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.1 novem bre  1911. — C iiigulaire de la  Direction générale de la 
Com ptabilité pub lique re la tive à la contra in te p a r  corps.

C ontrainte p a r  corps. — în itia lio e  des percep teurs .— Les articles 
340 e t 347 de l'in struc tion  du v> ju ille t 1895, recom m andent aux p e r
cepteurs de prendre, eux-mômes l’initiative de la contrainte p ar corps 
contre ies condamnés dont l’insolvabilité para ît discutable, m algré les 
conclusions contra ires des certificats d’indigence délivrés par les 
m aires.

Mais les m agistrats du M inistère public estim ant que l ’article 343 
de la m êm e instruction  leu r donne, dans ce cas, le  d ro it d’apprécier 
eu dern ier resso rt, refusen t parfois de donner su ite  aux réquisitions 
établies d’oiïice par le service du recouvrem ent, lorsque les rensei
gnem ents fournis par les com ptables, pour justifier l'incarcération  de 
redevables de cette catégorie, ne leur paraissent pas in firm er absolu
m en t ceux des m unicipalités.

Après un échange de vues à ce su je t, la  Chancellerie e t  le M inistre 
des Finances ont reconnu, d 'un  com mun accord, que des in té rê ts  du 
Trésor commandent, de laisser aux agents responsables du recouvre
m ent l ’initiative de la con tra in te  p a r corps, chaque fois que ce tte  
m esure  leu r p a ra ît susceptible de provoquer Je recouvrem ent d’un 
article  d’amende.

Toute réquisition  d 'incarcération dressée d’office, contre  un débi
te u r  inscrit su r  le relevé des condam nés solvables, modèle n° 48 de 
l ’instruction  précitée , soit parce qu’il se trouve dans l’impossibilité 
de justifier de son iodigence dans la form e p rescrite  p a r l'artic le  420 
du Code d 'in struction  crim inelle, soit parce que, m algré la production 
des pièces indiquées p ar le dit article, il possède, de l’avis du percep
teu r, le moyen de se libérer par son travail ou p ar l ’in tervention  de 
personnes in téressées à sa libération, est donc obligatoire pou r le 
M inistère Public.
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Dans les deux, cas, la réquisition  doit ê tre  appuyée dos rense igne
m ents recueillis par le com ptable e t constatan t que le débiteur est 
solvable. Néanm oins si le P rocureur de la République possède la i- 
même ries indications p erm e ttan t de m e ttre  eu doute la solvabilité 
d ’un coutra 'guablo po rteu r d’un certificat d ’indigence, e t payant 
m oins de six francs d'im pôts, il les com m unique au p erc ep te u r  qui 
doit en teu ir lo plus g rand  com pte el vérifier m inutieusem ent les 
résu ltats cie ses prem ières lecbercties. Mais, si, après la deuxième 
enquête, les agents du T résor dem eurent; convaincus de l’u tilité de la 
contra in te par co rps, leur opinion doit dem eurer p répondéran te.

Toutefois, le difïéreud ainsi su rvenu  en tre  le m agistrat du M inistère 
Public et le  percep teu r devra ê tre  préalab lem ent soum is au Trésorier- 
payeur général, e t la  réquisition  ne deviendra exécutoire que si ce 
com ptable supérieu r se pronouce lui-m êm e pour l'incarcération , 
après examen approfondi des renseignem ents recueillis contradicto i
rem ent p ar le parquet e t p ar le percep teur su r la situation  du con
dam né. Dans ce cas, le P rocu reu r de la République ne sau ra it refuser 
de faire  incarcérer le contraignable que pour des raisons tirées de 
l’insuffisance des locaux pén iten tiaires.

Désormais, le service de recouvrem ent dispose donc souverai
nem ent du seul moyen d’action capable de vaiucre .la  résistance des 
condam nés dont l’iusolvabilité n 'es t qu ’apparente .

Le pouvoir ainsi donné aux comptables est d 'ailleurs le  com plé
m ent indispensable des textes les au torisant à n’acccptcr les a tte s ta 
tions d’indigonce délivrées par les m unicipalités qu’au tan t qu ’elles ne 
son t pas en opposition avec les conclusions de leu r p ropre  enqnôto. 
Il im porte  en effet, d’év ite r que, sous p ré tex te  d’un refus possible du 
parquet d 'au toriser la con tra in te  par corps, les percep teurs, lorsqu'ils 
on t reconnu la nécessité d ’agir con tre  un débiteur m anifestem ent 
anim é de mauvais vouloir, n’ab riten t leu r responsabilité personnelle 
d e rriè re  celle du M inistère Public, en inscrivant, l ’artic le  su r le relevé 
des insolvables Modèle P. 307.

Mais il dem eure bien entendu que la règle exposée ci-dessus n 'affai
b lit en rien  les recom m andations finales de l’article  340 de l’in s tru c 
tion du 5 ju ille t 1895. L’A dm inistration ne cesse pas, en effet, de 
considérer la con tra in te  p a r corps com m e un moyen de poursu ite  
rigoureux, dont l’emploi exige beaucoup de prudence et ne doit être  
provoqué qu’avoc la plus grande circonspection. Je com pte, du reste , 
su r  le contrôle vigilant des T résoriers-payeurs généraux et des 
receveurs des finances, d irec teu rs des poursuites dans leurs arrondis
sem ents respectifs, pour p réven ir tous les abus.

Ces com ptables supérieurs veilleron t avec te plus grand soin à ce que 
des réquisitions à fin d 'incarcération ncso ien t soum ises d ’office au  visa 
du P rocu reu r de la République qu’en cas de résistance injustifiée de 
condamnés reconnus capables de se libérer envers le Trésor, e t après 
que tous les au tres moyens d’action e t de persuasion au ron t é té  tentés 
eu vain.

1 9 H  - —  '6 .NOVEMBRE

C ontrainte  ;par corps. — Avis an  P arquet des pa iem en ts  effec
tués p a r  des contra if/iiabhs après la  dêliorancc dus réqu isitions. 
— I.c paragraphe prem ier de la c ircu la ire  du 24 m ars 1899, p rescrit 
aux percep teurs d’aviser les parquets p ar l’en trem ise de la recette  des 
finances des paiem ents de condam nations pécuniaire* clfectués p ar 
les personnes contre  lesquelles out é té  décernées des réquisitions à 
lin de con tra in te  par corps non encore exécutées.

Malgré c^.s recom m andations, des condam nés ont été mis illégale
m ent en é ta t d’arrestation  en vertu  de réquisitions devenues sans objet, 
par suite du paiement, des articles qui eu avait motivé la délivrance.

Pour p rév en ir  le renouvel'em eul de semblables e rreu rs  et p e r
m e t te  à l'A dm inistration cen tra le  d 'établir nettem en t les responsa
bilités dans te cas où elles v iendra ien t à se reproduire, il est néces
saire que les com ptables conservent la trace  de l'envoi au parquet de 
l'avis Modèle P. 309.

D orénavant, la date de ce t envoi sera soigneusem ent inscrite à 
l’encre ronge, tout su r  le ca rne t de prise en charge du percep teur, 
que sur le som m ier de la rece tte  des nuances, en regard de l’article  
ayant m otivé la délivrance de la réquisition  à aunuler.

Dès l’arrivée de l’avis eu question dans ses bureaux, le receveur 
des finances en in form era officiellement le percepteur e t tran sm et
tra  sans re ta rd  ce docum ent au P rocureur de la République qui lai en 
accusera réception dans le plus b ref délai.

C ontra in te p a r  co rp s. — D ésignation des >:ondamnês insolvables 
à co n tra in d re  ju ir  corps du-ns l in té rê t de là répression- — La dési
gnation des condam nés inso,vables à coolra indre p ar corps dans 
l’m té rô l exclusif de la répression es t faite actuellem ent par le parquet 
an vu d ’un relevé modèle P. 307, établi par les percep teu rs confor
m ém ent aux indications des articles 345 et 346 de l’instrueUon du 
5 ju ille t 2895, modifiés par le paragraphe 8 de la circulaire do 29 no
vem bre 1905.

D’accord avec lo M inistère des F inances, la C hancellerioa reconnu 
l’u tilité de faire viser le relevé en question par les m agistrats du Mi
n istère  Public. 11 conviendra donc de l ’établir désormais su r une for
m ule conform e au m odèle (annexé n° 1 .)

Le P rocu reu r de la République continuera, connue par le passé à 
faire connaître, en regard  de chacun des articles, sa décision con
cernant l’exercice de la con tra in te  par co rps; il rappellera ensuite, 
en toutes le ttres, dans le visa du verso, le nom bre des condamnés 
com pris su r  h. relevé ainsi que celui dos incarcérations autorisées.

Les im prim és dont les com ptables sont approvisionnés pourront' 
ê tre  com plétés à la main.

Contraint<i p a r  corps contre les débiteurs de condam nations p é 
cun ia ires in fé rieu res  à 10 fra n c s .  — L 'article 359 de l'in struc tion  
du 5 ju ille t 1895, recommando aux percepteurs de ne pas req u é rir  la
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contra in te p a r corps con tre  les débiteurs dont les condam nations p é 
cuniaires, ne s ’élèvent: pa?, en to ta lité , à-J0 francs.

Celte restric tion  a pour inconvénient île p riv er trop  souvent de 
tou te sanction les jugem ents prouoncés contre les au teu rs de certaines 
infractions do sim ple police, en tra înan t généralem ent des condam na
tions in férieu res à  10 francs.

D’accord avecla Chancellerie, il a été décidé quelescom ptables n’au
ron t p lu sà  ten ir compte de la quotitéde la condam nation, lors de ré tab lis 
sem ent du relevé des insolvables et du  relevé des contraignables par 
corps p rescrits  par les articles 340 e t 346 de l’instruction  précitée.

E n vo i des avertissem ents a u x  débiteurs de condam nations p é 
cun ia ires. — Les avertissem ents adressés p ar les percep teurs aux 
déb iteurs de condam nations pécuniaires sont actuellem ent distribué!:' 
dans des conditions qui soulèvent des réclam ations de la p a rt du p u 
b lic ; ees avertissem ents circu len t pliés de façon à laisser apparaître  
certaines indications qu 'il est préférable de d issim uler afin de ne pas 
donner aux jugem ents prononcés con tre  les destinataires une publi
cité inopportune .

Il a p a ru  nécessaire, pour obvier aux inconvénients signalés de 
modifier la eontex ture de ces avertissem ents et d’adopter la form ule 
dont le modèle est donné ci-après.

Cet im prim é, qui rem place la form ule P . 301 de l'instruction  du 
4 ju in  1908, sera  ferm e en form e de le ttre  ne la issan t apparen te au 
cune partie  du texte, mais ouverte, cependant, aux deux extrém ités, 
pour en p e rm e ttre  la circulation au ta rif  réduit.

En vue d’assurer la d istribution  régulière des avortissem enis t t  
le u r  re tou r au  com ptable expéditeur lorsque le destina taire  ne sera 
pas connu à l ’adresse indiquée, une m ention ex térieure fera connaître 
le nom ci. l’adresse du percep teu r. Rien ne devra perm ettre  de d is
tinguer, à ce point de vue, les avertissem ents ém anant des perceptions 
spéciales des am endes de ceux provenant des au tres percep tions.

L’apparence ex térieu re  du pli, après sa ferm etu re , e s t d’aiîleurs 
indiquée ci-après :

R E C T O

M. X , p^roopteu'1, --------- -

TW.vr.
rue......... ..............., n".......

M onsiettr .........

r u e ...................................

à

4011. — 3 XOVKMB1Æ

V E  EtKO

A'IllCTOïlPi? A dliei'criee

.l’appelle tout particu lièrem ent l 'a tten tion  des com ptables su r l ’obli
gation de ne faire im prim er les form ules que su r  un papier suffisam
m ent opaque pour qu'aucune indication ne soit visible par transpa
rence.

Les dispositions de la  présente circulaire son t im m édiatem ent 
applicables.

Le Conseiller d’Élat,
Directeur général de ta Comptabilité publique,

Signe-. G. P rïva t-D eschanei.
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13 ja n v ie r  1917. — Ra ppo r t  d u  M inistre des Colonies au  P résident 
de la  République française , au  su je t des p rim es de capture.

M onsieur le P résident,

Jusqu’à ce jo u r te paiem ent, par le budget culonial, de la prim e de 
cap ture des tran sp o rté s  en couis de peine ou astre in ts  à l ’obligation 
de ta résidence, ainsi que des relégués collectifs ou individuels, <h adés 
des colonies pénitentiaires, s ’effectuait, pou r les personnes an tres que 
les gendarm es, en application des dispositions de l’article prem ier du 
décret du 19 septem bre 1S66, ainsi conçu ;

« En cas de rep rise  d 'un condam né qui se sera évadé d’une maison 
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relégué (collectif ou individuel) évadé des colonies pén itentiaires, une 
gratification de 50 francs pourra  ê tre  allouée à l ’autour on répartie  
en tre  les au teu rs d« ce tte  cap ture.

A rt. 2. — Cette prim o ne sera accordée qu'au cas on l'individu 
ct-adé au ra  été appréhendé e t am ené -à l’au to rité  chargée de le faire 
incarcérer, e t si des risques ont é té  courus de ce fait par le ou les 
au teu rs de la cap lu re .

Toute personne prétendan t à cette gratification devra faire étab lir 
p ar une au torité  adm inistra tive ou .judiciaire tm procès-verhrd rela tan t 
les circonstances de la découverte e! de l’arresta tion  de l’évadé.

Cette pièce sera adressée en double expédition au M inistre des 
Colonies, qui sta tuera .

A rt. 3. — Les prim es devront ê tre  réclam ées dans le délai de six 
m ois, passé lequel nulle réclam ation ne .sera admise.

A rt, -t. boni m aintenues les dispositions du décret susvisé du 
’i  ju ille t 1877 relatives à l'a ttribu tion  d'une, prim e de cap lu re  aux 
m ilita ires de la gendarm erie.

A rt. 5. — Le M inistre des Colonies est chargé ........

13 ja n v ie r  1917. — N ote a u x  dit-ecleurs des établissem ents et circons- 
crip tio tis 'pénitentia ires re la tive au ce dem andes de secours.

MM. Les D irecteurs sont invités à jo in d re , désorm ais, à toute 
dem ande de secours qu’ils tran sm ettro n t une feuille spéciale ind i
q u an t de façon très  précise la situation do famille des pétitionnaires 
(notam m ent le nom bre e t l age des enfants;, ainsi que la date e t le 
m ontan t des secours alloués p a r l'A dm inistration durau t l’année cou
ran te  et l’aim ée précédente.

Le D irecteur de l'A d m in is tra tio n  pén iten tia ire ,
C. J u s t . -

3 fév rie r 1917 — C irc d la ire  a u x  directeurs des circonscriptions  
pen itcu  lui ires, m aisons centrales, p riso n s  de F resnes, delà. Sanie, 
et dépôt de força ts de Saint-M a.rtin-de~Rc, relatine à la no tifi
cation de la  (kde d ’écrou d é f in it i f  des condam nés p a r  les Conseils 
de g u erre  aua■ armées.

Mon atten tion  a é té  appelée p ar M. le M inistre de la G uerre su r 
les difficultés rencon trées p a r les au to rités m ilita ires lo rsqu’elles ont 
à rechercher dans quels établissem ents pén iten tiaires soot détenus 
les individus condam nés p ar les conseils de guerre aux arm ées.

1 9 1 7 . —  3 FÉVRIER 9

Ce renseignem ent est particu liè rem en t nécessaire pour l ’examen 
ou le règ lem en t des questions consécutivcs aux ju g em en ts: notifi
cations diverses, application de l ’article 150 du Code de justice 
m ilita ire  e t c . . .

Pour obvier à ce t inconvénient, vous voudrez bien in v ite r d’u r
gence les gardiens-chels des établissem ents placés sous vos ordres 
à signaler, sans délai, dÀro.ch’.m en l aux C om m issaires-rapporteurs 
p rès les conseils de guerre intéressés, ia date de l’écrou définitif 
dans leu rs établissem ents, de tou t individu condam né p ar un 
conseil de guerre aux arm ées, pour ré tab lissem ent, siège de circons
cription, ces avis seront adressés par vos soins.

Des instruc tions ont été données pour que les Commissaires- 
rappo rteu rs m entionnent, su r  l'ex tra it de jugem ent, le uum éro du 
secteur postal desservant leur conseil de g u erre .

C ette m ention p erm e tlra  l'échange direct de correspondance.
Ces com m unications devront f-tre établies conform ém ent au m odèle 

ci-jo in t et expédiées à l'adressa indiquée en tête de la form ule.
Veuillez m 'accuser réception de la  p résen te  circulaire sous le 

tim bre ci-contro en me confirm ant que tou tes instructions u tiles 
on t été données aux gardiens-chofs sous vos ordres.

Le, D irecteur de P A dm in is tra tion  p én iten tia ire ,
C. J u s t .

/] M onsieur  /<j Cunt:ii<is.soÀi-e-rapporteicr, près le Conseil de 
guerre de a u x  ariitéts

Secteur postal. N°

A V I S  D'KCROU D É F I N I T I F

m a'son cen trale d 
ou

prison de
d’un condam né par un Conseil de gu erre  aux arm ées

N om s et p rc u .'iu ï ;

C orps ou serv ice  a n q u ü  A ppartenait 
1” o.amlain!!'} :

C on se i l  fie guerre- u n i  a  pr\.u<mci'  
l e  j a g e m i ’îU  :

J 't ttc  'ljt jugem en t :
N a tu re  e t tlmVe ili: l;i peine :

p é n i t e n t i a i r e  il 'tiii v i e n t  
le  c i i iu la u u td  ;

D a t e  du  l ' ü c ru u  d d lin it i r  ;
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5 fé v r ie r  1917. — Circulaire a u x  d irecteurs des établissement.'; 
et circonscriptions p én iten tia ire s< rela tive à  l ’ordonnancem en t des 
dépenses.

J ’ai rem arqué que certains d irecteurs, lorsqu’ils sont inform és, par 
les préfets, que Les créd its délégués su r les différents chapitres du 
budget des services pénitentiaires son t insuffisants pour perm ettre  le 
paiem ent des dépenses, cro ien t devoir p rie r  le p réfet d’in sister d ’une 
façon spéciale auprès de l ’A dm inistration  cen trale pour ob ten ir  l’o r 
donnancem ent des fonds nécessaires.

Cette façon de procéder ne pouvant avoir aucun résu lta t p ra tique, 
les dépenses constatées aux bnlieliDS m ensuels é tan t toujours o rdon
nancés aux préfets, dans 3a lim ite des crédits disponibles, dés ta récep 
tion des bulletins dont il s’agit, je  vous serais obligé de me saisir 
d irectem ent, a l ’avenir, e t pour gagner du tem ps, des réclam ations 
qui pourra ien t vous ê tre  adressées, par les en trep reneu rs ou les four
nisseurs en vue d’obtenir le paiem ent des som m es qui leu r sont dues.

Veuillez m 'accuser réception sous le tim bre  du i "  Bureau de la 
Direetiou de l’A dm inistration pén iten tiaire .

P a r  d é lé g a tio n  :

Le D irecteur de l’A d m in is tra tio n  pén iten tia ire ,

C- J u s t .

1.3 fé v r ie r  1917. — Circulaire a u x  d irecteurs d? établissementg  
d ’éducation  correctionnelle, cm su je t d u  régim e a lim en ta ire  des 
pupilles.

P ar circulaire insérée le  3 fév rier 1917 au J o u rn a l officiel, mes col
lègues, MM. les M inistres du R avitaillem ent e t de l’A gricu ltu re ont 
appelé l ’a tten tion  de MM. les P réfets su r  .la nécessité d 'év iter tout 
gaspillage de blé, de farine e t de pain.

I j a u tre  p a r t ,  la loi du  25 a v ril 191(5 av a it déjà in te rd i t et p u n i le 
f a i t  d ’em p loyer cks a lim en ts  p o u r  ia  n o u rr i tu re  du béta il e t des 
ch ev au x .

C’est dans le m êm e esprit que par circu laire  on date du 24 novem 
b re  1914, j ’inv itais les d irec teu rs des établissem ents pén iten tiaires à 
exam iner s’il ne sera it pas possible de réaliser, sans nu ire  à la bonne 
marclio des services, des économies su r le régim e des détenus.

Les ressources du pays, après deux années de guerre  é tan t néces
sairem ent lim itées, j'estim e qu’il convient de s’a ttacher p articu liè re 
m en t à réd u ire  la consommation du pain , en év ita n t n o ta m m en t d'en  
je te r  a u x  déchets. Si, m algré les m esures que vous prendrez pour

1 9 1 7 .  —  22 x iiv n iE R 11

év ite r te gaspillage, des débris de pain étaien t laissés après chaque 
repas, ils devront êice recueillis avec soin e t utilisés, en to ta lité , 
p ou r l’alim entation des pupilles.

Vous voudrez bien m’accuser réception de la p résen te circulaire et 
m ’ind iquer les dispositions prises pour répondre à mes in tentions.

P a r  d é lég a tio n

Le D irecteur de l'A d m in is tra tio n  péniten tia ire ,

C . Ju s t .

22 fé v r ie r  1917. — Circulaire a u x  directeurs des m aisons centrales 
d 'hom m es et des circo'/iscriptions p én iten tia ire s , a u  su je t de 
('in terd ic tion  p o u r  les condam nés d u  p o r t de m édailles.

P ar un décre t du 12 décem bre 1916, inséré au Journa l officiel du 
4 janv ier dern ier (i ), U est in te rd it aux titu la ires civils, m ilitaires ou 
m arins condam nés à des peines privatives de libe rté  de p o rte r ton te 
médaiite com m ém orative ou coloniale.

Je vous prie  de vouloir bien assurer l’exécution de celte m esure.

P a r  d é lé g a tio n  :

Le D irecteur de V A dm in is tra tionpén iten tia ire ,

C. J u s t .

• (1) 12 d é cem b re  11)16. — D é c r e t  r e l a t i f  à  l 'eœolasion  p o u r  les c o n d a m n és  
d u  p o r t  île m éda i l le s .

L e  P ré s id e n t de  la  R épublique fran ça ise ,

S u r le  ra p p o rt du  G a rd e  des S c e a u x , M in is tre  île la  Ju stice . «tes M in istres de la  
G u erre , de  ia  M arine  ei des C o lo n ies;

V u le  d é c re t du  24 fév rie r lOtG,

D écrè te :
A rtic le  p re m ie r . - -  SonI e x c lu s  du  d ro it  de p o r te r  to u te  m é d a ille  co m m ém o ra tiv e  

ou  coloniale-:
1“ L es  t i tu la ire s  c iv ils , m ilita ire s  o u  m a rin s , co n d a m n és  à  des p e in e s  p riv a tiv e s  

d e  lib e rté , p en d an t leu r d é te n tio n ;

2* L es  titu la ire s  m ili ta ire s  ou m a rin s  envoyés  d a n s  les  «eer.ions sp éc ia le s , p en d an t 
leu r s é jo u r  d û n s  ccs  s e c tio n s ;

3" L es  titu la ire s  ex c lu s  de P a rta éc , p o n d a n t le u r  s é jo u r  clans les s e c tio n s  d 'cxcIus .

A rt. 2. — L e G arde îles S ceaux , M in is ire  de  la  Ju s tic e , le s  .M inistres de la  G uerre , 
de la  M arin e  e t des C olon ies, s o n t c h a r g é s  .
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3" L es  titu la ire s  ex c lu s  de P a rta éc , p o n d a n t le u r  s é jo u r  clans les s e c tio n s  d 'cxcIus .

A rt. 2. — L e G arde îles S ceaux , M in is ire  de  la  Ju s tic e , le s  .M inistres de la  G uerre , 
de la  M arin e  e t des C olon ies, s o n t c h a r g é s  .



12 CODE PÉNITENTIAIRE

26 février 1917. — C irc u la ire  a u x  d irecteurs des circonscriptions  
. p én iten tia ire s  et du  dépôt de ïaint-M <irlin-dc-Iié; au  su je t des

économies possibles de chauffage eI d'éclairage.

En raison de la nécessité qui s’impose cle rédu ire  au m inim um  Ja 
consommation du combustible et d’économiser 3es approvisionnem ents, 
je  vous prie  de prendre im m édiatem ent et d’accord avec les en trep re
neurs, toutes dispositions utiles pour rem placer, dans le* maisons 
d ’avrf't et de correction, l’usage du calorifère par celui de poêlas ou de 
fou menu x propres a assu re r un c-haiift’age économique des locaux ainsi 
que la préparation  du la cuisine avec la m oindre dépense de charbon.

Dans les prisons cellulaires, vous devrez, au besoin, en vue de 
permet,Ire la suppression du mode de chauffage actuel, placer les 
détenus, pendant le jour, dans les salles de désencom brem eut et 
môme dans les galeries et ne leu r faire ré in tég re r  leu r cellule qu’au 
m om ent du coucher, à moins que ia tem pératu re  ne soit assez douce 
p ou r perm ettre  de travailler dans la cellule non ehaull'ée.

Maigre ce tte  dérogation aux dispositions de la loi du 5 juin 1^75 
exigée p ar les circonstances, ily  aura lien de conserver aux condamnés 
détenus dans ces conditions ie bénéfice de ia réduction  du quart.

Si l'exécution des p résen tes instructions vous paraissait p résen ter 
des inconvénients sérieux jîou r certains établissem ents de votre 
circonscription, vous auriez à m’adresse)* d’urgence, un rapport 
con tenant vos observations ainsi que les propositions que vous 
croiriez devoir form uler dans le bu t de réa liser de nouvelles et im por
tan tes dim inutions de la consommation du combustible.

Je vous prie de rechercher égalem ent si ciuo modification du mode 
d éclairage ne sera it pa.  ̂ de natu re  â assurer une économie app ré
ciable de gaz ou de pétro le.

Veuillez m e ten ir  informé de ce qui au ra été l'ait dans les diverses 
prisons pour ten ir  com pte de ce tte  com m unication.

P a r  d é lég a tio n  :

Le D irecteur de- V A dm in istra tion  p én iten tia ire ,

C ,  J u s t .

26 février 1917. — C i r c u i â iu k  a.uo: d irecteurs des m aisons cen
trales el des p r iso n s de la  Seine, au  su je t des économies de 
chauffage et d ’éclairage.

En raison de la nécessité absolue de réduire au  m inim um  1a 
consom m ation du combustible e t d’économ iser les approvisionne
m ents, je  vous prie  de rechercher s ’il est possible de modifier le 
systèm e actuel de chauffage de vo tre établissem ent e t de lu i sub
s ti tu e r  une combinaison de fortune perm ettan t de chauffer suflisain-

1 9 1 7 . —  2f> FIÎVHIEK 13

m ent les locaux e t d’assurer la cuisson des alim ents avec la m oindre 
dépense de charbon Vous m ’adresserez, aussitô t que possible un 
rappo rt à ce sujet avec vos propositions qui devront viser également 
ia modification éventuelle du-m ode d’éclairage.

J’insiste  auprès de vous alin que cette question soit examinée 
avec le soin le plus atten tif.

11 doit ê tre  bien entendu que la question du m aintien des détenus 
au régim e cellulaire ne devra pas vous préoccuper: je  suis tout 
dispose, en effet, à approuver, au besoin, une combinaison envisa
geant la mise en com m un, du ran t le jo u r , dans tes quartiers de 
déseneom breinetil ou même dans les galeries de l’établissem ent, 
des dits détenus qui ne. seraient rem is en cellule que pour y passer 
la nu it. Dans cette hypothèse, ie bénéfice de 1a réduction du quart 
leur serait, conservé néanm oins.

P a i‘ d é lé g a tio n  :

T,e Itirccleur de V A d m in is tra tio n  pén iten tia ire ,

C . ,Ii :s t .

ii’i février tyiT. — Cïucn.Aim-: auo: d irecteurs des circonscriptions  
pén iten lia ires, an- su je t de Ven coi de bulletin.< concernant des 
en fa n ts  confié* j,a r  application-de la loi d u  22 ju il le t  i912.

Il arriv e  parfois que les directeurs des circonscriptions péniten
tiaires signaient par bulletins jaunes ou blancs la présence dans les 
maisons d ’a rrê t des m ineurs confiés p a rie s  tribunaux  à une pfersonne 
d igne de confiance, à u n  asile ou  in te rn a i approprié, à u n  établis
sem en t d 'anonn-aa;e. ou à une in stitu lion  charitable : Société de 
pa tronage ou hôp itaux)  en vertu  des dispositions des articles Ôet 21 
do 1a loi du 22 ju ille t 1012.

Je crois devoir vous rappeler que les dits bulletins uc doivent être 
em ployés que lo rsq u ’il s’agit de m ineurs désignés pou r être conduits  
dans une colonie p én iten tia ire  p ar application du dit article  21.

J ’ajoute, qn ’en ce qui concerne les enfants visés au  paragraphe 
prem ier de la p résen te note, mon adm inistration  ne devant régler 
aux term es du décret du  31 août 1913. que leu rs  Irais d’en tre tien , il 
conviendra le  cas échéant d ’inform er les P arquets intéressés qu'elle 
ne peut se charger du tran^fêrem ent de ces m ineurs, ni acq u itte r les 
dépenses qui pourra ien t en résu lter.

Vous devrez m ’accuser réception de ses instructions sous le tim bre 
de 1a présen te communication.

P a r  d é lé g a tio n  :

Le D irecteur de V A d m in istra tio n  pén iten tia ire ,

C.  JusT.



12 CODE PÉNITENTIAIRE

26 février 1917. — C irc u la ire  a u x  d irecteurs des circonscriptions  
. p én iten tia ire s  et du  dépôt de ïaint-M <irlin-dc-Iié; au  su je t des

économies possibles de chauffage eI d'éclairage.

En raison de la nécessité qui s’impose cle rédu ire  au m inim um  Ja 
consommation du combustible et d’économiser 3es approvisionnem ents, 
je  vous prie  de prendre im m édiatem ent et d’accord avec les en trep re
neurs, toutes dispositions utiles pour rem placer, dans le* maisons 
d ’avrf't et de correction, l’usage du calorifère par celui de poêlas ou de 
fou menu x propres a assu re r un c-haiift’age économique des locaux ainsi 
que la préparation  du la cuisine avec la m oindre dépense de charbon.

Dans les prisons cellulaires, vous devrez, au besoin, en vue de 
permet,Ire la suppression du mode de chauffage actuel, placer les 
détenus, pendant le jour, dans les salles de désencom brem eut et 
môme dans les galeries et ne leu r faire ré in tég re r  leu r cellule qu’au 
m om ent du coucher, à moins que ia tem pératu re  ne soit assez douce 
p ou r perm ettre  de travailler dans la cellule non ehaull'ée.

Maigre ce tte  dérogation aux dispositions de la loi du 5 juin 1^75 
exigée p ar les circonstances, ily  aura lien de conserver aux condamnés 
détenus dans ces conditions ie bénéfice de ia réduction  du quart.

Si l'exécution des p résen tes instructions vous paraissait p résen ter 
des inconvénients sérieux jîou r certains établissem ents de votre 
circonscription, vous auriez à m’adresse)* d’urgence, un rapport 
con tenant vos observations ainsi que les propositions que vous 
croiriez devoir form uler dans le bu t de réa liser de nouvelles et im por
tan tes dim inutions de la consommation du combustible.

Je vous prie de rechercher égalem ent si ciuo modification du mode 
d éclairage ne sera it pa.  ̂ de natu re  â assurer une économie app ré
ciable de gaz ou de pétro le.

Veuillez m e ten ir  informé de ce qui au ra été l'ait dans les diverses 
prisons pour ten ir  com pte de ce tte  com m unication.

P a r  d é lég a tio n  :

Le D irecteur de- V A dm in istra tion  p én iten tia ire ,

C ,  J u s t .
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xJ7 fév rie r 1917. — C i r c u l a i r e s  su je t d u  rem placem en t p a r  des 
soldais a u x ilia ir e s , des agents rappelés sous les d ra p e a u x .

J’ai l honneur de vous faire connaître que, pour me p e rm e ttre  de 
rem placer à leur poste un certain  nom bre de gardiens appartenan t 
au service arm é, nui vont ê tre  rappelés sous les drapeaux, M. le 
M inistre de k  G uerre a décidé de m ettre  à ma disposition des hommes 
du service auxiliaire, mobilisés, et appartenant aux c la ssé s  les plus 
anciennes, qui seron t chargés de concourir effectivem ent à la garde 
e t à la surveillance.

Ces liommws, choisis parm i ceux offrant les garan ties physiques et 
m orales désirables, seront détachés de leur corps au titre  de l’Admi
n istra tion  p én iten tia ire , après avoir été affectés à une un ité  sta
tionnée dans la  garnison. Qnoiqu’apparlenun t toujours à l ’a n n é e , 
ces hommes seron t placés sous l ’au to rité  d irecte  des gardiens ou 
surveiltants-cliefs, e t as tre in ts aux mêmes obligations professionoelles 
que lus agents du cadre; les sanctions discip linaires à in te rv en ir  le 
cas ecbi*aut se ra ien t prononcées p ar l'au to rité  m ilita ire , su r  le 
rappo rt des gardiens ou sn rveilian ts-cbels.

Un délai de quinze jo u rs  sera  laissé aux agents du service arm é 
rappelés sous les drapeaux, pour leur p e rm e ttre  d 'in itie r les rem pla
çan ts aux détails du service; en ou tre , tout m ilita ire  détaché qui, 
ap rès la période d'essai, ne p résen lera it pas les qualités requises 
pour assu re r ses nouvelles fonctions de façon satisfaisante devra 
m’otre im m édiatem ent signalé; et son rem placem ent sera dem andé 
par m es soins à M. le MiiusLvc de la G uerre.

Vous voudrez hieu m ’accuser réception des présentes instructions, 
sous le tim bre du Service du Personnel.

L e D irecteur de l'A d m in is tra tio n  p én iten tia ire .

C .  J u s t .

16 m ars 1917. — Circulai»*: aiuc p ré fe ts  a n  su je t de la  cen tra 
lisa tion  des condam nes à u n e  cour/e p e ine  supérieure  à trois 
mois.

En raison du passage peu fréquent des voitures cellulaires, par 
suite des circonstances actuelles, il a rr iv e  q u ’un nom bre assez élevé 
de condam nés à une courte peine supérieu re à tro isrn o isd 'em p riso n 
nem ent n ’ont plus que quelques semaines de prison à sub ir au mo
m ent on ils sont transférés à rétablissem ent, pénitentiaire du chef-lieu 
en exécution des instructions relatives a la centralisation des cou- 
dam nés de leur catégorie.

1.9{7. —  2 4  MANS 15

Dans ces conditions, j ’ai décidé, par m esure d’économie, que. ju s
qu’à nouvel ordre, ces condam nés, ainsi que ceux à ré in tég rer après 
leur com parution devant la Cour d’appel, seraient m ainteous dans 
l’établissem ent où ils se trouveron t au  m om en tdu  possagedes agents 
des transfèrem ents, s’il ne leur reste pas plus de tro is mois de prison 
à su b ir . Toutefois, les appelants qui en fera ien t la dem ande par 
écrit se ron t ré in tégrés, s’il y a lieu dans leur prison d ’origine.

Vous voudrez bien prendre toutes dispositions utiles pour assurer 
l’exécution des présentes instruc tions dont vous m’accuserez récep
tion  sous 3e tim bre  ci-contre.

Le D irecteur de V A dm in istra tion  ■péniientiaire.

C. Ju st .

24 m ars 1917. — C irc u la ire  a u x  directeurs des m aisons centrales^ 
re la tive  à la  suppression de renvoi de la liste nn n u elle  des libérés 
et des graciés.

Une circu laire  en date du 1(5 décem bre 1872 (Code pénitentiaire 
Tome V, page 299), a p rescrit l’envoi, dans le prem ier tr im estre  de 
l ’année courante, des listes annuelles des libérés et graciés.

Ces listes étaient transm ises à la Direction des Affaires crim inelles 
et des Grâces e t se rva ien t à l ’établissem ent de la statistique de la 
récidive.

Cette sta tistique ayant été supprim ée du « Compte général de la 
justice  crim inelle », il n ’y a plus lieu, dorénavant d’établir e t de 
tran sm ettre  ces docum ents.

Par délégation i

Le D irecteur de l ’A d m in is tra tio n  p én iten tia ire ,

C. J ust .

5 Mai 1917. — N ote p o u r  les d irecteurs, re la tive à Vapplication  
d u  décret d u  3 m a i i 9 i 7 .

Je crois devoir appeler to u te  vo tre atten tion  sur ie décret du 3 mai 
1917, inséré au Jo u rn a l Officiel du ’4 mai courant, qui déterm ine 
les conditions dans lesquelles sont attribuées, à p a rtir  du l ev janvier 
1917, dos indem nités de cherté de vie et des m ajorations pou r 
charges de famille aux fonctionnaires, agents e t ouvriers libres de 
l’A dm inistration p én iten tia ire .



14 CODE PÉM TI'.NTIAIIU:

xJ7 fév rie r 1917. — C i r c u l a i r e s  su je t d u  rem placem en t p a r  des 
soldais a u x ilia ir e s , des agents rappelés sous les d ra p e a u x .

J’ai l honneur de vous faire connaître que, pour me p e rm e ttre  de 
rem placer à leur poste un certain  nom bre de gardiens appartenan t 
au service arm é, nui vont ê tre  rappelés sous les drapeaux, M. le 
M inistre de k  G uerre a décidé de m ettre  à ma disposition des hommes 
du service auxiliaire, mobilisés, et appartenant aux c la ssé s  les plus 
anciennes, qui seron t chargés de concourir effectivem ent à la garde 
e t à la surveillance.

Ces liommws, choisis parm i ceux offrant les garan ties physiques et 
m orales désirables, seront détachés de leur corps au titre  de l’Admi
n istra tion  p én iten tia ire , après avoir été affectés à une un ité  sta
tionnée dans la  garnison. Qnoiqu’apparlenun t toujours à l ’a n n é e , 
ces hommes seron t placés sous l ’au to rité  d irecte  des gardiens ou 
surveiltants-cliefs, e t as tre in ts aux mêmes obligations professionoelles 
que lus agents du cadre; les sanctions discip linaires à in te rv en ir  le 
cas ecbi*aut se ra ien t prononcées p ar l'au to rité  m ilita ire , su r  le 
rappo rt des gardiens ou sn rveilian ts-cbels.

Un délai de quinze jo u rs  sera  laissé aux agents du service arm é 
rappelés sous les drapeaux, pour leur p e rm e ttre  d 'in itie r les rem pla
çan ts aux détails du service; en ou tre , tout m ilita ire  détaché qui, 
ap rès la période d'essai, ne p résen lera it pas les qualités requises 
pour assu re r ses nouvelles fonctions de façon satisfaisante devra 
m’otre im m édiatem ent signalé; et son rem placem ent sera dem andé 
par m es soins à M. le MiiusLvc de la G uerre.

Vous voudrez hieu m ’accuser réception des présentes instructions, 
sous le tim bre du Service du Personnel.

L e D irecteur de l'A d m in is tra tio n  p én iten tia ire .

C .  J u s t .

16 m ars 1917. — Circulai»*: aiuc p ré fe ts  a n  su je t de la  cen tra 
lisa tion  des condam nes à u n e  cour/e p e ine  supérieure  à trois 
mois.

En raison du passage peu fréquent des voitures cellulaires, par 
suite des circonstances actuelles, il a rr iv e  q u ’un nom bre assez élevé 
de condam nés à une courte peine supérieu re à tro isrn o isd 'em p riso n 
nem ent n ’ont plus que quelques semaines de prison à sub ir au mo
m ent on ils sont transférés à rétablissem ent, pénitentiaire du chef-lieu 
en exécution des instructions relatives a la centralisation des cou- 
dam nés de leur catégorie.

1.9{7. —  2 4  MANS 15

Dans ces conditions, j ’ai décidé, par m esure d’économie, que. ju s
qu’à nouvel ordre, ces condam nés, ainsi que ceux à ré in tég rer après 
leur com parution devant la Cour d’appel, seraient m ainteous dans 
l’établissem ent où ils se trouveron t au  m om en tdu  possagedes agents 
des transfèrem ents, s’il ne leur reste pas plus de tro is mois de prison 
à su b ir . Toutefois, les appelants qui en fera ien t la dem ande par 
écrit se ron t ré in tégrés, s’il y a lieu dans leur prison d ’origine.

Vous voudrez bien prendre toutes dispositions utiles pour assurer 
l’exécution des présentes instruc tions dont vous m’accuserez récep
tion  sous 3e tim bre  ci-contre.

Le D irecteur de V A dm in istra tion  ■péniientiaire.

C. Ju st .

24 m ars 1917. — C irc u la ire  a u x  directeurs des m aisons centrales^ 
re la tive  à la  suppression de renvoi de la liste nn n u elle  des libérés 
et des graciés.

Une circu laire  en date du 1(5 décem bre 1872 (Code pénitentiaire 
Tome V, page 299), a p rescrit l’envoi, dans le prem ier tr im estre  de 
l ’année courante, des listes annuelles des libérés et graciés.

Ces listes étaient transm ises à la Direction des Affaires crim inelles 
et des Grâces e t se rva ien t à l ’établissem ent de la statistique de la 
récidive.

Cette sta tistique ayant été supprim ée du « Compte général de la 
justice  crim inelle », il n ’y a plus lieu, dorénavant d’établir e t de 
tran sm ettre  ces docum ents.

Par délégation i

Le D irecteur de l ’A d m in is tra tio n  p én iten tia ire ,

C. J ust .

5 Mai 1917. — N ote p o u r  les d irecteurs, re la tive à Vapplication  
d u  décret d u  3 m a i i 9 i 7 .

Je crois devoir appeler to u te  vo tre atten tion  sur ie décret du 3 mai 
1917, inséré au Jo u rn a l Officiel du ’4 mai courant, qui déterm ine 
les conditions dans lesquelles sont attribuées, à p a rtir  du l ev janvier 
1917, dos indem nités de cherté de vie et des m ajorations pou r 
charges de famille aux fonctionnaires, agents e t ouvriers libres de 
l’A dm inistration p én iten tia ire .



1C CODE FÉNNTENTI/UUK

Le bénéfice, do ces indem nités e t m ajorations est acquis à toutes 
les catégories de personnel (auxilia ires m ilitaires exc lu s) qui se 
tro u v en t dans les conditions spèciales établies p a r le d écret.

Le taux des indem nités e t m ajorations est fixé à l'artic le  2 du 
décret. Les som m es ainsi dues doivent ê tre  payées m ensuellem ent, 
en m êm e tem ps que les traitem ents, Touf mois com m encé est acquis 
à l ’interéssé, dont la situation de fam ille osd déterm inée par celle 
qu'il avait an prem ier jo u r de chaque mois.

Dans le calcul de la rém unération  annuelle, le tra item en t ne doit 
e n tre r  que pour son m ontant net, déduction faite des retenues cons
titu tives cte pensions. E n tren t eu complu pour la déterm ination  de la 
rém unéra tion  annuelle toutes les indemnité,s, à l'exception des 
su ivan tes: indem nités do résidence, indem nités de déplacement:, 
indem nités ex traord inaires pour travaux supplém entaires, indem 
nités d ’évacuation ou assimilées.

A tin de p e rm e ttre  le contrô le, il sera envoyé, chaque mois au 
Service du Personnel avec l'étal des dépenses, nu étal nom inatif 
indiquant les hases do calcul, de tout le pei.sonnel bénéficiant des 
indem nités et. m ajorations, lesquelles seront im putées sur un 
chapitre  spécial n° 23 bis.

Je vous p rie, d’au tre  part, en raison des délais nécessaires pour 
les ordonnancem ents, et afin d’assu re r le paiem ent prochain aux 
ayants droit, des indem nités e t m ajorations, avec rappel à p a rtir  
du tp‘‘ jauvier 191“ , de m’adresser, eu double exem plaire dont l’un 
sous le tim bre du Jer Bureau, au p lu s  ta rd  p o u r  le 1 0 m a i courant, 
le chiffre global des dépenses du p re m ier  sem estre 19.1.7 à im p u te r  
su r le chapitre  23 bis nouveau, pour rétab lissem en t que vous dirigez 
et pour chaque départem en t de vo tre circonscrip tion .

Le h ir i’c tiiur de t 'A d m in  is !,'(>///:, ,> peuH en ti/rire .

Elisée Bkcq .

14 mai ('.)! 7. — N o te  j>ou.r leu d irecteurs fuisar.1 su ite  à la  note 
d u  5 m a i, au  sujet, du l'application, du. décret d u  3 m a i 1917.

Gomrne stiilcà. ma note du 5 mai courant, relative a l’application 
du décret do 3 mai 1917 pris eu exécution de la loi du 7 avril 1917, 
j ’ai rhoru ieur de vous donner, ci-après. quelques précisions com plé
m entaires su r les points suivants.

1° L’indem nité de cherté  de vie est fixée à  ISO francs pour les 
mariés, qu'ils a ien t ou non  des en fa n ts  ; pour avoir d ro it à ce taux 
et non à celui des célibataires ( 1.20 francs), les veuf* divorcés ou 
séparés de corps doivent avoir des enfants de moins de seize ans 
légalem ent à leur charge e t v ivan t avec e u x .

4 0 1 7 .  —  1 4  MAI 17

2* Les indem nités de cherté  de vie constituen t, en principe, l ’acces
soire des tra item en ts e t salaires..

Elles son t d o i#  acquises pendant tonte la période de tem ps 
pendant, laquelle le tra item en t est dû . En cas de congé à traitem ent 
en tier ou à dem i tra item ent, le fonctionnaire e t l’agent conservent 
le u r  d ro it aux indem nités ; celui qui eu tre  en fonctions dans le cours 
d 'un  mois a droit aux indem nités à com pter du jo u r de son en trée en 
fonctions ; celui qui so rt de fonctions cesse d’y avoir d ro it à com pter 
du jo u r de son départ.

3° Ainsi qu’il a été dit, les indem nités sont liquidées d’après la 
situation de l’in téressé au p rem ier jo u r du mois. Les modifications 
survenues dans la famille ou le m ontant des ém olum ents n ’on t leur 
effet que pour le m ois su ivan t. Pour ceux qui en tren t en fonctions, 
la situation es t déterm inée au jo u r  de l’en trée en fond ions e t non au 
prem ier jo u r  du mois.

4° Les m ajorations pour enfants s ’ajou ten t, le cas échéant, aux 
ém olum ents maxima fixés par l 'artic le  3 du décret ; mais, les indem 
nités de cherté  de vie sont réduites, s’il y a lieu , afin de ne pas 
dépasser les m axim a. Car, ceux dont les ém olum ents dépassent les 
m axim a ne doivent pas, au po in t de vue des m ajorations, ê tre  placés 
dans une situation  moins avantageuse que celle qu ’ils aura ien t s’ils 
ne dépassaient pas les maxima.

Dans tous les cas de l’espèce, il convient de ram ener fictivement, 
les appointem ents au maximum prévu par l’article  3 du décret e t d’y 
ajou ter les m ajorations pour enfants. Si le total ainsi obtenu est 
supérieu r au m ontant des appointem ents, il y a  lieu à m andatem ent 
de la  différence.

5u Aux pensions de neuves p révues à l’artic le  5 comme u’en tra n t 
pas en com pte pou r le calcul des indem nités ou ém olum ents, H 
convient d ’assim iler la délégation d’offîce de la moitié de la -so lde 
m ilita ire , ou l’allocation du dem i-tra item en t civil.

Lorsqu’il y a  lieu d ’a jou ter au tra item en t une somm e égale au 
dixièm e (représen tative de la valeur du logem ent gratu it, le calcul 
devra ê tre  établi sur la base du tra item en t net, c'est-à-dire défalca
tion faite des re tenues pou r pensions) e t non su r  la base du tra i
tem en t b ru t,

6° Tous les mobilisés son t exclus des indem nités pour cherté  de 
vie.

Quant aux m ajo rations pour charge de fam ille, il y a lieu de 
d istinguer si le m obilisé bénéficie ou non des indem nités pour 
charges de fam ille au ti tre  m ilita ire  (indem nité de 200 francs par 
enfan t à  charge, en sua du second, aux officiers de com plém ent 
jusqu’au grade de coinmaudant. e t aux sous-ofïiciers à solde 
m ensuolle).

B . 6 S



1C CODE FÉNNTENTI/UUK

Le bénéfice, do ces indem nités e t m ajorations est acquis à toutes 
les catégories de personnel (auxilia ires m ilitaires exc lu s) qui se 
tro u v en t dans les conditions spèciales établies p a r le d écret.

Le taux des indem nités e t m ajorations est fixé à l'artic le  2 du 
décret. Les som m es ainsi dues doivent ê tre  payées m ensuellem ent, 
en m êm e tem ps que les traitem ents, Touf mois com m encé est acquis 
à l ’interéssé, dont la situation de fam ille osd déterm inée par celle 
qu'il avait an prem ier jo u r de chaque mois.

Dans le calcul de la rém unération  annuelle, le tra item en t ne doit 
e n tre r  que pour son m ontant net, déduction faite des retenues cons
titu tives cte pensions. E n tren t eu complu pour la déterm ination  de la 
rém unéra tion  annuelle toutes les indemnité,s, à l'exception des 
su ivan tes: indem nités do résidence, indem nités de déplacement:, 
indem nités ex traord inaires pour travaux supplém entaires, indem 
nités d ’évacuation ou assimilées.

A tin de p e rm e ttre  le contrô le, il sera envoyé, chaque mois au 
Service du Personnel avec l'étal des dépenses, nu étal nom inatif 
indiquant les hases do calcul, de tout le pei.sonnel bénéficiant des 
indem nités et. m ajorations, lesquelles seront im putées sur un 
chapitre  spécial n° 23 bis.

Je vous p rie, d’au tre  part, en raison des délais nécessaires pour 
les ordonnancem ents, et afin d’assu re r le paiem ent prochain aux 
ayants droit, des indem nités e t m ajorations, avec rappel à p a rtir  
du tp‘‘ jauvier 191“ , de m’adresser, eu double exem plaire dont l’un 
sous le tim bre du Jer Bureau, au p lu s  ta rd  p o u r  le 1 0 m a i courant, 
le chiffre global des dépenses du p re m ier  sem estre 19.1.7 à im p u te r  
su r le chapitre  23 bis nouveau, pour rétab lissem en t que vous dirigez 
et pour chaque départem en t de vo tre circonscrip tion .

Le h ir i’c tiiur de t 'A d m in  is !,'(>///:, ,> peuH en ti/rire .

Elisée Bkcq .

14 mai ('.)! 7. — N o te  j>ou.r leu d irecteurs fuisar.1 su ite  à la  note 
d u  5 m a i, au  sujet, du l'application, du. décret d u  3 m a i 1917.

Gomrne stiilcà. ma note du 5 mai courant, relative a l’application 
du décret do 3 mai 1917 pris eu exécution de la loi du 7 avril 1917, 
j ’ai rhoru ieur de vous donner, ci-après. quelques précisions com plé
m entaires su r les points suivants.

1° L’indem nité de cherté  de vie est fixée à  ISO francs pour les 
mariés, qu'ils a ien t ou non  des en fa n ts  ; pour avoir d ro it à ce taux 
et non à celui des célibataires ( 1.20 francs), les veuf* divorcés ou 
séparés de corps doivent avoir des enfants de moins de seize ans 
légalem ent à leur charge e t v ivan t avec e u x .

4 0 1 7 .  —  1 4  MAI 17

2* Les indem nités de cherté  de vie constituen t, en principe, l ’acces
soire des tra item en ts e t salaires..

Elles son t d o i#  acquises pendant tonte la période de tem ps 
pendant, laquelle le tra item en t est dû . En cas de congé à traitem ent 
en tier ou à dem i tra item ent, le fonctionnaire e t l’agent conservent 
le u r  d ro it aux indem nités ; celui qui eu tre  en fonctions dans le cours 
d 'un  mois a droit aux indem nités à com pter du jo u r de son en trée en 
fonctions ; celui qui so rt de fonctions cesse d’y avoir d ro it à com pter 
du jo u r de son départ.

3° Ainsi qu’il a été dit, les indem nités sont liquidées d’après la 
situation de l’in téressé au p rem ier jo u r du mois. Les modifications 
survenues dans la famille ou le m ontant des ém olum ents n ’on t leur 
effet que pour le m ois su ivan t. Pour ceux qui en tren t en fonctions, 
la situation es t déterm inée au jo u r  de l’en trée en fond ions e t non au 
prem ier jo u r  du mois.

4° Les m ajorations pour enfants s ’ajou ten t, le cas échéant, aux 
ém olum ents maxima fixés par l 'artic le  3 du décret ; mais, les indem 
nités de cherté  de vie sont réduites, s’il y a lieu , afin de ne pas 
dépasser les m axim a. Car, ceux dont les ém olum ents dépassent les 
m axim a ne doivent pas, au po in t de vue des m ajorations, ê tre  placés 
dans une situation  moins avantageuse que celle qu ’ils aura ien t s’ils 
ne dépassaient pas les maxima.

Dans tous les cas de l’espèce, il convient de ram ener fictivement, 
les appointem ents au maximum prévu par l’article  3 du décret e t d’y 
ajou ter les m ajorations pour enfants. Si le total ainsi obtenu est 
supérieu r au m ontant des appointem ents, il y a  lieu à m andatem ent 
de la  différence.

5u Aux pensions de neuves p révues à l’artic le  5 comme u’en tra n t 
pas en com pte pou r le calcul des indem nités ou ém olum ents, H 
convient d ’assim iler la délégation d’offîce de la moitié de la -so lde 
m ilita ire , ou l’allocation du dem i-tra item en t civil.

Lorsqu’il y a  lieu d ’a jou ter au tra item en t une somm e égale au 
dixièm e (représen tative de la valeur du logem ent gratu it, le calcul 
devra ê tre  établi sur la base du tra item en t net, c'est-à-dire défalca
tion faite des re tenues pou r pensions) e t non su r  la base du tra i
tem en t b ru t,

6° Tous les mobilisés son t exclus des indem nités pour cherté  de 
vie.

Quant aux m ajo rations pour charge de fam ille, il y a lieu de 
d istinguer si le m obilisé bénéficie ou non des indem nités pour 
charges de fam ille au ti tre  m ilita ire  (indem nité de 200 francs par 
enfan t à  charge, en sua du second, aux officiers de com plém ent 
jusqu’au grade de coinmaudant. e t aux sous-ofïiciers à solde 
m ensuolle).

B . 6 S



C0l>K PltNiTEN'TiAlHE

1er cas : Le m obilisé ne bénéficie pas do ces indem nités m ilita ire s ; 
les m ajorations civiles lui sonl alors acquises.

2e cas: Le mobilisé-bénéficie des indem nités militaires'.

1° Si les indem nités m ilitaires sont supérieures aux m ajorations 
civiles, celles-ci ne doivent pas ê tre  m andatées, 11 y a lieu seulem ent 
de rapprocher le traitem ent civil de. la solde m ilitaire, e t de 
m andater au titre  civil, Ut portion  du  tra item en t qu i dépasse la 
solde.

2° Si les indem nités m ilita ires son t in férieu res au* m ajorations 
civiles, la différence en faveur des m ajorations civiles, s’ajoute au 
tra item en t civ il. Le total ainsi form é du tra item e n t civil e t de 
l’excédent des m ajorations pour enfan ts su r les indem nités m ili
ta ires est rapproché do la solde m ilitaire et, si ce toi al est plus 
élevé que la solde, la différence es t mandatée au titre  civil.

Vous voudrez b ien ten ir com pte des» dispositions qui précèdent 
•pour m odifier, s'il y a lieu, d 'u rgence, au moyen d 'un é ta t rectificatif, 
le  chiffre global des dépenses à p révoir pour le Vr sem estre  -1917, 
qui vous a été dem andé par la note du 5 mai couran t.

D?aut.re part, il y au ra lieu , dès réception  de lu préseitle note, 
de ?>i’envoye i\ sous le tim bre du- Service d u  Personnel, un é tat 
nom inatif spécial ind iquan t, pou r chaque bénéficiaire d 'indem nités 
et de m ajorations, les élém ents qui vous ont perm is de déterm iner 
le  chiffre global des dépenses du prem ier sem estre -J917.

Sauf observations de m a part, vous voudrez, bien envoyer aux 
P réfectu res, dans les p rem iers jours du mois de ju in  prochain , des 
états dûm ent ém argés par les ayants-droit (et m entionnant seulem ent 
i« nom, 3e gracie, la résidence e t la somm e tolale à percevoir) de 
façon à ce que 3e paiem ent des indem nités et m ajorations afférentes 
au 1*P sem estre com plet de 1917 puisse ê tre  effectué dés la réception 
des ordonnances de délégation qui vont ôtre, faites incessam m ent 
su r le nouveau chapitre 23 bis. Ensuite, au moyen d’éta ts  meusuels^ 
établis dans la même form e et annexés aux états de tra item ent, 
vous assurerez, le paiem ent des indem nités «t m ajorations aux bénéfi
ciaires, qui devront les percevoir chaque mois en sus de leur tra i
tem ent. Vous n'om ettrez, pas de faire figurer ces dépenses e t les 
prévisions nécessaires pour le mois su ivant su r chaque bulletin des 
dépenses.
• Il vous appartien t de con trô ler les renseignem ents de fam ille, que 

vous êtes appelés à certifie!’ sous vo tre responsabilité par tous docu
m ents utiles que devront vous produ ire , s'il y a lieu, les intéressés 
(bulletins de naissance des enfants, liv re ts  de fam ille, certificats 
médicaux pou r les enfants incapables de trava ille r p a r  suite 
d’infirm ités etc-

Le D irecteur de V A d m in istra tio n  pén iten tia ire , 

E tisée Becq .

•1.017. —  22 m a i

22 mai 1917. — C irc u la i re  a u x  directeurs des établissem ents et.
circonscriptions p én iten tia ire s . a u  su je t des m odifîcalio/is d
apporter au  rég im e des détenus.

Le D écret du 14 avril 1917 a in te rd it la vente et la consom m ation de 
îa viande deux jou rs  p a r sem aine, dans l ’in té rê t du ravitaillem ent 
norm al de nos arm ées. Cette m esure est inopérante dans les établis
sem ents pénitentiaire*  où l'alim entation carnée est réd u ite , su ivant 
qivil s’agit d’adultes ou de m ineurs, à un ou deux régim es hebdom a
daires. Mais il doit ê tre  bien en tendu qu 'aucune vente de viande ne 
pourra ê lre  faite en cantine les lundi e t m ardi de chaque sem aine.

Je crois devoir appeler vo tre atten tion  sur les dispositions de 
l’artic le  5 du  décret su s visé, qui ont fixe les conditions dans lesquelles 
il sera possible de se p rocu rer la viande destinée aux ‘m alades, 
lorsqu'elle a u ra  été. jugée, indispensable  par le médecin traitan t.

Cet article  est ainsi conçu :

e A rt. T>. — Dans chaque com m une, le p réfe t ou le sous-préfet 
pourra désigner^ to u r do rôle, su ivant l’im portanco de la population, 
une ou p lusieurs boucheries pour fournir, les jeudi e t vendredi, 3a 
viande p resc rite  aux malades.

« Ces établissem ents ne po u rro n t re s te r  ouverts  que de hu it heures 
à neuf heures dans les com m unes de moins üc.n.UOO habitants, de 
huit heu res  à dix heures dans les com m unes an-desson* de 50.000 
habitants, de huit heures à douze heures dans tou tes les au tres.

e La vente de 3a viande fraiehc pour les malades ne pourra  étrp. 
ett'ectuée que su r  l ’autorisation spéciale du commissaire, de polie,»; ou 
du m aire.

« Cette autorisation ne sera valable que pour la sem aine. Kilo 
m entionnera la quan tité  exacte à délivrer, qu i, eu aucun cas, ne 
p o u rra  dépasser 3Ô0 gram m es p a r  tète e t p ar jou r. Le certificat 
médical p résen té  doit ê tre  légalisé. 11 indiquera les nom, prénom s et 
dom icile dit malade, et la quantité de viande qui lui est nécessaire 
pour les deux jours do rest r id io n . Ce certificat devra ê tre  laissé entre 
les m ains du boucher qui devra le p roduire à toute réquisition des 
au to rités com pétentes. »

Si l’application de ces dispositions en tra îne  dans la pratique 
des difficultés sérieuses, vous aurez à m ‘en rendre com pte. 11 y aura 
lieu, en ce cas, d’exam iner s’il ne convient pas de dem ander que le 
règlem ent spécial prévu p ar l’article 6 pour les établissem ents hospi
taliers soit (•■tendu aux établissem ents placés sous vos ordres.

P a r  d é lég a tio n  :

Le D irecteur de V A dm in istra tion  p én iten tia ire ,

Elisée Bkcq.
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P a r  d é lég a tio n  :
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Elisée Bkcq.



20 CODE PÉNITENTIAIRE

23 mai 1917. — C irc u la ire  a u x  directeurs d 'établissem ents e t de 
circonscriptions p én iten tia ire s , rela tive a u x  p erm issio n s des 
soldats gard iens a u x ilia ir e s .

J ’ai l’honneur de vous faire- connaître qu 'aux te rm es d’une déci
sion de mon collègue, M. 3e M inistre de la  G uerre, en date du 
11 mai 1917, aucune perm ission agricole ne pourra  ê tre  accordée 
aux soldats du service auxiliaire affectés, en qualité, de gardiens auxi
liaires, aux établissem ents pén iten tiaires placés sous v o tre  au torité .'

P a r contre, ces m ilitaires, n e  jou issan t d 'auciuis des avantages 
accordés aux gardiens titu la ire s , e t ne recevan t aucune indem nité 
de mon Adm inistration ne sau ra ien t ê tre  assim ilés aux agents des 
cadres en ce qui concerne îa réduction  à S jours du congé a n n u e l.

Aussi les in téressés conserveut-ils le droit aux perm issions de 
déten te  rég lem entaire  (7 jou rs  tous les quatre  mois), lesquelles 
devront leur être  accordées en tenan t com pte toutefois des néces
sités du service, à leurs tou rs  respectifs  et. on p renan t pour point 
de départ du délai indiqué ci-dessus la date d’expiration de le u r  
dern ière perm ission rég lem entaire .

Je vous prie  de m /accuser réception des p résen tes instruc tions.

P a r  D é lég a tio n  :

L e D irecteur de l'A d m in is tra tio n  p én iten tia ire .

Elisée Becq.

25 m ai 1917. — C i r c u l a i r e  a u x  "directeurs des circonscriptions  
p é n iten tia ire s , rela tice a u x  condam nés é trangers passibles d -ex
p u ls io n .

M. le M inistre de l'In té rieu r v ien t d’appeler mon attention  su r la 
nécessité d’assu rer, notam m ent dans les circonstances actuelles,l'effi
cacité des a rrê tés  d’expulsion p ris  à l ’eucontre des condam nés de 
nationalité étrangère qui v iennent à bénéficier de îa rem ise du reste  
de leu r peine, par des dispositions propres à p e rm e ttre  la notification 
des a rrê tés  aux in téressés alors qu’ils sont encore d é te n u s .

A ce t effet, vous devrez faire  parven ir, d’urgence, à l’au to rité  
préfectorale com pétente, le dossier d’expulsion visé p ar la circulaire 
de M .îe M inistre de l’In lérieur, en date du l -ir m ars 1910 (1), dès qu’un 
é tranger se ra  proposé pour une m esure de grâce devant en tra în e r sa 
mise en liberté im m édiate.

Veuillez m ’aecuser réception de la p résen te  circu laire  sous le 
tim bre ci-contre.

Le D irecteur de V A dm in istra tion  p é n ite n tia ire . .

Elisée Becq.

(U V oir Code pén iten tia ire , toine XVII, page 441.

1917. — 7 JUIN 21

7 ju in  1917. — D é c r e t , r e la ti f  à  la  consiitu tion  des Com m issions de 
p a tro n a g e  et de contrôle, p rès des établissem ents spéciaux p révus  
p a r  îa r tic le  G % 2 de la- loi d u  22 ju il le t  Î9 Î2 .

Le P résiden t de la République française,

Sur le rapport du O-arde des .Sceaux, M inistre de la Justice, e t du 
Ministre, de l'In té rieu r ;

Vu la loi du 22 ju ille t 1912, su r les tribunaux  pour enfants e t adoles
cents su r 1a libe rté  su rveillée ;

Vu le décret du 31 août 1913 (1) po rtan t règlem ent d’adm inistration 
publique en exécution de l ’article 28 de la loi du 22 ju ille t 1912 sur 
les lr ib n n a u x p o u r enfants e t adolescents e t su r  la libe rté  surveillée ;

Vu l ’avis du Conseil Supérieur des prisons ;

Le Conseil d’É ta t entendu,

Décrète :

A rticle p r e m ie r . .— Les articles 10, 16 e t 2t du décret susviaé du 
31 août 1913 sont com plétés ainsi qu’il su it :

« A H . 1 0 , — ..................................................................................................
Auprès de chacun des établissem ents visés p a r le paragraphe 2 
de l’artic le  fi de la loi du 22 .juillet 1912. il est institué une 
Commission de patronage e t de contrôle composée du préfet du 
dépari «ment ou de son rep résen tan t, du prem ier p résident de la 
cour d’appel et du p rocu reu r général ou de m agistrats désignés 
par eux, du bâtonnier de l ’urdre des avocats près le tribunal du 
chef-lieu du  départem ent, du président ou d’un délégué du comité 
de défense des enfants trad u its  en justice, .de l'inspecteur d ’aea- 
démië ou de son rep résen tan t, d ’un médecin désigné p ar le préfet 
e t de deux personnes désignées p ar 1a commission elle-même et 
choisies parm i celles qui se sera ien t signalées par l’intérêt; qu’elles 
porten t à la cause de l’enfance.

Dans le départem ent do 1a Seine, le p réfe t de la Seine et le 
p réfet de police font partie  de. la  commission e t désignent, d ’un 
commun accord, le médecin m em bre de la commission.

« Dans les départem ents où il y a p lusieurs inspecteurs d’aca
dém ie, le rec teu r désigne celui qui devra faire p a rtie  de la 
commission.

« La présidence de la commission appartien t au préfet ; dans le 
départem ent de la Seine, au  p réfe t de la Seine.

(I) VoU' Code p é n ite n tia ire , to m e  X V III . p ag e  313 et su iv an tes .
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« O utre son rôle de patronage, la commission s’assure que l’iDSti- 
lut.iou satisfait au  fout de ia loi ; elle signale toutes les am éliorations 
qu’elle ju g e  nécessaire à son bon fonctionnem ent ; elle ém et, en outre, ’•
son a \is  s u iv a n te s  les questions qui pourraient. 1 ni ê tre  soumises i
p ar l’adm inistration supérieure.

« Cette commission ne peu t s'im m iscer flans l ’adm inistration  de 
l’établissem ent.

« A r t. 16. — Les frais de trnnsfèrem ent des m ineurs sont ^
rem boursés par l’K lat, dans les conditions e t d’apres un  ta rif  a rrê té  
p a r décret rendu su r la proposition des M inistres de la  Justice, de 
l 'In té rieu r e t des Finances.

« A H . :2t. — Les mem bres des com missions de patronage e t de ï
contrô le prévues à l'artic le  10 peuvent égalem ent ob ten ir, s’ils le fe
dem andent, le remboursement, des frais de déplacem ent qui leu r |?
son t occasionnés par les réunions ord inaires des commissior.s on J ;
par les missions spéciales qui leu r sont confiées. Ces frais sou t à 
la charge de l’ftta t et le ta rif  en est fixé par un  a rrê té  concerté 1
en tre  les M inistres de la Justice ot de l ’In té rie u r, après avis du 
M inistre des Finances. » ;

■Art. 2. — Le Garde des Sceaux, M inistre de ia Justice, e t le 
M inistre de l’In térieur sont chargés.............

CODE PÉNITENTIAIRE

8 ju in  1917. — N o te  p o u r  tes d irecteurs, a u  su je t de Vapplication  
d u  décret d u  5  m a i 1917 p o u r  le cas ou les d e u x  ép o u x  sont 
fonc tionna ires.

Comme suite à mes notes des 5 et l i  mai dern ier (l), j ’ai l'hon
neur de vous faire, connaître de quelle, m anière les dispositions 

„du décret du 3 mai 1917 doivent ê tre  appliquées, lorsque le mari 
'e t  la ieram e so n t, l'un et l'an tre , fonctionnaires, ot, que le prem ier 
se trouve sous les drapeaux.

Ainsi qu ’il résu lte  des dispositions de î’artiele 6, le m ari peut, 
dans ce tte  position, p rétendre , dans les conditions fixées par le 
décret, aux- m ajorations pour enfants, sous réserve des règles rela
tives au  cumul île la solde e t du traitem ent- Les sommes à payer, 
au  titre  des m a jo fu tio n s p o u r  en fa n ts , doivent doue ê tre  mandatées 
a u  nom  d u  m a r i.

Quand aux indem nités pour cherté  de vie. Je m ari n’y a plus 
d ro it, du fait de sa mobilisation, conform ém ent au  principe

(1) Voir pages tû ei M.

1 9 1 7 , —  I<5 j r i x 23

dicté par l ’artic le  2 de la loi do 5 août 1914. Mais le budget 
familial ue doit pas en ê tre  privé, et la femm e fonctionnaire 
doit en avoir Se bénéfice si, par ailleurs et conform ém ent aux 
dispositions de l’article  3 dn décret, la plus élevée des deux 
rém unérations que touche ie ménage ne dépasse pas, su ivan t les 
cas, les maxima de 3.000, :*.C00 ou i.500. Les som m es à verser 
au titre  des indem n ités de cherté de oie doivent, par su ite, 
ê tre  m andatées au nom  de la fem m e.

Aihi d ’é v i 'e r  ics doubles em ptois, lorsque le m ari e t la tenime 
appartiennen t à des admim’stralions différentes, il y aura lieu 
du faire souscrire par les fem m es em ptoyées et ouvrières 
susceptibles do p rétend re  aux indem nités ou m ajorations une 
déclaration menM onnant, en particulier, l'emploi qu'occupent leurs 
m aris e t la localité où ils exercent leurs fonctions. Si le m ari 
est au service d ’une adm inistration  de l'É tat, il y au ra lieu de 
faire préciser le m ontant de ses ém olum ents, e t — si le 
maximum fixé pat* le décret n'est pas a tte in t — de vérifier 
tes renseignem ents fournis.

Le d irecteur de [A d m in is tra tio n  p é n iten tia ire .

Elisée B e c q .

t t i ju in  1917. — CmcuLAii-Æ a u x  directeurs des m aisons centrales, 
circonscriptions pén iten tia ires, régie des prisons de P aris , prisons  
de Fi-esnes, colonies de je u n es  détenus, dépôt de S a in t-M a rtin -  
de-llé, art su jet de la réduction  tem poraire de la  ra tion  de p a in .

En raison de la nécessité absolue qu i s’impose d'économiser, les 
réserves de céréales, j ’ai décidé, sur la dem ande do M. le M inistre du 
Ravitaillement,, de réduire ju squ 'à  nouvel o rdre Ja ration journalière  
de pain.

Dans tons les établissem ents pén iten tiaires e t pour tous ies détenus 
sans exception, cette ration sera désormais fixée à OCX* gram m es pour 
les hommes et jeunes gens, et à  550 gram m es pour les femmes et 
jeunes filles (pain de soupe com pris), sans aucune tolérance de poids. 
La vente en can tine de pain ou d’alim ents composés de farine de 
céréales, à l'exception dn ri/,, se ra  supprim ée tem porairem ent. Il 
sera inierdi-t, même aux prévenus de se faire apporter de l'ex terieur 
du pain on des produits sim ilaires. Si des envois de cette natu re  sont 
faits p ar poste ou m essagerie, ils seront conservés, mais ils seront 
affectés à la n o u rritu re  de l'in téressé à la place, du pain de ré tab lis
sem ent,] sans que la ration réglem entaire puisse s’en trouver 
augm entée.
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2 4  GOBE PÉN ITEN TIA IR E

Cette restric tion  sera com pensée p ar La d istribu tion  aux détenus de 
vivres supplém entaires, dont les quantités devron t ê tre  fixées très 
stric tem en t, conform ém ent aux indications du tableau ci-après :

P O I D S
alîm extk  de  la  ra tio n  su p p lém en ta ire

de re m p lacem en t.

H a ric o ts , p o is , fèv es, len tille s , s c c s ...........................
R iz .....................................................................
P o m m es  de U-.rre.................................................................
M aca ro n i, n o u ille s  o u  p â te s  s im ila ire s ....................
M arro n s  ...................................................................................
V ia n d e .......................................................................................
F ru its  tra is  (au m ax im u m  d eu x  jo u rs  no n  c o n sé 

cu tifs  p a r  sem a in n )........................................................
F ru its  secs  : figues, p o m m es, p o ire s , n o ix  (coque 

co m p rise ) ..............................

Le choix des deorées es t subordonné aux ressources locales. Le 
personnel des établissem ents au ra la faculté soit d 'a jou ter les alim enls 
com plém entaires au repas du  matin (mais, en ce cas, les légumes, le 
riz ou les pâtes devront ê tre  servis h p art e t non incorporés dans la 
soupe), so it d’augm enter de la quantité ci-dessus fixée la ra tion  dn 
soir, si la p itance est composée de ces mômes alim ents.

Je désire, toutefois, que la cuisson soit tou jours faite en une seule 
fois e t sans allum age d 'un  second foyer, afin de ne pas augm enter ia 
consom m ation du com bustible dont l ’approvisionnem ent est, vous le 
savez, particu liè rem en t difficile.

J’espère que cette restric tion , imposée p ar les circonstances, sera 
accep téede bonne grâce. J 'a jou te, qu’en v u e d e p e rm e ttre  auxdétenus 
d’augm onter leu r consommation en cantine, j ’autorise un v irem ent 
m ensuel de dix francs de leur pécule-réserve à leur pécule disponible.

Les prescriptions de ia p résen te  circulaire devront en tre r im m é
diatem ent en v igueur ; vous voudrez bien me rendre com pte dans 
quelques jo u rs  des conditions dans lesquelles lour application aura 
é té  assurée.

P a r  d é lé g a tio n  :

Le D irecteur de VA d m in is lra tio n  p én iten tia ire -, 
Elisée Becq.

25 ju in  1917. — N o te  p o u r  leu d irecteurs d ’êtciMisse.?nents et de 
circonscriptions p én iten tia ires , re la tive à V allrihu tion  des in d em 
n ités de cherté de vie et m a jo ra tio n s po u r en fa n ts .

J ’ai l ’honneur de po rter à votre connaissance diverses précisions 
nouvelles rela tives à  l'a ttribu tion  des indem nités de cherté  de vie 
ot aux m ajorations pou r enfants, p révues p a r la loi du 7 avril e t le 
décret du 3 mai 1917.

c u is s o n .

75 g ram m e s
60 —

190 —
ÜO _

100 —
65 —

180 -

75 _

1 9 4 7 .  —  2 5  JUIN

Les solutions dont il s’agit, ém anant du  m inistère dos F inances, 
sont im m édiatem ent applicables e t vous voudrez bien en len ir compte 
de su ite , aux ayants-droit :

Les filles-m ères ayan t un ou p lusieurs e n fa n ts . reconnus  
sont assimilées aux divorcées ou séparées de corps ; elles doivent 
done toucher l ’indem nité de vie obère et. les m ajorations propor
tionnelles.

Les g rands-paren ts fonctionnaires doivent bénéficier, égalem ent, 
des indem nités e t m ajorations, lo rsqu’ils o n t, à défaut des père e t 
m ère, la charge légale de leu rs pe tits  enfants.

En résum é, le tex te  du décret n ’a pas un caractère lim itatif, et 
le bénéfice des indem nités et m ajorations est acquis dans tous les 
cas où le fo n c tio n n a ire_ p e jjt. faire. J a  p reuve qu’il_ est tenu  léga- 
tem en f d é t o u r  ritr ïes alim ents à un ou plusieurs enfants, âgés 

"de moins de seize ans ou incapables de trava ille r par su ite 
"d ln T rm itesT '

2® P ar une in te rp ré ta tion  libérale en v igueur, il a p aru possible 
d’assim iler aux en fa u ts jég a ie in en t à la charge du fonctionnaire les 
orphclhi$^.de_. père de., m ère, recueillis par les frères e t sœ urs, 
oncles e t tan tes.

En conséquence, le fonctionnaire qui au ra recueilli, scs jeunes 
frères ou sœ-urs, ses neveux ou nièces, o rphelins de père e t de 
m ère, au ra droit aux m ajorations à raison de ces enfants.

3° Les enfants placés en nourrice  ou en pension , qui occasion
nent. ainsi un supplém ent de dépenses, peuvent ê tre  considérés 
comme vivant en com mun pt au foyer m êm e (obligation imposée 
par le 1er alinéa de l’article  2 du décret du 'à mai l'iJ7 aux veufs, 
divorcés ou séparés do corps pou r l’obtention de 1‘iudem nité de 
cherté  de vie de ISO francs).

Le d irecteur de l ’A d m in is tra tio n  pén iten tia ire .

M isée Becq .

25 ju in  19t7. — A r r ê t é  m odifian t l'in d em n ité  allouée 
a u x  agents détachés.

Le Garde des Sceaux M inistre do la Justice,
Vu l’a rrê té  du 1e1' m ars 1912;
S ur le rappo rt e t la proposition du D irecteur de l'A dm inistration 

pén iten tiaire ,

A rrête :

A rticle p rem ier. — P endan t ia durée, dos hostilités, findeinn ité  
allouée aux agents détachés dans un au tre  établissem ent pou r les
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besoins du service est portée à 2 francs pour les agents célibataires et 
2 f r .  50 p ou r les agents m ariés, quelle que soit la durée du détachem ent.

A rt. 2. — L’etïet du présent, a r rê té  es t fixé à la date du t "  ju ille t
1917.

René V iv ia n i.

27 ju in  1917. — C irc u la ire  a u x  d irecteurs des colonies p é n ite n 
tiaires et écoles de ■ré fo rm e , au  su je t de la d im in u tio n  de la ration  
de pain  dans les établissem ents d ’éduca tion  correctionnelle .

A la suite de nouvelles in struc tions de M. le M inistre du Ravitail
lem ent, j ’ai décidé qu’à com pter du l et ju ille t prochain, la ration de 
pain sera  uniform ém ent fixée à 500 gram m es, pain de soupe compris.. 
Je no me dissim ule pas les inconvénients d 'une telle m esure appliquée 
à  des m ineurs, m ais ce tte  restric tion  est imposée par les circons- 
stances e t elle n’a, d’ailleurs, qu’un caractère tem poraire. Je vous 
ferai connaître u lté rieu rem ent ia date à p a rtir  de laquelle le régim e 
norm al devra ê tre  rétabli.

Afin d ’a ttén u e r les effets de la réduction  de la ration de pain, il y 
aura lieu d’augm enter la quan tité  d 'alim euts de rem placem ent fixée 
par la circulaire m inistérielle du 16 juin 1917, savoir ;

P O I D K  M A X I M U M
a l i m e n t s  de la  ra tion  s u p p lém en ta ire

de re m p la c em e n t. a v a n t c u isso n .

H arico ts , \:oi=, fèves, le n lille s , s e c s ........................................ 200 g ra m m e s .
R iz ...............................................................  „...................................  150 —
P o m m es  d e  te r r e ............................................................................   f,00 ___________
M acaron i, n o u ille s  r»u p â te s  s im ila ir e s . . . . . . . . . . . ,  100 —
M a r ro n s ..........................................................................      2f«0
V ia n d e .....................................................................................    150 ___________
F ru its  fra is  (au  m ax im u m  d eu x  jo u rs  no n  consé -

c u tils  p a r  s e m a in e ')   .....................................   /jOü • •
F ru its  s ec s  : ligues, p o m m es, p o ire s , n o ix  (coque.

co m p rise ; ................................................................................................................................. 2 0 0  —

Vous aurez tou te  la titude pour fixer, dans cette lim ite , l ’im portance 
de la ration  de v ivres com plém entaires. ,Ie vous recom m ande de 
veiller personnellem ent à ce que l’alim entation générale des pupilles 
soit assurée dans des conditions satisfaisantes.

Rien, n ’est changé aux instructions de d é ta il contenues dans la 
circulaire précitée.

Vous voudrez bien mo rend re  com pte d’ici à quelques jou rs  des 
résu lta ts  de l'application de la présen te circulaire et m 'indiquer 
com m ent vous avez établi le régim e alim entaire des pupilles.

P a r  d é lé g a tio n  :

Le D irecteur de l ’A d m in is tra tio n  p é n ite n tia ire , 

Élisée Becq.

1017. — 27 juin 27

27 ju in  1917.— N o te  p o u r-le s  d irecteurs d 'établissem ents et des 
circonscriptions pén iten tia ires, a u  su je t d u  m eilleu r em ploi dit 
p ersonnel.

En raison de la dim inution dos cadres, chaque jo u r  plus sensible, et 
de l’accroissem ent de la tâche qui incom be notam m ent au personnel 
de garde e t de surveillance, auquel il est dem andé un effort soutenu, 
justifié par les circonstances, j ’appelle tou te votre a tten tion  sur l 'in 
té rê t essentiel que j'a ttache  à ce que tous les agents placés sous vos 
ordres soient astre in ts  à un labeur sensiblem ent égal, et coopèrent 
effectivem ent au service.

Il se ra it, en effet, inadm issible que certains d ’en tre  eux. fussent, 
d istra its du service norm al pour des in té rê ts  particu liers, e t notam 
m ent en faveur du personnel adm inistratif, soit pour l’exécution 
de travaux à domicile, soit pou r Ja cu ltu re  de ja rd in s , soit 
pon r la conduite de voitures poui’ des causes ayant un ca ractère 
p r iv é .

Vous voudrez bien, en réponse à la présen te note, me donner. 
sous vo tre projrre responsabilité, l’assurance form elle que tous les 
agents m aintenus à vo tre disposition concourent effectivem ent au 
service norm al des différents établissem ents, et ne sont d istra its  de 
leur tâche au profit d’aueuu in té rê t particu lie r.

Je n ’hésiterais, d 'a illeurs, pas à sanctionner de la façon la plus rigou
reuse tou te in fraction  constatée à la règle dont il s’agit.

Le D irecteur de l 'A d m in is tra tio n  p én iten tia ire , 

Elisée Becq.

28 ju in  1917. — Circulaire a u x  directeurs d 'établissem ents d u  
recru tem en t et de circonscriptions pén iten tia ires, a u  sujet de 
l'em ploi des gardions a u x ilia ir e s .

D’accord avec le Départem ent de la G uerre, il a paru  qu’il y aurait 
in té rê t, pour le bon fonctionnem ent des services, à  ce que les 
Com mandants des Dépôts stationnés à proxim ité des établissem ents 
pén iteo tiaires pu issent désigner eux-m ôm es aux d irec teurs et aux 
gardiens-chefs les candidats susceptibles de rem placer les hommes 
qui, en cours de stage, n ’au ra ien t pas été reconnus aptes à 
l’emploi du» gardiens auxiliaires, ou se ra ien t renvoyés à leu r dépôt 
à la su ite  de fa u te s  graves.

Cette m éthode, tout en é tan t plus rapide, p résen te  en ou tre  
l’avantage de p e rm e ttre  aux autorités m ilitaires locales d ’apprécier, 
en tou tes connaissance de cause, ta n t au point de v u e  des apti
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Cette m éthode, tout en é tan t plus rapide, p résen te  en ou tre  
l’avantage de p e rm e ttre  aux autorités m ilitaires locales d ’apprécier, 
en tou tes connaissance de cause, ta n t au point de v u e  des apti



•28 CODE PÉNITENTIAIRE

tudes phy*iques que des garanties m orales, la valeur des hommes 
susceptibles d’è tre  utilisés dans’ les établissem ents pén iten tiaires. 
En effet, au cours ou à l'expiration de la période de stage régle
m entaire , si les intéressés paraissent im propres au service de garde 
ou de surveillance, ils p eu v en t ê tre  rem placés aussitô t p a r un 
au tre  homme désigné su r place, ju squ ’au jo u r où l’un d 'eux p ara îtra  
posséder les ap titudes requises pour ê tre  m aintenu définitivem ent 
en fonctions.

Toutefois aucun homme d u  service auxiliaire ne pouvant ê tre  
affecté d'office à un établissem ent pén iten tiaire , il est nécessaire 
que l'in téressé présen te une dem ande écrite  à .son chef de corps, 
e t que son affectation soif prononcée p ar décision de n.on collègue, 
M. le 'M inistre de la G uerre.

Vous voudrez bien en conséquence, chaque fois que vous aurez 
à envisager le rem placem ent d 'un  gardien auxiliaire reconnu 
inapte, vous concerter au préalable avec l’au torité m ililaire locale. 
L 'entente qui in terv iendra devant ê tre  ensuile ratifiée par décision 
de M. le M inistre de la G uerre, pour p e rm e ttre  de détacher le 
m ilitaire à l’établissem ent pénitentiaire , vous aurez soin, pou r que 
je  puisse en saisir rrtoo collègue, de me tran sm ettre  la demande 
du nouveau candidat npostillée p ar son chef de corps.

D’au tre  p a rt, com m e de trop  fréquen ts changem ents dans le 
personnel de garde se ra ien t tou t à fait préjudiciables au bon t'onction- 
nem cnl des services, il conviendra de ne prononcer le. renvoi au corps 
d ’un gardien auxiliaire adm is après stage que pour faule présen tan t 
u n  caro.cirre d 'excep tionnelle  gravité .

S'il en é tait au trem en t, il suffirait à un homme* qui désire être 
relevé de son emploi, pour une cause ou pour une au tre , d ’opposer 
la force d’inertie  dans raccooip 'issem cnt de son service, ou même 
de com m ettre  une in fraction  quelconque 'a u x  règlem ents pour 
obtenir son rem placem ent au risque, d ’nnc punition do quelques 
jo u rs  de prison.

II vous appartien t nn.conséquence d’a v e r tir  les gardiens aux ilia ires 
détachés dans votre établissem ent, que tou te  fau te dans le service 
les exposera à une punition, niais, que, ce tte  puni!ion accom plie, 
ils rep rend ron t leurs fonctions soit dans le môme établissem ent soit 
dans nn au tre .

Je vous prie de m ’accuser réception des- présentes instructions q u i 
devront ê tre  s tric tem en t observées.

P a r  D éléga tion  :

Le D irecteur du V A d m in istra tio n  p én iten tia ire .

IC lis é e  B e c q ,

1 9 1 7 .  —  7 JUIlil.ET 29

7 ju ille t 1917.—  D é c h e t  a u to r isa n t le Garde des Sceaux* M inistre 
de la  Justice., à, déléguer au D irecteur de lA d m in is tra tio u p é n ite n -  
tia ire la s ig n a tu re  des ordonnances et Vapprobation des a d ju d i
cations ei des dépendes relatir.es a u x  services pén iten tia ires.

Le P résiden t de la République française,

Sur le rapport du G arde des Sceaux, M inistre de la Justice,
Vu les articles 82 e t 84 du décret du 30 mai 1862,
Vu- les articles 17, 18 e t I9,du décret du 18 novem bre 1882,

'  Décrète :

A rticlo prem ier. — Le Garde des Sceaux, M inistre de la Justice, est 
autorisé à déléguer au D irecteur de l ’A dm inistration pén iten tiaire  :

1° La signature des ordonnances de paiem ent, de- délégation et de 
v irem en t de com ptes émises su r le? crédits du M inistère de la Justice 
(2e section. — Services pén iten tiaires);

2° L’approbation des adjudications, des soum issions, m archés de 
grc à 'g ré , des devis po rtan t autorisation de travaux et, en générai, 
toutes pièces po rtan t engagem ent de dépenses concernant les se r
vices pén iten tia ires.

Art- 2 . ~  I,e Garde des Sceaux. M inistre de la Justice, e t le 
M inistre des Finances sont chargés............

8 ju ille t 1917. —: A iikbté d u  G arde des Sceaux, M in istre  de la  Justice , 
déléguan t au  D irecteur de C A d m in is tra tio n  p én iten tia ire  la 
sig n a tu re  des ordonnances et l'approbation des ad jud ica tions, 
m archés , e tc . . concernan t les services p én iten tia ires.

Le G arde des Sceaux, M inistre de la Justice,

Vu le décret du 7 ju ille t 1917,

A rrête  :

Le D irecteur rie l'A dm inislration  pén iten tiaire  a la délégation 
perm anente de ta signature du M inistre ;

i u Pour la délivrance des ordonnances de paiem ent, de délégation 
e t de v irem ent de com ptes émises su r  les crédits du budget du Minis
tère. de la Justice, (2® section. — Services pénitentiaires).

2° Pour l’approbation des adjudications, des soumissions, des 
m archés de gré à gré e t des devis portan t approbation de travaux, et, 
en général, tontes pièces po rtan t engagem ent do dépenses pour les 
Services pénitentiaires.
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ju i l le t  1917. — Ctbculaire (tu.'C d irecteurs des êlablissem enls 
d'éducation correctionnelle, au  su je t d u  p lacem en t des p u p illes  

-chez les particu liers.

J'ai été «mené à constater que le taux des gages des pupilles pla
cés clic?; des particulier* ne variait pas toujours avec l’âg-e, le savoir 
professionnel do chaque enfant, e t é tait res té  sensiblem ent ie m ême 
depuisquelques années, malgré le relèvem ent général dos salaires. 
San»doute il serait con tra ire  à  l’esprit de la circu laire  du .17 août 
1914 d ’exige.r pour la main-d’œ uvre pupillaire la m êm e rém unéra tion  
que celle obtenue par les ouvriers lib res ; ii n'en est pas moins cer* 
tain que l'insuffisance des salaires présen te le grave inconvénient- de 
ren d re  instables les placem ents en décourageant les papilles ay lien 
d’exciter leur ardeu r an travail.

D’au tre  part, .si l'on adm et que l’clï'eetit des placés à considérable
ment augm enté et qu’il a été nécessaire dans p lusieurs régions de 
créer des équipes agricoles pour répondre aux dem andes des cu lti
vateurs, il sem ble qu'il eû t été facile d 'ob ten ir pour les pupilles des 
conditions de placem ent plus avantageuses qne celles actuellem ent en 
vigueur.

L’exam en des contra ts de louage a égalem ent donné lieu à la 
rem arque su ivan te : en dehors de l’engagem ent pris par le patron de 
verser un salaire, ce dernier est tenu à certaines obligations parm i 
lesquelles figure celle d’en tre ten ir  l'enfant qui lui est confié. Or, 
cette stipulation est le plus souvent rayée du contra t, ce qui a pour 
conséquence de faire supporter p a r le T résor les frais de renouvel
lem ent de trousseau de pupilles trava illan t hors de l’établis
sem ent.

L’expérience a dém ontré que lorsque les patrons ont la charge 
d’habiller les pupilles, ces dern iers ne sont jam ais convenablem ent 
vêtus non seulem ent à cause de l'in té rê t qu’ont les em ployeurs à 
n ’acheter que ra rem en t e t à très bon com pte les vêtem ents e ù e  linge 
nécessaire, mais aussi parce que les en tan ts ont tendance à n’appor
te r  aucun soin de la tenue de ces effets qu’ils n’ont pas achetés sur 
leurs p ropres gages.

Pour rem édier A eet é ta t de choses, il sem ble q u ’il suffirait de re le
ver le  taux des salaires et de. supp rim er par contre, pou r le patron, 
la charge des frais de vêtnre inscrite , à l’article 2 du con tra t de 
louage. Les dem andes d’effets sera ien t alors adressées au fu r e t à 
m esure  des besoins par les em ployeurs e t sous leur responsabilité au 
d irec teu r qui exam inerait si la dem ande est justiiiée e t fixerait le cas 
échéant, les p rix  auxquels devraient ê tre  achetés les effets dem andés. 
Cotte façon de procéder, conform e d’ailleurs aux dispositions de P ar- 
t ic le -95 de l ’a rrê té  du 15 ju ille t 1899, non seulem ent Inciterait l’en
fan t à te n ir  soigneusem ent son trousseau m ais perm ettra it encore 
de réaliser une économ ie appréciable pour le Trésor sans dim inuer 
les gages des in téressés.

1 9 1 7 . —  V i  .1 tjl I.LET 31

J ’appelle particu liè rem en t votre atteu tion  su r les avantages de ce 
systèm e déjà appliqué avec .succès dans-certaines colonies e t je  vous 
invite à exam iner e t à me faire connaître, par rapport spécial, s'il ne 
sera it pas possible qu^unc modification sem blable fu t apportée dans 
.les conditions de louage des pupilles do vo tre établissem ent.

P a r  d ô icg a lio n  :

Le D irecteur de l ’A d m in is tra tio n  p én iten tia ire , 

Elisée Brcq •

24 ju ille t 1917. — N ote/);?»?' les d irecteurs d 'établissem ents et de
circonscrip tions pénitentia ires, au  su je t de l'application  du  décret
r e la ti f  a u x  indem nités  de vie chère el m a jora tions p o u r  en fa n ts .

J ’ai l'honneur de p o rte r à votre connaissance les solutions 
sn ivau tesdonnées p ar le M inistère des Finances à d iverses questions 
qui loi étaien t posées, au sujet de l’application du  décret du 9 mai 
1917, re la tif  aux indem nités de vie chère et aux m ajorations pour 
enfants :

1° Un fonctionnaire ayant épousé une veuve ayant des enfants 
d ’un lit précédent peut p ré tendre , à ce ti t re  aux m ajorations 
pour enfants.

’t* Les indem nités do vio chère et les m ajorations doivent, le cas 
échéant, ê tre  payées en tre  les m ains du m ari divorcé ou séparé de 
corps ou en instance de divorce, alors môme (pic les enfants âgés de 
moins de seize ans sont confiés par les tribunaux à la garde de la 
m ère, qui reçoit à ce ti t re  une pension alim entaire .

Toute facu lté  est laissée, par ailleurs, à la femm e de réclam er 
am iablem ent on ou ju stice  une augm entation de la pension alim en
ta ire .

3“ Les agents des chem ins de l’É ta t ne faisant pas partie  des 
personnels énum érés à l'A rticle p rem ier du décre t du 3 m ai J917, 
il n 'y  a pas lieu de ten ir com pte de l’emploi occupé dans cette 
adm inistration, au point de. vue- de la suppression éventuelle de 
l ’une des allocations, quand le m ari e t la femme sont tous deux 
fonctionnaires.

Il en est de m ême si l'emploi est occupé dans une adm in istra
tion départem entale ou com m unale.

4“ Les tra item en ts  de la  Médaille m ilita ire ou de la Légion 
d 'honneur ne doivent pas [en trer en ligne de com pte p o u r la 
rém unération  servant de base à la constatation du  droit aux 
indem nités.
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Vous voudrez bien assu rer l'application im m édiate des dispositions 
qui précèdent, en ce qui concerne le personnel placé sons vo tre 
autorité.

D’au tre  part, afin de p e rm e ttre  le contrô le des com ptables du 
T résor, e t ceiui de la Cour des Com ptes, il im porte  que les états 
d ’itidem nités de cherté  de vie e t de m ajorations com prennent tous 
les clém ents de liquidation perm e ttan t de vérifier Inexactitude des 
som m es allouées.

Vous trouverez  ci-jo in t un exem plaire des modèles créés dans 
ce but p ar le M inistère des F inances, qui font resso rtir  les divers 
élém ents de liquidation prévus p a r le décret du 3 mai J9t7 et 
doivent ê tre  certifiés par l'o rdonnateur.

L’im prim erie -de la Maison cen trale de Mckm tiendra à votre 
disposition un nom bre suffisant d 'exem plaires pour vous p e rm e ttre  
d’établir, dorénavant, les é ta ts  su ivan t les règles iixées par le 
M inistère des Finances; car il m’est signalé que les tréso rie rs géné
raux refuseraient d ’apposer leur visa su r les m andats qui, u ’é tan t 
pas appuyés de pièces établissant les bases de liquidation , ne 
sauraien t ê tre  adm is u ltérieurem ent p a r la Cour des Comptes.

Le d irec teur de l 'A d m in is tra tio n  p é n ite n tia ir e .

Wliséc Becq .
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I e'1' A o û t  3 0 1 7 .—  D é c r e t  / i x a n l  la s  honoraires des architectes des 
établissem ents pén iten tia ires-

Le P résiden t de la République française.

Sur le rapport du Garde des Sceaux, M inistre de lu Justice et du 
.Ministre «les Finances,

Vu l ’article  52 do la loi de finanças du 27 février 1912, ainsi conçu:

« A p a r tir  du 1er janv ier 191:>. les honoraires alloués pour la  direction 
des travaux  d arch itec tu re  exécutés au c o o p te  de l’Ktat ne pourron t 
pas dépasser 5 p. J00 du m ontant des travaux exécutés. Le tarit' 
devra en ê tre  fixé, pour chaque Ministc-re, par décret soum is au 
contreseing du M inistre des Finances e.t rendu  en Conseil d 'È tat.

« Lorsque les travaux se ron t exécutés à plus de 20 k ilom ètres de 
la résidence ordinaire de l’arch itecte , il p o u rra  lui ê tre  a ttribué  une 
allocation spéciale p o u r ses frais de voyage e t de séjour.

<■ la ie  rém unération  spéciale pourra ê tre  accordée pour les travaux 
d’en tre tien  un de réparation , ainsi que pour les travaux qui s’appliquent 
à des édifices p résen tan t un caractère d ’art ou situés à l’é tranger s;

Vu l’artic le  20 de la loi du 27 ju in  1833, ensem ble l'artic le  u de !a 
loi du 15 mai 1850:

Le Conseil d’Etat entendu.

Décrète :

Article prem ier. — Les honoraires alloués pou r les travaux neufs 
d 'arehitc-etureon pour les travaux d 'en tretien  exécutés pour le compte 
de 1 A dm inistration pén iten tiaire  sont fixés ainsi qu ’il su it:

Pour la rédaction des projets d ’ensemble, devis descriptifs, devis 
estim atifs, cahiers des charges e t rapports : 1 fr. 50 p . 100 su r les 
prem iers 500.000 francs; i fr. 20 p. 100 au-dessus de 500-000 francs.

Pour la conduite des ouvrages: i fr. 50 p 10 0  sur les prem iers 
50u.00û .francs , i fr. 20 p. 100 au-dessus de 500.000 francs.

Pour la vérification et le règlem ent des m ém oires : 2 fr. p. 100 su r  les 
p rem iers 500.000 francs; 1 fr. 0 0 p . 100 au-dessus de 500.000 francs.

Art. 2. — Los Jiororaiios dus au même arch itecte  pour l'ensem ble 
des travaux dont il a éle charge, son t toujours calculés su r les dépen • 
ses effectuées au titre  de l'nw rcice , dans ia lim ite des devis approu
ves e t des créd its ouverts e t d 'après le chiffre auquel les com ptes 
sont a rrê tés  après vérification et revisiou, rabais déduits et frais 
d’agence com pris.

1917. — 1er AOUT 39

Toutefois, les dépenses engagées sur des créd its reportés d’une 
année précédente sont rém unérées comme si elles avaient été effec
tuées au cours de l ’année pour laquelle ces crédits avaient, été p rim i
tivem ent alloués.

3 . Quand les projets, plans ou devis établis su r  demande 
régulière de l'adm inistration  ne sont pas su iv is d ’exécution, il est du 
de ce chef aux arch itec te s  des honoraire^ spéciaux. Le taux de ces 
honoraires, qui est déterm iné par te M inistre de ia Justice , ne peut 
pas ê tre  .supérieur à 1 fr. 50 p. 100 du m onlan t du projet. L’allocation 
accordée dans ce cas est déduite du m ontant des honoraires auxquels
donnera ien t lieu les travaux s’ils venaient .dans la suite, a ê tre  exécutés.

A rt. /,, — Les honoraires e t rém unérations spéciales, prévus au 
présent décret, sont exclusifs de to u t a u tre  ém olum ent, sous quelque 
forme que ce soit, à raison des mAmes travaux.

A rt. 5. -  Lorsque les travaux sonl exécutés à plus de 20 kilom ètres 
de la résidence ordinaire de l'arch itecte , il p eu t lui ê tre  a ttribué  une 
allocation spéciale, pour les frais de voyage e t de sé jour, calculée sur 
les bases suivantes :

Chemins de fer, tram w ays, baleaux, voitures publiques : rem bour
sem ent du prix  de transport en l r,: classe, avec application du ta rif 
aller e t re la u r , tontes le? fois que la durée du déplacem ent le perm et.

Voitures particu liè res, à défaut d’au tres moyens de com m u
nication : 60 centim es p ar k ilom ètre parcouru .

Frais de sé jou r: 18 fraocs par jou rnée do v ing t-quatre heures 
d’absence ; 9 francs p ar demi jou rnée de douze heures d’absence.

A rt. 6. — Le Garde des Sceaux, M inistre de la Justice, e t le 
M inistre des Finances, sont chargés.............

8 aoû t 1917. — N o te  p o u r  les d irecteurs d 'établissem ents et de 
circonscriptions pén iten tia ire* , re la tive a u x  tra item en ts des 
rapa triés  cm- résidan ts dans; les régions envahies.

En raison des circonstances e t par analogie avec les mobilisés 
aux arm ées ou en captiv ité, il a paru  — bien qu’caicim paiem ent 
ne puisse .être effectué que pour un service fait — qu’on pouvait 
payer ré troac tivem en t aux fonctionnaires rapatriés d'Allem agne ou 
des régions envahies e t ayant repris du service dans leurs adm i
n istra tions respectives, leur traitem en t proprem ent dit, assujetti aux 
retenues pour pensions, à l'exclusion de toutes indem nités, sauf 
celles pour charge de famille.
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Mais, avant de procéder à ce rappel de traitem en t, il a sem blé 
nécessaire de s 'en tourer de précautions pour év iter des paiem ents 
par double em ploi. U im porte en effet de ne p as perd re  de vue q u ’un 
assez grand nom bre de fonctionnaires ont continué, p en d a n t leur 
séjour eu pays occupé, à teucher to u t ou partie  de leu r tra item en t, 
so it aux recettes des finances, soit aux rece'ttes m unicipales, so it à 
tou te au tre  caisse publique- ; certains ont dû recevoir égalem ent des 
indem nités spéciales ou, sous réserves de rem boursem ent u ltérieurs, 
des p restations en natu re . Do lotir côté, leu rs fam illes réfugiées en 
te rr ito ire  non envahi ont pu recevoir des délégations ou des p ro v i
sions à valoir su r les appointem ents de leurs chefs, ou m ême des 
indem nités do réfugies ou des allocations m ilitaires .

En couséquencs, au cas où dos fonctionnaires ou agents do l'A dm i
n istra tion  péniten tiaire  se trouvant dans les conditions précitées, 
au ra ien t repris le u r  service clans un établissem ent de vo tre  circons
crip tion , vous voudrez bien, avant tout m andatem ent du traitem en t 
a rrié ré , leu r faire souscrire  en- double exem pla ire  une déclaration, 
conforme, au m odèle ci-.ioint, par laquelle ils p réc iseron t ce qu’ils 
ont reçu, eux ou leu r fam ille, pendant le tem ps qu’ils son t restés 
sous la dom ination ennem ie. L’un de ces exem plaires sera  jo in t 
comme pièce, justificative à l ’appui de l'ordonnancement, ou du 
m andat de paiem ent de l’a rrié ré  ; l 'au tre , que vous voudrez, bien 
m’adresser, sera conservé dans les archives de mon A dm inistration 
pour y avoir recou rs  au besoin.

U conviendra, bien entendu, de déduire des ém olum ents a rr ié rés  à 
m andater au profit des intéressés, les som m es figurant su r les 
déclarations dont il s’agit.

Dans le cas où les agents intéressés ne p o u rra ien t indiqner 
les sommes k rem bourser pour prestations en na tu re , il y au ra 
lieu d’évaluer, sauf révision u lté rieu re , le m ontant de eos prestations.

Au cas où dos tra item en ts  a rriérés auraien t déjà é té  m andatés, 
il y au ra lieu do faire signer par les intéressés une déclaration égale
m ent en double expédition, et à faire reverse)', le cas échéant, les 
som m es qui auraien t été payées on trop . Une expédition de ce tte  
déclaration devrait ê tre  ra ttachée à l'ordonnance ou an m andat de 
purem ent des tra item en ts  arriérées.

Vous voudrez 1/ie-n m’accuser réception des p résen tes instructions.

Le D irecteur de l'A d m in is tra tio n  pén itentia ire..

Elisée Bjïcq.

1 9 1 7 . —  8 AOUT

DÉPARTEMENT M i n i s t è r e  d e

dü

Je soussigné  : 
Nom  et p ré n o m s:  
Ponctions :
Resté en p a ys  envahi d u  
D em euré en  cap tiv ité  du

a u
au

l «
J'ai, touché 

person- 
neltem cnt.

illa  faun 'l/r  ' 
r e p r é s e n t é e  

p ur
M .

Déclare que, pendant la période 
ci-dessus indiquée : ~

a) à litre  de tra item en t pour le mois
de à
la som m e to ta le  de

b) à titre  d 'indem nité (Indiquer la
natu re  de ces indem nités) pour 
les mois de à
la somm e to tale de 

c, à titre  de p resta tions en natu re  saul 
rem boursem ent u lté rieu r (Ind i
quer la  n a tu re  de ces prestations 
ei si possible leu r v a leu ren a ig en t)  
pour les mois de à 
la som m e to ta le  de 

d) «atout au tre  titre  la somm e totale 
de

T o t a i .

a) a t i t re  de délégations ou de provi
sions à valoir su r mon tra item en t 
pour les mois de à

b) à titre  d 'indem nités de réfugiés pour
jps mois de à

g) à  t i t re  d 'allocations m ilitaires pour 
les mois de à

d) à  lo u t au lre  titre

A rrê té  à la sontnie de

T o t a i ,

Total cvéNÉKAL 

CertiSé sincère
le

S i g n a t u r e  :

ü )

a )

(!) In s c r ire ,  s 'il y a  lien» le m o t » N 6an t » d a n s  la  co lo n n e  en  reg a rd  de.s d ifféren ts  
a rtic le s .

(Voir ntt dot.)
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Indication détaillée des sommes et prestations reçues.
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1 ................."
; NATURE 
; n k s  i ’ a i  r. m e  m t  s 

(Traitements, 
Indemnités, Alloca

tions, e t c . ..

PÉRIODE
A  1. A 0 i; E l LE 

'£! MppOl'tClil 
l*:s miliMiieots on 

tantes autres 
sommes iiîijtçs.

MONTANT

des

V A I K SI E N T ÿ

CAISSE 
OU SEItŸÏCR

qui a effpctnc;
le s

paiements.

OBSERVATIONS

T o t a l  g é n é r a l  é g a l  à  c ftlu i 
>te la  p r e m i è r e  j m g e ............

Observations.

(Consigner ici les explications ou les renseignem ents com plém en
ta ires  qui n 'auraien t pu [figurer dans les tableaux précédents. Le 
fonctionnaire devra indiquer notamment; s'il peu t affirm er l’exac
titude  de tontes les gommes inscrites dans ces tableaux ou si, pour 
un m otif quelconque, il ne peu t certifier l ’exactitude d 'une ou de 
plusieurs de ces som m es.)

4 9 1 7 . —  13 a o û t 43

13 ao û t 1917. — Circulaire ü u x  directeurs des établissem ents  
d'éducation  correctionnelle, au  su je t d u  con tra t de loitage.

Vous m 'avez fait connaître qu’après exam en de la proposition ten
dan t à modifier V artide 2 du contra t de louage en spécifiant qu'un© 
partie des gages dont le taux sera relevé, serv ira  à î ’ontrcfcien des 
pupilles, vous paraissait aisém ent applicable et de natu re  à donner do 
bons résultats.

Je vous prie, en conséquence, de p rendre  toutes les dispositions 
utiles afin q a ’à l'avenir il soit tenu  com pte, pour chaque placem ent, 
des instructions contenues clans ma le ttre  circu laire  du 2:\ ju il
let 1917(1). -

P a r  d é l é g a t i o n  :

Le D irecteur de V A dm in istra lion  -pénitentia ire , 

E lisée Bec q .

17 a o û t 1917. — Circulaire a u x  d irecteurs des circonscriptions  
p én iten tia ires , prisons de la  Sauté et de la  Conciergerie, au sujet 
des prescrip tions de l'article ~> d u  décret d u  7 a vr il 1873.

M. le M inistre de la Marine a appelé, à diverses rep rises, mon 
attention su r 'l'inobservation des prescrip tions de l'artic le  5 du décret 
du 7 av ril 1873, portan t organisaJion des prisons m aritim es.

Anx te rm es de ces dispositions, la maison de correction  de la p ri
son m aritim e reçoit les m arins en activité de service ou en congé, 
condam nés à la peine correctionnelle de l'em prisonnem ent, quelle 
que soit ia  juridiction qu i ait prononcé,

11 s’ensu it que les m arins, condam nés de ce lte  catégorie, doivent 
pu rg er une condam nation prononcée p ar les tribunaux civils dans 
une prison m aritim e. Dos lors, chaque fois q u ’un m arin , se trouvan t 
dans ces conditions, sera détenu dans un établissem ent de votre 
circonscription, vous aurez à faire, d’urgence, tou tes diligences pour 
que l'au to rité  m aritim e, de laquelle il relève, en soit inform ée.

Je vous rappet’e que les frais de transfèrem eut son t à la charge du 
D épartem ent de U Marine fit je vous signale qu’une circulaire de ce 
D épartem ent m inistériel, en date du M  m ars 1897, invite les P rétels 
m aritim es à ne dem ander le transfèrem enï d’un condam né à une 
poin<! d 'em prisonnem ent in térieure à deux mois que si la prison où est 
déteun  celui-ci est peo éloignée du che/-!ieu d 'arrondissem ent m aritim e.

Vous voudrez, bien m 'accuser réception d e là  présen te circulaire, 
sons le tim bre ci contre.

Le D irecteur de V A d.m inislralion p én iten tia ire , 
Elisée Bficy.

(1) V oir page 31).
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21. aoû t 1917. — A r r ê t é  m odifian t l», taux- de l ’in d em n ité  de 
déplacem ent d u  ]>erso?inel du. service- des transfèrem en is cellu 
laires.

Le Garde des Sceaux, M inistre de la Justice,

Vu l’arretô  du l»1, m ars 1912 ;

Sur le rap p o rt e t la proposition du D irecteur de l'A dm inistration 
pénitentiaire ,

A rrête  :

A rticle prem ier. — Pendant la durée des hostilités, l ’indem nité 
jou rnalière  de dép.acenum t allouée aux agents du Service des trans- 
fèrement.s cellu laires’est portée de 3 francs à 3 francs 50.

A rt. — L’offet du présent a rrê té  est fixé à la date do 1er juillet 
1917.

R ené V i v i a n i .

22 ao û t 1917. — C ir c u la i r e  a u x  p ré fe ts  vela tïce au  règ lem ent des 
états de fra is  de voyage d u  personnel.

Il m ’a  été signalé que les agents du personnel de garde e t de s u r 
veillance des établissem ents pén iten tiaires, détachés d’uu établisse
m en t dans un au tre  pour les besoins du service, ne ren tra ien t pas 
de suite dans les divers débours qui Jour sont imposés.

Une circu laire  en date du l«r avril 1914 ( i ,)3 p rescrit aux D irecteurs 
d’envoyer les é ta ts  de frais de voyage dans les dix p rem iers jours 
du mois qui su it celui oü la dépense a é té  effectuée.

Afin d’év ite r les re ta rd s  clans le m andatem ent, préjudiciables aux 
in téressés qui ont consenti des avances, je  vous serai très obligé de 
voulo ir bien tran sm ettre  à l’A dm inistration cen tra le  (.Service du 
personnel de l’Adm inistration pén iten tia ire ', revêtus de vo tre  visa, 
les é ta ts  dont il s’agit, aie f u r  cl à m esure  que les D irecteurs vous 
les adresseront.

L e D irecteur de V A dm in istra tion  p én iten tia ire , 

E lisée Becq.

(I) V oir Code pén itén tia ire , tome XVIII, page 372.

•1017. —  22 AOUT 45

22 août 1917. —  N o t e  a u x  directeurs d 'établissem ents et de 
circonscriptions p én iten tia ires , rela tive à l'établissem ent des états 
de fra is  de voyage d u  personnel.

J’ai l ’honneur de vous rappeler d’uoe m anière tou te spéciale ma 
circulaire du l or avril 1914 (I) aux term es de laquelle les é ta ts  de frais 
de voyage concernant les agents du personnel de garde e t de su rv e il
lance, détachés d ’un établissem ent dans « n  au tre , doivent m’être 
adressés régulièrem ent, pour règ lem en t, dans les p rem iers  jo u r s  
d u  m ois  qui su it celui où 3a dépense a é té  effectuée.

11 im porte, en effet, que les intéressés, su r to u t actuellem ent où 
ils sont souvent délachés pour une période d’assez longue durée, 
puissent ren tre r , le plus lô t possible, dans les divers débours qui 
leur ont été occasionnés par leu r détachem ent.; e t je  com pte su r  
toute vo tre diligence à ce t effet.

Je  vous p rie  de m a  ;cuse.r réception des p résen tes instruc tions,, 
qui dev ron t ê tre  rigoureusem ent observées.

Le D irecteur de V A dm in istra tion  pén iten tia ire , 

M isée Bkcq.

22 aoû t 1017. — C ir c u la i r e  aux, d irecteurs des m aisons centrales,
et des colonies p u b liq u es,a u  su je t des honoraires des architectes.

Un décret du l BraDüt 19J7 (•?), publié nu Jo u rn a l officiel du 14 du 
m êm e mois, (page 6372) a fixé les honoraires alloués pour les travaux 
neufs d 'arch itec tu re  ou pour les travaux d’en tre tien  exécutés pour le 
com pte de l ’A dm inistration pén itentiaire .

En conséquence à dater du l cl> aoû t couran t, les indem nités fixes 
qui étaien t précédem m ent allouées aux architectes cesseront de leur 
ê tre  payéts

Vous voudrez bien après en avoir avisé l'arch itecte de votre 
établissem ent e t lui avoir donné connaissance du dit décret, l’in
v ite r à p roduire par exercice un mémoire» en double expédition 
dont une su r tim bre , des trais qui lui se ra ien t dus pour les travaux 
qu’il a  dirigés ou vériiiés dans l’année, en ayant soin de faire établir 
au besoin deux m ém oires suivant que les travaux au ra ien t été 
exécutés su r les crédits iuscrits au  chapitre  B â tim en t et m obitier 
ou au chap itre  A cquisitions et constructions.

(1) V o ir C ode p é n ite n tia ire , to ino  X V U l, p a g e  372.
(2) V o ir p agù  38.
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les é ta ts  dont il s’agit, aie f u r  cl à m esure  que les D irecteurs vous 
les adresseront.

L e D irecteur de V A dm in istra tion  p én iten tia ire , 

E lisée Becq.

(I) V oir Code pén itén tia ire , tome XVIII, page 372.
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22 août 1917. —  N o t e  a u x  directeurs d 'établissem ents et de 
circonscriptions p én iten tia ires , rela tive à l'établissem ent des états 
de fra is  de voyage d u  personnel.

J’ai l ’honneur de vous rappeler d’uoe m anière tou te spéciale ma 
circulaire du l or avril 1914 (I) aux term es de laquelle les é ta ts  de frais 
de voyage concernant les agents du personnel de garde e t de su rv e il
lance, détachés d ’un établissem ent dans « n  au tre , doivent m’être 
adressés régulièrem ent, pour règ lem en t, dans les p rem iers  jo u r s  
d u  m ois  qui su it celui où 3a dépense a é té  effectuée.

11 im porte, en effet, que les intéressés, su r to u t actuellem ent où 
ils sont souvent délachés pour une période d’assez longue durée, 
puissent ren tre r , le plus lô t possible, dans les divers débours qui 
leur ont été occasionnés par leu r détachem ent.; e t je  com pte su r  
toute vo tre diligence à ce t effet.

Je  vous p rie  de m a  ;cuse.r réception des p résen tes instruc tions,, 
qui dev ron t ê tre  rigoureusem ent observées.

Le D irecteur de V A dm in istra tion  pén iten tia ire , 

M isée Bkcq.

22 aoû t 1017. — C ir c u la i r e  aux, d irecteurs des m aisons centrales,
et des colonies p u b liq u es,a u  su je t des honoraires des architectes.

Un décret du l BraDüt 19J7 (•?), publié nu Jo u rn a l officiel du 14 du 
m êm e mois, (page 6372) a fixé les honoraires alloués pour les travaux 
neufs d 'arch itec tu re  ou pour les travaux d’en tre tien  exécutés pour le 
com pte de l ’A dm inistration pén itentiaire .

En conséquence à dater du l cl> aoû t couran t, les indem nités fixes 
qui étaien t précédem m ent allouées aux architectes cesseront de leur 
ê tre  payéts

Vous voudrez bien après en avoir avisé l'arch itecte de votre 
établissem ent e t lui avoir donné connaissance du dit décret, l’in
v ite r à p roduire par exercice un mémoire» en double expédition 
dont une su r tim bre , des trais qui lui se ra ien t dus pour les travaux 
qu’il a  dirigés ou vériiiés dans l’année, en ayant soin de faire établir 
au besoin deux m ém oires suivant que les travaux au ra ien t été 
exécutés su r les crédits iuscrits au  chapitre  B â tim en t et m obitier 
ou au chap itre  A cquisitions et constructions.

(1) V o ir C ode p é n ite n tia ire , to ino  X V U l, p a g e  372.
(2) V o ir p agù  38.
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Ces m ém oires devront ê tre  vérifiés par vous et établis d’après le 
modèle, ci-joint en tenan t com pte de l’o rdre su ivan t :

1® Travaux neufs ;

2° T rav au x -d 'en tre tien .

Les -dépenses pour fra is  de voyage e t frais de séjour devront se 
trouver à la suite rie chacun dus travaux auxquelles elles se réfèren t.

En ce qui concerne l ’exercice en cours, il ne p o u rra  ê tre  alloué 
d’hovtorait’es que pour les travaux neufs ou d’en tre tien  en trep ris  
depuis le î tr août courant, pour les travaux en trep ris an té r ieu re 
m ent l'indem nité fixe précédem m ent allouée devant te n ir  lieu 
d’honoraires.

Il reste  bien entendu que seuls les travaux pour lesquels les a rch i
tectes ont effectivem ent p rô lé le u r  concours devront figurer su r 
ces m ém oires à l'exception par conséquent des travaux  d 'en tretien  
ordinaires exécutés <m vertu  de la c ircu la ire  du 7 novem bre 1877 et 
p ou r lesquels il n 'élail pas l'ait appel ju squ 'à  ce jo u r  au service 
d’arcliitectu î'e  ainsi que tous au tres travaux du m êm e genre.

Le D ii'eclf/ir de l'A d m in is tra tio n  jjétiUem'iairn, 

E lisée Becq.
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24 ao û t 1917. — C ir c u l a i r e  a u x  d irecteurs des Colonies & é d u 
cation  correctionnelle . a u  su je t de l'in stru c tio n  pro fessionnelle  
des p u p ille s  placés.

Le contvat de placem ent actuellem ent en usage a été établi dans 
le double bu t d’assu rer, dans de bonnes conditions, la  vie m atérielle 
de l ’enfant et de sauvegarder ses in té rê ts  m oraux. Les engagem ents 
pria par le patron se L'attachent exclusivem ent, en effet, à Ja su rveil
lance du pupille, à son tra item en t,’ mais aucune stipu lation  spéciale 
ne fa it une obligation à l'em ployeur d ’assu rer ^ instruction  profes
sionnelle dn jeune apprenti qui lu i est confié,

C’est là une grave lacune, car le travail ne doit pas ê tre  seulem ent 
recherché dans nos maisons d’éducation péniten tiaire  com m e un 
moyen de discipline et de m oralisation pour le p résen t, m ais aussi 
comme le- procédé le plus p ropre  à assurer le reclassem ent du jeune 
détenu dans la vie libre, en lu i p erm ettan t, grâce aux connaissances 
acquises, d’ob ten ir, à sa libération, un salaire suffisamm ent rém uné
ra te u r .

Or Tentant ne peut le plus souvent recevoir à la colonie qu’une 
éducation professionnelle rud im entaire . Los m atériaux à ouvrer, les 
travaux  à exécuter sont, en effet, peu variés et ne répondent généra
lem ent pas aux com m andes que reçoit l’industrie libre. Les con tre
m aîtres eux-m êm es, p a r ce tte  spécialisation forcée, on t perdu  la 
m ain. Il serait doue con tra ire  à 1m réa lité  d’espérer que l’enfant, 
puisse, m algré son application an  travail e t le dévouem ent de ceux 
qui l ’enseignent, devenir un véritable ouvrier dans l ’établissem ent. 
Son apprentissage ne p eu t se faire qu 'au  dehors e t p ar les soins de 
l ’artisan  chez gui il sera placé.

Ce b u t ne saurait ê tre  com plètem ent a tte in t dans les conditions où 
sont actuellem ent effectués les p lacem ents. Une prem ière  difficulté 
réside dans la tendance chez les pupilles à  sacrifier à leur tran q u ilité  
to u t l’intéx'êt de l’avenir. H n ’est que trop  fréquen t de voir des 
je u n es  détenus classés dans des ateliers d 'ajustage, de cordonnerie, 
de bourre lle rie , etc., consentir à ê tre  placé en qualité de charre tie r, 
de vacher, etc.

Sans doute, on ne peut, dans F intérêt de la d iscipline, ajourner indéfi
n im ent le placem ent d ’un enfant pour la seule raison que les dem andes 
d’appren tis  ne se produisen t pas. Mais si on tien t com pte ilu nom bre 
rela tivem ent res tre in t des pupilles appartenan t à l’élém ent industriel, 
susceptibles d ’ê tre  placés, on s’aperçoit que la difficulté est plus 
apparen te que réelle. 11 sem ble qu’il se ra it aisé, en se m e ttan t on 
rela tions avec les m aires de com m unes environnantes, des industriels, 
de.s p roprié ta ires, avec tous ceux enfin dont ie concours, eu raison 
de la situation  q u ’ils occupent, pou rra it ê tre  précieux, de trouver du 
trav a il à  cette catégorie de pupilles. En dehors de quelques tentatives, 
d’ailleurs heureuses, les efforts faits dans ce sens o n t été insuffisants.

D’au tre  p a rt, U arrive, le plus souvent, que l’enfan t n ’est pas 
em ployé, par le patron  aux travaux  de la profession qu’il a choisie.

i9 l7 ,  — 0 SEPTEMMiE 49

Un m aréchal dem ande un apprenti forgeron e t lu i fait cultiver son 
jard in . Tel au tre  exerçant le m étier de m enuisier p ren d ra  un  pupille 
charron pour assu rer les petites répara tions du m atériel rou lan t du 
village. Un paysan louera un  dom estique agricole e t le gardera en 
qualité de vacher, ju squ ’à sa libération- On conçoit combien cette 
p ratique est préjudiciable à l’aven ir professionnel dn jeune  pupille, 
qui ne prend pas goût à son m étier, en change à la p rem ière  occasion 
et devient, faute d’ê tre  in stru it, un m édiocre ouvrier.

II im porte  donc que la forme du placem ent revê te tons les carac
tè res d’un contra t d 'apprentissage se référan t aussi bien à l’agricul
tu re  qu’à l’industrie . Gela im plique-t-il que la rém unération  due par 
le patron se lim itera à l’enseignem ent au jeune détenu de- la p ra 
tique de sa professioui' L’accueil qu’a rencon tré  dans les campagnes 
le concours de la m ain-d 'œ uvre pupillaire et, d’au tre  part, la faible 
élévation du taux des gages p a r rapport aux salaires p a jé s  aux 
ouvriers libres p erm ettra ien t de re je te r, sans nu ire  au placem ent, de 
semblables conditions. Le patron, d’ailleu rs, par les services que 
pourra lu i ren d re  le jeune appreu ti au bout de quelques mois, sera 
vite dédommagé du tem ps qu’il au ra  consacré à  l’in stru ire . 11 se 
créera ainsi en tre  eux un lien d’in té rê t qui am ènera ie n la n t à 
aim er sa profession e t à reste r chez le. môme patron pour y ache
ver son apprentissage. A son départ, ce dern ier sera tenu de lui 
délivrer, pour faciliter son placem ent à sa sortie de la colouie, un 
certificat a ttes tan t ses aptitudes e t sa bonne conduite.

Vous devrez, à  l'aven ir, vous in sp ire r des observations qui p ré 
cèdent e t ne pas om ettre  de faire fleurer sous lo n° 4 bis du  contrat 
de louage, la clause suivante :

« A enseigner au je u n e   ..................  progressivem ent et aussi
com plètem ent que possible, le m étier d e .....................qui fait 1 objet
de ce placem ent, sans l'em ployer aux travaux e t services ne se 
ra ttachan t pas à cette profession. »

Je vous prie  de m’accuser réception de la p résen te  circulaire.

P a r  d é lé g a tio n  :

Le D irecteur de V A d m in istra tio n  p é n ite n tia ire , 

E lis é e  B e c q .

9 septem bre. 1917. — R a p p o r t  à  M onsieur le P résiden t de la  R ép u 
blique française., au  su je t de la  )nodificatio?i d u  décret du  
29 ju in  i907 .
J’ai l’honneur de soum ettre  à  votre haute approbation un p ro je t 

de décret ayan t pour bu t de rég ler la situation  des fonctionnaires et 
agents, dans le cas où ils on t é té  l’objet d’une prom otion de grade. 

Il résu lte , actuellem ent, des; dispositions com binées des articles 
B , ü i
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26 et 27 du décre t du 29 ju in  i907, que les fonctionnaires e t agents 
p rom us à un emploi supérieu r, alors qu’ils recevaien t, parfois depuis 
p lu sieu rs années, un tra item eu tégal à celui de la dern ière  classe de 
leu r nouvel em ploi, ne peuvent ê tre  nommés à une classe supé
rieu re  qu 'après deux ans au m inim um  dans le u r  nouveau grade.

 ̂ D’au tre  part, le tem ps passé, au môme tra item en t, par le fonc
tionnaire  ou agent dans l’emploi qu’il occupait p récédem m ent, 
n 'eo lre  pa3, actuellem ent, eu ligne de com pte dans le calcul du 
m inim um  tic deux ans exigé, pour pouvoir bénéficier d 'une augm en
ta tion  de tra item en t dans son nouvel emploi.

U m a  sem blé qu’il y au ra il lieu  de p ren d re , à l’égard  des ibnc^ 
tionnaires e t agents qui ont é té  jugés dignes d’un avancem ent de 
grade, des dispositionsbienvedIant.es, qui leur p e rm e ttra ien t d’obte
n ir plus rap idem ent, à  l ’occasion ou à  la su ite de leur prom otion, 
une augm enta lion de tra item en t correspondante.

Si vous voulezhien approuver ces dispositions, je  vous serais recon
naissant de rev ê tir  de vo tre signature le p rojet de décret ci-joint..

Veuillez a g ré e r............

10 sep tem b re  1917. — Décret  m odifian t les articles 26  et 27 du  
décret du. 29 ju in  J907  (l).

Le P résiden t de la République française,

Sur le rapport du Garde des Sceaux, M inistre de la Justice,

\ u l e  Décret du 29 ju in  190/ portan t organisation du personnel des 
prisons et établissem ents pénitentiaires.

D écrète:

A rticle p rem ier. — Les artic le  26 e t 27 du décret siasvisé sont 
mudifiés ainsi q u ’il suit :

A r t. 28. Toute personne adm ise à un emploi prend rang  
dans la dern ière classe de ce t emploi, sauf le cas- où le tra ite 
m en t attaché à l'emploi q u ’elle occupait auparavant sera it supérieur 
ou égal à celui de rem ploi auquel, elle est nom m ée.

Les fonctionnaires e t agents prom us à  un nouvel emploi peuvent 
ê tre  nom m és à ia classe im m édiatem ent supérieure, s'ils com ptent 
au m inim um  deux au,s de jouissance d ’un tra item en t égal à celui de 
la dern ière classe de ce nouvel em ploi.

Les lonctionnaires e t agents p rom us â un nouvel emploi sans

(3) Voir Code pén itentiaire, tom e X V II, p . m  et suivante*.
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augm entation de tra item en t, jîou rrou t bénéficier d’un avancem ent 
de classe, après deux ans au m inim um  de jouissance du  môme 
traitem ent.

A rt. 27 . — Tons les fonctionnaires e t agents ne peuvent obtenir 
une augm entation de tra item en t qu’après deux ans au m inim um  de 
jouissance du  tra item en t im m édiatem ent in té rieu r, sauf le cas 
d’action d 'éclat dûm ent constatée.

A rt. 2. — Le Garde des Sceaux, M inistre de la Justice, est 
chargé............

13 septem bre 1917. —  C i r c u l a i r e  a u x  directeurs d'établissem ents  
cl de circonscriptions p é n i t e n t i a i r e a u  su je t des m ensualités d  
verser a u x  fa m illes  des fonc tionna ires restés en  pays envahis.

11 résu lte  des renseignem ents recueillis par le M inistre des 
Fiuances que de très nom breux lonctionnaires ou agents dem eurés 
en te rr ito ire  envahi perçoivent l'in tég ra lité  ou une partie  appré
ciable de leu rs appointem ents, sous form e d’avances que consentent 
diverses caisses publiques.

11 a paru , dans ces conditions, pour év iter les doubles emplois 
et les difficultés du rem boursem ent u lté rieu r, qu’il y avait lieu de 
lim iter la  portion du tra item en t susceptible d’ê tre  payée aux 
femmes ou fam illes réfugiées des fonctionnaires ou agents dont il 
s'agit. La somme, qui sera dorénavant servie: ne devra, sauf 
exceptions dûm ent justifiées, excéder ht m o itié  des appointem ents 
soumis aux retenues pour pensions civiles. E t il appartiendra  à 
chaque adm inistration  de fixer, dans chaque cas particu lier le 
chiffre de la m ensualité, en ten an t com pte notam m ent, du nom bre 
des m em bres que com prend la famille réfugiée, e t de ceux restés 
en pays non encore libéré. Uoe copie conform e de la décision 
intervenue doit, à p a rtir  du l cl octobre prochain ê tre  jo in te à l’appui 
du prem ier m andat.

Pour p erm e ttre  l’application des dispositions qui p récédent, 
je  vous p rie  de vouloir bien m’adresser d’urgence, en vue de 
la décision à in te rv en ir  eu ce qui m e concerne, vos propo
sitions motivées, pour le iaux de la m ensualité à verser à 
chaque femm e de fonctionnaire ou agent non mobilisé resté  en 
pays envahi.

Le D irecteur de V A dm in istra tion  p é n ite n tia ire , 

Elisée Becq.



50 CODE KÈNITKNTiÀlKE

26 et 27 du décre t du 29 ju in  i907, que les fonctionnaires e t agents 
p rom us à un emploi supérieu r, alors qu’ils recevaien t, parfois depuis 
p lu sieu rs années, un tra item eu tégal à celui de la dern ière  classe de 
leu r nouvel em ploi, ne peuvent ê tre  nommés à une classe supé
rieu re  qu 'après deux ans au m inim um  dans le u r  nouveau grade.

 ̂ D’au tre  part, le tem ps passé, au môme tra item en t, par le fonc
tionnaire  ou agent dans l’emploi qu’il occupait p récédem m ent, 
n 'eo lre  pa3, actuellem ent, eu ligne de com pte dans le calcul du 
m inim um  tic deux ans exigé, pour pouvoir bénéficier d 'une augm en
ta tion  de tra item en t dans son nouvel emploi.

U m a  sem blé qu’il y au ra il lieu  de p ren d re , à l’égard  des ibnc^ 
tionnaires e t agents qui ont é té  jugés dignes d’un avancem ent de 
grade, des dispositionsbienvedIant.es, qui leur p e rm e ttra ien t d’obte
n ir plus rap idem ent, à  l ’occasion ou à  la su ite de leur prom otion, 
une augm enta lion de tra item en t correspondante.

Si vous voulezhien approuver ces dispositions, je  vous serais recon
naissant de rev ê tir  de vo tre signature le p rojet de décret ci-joint..

Veuillez a g ré e r............

10 sep tem b re  1917. — Décret  m odifian t les articles 26  et 27 du  
décret du. 29 ju in  J907  (l).

Le P résiden t de la République française,

Sur le rapport du Garde des Sceaux, M inistre de la Justice,

\ u l e  Décret du 29 ju in  190/ portan t organisation du personnel des 
prisons et établissem ents pénitentiaires.

D écrète:

A rticle p rem ier. — Les artic le  26 e t 27 du décret siasvisé sont 
mudifiés ainsi q u ’il suit :

A r t. 28. Toute personne adm ise à un emploi prend rang  
dans la dern ière classe de ce t emploi, sauf le cas- où le tra ite 
m en t attaché à l'emploi q u ’elle occupait auparavant sera it supérieur 
ou égal à celui de rem ploi auquel, elle est nom m ée.

Les fonctionnaires e t agents prom us à  un nouvel emploi peuvent 
ê tre  nom m és à ia classe im m édiatem ent supérieure, s'ils com ptent 
au m inim um  deux au,s de jouissance d ’un tra item en t égal à celui de 
la dern ière classe de ce nouvel em ploi.

Les lonctionnaires e t agents p rom us â un nouvel emploi sans

(3) Voir Code pén itentiaire, tom e X V II, p . m  et suivante*.
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augm entation de tra item en t, jîou rrou t bénéficier d’un avancem ent 
de classe, après deux ans au m inim um  de jouissance du  môme 
traitem ent.

A rt. 27 . — Tons les fonctionnaires e t agents ne peuvent obtenir 
une augm entation de tra item en t qu’après deux ans au m inim um  de 
jouissance du  tra item en t im m édiatem ent in té rieu r, sauf le cas 
d’action d 'éclat dûm ent constatée.

A rt. 2. — Le Garde des Sceaux, M inistre de la Justice, est 
chargé............

13 septem bre 1917. —  C i r c u l a i r e  a u x  directeurs d'établissem ents  
cl de circonscriptions p é n i t e n t i a i r e a u  su je t des m ensualités d  
verser a u x  fa m illes  des fonc tionna ires restés en  pays envahis.

11 résu lte  des renseignem ents recueillis par le M inistre des 
Fiuances que de très nom breux lonctionnaires ou agents dem eurés 
en te rr ito ire  envahi perçoivent l'in tég ra lité  ou une partie  appré
ciable de leu rs appointem ents, sous form e d’avances que consentent 
diverses caisses publiques.

11 a paru , dans ces conditions, pour év iter les doubles emplois 
et les difficultés du rem boursem ent u lté rieu r, qu’il y avait lieu de 
lim iter la  portion du tra item en t susceptible d’ê tre  payée aux 
femmes ou fam illes réfugiées des fonctionnaires ou agents dont il 
s'agit. La somme, qui sera dorénavant servie: ne devra, sauf 
exceptions dûm ent justifiées, excéder ht m o itié  des appointem ents 
soumis aux retenues pour pensions civiles. E t il appartiendra  à 
chaque adm inistration  de fixer, dans chaque cas particu lier le 
chiffre de la m ensualité, en ten an t com pte notam m ent, du nom bre 
des m em bres que com prend la famille réfugiée, e t de ceux restés 
en pays non encore libéré. Uoe copie conform e de la décision 
intervenue doit, à p a rtir  du l cl octobre prochain ê tre  jo in te à l’appui 
du prem ier m andat.

Pour p erm e ttre  l’application des dispositions qui p récédent, 
je  vous p rie  de vouloir bien m’adresser d’urgence, en vue de 
la décision à in te rv en ir  eu ce qui m e concerne, vos propo
sitions motivées, pour le iaux de la m ensualité à verser à 
chaque femm e de fonctionnaire ou agent non mobilisé resté  en 
pays envahi.

Le D irecteur de V A dm in istra tion  p é n ite n tia ire , 

Elisée Becq.



52 CODE PÉNITENTIAIRE

17 sep tem bre 1917. — C irculaire a u x  p ré fe ts  au  su je t de la 
f ix a tio n  des p r i x  de vente a u  P ersonnel des colonies publiques, 
des p ro d u its  agricoles ou d ivers et des ta rifs  de m a in  d 'œ uvre  
p o u r  confections, répara tions ou  au tres tra v a u x .

Conform ém ent aux instruction.1? vous m ’avez transm is avec vos 
propositions, d ivers états p ro d u its  p a r le D irecteur, en vue de ia 
fixation du p rix  des denrées ou m atières susceptibles d ’ê tre  vendues 
au personnel e t du ta rit de main-d’œ uvro pour confections, réparations 
ou au tres travaux  exécutés au com pte des fonctionnaires e t agents 
de l’établissem ent.

Le principe de la vente ne sau ra it ê tro  adm is que dans les cas 
d ’excédents ou de surproduction . Or, j ’ai été amené d 'unefaçon  à peu 
près générale, à constater que d ivers p roduits étaient cédés au  p e r
sonnel alors que rétab lissem ent in té ressé  no les possédait pas en 
quan tité  suffisante pour l’alim entation ou les besoins de la  population 
détenue. C ette p ratique é tan t préjudiciable aux in té rê ts  du Trésor, 
j ’estim e qu’il y a  lieu d’y renoncer.

Il m ’a paru  égalem ent que les m atières e t p rodu its  acquis dans le 
com m erce e t ceux obtenus par voie de cession ne sauraient faire  
1 objet d aucune vente, attendu  que les propositions auxquelles ces 
acquisitions ou ces cessions donnent lieu doivent ê tre  établies en 
tenant exclusivem ent com pte des besoins de l’établissem ent e t non 
de ceux de )a population e t du personnel réunis.

Quelques dérogations à ce tte  règle ont etc cependant adm ises en 
faveur de certaines Colonies qu i, p a r sn ite de leu r éloignem ent de 
tous contres com m erciaux, ont de sérieuses difficultés à s’approvi
sionner, Je  ne saurais trop  insister cependant pou r que les D irecteurs 
de ces établissem ents cherchent à  am ener le personnel à renoncer à 
cet avantage en l’in v itan t à g rouper ses dem andes d ’achat eu yue 
d 'ob ten ir des com m erçants la livraison à domicile e t le prix  de gros. 
Les D irecteurs pourra ien t prendra eux-mêmes l’initiative de dem ander 
aux fourn isseurs de la Colonie de faire bénéficier les em ployés e t 
agents des conditions auxquelles ils co n sen ten t à l iv re r  les com
m andes faites par l ’établissem ent.

En ce qui concerne les diverses propositions rela tives à  la fixation 
des tarifs de main-d’œ uvre il m 'a paru  désirable de ram ener à 
deux taux, l’un pour l’élom eut indostrie l, l’au tre  pour l’élém ent agri
cole, les salaires jou rnaliers des pupilles.

Conform ém ent aux observations qui p rocèdent j ’ai a rrê té  le nom bre 
e t le p rix  des p roduits susceptibles d’ê tre  cédés à titre  rem boursable 
ainsi que le ta rif  de la m ain-d’œ uvre  pupillaire su ivan t les tableaux 
que j ’ai l ’honneur de vous adresser sous ce pli.
-Je vous p rie  de vouloir bien les notifier à M. le D irecteur e t l’in 

v ite r à en assu re r l’cxéeution à p a rtir  du 1er octobre prochain.

Le D irecteur de C A dm in is tra tion  p én iten tia ire ,
Elisée Becq.
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9 octobre 1917.'— Décret re la tif  à Vaffectation de la ferm e de 
C hanieloup com m e in te rn a t de je u n es  garçons.

La ferm e de Chanteloup, annexe de l’école de réform e de Saint- 
Hilaire, com m une de Roiffé (Vienne), est affectée comme in te rna t 
approprié au placem ent des m ineurs de moins de tre ize  ans du sexe 
masculin, dans les conditions prescrites p ar l ’artic le  6 de la  loi du 
22 ju ille t 1912.

La d irection m atérielle e t l'adm inistration  de cet établissem ent 
resten t provisoirem ent confiées au personnel qui y  est ac tuellem ent
attaché. '

Une Commission de patronage et de contrôle sera instituée auprès 
de ladite ferm e de Chantelonp, conform ém ent aux dispositions du 
décret du 7 ju in  1917.

19 octobre 1917. — C ir c u ia ïb e  a u x  d irecteurs d 'établissem ents et 
de circonscriptions pén iten tia ires , a u  su je t des avances su r  
tra item en ts p o u r  les fa m itles  des fonc tionna ires non mobilisés 
restés en  p a y s  envahis ou d isparus.

Comme suite à m a circulaire dn 13 septem bre dern ier (1) relative à 
la quotité des avances su r  tra item en ts  à consentir aux familles 
des fonctionnaires non mobilisés restés en pays envahi, 3 ai 
l’honneur de vous indiquer les règles ci-après qui doivent être  
appliquées à des familles quant au paiem ent des supplém ents 
tem poraires de tra item en ts ot des indem nités pour charge de 
famille (Loi du 4 août 1917).

Le supplém ent tem poraire  de tra item en t su ivan t le so rt de ce 
dernier doit ê tre  pavé à la fam ille dans la môme proportion que 
le tra item en t lu i-m êm e. C’est-à-dire que, norm alem ent les familles 
recevront la m oitié du tra item en t augm entée de la  m oitié du 
supplém ent tem poraire.

Quant aux indem nités pour charges de fam ille, la fam ille peut 
v p rétend re  on to talité, si tous les en tan ts y donnant d ro it sont 
réfugiés avec elle. Dans le cas con tra ire , l'indem nité est calculée 
d’après le nom bre des enfants effectivem ent à sa charge ; le 
paiem ent du solde (ou m êm e de la to ta lité , si aucun de ces 
enfants n’est auprès de la fam ille ren trée  en France) est réservé.

Il convient de s’in sp ire r des m êm es principes, lorsqu’il s’agit 
d’un fonctionnaire on agent porté comme disparu . Le supplém ent 
do traitem ent, e t les indem nités pour charges de fam ille no doivent 
ê tre  ordonnancés qu’au tan t que le tra item en t lu i-m êm e est 
ordonnancé.

Le D irecteur de V A dm in istra tion  p én iten tia ire .
Elisée Becq.

(t) Voir page 51.
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17 sep tem bre 1917. — C irculaire a u x  p ré fe ts  au  su je t de la 
f ix a tio n  des p r i x  de vente a u  P ersonnel des colonies publiques, 
des p ro d u its  agricoles ou d ivers et des ta rifs  de m a in  d 'œ uvre  
p o u r  confections, répara tions ou  au tres tra v a u x .

Conform ém ent aux instruction.1? vous m ’avez transm is avec vos 
propositions, d ivers états p ro d u its  p a r le D irecteur, en vue de ia 
fixation du p rix  des denrées ou m atières susceptibles d ’ê tre  vendues 
au personnel e t du ta rit de main-d’œ uvro pour confections, réparations 
ou au tres travaux  exécutés au com pte des fonctionnaires e t agents 
de l’établissem ent.

Le principe de la vente ne sau ra it ê tro  adm is que dans les cas 
d ’excédents ou de surproduction . Or, j ’ai été amené d 'unefaçon  à peu 
près générale, à constater que d ivers p roduits étaient cédés au  p e r
sonnel alors que rétab lissem ent in té ressé  no les possédait pas en 
quan tité  suffisante pour l’alim entation ou les besoins de la  population 
détenue. C ette p ratique é tan t préjudiciable aux in té rê ts  du Trésor, 
j ’estim e qu’il y a  lieu d’y renoncer.

Il m ’a paru  égalem ent que les m atières e t p rodu its  acquis dans le 
com m erce e t ceux obtenus par voie de cession ne sauraient faire  
1 objet d aucune vente, attendu  que les propositions auxquelles ces 
acquisitions ou ces cessions donnent lieu doivent ê tre  établies en 
tenant exclusivem ent com pte des besoins de l’établissem ent e t non 
de ceux de )a population e t du personnel réunis.

Quelques dérogations à ce tte  règle ont etc cependant adm ises en 
faveur de certaines Colonies qu i, p a r sn ite de leu r éloignem ent de 
tous contres com m erciaux, ont de sérieuses difficultés à s’approvi
sionner, Je  ne saurais trop  insister cependant pou r que les D irecteurs 
de ces établissem ents cherchent à  am ener le personnel à renoncer à 
cet avantage en l’in v itan t à g rouper ses dem andes d ’achat eu yue 
d 'ob ten ir des com m erçants la livraison à domicile e t le prix  de gros. 
Les D irecteurs pourra ien t prendra eux-mêmes l’initiative de dem ander 
aux fourn isseurs de la Colonie de faire bénéficier les em ployés e t 
agents des conditions auxquelles ils co n sen ten t à l iv re r  les com
m andes faites par l ’établissem ent.

En ce qui concerne les diverses propositions rela tives à  la fixation 
des tarifs de main-d’œ uvre il m 'a paru  désirable de ram ener à 
deux taux, l’un pour l’élom eut indostrie l, l’au tre  pour l’élém ent agri
cole, les salaires jou rnaliers des pupilles.

Conform ém ent aux observations qui p rocèdent j ’ai a rrê té  le nom bre 
e t le p rix  des p roduits susceptibles d’ê tre  cédés à titre  rem boursable 
ainsi que le ta rif  de la m ain-d’œ uvre  pupillaire su ivan t les tableaux 
que j ’ai l ’honneur de vous adresser sous ce pli.
-Je vous p rie  de vouloir bien les notifier à M. le D irecteur e t l’in 

v ite r à en assu re r l’cxéeution à p a rtir  du 1er octobre prochain.

Le D irecteur de C A dm in is tra tion  p én iten tia ire ,
Elisée Becq.
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9 octobre 1917.'— Décret re la tif  à Vaffectation de la ferm e de 
C hanieloup com m e in te rn a t de je u n es  garçons.

La ferm e de Chanteloup, annexe de l’école de réform e de Saint- 
Hilaire, com m une de Roiffé (Vienne), est affectée comme in te rna t 
approprié au placem ent des m ineurs de moins de tre ize  ans du sexe 
masculin, dans les conditions prescrites p ar l ’artic le  6 de la  loi du 
22 ju ille t 1912.

La d irection m atérielle e t l'adm inistration  de cet établissem ent 
resten t provisoirem ent confiées au personnel qui y  est ac tuellem ent
attaché. '

Une Commission de patronage et de contrôle sera instituée auprès 
de ladite ferm e de Chantelonp, conform ém ent aux dispositions du 
décret du 7 ju in  1917.

19 octobre 1917. — C ir c u ia ïb e  a u x  d irecteurs d 'établissem ents et 
de circonscriptions pén iten tia ires , a u  su je t des avances su r  
tra item en ts p o u r  les fa m itles  des fonc tionna ires non mobilisés 
restés en  p a y s  envahis ou d isparus.

Comme suite à m a circulaire dn 13 septem bre dern ier (1) relative à 
la quotité des avances su r  tra item en ts  à consentir aux familles 
des fonctionnaires non mobilisés restés en pays envahi, 3 ai 
l’honneur de vous indiquer les règles ci-après qui doivent être  
appliquées à des familles quant au paiem ent des supplém ents 
tem poraires de tra item en ts ot des indem nités pour charge de 
famille (Loi du 4 août 1917).

Le supplém ent tem poraire  de tra item en t su ivan t le so rt de ce 
dernier doit ê tre  pavé à la fam ille dans la môme proportion que 
le tra item en t lu i-m êm e. C’est-à-dire que, norm alem ent les familles 
recevront la m oitié du tra item en t augm entée de la  m oitié du 
supplém ent tem poraire.

Quant aux indem nités pour charges de fam ille, la fam ille peut 
v p rétend re  on to talité, si tous les en tan ts y donnant d ro it sont 
réfugiés avec elle. Dans le cas con tra ire , l'indem nité est calculée 
d’après le nom bre des enfants effectivem ent à sa charge ; le 
paiem ent du solde (ou m êm e de la to ta lité , si aucun de ces 
enfants n’est auprès de la fam ille ren trée  en France) est réservé.

Il convient de s’in sp ire r des m êm es principes, lorsqu’il s’agit 
d’un fonctionnaire on agent porté comme disparu . Le supplém ent 
do traitem ent, e t les indem nités pour charges de fam ille no doivent 
ê tre  ordonnancés qu’au tan t que le tra item en t lu i-m êm e est 
ordonnancé.

Le D irecteur de V A dm in istra tion  p én iten tia ire .
Elisée Becq.

(t) Voir page 51.
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25 octobre 1917. -  C i r c u l a i r e  « m *  directeurs des établissem ents et 
cn 'onsc-np ttons p em le n tia ires , au  sujet d u  pa iem en t de l'abon
n em en t au  Journal officiel.

J a i  décide que, dans un bu t de sim plification, les fra is  d’abon-

f eiei seraient ! ”année, par les soins du greffier-com ptable ou du gard ien -vague
m estre  qui en adressera le m ootan t à M. ragent-coniptabIe°des 
Journaux officiels, 3 i, Quai V oltaire, à Paris.

d w f c r  11 "’aê'it  qUi 8St> d 'ailleors> V e i n é e  en vertu  d u n e  décision de principe, peut ê tre , en effet, acquittée sans que
1 A dm inistration cen trale e t i a  P réfecture aien t à  in te rven ir

le 'ü m M > e ! ? T h  rèCePtl0Ii d6 13 P''ésente e ircu ia ire> « « s
^ S r e .  “  ^  k  Dir0C‘t0a d6

P a r  d é lé g a tio n  :

Le D irecteur de 1‘A d m in is tra tio n  pén iten tia ire , 

Klisée Becq.

15 novem bre  1 9 1 7 . -  C i r c u l a i r e  « « *  a t r ^ e ^  4 ta N i è m  

setnent* d éducation correctionnelle , a u  su je t d u  recouvrem ent 
des gages des p ia i l le s  placés.

r erm Gi d6S 0 0 n tra ts  de  Ioua8e dys p u p ille s  confiés à des 
L  ,  ’ I® l? 0 a ta n t des sah u re s  acq u is  doit ê tre  v e rsé  to u s  les
tro is  m ois e n tre  les  main,« de  I n s t i t u t e u r  com ptab le  d e  la Colonie
n v J ’ J a i ,et0 am eno  a  cons ta te r  q u e  le p a iem en t de  ces som m es 
n e s t p a h to u jo u rs  esiffe de  façon rég u liè re . D ans ce rta in s  é tab lisse 
m en ts  n o tam m en t. le re co u v rem en t des gages dus à des pup illes , libérés  
d ep u is  p lu s ieu rs  annees n 'a  p u , en ra iso n  de d ifficu ltés d iv e rse s  et 
le p lu s so u v en t p a r  négligence ê tre  effectué. Des réc lam atio n s  trè s  
j u s t i f i e s  bout p a rv en u es  de  la p a r t  des in té re ssé s  sa n s  q u ’il a it  é té  
poss ib ie  d ’o b te n ir  le  v e rsem en t de  la  to ta lité  ou d ’une parU e des

f f "  t m \ T  ia 1 ,h ipartdeii s é a n c e s  é la n t re co n n u es  ta rd iv e m e n t n  reco u v rab les .

v ^ eI f a t 1 °  d!0SCS a y a n t donn6  déJà lieii à  do n o m b reu ses o b ser- 
a lio n s. je  d es ire ra is  ne pas av o ir  à les ren o u v e le r  à l ’a v e n ir

ce tte  n ^ Si p T iS d° “  ,°bWgé d6 VeiUeP P era< > n^«em en t à ce que  ce tte  p a i t ie  du se rv ice  du greffe  so it m ieux  te n u e  e t  p lu s  rég u liè re -

c?er d a n s ra eie ll0,,SV° Û re? bî*0 n 611 ° Utr° p o u r ffieï ™ e t t r o  d ’a p p ré -  
q a e lie  m esu re  les p ré se n te s  in s tru c tio n s  so n t fidè lem en t

«

observées, faire m entionner à la colonne 12 des états trim estrie ls des 
papilles places chez des particu liers, le m ontant des som m es dues à 
chaque enfant avec la date exacte dn dern ier versem ent effectué.

Je vous prie de m ’accuser réception des p résen tes instructions 
sous le tim bre du 3e Bureau.

P hi' D é léga tion  :

Le D irecteur de V A dm in istra tion  pén iten tia ire , 

Elisée B e c q .
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2 3  n o v e m b r e  19 1 7 . —  C ir c u l a i r e  a u x  d irecteurs des colonies 
d'éducation correctionnelle , re la tice à  letaO hsseinent des ra p 
p o rts  hebdom adaires.

U m’a été donné de constater que les prescrip tions de la circulaire 
du 21 janvier 1896 (i) sont souvent perdues de vue no tam m ent en 
ce qui concerne la  date d ’envoi des rapports hebdom adaires e t la 
nature des observations qu'il convient de consigner su r ces docu
ments.

J'appelle d ’une façon toute spéciale vo tre atten tion  sur l ’in té rê t 
qu’il y a à ce que irton A dm inistration soit tonne constam m ent au 
courant de la situation d isciplinaire et m orale de chaque établis
sem ent p ar l’envoi régulier de ces rapports dans les deux p rem iers 
jours qui su iven t la sem aine à laquelle ils se ré fè ren t.

Je vous rappelle que les observa lion s portées au verso de la  deuxième 
page ne doivent pas ûtro considérées comme tenant, lieu de réponses,

(1) 21 ja n v ie r  1896. — C i r c u l a i r e  a u x  d i r e c t e u r s  des Colon ies  j»:ni>.eraiatres, 
a u  s u j e t  d e  l 'envoi  d 'u n  r a p p o r t  h e b d o m a d a ir e .

j ‘ai décidé qu 'à  t 'a v e n ir , chaque  <lircote.nr do C olon ie  P u b liq u e  fo u rn ira it hehdot. ta -  
' l a i r em e n l  u n  ra p p o rt co n ce rn an t tu mavnlie des .«t'wicRs de so n  é ta b lissem en t c t 
tes d iv e rs  in c id e n ts  qui o n t pu  «c p ro d u ire  do n s  la  sem a in e  écou lée .

Ce ra p p o r t ,  é tabli co n fo rm ém en t au  cad re  d o n t je  vous a d re sse  c i- jo in t  5 e x e m 
p la ire s  au ra  p o u r o b je t de te n ir  c o n s ta m m e n t m on  A d m in is tra tio n  au  co u ra n t de 
la  s itu a tio n  d isc ip lin a ire  e t m o ra le  de  la  co lo n ie  e t n e  vo u s  o cca s io n n e ra , a in si 
co m p ris , qu 'un  trav a il [jhu im p o r tan t.

■Néanm oins, il n e  s a u ra it  te n ir  lieu  d e s  ré p o n s e s , co m m u n ic a tio n s  ou  p ro p o s itio n s  
re la tiv e s  à  d e s  q uestion*  ou  a ffa ire s  a  l'in s tru c tio n  e t qui d o iv en t m ?  p a rv e n ir  p a r 
l 'in te rm é d ia ire  d u  P ré fi’t .

J e  v o u s  p rie  de p re n d re  le s  .im positions  n éce ssa ire s  p o u r que le  ra p p o rt d o n t il 
ÿ 'agii m e so it a d re ssé  de h u it jo u rs  en im it jo u r s ,  ù p u n ie  du  1" lé v r ie r  y roclia in .

P a r  d é lég a tio n

L e  D i r e c t e u r  de  i  A d m i n i s t r a t i o n  p é n i t e n t ia i r e .
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25 octobre 1917. -  C i r c u l a i r e  « m *  directeurs des établissem ents et 
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n em en t au  Journal officiel.

J a i  décide que, dans un bu t de sim plification, les fra is  d’abon-

f eiei seraient ! ”année, par les soins du greffier-com ptable ou du gard ien -vague
m estre  qui en adressera le m ootan t à M. ragent-coniptabIe°des 
Journaux officiels, 3 i, Quai V oltaire, à Paris.

d w f c r  11 "’aê'it  qUi 8St> d 'ailleors> V e i n é e  en vertu  d u n e  décision de principe, peut ê tre , en effet, acquittée sans que
1 A dm inistration cen trale e t i a  P réfecture aien t à  in te rven ir

le 'ü m M > e ! ? T h  rèCePtl0Ii d6 13 P''ésente e ircu ia ire> « « s
^ S r e .  “  ^  k  Dir0C‘t0a d6

P a r  d é lé g a tio n  :

Le D irecteur de 1‘A d m in is tra tio n  pén iten tia ire , 

Klisée Becq.

15 novem bre  1 9 1 7 . -  C i r c u l a i r e  « « *  a t r ^ e ^  4 ta N i è m  

setnent* d éducation correctionnelle , a u  su je t d u  recouvrem ent 
des gages des p ia i l le s  placés.

r erm Gi d6S 0 0 n tra ts  de  Ioua8e dys p u p ille s  confiés à des 
L  ,  ’ I® l? 0 a ta n t des sah u re s  acq u is  doit ê tre  v e rsé  to u s  les
tro is  m ois e n tre  les  main,« de  I n s t i t u t e u r  com ptab le  d e  la Colonie
n v J ’ J a i ,et0 am eno  a  cons ta te r  q u e  le p a iem en t de  ces som m es 
n e s t p a h to u jo u rs  esiffe de  façon rég u liè re . D ans ce rta in s  é tab lisse 
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f f "  t m \ T  ia 1 ,h ipartdeii s é a n c e s  é la n t re co n n u es  ta rd iv e m e n t n  reco u v rab les .

v ^ eI f a t 1 °  d!0SCS a y a n t donn6  déJà lieii à  do n o m b reu ses o b ser- 
a lio n s. je  d es ire ra is  ne pas av o ir  à les ren o u v e le r  à l ’a v e n ir

ce tte  n ^ Si p T iS d° “  ,°bWgé d6 VeiUeP P era< > n^«em en t à ce que  ce tte  p a i t ie  du se rv ice  du greffe  so it m ieux  te n u e  e t  p lu s  rég u liè re -
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l 'in te rm é d ia ire  d u  P ré fi’t .

J e  v o u s  p rie  de p re n d re  le s  .im positions  n éce ssa ire s  p o u r que le  ra p p o rt d o n t il 
ÿ 'agii m e so it a d re ssé  de h u it jo u rs  en im it jo u r s ,  ù p u n ie  du  1" lé v r ie r  y roclia in .

P a r  d é lég a tio n

L e  D i r e c t e u r  de  i  A d m i n i s t r a t i o n  p é n i t e n t ia i r e .
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co m m un ica tions ou p ropositions, ces q u es tio n s  d ev an t to u jo u rs  fa ire  
l’ob je t do rap p o rt*  spéciaux . tran sm is  p a r  la voie h ié ra rc h iq u e  e t 
d es tin és  à Ê tre v e rsé s  au dossier de chaque affaire.

J e  vous p rie  de m 'accu se r récep tio n  de  la  p ré se n te  n o te  de se rv ice  
sous le  tim b re  du 3* B ureau .

P a r  d é lé g a tio n  ;

Le D irecteur de V A d m in is tra tio n  p é n iten tia ire , 

E lisée Becq.

l ai décem b re  1917. — Ciuculaibe a u x  d irecteurs des Colo?iies 
d éducation  correctionnelle, au  sujet du  p lacem en t des fonds des 
pupilles.

Je vous prie  de prendre im m édiatem ent toutes Ifs dispositions 
nécessaires en vue d 'engager les pupilles de votre établissem ent non 
mobilisés e); dont, la v o ir  a tte in t au m inim um  100 francs, à participer 
à l’em prun t de la Défense Nationale.

Les souscriptions devront ê tre  faites avec l ’assen tim ent des in téressés 
e t tout en réservan t une certaine somm e pour les besoins urgents.

Vous voudrez bien me ren d re  com pte, p a r rap p o rt spécial, des 
résu lta ts  de ce tte  opération .

P a r  d é lég a tio n  :

Le D irecteur de l ’A d m in is tra tio n  p é n iten tia ire , 
E lisée  Becq .

18 décem bre 1917. — Note  p o u r  les d irecteurs des établissem ents 
et circonscriptions pén iten tia ires, au  sujet d u  tra item en t m édical 
des agents.

L’organisation actuelle du service m édical dans les prisons de la 
Seine et les maisons départem entales p résen te  de nom breux inconvé
nien ts qui ont, à différentes rep rises, m otivé les doléances des agents 
du service dans ces établissem ents.

L 'article  27 du cahier des charges de m ars 1893 dispose en effet que 
« tes gard iens seron t soignés dans la m aison  ou, selon les cas, dans  
leurs fa m ille s , p a r  Le m édecin  de l ’établissem ent ».

Or, dans la p lupart des maisons, il n ’existe pas de locaux appropriés 
pour recevoir les agents malades, lesquels son t alors contrain ts de 
reste r dans leu r familles pour y  recevoir les soins que réclam e leur 
état.

1017, — 18 décembre

Mais, comme le médecin de rétab lissem ent n 'est pas tenu  d’aller 
v isiter l’agent à son domicile, les in téressés se trouven t dans la néces
sité  de se rend re  à la prison pour y être examinés.

Si la m aladie ne présen te aucun caractère, de g rav ité , cette situation 
n’offre que peu d ’inconvénients; m ais il n‘en es t pas de m êm e dans le 
cas d’une affection grave pouvant condam ner l'agent à reste r alité. 
Dans cette dern ière  hypothèse, l ’in téressé n ’a d’au tre s  recours que de 
se faire soigner à  ses frais, ce qui est contra ire^aux  règlem ents en 
vigueur, lesquels im posent ce tte  charge soit à l ’É ta t, soit à l’en tre
preneur.

Aussi, ra’a -t’il paru  indispensable, ta n t dans l’in té rê t desagen ts que 
dans celui du service, de rem édier à cette fâcheuse situation.

Je vous p rie , en conséquence, de faire  un pressant appel au  dévoue
m ent des médecins attachés aux établissem ents places sous votre 
autorité, en dem andant à ces praticiens, après leu r avoir exposé les 
inconvénients de la situation actuelle, de vouloir bien, ebaque fois 
qn’un agent sera hors d 'é ta t de se tran sp o rte r à la prison, se rendre 
au domicile de l’intéressé, pour lui donner les soins nécessaires.

Veuillez m’accuser réception  de la p résen te note el me ten ir 
inform é de la su ite donnée.

Le D irecteur de l'A d m in is tra tio n  p én iten tia ire , 

Élisée B e c q .

18 décem bre 1917. — N o te  a u x  directeurs des établissem ents et 
circonscrip tions p én iten tia ires, re la tive au règ lem ent des ques
tions concernant le service in té rieu r.

A différentes reprises, l’Association des agents des services péni
tentiaires. dont j ’ai assez fréquem m ent l'occasion de recevoir les 
membres dn Bureau, m ’a dem andé que tes délégués des sections 
régionales fussent reçus par les d irecteurs de circonscrip tions ou 
d’établissem ents; pour s ’en tre ten ir  avec eux des questions d’ordre 
in térieur, en vue de résoudre aim ablem ent les difficultés qui peuvent 
su rven ir k l ’occasion dn service.

A près un examen a tten tif  de la question, il m ’a p a ru  qu’il n’y 
uurait aucun inconvénient pour la bonne m arche des services à donner 
satisfaction au désir exprim é par l'Association.

J ’estim e, aa  con tra ire , qu ’il est perm is d’a ttend re  d’excellents 
résu ltats de ce tte  m éthode de collaboration laquelle — si elle est 
pratiquée avec discernem ent e t m esure — dispensera désorm ais mon 
A dm inistration centrale de I'exauien de questions d ’o rd re  secondaire, 
qui peuvent ê tre  facilem ent tranchées su r  place.
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uurait aucun inconvénient pour la bonne m arche des services à donner 
satisfaction au désir exprim é par l'Association.

J ’estim e, aa  con tra ire , qu ’il est perm is d’a ttend re  d’excellents 
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Les agents ont souvent, en effet, à form uler des revendications 
d’o rd re  particu lie r,au  sujet desquelles mon A dm inistration ne possède 
pas les élém ents d’appréciation que vous êtes à m êm e de vous p ro 
cu re r plus vite e t plus facilem ent. Aussi dois-^e, la p lu p a rt du tem ps, 
avan t de me prononcer, faire procéder p a r vos soins à une enquete , 
qui re ta rd e  d’au tan t la solution de questions qu 'il y au rait parfois 
in té rê t à  régler d’urgence.

D’ailleurs, é tan t en contact perm anent avec le personnel de garde, 
il se ra it su rp ren an t que vous 11e fussiez pas déjà au cou ran t de telle 
ou telle revendication, et par suite en m esure d’en apprécier im m é
diatem ent le bien fondé.

De leu r côté, les a g e n t s ,  exem pts des préoccupations d ’o rd re  gênerai, 
qui suffissent à absorber vo tre ac tiv ité , ont souvent l’occasion d’ob
se rv e r de petits détails, qui ont pu vous échapper; e t en collaboration 
avec vous, ils sont sucesptibies de vous suggérer parfois des rélorm es 
ou des am éliorations heurenses- 

Aussi ai-je pensé que les agents, conscients de l’u tilité de leu r rôle, 
encouragés à m ieox faire, p ar la confiance que vous leur tém oi
gnerez, e t inspirés p a r ie  seul souci du s e r v i c e ,  s’efforceront d 'apporter 
dans leu r mission, un zèle, un dévouem eut et une déférence qui vous 
feront apprécier le concours de vos modestes collaborateurs. Je uie 
ptais d 'ailleurs a  espérer que, grâce à vo tre  tact e t à v o tre  ferm eté 
bienveillante, vous saurez concilier les in té rê ts  de vos subordonnés 
avec les nécessités du service e t les im périeuses exigences de la 
discipline.

Pour ces différents motifs, jo vous p rie  de vouloir bien recevoir
avec bienveillance, l o r s q u ’ i l s  vous dem anderont audience, les délégués 
des sections régionales.

Vous voudrez bien m ’accuser récep tion  des présentes instructions.

Le D irecteur de l'A d m in is tra tio n  pén iten tia ire , 

E lisée I3kcq.

22 décem bre 1917. — C irculaire  a u x  d irecteurs des circons
crip tions pén iten tia ires, prisons de la  San té , Conciergerie, de 
Prennes et d u  dépôt de Sai>il-MarUn-de-Ré. a u  sujet d u  lieu 
de dé ten tion  des condam nés ind igènes.

Mon atten tion  a été appelée su r l ’influence pernicieuse du clim at 
m étropolitain  su r ta san té  des indigènes d’A lgérie, de Tunisie, des 
Colonies e t pays de pro tectorat en  é ta t de détention. Ces condamnés 
a tte ignen t an chiffre rela tivem ent élevé, p ar suite de l’appel d ’indi
gènes en France pour concourir à la Défense nationale comme mili
taires ou ouvriers .

19 1 7 . t-  22 DÉCEMBRE 59

J ’ai décidé, après enten te avec M. le G ouverneur général que ceux 
•de ces condam nés frappés de peines d e trav au x  forcés, de réclusion e t 
d 'em prisonnem ent à plus d’un au, sera ien t transportés dans les 
Établissem ents péniten tiaires d'Algérie. Quant aux déten tionnaires, 
-devant, subir leur peine su r le te rr ito ire  de la m étropole, ils seront 
à incarcérer à la maison cen trale  de Nîmes, dont la situation clim a- 
térique leur est rela tivem ent favorable.

Les condam nés à des peines d’em prisonnem ent d’un an e t au-dessous 
sont exceptés de ces m esures.

En exécution de ce tte  décision, vous voudrez bien, pour ce qui 
vous concerne, vous conform er aux prescrip tions suivantes :

Les indigènes arrivés à destination pénale, notam m ent ceux des 
maisons cen trales devant ê tre  dirigés soit sur- Marseille aux fins 
d’em barquem ent, soit su r  la malson cen tra le  de Nîmes, seron t rem is 
aux agents des transfèrem ent cellulaires qui se p résen teron t, à cet 
effet, à b re f  délai.

Toutefois, ceux de ces individus qui n esera ien t pas transférables en 
raison de leur é ta t de san té, se ron t m aintenus provisoirem ent à 
charge par vous de dem ander leur transfèrem ent dès que leur ré ta
blissement le perm ettra.

De même, les condam nés auxquels il re s te ra it moins de tro is  mois 
à subir achèveront leur peine en France, ainsi que ceux qui auraient 
obtenn le bénéfice dn régim e cellulaire.

Les indigènes, non encore à destination pénale, qui se trouven t ou 
se trouveron t en instance de transfèrem ent seron t m ninienus comme 
passagers e t feront l ’objet d’nne annotation  spéciale su r les situations 
adressées an Service des transfèrem ents, ainsi que sur les états réc la
més en cours de tou rnée p ar les agents conducteurs. Ces individus 
seront égalem ent dirigés su r  Marseille on su r  la maison centrale rie 
Ni mes, selon la n a tu re  de leur peine.

P ar application de la circu laire  m in istérie lle  du 3 fév rier 1917, 
relative à. la notification de l’écrou définitif, le d irec teu r de la maison 
centrale ou lu gardien chef de la prison d’où les condamnés seront 
dirigés su r  M arseille auront à adresser avis de leu r départ pour 
l’Algérie aux eom m issaires-rapporteurs près ies conseils de guerre 
qui ont ju g é .

Si des détenus soulevaient une objection contre leur transfèrem ent 
vous auriez à y surseoir e t à  m e saisir im m édiatem ent des réclam ations 
formulées.

Le D irecteur de l'A d m in is tra tio n  pén iten tia ire ,

Elisée Becq.
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31 décem bre 1917. — E x t r a i t  de la  loi concernan t l ’ouvertu re  et 
/ V annu la tion  de crédits su r  l ’exercice 1917.

A rt. 14. — L’artic le  7 de la loi du 21 m ars 1905, modifié par 
l'artic le 5 de la loi du 7 août 1913, est coraplélô ainsi qu’il suit :

t  Toutefois, pour les classes non encore appelées, des arrêtés 
m inistériels pourront, dans chaque adm inistration , remplacerai©  
rap p e l en une. seule fois par un rappol fractionné par périodes d’un 
an au m inim um  p a r  avancem ent.

« Est égalem ent com pté pour une durée équivalente de services 
civils le  tem ps passé sous les drapeaux, à p a r tir  de l ’incorporation 
de la  classe 1913, par les jeunes gens appartenant h une classe 
antérieure.

« Des services m ilitaires an térieu rs à l'entre© dans l’adm inis
tration  ne sont com ptés que si la dem ande d’emploi civil a été 
in trodu ite  pendant les deux années qui on t suivi la libération de 
l ’ancien m ilitaire ou si le candidat s 'est p résen té au prem ier 
concours ouvert après l’expiration de ces deux années. Les agents 
qui, après ces mômes délais, passent su r leur dem ande d 'an  servie? 
dans un au tre  ne peuvent réclam er le bénéfice des dispositions du 
p résen t article.

c Le tem ps de service m ilitaire â com pter par application des 
dispositions qui précèdent ne peut ê tre  supérieur au  tem ps de 
service obligatoire dans l’arm ée active exigé par la loi de recru tem ent 
sous le rée lm e de laquelle l’agent a été incorporé. Il n ’est point 
tenu 'com pte des services m ilitaires déjà rém unérés p a r une pension 
p roportionnelle ou par une pension d 'ancienneté.

« Les fonctionnaires, em ployés, sous-agents e t ouvriers civils de 
l'É ta t qui on t qu itté  leur em ploi pour accom plir leu r service m ili
ta ire  e t qui sont m aintenus sous les drapeaux par application de 
l’article  33 de la  loi du 2 t m ars 1905 seron t, au point de vue de 
l'ancienneté exigée pour l ’avancem ent, considérés comme réin tégrés 
dans les cadres de J’adm im stration civile à laquelle ils appartiennent, 
à p a rtir  de la date de leur passage dans la réserve de l’armée, active 
ou de le u r  libération si elle est antérieure .

« En ce qui concerne les agents soum is au  régim e de l ’article 80 
de la  loi des finances du 30 m ars 1902 e t des décrets des l i  novem 
bre 1903 e t 0 septem bre 1912, le  rappel des services m ilitaires 
auxquels ils peuven t encore avoir droit en v e rtu  de ces tex tes sera 
effectué soit im m édiatem ent s ïls  sont en fonctions, soit, dans le 
cas co n tra ire , au m om ent de leur adm ission dans les cadres. »

1917. — 31 DÉCEMBRE g j

34 décem bre 1917. — E x t r a i t  de la  loi p a r la n t ouvertu re  de 
crédits proviso ires applicables a u  i Cr trim estre 1 918 .

A rt. 19. — A l ’expiration  du m êm e délai (3 mois), une taxe de v ing t 
centim es (0 fr. 20) p a r 100 francs ou fraction do 100 francs, sans 
addition de décim e, sera perçue su r tous les titre s , de quelque 
natu re  q u ils  soient, signés ou non e-ign^s, constatan t des payem ents 
ou des versem ents de som m es, soit à des non-com m erçants pour 
une som m e quelconque» soit à  des com m erçants pour u n e  cause 
autre que l'exercice de leu r com m erce. En ce qui concerne lesdits 
titres, la taxe e s t subslituée au d ro it de tim bre établi p ar les 
a rh c les  18 de la Joi du 23 août 1891 e t 23 de la loi du 15 ju ille t 1914 
su r les ti t re s  em portan t libération , reçu ou décharge de sommes.

A rt. 20. — Sont seuls exem ptés de la taxe de 20 cen tim es par 
ipO francs e t con tinuen t d’ê tre  soum is, chacun en qui les concerne 
aux dro its de tim bre  en v igueur : >

1° Les titre s  constatan t l’extinetion d ’une dette  par voie de 
com pensation légale ou de confusion ;

2° Les acquis in sc rits  su r  les chèques ainsi que su r  les le ttres  
de change, b illets à o rd re  e t  au tres effets de com m erce assujettis 
au droit proportionnel de tim bre  ;

3e Le renouvellem ent de le ttres  de change, b ille ts -à  o rd re  et 
au tres effets de commerce» qui reste  soum is aux dro its établis par 
l article i er de la loi du 5 ju in  1850;

 ̂ 4“ Les quittances ou reçu de 10 francs et au-dessous, quand il ne 
s agit pas d ’un acom pte ou d 'une quittance finale su r  une plus 
forte som m e; 1

5" Les qu ittances énum érées dans l ’artic le  20, 3-' e t .*« naraeraühes 
de la loi dn 23 août 1871 ;

6° Les reçus délivrés p ar les banques aux clients titu la ires de 
com ptes de dépôts, ainsi.que les reçus donnés p a r lesdits titu laires, 
lorsqu'ils on t exclusivem ent pour objet de co n sta te r les versem ents 
ou les re tra its  effectués p a r les clients au créd it ou au débit de leur 
propre com pte ;

i° Los quittances ou reçus de som m es déposées ou consignées 
chez les officiers publics ou m in isté rie ls en leu r d ite qualité 
lorsqu’elles n’opèren t pas v is-à-v is des tie rs  la libération des 
déposants e t les décharges que donnent les déposants ou leurs 
ayants cause ausd its  officiers publics ou m inistériels, lo rsque la 
remise des som m es consignées ou déposées es t fa ite .

A rt. 21. Le droit prévu à  i’artic le  19 est dû pou r chaque reçu, 
déchargé, quittance ou aele constatant un payem ent. Il p e u t ‘ê tre
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acquitté par l’apposition de tim bres m obiles dont les conditions
d ’em ploi se ron t déterm inées par un règ lem en t d’adm inistration
publique. , , , , . , ocri

Les dispositions des articles 20 e t 2 i de la  loi du 11 ju m  1859 
sont applicables aux titre s  su r  lesquels les tim bres mobiles au ron t 
été apposés. Une rem ise de 2 p. 100 su r le tim bre  est accordée, 
à t i t re  de. déchet, à ceux qui feront, tim brer p réa lab lem ent leurs 
form ules de quittances ou décharges de som m es.

A rt 22. — Toute con traven tion  aux dispositions de l’a rtic le  19 ou 
du règ lem ent d ’adm in istra tion  publique p révu  à l’artic le  21 sera 
punie d 'une am ende de 6 p. 100 de la som m e su r laquelle l’im pôt 
n 'aura pas é té  régulièrem ent acquitté, sans que cette am ende puisse 
ê tre  in férieu re  à 50 francs en principal.

L’im pôt est à ia charge de la partie  qui aura effectue Je payem ent 
ou le versem ent ; néanm oins la personne qui a  donné qu ittance, 
reçu  ou décharge en contravention de l 'a r tic h  19 es t tenute 
personnellem ent e t sans recours, nonobstant tou te stipulation 
contra ire , du m ontant des dro its, frais e t am endes.

Les contraventions sont constatées e t poursuivies dans les form es 
p rescrites et par les agents désignes par l’artic le  23 de la loi du 
23 août 1871. Il est a ttr ib u é  à ces agents un dixièm e des sommes 
recouvrées.

A N N K E 1 9 1 8

21 j a n v i e r  i i U H .  —  C m c t J L - A in r .  cm.y: d ira -le u r s  de.s’ m a iso n s  c o n tr a is  
et circ-.oasci-i'pti.oits ()cni (’' n t i d u  dép ô t de  Sa in l-M ccrtin -d e-  
R é e>- de.s- j i r i ïo x s  de Fr-esnes, de  la S a n té  al de la  C onciergerie , 

au. sujet. des m u ta tio n s  d o n t so n t l'objet les m ili ta ir e s  candcannés  
p a r  tes C''>nsL"ils de g u erre .

M. le S ous-S ecréta ire  d’Ktat de la Justice m ilitaire signale les 
inconvénients tfravfs pouvait! résu lter de l'ignorance dans laquelle 
se trouvent les com m andants des dépôts üe corps de troupe, des 
m utations dont «ont l.’objot les müitaire.s condam nés par les Conseils 
de guerre et qui exécutent leur peine.

Afin d« rem édier à celte situation préjudiciable au bon fonction
nement du service, je  vous invite à ad resser, à l'aven ir, au com
m andant du dépôt intéressé : un avis d’écrou, à  l ’arrivée  de to u t 
militaire au lieu de détention et un avis de m utation à sa sortie, 
avec indication de la date du m otif de l’élargissem ent, ainsi que 
la destination donnée.

T l'autre part, dans on but de révision et eu vue de renseigner les 
autorités m ilita ires su r la situation exacte des condamnés actuel
lem ent incon-orés, U y aura lieu d 'adresser, pou r chacun d’eux, un 
avis d’écrou au com m andant du dépôt et au Parquet du Conseil de 
guerre qui a prononcé la. condam nation.

Comme vous ignorez, le plus souvent, le secteu r postal de la 
formation û laquelle appartien t lo Conseil de guerre  qui a statue, 
1 avis d. écrou qui lui ust destiné pourra  ê tre  adressé sous le couvert 
du Grand Q uartier général ( t cr Im rcan, Justice m ilita ire).

Vous voudrez bien m 'accuser réception de cette circu laire , et vous 
conform er aux prescriptions qu 'elle ren ferm e.

Le Dirce.tei.rr de lA dm in istra .tion  pén iten tia ire , 

Elisée Bücq.

30 janvier 1918. — N o te  de service a u x  directeurs, veiatir-c a u x  
audiences à accorde)' a u x  Associations et a u x  soins m éd ica u x  à  
donner o-u.v agents.

M essieurs les d irecteurs sont invités, s’ils ne Tout déjà fait, à 
donner connaissmicé au personnel placé sous leur au to rité  des deux 

B. 7 &
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notes de service du 18 décem bre 1917 (1) relatives aux muIio- ces à 
accorder aux sections régionale,s dp. l'Association dos agents el aux 
soins à donnée à d'Uïiicile par les médecin? de rÀ dm im shM tioit.

Le D irecteur de V A d m in is tra tio n  p én iten tia ire , 

Elisée Be c q .

l fr fé v r ie r  1918. — Circulaire a u x  d irecteurs d’établissem ents 
pén iten tia ires , re la tive  à la transm ission  de La correspondance  
en lan-ffues étrangères, des détenus.

Sur la p lupart des l’ordeveaux po rtan t envoi de la correspondance 
à tradu ire , figure sim plem ent l'indication  du nom bre de le ttre s ; eet.te 
m anière d’opérer ne perm et pas facilem ent la répartition  en tre  les 
différents trad u c teu rs  e t Je contrôle efficace du travail en vue du 
re to u r après Iraductiou.

A l’avenir, ces envois seron t faits exclusivem ent par bordereaux 
e t dans la form e ci-après :

ÉTABLISSEMENTS
NOMS

D E S  D É T E N U S

N O M B R E

de

(.E T IR E S

TRADUCTIONS

EFFECTU ER

OBSERVATIONS

T ôt S.I,.................

Le D irecteur de l'A d m in is tra tio n  pén iten tia ire , 

E lisée Bec q .

(1) P a g e  57.

4 9 1 8 .  —  9 FÉYRIER 65

9 février 1918. — C ir c u l a i r e  a u x  d irecteurs des circonscriptions  
pén iten tia ires, a u  sujet de l'allocation a u x  en trepreneurs des 
services économ iques, du  p r i x  de journée supp lém enta ire  et de
là- production  des comptes.

Pour faire su ite  à m es précédentes instructions relatives à l’allo
cation d’un p rix  de journée supplém entaire  aux en trep ren eu rs  des 
services économ iques des maisons d’a rrê t, de justice e t de correction 
et des cham bres de sû reté , à titre  d’indem nité pour préjudice du 
fait d© la guerre , j ’ai décidé qu’un acom pte à valoir se ra it versé 
im m édiatem ent aux en trep reneu rs qui en feraient la dem ande, sous 
réserve de la production de leu r bilan, pour les quatre  m ois de 
1914 et les années 1915, 1916 e t 1917, établi dans la forme arrêtée 
par mon adm inistra tion .

Les en trep ren eu rs  devront spécifier, dans leu r dem ande, que les 
sommes qu’ils recevron t de ce chef seron t com prises dans le  règle
ment de com pte définitif qui sera p rodu it en conform ité de la le ttre  
qui leur a été adressée 3o 2 av ril 1915, et à laquelle ils on t acquiescé.

L 'en trep reneur devra établir ce com pte par p rison  et, séparém ent, 
pour la période com prise en tre  le 1er septem bre et le 31 décem bre 
19-14, et, pour chacune des années -1915, 1916 e t 19t7 (soit quatre  
états par établissem ent), en s’insp iran t des indications portées su r 
l ’é tat et eu les com plétant, s 'il y a lieu, p a r  l’inscription dos recettes 
et des dépenses qui n ’au ra ien t pas été dénom m ées.

A ce com pte, se ron t join les dans an  bordereau les pièces justifi
catives m entionnées.

t.e  com pte général de la  circonscription sera  égalem ent établi 
par l'en trep ren eu r e t par circonscription pour chacune des périodes 
précitées. Il récap itu lera les opérations des com ptes des maisons 
d’arré ts  et re la te ra , en outre, les Recettes e t les dépenses générales 
affectant directem ent, le siège social de l’en treprise.

Je vous p rie , en conséquence, de com m uniquer, sans re ta rd , cette 
circulaire â l’en trep reneu r ou aux en trep ren eu rs  des prisons de vo tre 
circonscription en les inv itan t à vous envoyer leu rs com ptes dans 
le plus b re f délai possible, au fu r e t à m esure qu 'ils se ron t établis, 
avec leu r dem ande ainsi q u ï l  est indiqué plus haut.

Ces bilans seron t exam inés m inutieusem ent p a r vos soins et 
adressés ensuite, accom pagnés des é ta ts  p a r m aison d’a rrê t, el 
pièces produites à  l’appui, sous le tim bre  du 1PL' bu reau  de la D irec
tion pén iten tiaire , avec toutes observations que vous jugerez  utiles 
ainsi qu’avec v o tre  avis basé su r la  connaissance personnelle que 
vous devez avoir de la  situatiou des en trep reneu rs e t appuyé de 
docum ents ou de renseignem ents de toute nature que vous aurez 
pu recueillir notam m ent auprès des gardiens-obefs.

J’attacbe la plus grande im portance à la transm ission, à mon 
A dm inistration, des dits com ptes le plus tô t possible, afin de pouvoir 
sta tuer d’urgence.
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H dem eure entendu que les instructions qui p récèden t visent 
seulem ent les en trepreneur? liés à l'E ta t pur une adjudication passée 
avan t Je com utencenieid dos hostilités ou prorogée depuis.

Une lois que le-; b ikini annuels a u ro n t été vérifiés à mon Admi
nistration centrale, e t que le chiffre auquel ces bilan? au ron t (•te 
arrê tés  aura été areep té p a r  les en trep reneu rs, o /ox-ci devront 
produire-, pour chaque exercice, un m ém oire des .sommes qui leur 
sont tiues, on ajoutant séparém ent au dit, m é iro ire  pour ehacnuo  des 
années 491.5, 1916 et 1917, l ’in té rê t ealetdé à raison de 5 %  l’an, mais 
à da ter du  ! '”• ju ille t de chaque année, soit par exemple pour lOlu, 
un bilan so soldant par 50.000 francs do déficit. 11. sera  productif 
pour lü iô , de i .250 francs d ’in té rê t, et pour ty 16, dp 2.500 francs, 
e t c . . La période écoulée en Ire le 1er septem bre 194 4 et le I e’- ja n 
vier 1915 n’a pas â ê tre  productive d’in té rê t on raison dos denrées, 
objets de literie, lingerie et vestiaire que, aux ten u es de le u r  cahier 
des charges, les en trep reneurs devaient avoir en magasin.

Vous aurez à dem ander au d irec teu r de la maison cen trale de 
Meîun qu i.a  reçu  les instructions nécessaires, les im prim és u tiles 
tan t aux entrepreneur.-? qu’à vous-m êm e.

Je vous prie  de m’acctwer réception sous le tim bre ci-contro de la 
p résen le  circu laire  dont je  vous envoie tro is exem plaires, l ’an 
d’eux é tan t destiné à t’eu lrepreueur.

P a r  ikM 'igation :

Le bivectaur de rAdvt.inixlrti.lion- pn ii/cn liiirrc ,

Klisée B e c <j .

(56 C0D3' .PÉNITENTIAIRE

M aison d’a r r ê t  de

F A C T U R E S  de J it (kmi’ù® "1
ou !n î.iutjuvp. J

DATE DE LA FACTURE
P1UX UNlTAJUlî 

( k i l o ,  s ï i ü K ,  u r n i v  c u i i r  e t o . )
Q Ü,J X T IT É S

C irconscrip tion  p én iten tia ire  d

TABLEAU

PRÊSKNTANF LUS KK(XtîES ET LES DÉPENSES

DE L’E N T R E PR ISE  GÉNÉRALE DES SERVICES ÉCONOMIQUES

-» p o u r  l ’a n n é e  1.91 

-  -  ■  ----------

O B S E R V A T I O N S

Ln p r i e n t  tab leau  seru  fourn i 5i.-pnr6uicai [>oi\r tes riualre  d e rn ie rs  m o is  de  1911 

c l  e h a o n n o  « le s  a n n é e s  1 9 1 5 , lL U ti e t  1(117.

U y au ra  lirai tiv jo n u lro  c>’ tab lcuu  (es co m p te s  p ro d u it ': poin- ch^quo m aison  
tl’u m it üv* lu  c irc o n sc rip tio n  avoc les  iiièocs qui d o iv e n t y  ûti-e'.-uiüexées.
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2° D ’o r d r e  g é n é r a l .

Frais d’ad m in is tra tio n  de l ’E n tre p ris e  (pcrsonnol ia  
; siège de l'Entreprise, corrsspaiid&iico, talcphons, fes-is tourssu, 
O m îm e s , s in o fo p p ss , frais ds v o j a g i ,  rcmnaeraiion du travail 
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Patente (2)................................................................................
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.joume i t  docentbn)......................................................................
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’f  O T A I.

I . ' E m t r e p r k n f o u  d e s  S e r v i c e s  é c o n o m i q u b b ,

B A L A N C E . . .
D ép en ses.

( l le e e tte s .

o  b s  e  n  v’ à  t  r o  k  s

( t )  P ro d u ire  lo s  f a H n r e s  so n s 
b o rd e re a u .

(2) P ro d u ire  le s  a v s r tis s o m o n ts .

(3) P ro d u ire  l e s  q u i t ta - o c s .

i;
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P R É S E N T A N T  L E S  R E C E T T E S  E T  L E S  D É P E N S E S

DIS- LA MAISON D’ARRIÎT

d

O B S E R V A T I O N S

Le p ré s e n t ta b le au  s e r a  fo u rn i s ép a ré m e n t pou r les  q u a tre  d e rn ie rs  m o is  de 191.4,, 
ei chacune  d e s  m inées 1915, 1916 et 1917.

Il y  a u ra  lieu  de jo in d re  à  chaque  tab leau  • 1n un  é ta t  d e s  d e n ré es  e t m aû ù re s  
e x is tan t au  1 "  ? ep iem b rt cr an 31 déc.cinbre l ü l l  a in s i qu’au SI décem bre  des années 
1915, ISlfi e t 1917 ; nn  émt. d e s  m a rc h a n d ise s  en tré e s  tut co u rs  de  l'a n n é e , avec 
p rod u c tio n  des i’ae.luros et. p u r  le s  dnnrt-irs, des m e rc u ria le s  é ta b lie s  pu r lus 
P réfec tu res . Sous-P réleenu-e*  ou M air ie s : i>" les  l'aetures c la ssée s  p a r  n a tu re  de 
den rees  ou  de m a tiè re s , p a r da tes ci la isa t îv a so r lu ’ le p rix  u n ita ire  (p r ix  dn kilo , 
p rix  de l 'o b je t ,  Mfsru, m ètre  cube-, ; c o n f o r m é m e n t  an  m odèle  c i-jo in i.

lJ.m s lu cas  où  l’une des fa c tu re s  cen lic titirau  p lu s ie u rs  a n  id o s  de n a tu re  différente 
il c o n v ien d ra  de m e u re  d a n s  chacune  des lia s se s  , o ù  dev ra i i. figu rer l'aohaU  u n e  fiche 
in d ig n an t la  fac tu re  à  laynello  il y  au ra it lieu  <te >c re p o rte r.

tru a n d  le s  d en rées  ou  m a tiè re s  au ro n t ét<i ré p a rtie s  co tre  p lu s ie u rs  é ta b lisse m e n ts  
il y  a u ra  lieu é g a lem en t d e  m ettre  une ou p lu s ie u rs  ticUes p e rm e ita o t <te c o n trô le r 
la ré p a rtitio n .
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DESIGNATION DES RECETTES

R E C E T T E S

J o u rn é es  de d é te n tio n ___

P r ix  d e  jo u rn é e s  su p p lém en ta ire s

ioarnées de détention de 
militaires de toutes nationa- 
)ités, snspects, e tc .,  au prix 
des conventions passées avec !  à 
îe m inistère de la Gnerre___

à

F e u ille s  de  p a ie  (p a rt r e v e n a n t  à  l ’E n tre 
p ren eu r) ...............................................................

C a n t in e .   .................................................................

P i s t o l e . .  ................................................................

R etenues p o u r b r is  e t d é g ra d a t io n s ............

P r im e  de tra v a il p a y ée  p a r  des co n fec tio n 
n a n t s  .................... ................................................

In d e m n ité  p o u r au g m e n ta tio n  d u  p r ix  du 
fro m e n t

In d e m n ité  p o u r o u v e r tu re  de  p r is o n s  cel
lu la ire s ...................................................................

C ession  à  d 'a u tre s  é ta b lis s e m e n ts ,  de 
m a tiè re s  e t m a rc h a n d ise s  d iv e rs e s ........

R is to u rn e  d e  fa r in e  (bou langerie ) pou r 
1917 s e u le m e n t...................................................

V en te  d e  ré s id u s  (o s, v ie ille s  p a ille s  e t c . . .

T o t a u x  « e s  r e c e t t e s .

H
O

a «
a a1+}

o
K a

T O T A U X

D E S  D E P E N S E S

O B S E R V A T IO N S
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DESIGNATION DES DEPENSES

D E P E N S E S

N O U R R I T U R E  D E S  D É T E N U S

P a in  de ra tio n .

— de so u p e  . 

F a r in e .................

k i lo s . )

—
— >

V iande

T.égornoâ f r a is .........................(

O ig n o n s ....................   ;

H a ric o ts  b lan cs  ___ , .......... (

— de c o u le u rs  (

L e n t i l l e s  ............................^

P o is .......................................

F è v e s .....................................

R iz .  ........ ..........................

P o m m e s  do  te r r e ..........

S e l . . . .....................

P o i v r e   ........

H u ile  à  m a n g e r.

G ra is s e ..................

B o u r re ..................

B o i s s o n  d 'û té  . .  

Vinaigre......... Jitres

A  l ' u /w r M t '

5E
PT

C
U

B
K

IÎ



74

DESIGNATION DES DEPENSES

D E P E N S E S

N O U R R I T U R E  D E S  D É T E N U S

P a in  de ra tio n .

— de so u p e  . 

F a r in e .................

k i lo s . )

—
— >

V iande

T.égornoâ f r a is .........................(

O ig n o n s ....................   ;

H a ric o ts  b lan cs  ___ , .......... (

— de c o u le u rs  (

L e n t i l l e s  ............................^

P o is .......................................

F è v e s .....................................

R iz .  ........ ..........................

P o m m e s  do  te r r e ..........

S e l . . . .....................

P o i v r e   ........

H u ile  à  m a n g e r.

G ra is s e ..................

B o u r re ..................

B o i s s o n  d 'û té  . .  

Vinaigre......... Jitres

A  l ' u /w r M t '

5E
PT

C
U

B
K

IÎ



70

DÉSIGNATION DES DEPENSES

R e p o r t s .

Cantine

V iv re s  de  c a n tin e .

F1ÏMMB3 XOURKICES ET ENFANTS EN BAS AGE 

Régim e  des d éten u s  m aladks,

P a in  rte m a la d e s .................. ( k ilos.).

V ia n d e  ..................................... ( — ).

L a i t .............................................. ( l itre s .) .

V i n ............................................... ( —

B iè re .............................................( — ).

C id re .............................................( — ).

Œ u f s ................  ( nornb.).

P r u n e a u x ...................................t k ilo s  ).

M éd ic a m e n ts ............................. ..........................

P a n s e m e n ts , a p p a re ils  o rth o p éd iq u es , e tc .

F ra is  d 'a c c o u c h e m e n t..................................

Jo u rn ées  d 'h o p ita ) ..........................................

L in g e r ie , L it e r ie  e t  V k stia ir e

(  1914 à  0,05 ( 
In d e m n ité  1 

d 'u su re  J  1915 à  °*065 ( 
d 'e ffe ts  1 I916 k  q 02 ( 

fixée p o u r.f
{ 1917 à  0,10 (

jo u rn é e s .)  

-  )• 

-  )■ 

-  )•

A  reporter' .
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OKSIGNATION ÜICS Okl'KN.iCS

fiepor-is .

ÿ m v i c i :  d e  ; - A L T ; ü i U T t .  e t  i j f ,  p r o i M’. e t é

S a ^ 'o n ....................................... (
B a l a i s ....................................... (

M atiè res  d is in fc c la n to s .  ■ (

Coiirotn...........................................
A b o n n e m en t aux  t a u x .........................

T a x e s  m u n ic ip a le s  (b a lay ag e , m e .)

C ira  .....................................................

V idanso. d e s  lo s sc s  d 'a is a n c e ..........

B la n c h im e n t des lo c a u x ......................

Ltcparat.ions lo c a iiv o s .........................

k ilos.), 

nora lx ). 

lîi lo s .) .

Kntrctit-iu. w etloyage est c u rag e  des
fo n ta in e s , p u its , e le ......................................

V id a n g e  e t cu rag e  dos p u isa rd ? , vofitct 
et- c a n a u x  s o u te r ra in s .......................... ...

i .R am onage des ch em in ée s  ci  n e tto y a g e  tics 
i tu y au x  de p o ê le .  .................. ’ ..........

E n tre tie n  des sonnerie.* .ilecl) iijuos cl des: 
ap p are ils  tê lép iiû iH ijues. ........................... ]

C b a l ' ï  p a g e

H o u i l l e  ............................( k i l o s . ) .

R o i s ...................................................... ( s t è r e s . ) .

C h a r b o n  de b o i s .................. , . . (  k i l o s . ) .

B r a i s e ................................................ ( h e c to l . ) .

B o u r r é e s  e l  E a g o ts ..................{ n o m b . )
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DÉSIGNATION DES DÉPENSES

R e p o r t s .

É c l a i r a c e

E lec tric ité  ....................... .......( hectiv .)

. . . . ( raèt.3 .)

P é tro le ............................ . . . . ( l i tr e s .)

H u ile  v é g é ta le ............ k ilo s .)

B o u g ie s ...................... -  )
C h an d e lle ........................ . . . . ( -  )
V e ille u se s  (b o ite s ) . . . . . . . . ( nom .)

F O U R N I T U R E S  D I V E R S E S

F ra is  de  c u lte  •...........................................—

F o u rn itu re s  d 'é c o l e . ..........................................

F ra is  d’in h u m a tio n ...............................................

M o b i l i e r .

E n tre tie n  d u  m en u  m o b ilie r .............................

R ép a ra tio n  e t e n tre tie n  d u  g ro s  m o b il ie r . .

D É P f î N S l i S  J ï i V K R S E S

Dépenses spécialement occa- f  ■ 
sionnèos (mûries militaires e l I 
suspects saivaut les catégories V  ̂
prévues (3:ms la convention J 
passée avec l'Administration \  • 
de la Guerre sans que le /  
régime ie pins favorisé puisse [ à 
dépasser celni (ieladéiention. \

G éran t*     .....................................................

T o t a u x  d b s  d é p e n s e s .

TO T A U X

U B S  D E P E N S E S

O B S E R V A T IO N S
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9 fé v r ie r  1918. — Circulaire a u x  directeurs des établissem ents et 
circonscriptions pén iten tia ires, relative à l'application  des p re s
crip tions de la circulaire, d u  7 aoû t i854.

La circulaire du 7 août 1854 (1) a parfois donne lieu A dos difficultés 
d 'in te rp ré ta tio n . Ou a cru  pouvoir s’en au to riser pour contester dans 
certains cas. aux au torités judiciaires, le d ro it d’enquêter su r  des 
crim es ou délita commis dans l’intérieur- des établissem ents pén iten
tiaires. C 'était donner à la circu laire  préc itée  une portée qu’elle n'a 
pas e t qu ’elle ue peut avoir, puisque, les m agistrats chargés de la 
recherche e t do la répression  dos crim es ou délits tiennent de la loi 
elle-m êm e des pouvoirs qu i ub peuvent ê tre  mis eu échec par des 
in struc tions d’o rd re  adm inistratif.

D’au tre  p a rt; il convient d’observer que si la c ircu la ire  do 7 août 
1854, en chargeant les d irecteurs du soin de dénoncer les crim es e t 
délits qui se com m ettent dans leurs établissem ents, leu r a laissé un 
trè s  large pouvoir d’appréciation, ils ne sanraient s’en autoriser 
cependant, sans en m éconnaître l'esp rit, pour s 'absten ir do saisir la 
justice, dp, faits qui, par le u r  ca ractère de gravité, in té resseu t l'o rdre 
public ou peuvent provoquer des sanctions de nature à modifier de 
façon notable la situation  pénale des détenus qui s ’en sont rendus 
coupables.

C’est en tenant com pte de ces observations que je  vous prie à 
l ’aven ir de vous conform er aux  instructions contenues dans cette 
circu laire .

Le Garda des Sceaux , Militaire de lit Justice, 

Louis N a il .

7 mars 1918. — Ubcciet concernant le rem boursem ent des frô la  de 
transfèrement- des m ineurs, confiés à  des œ uvres, sociétés de 
patronages, p articu liers, etc.

Le P résiden t de la République française,

Sur le rapport du  Garde des Sceaux, M inistre de la Justice^ du 
M inistre des Finances e t du M inistre de l ’In térieu r.

Vu la loi du 22 ju ille t 1918, su r  les tribunaux  pour enfan ts e t ado
lescents e t su r la liberté surveillée;

(î) V oir C ode  p é n i t e n t ia i r e ,  tome II, pag e  353.

1 9 1 8 . —  7  MARS 83

Vu le décret du 31 août 1913, com plété p ar celui du 7 ju in  1917, po r
tan t règ lem ent d’adm inistration publique en exécution de l’a r tic le 28 
de la loi du 22 ju ille t 1913, su r  les tribunaux  pour enfants 
e t la  libe rté  surveillée.

Décrète :

Article p rem ier. — Les frais de déplacem ent e t de séjour avancés 
par les personnes chargées d’assu rer le transfèrem ent des m ineurs 
confiés à des personnes charitab lesou  placés dans des asiles ou in te r
nats appropriés, dans des établissem ents d’anorm aux, dans une in sti
tution charitable reconnu» d 'u tilité  publique ou désignée par arrêté  
prélectorai, ou rem is à l’Assistance publique, seron t rem boursés 
ainsi qu 'il su it, lorsque les m ineurs seront transférés à plus de 
5 kilom ètres ;

Chemins de fer, rem boursem ent du prix  /lu transport a dem i- 
tarif, en 3° classe;

Tram ways, bateaux à vapeur, vo itu res publiques, rem boursem ent 
du prix  du transport dans la dern ière classe;

V oitures particu lières, â défaut d’au lres m oyens de com m uni
cation: 50 centim es p ar k ilom ètre parcouru-,

Frais d e  déplacem ent: 8 francs p ar jou rnée de v ingt-quatre heures 
e t5  francs par dem i-journée de douze heures d’absence;

Dépenses pour T entan t: 4 francs par jo u rn ée  de v ing t-quatre 
heures e t 2 francs par dem i-journée de 12 heures.

A rt. Z. — Le Garde des Sceaux, M inistre de la Justice, le  M inistre 
dey finances e t le M inistre de l’Iu térieu r sout chargés chacun en en 
qui le concerne, de l’exécution du p résen t décret.

U. POÏNCAKÊ.

P a r  le  P ré s id e n t de  la  R épublique  :

Le Garde des S ce a u x , M inistre de la Justice ,

Louis Na il .

Le M inistre des Finances,

L. L. Ivlotz.

Le M inistre de l’In té r ieu r ,

J . P a m s .
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lescents e t su r la liberté surveillée;
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Frais d e  déplacem ent: 8 francs p ar jou rnée de v ingt-quatre heures 
e t5  francs par dem i-journée de douze heures d’absence;

Dépenses pour T entan t: 4 francs par jo u rn ée  de v ing t-quatre 
heures e t 2 francs par dem i-journée de 12 heures.

A rt. Z. — Le Garde des Sceaux, M inistre de la Justice, le  M inistre 
dey finances e t le M inistre de l’Iu térieu r sout chargés chacun en en 
qui le concerne, de l’exécution du p résen t décret.
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40 m ars J918. — A r r ê té  r e la t i f  a u  rem boursem ent des fra is  de 
déplacem ent, des m em bres des com m issions de surveillance in s t i
tuées a-uprès des établissem ents sp éc ia u x .

Le Gardo dos Sceaux, M inistre de la Justice 
e t le  M inistre de l'In térieu r,

Vu la loi du 28 ju ille t 1M2, aiir 1BS tribunaux  pour enfants e t a d o ta - ' 
cents et su r la liberté surveillée;

Vu les articles 10 e t 24 du décret du 31 août 1913, com plété par celui
du 7 ju in  1917, p o rtan t règlem ent d’adm inistra tion  publique ou
exécution de 1 article 28 de la loi du 22 ju il le t  1912;

Vu la v is  du m in istre  des F inances on date du 28 février 1918,

A rrê ten t:

Article p rem ier. Les frais de déplacem ent gui leur sont occa
sionnes p ar les réunions ordinaires des commissions ou par les 
missions spéciales qui le u r  sont confiées, seront rem boursés aux 
m em bres des commissions de contrô le e t de patronage instituées 
auprès des établissem ents visés par le paragraphe S de l'a rtic le  0 de 
la loi du 22 ju il le t 1912,qui en feront la dem ande, conform ém ent au 
ta r i t  c i-ap res:

A défaut de titre s  de circulation  g ra tu ite , chem ins dp fer, t ra m 
ways bateaux à vapeur, vo itu res publiques, rem boursem ent du prix 
réel de tran sp o rt en t «  classe avec usage de Jnllets d’aller el retour 
toutes, les fois que ia durée dn déplacem ent le p e rm e ttra ;

V oitures particu lières, k défaut d 'au tre  moyeu de circulation, à 
4 0  centim es par k ilom ètre parcouru .

Frais de sé jour: viile de 40.000 habitants e t au-dessous: 4 fr. 50 
pour chacun des principaux repas- 5 francs par n u it; v ille d 'une 
population supérieure à 40.000 habitants: 5 francs par repas e t 6 fr 
p a r  nu it.

A r t  2 . Les trais ci-dessus énoncés seront liquidés su r p roduc
tion  d uo m ém oire en double expédition.

A rt. 3. — La d irec teur de l’A dm inistration  pén iten tiaire  est chargé 
d© i exécution du p résen t a r rê té . °

Le Garde des Sceaux, M inistre de la Justice, 

Louis N a i l .

Le M in istre  de l'In térieur,

J. P ams.

1 9 1 8 . —  13 MARS 85

13 mars 1918. — N o te  a u x  directeurs des m aisons centrales  
et circonscriplioîis péniterdiaii'es, au  su je t de la  nécessité de 
réduire les dem andes de tra n sfèrem en t à. l'in firm erie  de F reines.

U m’est adressé, depuis quelque tem ps, de nom breuses dem andes 
d’envoi de détenus à F resnes, aux fins d’opération chirurgicale ou 
pour y recevoir les soins que réclam erait leur é ta t de santé.

Ces transfèrem ents, tro p  fréquen ts e t souvent peu  justifiés, occa
sionnent des dépenses, re la tivem ent élevées, qn’il im porte de res
treindre au m inim um  et, d’au tre  p a rt, ont fini par encom brer l’infir
merie cen trale  de Fresnes à un  te l point que le serv ice médical y est 
devenu aussi pénible que difficile.

C’est pourquoi, au tan t pour des raisons d’économie que pour 
réduire  1’effeclif des m alades, dans le d it établissem ent e t y faciliter 
le service des médecins e t chirurg iens, iet> propositions de transfe rt 
à l’infirm erie centrale ne dovront u rè tre  faites que pou r les eas 
présentant réellem ent un caractère d’urgente e t absolue nécessité.

Le D irecteur de t'A d m in is tra tio n  pén iten tia ire , 

E lis é e  B e c q .

16 m ars -1918. — Circulaire a u x  directeurs des m aisons centrales, 
relative a u x  fo rm a lités  à accom plir a va n t le transfèrem en t des 
détenus à l'in firm erie  de Fresnes.

De nom breux détenus sont d irigés des maisons cen trales su r l'infir
merie de Fresnes pour y subir certaines opérations e t refusent, à 
leur arrivée , tou te in te rven tion  chirurgicale, d ’où nécessité de les 
réin tég rer à leu r établissem ent d’origine.

Ce double transfèrem ent, sans aucune utilité , est non seulem ent 
onéreux pourl'F -tat, mais est une cause d ’encom brem ent de l’infir
merie, Je vous p rie , dès lors, d’aviser les médoeins do v o tre  établis
sem ent do uë dem ander à l’avenir que le transport à Fresnes des 
détenus pour lesquels une in te rven tion  ch irurgicale apparaît indis
pensable e t après que ces détenus se soient engagés par écrit à subir 
l ’opération qu’ils sollicitent.

Le D irecteur de V A dm in istra tion  p én iten tia ire ,

Elisée Becq.
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19 m ars 4948. — Note po u r les d irecteurs des établissem ents et 
circoiisori-phons p én iten tia ire s , a u  sujet, de la  fix a tio n  des 
congés a n n u e ls . ■

À la date du 13 aoû t 1017, jo vous ai prié de p rend re  les dispo
sitions nécessaires pour q u ’un congé d’une durée maximum de h u it
jou rs  puisse être , annuellem ent, accordé aux agents placés sous 
vo tre  au torité.

• ° r>,-« n!’a é té  Signalé (ïu’i! se ra it P°ssihle, au m oyen de certaines 
H mphhcatJons -.de service e t de la suppression de p lusieurs repos 
périodiques, cl augm enter Ja durée de ce conjré annuel qui pourrait, 
en général, sans inconvénient, ê tre  porté  à q u in ze  jou rs.

avantage d’un congé de plus longue durée consisterait su rtou t 
dans les facilités données aux agents pour effectuer un déplacem ent 
i  longue d istance, qui leur p e rm e ttra it de revoir leur fam ille éloignée 
e t de mieux rep a re r leurs forces par un repos prolongé.

A ussi, n e  verra is -je  que des avantages à ce q u e  le congé annuel 
de vo tre personnel de garde tu t, m algré la réduction sensible des 
cadres, porté  a quinze jo u rs , e t je  vous recom m ande d’exam iner 
avec un m te re t particu lie r la possibilité de donner satisfaction à  un

Z J ^ T œ e> t0Ut 6,1 ne pci*d a u tPas de vue les nécessités im périeuses du service.
Vous voudrez bien donner connaissance de fa p résen te  circulaire 

aux agents places sous vo ire au to rité .

L e D irecteur de V A d m in istra tio n  p én iten tia ire . 

Élisée Becq.

<25 m ars 1918. — CmcüLAinE a u x  d irecteurs des colonies p én iten 
tia ires, re la tive ut, sercice de garde de,s agents d u  cadre de 
surveillance.

Il m ’a  été donné de constater que les dispositions de ma circu
la ire du 2/ ju in  1917 (1) n’avaient pas été rigoureusem ent observées 
dans tons les établissem ents; certains agents du perso m ieU c su r- 
tou  lance s e rv e n t, en effet, encore d istra its  de leur service norm al 
ot allée té s a des postes mi ris sont com plètem ent exem ptés do tou t 
service de surveillance.

C’est ainsi, notam m ent que, dans certains établissem ents, les su r
v e n a n ts  chefs de m usique, sous p rétex te  qu’Us ont été exem ptés de 
garde p ar des décisions spéciales, continuent, m algré les circonstances

(I) V oir page 27.

1918. — 3 AVRIL 87

actuelles, à bénéficier de cette situation priv ilégiée par rappo rt à 
ceux de leu rs collègues qui n’ont aucune m ission spéciale à rem p lir.

Il convient de rom pre sans re ta rd  avec de tels errem en ts à_une 
époque où l'ex trêm e pénu rie  des cadres impose à l’A dm inistration 
l’obligation d’u tilise r au mieux de? in té rê ts  du service tous les agents 
restés à leur poste. Aucun d e u x  ne sa u ra it, pa~r su ite , invoquer, en 
laveur d’une situation acquise, des dispositions qui ne son t plus en 
harmonie avec les nécessités im périeuses de l'heure présente.

En conséquence, je  vous prie  de vouloir bien veiller à ce que tons 
les agents du cadre de surveillance do v o tre  établissem ent assuren t, 
sans distinction, un service de garde ou do surveillance effectif de 
jou r et de nuit,

Vous voudrez bien m’accuser récep tion  des p résen tes instruc tions 
qui deviont ê tre  stric tem en t appliquées.

P a r  d é lég a tio n  :

Le D irecteur de l'A d m in is tra tio n  p é n ite n tia ire , 

Éisée Bf.cq,

3 avril 1918. - -  N ote -pour les d irecteurs d'établissem ents et de 
circonscrip tions pén iten tia ires, a u  su je t de V exécution de la loi 
du 31 décembre 1917, rela tive a u x  supplém ents de solde p o u r  
charges de fam ille .

M. le M inistre des Finances me signale qu’en exécution de la loi du 
31 décem bre 1917, les officiers subalternes (jusqu’au grade de capi
taine prem ier échelon de solde inclus) les sous-officiers à solde 
mensuelle et les assim ilés son t appelés à bénéficier, a\ cc effet ré tro 
actif à p a r tir  du 1er ju ille t 1917, de supp lém en ts 'de  solde et d 'indem 
nités pour charges de fa mi de qui leur seron t intégralom ent payés 
par les soins de l’au to rité  m ilitaire.

Or, parm i ceux de ces officiers, sons-olïlciers ou assim ilés qui 
appartiennent, en tem ps de paix, aux adm inistrations publiques, < n 
certain  nom bre vont cum uler indûm ent, avec ecs allocations, lout 
ou partie  des supplém ents tem poraires de traitem ent e t des indem
nités pou r charges de fam ille dont ils bénéficient d*\jà3 en vertu  de la
loi du k août 191* .

Les sommes perçues par double emploi devront donner lieu a 
reversem ent, su ivan t un mode d>i liquidation qui sera determ iné dès 
que le nouveau régim e de la loi du 22 m ars 1918 sera en tré  en 
v igueur.

Vous voudrez donc bien aviser dès m ain tenant les fonctionnaires
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Z J ^ T œ e> t0Ut 6,1 ne pci*d a u tPas de vue les nécessités im périeuses du service.
Vous voudrez bien donner connaissance de fa p résen te  circulaire 

aux agents places sous vo ire au to rité .
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Élisée Becq.
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surveillance.

Il m ’a  été donné de constater que les dispositions de ma circu
la ire du 2/ ju in  1917 (1) n’avaient pas été rigoureusem ent observées 
dans tons les établissem ents; certains agents du perso m ieU c su r- 
tou  lance s e rv e n t, en effet, encore d istra its  de leur service norm al 
ot allée té s a des postes mi ris sont com plètem ent exem ptés do tou t 
service de surveillance.

C’est ainsi, notam m ent que, dans certains établissem ents, les su r
v e n a n ts  chefs de m usique, sous p rétex te  qu’Us ont été exem ptés de 
garde p ar des décisions spéciales, continuent, m algré les circonstances

(I) V oir page 27.
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Éisée Bf.cq,
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et agents, ren tran t d m  les catégories m ilita ires précitées qu'ils

r 1 er T " ' e r  ' ,isponibim és « n i * » , *  p o -flecluoi u lU rieu rem en t ie reversem ent qui leur sera réclam é.

L e  D irec teu r  de C A d m in is tr a t io n  p é n ite n tia ir e ,  

Elisée BecO-

J Î Î I ?  d,918' ' N0TK. p o u r  lQS ai™clcie)'S d 'établissem ents el de
r l j V 7 Crip iw ™ p e m tc n /;a ir s^  r.oncem ant V application d u  décret du  47 7uai-s 1918.

L 'attention  de MM. les d irec teu rs est appelée su r  l'application

l T  î t T m  f c re t du 27 raars l918- lMru an J o u m <u  on>d,i
t - t i t  7 r ^ T :'1 attS * ■ * « « * " »  “>■ agents des adm inis- 
i r i o n s  de 1 E ta t, an  nouveau  su p p lém en t de  tra ite m e n t e t des 

m ajo ra tions p o u r charges de  fam ille .
Le décret dont U s’agit ayant effet à com pter du  1 -  jan v ie r 1918

« t b h r  ! ° S étRtS J e  tra ile m e i,ts  Gt d’iH deiniiitôs do mois 
« a \  n i  co u m n t, en te n a n t com p te  des m odifications a p p o rté e s  h l’an-

S  01 d 'efl?ClUCT.' * 1>“ « -  l e  *  date p réc ité !  le rappl-, d"  
som m es dues aux  in té re ssé s .

Je vous p rie  de m’accuser réception de la p résen te note.

Le D irecteur de V A dm in istra tion  'pêiiüentia irti, 

M isée  Becq -

3 T r H T ' ,  ~ C~ ™  « « «  directeur* m aisons c-enirales
» , v f T T  r e fo n te  à  la  t r a n s m i s s e  auæp i c,f( fs des dossiers d ’eu:incision.

A la dem ande de M. le D irec teu r de la Sûreté générale  je vous

S o n su til™  m T UrftS ûéfiessî,ire8 el de tJomitT toutes instr«e-
Z ^ r V üflleS d i s o n s  , e n t r a s  or les Maisons d’arrè t
m ü  ° I,U‘ 311 prôfet tte Jom* départem ent, en même

temps■■ que  les propositions de grâco ou de rencise de peine les dos- 
s ie is  d expulsion des é trangers. ’

Le D irecteur de l'A d m in is tra tio n  p én iten tia ire , 

Elisée Becq.

1 9 1 8 . —  6  AVRIL 80

6 avril 1918. — Loi étendan t d toutes les veuves et à tous les 
orphelins des fonc tionna ires civils, agen ts , sous-agents. el ouw 'iers  
de l'É ta l y décédés sons les d ra p e a u x  au  cours de la guerre, le 
bénéfice des lois in s t itu a n t des supplém ents tem poraires de tra i
tements po u r cherté d<i oie et des allocations tem poraires p o u r  
charges de fa m ille .

Le Sénat e t la Cham bre des députés on t adopté,
Le P résiden t de la République, prom ulgue la  loi dont la  te n eu r su it:

A rticle unique. — P our la déterm ination des dro its conférés par 
les décrets des 9,24 e t 26 octobre 1914, du 17 décem bre 1914 e t par 
la loi du 5 octobre 1915, aux fem m es, veuves ou descendants des m ili
taires décédés sons les drapeaux, disparus ou la its prisonniers pen
dant la  g uerre , ainsi que des veuves e t orphelins des fonctionnaires, 
agents e t ouvriers de l’É tat décédés sous les drapeaux, il se ra , quelle 
que soit la date du décès, do la disparition ou de la captivité, fait 
«fat de la m oitié des supplém ents tem poraires de solde ou de tra i
tem ents e t de la to ta lité  des indem nités pour charges de fam ille, 
instituées par les lois des 7 avril 1917, 4 août 1917, 30 décem bre 
1917 e t par les lois subséquentes.

Il sera l'ait rappel, s’il y a lieu , des sommes revenan t aux intéréssés 
en exécution du paragraphe p récédent, leurs d ro its  p renan t nais
sance â la date d’application de chacune.des lois p réc itées.

La p résen te  loi, délibérée e t adoptée p ar le Sénat e t p a r la Chambre 
des députés, sera exécutée comme loi de l’Btat.

E . POINCARE-
P a r  le  P ré s id e n t de  la  R ép u b liq u e  :

Le M in istre  des F inances,

L. L , Klotz.

8 avril 1918. — N ote 'pour les d irecteurs d 'établissem ents ci de cir
conscriptions pén iten tia ires, tra n sm e tta n t une lettre d u  M inistre  
des F inances rela tive au.x> nouceaucc supplém ents tem poraires de 
ira item tn ts  et indem nités.

Ci-joint, à ton tes fins utiles, copie d ’une le ttre  de M. le M inistre 
des F inances en date du 2 avril 1918, donnant le com m entaire du 
décret du 21 m ars 1918, re la tif  aux nouveaux sup p lém en t, tem po
raires de tra item en t e t aux indem nités pou r charges de famille.

Avec p riè re  d’accuser réception .

Le D irecteur de V A dm in istra tion  p én iten tia ire ,

Elisée Becq.
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C i r c u l a i r e  d u  M in is tre  des F in a n ces  à M essieurs les M in is tre s .

2 av ril 1918.

Une loi du 22 m ars 191S ( J . 0 . d u  25) a m is a  la disposition du 
G ouvernem ent los créd its nécessaires pour l ’attribu tion , ta n t aux 
personnels civils qu ’aux personnels m ilitaires au serv ice de l'É tat, de 
supplém ents tom poraires de tra item en t et d 'indem nités pour charges 
de fam ille plus en rapport avec la situation éeom ique actuelle. Le 
décret du 27 m ars 1918 (J. 0. d u  25) règle les conditions d ’application 
de ce tte  loi aux personnels civils.

Eu ce qui concerno ces personnels, les modifications apportées au 
régim e précédent (Loi du 4 e t décret du t8 août 1917) po rten t essen
tie llem ent su r  les tro is points su ivan ts :

1° R elèvem ent du m axim um  de tra item en t au delà duquel le 
supplém ent tem poraire  institué  en 1917 cesse d ’Otre accordé;

3° A ttribu tion  d’an  nouveau supplém ent, de tra item en t, avec 
adm ission de nouvelles catégories de bénéficiaires;

3° A ugm entation du taux des indem nités pou r charges de fam ille ' 
élévation du maximum de tra item en t au delà duquel ces indem nités 
ne son t plus accordées; unification des règles de liquidation en  ce 
qui concerne les personnels civils e t m ilitaires.

Ces tro is  poiots vont ê tre  successivem ent exam inés.

I -  —  R e l è v e m e n t  n u  .m a x im u m  a  6 .0 0 0  f r a n c s

Aux term es de l’article  2 du décret du 18 ao û t 1917, il était 
accorde un supplém ent de 540 francs aux fonctionnaires, agenfs et 
ouvriers perm anents, rem plissant les conditions requises, e t dont 
les ém olum ents n’excédait pas 3.000 francs not; ce supplém ent é tait 
r td u i t  a .SbO francs pour ceux dont le tra item en t é ta it com pris en tre  

n Q\  francs n e t - Quant aux appointem ents in term édiaires 
allant de 3.601 à 3.7?9franos le supplém ent était calculé de telle sorte 
que les ém olum ents a tte ignen t en to u t é tat de cause 4.140 francs.
Il é t ùt fait application dans le cas particu lier au principe déjà rappelé 
par mon adm inistration  e l d ’après lequel de deux fonctionnaires 
ayant charges égales, le plus élevé en grade doit tou jou rs toucher 
au moins au tan t qu’un de soi subordonnés dont le tra item en t net se 
trouvera it fixé au chiffre lim ite ouvran t d ro it aux allocations com
pensatrices du p rix  de la vie .
.. ? ? " ?  le  reg im e nouveau, il n’est rien  innové eu ce qui concerne •
1 attribu tion  du supplém ent de 540 francs. Le m axim um  reete fixé 
a 3.600 francs.

Aucun changem ent n ’in te rv ien t non p lus dans la fixation du sup

1 9 1 8 . —  8  a v r il 91

plém ent in te rm éd ia ire  pour les tra item en ts de 3.601 à 3.779 francs. 
Seul le maximum d ’a ttribu tion  dn supplém ent de 300 francs est élevé 
de 5.000 à fi.000 francs net.

En résum é, bénéficieront désorm ais du supplém ent tem poraire  de 
:,(>0 francs les lonctionnaires, agents, sous-agente em ployés e t ouvriers 
u sé s  par le décret, dn 18 août 1917 e t les a r iè lé s  consécutifs, dont 
U tra item ent varie en tre  3.780 e t 6.000 Irancs net.

I l  conoient de. ne pas perdre  de vue que ces dispositions s 'app li
quent. exclusivem ent a u x  personnels f/ui ava ien t obtenu deja le 
bénéfice de ta  loi d u  4 a où l i 9 17 ou q td so n l susceptibles de Vohte.air.

ti. — A rn îlU tJ T lO N  d ’u n  NOUVEAU SUPPLÉM ENT TEMPORAIRE 

DE 540 FRANCS

Aux term es de l’article  2 du décret du 27 m urs 1918 un nouveau 
supplém ent uniform ém ent fixé à 540 francs est acquis à tous les 
personnels actuellem ent au service de l'K tat dont l’émolument, annuel 
ne dépasse pas 0 000 francs, on h', salaire quotidien iO francs, sous 
réserve seu lem ent de q u atre  exceptions lim ita tivem ent énum érées 
au même article 2.

Ont d ro it à co nouveau supplém ent non seulem ent les agents 
perm anents (y com pris Les stagiaires e t surnum éraires) qui bénéficient 
déjà du supplém ent institué  par la loi du fi août 1917 mais encore 
les agents in té rim aires  et tem poraires. Pour l e s  prem iers le nouveau 
supplém ent de 540 francs s’ajoute à celui de 540 ou 360 francs e t 
élève ainsi leu r supplém ent total soit à 1-080 francs soit à 900 francs 
soit encore à un  chiffre in term édiaire  pour les tra item en ts de 3.001 
à ^.779 francs. P our les seconds il constitue, un  avantage nouveau 
qui leur es t acquis en plus des am éliorations qui no t pu leu r e tre  
précédem m ent consenties ou leu r seront consenties pour ten ir  lieu 
des indem nités de cherté de vie m om entané nen t attrihuées en vertu  
de l’article  5 du  décret du 18 août 1917.

1> la combinaison des décrets des 18 août 1917 e t 27 m ars 1918 se 
dégagent ainsi les conclusions snivantes

a) Personnels perrn& ncnts. — Les agents, adm is au bénéfice des 
anciens supplém ents, dont le tra item en t est in férieu r ou égal à 
3.000 francs ne t recevron t un  supplém ent global de 1.080 francs 
(540+540).

Ceux dont le tra item en t oscille en tre  3.001 e t 3 .t  /9 francs recevront 
un supplém ent global de t .079 francs (540-f-5o9) au m asim um  et de 
901 francs (540-!-361) au m inim um .

Ceux don t le traitem en t varie de 3.780 francs à 6.000 francs un 
supplém ent global de 900 francs (5404-360).

Ceux dont le tra item en t est supérieu r à 6.000 francs se verron t
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n Q\  francs n e t - Quant aux appointem ents in term édiaires 
allant de 3.601 à 3.7?9franos le supplém ent était calculé de telle sorte 
que les ém olum ents a tte ignen t en to u t é tat de cause 4.140 francs.
Il é t ùt fait application dans le cas particu lier au principe déjà rappelé 
par mon adm inistration  e l d ’après lequel de deux fonctionnaires 
ayant charges égales, le plus élevé en grade doit tou jou rs toucher 
au moins au tan t qu’un de soi subordonnés dont le tra item en t net se 
trouvera it fixé au chiffre lim ite ouvran t d ro it aux allocations com
pensatrices du p rix  de la vie .
.. ? ? " ?  le  reg im e nouveau, il n’est rien  innové eu ce qui concerne •
1 attribu tion  du supplém ent de 540 francs. Le m axim um  reete fixé 
a 3.600 francs.

Aucun changem ent n ’in te rv ien t non p lus dans la fixation du sup
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plém ent in te rm éd ia ire  pour les tra item en ts de 3.601 à 3.779 francs. 
Seul le maximum d ’a ttribu tion  dn supplém ent de 300 francs est élevé 
de 5.000 à fi.000 francs net.

En résum é, bénéficieront désorm ais du supplém ent tem poraire  de 
:,(>0 francs les lonctionnaires, agents, sous-agente em ployés e t ouvriers 
u sé s  par le décret, dn 18 août 1917 e t les a r iè lé s  consécutifs, dont 
U tra item ent varie en tre  3.780 e t 6.000 Irancs net.

I l  conoient de. ne pas perdre  de vue que ces dispositions s 'app li
quent. exclusivem ent a u x  personnels f/ui ava ien t obtenu deja le 
bénéfice de ta  loi d u  4 a où l i 9 17 ou q td so n l susceptibles de Vohte.air.

ti. — A rn îlU tJ T lO N  d ’u n  NOUVEAU SUPPLÉM ENT TEMPORAIRE 

DE 540 FRANCS

Aux term es de l’article  2 du décret du 27 m urs 1918 un nouveau 
supplém ent uniform ém ent fixé à 540 francs est acquis à tous les 
personnels actuellem ent au service de l'K tat dont l’émolument, annuel 
ne dépasse pas 0 000 francs, on h', salaire quotidien iO francs, sous 
réserve seu lem ent de q u atre  exceptions lim ita tivem ent énum érées 
au même article 2.

Ont d ro it à co nouveau supplém ent non seulem ent les agents 
perm anents (y com pris Les stagiaires e t surnum éraires) qui bénéficient 
déjà du supplém ent institué  par la loi du fi août 1917 mais encore 
les agents in té rim aires  et tem poraires. Pour l e s  prem iers le nouveau 
supplém ent de 540 francs s’ajoute à celui de 540 ou 360 francs e t 
élève ainsi leu r supplém ent total soit à 1-080 francs soit à 900 francs 
soit encore à un  chiffre in term édiaire  pour les tra item en ts de 3.001 
à ^.779 francs. P our les seconds il constitue, un  avantage nouveau 
qui leur es t acquis en plus des am éliorations qui no t pu leu r e tre  
précédem m ent consenties ou leu r seront consenties pour ten ir  lieu 
des indem nités de cherté de vie m om entané nen t attrihuées en vertu  
de l’article  5 du  décret du 18 août 1917.

1> la combinaison des décrets des 18 août 1917 e t 27 m ars 1918 se 
dégagent ainsi les conclusions snivantes

a) Personnels perrn& ncnts. — Les agents, adm is au bénéfice des 
anciens supplém ents, dont le tra item en t est in férieu r ou égal à 
3.000 francs ne t recevron t un  supplém ent global de 1.080 francs 
(540+540).

Ceux dont le tra item en t oscille en tre  3.001 e t 3 .t  /9 francs recevront 
un supplém ent global de t .079 francs (540-f-5o9) au m asim um  et de 
901 francs (540-!-361) au m inim um .

Ceux don t le traitem en t varie de 3.780 francs à 6.000 francs un 
supplém ent global de 900 francs (5404-360).

Ceux dont le tra item en t est supérieu r à 6.000 francs se verron t
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accorder un supplém ent rédu it d a n s  u d g  proportion te lle  q n e  leurs 
ém olum ent* ne soient jam ais in té rieu rs  à 6.900 francs. Toute alloca
tion  cessera passe en ch i lire.

Il reste  bien entendu que dans ces du rèren t cas, les anciens sup
plém ents e t les nouveaux ne donnent lieu qu 'à une seule liquidation.

b) P ersonnels in térim a ires e t tem pora ires . — Nouveaux bénéfi
ciaires. Indépendam m ent d e là  prim e d’ancienneté on de l’élévation 
spéciale de salaire p révue p ar l ’artic le  5 «lu décret da 48 août 1917 
dont certains agents tem poraires on t été ou seron t appelés à béné
ficier, tous les em ployés auxiliaires, tem poraires ou in té rim aires au 
service de l’E ta t recev ron t un supp lém ent de 5-50 francs par au , si 
leu rs ém olum ents ne dépassent pas le m axim um  fixé.

Pour les employés e t ouvriers ré tribués à la journée, ce supplém ent 
sera calculé sur* le pied de 1 fr. 80 par journée de travail avec maxi
mum m ensuel de 45 francs.

e) Cas dans lesquels le n ouveau  supp lém en t de 540 francs  
n'est p a s  a ttr ibué . — Les exceptions prévues à l ’a rtic le  2 du décret 
du 27 m ars 1918 sous les rubriques l 1', 2°, 3° e t 4° s’appliquent 
aussi bien aux personnels perm anents qu’aux personnels in té ri
m aires ou tem poraires, m ême au  cas où l ’exception correspondante 
n a u ra it pas été prévue p a r l e  décret du 18 août 1917. C'est ainsi, 
p^u exemple, qu un agent perm anen t célibataire, veuf ou divorcé 
sans entant légalem ent k  «a charge, qui recevrait g ratu item en t la 
n o u rritu re  ot_ le logement, aurait d ro it comme précédemment; A 
l’ancien supplém ent de 540 francs ou de 360 francs selon le chiffre 
de sou tra item en t, mais ne pou rra it p ré ten d re  au nouveau supplé
m ent do 540 francs. .

I I I .  —  I n d e m n i t é s  p o i j h  c h a r g e s  d e  f a m i l l e

Ainsi qn’il résu lte  de l’artic le  4 du décre t du 27 m ars 1918. les 
indem nités pour charges de fam ille re s ten t, en’ priucipe, régies par 
le décret du 18 août 1917. En d’au tre s  tenues, seuls peuven t con
tinuer à y p ré ten d re  les personnels qu i en bénéficiaient sons l’em 
pire de l ’ancienne réglem entation, c’cst-à-dire les agents perm anents. 
Quant aux agents tem poraires et in térim aires, leur situation n ’est 
changée qu en ce qui concerne le nouveau supplém ent tem poraire 
de 540 francs et ils n’ont, pas droit plus que précédem m ent aux 
indem nités pour charges de fam ille.

Mais si, pour la déterm ination des catégories de bénéficiaires de 
ces indem nités, les dispositions an térieu res res te n t eu v igueur, de 
nom breuses modifications on t é té  apportées tant dans leu r taux 
que daus leu rs modalités d 'attribu tion .

Les indem nités qui étaient p récédem m ent de 100 francs pour les 
deux p rem iers enfants e t de 200 francs pour chaque enfant eu sus du

1918. — 8 AVRIL

second sont respectivem ent élevées à 1.50 e t 300 francs. Les taux 
journaliers correspondants pour les agents ré tribues à la jo u rn ée  de 
travail, sont fixés respectivem ent à 0 f r . 55 e t 1 f r . 10 avec maxi
mum m ensuel de 12 fr. 50 et 25 francs.

D'autre p a rt, le maximum de tra item en t passé lequel lesdites allo
cations cessent d ’ôtre attribuées est porté de 5.000 à 8.100 francs 
net, c'est-à-dire à un tra item en t civil correspondant à la solde m ili
taire maxima donnant d ro it aux mêmes indem nités. Bien entendu 
et par application de la règle rappelée ci-dessus pour les supplém ents 
tem poraires de traitem ent, les agents dont les ém olum ents nets 
dépassent légèrem ent le m axim um  de 8.100 francs se v e rro n t ten ir 
compte dans une certaine m esure de leurs charges de fam ille et 
recevront une indem nité rédu ite  qui leur assurera au total une 
rém unération égale à celle qu’ils aura ien t obtenue si leu r tra i te 
ment avait été exactem ent de 8.100 Crânes. Soit par exem ple deux 
fonctionnaires pères de cinq enfants, l’un  à 8.-100 francs ne t de 
traitem ent e t l’au tre  à 9.000 francs. Le p rem ier recevant au total 
9.300 francs (8.100 1. 200), le second so verra  a ttr ib u e r  une indem 
nité rédu ite  de 300 francs (9.300 — 9.000;.

En outre, les instructions rela tives au décom pte du nom bre des 
enfants données dans la le ttre  circulaire de mon D épartem ent du 
•19 ;ioût 1917 (n° 7.734) cessent d’ôtre en v igueur. Désormais, chaque 
enfant p rend ra  rang d 'après son ordre de naissance quel que-soit 
l’âge de ses aînés, à la condition, bien entendu, qne ces aînés soient 
a la charge de leu rs paren ls. .Ainsi, dans une famille com ptant tro is 
enfants âgés de 18, 17 e t 15 ans, on au ra it fait abstraction , sous le 
régime précédent, des deux prem iers et. le dern ier n ’au ra it donné lieu 
qu’à une indem nité de 100 francs. D’après les règles nouvellem ent 
établies, cet enfant conservera son troisième, rang el, par suite, 
perm ettra l ’a ttribu tion  non d’une indem nité de 150 francs, mais de 
300 francs. De même, quand un  enfant viendra à dépasser l'àge de 
16 ans, il cessera d’ouv rir d ro it à l’indem nité pour lui-m êm e, mais 
il n’en résu ltera  aucune dim inution de l'indem nité a ttribuée du clicl 
de ses frè res et som rs.

De plus, les mobilisés prisonniers de guerre, s’ils sont so it capo
raux ou soldats à solde jou rnalière  ou -mensuelle, soit sous-officiers 
à solde journalière, son t considérés comme étant, à la charge de 
leu r famille et, à ce titre , donnent droit aux indem nités, quel que 
soit leu r âge e t socis la seule condition qu’ils ne reço iven t pas de 
l’état., du départem ent, d’une com m une ou d 'un établissem ent public; 
un tra item en t civil ou une allocation en tenan t lieu .

Enfin, l ’attribu tion  d’une bourse d’in te rn a t n 'en tra îne  p las la 
suppression in tégrale  de l’indem nité pou r charges de fam ille que s il 
s’agit d 'une hoprse entière, c’est-à-dire si l 'en tan t est adm is dans un 
établissem ent de l’é ta t sans avoir à payer de pension. Bans tous les 
cas où la  fam ille no bénéficie que d’une exonération partielle des 
frais de pension, i l  e s t fait une com pensation en tre  les deux contri-
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accorder un supplém ent rédu it d a n s  u d g  proportion te lle  q n e  leurs 
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second sont respectivem ent élevées à 1.50 e t 300 francs. Les taux 
journaliers correspondants pour les agents ré tribues à la jo u rn ée  de 
travail, sont fixés respectivem ent à 0 f r . 55 e t 1 f r . 10 avec maxi
mum m ensuel de 12 fr. 50 et 25 francs.

D'autre p a rt, le maximum de tra item en t passé lequel lesdites allo
cations cessent d ’ôtre attribuées est porté de 5.000 à 8.100 francs 
net, c'est-à-dire à un tra item en t civil correspondant à la solde m ili
taire maxima donnant d ro it aux mêmes indem nités. Bien entendu 
et par application de la règle rappelée ci-dessus pour les supplém ents 
tem poraires de traitem ent, les agents dont les ém olum ents nets 
dépassent légèrem ent le m axim um  de 8.100 francs se v e rro n t ten ir 
compte dans une certaine m esure de leurs charges de fam ille et 
recevront une indem nité rédu ite  qui leur assurera au total une 
rém unération égale à celle qu’ils aura ien t obtenue si leu r tra i te 
ment avait été exactem ent de 8.100 Crânes. Soit par exem ple deux 
fonctionnaires pères de cinq enfants, l’un  à 8.-100 francs ne t de 
traitem ent e t l’au tre  à 9.000 francs. Le p rem ier recevant au total 
9.300 francs (8.100 1. 200), le second so verra  a ttr ib u e r  une indem 
nité rédu ite  de 300 francs (9.300 — 9.000;.

En outre, les instructions rela tives au décom pte du nom bre des 
enfants données dans la le ttre  circulaire de mon D épartem ent du 
•19 ;ioût 1917 (n° 7.734) cessent d’ôtre en v igueur. Désormais, chaque 
enfant p rend ra  rang d 'après son ordre de naissance quel que-soit 
l’âge de ses aînés, à la condition, bien entendu, qne ces aînés soient 
a la charge de leu rs paren ls. .Ainsi, dans une famille com ptant tro is 
enfants âgés de 18, 17 e t 15 ans, on au ra it fait abstraction , sous le 
régime précédent, des deux prem iers et. le dern ier n ’au ra it donné lieu 
qu’à une indem nité de 100 francs. D’après les règles nouvellem ent 
établies, cet enfant conservera son troisième, rang el, par suite, 
perm ettra l ’a ttribu tion  non d’une indem nité de 150 francs, mais de 
300 francs. De même, quand un  enfant viendra à dépasser l'àge de 
16 ans, il cessera d’ouv rir d ro it à l’indem nité pour lui-m êm e, mais 
il n’en résu ltera  aucune dim inution de l'indem nité a ttribuée du clicl 
de ses frè res et som rs.

De plus, les mobilisés prisonniers de guerre, s’ils sont so it capo
raux ou soldats à solde jou rnalière  ou -mensuelle, soit sous-officiers 
à solde journalière, son t considérés comme étant, à la charge de 
leu r famille et, à ce titre , donnent droit aux indem nités, quel que 
soit leu r âge e t socis la seule condition qu’ils ne reço iven t pas de 
l’état., du départem ent, d’une com m une ou d 'un établissem ent public; 
un tra item en t civil ou une allocation en tenan t lieu .

Enfin, l ’attribu tion  d’une bourse d’in te rn a t n 'en tra îne  p las la 
suppression in tégrale  de l’indem nité pou r charges de fam ille que s il 
s’agit d 'une hoprse entière, c’est-à-dire si l 'en tan t est adm is dans un 
établissem ent de l’é ta t sans avoir à payer de pension. Bans tous les 
cas où la  fam ille no bénéficie que d’une exonération partielle des 
frais de pension, i l  e s t fait une com pensation en tre  les deux contri-
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billions de l’é ta t et. s'il y a lieu , l ’excédent de l'indem nité pour 
cliarges de fam ille sur le m oulant de l’exonération est mandatée au 
profit du fonctionnaire. Cette, disposition doit s’en tendre non pas 
île l’indem nité pour charges famille globale, mais de j’mdeni- 
uité correspondant à l’enfant même qui a  été admis dans un 
é tablissem ent d 'instruction . Corn ni u exem ple : Si un enfant venant 
en quatrièm e rang- bénéficiait d’une dem i-bourse représen tan t une 
exonération de pension de yOQ francs, son père se vendrait a ttr ib u er 
un reliquat de 100 francs (300 — 200), sans préjudice des indem 
n ités attachées à ses au tres enfants. Si l ’onfant venait au prem ier ou 
second rang, l’indem nité ie concernant sera it pu rem en t et sim ple
m ent supprim ée puisque l ’indem nité de 150 francs se ra it inférieure 
au m ontant de la  bourse.

Pour les bourses d 'ex terna t rien  n ’est changé aux dispositions 
an térieu res.

ra jou te  que la disposition de l ’article  k du décret du 18 août 1917, 
d 'après laquelle l’indem nité pour charges de famille es t attribuée 
pour les entants âgés de plus de 16 ans m ais « incapables de trava ille r 
p a r  suite d ’in tlrm ilés » a été parfo is in te rp ré tée  dans nu sens trop 
étroit- Il convient d accorder ie bénéfice de celte disposition non seu
lem ent aux cm ants a tte in ts  d’une infirm ité p roprem ent dite , mais 
aussi â ceux qui, par su ite d’une m aladie chronique gravp, sont pour 
longtem ps incapables de trava ille r et.se trouven t ainsi à la charge 
de leu r fam ille, il s'agit là, d 'ailleurs, d 'une question de fait que 
chaque adm inistration  doit tran ch er, après avis d 'un  médecin asser
m enté.

IV. — Mobilisés

Les dispositions relatives aux agents mobilisés, qui ont fait l’objet 
des pages 6 e t 7 do la le ttre  com m une du tïj août 1917 précitée, 
resten t m om entaném ent applicables da?;s leurs grandes lignes.

Des instructions com plém entaires seront adressées lorsque les 
m inistères de la Guerre, de ia Marine, de J’Arm eroent et des Colonies, 
auront réglé les conditions d ’attribu tion  des supplém ents de solde 
e t des indem nités pour charges de fam ille aux officiers et sous- 
officiers à solde m ensuelle.

V ,  —  I n s a i s i s s a b i u t k

A diverses reprises, lu question s é ta it précédem m ent posée de 
savoir si les supplém ents de traitem en t avaient un caractère s tr ic te 
m ent alim entaire , ou s’ils devaient se fusionner avec les appoin
tem ents norm aux. Cette distinction avait i-on in té rê t au po in t de 
vue de la déterm ination  de la portion saisissable (-n exécution des 
lois des 21 veutôse an IX e t la  janv ier 1895.

La loi du m ars 1918 tranche la question par la négative ; ces 
supplém ents échappeat en tièrem ent aux effets des saisies-arrêts.
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VI. — D i s p o s i t i o n s  p a r t i c u l i è r e s

En ce qui concerne les m odalités d 'application (congés, émolu
ments dont il doit ê tre  fait état, m énages de fonctionnaires, poiot de 
départ des indem nités, etc.), les instructions précédentes resten t 
en v igueur en tan t qu’elles ne son t pas con tra ires à celles de la 
présente le ttre . Il conviendra, le cas échéant, de s ’y repo rte r. Pour 
les congés, toutefois, il y a lieu de rem arq u er que les agents tem 
poraires payés à la jou rnée , n’on t d ro it au supplém ent de 1 f r .  80 
par jou rnée de travail que dans la  lim ite où ils conservent leu r 
salaire jo u rn a lie r  pendant la durée de leu r congé. S’ils subissent 
une réduction de salaire, le supplém ent de 1 fr. 80 es t réd u it dans 
les m êm es p roportions. Il est com plètem ent supprim é s’il s’agit 
d’un congé non payé.

Comme il est spécifié à l’artic le  final du décret du 27 m ars 1918, 
ces nouvelles m esures en tre ro n t en vigueur à com pter du 1er janv ier
1918. En raison même du ca ractère alim entaire des allocations à 
a ttribuer à titre  de rappel, il ne vous échappera pas qu’il im porte 
essentiellem ent de ne pas en faire  a tten d re  le paiem ent aux in té 
ressés. U y aurait donc un sérieux in té rê t à ne pas en  différer la 
liquidation ju squ 'à  la fin d’avril e t à procéder d’ex trêm e urgence à 
un ordonnancem ent spécial.

Si les dispositions du décret du 27 m ars 1918 ou les com m entaires 
de la présen te le ttre  paraissaient de n a tu re  à p rê te r  à équivoque, 
sur certains points particu lie rs ou dans quelques cas spéciaux, les 
services o rdonnateurs pou rron t tou jours eonsu lter m on D épartem ent 
sous le tim bre  de la présente le ttre .

-Te vous sera i obligé de m e te n ir  in form é de la date à laquelle il 
vous sera possible de faire  op ére r les rappels des term es échus e t 
de m’accuser réception de la présen te le ttre .

S ig n é : L. L . K l o t z .

9 avril 1918. — N o te  po u r les d irecteurs d 'établissem ents el cle 
circonscrip tions pén iten tia ires , a u  su je t des délégations de solde 
des fonc tionna ires considérés com m e d isparus.

J’ai l'honneur de vous faire connaître  qu’aux term es d ’une déci
sion récente de M. le M inistre des Finances, les délégations consen
ties p ar des fonctionnaires considérés comme disparus au profit de 
leur femme et de leurs enfants cesseront de p roduire leurs eil'ets 
s ix  mois ap>'(ts Ja d isparition du délôgant. Passé ce délai les femmes 
et les enfants ne recevron t plus que la m oitié  du traitem en t, par 
application du décret du M  octobre 1914.

b . 7 ?
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Toutefois, en vue de sim plifier les décom ptes, la date de la sus
pension de la délégation se ra , quand elle ne coïncidera pas avec le 
W d u  mois, reportée au p rem ier jo u r du mois su ivant.

Je vous prie de vouloir bien ten ir la main à ce que ces instructions, 
dont vous aurez à  m 'accuser réception, soient stric tem en t observées.

Le D irecteur de l'A d m in is tra tio n  p én iten tia ire , 

E lisée  Becq .

10 av ril 1918. — N oiü  p o u r  les d irecteurs d ’établissem ents el de 
circonscriptions p én iten tia ire s , re la tive  a u x  a llocations et su p 
p lé m e n t de tra item en t des agents et ouvriers libres décédés 
sous les d r a p e a u x .

J ’ai rtionneur de signaler à vo tre  atten tion  la loi du 6 av ril courant 
(insérée au Jo u rn a l officiel du 9) [1] aux te rm es de laquelle est étendu 
à tou tes les veuves e t à tous les o rphelins des fonctionnaires, agents 
et ouvriers libres décédés sous les drapeaux au cours de la g u erre , 
le bénéfice, avec effet rétroac tif, des lois in stitu an t des supplém ents 
tem poraires de traitem ent. pour cherté de vio e t des allocations 
tem poraires pour charges de fam ille.

Vous voudrez, bien p rendre  d ’urgence, les dispositions nécessaires 
pour qu’il soit fa it application aux veuves ou orphelins du persoanel 
mobilisé placé sous vo tre  au to rité  du nouveau régim e institué par 
la  loi précitée.

Le Directeur de V A dm in istra tion  péniten tia ire , 

Elisée Becq.

17 avril 1918. — C irculaire a u x  préfets, -relative a u v  fra is  de 
déplacem ent des agents tra n s fé ra n t les m in eu rs .

P ar décision m inistérielle du 10 avril 1918, les indem nités allouées 
aux agents des établissem ents d 'éducation correctionnelle chargés 
du transfèrem ent des m ineurs confiés p ar les tr ib u n au x  à l ’Adm i
n istra tion  pén iten tia ire  on t été fixées com m e su it :

indem nités de déplacem ent :

(1) V oir page 81).

1 9 1 8 .. —  23  a v u il 97

Par jou rnée d’absence : 4 francs au lieu de 2 fr. 50 précédem m ent 
accordés ;

Pour chaque nuit, passée hors de l’établissem ent : 2 fr. 50 a u  lieu de 
i fr. 50 (ce chiffre est po rté  à 3 francs pour les su rveillan tes.)

Indem nités de n o u rritu re  pou r l ’enfant e t p a r jo u r  : 1 fr. 50 au lieu 
i franc.

Ce ta rif  en tre  en v igueur à p a rtir  du 1er avril 1918»
Je vous prie  de vouloir bien notifier la p résen te  décision aux d irec

teurs e t les in v ite r à m ’en accuser d’urgence réception  sons le 
tim bre du 3* bureau .

P a r  délégation:

Le D irecteur de t  A d m in is tra tio n  p én iten tia ire .

Elisée Becq.

23 avril 1918. — N otk  p o u r  les d irecteurs d ’établissem ents et de cir
conscriptions p én iten tia ire s , re la tive  à l ’in d em n ité  des charges de 
fam ille  des en fa n ts  prisonniers de guerre .

Il résu lte  de nouvelles instruc tions reçues du M inistère des 
Finances qu!il ne fau t pas m ain ten ir une réserve indiquée au com m en
taire que je  vous ai transm is à la date du 8 avril couran t, pour 
l'in te rp rétation  du décret du 27 m ars 1918 (4). Vous voudrez, donc bien 
supprim er le m em bre de phrase suivante « à  la condition , bien 
eni^rida, qne ces a înés soient à la charge de leurs p a re n ts  » e t la 
phrase doit c tre  ainsi libellée ; « Désormais, chaque enfan t prendra 
rang d ’après son ordre de naissance .» ; il n ’y a  donc plus lieu ni 
de rechercher si les enfan ts sont ou non établis, m  de faire aucune 
distinction en tre  eux.

D’an tre  p a rt, en vue d’assu rer L’égalité des familles, il a été décidé 
que le prisonnier de guerre  conservera son rang  au  point de vue 
de l’indem nité à a ttr ib u e r  à ses frères plus jeu n es , m ais que, pour 
l ’indem nité à laquelle il au ra d ro it personnellem ent, il sera considéré 
comme venan t le dern ier de la fam ille. De cette m anière, e t quei 
Que soit son rang de naissance, l ’indem nité sora tou jours fixée à 
150 francs pour le prisonnier fils unique ou appartenan t à une .fa
mille ne com portan t que deux enfant.?, ot it 300 francs pour le p r i
sonnier faisant partie  d’une fam ille de tro is enfants.

(.1) "Voir page 93, § 2.
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E nfin , l’in d em n ité  e s t  acq u ise  au  p è re  fo n c tio n n a ire  p o u r  u n  en* 
fa u t p r iso n n ie r  q u i a u ra i t  lu i-m êm e u n e  fam ille .

V ous v o u d rez  b ien  m ’a c c u se r récep tio n  d e  la p ré s e n te  n o te .

Le D irecteur de ÏÂ d m in is Ir a tio n  p é n ite n tia ir e , 

E lisée  Becq.
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27 a v ril 1918. Circulaire  a u x  directeurs des m aisons centrales  
concernan t les détenus dirigés su r  l'infirme-rie de Fresnes.

A mon reg re t, je  me vois encore dans la  nécessité d ’a t t ir e r  vo tre 
a tten tio n  su r  la non exécution p ar certains d irec teu rs de circons
crip tions pén iten tia ires des rigourenses prescrip tions de m a c irc u 
laire du 13 m ars dern ie r (i), de nom breux dèteuus continuant à être 
d irigés su r  l’infirm erie de F resnes sans une nécessité im périeuse 
d’in terven tion  chirurgicale.

Cette façon de procéder non seulem ent grève de lourdes dépenses 
le tréso r public, m ais encom bre F resnes. Je vous inv ite  form elle
m en t à  ne dem ander l’envoi dans cet établissem ent que des seuls 
condam nés à opérer d’urgence e t s’é tan t engagés p a r  écrit à subir 
lad ite  opération dans les conditions déterm inées par le service 
chirurgical.

Le D irecteur de l ’A d m in is tra tio n  p én iten tia ire , 

E lisée Becq .

27 avril 1918. — C i r c u l a i r e  a u x  directeurs des m aisons centrales  
et circonscH ptions ■pénitentiaires re la tive  à la bibliothèque.

En exécution des instructions contenues dans la circulaire du 
4 aoû t 1906, il m’a é té  signalé que les volum es suivante ne ren tra ien t 
pas dans la catégorie des livres qui son t rem is aux détenus dans un 
bu t de m oralisation, savoir :

Les Chasseurs d ’Esclaves 
La Goutte d 'E au  
Les D eux Misères 
Le M ât de, Cocagne

de M. L. Jacolliot 
d ’ISmlle Souvestre.

(1) V oir page 85.
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Vous voudrez bien supprim er ces volum es du catalogue de la biblio
thèque de vo tre  établissem ent s’ils s’y trouven t, e t n e  plus les m ettre  
en d istribu tion .

Les dits volum es devron t ê tre  considérés comme réform és.

Le D irecteur de V A d m in istra tio n  p é n ite n tia ir e , 

Éiisée Becq.

30 avril 1918 .— N ote p o u r  les d irecteurs d 'établissem ents et d e  
circonscriptions p én iten tia ire s , a u  su je t des d ro its  des veuves «t 
orphelins.

Ci-joint à tou tes fins utiles, copie d ’une le ttre  de M. le M inistre 
des Finances en date du 24 de ce mois, donnant le  com m entaire de 
la loi du 6 avril 1918, rela tive aux règles d 'attribu tion  au x  veuves ou 
orphelins des fonctionnaires mobilisés décédés sous les drapeaux, des 
supplém ents tem poraires de tra item en t e t indem nités pour charges 
de fam ille.

Avec p riè re  d 'accuser réception .

Le D irecteur de V A dm in istra tion  p én iten tia ire , 

Éiisée Becq.

C i r c u l a i r e  d u  M inistre des F inances à Messieurs les Mi?iistres.

24 a v ril  1918.

I .  — S u p p l é m e n t s  t e m p o r a i r e s  d e  t r a i t e m e n t  e t  i n d e m n i t é s  p o u r

CHARGES DE FAM ILLE. RÈG LES D’ATTRIBUTION AUX VEUVES OU ORPHE
LINS DES FONCTIONNAIRES MOBILISÉS DÉCÉDÉS SOUS LES DRAPEAUX.

Loi DU 6  AVRIL i9 t8 .

Une loi du 6 avril 1018 vient de modifier les droits des veuves 
et des orphelins su r le tra item en t des fonctionnaires décédés 
sous les drapeaux te ls qu’ils avaient été fixés p ar le  décret du 24 oc
tobre 1914-

Aux term es dudit décret, « les fem m es e t à défaut, les orphelins des 
fonctionnaires, agents, sous agents e t ouvriers de l’É tat décédés sous 
les drapeaux pendant la guerre , reço iven t su r  le budget de l'E tat 
ju squ’à la cessation des hostilités, une allocation égale à la moitié
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supplém ents tem poraires de tra item en t e t indem nités pour charges 
de fam ille.

Avec p riè re  d 'accuser réception .

Le D irecteur de V A dm in istra tion  p én iten tia ire , 

Éiisée Becq.

C i r c u l a i r e  d u  M inistre des F inances à Messieurs les Mi?iistres.

24 a v ril  1918.

I .  — S u p p l é m e n t s  t e m p o r a i r e s  d e  t r a i t e m e n t  e t  i n d e m n i t é s  p o u r

CHARGES DE FAM ILLE. RÈG LES D’ATTRIBUTION AUX VEUVES OU ORPHE
LINS DES FONCTIONNAIRES MOBILISÉS DÉCÉDÉS SOUS LES DRAPEAUX.

Loi DU 6  AVRIL i9 t8 .

Une loi du 6 avril 1018 vient de modifier les droits des veuves 
et des orphelins su r le tra item en t des fonctionnaires décédés 
sous les drapeaux te ls qu’ils avaient été fixés p ar le  décret du 24 oc
tobre 1914-

Aux term es dudit décret, « les fem m es e t à défaut, les orphelins des 
fonctionnaires, agents, sous agents e t ouvriers de l’É tat décédés sous 
les drapeaux pendant la guerre , reço iven t su r  le budget de l'E tat 
ju squ’à la cessation des hostilités, une allocation égale à la moitié
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de leu r tra item en t civil ou de leu rs sa la ire s» . Le m êm e te s te  e t les 
instructions subséquentes (circulaire du  30 novem bre 1914 § j v )  

préc isen t que le tra item en t et les salaires dont il  doit ê tre  fait 
état, pou r ia déterm ination du m ontan t du d em i-tra item en t sont 
ceux dont bénéficiait le de cujus au jo u r de son décès. P ar su ite, l'allo
cation é ta it fixée une fois pou r tou tes e t les ayants d ro it ne pouvaient, 
p ré tend re  au bénéfice des indem nités spéciales de cherté  de vie 
accordées aux agent de l'É ta t p a r les lois in tervenues en 1917 et 1918 
qu’autant, que le de cujus en au ra it bénéficié lui-m êm e de sou vivant, 
on, dans le cas ou il se ra it déeédé avan t la date de prom ulgation de la 
loi, au ra it pu  p ré tendre  à des rappels à com pter de la date de sa 
m ise en app lica tion .

La loi du Ô avril 1918 v ien t de modifier cet é ta t de choses. Elle 
dispose en effet;

3" Que pour la déterm ination  dn droit des veuves e t orphelins des 
fonctionnaires, agents e t ouvriers de l’État décédés sons les drapeaux, 
il se ra  fait é ta t quelle que soit la  date d u  décès, de la moitié des 
supplém ents tem poraires de tra item e n t et de la to ta lité  des indem 
nités pour charges de fam ille institués p ar les lois du 7 avril et l août 
1917 el p ar les lois subséquentes, notam m ent celle du ag. m ars 1918;

2° Qu U sera  fait rappel, s’il y a lien, des som m es rev en an t aux 
intéressés en exécution des dispositions qui p récèdent, leurs 
d ro its p renan t naissance à la date d’application de chacune des iois 
précitées.

P ar application do ces nouvelles dispositions, tou te veuve de 
fonctionnaire décédé sous les drapeaux en 19J4, 1915 ou 1916, c’est 
à-d ire  avant la mise en application de la p rem ière des lois a ttr ib u 
tives des supplém ents tem poraires de tra item en t e t des indem nités 
pour charges de famille et qui, d’après les instruc tions antérieures, 
ne pouvait bénéficier d’aucun de ces avan tages’obtiendra désorm ais 
non seulem ent la moitié du supplém ent tem poraire  et la to ta lité  
des indem nités pour charges de famille que son îoari aurait touchés 
s’il avait vécu, mais encore le rappel des mômes allocations k 
com pter de la date de la mise en application de chacune des lois sus- 
visées.

Pour p rend re  un exoraple. supposons la veuve d’un fonctionnaire 
père de quatre  enfants, dont trois au-dessous de ifi ans, mobilisé 
comme lieutenant, ayant un tra ilem en t de 4.500 francs et tué au début 
des hostilités. Le tra item e n t civil était supérieur à la solde militaire 
cette veuve au ra it opté pour le régim e civil, mais an térieu rem ent 
à la loi du 6 avril 1913, elle n ’avait droit qu’à ia moitié du tra i
tem en t de sou mari â l'époque de son décès, soit 2.250 francs, Le 
tra item en t auquel son m ari pourra it p ré tend re  aujourd 'hui serait 
m ajoré de 360 francs au titre  de l ’ancien supplém ent, de 540 au litre  
du nouveau e t d e 750 au titre  des indem nités pou r charges de fam ille
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Par suite la  veuve au ra d ro it à com pter du mois d’av ril 1918 à une 
allocation m ensuelle calculée su r les chiffres annuels su ivants:

f r .

fit M oitié du  tra ite m e n t b r u t ..................................................................
0 ) — de l’an c ien  s u p p lé m e n t.......................................................  180
f-\ — du  n o u v e au  — ......... ...........................................
d) T o ta lité  d e s  in d em n ité s  p o u r ch a rg es  de fam ille ................... "750

T o ta l................ 3.450

Quant aux rappels à lui a ttr ib u er, ils se ron t déterminés* comme 
sn it:

f r . c*..

«) M a io ra tio n s  p o u r e n fa n ts  in s titu é e s  p a r  la  lo i du  7 a v ril
'e t le  d é c re t 'lu  3 m a i 1917 {KiÛ fran e s  p o u r ch a c u n  îles 
« n fan ts  âg és  de m o in s  de 16 a n s) pour fa  p é rio d e  du l ,r 
ja n v ie r  au30  ju in  1917 s o i t ............................     w

b) In d e m n ité s  p o u r c h a rg e s  de fa m ille  in s ti tu é e s  p a r  la  loi 
du  1 ao û t e t le ilèc re t d u  '18 a o û t 1917 (100 ivaiies pou r 
ch acu u  des d eux  p re m ie rs  e n fa n ts ,  g é s  etc m o in s  cle 16 a n s  
e t 200 l'raocs p o u r le  tro is ièm e) p o u r la  pé riu d e  du l vr ju il le t
au  31 d écem b re  1917, s o i t ....................................................................  2tJI1 ”

c) M oitié  d u  s u p p lé m en t tem p o ra ire  de  360 f ra n c s  (loi du 
i  ao û t e t d é c re t du  38 a o û t 1917) p o u r la  p é rio d e  du
T  ju il le t  au  81 décem bre. 1937. s o i t .............................................  ->0 »

d)  M oitié  rlu m êm e  su p p lém en t p o u r  le s  m o is  de  ja n v ie r ,  
fév rie r e t m a rs  1918, s o i t .....................................................................  ”

e\ M oitié  d u  s u p p lém en t de 540 fran c s  (loi du  22 o ia rs  e t 
' d é c re t du  27 m ars  1938) p o u r les  tro is  m ê m e s  m a is , s o i t . . .  Ul M

t) T o ta lité  des in d em n ité s  p o u r ch a rg e s  de fam ille  (aux  
* ' la u x  n o u v eau x  de 150 fran c s  e t de 300 fran cs  e t  en  

te n a n t com pre  d e  l ’en fa n t âgé de p lu s  de  16 a n s i p o u r les  
tro is  m êm es m o is , s o ir ..................................................... ... ............... a s ' 5U

T o ta l   7-10 »

Bieo entendu lesindem nitéspou r charges de fam ille sont attribuées 
à la veuve e t les rappels à ce titre  liquidés a son profit, non d après 
la situation à l’époque du décès du  m ari, m ais en tenan t com pte 
nniquem ent de la situation de la famille au cours de la période pour 
laquelle les indem nités ou les rappels sont payés. C est ainsi qu on 
accordera l’indem nité pour un enfant posthum e et qu on la suppri
mera si un enfant a dépassé 16 ans o u e s t décédé. Supposons dans 
l’exem ple qui précède que le second des en tan ts ait a tte in t 16 ans 
le 3u septem bre 1917, Vallocalion m ensuelle à p a rlir  du m ois d ’avril 
1918 sera calcu léesur un chiffre am iuel dim inué de 150 francs. Quant 
aux rappels, le chiffre 6) s e ra rè d u i td e  5(1 francs, pnisque, à' com pter 
du l 01' octobre e t du fait qu ’il n ’y a plus que deux enfan ts au-dessous 
de 16 ans, les indem nités annuelles sout ram enées de 400 francs à 
200 francs et le chiffre f)  de 37 fr. 50, so tt ie  q u art de 450 francs. _

Les m êm es règles sont k appliquer pour les veuves de fonction
naires décédés sous les drapeaux en 1917 ou en 1918, sous réserve 
qu’on ue leur fera pas le rappel des iucîem nites ou supplém ents
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de leu r tra item en t civil ou de leu rs sa la ire s» . Le m êm e te s te  e t les 
instructions subséquentes (circulaire du  30 novem bre 1914 § j v )  

préc isen t que le tra item en t et les salaires dont il  doit ê tre  fait 
état, pou r ia déterm ination du m ontan t du d em i-tra item en t sont 
ceux dont bénéficiait le de cujus au jo u r de son décès. P ar su ite, l'allo
cation é ta it fixée une fois pou r tou tes e t les ayants d ro it ne pouvaient, 
p ré tend re  au bénéfice des indem nités spéciales de cherté  de vie 
accordées aux agent de l'É ta t p a r les lois in tervenues en 1917 et 1918 
qu’autant, que le de cujus en au ra it bénéficié lui-m êm e de sou vivant, 
on, dans le cas ou il se ra it déeédé avan t la date de prom ulgation de la 
loi, au ra it pu  p ré tendre  à des rappels à com pter de la date de sa 
m ise en app lica tion .

La loi du Ô avril 1918 v ien t de modifier cet é ta t de choses. Elle 
dispose en effet;

3" Que pour la déterm ination  dn droit des veuves e t orphelins des 
fonctionnaires, agents e t ouvriers de l’État décédés sons les drapeaux, 
il se ra  fait é ta t quelle que soit la  date d u  décès, de la moitié des 
supplém ents tem poraires de tra item e n t et de la to ta lité  des indem 
nités pour charges de fam ille institués p ar les lois du 7 avril et l août 
1917 el p ar les lois subséquentes, notam m ent celle du ag. m ars 1918;

2° Qu U sera  fait rappel, s’il y a lien, des som m es rev en an t aux 
intéressés en exécution des dispositions qui p récèdent, leurs 
d ro its p renan t naissance à la date d’application de chacune des iois 
précitées.

P ar application do ces nouvelles dispositions, tou te veuve de 
fonctionnaire décédé sous les drapeaux en 19J4, 1915 ou 1916, c’est 
à-d ire  avant la mise en application de la p rem ière des lois a ttr ib u 
tives des supplém ents tem poraires de tra item en t e t des indem nités 
pour charges de famille et qui, d’après les instruc tions antérieures, 
ne pouvait bénéficier d’aucun de ces avan tages’obtiendra désorm ais 
non seulem ent la moitié du supplém ent tem poraire  et la to ta lité  
des indem nités pour charges de famille que son îoari aurait touchés 
s’il avait vécu, mais encore le rappel des mômes allocations k 
com pter de la date de la mise en application de chacune des lois sus- 
visées.

Pour p rend re  un exoraple. supposons la veuve d’un fonctionnaire 
père de quatre  enfants, dont trois au-dessous de ifi ans, mobilisé 
comme lieutenant, ayant un tra ilem en t de 4.500 francs et tué au début 
des hostilités. Le tra item e n t civil était supérieur à la solde militaire 
cette veuve au ra it opté pour le régim e civil, mais an térieu rem ent 
à la loi du 6 avril 1913, elle n ’avait droit qu’à ia moitié du tra i
tem en t de sou mari â l'époque de son décès, soit 2.250 francs, Le 
tra item en t auquel son m ari pourra it p ré tend re  aujourd 'hui serait 
m ajoré de 360 francs au titre  de l ’ancien supplém ent, de 540 au litre  
du nouveau e t d e 750 au titre  des indem nités pou r charges de fam ille
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Par suite la  veuve au ra d ro it à com pter du mois d’av ril 1918 à une 
allocation m ensuelle calculée su r les chiffres annuels su ivants:

f r .

fit M oitié du  tra ite m e n t b r u t ..................................................................
0 ) — de l’an c ien  s u p p lé m e n t.......................................................  180
f-\ — du  n o u v e au  — ......... ...........................................
d) T o ta lité  d e s  in d em n ité s  p o u r ch a rg es  de fam ille ................... "750

T o ta l................ 3.450

Quant aux rappels à lui a ttr ib u er, ils se ron t déterminés* comme 
sn it:

f r . c*..

«) M a io ra tio n s  p o u r e n fa n ts  in s titu é e s  p a r  la  lo i du  7 a v ril
'e t le  d é c re t 'lu  3 m a i 1917 {KiÛ fran e s  p o u r ch a c u n  îles 
« n fan ts  âg és  de m o in s  de 16 a n s) pour fa  p é rio d e  du l ,r 
ja n v ie r  au30  ju in  1917 s o i t ............................     w

b) In d e m n ité s  p o u r c h a rg e s  de fa m ille  in s ti tu é e s  p a r  la  loi 
du  1 ao û t e t le ilèc re t d u  '18 a o û t 1917 (100 ivaiies pou r 
ch acu u  des d eux  p re m ie rs  e n fa n ts ,  g é s  etc m o in s  cle 16 a n s  
e t 200 l'raocs p o u r le  tro is ièm e) p o u r la  pé riu d e  du l vr ju il le t
au  31 d écem b re  1917, s o i t ....................................................................  2tJI1 ”

c) M oitié  d u  s u p p lé m en t tem p o ra ire  de  360 f ra n c s  (loi du 
i  ao û t e t d é c re t du  38 a o û t 1917) p o u r la  p é rio d e  du
T  ju il le t  au  81 décem bre. 1937. s o i t .............................................  ->0 »

d)  M oitié  rlu m êm e  su p p lém en t p o u r  le s  m o is  de  ja n v ie r ,  
fév rie r e t m a rs  1918, s o i t .....................................................................  ”

e\ M oitié  d u  s u p p lém en t de 540 fran c s  (loi du  22 o ia rs  e t 
' d é c re t du  27 m ars  1938) p o u r les  tro is  m ê m e s  m a is , s o i t . . .  Ul M

t) T o ta lité  des in d em n ité s  p o u r ch a rg e s  de fam ille  (aux  
* ' la u x  n o u v eau x  de 150 fran c s  e t de 300 fran cs  e t  en  

te n a n t com pre  d e  l ’en fa n t âgé de p lu s  de  16 a n s i p o u r les  
tro is  m êm es m o is , s o ir ..................................................... ... ............... a s ' 5U
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Bieo entendu lesindem nitéspou r charges de fam ille sont attribuées 
à la veuve e t les rappels à ce titre  liquidés a son profit, non d après 
la situation à l’époque du décès du  m ari, m ais en tenan t com pte 
nniquem ent de la situation de la famille au cours de la période pour 
laquelle les indem nités ou les rappels sont payés. C est ainsi qu on 
accordera l’indem nité pour un enfant posthum e et qu on la suppri
mera si un enfant a dépassé 16 ans o u e s t décédé. Supposons dans 
l’exem ple qui précède que le second des en tan ts ait a tte in t 16 ans 
le 3u septem bre 1917, Vallocalion m ensuelle à p a rlir  du m ois d ’avril 
1918 sera calcu léesur un chiffre am iuel dim inué de 150 francs. Quant 
aux rappels, le chiffre 6) s e ra rè d u i td e  5(1 francs, pnisque, à' com pter 
du l 01' octobre e t du fait qu ’il n ’y a plus que deux enfan ts au-dessous 
de 16 ans, les indem nités annuelles sout ram enées de 400 francs à 
200 francs et le chiffre f)  de 37 fr. 50, so tt ie  q u art de 450 francs. _

Les m êm es règles sont k appliquer pour les veuves de fonction
naires décédés sous les drapeaux en 1917 ou en 1918, sous réserve 
qu’on ue leur fera pas le rappel des iucîem nites ou supplém ents
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dont elles bénéficiaient déjà en raison de ce fait qne le u r  m ari é tait 
décédé postérieurem ent, à la m ise en application de l’une des lois 
susvisoes.

J ’ajoute que les rappels se ron t payés au ti tre  de. l’exercice courant, 
sans qu’il y a it lieu do rechercher à quelle période ils co rrespon
dent. Ces rappels, en effet, ne son t dus qu’en vertu  de la loi du 
6 av ril 1918 et. c’est la date de ce tte  loi qui doit dès lors déterm iner 
l’im putation  d’exercice.

Je  vous p rie  de p o r te r  ces nouvelles dispositions k la connaissance 
des services ordonnateurs placés sous vos ordres e t de le s in v ite r  à en 
assu rer dès m aintenant l'application.

ïl ne vous échappera pas qu’eu raison du ca ractère alim entaire  des 
supplém ents e t indem nités dont il s’ag it, il est désirable qne les 
m esures nécessaires soient prises d’urgence, pour m e ttre  à la dispo
sition des in téressés les som m es qui leur rev iennen t à t i t re d e  rappels 
e t pou r que la m ensualité d ’avril soit liquidée d 'après les nouvelles 
bases.

I I .  —  D é l é g a t i o n s  coN S E N T fE s p a r  d e s  mix .i t a .i r r s  s i g n a l é s  c o m m e

DISPARUS, AU PR O FIT DE LEUR FEMME OU DE LRUltS ENFANTS

A 3a suite de la le ttre  com m une du  19 m ars 1918, n° 2934, certains 
services ordonnateui's ont posé la question de savoir s’il y avait lieu 
de continuer à ordonnancer le tra item en t des fonctionnaires dis
parus depuisp lns de 0 mois La question doit ê tre  résolue p a rla  néga
tive . Du m om ent qu’au point de vue de l'effet de la délégation, on 
cesse, six mois après la  dale de la disparition , de te n ir  îe disparn 
pou r vivant^ U s'en suit nécessairem ent qu’en ne sau ra it se baser 
su r une prescrip tion  différente pour continuer à ordonnancer îe tra i
tem en t à son nom.

Il a été décidé en conséquence, que six mois après la  disparition 
d’un fonctionnaire, agent, sous-agent ou ouvrier m obilisé, l’adm inis
tration dont il relève procédera de la  m ême m anière que si elle 
avait été avisée de son décès, c 'est-à-dire qu 'elle cessera de m andater 
le  tra item en t ou salaire au nom du disparu e t qu’elle procédera au 
m andatem ent de la  m oitié dudit tra item ent ou salaire au nom de sa 
femm e ou de ses enfants, à m oins bien en tendu, que ces dern iers 
aient opté pour la demi-solde m ilitaire auquel cas l’adm inistration  
civile n’au ra it plus à in te rven ir.

Il convient d’ajoutor que dans ce cas, la liquidation de la moitié 
du. tra item en t ou salaire sera faite d’après les règles fixées dans la 
p rem ière partie  de la p résen te le ttre , e’esl-à-dire en conform ité de 
la loi du 6 avril 1918. P our rep ren d re  l'exemple donné plus hau t du 
fonctionnaire ayant 4.500 francs de tra item en t e t qu i, au lieu d ’être 
décédé se ra it disparu, sa femm e aurait d ro it à nne allocation 
m ensuelle calculée d’après le m êm e chiffre annuel de 3.450 franes.
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Bien en tendu , si le fonctionnaire disparu venait par la su ite  à donner 
de ses nouvelles, il y aurait lieu d’ordonnancer à son profit la somme 
représen tan t la différence e n tre  son tra item en t, y com pris supplé
ment tem poraire  e t allocations pour charges de famille, e t les 
mensualités payées à sa fem m e en exécution des dispositions dui 
précèdent.

De cette m anière la femm e ou les enfants du disparu se ron t tra ité s  
de la m êm e m anière que s’il s’agissait de la  veuve ou des orphelins 
d’un fonctionnaire décédé sous tes drapeaux.

«Signé : L . L . K i .o t z .

20 mai i0 l8 . — N o t e  p o u r  les d irecteurs d 'établissem ents et. de 
circonscriptions pénitentia ires*  re la tive a u  reversem ent des sommes 
touchées p o u r  double em ploi, p a r  les fonc tionna ires et agents 
mobilisés.

Ci-joint, à tou tes fins utiles, copie d’une le ttre  de M. ie M inistre 
des Finances en date du 16 de ce mois, rela tive aux reversem ents à 
effectuer, p ar les fonctionnaires et agents mobilisés comme officiers 
ou m ilitaires à solde m ensuelle, des sommes touchées par double 
emploi à titre  de supplém ent t-m p o ra ire  de solde ou de tra item en t 
et d’indem nités pour charges de famille.

La p résen te note ta it su ite à celle du  3 avril 1918; vous voudrez 
bien m’en accuser réception.

Le D irecteur d eV A d m in is tra tio n  p é n ite n tia ire , 

E lisée Becq.

C i r c u l a i r e  d u  M in istre  des F inances à M essieurs les M inistres , au  
sujet d u  /•(‘oersem ent des som m es touchées p a r  double em plo i, à 
titre  de supplém ent tem poraire de solde ou de tra item en t et 
d 'indem nités p o u r  charges de fa m ille , p a r  les fonctionnaires  
mobilisés.

16 m a i 1918.

Par le ttre  du ?3 m ars «° 3 l i t ,  .j’ai appelé l ’atten tion  de tous les 
services ordonnateurs su r la situation faite aux fonctionnaires, 
agents, sous-agents e t ouvriers de l’É ta t, mobilisés comme officiers 
ou m ilitaires à solde m ensuelle, par la loi du 31 décem bre 1917 e t
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dont elles bénéficiaient déjà en raison de ce fait qne le u r  m ari é tait 
décédé postérieurem ent, à la m ise en application de l’une des lois 
susvisoes.

J ’ajoute que les rappels se ron t payés au ti tre  de. l’exercice courant, 
sans qu’il y a it lieu do rechercher à quelle période ils co rrespon
dent. Ces rappels, en effet, ne son t dus qu’en vertu  de la loi du 
6 av ril 1918 et. c’est la date de ce tte  loi qui doit dès lors déterm iner 
l’im putation  d’exercice.

Je  vous p rie  de p o r te r  ces nouvelles dispositions k la connaissance 
des services ordonnateurs placés sous vos ordres e t de le s in v ite r  à en 
assu rer dès m aintenant l'application.

ïl ne vous échappera pas qu’eu raison du ca ractère alim entaire  des 
supplém ents e t indem nités dont il s’ag it, il est désirable qne les 
m esures nécessaires soient prises d’urgence, pour m e ttre  à la dispo
sition des in téressés les som m es qui leur rev iennen t à t i t re d e  rappels 
e t pou r que la m ensualité d ’avril soit liquidée d 'après les nouvelles 
bases.

I I .  —  D é l é g a t i o n s  coN S E N T fE s p a r  d e s  mix .i t a .i r r s  s i g n a l é s  c o m m e

DISPARUS, AU PR O FIT DE LEUR FEMME OU DE LRUltS ENFANTS

A 3a suite de la le ttre  com m une du  19 m ars 1918, n° 2934, certains 
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de continuer à ordonnancer le tra item en t des fonctionnaires dis
parus depuisp lns de 0 mois La question doit ê tre  résolue p a rla  néga
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Bien en tendu , si le fonctionnaire disparu venait par la su ite  à donner 
de ses nouvelles, il y aurait lieu d’ordonnancer à son profit la somme 
représen tan t la différence e n tre  son tra item en t, y com pris supplé
ment tem poraire  e t allocations pour charges de famille, e t les 
mensualités payées à sa fem m e en exécution des dispositions dui 
précèdent.
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de la m êm e m anière que s’il s’agissait de la  veuve ou des orphelins 
d’un fonctionnaire décédé sous tes drapeaux.

«Signé : L . L . K i .o t z .

20 mai i0 l8 . — N o t e  p o u r  les d irecteurs d 'établissem ents et. de 
circonscriptions pénitentia ires*  re la tive a u  reversem ent des sommes 
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mobilisés.
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des Finances en date du 16 de ce mois, rela tive aux reversem ents à 
effectuer, p ar les fonctionnaires et agents mobilisés comme officiers 
ou m ilitaires à solde m ensuelle, des sommes touchées par double 
emploi à titre  de supplém ent t-m p o ra ire  de solde ou de tra item en t 
et d’indem nités pour charges de famille.

La p résen te note ta it su ite à celle du  3 avril 1918; vous voudrez 
bien m’en accuser réception.

Le D irecteur d eV A d m in is tra tio n  p é n ite n tia ire , 

E lisée Becq.

C i r c u l a i r e  d u  M in istre  des F inances à M essieurs les M inistres , au  
sujet d u  /•(‘oersem ent des som m es touchées p a r  double em plo i, à 
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mobilisés.

16 m a i 1918.

Par le ttre  du ?3 m ars «° 3 l i t ,  .j’ai appelé l ’atten tion  de tous les 
services ordonnateurs su r la situation faite aux fonctionnaires, 
agents, sous-agents e t ouvriers de l’É ta t, mobilisés comme officiers 
ou m ilitaires à solde m ensuelle, par la loi du 31 décem bre 1917 e t
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qui, p a r des décrets p ris pour son application les intéressés en  vertu 
de la loi du 4 e t du décret du 18 août 1917, bénéficiaient déjà, au  titr<: 
c iv il, depuis le i ir ju ille t 1917 de soppiém euts tem poraires de tra ite 
m ent e t d’indem nités pour charges de fam ille dont le m ontant est 
venu s’ajou ter à la partie  dn tra item en t ou salaire dunt ils conser
ven t la jouissance en exécution de la loi du 5 août 1914, on t touché, 
d au tre  p a rt, au  litre  m ilita ire , des allocations sim ilaires, avec 
rappels à com pter de la môme date du 1"  ju ille t i 917, allocations qui 
doivent nécessairem ent venir en déduction de la partie  de tra ite 
m ent civil m ain tenu . De ce chef, des paiem ents par double emploi 
se sont produits pour Ja période du 1er ju ille t au 31 décem bre 1917 
et se sont continués, du I "  janv ier au 30 avril 1918, sons le nouveau 
régim e institué, à p a rtir  du  l*1' janv ier 1918, p a r ia loi du * 1  ma ru 
1918 el; qui est. venu se substituer au régim e précédent.

Au lendemain du vote de cette dern ière  loi et avan t l ’intervention 
des décrets destines à en rég le r les conditions d ’application, il ne 
p o u \a it etrn question de fixer les bases de liquidation des reverse
m ents qui s'im posent, mais il lallail av isersaos retard  les intéressés 
de l'obligation on allait sc trouver l’A dm inistration de leur faire 
ie v e rse r  les sommes touchées par double emploi au titre  civil 
d ’ahord e t aa ti tre  m ilitaire ensu ite . Tel a été l’objet de ma l e t t e  
précitée du 25 m ars 1918- par laquelle je  vous ai p rié  de Taire le 
nécessaire à ce t effet.

Les questions pendantes se trouvan t réglées h l 'h eu re  actuelle, le 
m om ent es t veuu de procéder aux liquidations nécessaires eu  v^e 
de délerm iner, pour c ’iaquo âge ni mobilisé comme officier ou comme 
m ilitaire à  solde m ensuelle *»t en conform ité des régies tracées par 
les décrets rendus pou r l’application des lois des i  août et 
31 décem bre 1917 e t 22 m ars 1918, le m o n tan t:

-1° Des reversem ents afférents au  passé (périodes du  t rr juillet au 
31 décem bre 1917 e t du l ' r janv ier au 30 av ril 1918) ;

2u Du tra item en t civil m aintenu pour te mois de mai 19t8 e t les 
mois suivants.

Afin de m ettre  les services o rdonna 'eu rs eu m esure d’eff’ectucr 
ces décom ptes, il a paru  utile de leu r donner ci-après tous les rensei
gnem ents nécessaires quanl aux supplém ents tem poraires de solde' 
et aux indem nités pour charges de fam ille dont bénéficient, au litre 
m ilitaire, les agents mobilisés eu vertu  île chacun des deux régimes 
successivem ent en vigueur.

Il est à n o te r qne les décrets du M inistère de la G uerre relatifs 
aux allocations dont il s’agit ne visent point les agents et sous- 
agents du service de la T résorerie ot des Postes aux années , qui 
sont ré tribués su r  les erédits dn M inistère des Finances. Des 
instructions spéciales seront adressées aux services ordonnateurs 
dès que ia question sera réglée eu ce qui les concerne.
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(Régime de la loi du 31 décem bre 1917).

ans qu’il y a it iden tité  en tre  eux , le régim e institué' en faveur 
des personnels m ilita ires par la loi du 31 décem bre 1917 présente 
beaucoup d’analogie avec celui prévu pour les personnels civils par 
la loi du 4 et le décret du 18 août 1917.

Les modalités d’application de )a loi du 31 décem bre 'ont été 
réglées, pour les officiers et m ilita ires à solde m ensuelle (1) relevant 
de chaque départem ent m inistériel, par les textes su ivants auxquels 
il conviendra de se rep o rte r pour les détails:

M inistère de la  G uerre — décret du 15 février 1918 (J . O. du  1S).
M inistère do la M arine — décret du 27 fév rie r 1918 (J . O. du 

4 mars).
M inistère des Colonies— décret du 8 m ars 1018 (./. O. du lfi mars).
M inistère de l’A rm em ent — décret du 28 lévrier 1918 (J. 0. du 

Z mars).
Ces décrets sont généralem ent suivis d’une in struc tion  publiée au 

Journal officiel du m ême jou r.

Supp lém en ts tem poraires de solde. — Comme les supplém ents 
lemporairos_ de tra item en t des personnels civils, les supplém ents 
tem poraires de solde dus on vertu  de la loi du 31 décem bre 1918 ne 
sont acquis eu p rincipe qu'aux officiers dont la solde annuelle 
n’excède pas 5.000 francs ou plus exactem ent 5.360 francs. En consé
quence, les officiers d’un grade supérieu r à  capitaine du i*v échelon 
de solde n’y peuvent pas p rétendre .

(I) P a r  m ilita ire s  à  so ld e  m en su e lle  i} co n v ie n t d 'e n te n d re :
l i u e r r e  e t  C o lo n ie s . — L es  so u s-o tltc ie rs  dos co rp s  e t s e rv ic e s  à  so ld e  m en su e lle , 

les sous-o ffic ie rs  em p lo y és  m ili ta ire s  (o u v rie rs  d 'E tac, g a rd ie n s  do IjaU oric, a d ju 
dan ts  d 'a d m in is tra tio n  d u  G énie), les  e.avaliers de m an èg e, le s  m ilita ire s  de  la  
g endarm erie  e t  d ’u n e  façon t^ n é r a le  le s  m ili ia ire s  e t les a ss im ilé s  re c e v a n t une 
sol du à  fo rm e  m en su e lle  e x c lu s iv e  dû to u te  p re s ta tio n  d’a lim e n ta tio n  à  l ’in té r ie u r .

A r m e m e n t  — Sous ag en ts  tech n iq u es  îles p o u d re s  r-i s a lp ê tre s .
M a r i n e . — G en d arm es  m a ritim es  rUi t o u r  g ra d e s , m a ître s  p r in c ip a u x , p re m ie rs  

m aîtres , m a ître s  e t s e c o n d s m a i tre s d .e s  éq u ip a g es  de k i flo tte . P re m ie rs  m a ître s , 
m a ître s  e t deux»i’,m es m aîtres; des D irec tions  de p o rt. G a rd e s-e o iis ig n e s  d e  tons 
g rad es . S u rv e il la n ts  des p riso n s  m a ritim es  de to u s  g rad e s . P re m ie rs -m a ître s , 
»naUv(>s e t d e u x iè m e s  m a ître s  p o m p ie rs , c h e fs  g u e tteu rs  in s tru c te u rs  e t chefs 
g n e ite u rs  d e s  é)ectro -si';m ap)icnes, p re m ie rs -m a ître s , m a ître s  e t s ec o n d s -m a ître s  
a rm u rie rs . Q u a r tie rs -m a ître s  e t m a te lo ts  d e s  co rp s  m ilita ire s  d e s  a rs e n a u x , c ’est-à- 
d ire : m a rin s  des d ire c tio n s  de .port, p om pie rs , g u e t t e u r  des é le e tro -sé m a p h u re s , 
a rm u rie rs  en  d n v e tim i.

Il c o n v i en t  de  ’- e m o n /u e r  q u e  Un t/ tiarf .iei's-maiires e t  m a r i n *  de» é qu ipages  
de lu j l o t t e ,  b ien  que  r e c e v a n t  uno annuité à  f o r m e  m en su e l le ,  ne  r e n t r e n t  p a s  
dans  ta  c a té g o r ie  des  m i l i ta i r e s  «  s o lde  m en su e l le .  JU ne  b é n é f iu i t n t  p a s  des  
supp lém e n ts  te m p o r a ir e s  d e  s o lde  et d e s  i n d e m n i té s  p o u r  c h a r g e s  du  f a m i l l e .  
P a r  con tra  ceu x  d ' e n t r e  e u x  Qui s o n t  agen ts  de  l ' / i t a t  p e u v e n t  p r é t e n d r e  au  
c u m u l  i n t é g r a l  d e  la so lde  m i l i t a i r e  et d u  t r a i t e m e n t  c ic - i f  co m m e  s 'i ls  é ta ie n t  ri 
«o Ide j o u r n a l i è r e .
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Les supplém ents tem poraires de sokle son t fixés à des chiffres 
invariables selon le grade, pour tous les officiers e t tous les sous- 
officiers ou m ilita ires à solde m ensuelle relevant des M inistères de 
la G uerre e t des Colonies, pour tous les sous-agents à solde mensuelle 
du service des poudres e t salpêtres relevant du M inistère de l ’A rm e
m ent, e t aussi, mais sous certaines réserves indiquées dans la 
p résen te  le ttre , pou r tous les officiers, officiers m arin iers, quartiers- 
m aîtres et m atelots relovant du M inistère d e là  M arine e t du  Sous- 
S eerétaria t d’É ta t de la M arine m archande. Ces chiffres sont les 
su ivan ts:

324 francs pour les capitaines, lieu tenan ts de vaisseau e t assi
milés avant q uatre  ans de grade (ceux de ces officiers qui on t plus 
de quatre  ans de grade .et dont, pour ce motif la  solde nette  excède 
colle du toï échelon soit. 5.040 francs n ’ont, pas d ro it au  supplém ent 
tem poraire).

360 franes pour les lieu tenants, enseignes de vaisseau de V e classe 
e t  assimilés.

524 francs pou r les sous-lieutenants, enseignes de vaisseau de 
2e classe ot assim ilés, pour les in te rp rè tes  stagiaires, pou r les sous- 
officiers e t m ilitaires à solde m ensuelle de l’arm ée de te rre , p o u r les 
officiers m arin iers (c’est à-d ire  pour les sous-officiers de l’arm ée de 
m er, lous à solde m ensuelle) pour les quartie rs-m aîtres, m atelo ts et 
agents relevaut du M inistère de la M arine e t du Sous-Secrétariat 
d’É tat de la M arine m archande énum érés dans le renvoi ci-dessus et 
pou r les Sous-ageuts techniques à solde m ensuelle des poudres et 
salpêtres.

En ce qui concerne les ingén ieurs e t agents des poudres e t salpê
tre s , les ingénieurs de la M arine e t les officiers des équipages de la 
flQtte, il y a lieu de se rep o rte r aux décrets publiés au Journa l 
officiel.

In d em n ités  p o u r  charges de fa m ille . — Tous les officiers e t m ili
ta ires  a solde m ensuelle bénéficiant- du supplém ent tem poraire de 
solde reçoivent, sous le régim e de la loi du 31 décem bre 1917, les 
indem nités pour charges de famille fixées aux m êm es chiffres 
(100 fr. et 200 f r .)  que celles accordées aux personnels civils 
par le décret du  18 août 1917, mais leurs conditions d’attribution  
sont un peu différentes. N otam m ent .et par analogie avec 3es règles 
suivies pour les indem nités de m ême nature prévues p a r  la loi du 
30 décem bre 19t3, on fait état, pour la déterm ination  du rang des 
enfants de moins de 16 ans ouvrant le d ro it de l’indem nité, de leurs 
aînés ayant dépassé cet âge, m ais qai sont encore à h  charge de la 
fam ille. l ie n  résulte que, dans certains cas, un t-'.nûmt peu t ouvrir 
le d ro it à une indem nité de 200 franc* au titre  m ilita ire , alors que 
son père ne reçoit pour lui que 100 francs au titre  civil.
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I I .  —  PÉRIODE COMMENÇANT LE l* r JANVIER 1918 

(Régime de la loi du 22 m ars 1948).

La loi du 22 m ars 1918 vise to u t â la fois les personnels civils e t 
les personnels m ilitaires. Ses m odalités d’applicat.ion, en ce qui 
concerne ces dern iers ont été réglées par ses textes su ivants :

Ministère de la  G u e r re — D écret du 23 avril 1918. {J. O. du 25).
M inistère de l’A rm em ent — D écret du 25 avril 1918. (J. O. 

du 25).
Ministère- de la Marine — D écret du 27 avril 1918. (J. O. du 

1er mai).
Le décret du M inistère des Colonies n’est pas encore in te rvenu , 

mais ses dispositions seront analogues à  celles du d éc re t du Minis
tère de la G uerre .

Ces nouveaux décrets e t les instructions qui les aecom paguent 
sont substitués aux décroîs e t instructions in tervenus pour l’exécu
tion d e là  loi du 31 décem bre 1917.

Ma le ttre  du 2 avril n “ 3302 a déjà uiis en relief les modifications 
apportées par la loi du 22 m ars 1918 au régim e précédent- en ce qui 
concerne tant les supplém ents tem poraires que les indem nités 
pour charges de fam ille. 11 suffira de les rappeler brièvem ent, eu 
faisant resso rtir  certaines particu larités spéciales aux personnels 
militaires.

Supjilém enis tem poraires de solde. — Les officiers e t assimilés 
bénéficient d’un nouveao suppièm ont de 540 francs s 'ajou tan t à 
l’ancien supplém ent et le m axim um  desolde au delà duquel ces 
supplém ents cessent d ’ê tre  a ttribués est porté  de 5-000 à 6.000 fr. 
Quant aux au tres m ilitaires à  solde m ensuelle, ils n ’ont 
droit, comme p ar le  passé qu’à l’ancien supplém ent de 540 francs.

P ar con tre  ils peuvent obtenir pou r leu r fam ille le  bénéfice de 
l ’allocation m ilitaire sous rése rve  de l’in te rd ic tion  de cum ul des 
m ajorations pour enfants avec les indem nités pour charges de 
famille de la loi du 22 m ars 1918 (et non avec celles de la loi du 
30 décem bre 1913). Comme les fonctionnaires mobilisés ne peuven t 
profiter de cette m esure qu’à la condition de renoncer à lou t tra ite 
ment civil, il y au ra it lieu de ray er purem ent e t sim plem ent des 
états d’appointem ents ceux d ’en tre  eux qui auraien t opté pou r l’allo
cation m ilitaire.

Pour les officiers e t assimilés, chacun des décrets p récités fixe, par 
grade et par échelon, le m ontant du supplém ent de solde. Les 
services ordonnateurs devront se rep o rte r à  cet égard aux décrets 
publiés au  Jo u rn a l officiel.

Mais sous réserve des modifications dans les données num ériques, 
les conditions d’attribu tion  et le mode de liquidation resten t les 
mômes que p ar le  passé.
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In d em n ité s  p o u r  charges de. fa m ille . — Le taux des indem nités 
pour charges do, famille est m ajoré de 50 p. 100 e t tous les enfants 
p ren n en t rang d 'après tour o rd re  de naissance, quel que soit l'âge de 
enrs aînés e t sans qu’il y ait lieu île rec h e rch o rs ice s  aînés son t tou
jou rs  à la charge de famillo. Do plus, les enfants prisonniers de 
guerre, q u e lq u e  soit leu r âge, ouv ren t aux officiers e t m ilitaires à 
solde mensuelle, le droit aux indem nités, dans les mêmes conditions 
et sons les m êm es réserves qu’aux fonctionnaires civils. Enfin, le 
tra item en t passé lequel ces indem nités cessen t d’ê tre  accor
dées e s t porté de 5.000 à 8.000 francs (solde de chef de bataillon) 
mais Les officiers dont la  solde est supérieure 6 8.-100 franes obtien
nen t le cas échéant» des indem nités réduites de te lles sorte 
qu’ils reçoivent au total une som m e égale à celle que recevrait un 
chef de bataillon ayant les mêmes charges de fam ille.

Les conditions 'd ’attribu tion  des indem nités pour charges de 
fam ille sont donc,depuis le i 81'ja n v ie r  1918, identiques pour les per
sonnels m ilita ires e t pour les personnels civils.

I I I .  —  M o d e  joe l iq u i d a t io n

Dans beaucoup de cas, des com pensations s ’établiront dans une cer
taine m esure, en tre  les supplém ents et indem nités m ilitaires ot 
les supplém ents et indem nités chois, m a is ' ces com pensations 
seron t rarem en t absolues, su rtou t pour la période du i "  ju ille t 
au  31 décem bre 1917. Il fau t ten ir  com pte, en effet, de nom
b reux  motifs de discordance dont les principaux sont les suivants:

1'* Solde irdliUiire plus élevée que le tra item en t civil ou récipro
quem ent. dans une proportion  telle que la différence a it une rép er
cussion sur le taux du supplém ent tem poraire a ttr ib u é  de l’un et 
de J’au trc  côté.

2° Exclusion des célibataires e l veufs sans enfants mobilisés du 
supplém ent tem poraire de tra item en t, m ais non du supplém ent tem 
poraire  de solde.

3° L im itation, pour les un ita ires à soldes m ensuelles, du supplé
m ent do solde à 540 francs, alors qu’au ti tre  civil ils reçoivent un 
supplém ent de traitem ent de 1 .080 francs ou de 900 frimes.

4° Règle habituellem ent suivie par l'adm inistration  m ilita ire  et 
d’après laquelle la solde annuelle doit être  exactem ent divisible par 
360, ce qui a pour conséquence de m ajorer ou de dim inuer üe quelques 
francs, dans certa ins cas, le m ontant norm al dn supplém ent ;

5° Conditions différentes d’a ttr ib u tio n  des indem nités pour charges 
de fam ille sons le régim e en vigueur dn 1er ju ille t an  31 décem bre 1917.

U est donc indispensable de procéder à tro is  liquidations distinctes 
en vue de déterm iner p ou r chaque in téressé :
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1° Ce qu’il a reçu  en trop au titre  civil, pour la période du 
1er ju ille t ou 31 ju ille t 1917 ;

2° Ce qu'il a reçu en trop  au moine titre , pour la période du 
1*' janv ier au 30 avril. 1918 ;

3° Ce qu’il doit recevoir éventuellem ent, au m ême titre , si non 
traitem ent civil excède sa solde m ilita ire , pour le mois de mai e t 
pour les mois su iv a n ts  :

i°  L iqu ida tion  p o u r  la  période d u  i M ju il le t  a u  31 décembre 191?.

Cette liquidation sera effectuée d’après les élém ents suivants :

.•i) T raitem ent civ il te l qu ’il est déterm iné par la loi du 5 août 
1914 ;

B) Supplém ent tem poraire de tra item en t ;
C) Indem nités pour charges de fam ille a tlribuées au t i t re  civil;

a) Solde m ilita ire  ;
&) Supplém ent tem poraire de solde ;
c) Indem nités pour charges de famille attribuées au ti t re  m ilitaire.

Pour la déterm ination  des chiffres A, B  et C, l’adm inistration 
d;origine possède tous les élém ents nécessaires, mais il n ’en sera 
pas toujours de m ême on ce qui concerne les chiffres a, b e t c. Au 
cas où. après avoir utilisé les renseignem ents qui procèdent, e t s ’être, 
reportée aux décrets susvis'‘s, elle conserverait des doutes, il lui 
appartiendrait de dem ander les renseignem ents nécessaires à l’in té 
ressé lui-m êm e et au besoin de les contrô ler auprès do l’au torité  
m ilitaire.

L’exem ple su ivan t précédera la m arche à su iv re  :

Supposons un fonctionnaire au tra item en t b ru t de 5.GU0 francs, 
soit n e t 4 .‘ 50 francs, m obilisé comme lieu tenan t avec solde de 
3.618 francs e t père de 4 enfants âgés respectivem ent de 23, lô . 17 
et 13 ans, l'aîné subvenan t personnellem ent à ses besoins.

Em olum ents civils norm aux :
p .  I a n  p .  G m o i s

f r .  f r .  o. ir . c . i r .  c .
A )  T raitem ent- net-.........................  !i.75l> 2.37ft »
jS) H upjiit'inful- de tra i te m e n t . . 180 ->
C) In d e m n ité s  p o u r c h a rg e s  de

fa m ille ..................................... 1ÛO 50 » .

Pour le calcul du t.raifemeut. civil à m ain
tenir, il a été tenu  com pte des élém ents 
suivants :

f r . fr . c.
A) S o ld e  n e t te ................................. 3 .OIS 3 .S09 »■
B )  Supplém ent. J e  s o ld e ..............  » » * (
C) In d e m n ité  (loi dn  30 dùcem - i

In -e tiM )..................................  200 100 » ;
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Mais, l’agent a finalem ent touché au tit re  m ilita ire  :

P . l A N  P . 6 M O I S

f r . f r .  c .  f r .  c . fr . c.
a)  S o lde  n e t te ................................... 3.618 1.809 » 1
b)  S u p p lé m e n t de s o ld e ............. 3G0 ISO
a) In d e m n ité  ^loi du  31 décem 

b re  1917)..................................... 200 100
L a  différence e n tre  les  to ta u x  d e s  é m o lu m en ts

2.089

o m is  o t m ilita ire s  d e v a i t seu le  ê tre  to u c h é e , s o it .  516 » 516 »

e t le  m o u ta n t du  re v e rs e m e n t e s t  a r rê té  à   180 »

2° L iqu ida tion  p o u r  la  période du  i tT ja n v ie r  a u  30  a vr il 1918.

C ette  seconde liq u id a tio n  é ta b lie  d ’a p rè s  le s  m ôm es p rin c ip es 511e 
la  p ré c é d e n te  se  p ré s e n te ra  com m e s u i t  :

É m o lu m en ts  c iv ils  n o rm a u x  :

p .  1  A N  P O U R  4  M O I S

fr . fr . c . f r .  c.
4 )  T ra i te m e n t n e t .....................  4.700 1.583 32
B )  S u p p lé m e n t de  t r a i te m e n t . . 900 300 •
C) In d e m n ité s  p o u r  c h a rg e s  de

f a m il le ......................................  300 100 >
l 'o u r  le  ca lcu l d u  tra ite m e n t c iv il à  m a in -  

te u i r ,  il av a it é té  ten u  com pte  des é lém en ts  
su iv an ts  :

fr . fr . c .
a) So lde  n e t te ................................... 3.618 - 1 . 2 0 6  » \
b) S u p p lém en t de  s o ld e .............  » > » /
c) In d e m n ité  {loi d u  30 d é ce m - { 1 w>

b re  1913)..................................... 200 60 66 )

D ifférence p a y é e ..........................     710 66

Mais il  a é té  ré e lle m e n t to u ch é  au  t i t r e  
m ili ta ire  :

f r .  fr . c .
a ) S o ld e  n e t te ..................................  b .618 1.206 ,> \
b) S u p p lém en t de s o ld e .   ....... 1.062 35h » (
r)  In d em n ité s  (lo i du  22 m a rs  f 1-660

3918).............   300 100 » >
La différence e n tre  le s  to ta u x  des ém o lu m en ts  

c iv ils  e t m ilita ire s  d e v a i t s eu le  ê tre  to u eh é e ,
s o i t ................................................................................................... 323 32 323 32

e t l e  m o u ta n t du  re v e rs e m e n t e s t  a r rê té  à .   ____ 387 3G

II y a lieu d’observer que ce tte  2» liquidation ne porte  pas-obliga
to irem en t su r  k mois. Elle p eu t en com prcw lro moins S’ l ’adm inis
tra tion  d’orig ine a réglé soit le tra item en t du mois d 'av ril, soit 
m êm e aussi celui du  m ois de m ars, d ’après les nouvelle* bases, ou 
davantage, c’est-à -d ire  cinq mois, si elle n ’est pas en m esure de 
régu la riser la situation  pour le mois de mai.

1 9 1 8 . —  20 MAI 111

,9° L iqu ida tion  p o u r  le m ois de m a i 1918 et les m ois su ivan ts.

Les règles d 'a ttrib u tio n  des indem nités pour charges de famille 
étant aujourd 'hu i exactem ent les m êm es au titre  civil et au ti t re  
militaire, la  com pensation, sauf les cas indiqués plus loin, .s’établira 
d’une m anière absolue e t il devient inu tile  de faire  é lat de cet 
élément dans la tro isièm e liquidation qui par su ite  se p résen tera  
ainsi :

Ém olum ents civ ils:
P O O I t  1 A S  P O U X  1  M O I S

f r . f r .  Ir. c. f r . c .
.Ai T ra item e m  n e t ..................................  ' 1 ®  ) 395 63 >
B) S u p p lém en t do t r a i te m e n t   ü00 < ° -MU 75 00 ) -i» ' 8-3

Emolum ents m ilitaires :

a)  s o ld e  n e t te ...........................................• 3.-318 > 301 50 < . . .
0) S u p p lé a ie n t de s o ld e ......................  l.ü'52 \ lJ' 6SÜ S8 50 ) ü '°  ^

A  m a n d a te r  a u  t i tr e  c iv il   ............................ 970 30 03

11 convient de rem arquer toutefois que la compensation ne s’é ta 
blit pas lorsque, par suite de l’écart en tre  le tra item en t civil e t la 
solde m ilitaire de l ’intéressé, les indem nités pour charge de fam ille 
sont acquises en tout ou en p artie  au titre  civil sans l 'ê tre  au titre  
militaire ou réciproquem ent. Cette particu larité  so p rodu it quand le 
traitem ent civil excède 8.100 francs e t que la  solde m ilitaire res te  
inférieure à ce chiffre e t aussi lorsque la solde m ilitaire e t le traite- 
civil (ou l ’un des deux) dépassent 8.100 francs d’un chiffre tel qu ’il y 
ait lieu à attribu tion  d’indem nités rédu ites.

Dans ces cas, qui son t exceptionnels, il y au ra lieu de ten ir  compte 
des indem nités pour charges de fam ille dans la  liquidation, ainsi 
d’ailleurs qu’il est indiqué dans les exemples qui figurent en annexe 
à la suite de la présen te le ttre .

Rien entendu, il y au ra it lieu de scinder les liquidations an cas où 
les élém ents du décom pte se sera ien t trouvés modifiés au co u rsd ’one 
période, s i, par exem ple, le fonctionnaire avait reçu de l ’avancem ent 
au litre  civil ou s’il avait é té  prom u capitaine, où si l’un des enfants 
avaient a tte in t l ’âge de 16 ans, où si uu quatrièm e enfan t lui était 
né, e t c . ..

Je vous serais obligé de donner les instructions d’urgence aux se r
vices ordonnateurs placés sous vos ordres pou r que les liquidations 
soient opérées désormais en conform ité de la nouvelle réglem enta
tion. D’an lre  p a rt, il im porte de déterm iner le m ontant des reverse
ments le plus tô t possible.

Avant d ’a rrê te r  définitivem ent le  m ontant de ces reversem ents 
B . 7 8
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avaient a tte in t l ’âge de 16 ans, où si uu quatrièm e enfan t lui était 
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vices ordonnateurs placés sous vos ordres pou r que les liquidations 
soient opérées désormais en conform ité de la nouvelle réglem enta
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ments le plus tô t possible.

Avant d ’a rrê te r  définitivem ent le  m ontant de ces reversem ents 
B . 7 8



112 c o d e '  p é n i t e n t i a i r e

el en vue cl’év iier tou te réclam ation u lté rieu re , copie clu décompte 
sera com m uniquée ou fonctionnaire in téressé avec prière. de la 
re to u rn er revêtu  do son approbation ou Je  form uler ses observations 
su r  les calculs qui lui p ara îtra ien t donner lieu â contestation.

An cas où les divergences qui se m anifesteraient ne pourraient 
«Ire réglées à l’amiable, il conviendrait de dem ander tous r. nseigne- 
irients utiles su r la liquidation des supplém ents c l i-, dem nités mili
taires soit à la sous-intendance ou au s e n ic e  ordonnateur qui admi
nistre  la form ation dont lait partie le fonctionnaire mobilisé, soit aux 
directii)!.'' c m p é le u te sd e s  m inistères in té ressés: G uerre, Direction 
de l’Inleudance i K bureau : Marine. Service cen tra l de l'intendance 
m aritim e : A rm em ent, Direction générales des fabrications des pou
dres e t explosifs-, Colonies, services m ilitaires 2-° bureau,

I ue l'ois l'accord établi, l'A dm inistration d'origine pourra  accorder 
pour le reversem ent des som m es touchées p ar double emploi ou 
indûm ent touchées tou tes les facilités com patibles avec la sauvegarde 
des dro its du Trésor.

L’ocoasion s’offre ainsi de reviser d’une m anière trè s  a tten tive  -les 
feuilles de renseignem ents-touchant la situation m ilitaire des fonc
tionnaires rappolés sous les drapeaux.

A m aintes reprises il m’a  été signalé que, faute de te n ir  ces feuilles 
au courant des m utations, désaffectations nouvelles e t des promotions 
do grade, de nom breux fonctionnaires recevaien t de le u r  Adminis
tration d’origine, des sommes supérieu res à celles qui leur rev ien
n en t légitim em ent.

lin  vue de p rév en ir-Je  renouvellem ent de semblables e rreu rs  il 
conviendrait, scm blü-t-il, d’inv iter d’une m anière expresse ehaqne 
agent mobilisé à notifier de sa propre in itiative â son A dm inistration 
les changem ents qui su rv iennen t dans sa situation m ilitaire.

II pou rra it ê tre  de plus, procédé périodiquem ent p a r les bureaux 
de personnel, soit à une enquête po rtan t su r l’ensem ble des agents 
aux arm és ou détachés dans des établissem ents industriels, si leur 
nom bre n’est pas trop  élevé, soit'au moins à une enquête par éprouves.

Tout en veillant à la sauvegarde des in té rê ts  des fonctionnaires 
mobilisés il im porte, en effet, d’év ite r et an besoin de réprim er 
sévèrem ent des abus onéreux pour le  T résor, e t dont l’opinion 
publique se trouverait a ju s te  t i t re  ém ue.

.le .joins à la présen te le ttre , sous fo rm e d ‘annexe, d ivers exemples 
de. liquidation du tra item en t à m aintenir pour l’avenir aux fonction
naires mobilisés, destinés à m o n tre r la m arche à  su iv re dans les cas 
p articu lie rs susceptibles de sc p résen ter le plus fréquem m ent.

Signé : L . L. K i .o t z .

1918. — 20 m a i

A N N E X E

Modèle de liquidations à effectuer, p o u r  d é term in er le chiffre du  
tra item en t c ivil à m a in te n ir  so u t le rég im e de la  toi d u  ci2  m ars  
19L8, a insi que l'im p u ta tio n  à  do n n er à la  dépende.

Dans chacun des exem ptes ci-après les différents élém ents à env i
sager sont désignés p ar des le ttres  com m e il est indiqué ci-dessous :

A u  titre  civil.

a) T ra item ent net.

b} Supplém ent tem poraire.
c) Indem nités pour charges de fam ille.

A u  ti/re  m ilila ire .

a} Solde n e tte .

b) Supplém ent tem poraire.
c) Indem nités p o u r charges de fam ille.

Mais, bien en tendu , il n’y au ra lieu de faire é ta t des indem nités 
pour charges de famille que dans les cas spéciaux où la com pensa
tion ne s’établit fias.

1° T ra i te m e n t b ru t 
2.000 f ra n c s . 

S o ld e . . .  3.018 fran c s , 
(deux  e n fa n ts :  9 e t-I an s) .

S” T ra i te m e n t b ru i 
-1.500 fran c s . 

S o ld e . . .  3.618 francs , 
(m a rié  s a n s  en fan t).

fr.

a 175
A ) . . .

fr,

. .  .1.900 }

fr.

A ) . . .

fr.

...4 .2 7 5  i

B ) . . . .
2.980

B ) . . . . . . . .  900 )

a > ..., a ) . . . . 3.618 £ 

...1 .0 6 2  )b ) . . . .
4.680

b)....
4.680

3“ T ra i te m e n t b ru t 
4.500 fra n c s . 

•S o lde ... X.6I8 franc*, 
(c é lib a ta ire ).

a 08«5

D iffé re n c e .. 495

Solde p lu s  élevoft que le  A m a n d a te r  p a r  l 'ad m i-  Solde5 p lus é levée  ijue le 
tra ite m e n t c iv il. R ie n  à  n is tra tio n  d 'o r ig in e  s u r  le  tra ite m e n t, r ie n  à  m a n d a -  
naandater p a r  l 'a d m in is tra -  c h ap itre  d e s  t ra i te m e n ts .  te r  p a r  l ’a d m in is tra tio n  
Uoq d ’o rig in e . d 'o r ig in e .
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Tout en veillant à la sauvegarde des in té rê ts  des fonctionnaires 
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A N N E X E
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4 ' T ra i te m e n t b ru t 
2.000 fran c s .

Soi des de  sous-o ffic ie rs  
1.800 fra n c s . 

( e n ! a n is :2 1 ,15 e t 12 ans).

fr.

A ) ........ 1.M0 i
B )..........1.0S0 ]
a  ) .............. 1.800 i

b ) ............. m )

D ifférence____

fr.

2.980

2.340

640

5° T ra i te m e n t b ru t 
2.000 f ra n c s . 

S o ld e  ‘lô so u s-o ffic ie rs  
1.800 fra n c s , 

i .v eu fsan s  en tan t!.

A)

B).
a )..

b)..

fr.

.1.600

.1.800

540

fr.

1.900

2.340

A m a n d a te r  p o u r 100 f r .  S o ld a  p lu s  é lev ée  que 
a u  titre  d e s  tra ite m e n ts  e t Lu tra ite m e n t, r ie n  à  m a n - 
p o u r 540 fran c s  au  t i tr e  des da te r, 
su p p lém en ts .

6* T raitem en t, b ru t 
8.000 fran c s . 

S o ld e . - . b.GSO francs .
(1 c n fa a t <îe 5 an s) .

fr . fr.

A ) ........... -J.fiDO )
< 7.Ü0Ü

B,.........  » i
«>.............6.660 )

V 0.894 
b)............. 234 )

D ifféren ce   706

A m a n d a te r  a n  t i tr e  des 
tra ite m e n ts .

7° T ra iie m c n t b ru t 
12.000 fran cs .

S o ld e . ..  0.000 fran c s .
!,5 enftvuts ; 25, 22, 15, 12 
e t 8 a n s  ; le  fils de  22 ans 

p riso n n ie r).

fr . fr .

.4 ) .........15.400 \

B ).......  » > 11.400

C ) ......  * }
ü ) ..........  9.000 \

b)  *■ |  y.300
¥ ) ..........  300 ;

I>ift'<?renwe . . .  2.100

S° T ra i ie m c n t b ru t 
12.000 franc* . 

S o ld e . . .  ;-i (ilÿ fran c s , 
iinêm e s itu a tio n  de fam ille 

que le  préctîilen t).

11.400

5.520

9“ T ra i te m e n t b ru t 
9.000 fran cs .

S o ld e . ..  8.100 francs , 
(m êm e « itua tion  île fam ille  

que ic  précéden t).

f r .

9.300

9..10')

A  m a n d a te r  in té g ra le ' A lo a iu la te r in té g ra le -  L a so ld e  e t te  tra ite m e n t 
n ie n t a u  titre  d e s  t r a i te -  m e n t au  titre  des t r a i te -  se c o m p e n sa n t, rien  à 
in e n ts  m en ts - ' m a n d a te r .

•l\ mai 1918. — C(1icü'Lairk au.v d irecteurs des colonies pé?iüen- 
iu tirm , re la tive à la consom m ation  de la viande.

Je vous prie, dans le cas où des dispositions n ’auraient pas été 
prises dès la date impartie pour la mis& à exécution du décret du

1 9 1 8 . —  21 mai 115

26 avril dern ier  rég lem entan t la consommation de la  viande, de vous- 
y conformer immédiatement en supprim ant tou t  régime, gras les 
mercredi,  jeudi et vendredi de chaque semaine.

Seuls, les pupilles admis à l' infirmerie pou rron t  sur  autorisation 
du médecin bénéficier d’une dérogation à cette mesure générale.

Voue devrez, sans délai, accuser réception de la présente dépêche.

P a r  d é lég a tio n  :

Le Directeur de l'A d m in is tra tio n  p én iten tia ire ,

Elisée B e c q  .

21 mai I9 t8 .  — C i r c u l a i r e  d u  Garde, des Sceaurc, M in istre  dn la.
Justice, a u x  P rocureurs .gêneraw cprbs les Cou-rs d'appel, an  sujet
des fra is  de tra n s fè re iw n i des m ineurs.

Un décret en date du 7 m ars  191S (1), inséré au Jo u rn a l officie!- du 
20 du même mois, a f i ié  les conditions dans lesquelles seront 
remboursés les frais occasionnés par le transfèrem ent des mineurs 
conâés à des œuvres, patronages, particuliers, e t c . . . ,  en ve r tu  de la 
loi du 22 ju il le t  1913.

En vue de restre indre ,  au tan t  que possible, les frais de cette 
nature, je  suis in tervenu auprès du Ministre des Travaux publics 
pour que les compagnies de chemins de fer  (grands réseaux) accor
dent le bénéfice dn  dem i-tar if  en troisième classe pour ces transfè- 
reinents, par analogio avec la pratique snivie- pour les translère-  
ments des mineurs envoyés en correction dans des établissements 
pénitentiaires.

Lorsque l’enfant sera confié à une. œuvre , on patronage, un par t i 
culier, e t c . . . ,  et qu’il recevra une destination située à plus de cinq 
kilomètres du siège du tr ibunal le P rocureur  rem e ttra  ou fera 
remettre à la personne chargée de la conduite de l’enfant un ordre 
de transfèrem ent,  dûment rempli,  dont ci-joint un  oxemplairo, an 
vu duquel les compagnies de chemins de fer  délivreront des billets 
à dem i-tar if  en troisième classe.

Mais il va de soi qne ces ordres de transfèrem ent nè pourront 
iHre employés que lorsqu’il Vagira d’un placement dêfiuitif.

L’ordre  de transferement, su r  lequel devront ê tre  portés tous les 
frais occasionnés par  le transfèrem ent (conformément au décret du 
7 mars 1948 et aux indications portées su r  la troisième page) sera 
annexé p a r  les soins de l 'œuvre ou du particulier au prem ier état 
mensuel des frais d 'entret ien  sur  lequel figurera l’enfant trans téré ;

(1) V oir page 83.
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(1) V oir page 83.
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le  m ontant des frais de transfèrem ent fera l’objet d’une mention 
speeiale su r  le mém oire  qui accompagne le  dit état.

Si, lors de la comparution de l ’enfant à l’audience, le magistrat 
constate que sa tenue n’est pas décente ou es t insuffisante, il mention
nera su r  l ’ordre de transfèrem ent tous renseignements u tiles  pour 
1 habillement complet ou partiel  de l ’enfant,, pour que la personne 
chargée du transfèrement puisse se m unir  des effets nécessaires.

Les ordres de transfèrem ent accompagnant les états mensuels 
seront vérifiés e t  visés par le parquet jo in ts  aux dits é ta ts  et 
transmis avec ceux-ci aux préfets, suivant les instructions de ja 
circulaire  du 30 janv ier  1914.

Les parquets pourron t se p rocurer  les ordres de transfèrement 
qui leu r  sont nécessaires, dans les mêmes conditions que les 
imprimés utiles à la rédaction des extra its  judiciaires, en adressant 
leurs demandes aux directeurs, des circonscriptions pénitentiaires, 
ainsi qu'il es t  dit dans la circulaire du 7 ju in  1879. Vous recevrez^ 
d ailleurs, directem ent un  approvisionnement suffisant de ces 
imprimés.

Vous voudrez bien m ’accuser réception de ce tte  circulaire, dont je 
vous adresse des exemplaires en nombre suffisant pour les procu
reurs  de votre ressort.

P a r  a u to risa tio n  :

Le D irecteur des A ffa ires  ci-irai n e  lies et des Grâces, 

COUDERT.

M IN IST ER E  
DE LA JU S T IC E

R É P U B L IQ U E  F R A N Ç A IS E

, le  19

O R D R E  D E  T R A N S F È R E M E N T  11

I l  y  a lieu  de fa ir e m n d u ire  à

p a r  une. personne, de confiance

! je u n e

âgé de ans

qu i a été confié a  (’)

■par (5> 

en date du

Cet e n fa n t est actuellem ent à

MM. les Chefs de gare son t priés de vou lo ir bien, en  conséquence 

de l'o rdre  ci-dessus, d élivrer contre espèces à la personne chargée 

d n  tra n s fèrem en t a in si qu' e n fa n t susdésigné u n  hillet à 

d e m i- ta r if p o u r  le transport en 3n classe W.

F a it à

L e  P r o c u r e u r  de la  R é p u h u q iîe ,
.lu

Parquet

L a  p e r s o n n e  c h a rg é e  d u  t r a n s fè r e m e n t  d c o ra  se m u n ir  des e ffe ts  d 'k a b il le -  

m e n l e i-a p r t$  in d iq u é s ,  n éce ssa ire s  a  ‘ je u n e

(t) Cet o rd re  d o it ê tre  jo in t au  p re m ie r m ém o ire  co n ce rn a n t le s  fra is  d 'e n tre tie n  dft l 'e n fa n t.
(2) Ind ica tion  des n o m s  de t'œ u v re , du p a tro n ag e , du  p a r tie n h e r ,  c i c . . k  q u i le n la n t  e s t 

confié.
(3; Jugem en t o u  arrCt. , .
[i) Les a d m in is tra tio n s  de e h em io s  de fe r (g ra n d s  ré s e a u x )  o n t acco rde  te iw ie n c c  ou  t r a n s 

port à dem i-ta ril en  3” c la sse  a u x  e n fan ts  re le v a n t de ia  loi du  22 ju i l le t  11H2 e t p lacés  n  v e rtu  
del’arlic le  C do  la  Loi, a in s i  q u ’a u x  p e rso n n es  c h a rg ée s  de  lus a c c o m p a g n e r . Ces e n ta n ts  e t les* 
personnes qui les  a cco m p ag n en t v o y a g e ro n t d an s  des v o itn re s  de  3* c la sse . ( L e t tr e  <. a M . le 
M iiiitire de» T r a v a u x  P u b l ic s  d u  27 se p te m b r e  1977),

application
DE LA

10! DU 22 JUILLET 1912
 »M---

PR4IS JE T&iNSïïRBMSNÎS
[Ari- 10 d u  D écre t 

dit 7 j u i n  7917).

La présent O rd re  de 
transfèrem ent d o it 
êtremls à  e x é c u tio n  
sans aucun retard.
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M , certifie que l je u n e

qui f  l ’objet d u  ■présent ordre  de transfèrem en t 

lu i a (‘U: rc/iiis te et qti' est. a rr ivé  à destination

le .

État des frais.

a.u.vquets a d o n n é  lieu  le transfèrem en  t d je u n e

O B J  12 T D E L A  D É P E N S E  

(V o ir  in s tr u c t io n s  e n ÿ ’ p age).
fr .

Dépenses p o u r  l’e n fa n t ;

Journée d'absence 

Demi jo u rn é e  d'absence

T o t a l

1 9 1 8 . —  a i MAI 119

Duré© d© l'Absence.

D A T E S L 0  C A L I T É S
H E U R E S  

ns DÉPART

' H E U R E S

n’ATiRlVÉE

IN S T R U C T I O N S

Les dépenses sont inscrite!:', dans l’o rdre  suivant :
Voyage en chemin de fer. — A lle r  (nombre) l /à  place à (f-rix) — 

d* d° — R etour  ( d° ) 1/2 d° (, d® ) =
Frais de voitures de place (détail).
Autres frais de locomotion ( d° ).
Il est rappelé que l’itinéraire  le plus court doit toujours  être

adopté, à  moins de circonstances exceptionnelles ; la durée  d ;
chaque déplacement doit ê t re  aussi réduite que possible ; lorsque 
les mineurs sont transfères à plus de 5 kilomètres, les (rais suivant? 
sout remboursés :

Chemins de fer, prix du  t ransport  en 3“ classe à demi tarif.
Tramways, bateaux à vapeur, voitures publiques, prix du trans

port dans la dernière classe.
Voitures particulières, à  défaut d’autres moyens de com m uni

cation : 0 fr, 50 par kilomètre pa rcouru ;
Frais de séjour : 8 francs par  jou rnée  de 24 heures et 5 iraivis 

par demi-journée de 12 heures  d’absence.
Dépenses pour l’en fan t :  4 francs par journée de 24 heures-ec 

2 franes par  demi-journée de 12 heures.

O B S E R V A T I O N S

C e r t i f i é  s in c è r e  e t  v é r i t a b l e  : .

A  , l e

(S ig n a tu re  (le la  p e rso n n e  qui a  con d u it T en ta n t.)

V U  E T  V É R IF IÉ  :

Le P ro cu reu r de la  République,
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C e r t i f i é  s in c è r e  e t  v é r i t a b l e  : .

A  , l e
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V U  E T  V É R IF IÉ  :

Le P ro cu reu r de la  République,
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31 mai 1918. — Circulaire a u x  d irecteurs , a u  sujet de la  consom 
m a tio n  d u  pap ier,

il a é té constaté que les mesures prises dans chaque établissement 
pour réduira ia consommation «le. papier sont insuffisantes. C’est ainsi 
que les feuilles blanches attenantes aux rapports adressés à  l'Admi
nistration centrale no sont pas détachées, qu’il est fait un usage 
excessif de bordereaux d’envoi et que dans bien des cas encore la 
dimension dn papier ne répond ni à la longueur ni à l 'importance des 
communications faites.

Je vous prie  de prendre  les dispositions nécessaires pour faire 
cesser immédiatement tout gaspillage aussi bien dans la correspon
dance que dans les antres services ot je vous engage à  veiller 
personiiBllemerit k ce que ces prescriptions soient s tric tement 
observées.

Vous voudrez bien m'accuser réception de la présente commu
nication.

P a r  d é lé g a tio n  ;

Le D irecteur de l’A d m in is tra tio n  p én iten tia ire , 

Elisée B e c q .

1er juin 1918. — C irc u la i re  a u x  préfets, re la tive à la  conservation  
d u  cheptel n a tiona l.

A l’heure où il convient, de prendre  les mesures les plus rigou
reuses pour conserver le cheptel national, il m ’a paru  nécessaire 
d’examiner à nouveau si toutes les prescriptions sanitaires é taient 
observées dans les colonies agricoles pour p rése rver  le troupeau 
bovin do tou te  contagion de tuberculose.

Kn pareille m atière mon Administration n ’a d’au tres  moyens de 
contrôle que ceux que vous lui fournissez. C’est pourquoi je  vous 
serais obligé en vous entourant de tous renseignements utiles auprès, 
des services compétents de votre départem ent, de vouloir bien me 
faire connaître- si la vacherie de la colonie de ’ n’a
jamais fait l'objet d’un arrê té  préfectoral por tan t  déclaration d'infec- 
tiou des locaux et s’il ne serait pas nécessaire de soumettre  immé
diatement et à l ’avenir à des époques déterminées, le troupeau, bovin 
de l’établissement à r é p r e u \e  de la tuberculino.

P a r  d é lé g a tio n  :

Le Directeur de !'A d m in is tfa llu n  p én iten tia ire , 

Klisée Becq.

1 9 1 8 . “  10 JUIN 121

10 ju in  1918. —  Circulaire a u x  directeurs des établissem ents et 
circonscriptions p én iten tia ire s , re la tive  à l’im pôt s u r  les tra ite 
m ents publics et p r iv é s .

I-a loi du 3i ju il le t  1917, parue au Jo u rn a l officiel du i er août,  qui 
a institué un im pôt sur les revenus provenant des tra i tem ents  publics 
et privés, indemnités, émoluments et salaires, ainsi que sur  les pen
sions et. ren tes  viagères, dispose (art. 26 e t  27) que les particuliers ou 
sociétés ré tr ibuan t des employés, commis, ouvriers ou auxiliaires ou 
payant des pensions ou rentes viagères, seront tenus de fournir  à 
l’Administration des Contributions directes, les renseignements 
nécessaires à l’assiette de l ' impôt.

Dans le courant du mois de janvier de chaque année les employeurs 
devront, pour se conformer aux prescriptions légales, faire connaître 
les noms et adresses des personnes qu’ils ont occupées au cours de 
l’année précédente, ie montant des traitements, salaires e t  r é tr i 
butions pavées à chacune d’elles pendant lad ite  annéo, enfin, la période 
à laquelle s ’appliquent ces paiements lorsqu’elle es t inférieure à une 
année mais supérieure à 30 jours  consécutifs.

Les particuliers et sociétés payant des pensions ou rentes viagères 
auront, de leur  côté, l’obligation de fournir, dans les m êm es condi
tions, les indications relatives aux titulaires de ces pensions ou 
rentes.

11 va de soi que les administrations publiques doivent donner aux 
agents des contributions directes les m êm es indications.

Les renseignements dont il s'agit ne sont toutefois exigibles que 
pour les tra i tem ents  ou pensions» dont le montant annuel dépasse le 
minimum assujetti à l’impôt, savoir :

fr .
P o u r  le s  p e n s io n s  o u  re n te s  v ia g è re s ................................................. 1,250
P o u r  le s  t r a ite m e n ts ,  in d e m n ité s , e tc .
Si le  co n trib u ab le  e s t d o m ic ilié  d a n s  u n e  co m m u n e  d e  m o in s

de  10.001 h a b i ta n ts ........................    1.500
S i le  co n trib u a b le  e s t dom ic ilié  d a n s  u n e  co m m u n e  de  10.(>01

à  100.000 h a b i ta n t s ................................................................................... 2.000
Si le  co n trib u ab le  e s t  dom ic ilié  d a n s  une c o m m u n e  de p lus

de  100.000 h a b i ta n ts   ..............................................   2.500
Si le  co n trib u a b le  e s t  dom ic ilié  à  P a r is ,  dans le  d é p a r te m e n t 

de  ia  S e in e  e t d an s  te s  co m m u n es de la  b an lieu e  d a n s  un 
ra y o n  de 25 k ilo m è tre s  d e s  fo rtifica tions  de P a r i s . . ................  3.000

D’autre  part,  aux termes de l’article 24 de la loi, il doit ê t re  tenu 
compte, pour la détermination des bases de l’impôt du montant réel 
des traitements, indemnités, émoluments et salaires, ainsi que tous 
avantages en argent ou en nature accordés aux intéressés en sus des 
traitements, indemnités, émoluments ou salaires proprem ent dits. 
L’article 25 ajoute que l ’impôt es t dû, chaque année, en raison des 
revenus de l’année précédente.

L’opération de laquelle se dégagera le revenu imposable consiste,
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dès lors, à totaliser les sommes effectivement touchées, sous quelque 
titre que ce soit, (traitements nets, gratifications ou indemnités pour 
travaux exceptionnels, indemnités fixes de lo g e m en t  de caisse, de 
résidence, de chauffage e t  d’éclairage, e tc .)  par  le redevable, au cours 
de Tannée antérieure à celle de l’imposition, et, s’il y a lieu, la valeur 
des avantages en natu re  dont il a bénéficié pendant la même période 
(logement, • chauffage, éclairage, etc.) puis à déduire du total 
ainsi obtenu, le montant des dépenses directement nécessitées par 
la fonction ou l'emploi, telles que frais de tournées ou de déplacement 
réellement déboursés.

Les d irecteurs dos établissements et oirconscriptious pénitentiaires 
auront, dès lors, à donner, dans le courant de janv ier  de chaque 
année aux directeurs départementaux des contributions directes, sur 
des bulletins individuels spéciaux, les renseignements ci-après pour 
ie personnel administratif, le personnel de garde et de surveillance, 
le personnel des services spéciaux (médecins, pharmaciens, archi
tectes, ministres des différents cultes) et le personnel libre (contre
maîtres, ouvriers,  ouvrières, employés au mois ou à  la jou rnée ,  etc.) 
en fonction dans leur établissement on leur circonscription, pendant 
l ’année précédente, savoir :

1° Nom, prénoms, domicile, désignation de la fonction ou de 
l ’emploi ;

2® Montant net des émoluments soumis aux retenues pour la cons
titution des pensions do retrai tes ;

3° Montant total de toutes autres rétributions, allocations e t  indem
nités non soumises aux retenues pour la constif.nlion de pensions de 
retrai tes et qui ne sont pas destinées en tou t ou partie  à  couvrir  des 
dépenses de service ;

4° Montant des indemnités destinées en tou t ou partie h couvrir  
des dépenses de service;

5° Mention des avantages en nature (logement, chauffage, éclai
rage, etc .)  attachés à la fcnction  on à remploi ; (1)

6° Indication de lapériode à laquelle s’appliquent les renseignements 
produits lorsque cetle période ne comprend pas la totalité de l ’année 
antérieure a celle de Pimpositiou.

Ces bulletins individuels devront être également établis pour.les 
fonctionnaires ou agents mobilisés qui continuent à percevoir une 
partie ou la totalité de leur  tra i tem ent civil, avec l ’indication, à 
défaut de leur  domicile actuel,  du lieu de leur dernière résidence 
administrative.

En principe, les renseignements fournis par  vous seront, comme

(1) L ’a g en t c h a rg é  de  l 'a s s ie tte  d<i l ’im p ô t é v a lu e ra  la  so m m e re p ré s e n ta tiv e  de ces 
a v o a ta g e s ,  so u s  ré s e rv e  du  d ro it  de d iscu ss io n  de  l ’in téresB é.

1 9 1 8 . —  40  JUIN 128

la loi le spécifie à l’égard des entreprises privées, limités aux émo
luments dépassant le minimum assujetti à l’impôt.

Toutefois, il sera utile de signaler, quel q u ’en soit le m ontan t,  les 
traitements auxquels s 'ajoutent des avantages en nature, étant donné 
(jue la valeur de ces avantages, jointe  à un tra i tem ent inférieur au 
minimum imposable, es t susceptible de p o r te r  le revenu total ait 
dessus de la limite d’exemption ; tel est le cas de tous les fonction
naires ou agents qui bénéficient du logement.

11 eonviendra également de relever, sans distinction d 'importance, 
toutes sommes versées à des personnes qui reçoivent de plusieurs 
administrations ou services des rém unéra tions distinctes, de telle 
manière qu’il puisse en être 1 en u compte, en  tan t  quo de besoin pour 
l’établissement de l ’im pôt : par exemple, les médecins, pharmaciens, 
architectes, ministres des différents cultes.

Les renseignements devront être consignés sur  des bulletins indi
viduels dont le modèle sera u lté r ieu rem ent arrê té  par le Ministère 
des Finances. Les imprimés nécessaires vous seront délivrés par  les 
soins de l’Administration des Contributions directes.

L’impôt sur  les traitements, salaires et pensions devant en t re r  en 
application celle année, vous voudrez bien veiller à ce qne les re n 
seignements indiqués ci-dessus soient fournis en ce qui concerne 
voire établissement ou les départements compris dans votre circons
cription; dés que les bulletins individuels auront été mis à votre dis
position par  la Direction départementale des Contributions directes.

J ’ajoute que vous aurez à donner également aux agents des contri
butions directes tous les renseignements qui pourron t vous être  de
mandés au sujet des traitements, indemnités, salaires payés dans 
votre établissement ou dans les prisons départementales au cours de 
l’année précédente.

Enfin, pour le cas où elles leu r  aura ien t échappé, il conviendra de 
rappeler aux assujettis les dispositions de l ’article de la loi du 
31 juillet 19t7, aux termes desquelles s’ils veulent bénéficier dos r é 
ductions pour, charges de Jt'aoiille, ils doivent faire parven ir  au  Con
trôleur du lieu de leur domicile une  déclaration indiquant les noms, 
prénoms, etc... des personnes à Jeur charge. —'Sont seules considérées 
comme personnes à la charge dos contribuables los ascendants de l’un 
ou l ’au tre  des époux, âgés de plus de 70 ans, les descendants ou 
enfants par  lui recueillis, s’ils sont âgés de moins de 21 ans ou 
bilirmes, sous réserve de n’avoir pas de revenus distincts do ceux 
du contribuable.

Veuillez m ’accuser réception sous le tim bre de la présente dépêche.

P a r  d é lé g a tio n  :

Le D irecteur de l’A d m in is tra tio n  p é n ite n tia ire ,

E l is é e  Be c q .
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P a r  d é lé g a tio n  :

Le D irecteur de l’A d m in is tra tio n  p é n ite n tia ire ,

E l is é e  Be c q .
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43 j u i n  1 9 1 8 . —  N o t e  p o u r  les d irecteurs a u  su je t de l'établissement 
m ensuel d 'u n e  s itu a tio n  n u m ériq u e  des fonc tio n n a ires  et agents 
m obilisés.

Les prescriptions de la note du  27 mars 1917 (1) ayant été perdues.de 
vue dans un certain  nombre d’établissements, il est rappelé à 
MM, les d irecteurs qu’ils doivent fournil* m ensuelfeinentune situation 
numérique des fonctionnaires e t  des agents non mobilisés.

Cette situation doit indiquer,  expressément, pour les catégories 
appartenant à l 'arm ée terr itor ia le  ot à la réserve de l’armée active 
le nombre d ’nnités dans chacune des classes.

L e D irecteur de V A d m in istra tio n  p é n ite n tia ire , 

Elisée Be c q .

17 juin 1918. — C ir c u l a ir e  a u x  directeurs des colonies publiques, 
rela tive à  l'application  de la toi d u  9 m ars 1 9 Î8  au  p ro fit des 
a d m in is tra tio n s  publiques.

La loi du 9 m ars  lôlS, relative aux modifications apportées au* 
baux à loyer, par  l 'é ta t  de guerre ,  dispose dans son article 56 que 
* les baux et locations verbales en cours au 1er août 1914 seront 
prorogés à la demande du locataire, aux conditions fixées au bail et 
à compter du décret fixant. la cessation des hostilités, s*

D’a n tre  par t ,  l 'article 58 de ladite loi, stipule que la prorogation 
doit ê t re  demandée suivaut le cas, soit : trois mois au plus tard, 
avant 1 expiration du bail, soit : si le bail é tait expiré au moment

— M M . le s  D irec teu rs  s o n t p r ié s  de  jo in d r e ,  d é so rm ais , à  l 'é ta t  n o m i
na tif  des fo n c tio n n a ire s  e t  ag en ts  m o b ilisé s , fo u rn i m e n su e lle m e n t en  e x écu tio n  de 
la  n o te  do serv ice  d u  11 o c to b re  1915, u n e  s itu a tio n  n u m ériq u e  :

1” des fo n c tio n n a ire s  n o n  m o b ilisés
2° d e s  a g e n ts  n o n  m obilisés.

L 'é ta t  d e v ra  d is tin g u e r, d ’a p rè s  le s  c a té g o r ie s  su iv a n te s  :
1* A p p a rte n an t à  des c la sse s  n o n -m o b ilisab les  ;

2° A p p a rte n a n t à  la  ré se rv e  te rr i to r ia le , c la s s e s  1887 à  18U5 in c lu s ;

3° A p p a rte n a n t à l’a n n é e  te rr i to r ia le ,  c la sse s  1896 à  1902 in c lu s  (in d iq u er le 
n o m b re  d ’u n ité s  d a n s  c h ac u n e  des c la sses ) ;

4" A p p a rten an t à  la  ré se rv e  de  l 'a rm é e  ac tiv e  { ind iquer le  n o m b re  d 'u n i té s  dans 
c h ac u n e  <les c la sses).

Z-e D ir e c te u r  d e  C A d m in i s tr a t io n  p é n i te n t ia ir e ,
C. J u s t .

1 9 1 8 . —  19 JUIN 125

de la promulgation de la loi, ou s’il devait p rendre  tin, moins de six 
mois après cette promulgation, six mois au plus tard après ladite 
promulgation.

Dans les cas où les baux auraient été consentis par  des particuliers 
à votre colonie, je  crois devoir vous signa 'er l’in té rê t  qu’il y 
aurait pour le trésor, à ce que la prorogation de ces baux soit 
demandée le moment venu, dans les conditions prévues par  les 
articles précités de la loi du 9 mars 1918. 11 es t à craindre, en effet, 
par suite des événements de guerre, qui ont pour conséquence de 
rendre plus rares les immeubles disponibles, que les divers services 
de l’i î t a t s e  trouvent lors de l’expiration de leurs baux, en présence 
d'exigences excessives de la pa r t  des propriétaires des immeubles 
loués par eux.

En conséquence, je  vous prie d ’examiner s’il y a  lieu, et me faire 
connaître ensuite dans le moindre délai possible les dispositions 
qui vous para îtraient devoir ê t re  prises, en ce qui concerne votre 
établissement, en vue de l’application de la loi don ti l  s ’agit.

P a r  d é lég a tio n  :

Le D irecteur de V A d m in is tra tio n  p én iten tia ire , 

Elisée B e c q .

ju in  1918. — N o te  p o u r  les d irecteurs d 'établissem ents et de 
circonscriptions p én iten tia ire s , a u  su je t de la  suspension  des 
congés.

.l’ai l’honneur de porter  à votre connaissance qu’en raison des 
événements, les congés sont suspendus, ju squ’à nouvel ordre, tant 
pour le personnel administratif qne pour le personnel de garde 

Vous voudrez bien m’accuser réception de la présente note.

Le D irecteur de l'A d m in is tra tio n  p én iten tia ire , 

Elisée Bec(j.

25 juin 1918. — N ote  p o u r  les d irecteurs d ’établissem ents d 'édu
ca tion  correctionnelle , rela tive à la vaccina tion  des p u p ille s .

En raison de quelques cas de variole récem m ent constatés et pour 
éviter la propagation de ce tte  maladie, j e  vous prie  de prendre
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d’accord avec le médecin de rétablissem ent,  les dispositions utiles 
pour que tous les pupilles soient vaccinés dans le m oindre délai 
possible.

Vous voudrez bien me taire connaître la date à laquelle il aura 
été procédé à cette opération.

Le D irecteur de-. l‘A dm inislraùion  p én iten tia ire ,

Elisée Bec.q .

25 juin 1918. — C i rc u la i re  a u x  p ré fe ts , concernan t V état san ita ire  
d u  cheptel bovin.

■ Après examen des renseignements recueillis su r  l’état sanitaire des 
troupeaux bovins des colonies pénitentiaires, don t certa ins fo n t 
encore l'objet d 'a rrê té sp rè {ec io ra u xp o r ta n t déclara tion  d 'in fec tio n , 
il m ’a paru nécessaire de proscrire imm édiatement et d 'une façon 
générale les mesures sanitaires suivantes en vue de p réserver  le 
cheptel de tou te  contagion de tuberculose ;

1" Tuberculination de l'effectif total des bovinès de rétablissement;

2° Désinfection rigoureuse de Valable où sont logés les animaux 
sains j

3° Isolement complet des animaux qui auront réagi à l’épreuve de 
la tubereuline ; ®

4* Désignation de personnes (surveillant et pupilles) pour être 
spécialement préposés aux soins de la vachc-rie ;

5° Abatage, au fur ot à mesure des besoins de la consommation 
et après autorisation ministérielle, des animaux qui au ron t réagi;

6° Les veaux nos de vaches malades seron t isolés de le u r  mère et 
le lait de ces vaches ne leur sera donné que bouilli;

7° Isolement des animaux achetés et Jeur tuberculination dans le 
délai de 30 jou rs ;

8* Nouvelle épreuve de la tuberculination de l’effectif au  bout de 
six mois, puis chaque année.

Je vous prie  d ’inviter le Directeur de la Colonie à prendre toutes 
les dispositions utiles en vue d 'assurer  l’exécution de ces mesures 
dont les résultats devront m ’ê t re  signalés p a r  rapport  spécial.

1918 . —  1er JUILLET 127

J'ajouto qu’il y a une importance particulière à ce que les colonies 
agricoles donnent l’exemple de l ’observation des m esures  législatives 
sanitaires el que j 'a t tacherai du pri\- à c-.e que ces prescriptions dont 
l'application dans les établissements pénitentiaires ne présente 
aucune difficulté sérieuse, soient observées rigoureusem ent dans le 
plus bref  délai.

Par fliHùgfùion :

Le D irecteur de V A d m in is tra tio n  P én iten tia ire , 

Elisée Becq.

l ‘r juillet 1918. — C i r c u l a i r e  azc.v d irecteurs des Colonies p én iten 
tiaire^, au  su je t de l’exp lo ita tion  d u  dom aine-el la  p ro d u c tio n  
des ateliers industrie ls .

Eo vous rappelant, par  circulaire du 28 novembre 1910, l’in té rê t  
qu’il y a, k l’heure  où le devoir de chacun est de faciliter le ravitail
lement du pays, à accroître !es produits  du sol, je  vous incitais à  faire 
tous vos efforts, sans négliger l’instruction professionnelle des 
pupilles, pour é lev e ra u tan tq u e  possible le rendem ent de la propriété .

Les résultats acquis ju squ ’à ce jo u r  ont déjà permis de réduire  le 
nombre des adjudications et des marchés de gré à gré, d 'augmenter 
les cessions en tre  établissements et d 'eûectuer  des ventes im por
tantes au profit du Trésor.

Mais on serait en droit d’a t tendre  des avantages bien plus considé
rables de cetle action, si chacun animé du louable souci de ménager 
les intérêts de l’Élat,  cherchait à mieux faire que par  le passé. Trop 
de colonies Jiraitent encore volontairement la production aux exi
gences de. leu r  consommation propre  alors que, grâce à l’étendue et 
à la variété des te rres  elles pourra ien t dans l’ensemble, par  une cul
ture plus intensive e t  mieux appropriée, a r r ive r  à  suffire à leurs 
mutuels besoins. Dans trop d’établissements enfin, on ne s ’inspire 
pas toujours de cet esprit d économie que les graves événements que 
nous traversons rendent de plus en plus indispensable. C’es tainsi que 
•les emplois d’ouvriers  et d’ouvrières  libres ont pu subsister alors 
que leur raison d’êtro avait k peu près disparue',  que des instruments 
aratoires .des machines, des outils c tc . . .  en bon état ou tou t  au 
ntoins réparables, qui ne pouvaient trouver  leu r  utilité sur  place, 
m’ont été signalés comme pouvant ê t re  cé d é s , . qu ’après que ces 
appareils ou objets eussent été détériorés par  le temps ; que des

Voir C ode p é n ite n tia ir e .,  to m e  X V III, p ag e  4C3. 
B , 7
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parties de l’exploitation, notam m ent en ce qui concerne l'élevage, ont 
été poursuivies, bien que dispendieuses. Mais où cet é tat d esprit si 
préjudiciable à une, bonne administration apparaît aveo le p lu s d ’evi- 
dence c’es t dans l’examen des propositions d’achat. Des établisse
ments, de même effectif, demandent pour un môme besoin, des quan- 
tiiés variant de 1 à 2 de 1 à 3. La p lupart loin de rechercher Cft 
q u ’une compression intelligente et raisonnée des dépenses pourrait 
assurer  d’économies établissent leurs évaluations en reproduisant 
simplement les chiffres des années précédentes. J 'estime qu'il v a  
lien de renoncer à  ces pratiques. Votre devoir est. de proposer toute 
sii[ipr< ssion ou réduction de dépense compatible avec, le fonctionne
ment normal îles services dont vous avez la charge.

11 m’a paru d’au tre  part, q u ' i t é r a i t  également possible de donner 
nue impulsion nouvelle au rendement industrie l.  Le but poursuivi 
ne doit p*s Être seulement d'effectuer les réparations ou les fabrications 
nécessaires a l’établissement mais de produire  en vue de cessions 
éventuelles. 11 arr ive  trop fréquem m ent d’avoir à constater que 
notamment des objets -le ferblanterie, de charronnage, de bourrel
lerie, de ‘onnellerie etc. . qui pourraient ê t te  fabriqués dans nos 
ateliers sont achetés dans le c o m m erce  à des pr ix  élevés.

Ainsi, bien que des initiatives heureuses aient été prises, dan? 
l'ensemble les-résultats acquis ne sont pas suffisants.

Pour me perm e ttre  de suivre, avec tou t  l ' in té rê t  q u ’ils méritent 
les efforts q u e  vous ferez, en vue de répondre aux instructions qui 
précèdent, je vous prie  :

t° D e  nie i a i r e  p a r v e n i r  un r e l e v é  autant que possible m i D i é r i q u e  

des économies qui, grâce à votre administration ont pu être  réalisées 
depuis la guerre ;

2° D’examiner et de me faire connaître  les modifications qu'une 
observation at tentive dos services pourra it  vous suggérer;  do m’in
diquer les possibilités de production de chaque atelier  ;

;S" De ne pas om ettre  de me signaler, au fur ot à mesure dos dispo
nibilités, les produits, animaux, machines, e t c . . .  qui se trouvant en 
excédent ou en surnombre, sera ient susceptibles d’être  cédés ou 
vendus.

Par délégation :

Le D irecteur de V A d m in is tra tio n  pén iten tia ire ,

Éiisée Becq.
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4 juillet 1918. — Cmcui.AiRE a u x  directeurs des établissem ents 
d éducation correctionnelle, concernant la  fix a tio n  de la  ra tion  
de p a in .

Pes instructions ont été demandées sur  3e point de savoir s’il y 
avait, lieu de maintenir aux pupilles le bénéfice des dispositions de la 
circulaire du 27 ju in  1917 (1) qui fixait à 500 gramm es la ration journa
lière de pain.

Les décrets des 21 m ars  et 18 avril derniers émanés du Ministère 
de l 'Agriculture et du ravitaillement ne contenant aucune dérogation 
en faveur des établissements d 'éducation pénitentiaire , des mesures 
doivent otre prises pour que la ration de pain allouée aux enfants 
soit la même que celle fixée par  les prescriptions des autorités locales. 
Cette nouvelle restriction imposée à la population détenue devra être  
compensée par l’octroi de vivres supplémentaires dont l’importance 
sera déterminée sur  la hase des indications contenues dans les circu
laires des 16 et 29ju in  1917.

Vous voudrez bieu accuser réception de la présen te  dépêche.

P a r  d é lég a tio n  :

Le D irecteur de l'A dm in is tra tion  p én iten tia ire , 

Elisée B e c q .

15 juillet 1918. — C i r c u l a i r e  a u x  directeurs des établissem ents 
d'éducation correctionnelle , a u  su je t de.s prim es de cap ture .

Aux term es do l’article 109 paragraphe 'i de l’arrê té  dn 15 juillet 
1899 (2) le montant de b  prime de capture due pour l’arrestation de 
pupilles en état d’évasion peut être  réduit  dans certains cas laissés à 
l'appréciation du Ministre.

Or, il arrive ie plus souvent que dans leurs rapports ,  les d irecteurs 
ne donnent pas, au sujet de l’arrestation des renseignements suffi
sants pour  pe rm ettre  de prendre, en connaissance de cause, uno 
décision judicieuse.

Il y aurait donc un réel in té rê t  à ce que ces communications éta
blies actuellement dans quelques colonies soies une fo rm e invariab le  
répondissent davantage, à l’avenir, à l ’obligation de tenir l ’Adminis
trat ion centrale pleinement au couran t des faits de ce tte  na tu re .

(1) Voir page 26.
(2) Voir Code pénitentia ire, tome XV, page 386.
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Je me plais à reconnaître cependant que plusieurs établissements 
soum ettent assez fréquemment, après  accord avec les bénéficiaires, 
des mémoires de primes réduites. Cette façon de procéder qui s ’ins
pire  du louable souci do ménager les in té rê ts  du  Trésor, doit être 
au tan t que possible généralisée, dans la m esure toutefois où elle n’est 
pas susceptible d ’atténuer  le zèle apporté jusqu’ici par  les capteurs 
dans l’arrestation despupilles.

Je vous prie de vous conformer aux instructions de la présente 
circulaire dont vous devrez m'accuser réception sons le timbre du 
3* B ureau .

Par délégation :

Le D irecteur de l'A d m in is tra tio n  p én iten tia ire , 

Elisée Becq.

29 ju il le t  1918. — N ote  p o u r  les d irecteurs d 'é tab lissem ents et 
circonscrip tions p én iten tia ires, re la tive à l' application d n  décret 
d u  24 ju in  1918 , en ce qu i cuncernc V a ttr ib u tio n  des indem nités  
p o u r  charges de fa m ille .

M. le Ministre des Finances a, dans une dépêche en date du 
24 ju in  1918, précisé certaines règles relatives à l'application du 
décret du 27 m ars  1918, en ce qui concerne l’attr ibution  des 
indemnités pour charges de famille.

Mon collègue spécifie, notamment, que la règle d’après laquelle 
on ne doit faire état qne des enfants vivants es t toujom-s en vigueur. 
Toutefois, une dérogation a été apportée à ce principe lorsqu’il 
s'agit d’un entant mort pour la Patr ie  an cours de la p résen te  guerre  : 
tu é  à  J’enncmi ou décédé des suites des blessures reçues ou des 
maladies contractées en service commandé q n ’iJ soit encore sous 
les drapeaux ou qu'il ait quitté  le service, cet enfant sera toujours 
considéré comme vivant, dans le calcul du taux de l’indemnité à 
allouer à ses jeunes frè res ;  mais à  condition que le décédé n’onvre 
pas, persoünellement, le droit à  indemuito. Son décès ne modifie donc 
en rien les droits de la famille, au point de vue du taux des indem
nités du chef de ses frères plus jeunes. Exemple : Une famille de 
trois enfants dont le plus jeune  seul est âgé de moins de 16 ans; 
la famille reço it  une indemnité de 300 francs, le décès d’un des deux 
aînés devrait avoir pour conséquence de réduire cette indemnité à 
150 francs; mais si cet aîné est m ort  pour la Patrie, l ’indemnité est 
m aintenue exceptionnellement, à 300 francs.

.La même règle serait appliquée s’ il s’ agissait d5 un  enfant non 
mobilisé, victime d’ un fait de guerre .
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■ Cette m esure bienveillante recevra son application avec effet 
rétroactif  à compter du Ier janvier 1918 e t  il y aura lieu de liquider 
à  nouveau les indemnités pour charges de famille revenant aux 
fonctionnaires e t  agents qui, depuis le 2 août 191.4, aura ien t perdu 
un enfant dans les conditions ci-dessus indiquées, et de m andater  à 
leur profit, les rappels à pa r t i r  de la date du  1er janvier  1918.

Par délégation :

Le D irecteur de L‘A d m in is tra tio n  p é n iten tia ire , 

Elisée Be c q .

29 ju il le t  1918. — N o t e  p o u r  les d irecteurs d 'é tab lissem ents e t de
circonscrip tions p én iten tia ire s , concernan t le d em i-tra item en t
des veuves d 'agents décédés sous Les d ra p ea u x  dans le cas de
second m ariage.

11 résulte d ’ une dépêche de mon collègue, M le Ministre des 
Finances, en date du 24 ju in  1918, que la veuve do 1’ agent de l’Etat,  
décédé sous les drapeaux, conserve, si elle vient à contracter un 
second mariage le « dem i-tra item ent » qui lui était précédemment 
alloué en vertu  du Décret du 24 octobre 1914.

Ce dem i-tra item ent comprend :

i c La moitié du tra i tem ent du de cujus au jo u r  du décès;

2° La moitié du supplément temporaire  afférent à  ce traitement;

3° La totalité des indemnités pour charges de famille correspondant 
au nombre des enfants du prem ier lit e t  res tan t  à  la charge, de la 
mère.

Dans l’hypothèse où le second mari serait, lu i-m êm e, au service 
de l’E ta t  ou à celui d’une collectivité faisant bénéficier son p e r 
sonnel d’ indemnités pour charges de famille, plusieurs cas peuvent 
se présenter

a) Le nouveau mari au service de l’Éta t perçoit l’ indemnité 
calculée à plein tarif.

Dans ce cas^j la veuve cessera de toucher les indemnités pour 
charges de famille.

b) Lo second mari es t au service d’ une coltoclivité (départements 
commune, établissement public).

Dans ce cas, le taux e t  les conditions d’attr ibution étant essen
tiellement variables, il conviendra en se référant toujours au
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principe rappelé ci-dessas, de s 'en tourer  de tous renseignements 
nécessaires, en vue de rectifier le décompte du dem i- tra i tem ent ” 
en tenant compte des données fournies par  les services ordonnateurs 
locaux intéressés.

En conséquence, aussitôt qu'une veuve de fonctionnaire fera pari 
de son second mariage, il y aura lieu, pour éviter tout double 
emploi e t  des reversem ents toujours délicats à apurer,  de l’inviter, 
si elle a des enfants, à  fournir  tous renseignements utiles su r  la 
profession de son nouveau conjoint.  11 conviendra, en outre, de 
procéder, sans re ta rd ,  à l ’enqnéte, qui perm ettra  d’établir, exac
tement, le m ontant de la somme qui doit lui ê t re  maintenue, eu 
exécution du Décret du 24 octobre 1914, e t  de ia loi du 6 avril 1918.

 ̂ uù question s’est, enfin, posce, de savoir si la veuve d’un fonc
tionnaire décédé sons les drapeaux, lorsqu’elle est elle jirême fonc
tionnaire, peut, cum uler  le « dem i-tra item ent » avec les suppléments 
temporaires et. les indemnités pour charges de famille attachés à 
l ’emploi public qu’elle occupe personnellement.

D’après les instructions de M. le Ministre des Finances, cette 
question doit ê tre  résolue par  l’affirmative.

En ce qui concerne le supplément,  il sera fait é tat dans le 
décompte du « dem i-tra item ent » de la m o itié  dn supplém ent tem
poraire  correspondant aux émoluments du mari.

2° Du supplément in té g ra l afférent à la fonction adm inistrative île 
la veuve.

Quand aux indemnités pour  charges de famille leur  liquidation 
sera opérée en tous points comme iî est indiqué aux alinéas a r t b  
de la présente le ttre .

bi  ̂ la veuve touche la totalité des indemnités pour charges de 
famille en qualité de tonctioimaire, ces indemnités lui seront 
refusées, au t i tre  de « demi-traitement ».

Si elle n’en touche qrfune partie, elle recevra le complément en 
exécution de la loi du 6 avril 1918.

Si elle est employée par une administration locale, il sera procédé 
à une ventilation; mais de. telle sorte qu’en tout, é tat de cause 
1 intéressée perçoive ISO francs pour chacun des deux premiers 
enfants et 300 francs à compter du troisième.

P a r  d é l é g a t i o n  :

Le Directeur de VAdministration pénitentiaire,

E lisée  Becq .
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30 juillet 1918. — C i r c u l a i r e  a u x  d ir e c te u rs  ‘fé ta b lis s e m e n ts  htcle  
c irco n scrip tio n s p é n ite n tia ir e s , a u  su je t des p ro p o s a  ions  
p o u r  La M éda ille  p é n ite n tia ir e .

Le comité do la Médaille pénitentiaire a, de nouveau, signalé à mon 
attention diverses contradictions relevées dans les appréciations 
formulées su r  la manière de servir  des agents, et crit iqué 1e fait que 
beaucoup d 'en tre  eux étaieut autom atiquem ent présentés, sans au tre  
mérite que celui de rem plir  les condition? d'ancienneté de service 
exigées par  le règlement.

Je crois devoir vous rappeler,  à ce sujet, u n e  d e rn iè re  fo is ,  qu'il 
doit ê t re  tenu rigoureusement compte des prescriptions qui font 
l’objet de ta circulaire de mon prédéccsseor en date du 7 août 1915 (t) 

11 imporle, en olfet, que la Médaille pénitentiaire, distinction parti
culièrement recherchée, ne soit attribuee qu'aux seuls agents dont 
les mérites professionnels sont incontestables; en no tenan t compte 
que de la durée des services, des agents médiocres se trouven t  avan
tagés, au détrim ent de collègues très méritants, qui ne se voient 
attr ibuer la Médaille pénitentiaire que fort ta rd ,  malgré le dévoue
ment. l ’ac’ivité et l’initiative dont ils n’ont cessé de faire preuve. 
Four pouvoir prétendre, à une distinction instituée dans le but de 
récompenser la qualité de? services rendus, encore ptus que leur 
durée, il ne doit, pas suffire d’avoir assuré un service simplement 
satisfaisant, pendant '20 ou 25 ans, sans au tre  préoccupation quocolle 
d’échapper aux observations ou aux sanctions disciplinaires. Il laut 
aussi, et surtout,  que les candidats aient fait preuve de qualités et 
d’aptitudes professionnelles qui les placent au-dessus de la moyenne, 
ot les désignent ainsi, tout, spécialement à l 'attention du comité.

Or, telles qu’elles sont présentées généralement, les propositions 
en vue de îa Médaille pénitentiaire n e  perm etten t  que difficilement de 
se déterminer en toute connaissance de cause sur les mérites res
pectifs des candidats. Ces propositions ne font, en effet, trop sonvent 
qne reproduire, purement et simplement, les notes annuelles de 
l'agent, lesquelles sont toujours succinctes, et se bornent à des quali
ficatifs vagues et banals. Il convient donc qne vos propositions 
soient, à l ’avenir, toujours, établies par vos propres soins, an moyen 
de ra p p o n s  motivés et circonstanciés, dans lesquels seront indiqués, 
d’une manière détaillée, les aptitudes de l'ageni; e t  les qualités 
particulières manifestées au cours de sa carrière, qui lui créent, à 
votre avis, ites titres sérieux à la bienveillance du comité.

D'autre part,  U conviendra également, de mettre  toujours en 
harmonie les notes annuelles des candidats avec tours notes de 
proposition en tre  lesquelles il existe parfois des contradictions 
inexplicables.

(1) V oir C ode p é n i te n t ia ir e ,  toœe XVÏI1, page 431.
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En conséquence, aussitôt qu'une veuve de fonctionnaire fera pari 
de son second mariage, il y aura lieu, pour éviter tout double 
emploi e t  des reversem ents toujours délicats à apurer,  de l’inviter, 
si elle a des enfants, à  fournir  tous renseignements utiles su r  la 
profession de son nouveau conjoint.  11 conviendra, en outre, de 
procéder, sans re ta rd ,  à l ’enqnéte, qui perm ettra  d’établir, exac
tement, le m ontant de la somme qui doit lui ê t re  maintenue, eu 
exécution du Décret du 24 octobre 1914, e t  de ia loi du 6 avril 1918.

 ̂ uù question s’est, enfin, posce, de savoir si la veuve d’un fonc
tionnaire décédé sons les drapeaux, lorsqu’elle est elle jirême fonc
tionnaire, peut, cum uler  le « dem i-tra item ent » avec les suppléments 
temporaires et. les indemnités pour charges de famille attachés à 
l ’emploi public qu’elle occupe personnellement.

D’après les instructions de M. le Ministre des Finances, cette 
question doit ê tre  résolue par  l’affirmative.

En ce qui concerne le supplément,  il sera fait é tat dans le 
décompte du « dem i-tra item ent » de la m o itié  dn supplém ent tem
poraire  correspondant aux émoluments du mari.

2° Du supplément in té g ra l afférent à la fonction adm inistrative île 
la veuve.

Quand aux indemnités pour  charges de famille leur  liquidation 
sera opérée en tous points comme iî est indiqué aux alinéas a r t b  
de la présente le ttre .

bi  ̂ la veuve touche la totalité des indemnités pour charges de 
famille en qualité de tonctioimaire, ces indemnités lui seront 
refusées, au t i tre  de « demi-traitement ».

Si elle n’en touche qrfune partie, elle recevra le complément en 
exécution de la loi du 6 avril 1918.

Si elle est employée par une administration locale, il sera procédé 
à une ventilation; mais de. telle sorte qu’en tout, é tat de cause 
1 intéressée perçoive ISO francs pour chacun des deux premiers 
enfants et 300 francs à compter du troisième.

P a r  d é l é g a t i o n  :

Le Directeur de VAdministration pénitentiaire,

E lisée  Becq .

1 9 1 8 . —  30 j u il l e t 133

30 juillet 1918. — C i r c u l a i r e  a u x  d ir e c te u rs  ‘fé ta b lis s e m e n ts  htcle  
c irco n scrip tio n s p é n ite n tia ir e s , a u  su je t des p ro p o s a  ions  
p o u r  La M éda ille  p é n ite n tia ir e .

Le comité do la Médaille pénitentiaire a, de nouveau, signalé à mon 
attention diverses contradictions relevées dans les appréciations 
formulées su r  la manière de servir  des agents, et crit iqué 1e fait que 
beaucoup d 'en tre  eux étaieut autom atiquem ent présentés, sans au tre  
mérite que celui de rem plir  les condition? d'ancienneté de service 
exigées par  le règlement.

Je crois devoir vous rappeler,  à ce sujet, u n e  d e rn iè re  fo is ,  qu'il 
doit ê t re  tenu rigoureusement compte des prescriptions qui font 
l’objet de ta circulaire de mon prédéccsseor en date du 7 août 1915 (t) 

11 imporle, en olfet, que la Médaille pénitentiaire, distinction parti
culièrement recherchée, ne soit attribuee qu'aux seuls agents dont 
les mérites professionnels sont incontestables; en no tenan t compte 
que de la durée des services, des agents médiocres se trouven t  avan
tagés, au détrim ent de collègues très méritants, qui ne se voient 
attr ibuer la Médaille pénitentiaire que fort ta rd ,  malgré le dévoue
ment. l ’ac’ivité et l’initiative dont ils n’ont cessé de faire preuve. 
Four pouvoir prétendre, à une distinction instituée dans le but de 
récompenser la qualité de? services rendus, encore ptus que leur 
durée, il ne doit, pas suffire d’avoir assuré un service simplement 
satisfaisant, pendant '20 ou 25 ans, sans au tre  préoccupation quocolle 
d’échapper aux observations ou aux sanctions disciplinaires. Il laut 
aussi, et surtout,  que les candidats aient fait preuve de qualités et 
d’aptitudes professionnelles qui les placent au-dessus de la moyenne, 
ot les désignent ainsi, tout, spécialement à l 'attention du comité.

Or, telles qu’elles sont présentées généralement, les propositions 
en vue de îa Médaille pénitentiaire n e  perm etten t  que difficilement de 
se déterminer en toute connaissance de cause sur les mérites res
pectifs des candidats. Ces propositions ne font, en effet, trop sonvent 
qne reproduire, purement et simplement, les notes annuelles de 
l'agent, lesquelles sont toujours succinctes, et se bornent à des quali
ficatifs vagues et banals. Il convient donc qne vos propositions 
soient, à l ’avenir, toujours, établies par vos propres soins, an moyen 
de ra p p o n s  motivés et circonstanciés, dans lesquels seront indiqués, 
d’une manière détaillée, les aptitudes de l'ageni; e t  les qualités 
particulières manifestées au cours de sa carrière, qui lui créent, à 
votre avis, ites titres sérieux à la bienveillance du comité.

D'autre part,  U conviendra également, de mettre  toujours en 
harmonie les notes annuelles des candidats avec tours notes de 
proposition en tre  lesquelles il existe parfois des contradictions 
inexplicables.

(1) V oir C ode p é n i te n t ia ir e ,  toœe XVÏI1, page 431.
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Ï Z ^ a Z ^ *  dî proposition (?WÎ'au  p ré fe t, Vautre n d r ^ / f  f  eccemplaires,l’u n  destiné
aux préfectures el au servi T ™  a d )m )m tra t,w i) S(>*cnt transmis 
lobre a u  r Z s f l T  l  P ^ o n n e l  p o u r  te  45 m a i et le 30 oc-
service du 2g décembre "om !??ment au* P ^ sc r ip t io n s  do la noie de 
r * r  n «o, • i m  (*). (IUI semblent avoir éU  perdue* de vue

" tri à s a  ï r ^ z r ? T dc juin et d* n° vemb- ’ p°up
compléments d’en q u ê te a n ? m*nn«a i r -,pr? temps uti!e’

* r  de *  *» *  n “ es’ a*

i n s t r u X ^ ^ i t v r t t  biC°  m,aCCI,30i' * *  présentes
* m n ^ t é V : ™ : l êï r°  < " » ,  snr votre

Le D irecteur de l'A d m in is tra tio n  p én iten tia ire ,

Kiiséo Bkcq.

^ s c W ji / j r 48' - N° TE a u x  direcieurs d ’établissem ents et de e ’rcm t- 
p e m e n h a ir e s ’ « « • * * « *  »  ^ m ^ em e,a  aes

: r  t  ? — "■* *■« * •  de ^
i»  juin 19I8 . ’ tx , 'u , l l0n  * »  proscriptions do ma note du

com patib le  Im T lL  n 7 u -s s ™ s 'd „  'ô rV  a000Pdcr’ tU ns la m œ u i'e
indications contenue» dans m e , cï-cn lah ,  T  1 ?  i” 8pil'ant des 19 mars iQia ^  • • c u c uJanes des î s  août 1017 et

« è :  r d on i ies

Le Directeur de l'A d m in is tra tio n  p é n ite n tia ire , 

Elisée Becq.

(1> V oir Code p én iten tia ire , to m e  X V II, p a g e  331.

1 9 1 8 . —  7  SEPTEMBRE 135

7 sep tem bre  3918. — Circulaire a u x  directeurs des établissem ents •
pén iten tia ires , rela tive a u  ravitaillem ent, des étab lissem ents.

Vous trouverez, ci-joint, un exemplaire d’une circulaire adressée 
ce jour à MM. les préfets, au sujet du ravitaillement des établis
sement* pénitentiaires.

Vous ne perdrez pas de vue qu’il importe, plus encore dans les 
circonstances présentes qu’en temps normal, de se m ontrer  soucieux 
d’économiser les deniers publics et aussi d’aider, dans la mesure du 
possible, les en trep reneurs  des services économiques dans l'accom
plissement de leur tâcbe.

Aussi, vous voudrez bien iaire connaître à l 'en trepreneur de votre 
Circonscription, surtout si, de p_ar ses conventions, un règlem ent de 
comptes doit in te rvenir  avec l’État,  en fin des hostilités, qu’il est 
fondé à présenter,  revêtu de votre visa, au préfet de chacun des 
départements intéressés, le bordereau des denrées nécessaires à 
l’alimentation des détenus, en vue do l' incorporation de ces quantités 
dans le programme départemental de répartition.

Bien entendu, l’Administration ne saurait p rendre  l’engagement 
de faire ainsi approvisionner les entrepreneurs. Il leur  appartiendra 
de traiter  d irectem ent avec leurs fournisseurs au cas où ils ne 
pourraient obtenir  entière satisfaction par le moyen préconisé.

De même, pour les établissements en  régie, il conviendra de vous 
approvisionner directement,  par l’intermédiaire du ravitaillement 
local. Go n’est qu’en cas d'impossibilité ou d ’urgence qu’il serait lait, 
directement appel aux fournisseurs. Ces demandes devront être 
présentées en temps voulu pour éviter le complet épuisement des 
stocks en magasin.

Cette manière de procéder présente le double avantage de faciliter, 
le plus souvent, l’approvisionnement, et notamment d ’acheter â  des 
pris inférieurs â ceux du commerce. Le bon fonctionnement de vos 
services, ainsi que le Trésor, ne peuvent qu’y gagner.

Le D irecteur de F A d m in is tra tio n  péniten tia ire , 

Elisée Becq .

7 septembre 1918. — C i r c u l a i r e  a u x  p ré fe ts , re la tive a u  ra v ita il
lem ent des établissem ents pén iian tia ires.

Des difficultés se 'son t parfois produites au sujet des conditions 
dans lesquelles doivent être ravitaillés les établissements péniten
tiaires notamment ceux exploités par  voie d’entreprise. Certains de 
vos collègues n’ont voulu voir dans les en trepreneurs  que d es indus
triels privés devant pourvoir par leurs propres moyens aux besoins 
des services économiques des prisons. C’est là une interprétation
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Ï Z ^ a Z ^ *  dî proposition (?WÎ'au  p ré fe t, Vautre n d r ^ / f  f  eccemplaires,l’u n  destiné
aux préfectures el au servi T ™  a d )m )m tra t,w i) S(>*cnt transmis 
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service du 2g décembre "om !??ment au* P ^ sc r ip t io n s  do la noie de 
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compléments d’en q u ê te a n ? m*nn«a i r -,pr? temps uti!e’

* r  de *  *» *  n “ es’ a*

i n s t r u X ^ ^ i t v r t t  biC°  m,aCCI,30i' * *  présentes
* m n ^ t é V : ™ : l êï r°  < " » ,  snr votre

Le D irecteur de l'A d m in is tra tio n  p én iten tia ire ,

Kiiséo Bkcq.

^ s c W ji / j r 48' - N° TE a u x  direcieurs d ’établissem ents et de e ’rcm t- 
p e m e n h a ir e s ’ « « • * * « *  »  ^ m ^ em e,a  aes

: r  t  ? — "■* *■« * •  de ^
i»  juin 19I8 . ’ tx , 'u , l l0n  * »  proscriptions do ma note du

com patib le  Im T lL  n 7 u -s s ™ s 'd „  'ô rV  a000Pdcr’ tU ns la m œ u i'e
indications contenue» dans m e , cï-cn lah ,  T  1 ?  i” 8pil'ant des 19 mars iQia ^  • • c u c uJanes des î s  août 1017 et

« è :  r d on i ies

Le Directeur de l'A d m in is tra tio n  p é n ite n tia ire , 

Elisée Becq.

(1> V oir Code p én iten tia ire , to m e  X V II, p a g e  331.

1 9 1 8 . —  7  SEPTEMBRE 135

7 sep tem bre  3918. — Circulaire a u x  directeurs des établissem ents •
pén iten tia ires , rela tive a u  ravitaillem ent, des étab lissem ents.

Vous trouverez, ci-joint, un exemplaire d’une circulaire adressée 
ce jour à MM. les préfets, au sujet du ravitaillement des établis
sement* pénitentiaires.

Vous ne perdrez pas de vue qu’il importe, plus encore dans les 
circonstances présentes qu’en temps normal, de se m ontrer  soucieux 
d’économiser les deniers publics et aussi d’aider, dans la mesure du 
possible, les en trep reneurs  des services économiques dans l'accom
plissement de leur tâcbe.

Aussi, vous voudrez bien iaire connaître à l 'en trepreneur de votre 
Circonscription, surtout si, de p_ar ses conventions, un règlem ent de 
comptes doit in te rvenir  avec l’État,  en fin des hostilités, qu’il est 
fondé à présenter,  revêtu de votre visa, au préfet de chacun des 
départements intéressés, le bordereau des denrées nécessaires à 
l’alimentation des détenus, en vue do l' incorporation de ces quantités 
dans le programme départemental de répartition.

Bien entendu, l’Administration ne saurait p rendre  l’engagement 
de faire ainsi approvisionner les entrepreneurs. Il leur  appartiendra 
de traiter  d irectem ent avec leurs fournisseurs au cas où ils ne 
pourraient obtenir  entière satisfaction par le moyen préconisé.

De même, pour les établissements en  régie, il conviendra de vous 
approvisionner directement,  par l’intermédiaire du ravitaillement 
local. Go n’est qu’en cas d'impossibilité ou d ’urgence qu’il serait lait, 
directement appel aux fournisseurs. Ces demandes devront être 
présentées en temps voulu pour éviter le complet épuisement des 
stocks en magasin.

Cette manière de procéder présente le double avantage de faciliter, 
le plus souvent, l’approvisionnement, et notamment d ’acheter â  des 
pris inférieurs â ceux du commerce. Le bon fonctionnement de vos 
services, ainsi que le Trésor, ne peuvent qu’y gagner.

Le D irecteur de F A d m in is tra tio n  péniten tia ire , 

Elisée Becq .

7 septembre 1918. — C i r c u l a i r e  a u x  p ré fe ts , re la tive a u  ra v ita il
lem ent des établissem ents pén iian tia ires.

Des difficultés se 'son t parfois produites au sujet des conditions 
dans lesquelles doivent être ravitaillés les établissements péniten
tiaires notamment ceux exploités par  voie d’entreprise. Certains de 
vos collègues n’ont voulu voir dans les en trepreneurs  que d es indus
triels privés devant pourvoir par leurs propres moyens aux besoins 
des services économiques des prisons. C’est là une interprétation
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e n drt rÔI° d<î Cœ anxiIiaires de l’Administration. II importe 
h e , I  t 116 ,MS perdl'e de Vue <1U’U* Ont la eliarge d'un Z  Z
m , T  Z t T J c e7 e’'' °he? ‘ SéC" rité  PUbliq" e- * • "  m m e  ««««te. 
S , P “  t  T *  D'UU au t r“ * * *  non unm v  m  T  -ieteuus sont des militaires, mais encore la
nationale " t" *  * *  “ “ ■ *  à ‘k™ *  intéressant la Défense

à I m ! * ' ™ ’ ! ” 1 reel in té rê t  que  les en trep reneurs  soient nüs 
i  apprevisjonnement suffisant et continu, do faire 

-e us  .esoms alimentaires des populations pénitentiaires aussi

" r ï ï f ” ' " "  r e "demer,t nignlier i a *inaiu-
c, s m que p0ur p rév™ ir ‘ous incidents dont les réper
cussions pourraient offrir de sérieux inconvénients

dC “ *  considérations mettant en lumière le
“ m i ^ ' s  PUb!i,|U'! ^  C“  * ™ « « N » e r  que;
d ev en u s ^ d e m j^ T s  lSCUplî° hS p*m ten t,8 ir e s ’ les  « 'ntropren eu rssont  
„ f' ’ depüI''5 ,a SI,,''’re, smon eu droit, du moins on fait en

tel* ^ S| P ' a!lts' admin is trau t  poor le compte de l ’E ta t  lin 
eiîet, aux tei mes d une convention, les liant à ce dernier un r^-le

,l0S b0Stilités en VU(i fîe M * n œ r \ S 
ou n ï ï n , ^ !  ^ f e s ! l 'é ta t  d î n a n t  débiteur ou cas de déficit 
S n h  w  ' a réalisé un bénéfice. Dans ces corn]:-

seu l«net tï<î e s l f, H nSid6ra'!0 ' ‘S. » r™k i ^ .  «  aPP« 't  Vie, no., 
-è res  ira- voi> , sse,nonls P™deutiaires en régie, mais aussi ceux 
siounemetit ( c" ! reI '™ e . * « m m t voir leurs demandes d’approvi- 
îwr les d l m t "  e n t r ^ r e o e n r e  responsables et visées
^ » a n L “ re ' accue,üios par  * '•“ «« • » « » » » » »  1»

La question a, d ailleurs, été envisagée el résolue en ce sens par 
mou collègue do ravitaillement qui m'a (ait connaître, alors que ie

le P é,ai ; Pl aJ i  r l“ i,ltK,' ';ention> rl “e ^  propre iuitiat.ve 
pè 'iodt.ne e V‘;0mpre re da‘,S la P‘-°e‘-a,iin,n départemental 

le conlei d T  1 besoins des établissements pénitontiaires.
en r e p Z m < s  d *” ™  VOt?  déï0D,î C0,‘“ " ' S i’™ - d o n n e r  aux 
d rèc eur d is  • /??• V ™ * *  M la ' '^ n e u U \æ , aussi bien qu'aux
néMs a es T ,  f  r ine" ,S en  l0l,s ,ra aPP1'ovi,sionoementss suaires a la ma robe it-girhere des services.

le th X e  5-oontên’aC'!Uaer P̂ ' ÜW' *  U O***** drculaire « »

P a r  d é lé g a tio n  :

Le D irecteur de t'A dm in is tra tion  p én iten tia ire ,

Elisée Becq.

1 9 1 8 . —  25  OCTOBRE 137

âo octobre 1918. — R a p p o r t  au  Président de La "République- française.

Monsieur le Président,

J’ai l 'honneur de vous exposer qu’nn décret, en date du 3 ju in  1910 (1;, 
a distingué en deux catégories les directions d’établissements péni
tentiaires. , . . •

Dans la première catégorie, où figurent les établissements les plus 
importants, (c 'est-à-dire ceux dont l'effectif moyen de population 
détenue a tteint un chiffre élevé), sont classées notamment les prisons 
de la- Seine, à l’exception toutefois de la Petite Koqnettc et dn 
Dépôt.

Or, la maison de la Petite Hoquette, à la tète do laquelle était placn 
jusque là un contrôleur tut,  en mai 1912, c’est-à-dire postérieurement 
à la promulgation du décret susvisé. ot en raison de son importance,
érigée en direction.

Dans ces conditions : il parait équitable d’assimiler cet établis
sement aux autres établissements de la Seine, et do le classer dans la 
première catégorie.

Quant au  Dépôt, il semble également légitime de le faire bénéficier 
d'une m esure analogue, e l  de faire cesser l ’anomalie qui place cet 
établissement dans la deuxième catégorie, a t tendu que le chiffre 
moyen de sa population détenue est im p o r ta n t  e t  que le nombre des 
entrées y est considérable. De plus, cet établissement relève à la fois, 
de l 'Administration pénitentiaire e t  de la Préfecture de Police ; et le 
double service qui résulte de cette situation spéciale, donne lieu, 
pour le Directeur, à un surcro ît  de travail, que les événem ents 
présents ont rendu plus sensible encore.

D'autre part,  la direction des transfèveroents, dans la première 
catégorie, a été supprimée par voie budgétaire, pour des raisons d’e-  
conomie, et ne doit plus figurer dans la nom enclature des établis
sements pénitentiaires.

Dans ces conditions, je  vous serais reconnaissant, Monsieur le P ré
sident, do vouloir bien revê tir  de votre signature le projot de décret 
ci-joiut.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l’hommage de mon respec
tueux dévouement.

Le Garde des Sceaux, M inistre de la  Justice, 

Louis N ail .

(1) V oir Code p én ilen lta ire ,  tom e X V II, page 369.
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P a r  d é lé g a tio n  :

Le D irecteur de t'A dm in is tra tion  p én iten tia ire ,

Elisée Becq.

1 9 1 8 . —  25  OCTOBRE 137

âo octobre 1918. — R a p p o r t  au  Président de La "République- française.

Monsieur le Président,

J’ai l 'honneur de vous exposer qu’nn décret, en date du 3 ju in  1910 (1;, 
a distingué en deux catégories les directions d’établissements péni
tentiaires. , . . •

Dans la première catégorie, où figurent les établissements les plus 
importants, (c 'est-à-dire ceux dont l'effectif moyen de population 
détenue a tteint un chiffre élevé), sont classées notamment les prisons 
de la- Seine, à l’exception toutefois de la Petite Koqnettc et dn 
Dépôt.

Or, la maison de la Petite Hoquette, à la tète do laquelle était placn 
jusque là un contrôleur tut,  en mai 1912, c’est-à-dire postérieurement 
à la promulgation du décret susvisé. ot en raison de son importance,
érigée en direction.

Dans ces conditions : il parait équitable d’assimiler cet établis
sement aux autres établissements de la Seine, et do le classer dans la 
première catégorie.

Quant au  Dépôt, il semble également légitime de le faire bénéficier 
d'une m esure analogue, e l  de faire cesser l ’anomalie qui place cet 
établissement dans la deuxième catégorie, a t tendu que le chiffre 
moyen de sa population détenue est im p o r ta n t  e t  que le nombre des 
entrées y est considérable. De plus, cet établissement relève à la fois, 
de l 'Administration pénitentiaire e t  de la Préfecture de Police ; et le 
double service qui résulte de cette situation spéciale, donne lieu, 
pour le Directeur, à un surcro ît  de travail, que les événem ents 
présents ont rendu plus sensible encore.

D'autre part,  la direction des transfèveroents, dans la première 
catégorie, a été supprimée par voie budgétaire, pour des raisons d’e-  
conomie, et ne doit plus figurer dans la nom enclature des établis
sements pénitentiaires.

Dans ces conditions, je  vous serais reconnaissant, Monsieur le P ré
sident, do vouloir bien revê tir  de votre signature le projot de décret 
ci-joiut.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l’hommage de mon respec
tueux dévouement.

Le Garde des Sceaux, M inistre de la  Justice, 

Louis N ail .

(1) V oir Code p én ilen lta ire ,  tom e X V II, page 369.
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26 octobre 1918. — Modifications a u  d é c r e t  d u  3 ju in  Î910, portant 
répartition  des directions- Rétablissem ents pén iten tia ires en 
d e u x  ea ter/ories.

Le. Président de la République française.

Sur le rappo r t  du Garde des Sceaux, Ministre de la Justice,
Vu le décret du 20 mai 1910,

Vu le décret du 3 juin 1910,

Décrète :

A rt .  p rem ier .  -  L'article 2 du décret du 3 ju in  1910 est modifié 
amsi qu i] suit,

1 Appartiennent à ia prem ière catégorie, les Directions
bui v antès :

établissem ents du départem ent de la Seine:

Fresnes, Saint-Lazare, la Santé, la Petite-Roquette, le Dépôt.

Art .  2. — Le Garde des Sceaux, Ministre de la Justice est chargé 
de l'exécution du présent décret.

POlNCAIiÉ.
P a r  Ik P ré s id e n t de  la  R ép u b liq u e  :

Le garde des Sceaux, M in istre de ta  Justice,

Louis N a i l ,

8 novembre 1918. — N o t e  p o u r  les d ir e c te u rs  d 'é ta b lissem en ts  et 
de c irco n scr ip tio n s  p é n ite n tia ir e s , c o n c e rn a n t V alloca tion  de 
l ' in d e m n ité  de  ch erté  de  v ie  des fo n c t io n n a ire s  m obilisés, d o n t les 
fa m il le s  so n t restées en  p a y s  e n va h i.

Ci -joint,  à  toutes Ans utiles, copie d’une le t t r e  do M. le Ministre 
des Finances en date du 30 octobre dernier, relative aux indemnités 
de cherté de vie à payer  aux fonctionnaires mobilisés, dont les fa
milles sont restées en pays envahi.

Le D irecteur de /■’A d m in is tra tio n .p én iten tia ire ,

E lis é e  B e c q .

1 9 1 8 , —  19 n o v e m b r e 139

C i r c u l a i r e  d u  M in is tre  des F in a n ces  à M essie u n  les M in istres . -

30 octobre 1918.

-Suivant k s  dispositions ac tuellem ent en vigueur, les fonction
naires mobilisés no sont pas susceptibles de bénéftcier 
nités prévues par  les décrets des 18 août 1917 et a  mars 1J18 lors
ftu’ils sont célibataires. , . .

La question s 'est dès lors posée de savoir comment de] ™ e“ ‘ ®tro
traités à cet égard l e s  fonctionnaires mar.és, mais dont t a  f »
sont restées en pays envahi.  Certaines f  “ mrstrattons aisant 
ce qu’ila n 'ont pas, généralement, a subvenir aux besoins des leurs 
ont cru devoir les assimiler aux célibataires pour leur  refuser, ou du 
moins ajourner le paiement des suppléments temporaires do tra i te
ment e t  des indemnités pour charges de famille auxquels .ls peuvent 
prétendre en raison de leur  situation réelle de famille ^

Cotte in te rpré ta t ion  ne ren tre  cer ta inem ent pas dans les inten 10 
du législateur, qui n’a en eu vue qne l'exclusion^ des ce ' ‘
O’autre côté il y a une rigueur é v id e n te s  p rendre pré tex te  d e l à  
situation malheureuse de ces fonctionnaires pour leur refuser les 
as;anta£es auxquels ont droit leurs collègues. _ , .

, Dans ces conditions, il a été décidé que les fonctionnaires - 
liste dont, les familles sont restées en p a y s  envahi, doivent ê tre  
traités sur  le même pied que leurs collègues dont les tamilles son

^ n T t e n d u ,  les paiements qui ont pu ê tre  différés devront être
effectués sans déla i . . ,

Je vous prie de prendre  les dispositions nécessaires poui que 
r ô g l  ainsi posée soit appliquée par les services ordonnateurs de
votre département.

Signé : L. L. Klotz.

19 novembre 1918. -  N o t e  p o u r tes d in v t e u n  d 'etabhssem ents
et c irco n serip tio n sp én iten lM res, re la tive  a u  pm em en t el in ip i -
«M on des tra item en ts arriérés des fonctionna»™  ra p u t, tes.

Il est rappelé, à toutes fins u t i l e s ,  que les traitements arriérés
revenant ajix fonctionnaires rapatriés peuvent être  acquittés sur  les
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sauf traasport  »  « ta p t t»

(article ? m X n ™ e %  e t V r U ï  « 17.^  , ,d "  <9' 5

i e  S ™ - 1* ™ * *  *  f ^ ^ l r a , i o n Pi , ü ten t iam y

A .  D a n j o v .

21 novembre lü fs    v ^ ri

26 d é c e S e ^ l S ,  gai î ? ,  Fiaai,ces> e ° date du
p a r  le  d é c re t  d u  3 i  m a rs  1916 d° S t , ïdem nités  lixée3
ten us  ou  rappe lés  à  le u r  poste  d m *  , 0J*na ire s  e t  agen ts  main-

^  î

11 novembre 1918. d armes, c’est-à-dire du

fonctionizaires
d éviter des décomptes comnlirmp<= ' lntej et  et aussi eu vue
* »  F inancera  < h ^ é « •  lc M te ta to  
a être ordonnancées pour la totalité di^ * & T  11 Saglt conth^ o n t  
qu ’e îJesneoesyera ien ltrè trea îU m é^au’d f  ni^vem bre courant et

En eonséquenee, vous voudrez hîn ’ omPlerciu t ‘rdecombrelU18. 
l ’exécution des présentes in s t ru c t io n  Z T Z  r e ' ep “ 0B *t m m m  

cês sous ^

P a r  d é lég a tio n  : 

i e  D irecteur de t A d m m straU „ nv én.Ue,M air e ,

Éiisée B e c q .

1 9 1 8 . —  21 NOVEMBRE 141

21 novembre 1918. — Circulaire  aw c directeurs d 'établissem ents  
;ÿênÀ im iiaires, rela tive  «  /a su sp em io n  des peines prononcées 
p a r  les Conseils de G uerre.

Je vous adresse, ci-joint, avec deux pièces annexées un exem
plaire do la circulaire de M. le Sous-Secrétaire d'Etnt do la Justice 
militaire, relative à la suspension des peiDes prononcées par les 
Conseil? de Guerre (loi du octobre 1918).

Vous aurez à vous conformer, en ce qui vous concerne, à ces 
instructions, no tam m ent en ce qui touche la transmission des notices 
rédigées par vos services.

Des renseignements qui m’ont été donnés, il résulte que des fîcbes 
devront ê tre  établies pour  tous les condamnés par les Conseils de 
Guerre, y compris les femmes et les individus dégagés d’obligations 
militaires.

Vous voudrez bien m’accuser réception des présentes instructions.

Le D irecteur de l'A d m in is tra tio n  p én iten tia ire , 

Elisée Becq .

Instruction d u  Sous-Secrétaire d'État- de la  Justice m ilita ire , su r  
l'application  de la loi d u  i 8  octobre 1918, re la tive à la  suspen
sion des peines-

27 o c to b re  Î91S.

Le. Jo u rn a l officiel, eu date dn 1.9 octobre 1918, a promulgué la loi 
par laquelle le Ministre de ia Guerre dispose du droit de suspendre 
l 'exécution des peines prononcées par  des conseils de guerre, ap iès  
l’expiration dos trois mois qui suivent le. jo u r  ou le jugem ent est 
devenu définitif.

Afin d'assurer, dans le plus bref délai possible, l'application de 
cette loi et de permettre, ainsi à de nombreux soldats de i*eprendr« 
leur place dans le rang,- le Sous-Secrétaire d’É ta t  de la Justice mili
ta ire  a rrê te  les dispositions suivantes ••

1’ Application de l’ah t . 150 du C .J .M .

La suspension de l'exécution des condamnations doit avoir pour 
effet, en principe, renvoi au front de ceux qui en bénéficient.  Elle 
procurera ainsi aux  condamnés le moyen de se réhabiliter.
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Afin de m ettre  le Ministre en m esure de sta tuer,  11 sera procédé 
ainsi qu'il suit :

Tous les condamnés par jugem en t devenu définitif depuis plus de 
trois mois feront l’objet, eu suivant l 'ordre d’aneienneté des con
damnations, de notices conformes au modèle joinl: à la circulaire du 
îîo août 19i8 n° 52.827 2/10. Les commandants de pénitenciers de 
travaux publics ou d’ateliers de travailleurs, les agents principaux 
des prisons militaires et, pour  les établissements pénitentiaires 
civils dans lesquels sont incarcérés des condamnés p a r  des Conseils 
de guerre, les d irecteurs et gardiens-chefe fourniront les rensei
gnem ents demandés su r  la première page.

Les notices seront ensuite transmises au Gouverneur militaire 
ou an Général Commandant la Région et, en Algérie, en Tunisie 
ou au Maroc, an Général Commandant la Circonscription terr ito
riale,. qui donnera son avis sur la conduite et la moralité du con
damné pendant sa détention.

En ce qui concerne les détenus eondarnnés par jugem ent actuel
lement défini tif depuis plus de trois mois, cette transmission aura 
lieu par envois échelonnes de huitaine en huitaine ot, au plus tard, 
dans le mois de la réception de la présente circulaire.

En ce qui concerne les détenus ne ren tran t  pas encore dans la 
catégorie visée ci-dessus, les notices seront envoyées dans la 
huitaine qui suivra l ’expiration du délai de trois mois ù compter 
du dit jour  où le jugem ent sera devenu définitif.

La notice sera alors adressée directem ent au général qui a 
décerné l ’ordre de mise en jugem ent .  Si le jugem ent a cto rendu 
par un  conseil de ' guerre  aux armées, renvoi sera adressé au 

•secteur postal dont le numéro est indiqué su r  l’extrait de juge 
ment ou, a délaut, par le bureau central militaire.

Le général qui a décerné Tordre de mise en jugem ent fera établir 
par le Commissaire du Gouvernement une, analyse succincte des 
laits qui ont entrainé la condamnation et émettra, dans le plus 
court délai, son avis motivé sur  l 'opportunilé de la suspension de 
peine.

11 formulera, eu outre, dans tous les cas, une proposition d'affec
tation suit à -une unité du service général, soit à une unité dont 
l 'organisation sera définie dans une prochaine instruction, soit a 
un bataillon d ’infanterie légère d’Afrique pour les hommes exclus 
de l 'armée .ou susceptibles d ’être  affectés aux bataillons d’infanterie 
légère d'Afrique, en vertu des articles 4 et 5 de la loi 21 m ars  1905: 
toutefois, les exclus de l ’arm ée ne pourron t bénéficier île la sus
pension que s’ils ont été admis à contracter un engagement volon
ta ire pour la durée de la. guerre .  (I)

(1) L es  no tic e s  a in si com p lé tées  s e ro n t tra n s m is e s  dirfltvlem ent p a r  le s  G tn tr im x

s s r Æ & r r  e a s a t t i  d’E,ai *• «* « - u a a s n s

1 9 1 8 . —  21 NOVEMBRE 143

Aux armées, elles seron t adressées au Général commandant en Chef 
(État-major-général, 1er bureau. Justice militaire.) qui les fera par
venir à l ’Administration centrale, sous le même timbre avec son 
avis sur l’opportunité de la suspension et sur 1 affectation a donner 
en cas de suspension.

ttnfin, les i*' et 16 de chaque mois, les commandants on 
directeurs d ’établissements pénitentiaires adresseront au Général 
commandant, la région su r  le te rr i to ire  de laquelle est situé 
l’établissement qu'ils dirigent un état du modèle ci-contre  faisant 
connaître les condamnes pour lesquels des notices ont été envoyées 
dans la quinzaine précédente. Ces états seront immédiatement 
tram ons par  les régions au Sous-Secrétariat d É ta t  de la Justice 
militaire,

2° Mesures  d 'exécution

Il y aura lieu de ce conformer aux instructions qui seront données 
par le Président- du Conseil, Ministre de la Guerre, en ce qui 
concerne la mise en route sur  les armées et I affectation des 
hommes ayant bénéficié d’une suspension d’exécution de jugement.

3° R etuait  de la suspension

Le droit, de re t i re r  la suspension de peine est exclusivement 
éservé à l ’autorité qui Ta accordée. En conséquence, dans le cas 

de suspension de peine accordée par décision ministérielle si l ’homme 
qui on a bénéficié s’en montre indigne, l ’autori té  militaire sous 
les ordres de laquelle il se trouve placé transm et,  par la voie 
hiérarchique, un rapport exposant les faits qui lui paraissent de 
nature a motiver le retrait.

Avis du re tra i t  de la suspension de peine sera donné au Parquet 
du Conseil de Guerre qui a prononcé la condamnation.

S igné: Edouard I& n a c e .

10
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Afin de m ettre  le Ministre en m esure de sta tuer,  11 sera procédé 
ainsi qu'il suit :

Tous les condamnés par jugem en t devenu définitif depuis plus de 
trois mois feront l’objet, eu suivant l 'ordre d’aneienneté des con
damnations, de notices conformes au modèle joinl: à la circulaire du 
îîo août 19i8 n° 52.827 2/10. Les commandants de pénitenciers de 
travaux publics ou d’ateliers de travailleurs, les agents principaux 
des prisons militaires et, pour  les établissements pénitentiaires 
civils dans lesquels sont incarcérés des condamnés p a r  des Conseils 
de guerre, les d irecteurs et gardiens-chefe fourniront les rensei
gnem ents demandés su r  la première page.

Les notices seront ensuite transmises au Gouverneur militaire 
ou an Général Commandant la Région et, en Algérie, en Tunisie 
ou au Maroc, an Général Commandant la Circonscription terr ito
riale,. qui donnera son avis sur la conduite et la moralité du con
damné pendant sa détention.

En ce qui concerne les détenus eondarnnés par jugem ent actuel
lement défini tif depuis plus de trois mois, cette transmission aura 
lieu par envois échelonnes de huitaine en huitaine ot, au plus tard, 
dans le mois de la réception de la présente circulaire.

En ce qui concerne les détenus ne ren tran t  pas encore dans la 
catégorie visée ci-dessus, les notices seront envoyées dans la 
huitaine qui suivra l ’expiration du délai de trois mois ù compter 
du dit jour  où le jugem ent sera devenu définitif.

La notice sera alors adressée directem ent au général qui a 
décerné l ’ordre de mise en jugem ent .  Si le jugem ent a cto rendu 
par un  conseil de ' guerre  aux armées, renvoi sera adressé au 

•secteur postal dont le numéro est indiqué su r  l’extrait de juge 
ment ou, a délaut, par le bureau central militaire.

Le général qui a décerné Tordre de mise en jugem ent fera établir 
par le Commissaire du Gouvernement une, analyse succincte des 
laits qui ont entrainé la condamnation et émettra, dans le plus 
court délai, son avis motivé sur  l 'opportunilé de la suspension de 
peine.

11 formulera, eu outre, dans tous les cas, une proposition d'affec
tation suit à -une unité du service général, soit à une unité dont 
l 'organisation sera définie dans une prochaine instruction, soit a 
un bataillon d ’infanterie légère d’Afrique pour les hommes exclus 
de l 'armée .ou susceptibles d ’être  affectés aux bataillons d’infanterie 
légère d'Afrique, en vertu des articles 4 et 5 de la loi 21 m ars  1905: 
toutefois, les exclus de l ’arm ée ne pourron t bénéficier île la sus
pension que s’ils ont été admis à contracter un engagement volon
ta ire pour la durée de la. guerre .  (I)

(1) L es  no tic e s  a in si com p lé tées  s e ro n t tra n s m is e s  dirfltvlem ent p a r  le s  G tn tr im x

s s r Æ & r r  e a s a t t i  d’E,ai *• «* « - u a a s n s
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Aux armées, elles seron t adressées au Général commandant en Chef 
(État-major-général, 1er bureau. Justice militaire.) qui les fera par
venir à l ’Administration centrale, sous le même timbre avec son 
avis sur l’opportunité de la suspension et sur 1 affectation a donner 
en cas de suspension.

ttnfin, les i*' et 16 de chaque mois, les commandants on 
directeurs d ’établissements pénitentiaires adresseront au Général 
commandant, la région su r  le te rr i to ire  de laquelle est situé 
l’établissement qu'ils dirigent un état du modèle ci-contre  faisant 
connaître les condamnes pour lesquels des notices ont été envoyées 
dans la quinzaine précédente. Ces états seront immédiatement 
tram ons par  les régions au Sous-Secrétariat d É ta t  de la Justice 
militaire,

2° Mesures  d 'exécution

Il y aura lieu de ce conformer aux instructions qui seront données 
par le Président- du Conseil, Ministre de la Guerre, en ce qui 
concerne la mise en route sur  les armées et I affectation des 
hommes ayant bénéficié d’une suspension d’exécution de jugement.

3° R etuait  de la suspension

Le droit, de re t i re r  la suspension de peine est exclusivement 
éservé à l ’autorité qui Ta accordée. En conséquence, dans le cas 

de suspension de peine accordée par décision ministérielle si l ’homme 
qui on a bénéficié s’en montre indigne, l ’autori té  militaire sous 
les ordres de laquelle il se trouve placé transm et,  par la voie 
hiérarchique, un rapport exposant les faits qui lui paraissent de 
nature a motiver le retrait.

Avis du re tra i t  de la suspension de peine sera donné au Parquet 
du Conseil de Guerre qui a prononcé la condamnation.

S igné: Edouard I& n a c e .
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Exécution de la circulaire du

.Ind ication  rte 
.l 'é ta b lis s e m e n t p é n i te n t ia ir e

E T A T  <le$ notices fo u rn ies  d u  au

to u r  les condam nés a y a n t sub i tro is m ois de leur peine.

NOMS ET PRÉNOMS
D A T E  

!IB f.A CONDAJOAtiON

CONSEIL DE GUERRE

QUI A STATUÉ

Sig n a tu re
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r In d ica tio n  de 
(.l'é tablissem ent p é io tco ti;û re .j

NO TICE concernant le cou-dam néei-après désigné:

(Application d e ' l ’article 150 dn code de Justice militaire, modifié 
par la loi du 18 octobre 1918).

Corps ou se rv ice.......................................

Date de la condam nation.......................

Conseil de G uerre .....................................

Peine p rononcée.......................................

Motif de la condamnation....................

Point de départ de l’exécution de la

Aptitude à faire cam pagne...................

Antécédents ju d ic ia ire s .........................

Le condamné a-t-il déjà fait l’objet 
d’une m esure  gracieuse ou d’une 
décision de suspension, de p e in e . . .
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A v is  d u  G é n é ra i  C o m m a n d a n t la  r é g io n  s u r  le  t e r r i t o i r e  de  laquelle  
s e  t r o u v e  l ’é ta b l is s e m e n t  p é n i te n t ia i r e .

(d’apvcs lu c ondu ite  o t la m o ra lité  <lu détenu) (1)

A n a ly se  su c c in c te  d e s  f a i t s  q u i  o n t  m o t iv é  la  c o n d a m n a tio n  

I ft é ta b lir  p a r  le  C oinm issiiire  d u  CJoiivoruoinont)

AVJS DES A U T O R IT É S  H IÉ R A R C H IQ U E S
S U R  IN O P P O R T U N IT É  DE LA S U S P E N S I O N  D E P E IN E

A v is  du G é n é ra l a y a n t  o rd o n n é  la  m is e  e n  ju g e m e n t  e t p ro p o s itio n  
d ’a f fe c ta t io n  (2 ).

A v is  d u  G é n é ra l C o m m a n d a n t e n  c h e f

Fait retour à Monsieur le Soius-SceréUure d 'Ètat de 1a Justice 
Militaire. Direction do la Justice Militaire.

P r o p o s i t i o n  d e  la J u s t i c e  m ilita ire .

D é c is io n  d u  S o u s -S e c ré ta ire  d ’É ta t  d e  l a  J u s t ic e  m il i ta i r e .

N otifica tions d ’exécution
N otification  à  N u

te de _y.>

il) à Jourmr so.ulcuiont d an s.la  cas où le Général commandant. ladite région 
n aura ^as ordonna la roise en jugement.

(2.) NOTA B E N E . — Lorsque l’ordre du mise en jugement aura été donné par 
un (..ariérai coim/iuudani une r6gion de G. A ., cet ofïlckr général renverra la 
presonte notice dlreetejîienc au Soue-üecrétaire d’État.

1 9 1 8 . —  23 NOVEMBRE 147

23 n o v e m b r e  1 9 1 8 .  —  C i k c u l a i b e  a u x  p ré fe ts , re la tiv e  a u x  in d e m 
nités excep tio n n e lle s  d u  tem ps de  <y u erre  el su p p lé m e n ts  d u  tem ps
de f/u erre , p o u r  charges de  fa o n lle ,  p ré v u e s  'par la  loi d u
14 novem bre  e t le d écre t d u  / ô  n ovem bre  i 9 j  H.

Un décret du 15 novembre 1018 inséré au Jo u rn a l officiel du 16 
(pages 9918 fit 9919) pris en exécution de la loi du 14 du même 
mois, a institue : .

1* Une indemnité exceptionnelle du temps de guerre ;

!i° Un supplément dû temps de, guerre  pour  charges de famille.

Ces nouvelles allocations s 'ajouteront aux suppléments temporaires 
de traitement et aux indemnités pour charges de, familles accordées 
aux fonctionnaires, agents, sous-agents, employés et. ouvriers a t ta 
chés an service de i’É lat à tilrc permanent, temporaire  ou in té r i
maire par application des décrets des 18 août 1917 ef 27 m ars  191$ ; 
mais ou lien d’être  imputées, c-omme. ces suppléments et indemnités 
sur te budget ordinaire, elles seront payées au moyen des crédits 
inscrits au budget spécial des dépenses militaires et des dépenses 
exceptionnelles des services civils.

Le mémo décret a supprim é le maximum d’émoluments au-dessus 
duquel les indemnités pour charges de famille cessaieut d 'être a t t r i 
buées. A l’avenir, ces indemnité?, de môme que les suppléments 
du temps de guerre  qui s ’y ajoutent., seront accordées à tous les 
fonctionnaires, sans égard 'à  leur tra i tem ent.

D’un autre, côie, les célibataires mobilisés avant à leur charge des 
ascendants, des frères ou des sonirs ou des neveux ou des nièces 
recueillis par eux, sont assimilés m aintenant aux fonernnuaires 
mariés an point de vue de l 'a t tribution dn supplém ent de traitement 
et do L'indemnité exceptionnelle dn temps de guerre .

Les dispositions du décret du 1.5.novembre 1918 soal applicables 
avec effet rétroactif  du 1er juil le t  191S et les intéressés ont droit aux 
rappels à  com pter de cette date.

À . —  I n d e m n i t é s  e x c e p t i o n n e l l e s  d u  t e m p s  d e  o u k r r k

L'indemnité exceptionnelle du temps de gosr re  est fixée à 
720 francs par  a n :  elle est a ttr ibuée aux fonctionnaires, agents soits- 
agents e t  ouvriers attachés au service de FEtat à t i t re  perm anent,  
temporaire ou intérimaire dans la limite des maxima suivants :

1° Sans égard à la situation de famille aux agents dont les émolu
ments oels sont inférieurs ou égaux à (5.000 francs;

£° Aux agents mariés sans enfants dont les émoluments nets ne 
dépassent pas S .000 francs.
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Les traitements nets des fonctionnaires et agents des services 
pénitentiaires (sauf ceux (pii sont a t tr ibués aux d irec teurs  de '2« classe 
de i** classe et de classe exceptionnelle) étant inférieurs à 6.000 francs 
net. l ' indemnité exceptionnelle doit ê t re  attr ibnée iiiléCTalemont à 
ces fonctionnaires e t  agents. ' '

Quant aux directeurs célibataires dont le traitement net, maioré 
de 10 p. 100 pour le logement, dépasse 0.000 francs, une indemnité 
r ed m le  leu r  sera attr ibuée de façon à ce qu’ils touchent au tolaj une 
homme égale a celle a ^quelle  aurait droit un fonctionnaire avant 
exactement le trai tomentlimU e soit 6.000 +  nùO 4 .720 — 7 h-uics

L’exemple ci-après perm ettra  de se rendre compte comment cette 
dernjcre règle doit être  appliquée.

Soit un directeur célibataire de classe exceptionnelle « 7.000francs 
le calcul doit ê tre  opéré comme suit :

T ra i te m e n t n e t .........................................  ^
M ajo ra tio n  10 p .  100 s u r  le  tra i te m e n t n e t p o u r lê  

lo g e m e n t (ou  in s c r ip tio n  de l ’in d e m n ité  de  I& ro-
rn e n t « ittnbuee  h 1 in té r e s s é ........................

L e  tra ite m e n t lim ite  é ta n t de  

n e i ÜsontOIdéa ir‘'  c é l ib a ,a ire  d o n t ’ie s 'é m ô lü iô e ii ts

a  d ro it  à  u n e  in d e m n ité  c o m p lé m en ta ire  d e ..............

Le taux des émoluments nets donnant droit à l 'indemnité excep- 
to n n e l le  étant fixe a 8.000 franes pour  les agents m ariés, les direc- 
em-s m ânes  devront recevoir 720 francs, le n m in m m  de leur 

traitement é tan t  de 7.000 francs,

B . .  —  O u v r i e r s  l i o r e s  d e s  é t a b l i s s e m e n t s  p é n i t e n t i a i r e s

Les contremaîtres et. p a p i e r s  libres payés au m oi, dont le saJaire 
an n nul est égal ou m te n e n r  à 6.000 francs ont droit à In d em n ité  

« exceptionnelle d e 720 francs.
Quant auz contremaîtres et ouvriers libres payés à la journée,

■ F!îr  S'ir  Une mo3renuc dp 25 .journées de travail,
diai&on de . f r .«0 par  journée rétribuée. Le maximum ne pourra, eu 
aucun cas, dépasser 60 francs par mois.

11 est rappele que les contremaîtres et ouvriers libres célibataires 
sans charges, ne peuventprétendro  à l'allocation exceptionnelle que si 
leur salaire journalier n ’excède pas 20 f ranc,  e t  ceux qui sont mariés 
sans enfants quo si leur  salaire journalier  ne dépasse pas iG f r .66-

î.nùn il y aura heu de ne pas perdre do vue qu'aux term es de
Y V '  . f>£ su*’ vi*é ]e* Personnels libres dont les salaires

ont ,-te revises depuis le début dos hostilités ne percevront J’indem- 
n le exceptionnelle du temps de guerre  que dans la mesure où il n'a 
J " . e e  «nu compte du renchérissem ent .le l’existO)ice pour la .  
fuaüon  du salaire. La quotité eu est réduite s ’il y a  lieu de telle

7.G20

7.315
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sorte qu’ajoutée à la somme comprise ou u l té r ieu rem ent incor
p o r é e  dans le salaire (non comprise, bien entendu, l 'indemnité de 
cherté de vie attr ibuée en vertu dn décret du 1S août 1917) elle ne 
porte pas l'ensemble de l’augmentation à un chiffre supérieur à 
•i francs par jo u r  ou 2 fr. U) pour 1r s  o u \r ie rs  p a y é s  à  ia journée.

C . —  F o n c t i o n n a i r e s ,  a g é n t s  u t  o i ï v r i e h s  u h u e s  m o u i u s é s

Les dispositions qui précèdent sont applicables, dans les condi
tions de cumul ('dictées par la loi du "> août 101 i, aux fonction
naires mobilisés dont les émoluments sont compris en tre  6.000 el 
t2.000 francs- Poui ceux dont les émoluments ne dépassent pas
6.000 francs, l’article 2 do la loi a formellement maintenu les dispo
sitions de l’artielc fj de la loi du 4 août 1917 et de l 'article 6 de la 
loi du 22 mars .1918. desquelles il résulte que les fonctionnaires 
mobilisés ne peuvent pas p rétendre  aux suppléments temporaires 
de trai tem ent s’ils sont, soit célibataires, soit veufs ou divorcés 
sans enfants. Toutefois pour teu ir  compte des obligations réelles 
auxquelles sont assujettis certains célibataires, i’arlicle suivant, 
spécifie que les fonctionnaires e t  agents de î’Ètat mobilisés céliba
taires qui ont à leur  charge des ascendants ou des frères e t  sœurs 
ou des neveux on nièces recueillis par eux. ont droit, également 
dans les conditions de cumul édictées par la loi du ;1 août 191 S, tan t  
aux anciens suppléments de trai tem ent qu’à l’indemnité exception
nelle du teuips de guerre.

Par  analogie, les enfants accueillis, reconnus on adoptés, sont 
assimilés aux frères et sœ urs, neveux ou n ièces ;  les ans et. les 
autres, pourvu q u ’ils soient k charge, ouvrent le droit aux supplé
ments temporaires et à l ’indemnité exceptionnelle, quel que soit, 
leur âge. Les veufs ou divorcés sans enfants peuvent bénéficier, le 
cas échéant, des mêmes avantages.

Les célibataires mobilisés ont à formuler une demande, présentée 
dans la forme indiquée plus haut pour les célibataires non mobilisés 
dont les émoluments sont compris en tre  6.000 et 12.00a francs, 
mais, comme faute d’avoir été avisés en temps utile des nouvelles 
dispositions, ils pourra ient tarder à se m ettre  eu instance. Il importe 
que ces dispositions soient, portées imm édiatement à leur  connais
sance par tes directeurs.

D  —  S u p p l é m e n t s  h e  t e m ï ’-s d e  g u e r r e  p o u h  CHAn&Ks

DE FAMILLE

Les décrets des 18 août 1917 el 27 m ars  1917 avaient, respecti
vement lixé à 5.000 et S.tOO franes le maximum de traitement j i e f  
passé lequel les indemnités pour charges de famille cessaient d étre 
acquises. Ce maximum est supprimé, ta n t  pour  les personnels civils

«
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Les traitements nets des fonctionnaires et agents des services 
pénitentiaires (sauf ceux (pii sont a t tr ibués aux d irec teurs  de '2« classe 
de i** classe et de classe exceptionnelle) étant inférieurs à 6.000 francs 
net. l ' indemnité exceptionnelle doit ê t re  attr ibnée iiiléCTalemont à 
ces fonctionnaires e t  agents. ' '

Quant aux directeurs célibataires dont le traitement net, maioré 
de 10 p. 100 pour le logement, dépasse 0.000 francs, une indemnité 
r ed m le  leu r  sera attr ibuée de façon à ce qu’ils touchent au tolaj une 
homme égale a celle a ^quelle  aurait droit un fonctionnaire avant 
exactement le trai tomentlimU e soit 6.000 +  nùO 4 .720 — 7 h-uics

L’exemple ci-après perm ettra  de se rendre compte comment cette 
dernjcre règle doit être  appliquée.

Soit un directeur célibataire de classe exceptionnelle « 7.000francs 
le calcul doit ê tre  opéré comme suit :

T ra i te m e n t n e t .........................................  ^
M ajo ra tio n  10 p .  100 s u r  le  tra i te m e n t n e t p o u r lê  

lo g e m e n t (ou  in s c r ip tio n  de l ’in d e m n ité  de  I& ro-
rn e n t « ittnbuee  h 1 in té r e s s é ........................

L e  tra ite m e n t lim ite  é ta n t de  

n e i ÜsontOIdéa ir‘'  c é l ib a ,a ire  d o n t ’ie s 'é m ô lü iô e ii ts

a  d ro it  à  u n e  in d e m n ité  c o m p lé m en ta ire  d e ..............

Le taux des émoluments nets donnant droit à l 'indemnité excep- 
to n n e l le  étant fixe a 8.000 franes pour  les agents m ariés, les direc- 
em-s m ânes  devront recevoir 720 francs, le n m in m m  de leur 

traitement é tan t  de 7.000 francs,

B . .  —  O u v r i e r s  l i o r e s  d e s  é t a b l i s s e m e n t s  p é n i t e n t i a i r e s

Les contremaîtres et. p a p i e r s  libres payés au m oi, dont le saJaire 
an n nul est égal ou m te n e n r  à 6.000 francs ont droit à In d em n ité  

« exceptionnelle d e 720 francs.
Quant auz contremaîtres et ouvriers libres payés à la journée,

■ F!îr  S'ir  Une mo3renuc dp 25 .journées de travail,
diai&on de . f r .«0 par  journée rétribuée. Le maximum ne pourra, eu 
aucun cas, dépasser 60 francs par mois.

11 est rappele que les contremaîtres et ouvriers libres célibataires 
sans charges, ne peuventprétendro  à l'allocation exceptionnelle que si 
leur salaire journalier n ’excède pas 20 f ranc,  e t  ceux qui sont mariés 
sans enfants quo si leur  salaire journalier  ne dépasse pas iG f r .66-

î.nùn il y aura heu de ne pas perdre do vue qu'aux term es de
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que pour les personnels militaires. Désormais, il n’v aura plus de 
limita lion de tra i tem ent pour r é t r ib u t io n  des allocations de l'espèce 
aux catégories do fonctionnaires, agents et ouvriers qui y avaient 
précédem ment droit.

Le nouveau décret institue, on outre, un supplément exceptionnel 
pour charges do t?imille uniforme de ISO francs par  au et par enfant, 
supphnnertt qui est attribué aussi Lien aux p e rso n n e l  civils qu’aux 
personnels militaires.

Ti bu résulte qu’à partir  du i -  juillet 1918, pour chacun de ses 
deux eulants remplissent les conditions d ’àçc requises ou étant 
prisonnier de guerre, un fonctionnaire père de famille touchera 
330 francs (ISO -j- 150 fr.  ) et pour chacun de ses enfants au-dessus 
du second 480 (180 -f- 300).

Les conditions de liquidation restent ce q u ’elles étaieut sous le 
régim e anterieur,  rem arque faite que tout maximum d'attribution 
étant supprime, les paliers n’ont plus d’objet. C'est, ainsi q u ’un fonc
tionnaire à 9.000 francs de traitement b ru t  (8.550 fr. net) père do 
trois jeunes cotants qui n 'aurait reçu  naguère qu’une indemnité 
partielle de 150 francs (ft.700— 8.550 =  -150) obtiendra désormais une 
allocation globale à plein ta r i f  de 1 ,1Î0 francs (330 -f- 330 - f  480).

Il convient seulement de rem arquer  que, pour l’application de b  
loi du 1 août 4014 su r  le cumul de la solde militaire et dn traitement 
civil, la suppression du maximum do solde ou de traitement 
au-dessus duquel les indemnités pour charges de famille ne sont 
plus attribuées a pour conséquence d’aboutir toujours à la compen
sation alisoliie entre tes indemnités allouées au l i tre  civil et au titre 
militaire et que, dès lors, il n’v a pins à faire état de cet élément 
dans les décomptes." Désormais, pour les font-iomiaires mobilisés 
comme sous-officier à solde mensuelle ou officiers, les indemnités 
pour charges de famille seront payées par les soins de l ’Autorité 
militaire sans que les administrations civiles aient à iutervenir 
quels qne soient te tra i tem ent du fonctionnaire et sa solde militaire. 
Les services ordonnateurs s’abstiendront donc de tout mandatement, 
m êm e à t i t re  de rappel, pour la période comprise en tre  le 1er juillet 1018 
et la mise en application des présentes dispositions, puisque ces 
rappels seront ordonnancés par les sous-intendants.

b .  —  D i s p o s i t i o n s  P A im e u L u i im s  com a-iR N A N T l ’o r d o n n a n c e m e n t  

ET LE PAIEMENT

L tan t donné la diversité des crédits sur  lesquels sont imputables 
les allocations actuellement, attr ibuées aux agents de l 'É tat,  l ’appti- 
catioii^ des règlements de comptabilité en v igueur entraînerait 
l’etablisscroent. d’ordonnances, de ti tres de paiement et d'états 
d émargement multiples. Aussi a-t-il paru indispensable de simpli
fier la tflclie qui incombe de ce tait aux services ordonnateurs en 
modifiant les règles antérieures, ,

1 9 1 8 . —  2?> NOVCMliitE

Tel est le bu t  de l’article 9 du déerel qui autorise rem ploi d'une 
même formule (ordonnance de paiement, état d’émargement, le ttre 
d'avis d ’ordonnance ou mandat individuel) pour l 'ordonnancement ot 
ie paiement du traitement et. de Joutes les allocations accessoires 
attribuées à quelque t i lre  que ce soit et sur  quelque chapitre  que 
ces allocations soient imputées.

La mesure don» ii s’agit présente d'ailleurs un caractère gémirai 
et n’est point spéciale aux indemnités de cherté de vie. L’article 9 
précité vise sans distinction aucune toutes les allocations et indem 
nités donl bénéficient les agents de Tintai, snus réserve seulement 
qu’elles soient payables mensuellement en  imhne v que le iro i-  
h'nn'->it. et qu ’elles soient imputées sur  les crédits budgétaires.

Sur les états liquidatifs de tra i tem ent ou de salaires il y aura lieu 
de faire tignrer dans des colonnes distinctes : 1° le traitement, ou 
salaire: 2° les retenues qu'il doit sub ir  pour pensions civiles ou à 
d'autres t i t re s ;  ie montant net du traitement ou sa laire : 4° le 
supplément temporaire de tra i tem en t;  5e1 l ’indemnité pour charges 
de Camille; 6° l 'indemnité exceptionnelle du temps de guerre :  7° ie 
supplément du temps de guerre  pour charges de famille: Sc égale
ment, d 'une manière distincte 1 oui es autres indemnités mensuelles 
(indemnités de résidence, frais de service, de tournées, e t c , . . . ;  
9U le total de la pomme nette à payer. Dans un cadre récapitulatif 
figurant à la partie finale de l 'état,  on inscrira te montant total 
des traitements ou salaires, celui des retenues dont iis sont passibles, 
le chiffre aiobal de chacune des autres allocations et er.bn ie total 
général de ces divers éléments qui devra être  «'gai au montant 
brut de la somme ordonnancée.

Lorsqu’on raison do la diversité des indemnités touchées par un 
personnel déterminé el de la complexité îles liquidations qu’elles 
nécessitent, il ne sera matériellement pas possible de taire figurer 
sur un même état toutes les allocations allcibnées aux agents, il 
pourra être  établi plusieurs états , le nombre de ceux ci étant toute
fois réduit au striel minimum. Mais les diverses allocations faisant 
l’objet de plusieurs états liquidatifs seront comprises dans un seul 
tilre de paiement,  de manière à ce qu'en tout état de cause, la partie 
prenante n’ait à donner qu’un seul acquil et à apposer qu’au seul 
timbre-quittance.

Les bordereaux d’émission dressés par tes ordonnances secondaires 
pour les dnîérontes catégories de mandats sus-iudiqués feront 
rassortir dans des colonnes distinctes les sommes revenant à choque 
titulaire sur chacun des chapitres et articles ainsi que le total do 
ces sommes.

Les certificats de réim putatiou  délivrés aux comptables par les 
ordonnateurs, les états de changement d’imputation adresses a 
l’agent comptable des virements de comptes et les ordres de reve r 
sement pour trop* payé devront indiquer également la répartition 
par cliapitre et article des sommes qui. y seront mentionnées.^

B. 7 M*’
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J ’ajoute que comme le stipule l'article final du décret, les nouvelles 
m esures  doivent recevoir leur  exécution avec eftel rétroactif  du 
t "  juil le t .  Il y a par suite un sérieux in té rê t  à ne pas différer ia 
liquidation des rappels et à prendre  d’urgence les mesures néces
saires pour que ces rappels soient payés au plus tard avec le traite
ment du mois courant quitte ,  si les renseignements concernant les 
célibataires mobilisés n'étaient point parvenus en temps utile à cet 
effet, à retarder  l 'ordonnancement pour eux seuls,

Oe mon côte, j e  vais adresser incessamment à M. 3e Ministre des 
Vinances les ordonnances de délégation nécessaires, au t i t re  du 
chapitre. ,-l. Dépenses exceptionnelles des seirices civils, du budget 
dn Ministère de la Justice, 2Q section, services pénitentiaires.

Je vous serais obligé de m’accuser réception de cette circulaire 
dont un exemplaire est transm is,  pour exécution eu ce qui les 
concerne, aux directeurs des établissements pénitentiaires.

P u r  d é lég a tio n  :

Le D irecteur de V A dm in istra tion  péniten tia ire , 

Elisée Bkco.

E X E R C IC E  191

C H A l ' l Y K E S

I N S T R U C T I O N  M I N I S T É R I E L L E

du

23 n o v em b re  1918

T R A I T E M E N T S ,  I N D E M N I T É S  
£ T  A L L O C A T I O N S  D I V E R S E S

M I N I S T È R E  D E  L.A J U S T I C E  

2e Section. — Services pèoüenliaîres.

DÉPARTEMENT d

r  D ésig n e r 
L l’é la tth s s c m c n t .

ÉTAT NOMINATIF

pour servir  au paiem ent des T ra item ents et des diverses Indem nité*  

Q.t A llocations dus au personnel a d m in is tra tif  et de surveillance, 

p o u r  le mois d 19

jM. est a u to r i té

d  to u ch er  le m o n ta n t d u  p r é s e n t  é ta t.
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C O D E  P É N I T E N T I A I R E

R É 0  A.PITIJ L A.TX ON

d é s ig n a t io n

lies 

Ctui'iriuu

!• iv T iî N (j K S POIIK 1. E S [■; H V I L K 

d e s  p e , N s m > s  c i v i l e s  •

de 

5 o /o

S D H  I,C 

n n u T .

du
P R liB IK R

d o n z ié m e
no.t des

n o n v e à n x  
t r a i t e 
m e n t s  

lit dus 
a u g m e n 

t a t i o n s  
de  t ra i -  
I cn ien ls .

(XKmo.ic-
iV A IIIK

t i t e

ou  pour

cüngÀ. de sts^o.

RESTANT

C E H T I F I J î t b '  v é r i t a b l e s  

l e s  . s i g n a t u r e s  a p p o s é e s  t l ' a o t r e  p a r t  :

A  R t l E  l ' Ê  le  p r é s e n t  à ta t à  La som m a
de

d o n t

p o u r  les re te n u e s  d e s tin ée s  a u  serv ice  des p e n s io n s  <Am!cs e t

pov-r le n e t à  p a y e r .

A - le 191

1> C o m p t a b l e

V u :

Le D ia ifc rsoE ,

1 9 1 8 . —  9  DÉCEMBRE 45D

9 décembre 1918. — C irc u la i re  a u x  directeurs des établissem ents 
péniten tia ires, au  sujet de l'établissement des notices relatives a u x  
suspensions de peine .

M. le Ministre de la Guerre me demande de vouloir bien faire 
mentionner à l ’avenir, sur  les notices établies en exécution de la 
circulaire ministérielle- du 27 octobre dernier (suspensions de peine) (1). 
émanant de son dép:irtemen1. la classe de m obilisation  des détenus 
condamnés par jugem ents  de Conseils de Guerre.

Je vous invite à prendre  toutes dispositions eu ce sens pour  répondre 
au désir de mon Collègue.

Le D irecteur de l'A dm in /s tra lion  p én iten tia ire , 

Elisée B e c q .

2-î d écem b re  1918. — Circulaire a u x  directeurs de circonscriptions 
et d ’établissem ents p én iten tia ire s , re la tive à la  désin fection  et 
Vassainissem ent des locaux p é n ite n tia ire s .

Il me parait opportun, à l’occasion de- la récente épidémie de grippe, 
de vous rappeler certaines prescriptions d'hygiène édictées à la suite 
d'un veuu émis par le Parlemeul, le 27 novembre 1912. relativement 
à la désin fection , à l'assainissem ent et ait nettoyage, à chaque chan
gement d’occupant, des locaux affectés par l’Etat,  dans les bâtiments 
publics ou autres, aux logements de certains do ses fonctionnaires 
ou agents.

1° D ésinfection. — Si un service de désinfection fonctionne 
dans la localité, il y au ra  lieu de faire appel à  son concours ; dans le 
cas contra ire , il conviendra de faire quelques fumigations dans les 
locaux à désinfecter.

2° N ettoyage et assainissem ent des lo ca u x . — Il y aura lieu 
de répare r  les plafonds e t  les euduits in té r ieurs  qui se ron t blanchis 
au lait de chaux ; les pein tures murales devron t ê tre  lessivées, ainsi
que les boiseries des portes, fenêtres, plinthes, lambris, e t c  les
papier» de tentures souillés ou détériorés se ron t remplacés et les 
poussières enlevées nu moyen d'un linge mouillé avec une .solution 
désinfectante qui servira au lavage du parque t .

(1) Voir page 141.



158
C O D E  P É N I T E N T I A I R E

R É 0  A.PITIJ L A.TX ON

d é s ig n a t io n

lies 

Ctui'iriuu

!• iv T iî N (j K S POIIK 1. E S [■; H V I L K 

d e s  p e , N s m > s  c i v i l e s  •

de 

5 o /o

S D H  I,C 

n n u T .

du
P R liB IK R

d o n z ié m e
no.t des

n o n v e à n x  
t r a i t e 
m e n t s  

lit dus 
a u g m e n 

t a t i o n s  
de  t ra i -  
I cn ien ls .

(XKmo.ic-
iV A IIIK

t i t e

ou  pour

cüngÀ. de sts^o.

RESTANT

C E H T I F I J î t b '  v é r i t a b l e s  

l e s  . s i g n a t u r e s  a p p o s é e s  t l ' a o t r e  p a r t  :

A  R t l E  l ' Ê  le  p r é s e n t  à ta t à  La som m a
de

d o n t

p o u r  les re te n u e s  d e s tin ée s  a u  serv ice  des p e n s io n s  <Am!cs e t

pov-r le n e t à  p a y e r .

A - le 191

1> C o m p t a b l e

V u :

Le D ia ifc rsoE ,

1 9 1 8 . —  9  DÉCEMBRE 45D

9 décembre 1918. — C irc u la i re  a u x  directeurs des établissem ents 
péniten tia ires, au  sujet de l'établissement des notices relatives a u x  
suspensions de peine .

M. le Ministre de la Guerre me demande de vouloir bien faire 
mentionner à l ’avenir, sur  les notices établies en exécution de la 
circulaire ministérielle- du 27 octobre dernier (suspensions de peine) (1). 
émanant de son dép:irtemen1. la classe de m obilisation  des détenus 
condamnés par jugem ents  de Conseils de Guerre.

Je vous invite à prendre  toutes dispositions eu ce sens pour  répondre 
au désir de mon Collègue.

Le D irecteur de l'A dm in /s tra lion  p én iten tia ire , 

Elisée B e c q .

2-î d écem b re  1918. — Circulaire a u x  directeurs de circonscriptions 
et d ’établissem ents p én iten tia ire s , re la tive à la  désin fection  et 
Vassainissem ent des locaux p é n ite n tia ire s .

Il me parait opportun, à l’occasion de- la récente épidémie de grippe, 
de vous rappeler certaines prescriptions d'hygiène édictées à la suite 
d'un veuu émis par le Parlemeul, le 27 novembre 1912. relativement 
à la désin fection , à l'assainissem ent et ait nettoyage, à chaque chan
gement d’occupant, des locaux affectés par l’Etat,  dans les bâtiments 
publics ou autres, aux logements de certains do ses fonctionnaires 
ou agents.

1° D ésinfection. — Si un service de désinfection fonctionne 
dans la localité, il y au ra  lieu de faire appel à  son concours ; dans le 
cas contra ire , il conviendra de faire quelques fumigations dans les 
locaux à désinfecter.

2° N ettoyage et assainissem ent des lo ca u x . — Il y aura lieu 
de répare r  les plafonds e t  les euduits in té r ieurs  qui se ron t blanchis 
au lait de chaux ; les pein tures murales devron t ê tre  lessivées, ainsi
que les boiseries des portes, fenêtres, plinthes, lambris, e t c  les
papier» de tentures souillés ou détériorés se ron t remplacés et les 
poussières enlevées nu moyen d'un linge mouillé avec une .solution 
désinfectante qui servira au lavage du parque t .

(1) Voir page 141.



160 CODE PÉNITENTIAIRE

Je ne saurais  trop vous recommander, dans l’in térêt des fonction
naires et agents placés sous vos ordres, dô veiJler vous-mêm e à L’appli
cation de ces mesures d ’une  exécution simple et facile e t  dont la 
nécessité s’impose impérieusement en cas de maladie contagieuse.

Je vous prie de vouloir  bien m’accuser réception des présentes 
instructions.

Le D irecteur de 1‘A d m in is tra tio n  p én iten tia ire , 

Elisée Becq.

a n n - é k  t o i o

janvier l'jJO. — Cmci;L.\iKE a u x  d.irecleurs dus établissem ents  
*u. circonscriptions pén iten tia ires, au su je t des renseignem ents à 
fo u rn ir  ]>our les im pôts su r  les tra item en ts  [ju.blics,

•le vous rappelle que vous devez fournit' à rA dm iim tra liou  des 
Coiïlributions directes chaque année, dans le courant du mois de 
janvier tes renseignements nécessaires à l’assieHe de l’impôt sur  les 
revenus personnels provenant des traitements publics.

Vous aurez à vous conformer aux instructions de la circulaire 
du 10 .juin décider que je  crois devoir eompléicr p a r  les observations 
suivantes :

Les fonctionnaires e! agents de l'Administration pénitentiaire 
bénéficiant tons des suppléments temporaires de trai tem ent ou des 
>mppl<hnents du temps de guerre- e l  des indemnités pour charges de 
IkmiJle sc trouvent par suite percevoir des émoluments supérieurs 
aux minima !ixés par ta loi de 1917 une feuille, devra donc être 
établie pour chacun d'enx; et à l’articJe 2 de cette Feuille, devront 
également, ligucer les allocations spéciales consenties par certains 
départements ou par des municipalités.

Parmi les avantages en nature, outre le logement, le chaulïage et
l’éclairage, e t c   il conviendra de mentionner aussi s ’il y a lieu
l’uniforme; les avantages en natu re  doivent être  simplement énum é
rés, sans faire de votre part l 'objet d'aucune évaluation.

Des touilles de déclaration individuelle devront être- aussi établies 
pour chacune des femmes d'agents qui sont soit surveillantes des 
prisons départementales soit employées à t i t re  auxiliaire dans les 
colonies publiques, lorsque le total îles sommes qu'elles perçoivent 
de J'iitat dépassera les mmüna assujettis et qui sont, indiqués à la 
2e page de la circulaire précitée du 10 juin 1918. sans omettre rén u 
mération des avantages eu nature dont elles bénéficient ; it en sera 
de même pour les ouvriers et ouvrières libres.

Lorsque les fonctionnaires et agents auront lait l’objet, d 'une on 
plusieurs mutations avi cours de l’année la feuille sera fournie pour 
chaque période passée dans les établissem ents jida iten tia ires d ifférents  
et l'adressa à donner devra  ê lre  celle de la résidence de l’agent au 
1er janv ier  (a r t .  ;iô  de la loi du 31 juillet, UU7).

il est bien entendu d’au lre  part que les déclarai ions faites su r  les 
feuilles doivent s’appliquer à tons les émoUimenls a t tr ibués aux tbuc- 

B. S 11
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tionnaires et agents pendant le cours de l'année, c’es t-à -dire  tin 
1er janvier au 31 décembre, quels que soient les exercices budgétaires- 
auxquels- se rapportent les sommes perçues.

Si les directeurs des Contributions direct s ne vous ont pas fait 
parvenir  en temps utile les feuilles de déclaration, vous aurez à les- 
faire p rendre  au siège de la direction des Contributions directes; les- 
dircclioüs d'établissements qui ne sont, pas an chef-lieu du départe
ment- auront à cet égard à s’adresser au gardien-chef de la matsor 
d 'arrê t du chef-lieu.

Vous voudrez bien m’accuser réception des, présentes inslt actions 
et me faire connaître cliaque année la date à laquelle ces feuilles- 
d'imposition auront été, après a', oir été vérifiées sous votre respon
sabilité personnelle, adressées, revêtues de votre signature, aux 
directeurs îles Contributions directes d<; votre département.

La V ircclcvr de l'A '-'vi/n isira t ion p én iten tia ire , 

Elisée Becq.

2-1 jan v ie r  1919. — Circulaire a u x  directeurs d 'établissem ents 
■pénitentiaires, re la tive au  aépôt des je u n es  détenus en eaurs 
de transfèreinent

Mou attention a été appelée sur  la nécessité de recevoir dans lus 
établissements pénitentiaires relevant de votre circonscription les 
jeunes détenus eu cours de transferem ent.

Ce dépôt provisoire perm et une notable économie de temps et 
(t’arguiîl et s'impose souvent à Hieure actuelle en raison de la pénurie 
de moyens d« transport ei du nomnre réduit des agcnls aiïectés- 
à ces services.

Je vnus prie, dés lors, de donner toutes instructions aux gai-diens- 
ehels pour qu'ils reçoivf ut. à l'avenir, les détenus mineurs en prove
nance- d ’une colonie et eu cours de transfèremeut, sons condition 
que ce dépôt, sauf cas exceptionnels et dont vous aurez à me rendre 
compte, ne devra pas dépasser 24 heures .

i.es conducteurs charges du service d 'escorte auront à assurer la 
nourriture des jeunes détenus ainsi confiés à l’établissement, soit 
directement» soit par lo dépôt au greffe d’une somme sufiïsaulc.

L e  D i r e c te u r  d e  l 'A d r u i n i s t r a t i o n  p é n i t e n t i a i r e ,

i r i s é e  Hi-.c q ,

1910. —  28 ja n v ie r 163

28 janv ier  1919. — Circulaire a u x  directeurs d'ctublinse,uicnis 
péniten tia ires, au sujet des détenues liv r é e s  a tteintes de m aladies  
vénériennes.

Mon attention a été appelée sur  les dangers qu'entraîne, pour la 
santé publique, la rentrée dans la vie libre, après accomp’issenient 
de leurpeinc, des détenues des établissements pénitentiaires atteintes 
de maladies vénériennes.

Je vous prie, à l'avenir, de signaler a l’autorité m u n ic ip a l  compé
tente 1\ sorfie de toute tille soumise qui aura sejourn*'* dans un des 
dits établissements.

Le D irecteur de l’A d iu ijiis tra tion  pén iten tia ire , 

Elisée l.-ÏROn.

4 fév r ie r  1919. — E nvoi a u x  directeurs d'établissem ent* et de 
circonscriptions pén iten tia ires de circulaires du  M inistre des 
Finances, relatives au-c tra item en ts et indem n ités des fo n c tio n 
naires résidan t en p a ys  eneahis.

Veuillez trouver ci-jointes, trois circulaires de M. le Ministre des-. 
Finances.

Je vous prie de m’accuser réception de ces circulaires et d’assurer 
la str ic te  exécution des prescriptions qu’elles édictent.

Le D irecteur de l'A dm in istra tion  p én iten tia ire , 

Elisée Becq.

Circulaire du M inistre des Finances, re.tat.iee à l a jp lica !io it 
des lois des 0 a vr il et I I  voam ibre  191S.

25 ja n v ie r  1019,

Aux tenues de Ja loi du 6 avril 1918, pour la détermination des 
droits conférés par les décrets des 9, 2-5, 26 octobre, 17 décembre 19(4 
et par la loi du 5 octobre 1915 aux veuves et orphelins des mil■ tairos 
k solde mensuelle et des fonctionnaires décédés sous les drapeaux, 
il doit être l'ait état de la moitié des .suppléments temporaires de solde 
ou de traitement et de la totalité des indemnités pour charges de 
famille.

Ea question s’est posée de savoir s’il convient de comprendre dans 
ce déeompte l 'indemnité exceptionnelle du leiups de guerre de 720 fr.
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L e  D i r e c te u r  d e  l 'A d r u i n i s t r a t i o n  p é n i t e n t i a i r e ,

i r i s é e  Hi-.c q ,
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28 janv ier  1919. — Circulaire a u x  directeurs d'ctublinse,uicnis 
péniten tia ires, au sujet des détenues liv r é e s  a tteintes de m aladies  
vénériennes.
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santé publique, la rentrée dans la vie libre, après accomp’issenient 
de leurpeinc, des détenues des établissements pénitentiaires atteintes 
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tente 1\ sorfie de toute tille soumise qui aura sejourn*'* dans un des 
dits établissements.

Le D irecteur de l’A d iu ijiis tra tion  pén iten tia ire , 

Elisée l.-ÏROn.

4 fév r ie r  1919. — E nvoi a u x  directeurs d'établissem ent* et de 
circonscriptions pén iten tia ires de circulaires du  M inistre des 
Finances, relatives au-c tra item en ts et indem n ités des fo n c tio n 
naires résidan t en p a ys  eneahis.

Veuillez trouver ci-jointes, trois circulaires de M. le Ministre des-. 
Finances.

Je vous prie de m’accuser réception de ces circulaires et d’assurer 
la str ic te  exécution des prescriptions qu’elles édictent.

Le D irecteur de l'A dm in istra tion  p én iten tia ire , 

Elisée Becq.

Circulaire du M inistre des Finances, re.tat.iee à l a jp lica !io it 
des lois des 0 a vr il et I I  voam ibre  191S.

25 ja n v ie r  1019,

Aux tenues de Ja loi du 6 avril 1918, pour la détermination des 
droits conférés par les décrets des 9, 2-5, 26 octobre, 17 décembre 19(4 
et par la loi du 5 octobre 1915 aux veuves et orphelins des mil■ tairos 
k solde mensuelle et des fonctionnaires décédés sous les drapeaux, 
il doit être l'ait état de la moitié des .suppléments temporaires de solde 
ou de traitement et de la totalité des indemnités pour charges de 
famille.

Ea question s’est posée de savoir s’il convient de comprendre dans 
ce déeompte l 'indemnité exceptionnelle du leiups de guerre de 720 fr.
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instituée par ta loi du i i  novembre 1918 en faveur des personnels 
civils de l 'E tat ainsi que t' indemnité exceptionnelle pour charges de 
famille.

Pas (Je clou11-: pour cette dernière indemnité qui doit évidemment 
êü*o attr ibuée eu Icdalilé au même titre que l’allocation primitive à 
laquelle elle vient s’ajouter.

En ce qui concerne au contraire l’iodemnité exceptionnelle du 
temps de guerres l’étude approfondie à laquelle il vient d 'otre procédé 
a abouti à celte conclusion qu’en raison de son caractère nettement 
diffèrent de celui des suppléments temporaires de traitement ou de 
solde- il ne devait pas en être t'ait état dans les décomptes. La .solu
tion contraire aboutirait d'ailleurs à  des conséquences inadmissibles. 
La loi du 29 décembre l9iS n ’attribue, on effet, l 'indemnité excep
tionnelle de 720 francs qtraox militaires de l' intérieur, à l’exclusion 
de ceux accotés à des formations relevant du Grand Quartier général. 
Par  suite, s'il étail tenu compte de cette indemnité pour la détermi
nation des droils des veuves, il .serait tait aux veuves des militaires 
décédés aux armées une situation particulièrement favorable.

Toutefois, en raison de la nature  de l’allocation et, de la situation 
des parties prenantes, les services ordonnateurs auront toute latitude 
pour apprécier s ’il y a lieu ou non de poursuivre le reversement 
des sommes qui, ju squ ’à présent, aura ien t p u  ê tre  indnm eut payées 
à des veuves au t i tre  dos 360 lranc-s de la dem i-indem nité  excep
tionnelle.

Signé: L .L .  Klotz .

C i r c u l a i r e  d u  M inistre des F inances , au .sujet des fonctionnaires  
dem eurés en  p a ys  envahis. Supplém ents tem poraires et indem 
nités exceptionnelles d u  temps cle guerre . Célibataires veufs ou 
divorcés sans charges,

25 ja n v ie r  1919.

Mon Département a  posé en principe, le 1er août 1917, que les 
fonctionnaires demeurés en pays envahis, doivent au  point de vue 
dos émoluments afférents à cette période, être assimilés à leurs 
collègues mobilisés. Kn l’é tat actuel de la législation, l’application 
str ic te  de ce principe conduit à refuser aux célibata ires, veufs ou 
divorcés qui ne justifient d’aucuiie charge de famille, les suppléments 
temporaires do trai tem ent e t  l ’indem nilé  .exceptionnelle du temps de 
guerre  successivement institués par  les lois des 4 août 1917, 22 mars 
et 14 novembre 1918.

Los renseignements recueillis depuis la signature de l’armistice 
confirmant d’une manière unanime que dans nos départements occu

1010. —  ’l  FÉYIiIEK 165

pés le coût de l'existence était incomparablement plus élevé que 
dans le reste rtu pays, e t  tjoe tous les fonctionnaires sans distinctio • 
ont eu à faire face également aux plus sérieuses difficultés écono
miques, il me pavait équitable de faire licehîr sur  ce point spécial 
la règle adoptée .jusqu’ici. Les allocations de cherté de vie seront 
donc décomptées aux agents célibataires, veufs ou divorcés sans 
charges, re tenus dans les lignes ennemies, dans les mêmes condi
tions que s’ils avaient pu se replier et venir tenir un emploi eu te rr i
toire libre.

Les services ordonnateurs sont invités a procéder désormais sur 
ces données au règlement des tra i tem ents  arr ié rés  et à effectuer 
les rappels nécessaires.

Signé: L .L . K u m ,

C i r c u l a i r e  d u  M in ish e  des F inances, rel-oAix^c à ia p p lica tio n  du  
décret d u  2 décembre 1918, au su je t de la  solde m ensuelle  
cles sous-officiers, caporau.ee ou b rigad iers-fourriers ei assim ilés.

30 di-eumljre 191S.

Uu décret du 2 décembre 1918 (Jo u rn a l officiel du 6) pris en appli
cation de la loi da 13 novembre pose en principe, que les sous-officiers, 
caporaux ou brigadiers-fourriers et assim ilés,scout,  a compter du 
1er octobre 1918, placés sous le régime d’une solde mensuelle 
variable avec les années de service. Le même texte fixe les taux et 
les modalités de liquidation- 

D e  n o m b r e u x  fonctionnaires et agents restés jusqu’ici mobilisés à 
solde journalière seraient done assujettis d’offîco aux régies relatives 
au cumul do la loi du 5 août 1914, si l’article 3 dn décret ne 
leur réservait la falculté de solliciter leur maintien ou même de 
réclamer leur rétablissement à ia solde journalière.

Il est à p résum er  que les intéressés feront très  largement usage 
de cette faculté qui constituera donc, en fait, la règle générale pour 
les administrations publiques.

Au poiut de vue de l’application des dispositions qui suivent, la 
date de la demande de maintien ou de rétablissement à la solde 
journalière a une importance capitale. Déposée dans le mois consé
cutif 4 la réceptioo du décret, la demande rétroag ira  au 1’-' octobre; 
présentée après l’expiration de ce délai cl:e produira  seulement effet 
A compter du jour  de son dépôt. Ce dépôt pourra ê tre  officiellement 
constaté par  le cachet de l’autorité militaire, celui de la poste ou de 
tonte au tre  m anière suffisamment probante. Ces contestations seront 
tranchées par le chef de corps ou le sous-intendant militaire-
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Les cas d’espaces qui sont susceptibles de so présenter peuvent se 
ramener aux quatre excmples-types suivants ;

ai Demande dans *e de ai limite. Fonctionnaire déjà à solde journa
lière au J*r octobre. ‘

L’administration continuera à servir  les ém olum ents civils comme 
précédemment. Aucune modification dans les d é c o m p ta ;

(•) Demande dans le délai limite. Mais fonctionnaire à suide 
mensuelle sollicitant son rétablissement à solde journalière.

L’admimsfranon dor ig ine  aura à mandater, depuis le octobre 
la dirtVr- nee en tre  le reliquat d’appointements qu'elle assurait, et le 
clnnre total de ces appointements. Les reversements au t i t re  miJi- 
tam> seront apurés et poursuivis par les soins des Corps ou de 
1 Intendance ;

cj déposée après l'expiration du délai limite. Fonction
naire am e n e u rrm e n t  à solde journalière.

Le repuno fie la solde mensuelle sera applicable du 1"  octobre au 
jo u r  du dépôt de la demande. Les reversements au t itre  civil seront 
liquides su r  c e t ’o période.

A compt'-i- du jour  du dépôt de la demande, l ’administralion 
reprendra le mandatement de la totalité des émoluments civils; 

d )  Hpmand* présentée après l'expiration du délai limite. 
Fonctionnaire an térieurem ent à solde mensuelle réclamant son 

admission à la solde journalière.
L'administration prendra  acte de l'option et établira, pour l’avenir 

et o compter d* la date .le la demande, scs décomptes mensuels, sur 
la total-té des émoluments civils.

En vue d.‘ prévenir les difficn tes qui pourra ient surgir ,  du fait, 
notamment qu’un fonctionnaire mobilisé prétendra it  ne pas avoirété 
avise par l'autorité militaire, chaque administration d’origine adres
sera u extrême- urgence  a i»us ceux de ses agents sous les drapeaux, 
mobilisés comme sous-nfficiers, caporaux ou brigadiers-fourriers et 
assim iles nue note questionnaire qui rappellera successivement les 
dispositions essentielles du décret du Z décembre et portera plus 
particulièrement su r  les points suivants :

t° Grade au octobre 1918 et en cas de promotion depuis cette 
date, date de la promotion ;

2° Nature de ia .solde an l«  octobre U)i8, ( jou rna liè re  ou 
mensuelle);

o'1 Chiffres île la solde :
a) i\ la date ci-dessus,
àj depuis cette date, s’il y a lieu ;

4° Le fonctionnaire a-t-il demandé à res te r  ou à revenir à solde 
journalière ,  ef dans l’aflinoative, quelle esl la date de dépôt de sa 
demande t i  par quelle autori té  a- t-e l le  été reçue?

Munies de ces rense ignem en t et des renseignements complémen
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taires qu'elles jugera ien t utiles de recueillir,  les administrations 
prendront alors, de leur p ropre initiative, les mesures de détail 
nécessaires. Le premier décompte sera communiqué pour obser
vations à chaque mobilisé intéressé, et une fois approuve servira  
•de base aux liquidations définitives.

Bien entendu, les administrations pourront demander directem ent 
.à l 'autorité militaire toutes les précisions dont elles aura ien t besoin 
pour être fixées su r  la situation exacte de tel ou tel de leurs agents.

Signé : L. L. Klotz .

1 5  février 1919. — E n v o i  aux directeurs d 'éiabl'ssem enis et de 
‘:irco>iscri‘piio)is pén iten tia ires , de d e u x  circulaires du  M inistre  
des F inances.

Veuillez trouver ci-jointes, deux circulaires do M. le Ministre des 
Finances.

Jü vous prie de m’aeenser réception de ces circulaires e t  -l’assurer 
la str icte exécution d-3S prescriptions qu’elles édictent.

Le D irecteur de ïA d m in is tra tio n  pén iten tia ire , 

Elisée Becq.

■CiRCUL'viiîi7. d u  M inistre des F inances , reUdice a u x  indem nités p o u r  
chavfjes de fam ille . P risonniers de guerre .

29 ja n v ie r  191!).

Aux term es de l'article 4 du décret du 27 mars lïHS, son* consi
dérés comme étant à la charge des fonctionnaires et ouvriers, les 
enfants prisonniers de guerre ,  à l'exception de ceux qui reçoivent 
un trai tem ent civil ou qui sont, soit sous-officiersà solde mensuelle, 
soit olticiers. La le ttre  commune de mon Département dn 17 avril 11» 18, 
(nc 3 .9Gi;, a précisé les conditions d’application du celte mesure.

Lfrs armistices imposées aux paissances centrales prévoyant la 
libération de tous nos soldats retonus en captivité, ia question s'est 
posée de déterminer la date à laquelle les indemnités correspondantes 
cesseront d 'ê tre  servies. Les c inventions successivement intervenues 
•stipulant formellement qu’aucun prisonnier ne doit p lu s s e  trouver 
en pays ennemi après le 17 janvier, il a été décidé, d'accord avec 
M. le Président du Conseil, Ministre do la Guerre, que ces indemnités 
seront supprimées, d 'une m anicrj  générale, a compter du 1"  février
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M. le Président du Conseil, Ministre do la Guerre, que ces indemnités 
seront supprimées, d 'une m anicrj  générale, a compter du 1"  février
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prochain. Les liquidations afférentes au mois de .janvier se feront 
donc sur  les ancieunes hases e t  un donneront lieu à aucun rever
sement ultérieur,  quelle que soit 3a rla'e à laquelle le, prisonnier ait 
été rapa trié .  Les situations individuelles, d ’ailleurs extrêmement, 
rare*, qui seraient susceptibles de motiver le m aintien momentané 
des indem nités— traitem ent prolongé dans un hôpital ennemi on 
neu tre  n o ta m m e n t— seront examinées par chaque administration 
qui, après avoir recueilli tous renseignem ents utiles, p rendra  telle 
décision que les circonstances lui paraîtront com porter.

Je vous serais obligé de porter  d ’urgomie ces nouvelles instructions 
à la connaissance dos services ordonnateurs de votre Département 
en les prian t de saisir 3a prem ière occasion d’en aviser les familles 
afïu que eelles-ci sachent le plus tôt possible qu’elles i ron t  pas à 
compter, à la fin de février, su r  l ' indemnité qui leu r  était acquise 
du fait d’un fils prisonnier do guerre.

Signé : L .L . Kr.oT/..

CiRCULAiHK du  M inistre des F inances, a u  su je t d<i l'application  de 
la  loi d u  5 août 1914 su;- U c u m v l de la solde arec le* 
tro ite m m ts  civils. Décret du  2S ja n v ie r  191'j.

8 fé v rie r  1913.

T;n décret du 2$ janvier 1919, publié nu Jo u rn a l officiel du  25, 
institue, avec effet du 1"  octobre 1918, au prolit des militaires à 
solde mensuelle de la zone de l’intérieur, une indemnité exceptionnelle 
du temps de g u erre  d’un taux égal à celui de l’imlomuilé de même 
nature  accordée aux personnels eivils par le décret dn 15 nov. -1918.

La question s est posee de savoir si, pour les fonctionnaires mobi
lises, cetio nouvelle indemnité devrait en t re r  eo ligne de compte 
pour le calcul du m ontan t du traitement h payer, le cas'échéant, par 
l 'administration d’origine, en exécution de la loi du 5 août 1914 sur 
le. cumul de la solde militaire avec le tra i tem ent civil.

La négative s'impose en raison même des conditions d’attribution 
de l ’indemnité dont il sagit qui est réservée aux m ilita ires  des régions 
territoriales, a l ’exception de ceux qui se trouvent aux armées e t  qui 
a pour  objet de tenir  lien do l’indemnité représentative de vivres que 
reçoivent ces derniers, l'ians ces conditions, si I on en avait fait état 
pour l ’application des règles du cumul, on serait arrive à eetle consé
quence inadmissible que certains des fonctionnaires mobilisés à 
3 in té r ieu r  auraient été finalement privés, eo tout ou en partie, d’une 
indemnité dont la l tr ibu tion  est motivée par les conditions pa r t i 
culières d'existence qui leur sont faites.

L’indemnité exceptionnelle inslituée par le décret du Ü2  janvier  1919,

doit donc être  considérée comme assimilable aux indemnités de v ie  
obère, aux indemnités représentatives de vivres, e t c . . .  dont, il n’est 
pas fait état pour l ’application de la loi du 5 août 1914 sur  le cumul 
et par suite, les règles posées par  le t tre  du 1S novembre 1918, 
n° 12.548, (Observations générales, page 5) restent intégralement 
en vigueur.

Signé : • L .L . K lotz.

1 9 1 9 , —  16 FhivRiEK 169

16 février 1919. — E x t r a i t  o u  R a p p o r t  présen té  p a r  l'inspection  
générale des s é v ic e s  a d m in is tra tifs  et p u b lié  au  Journal officiel 
du  16 fé vr ier  1919.

PRISONS DÉPARTEMENTALES (t)

Conformément au programme de tournée qui lui avait été lixè l’Ins
pection générale a visité au cours de 1912 et de 1913 les maisons 
d’arrêt,  de justice et de correction.

En 1913, les prisons de la Seine ont ta it l'objet d 'un rapport général; '  
.le présent rapport concerne plus particulièrem ent les maisons de 
courte peine autres que cetles du département de la Seine.

Le dernier rapport de l’Inspection générale sur le? prisons dépar
tementales est de 1909. ïl n’a pas paru au  Comité qu’il y eu t lieu de 
revenir sur les constatations déjà faites, mais bieo p lutôt de com
pléter les observations auxquelles avaient donné lieu ces constatations, 
et de signaler les changements survenus depuis 1909 dans le fonc
tionnement des établissements de courte peine.

Par décret du 1B mars 1911, les services pénitentiaires ont élé 
rattachés au Ministère de la Justice : mais il n’est résulté de ce fait 
aucun changement notable en ce qui concerne l’or^anisatiou et le 
fonctionnement des prisons départementales.

I. — Bâtiments

Le nombre des prisons est un peu supérieur  à ccdni des arrondis
sements; alors, en effet qu’il y a 359 arrondissement!, (non compris 
le départem ent de la Seine) il existe 370 prisons; ta raison en est 
que dans quelques arrondissements 1a maison d’arrêt,  la maison de 
justice et la maison de correction ne se t ro u v en t  pas comprises dans 
le même établissement. Il ouest ainsi dans les arrondissement suivants :

Mézicres. Maison de justice (la maison d’ar rê t  ei do correction est 
à Charleville).

(1) R a p p o r te u r: M . A in . C o n s ta n tin , in sp e c te u r  g é n éra l.
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Marseille. Maison d 'arrê t hommes.
— ~  de correction hommes.
— — d 'arrê t et de correction femmes (la maison de

justice est à Aix, siège de la cour d ’assises).
Dijon. Maison d 'a r rê t  et de just ice .

— — de correction.
Quimper. Maison d ’a r rê t  et de justice.

— — de correction
Lyon. Maison d’arrêt, e t  de justice.

— — de correction.
— — de dépôt.

Yesouî. Maison d 'a rrê t  et de ju^'ioe.
— — de correction.

Versailles. Maison d’a r rê t  et de justice.
— — de correction.

Epinal. Maison d 'a r rê t  et. de justice.
— — de correction.

Dans les villes comme Marseille, Lyon ou Versailles, on comprend 
qu 'en raison dn nombre des détenus, il y a d  plusieurs prisons. Mais 
ailleurs, comme à Qnimper, â lOpinal. à  Vesouî, il serait désirable qu'on 
arr iva i ,  eu continuant à s 'inspirer de la circulaire du 20 octobre î813, 
à la suppression de l’une des prisons', il en résu ltera it  une économie 
appréciable principalement eu ce qui concerne les Trais de garde. Cette 
unification est plus malaisée à exécuter  à Mézières et à Cbarleville 
parce que le siège de ta cour d ’assises est dans l 'une de ces villes et 
le tribunal correctionnel dans l ’autre .

A la fin de i Jl-i, sur  les 3TG prisons départementales, il y en avait 
62 dans lesquelles ôtait applique h: régime de IVmprisonnement 
individuel institué par ia toi du 5 juillet t875. Sur ces maisons, 42 
é taient neuves e t  2 0  avaient été transformées de prisons en commun 
en prisons cellulaires.

Lc M aisons cellulaire.a neuves.
Axyie

D E S IG N A T IO N  de
—  l’o ü w t u r c .

M iusoo «t'iirrèl et. de co rre c tio n  de P o n to is e   ..................  I,sg3
— — G o rb c il........................................ ...
— <lc ju s tic e  e t  rie co rrec tio n  île B e s a n ç o n   1883

--  1-Socirges................... 1886
“  — C h a u in o n t  1887
— — N ice ............................  —
— e t de co rre c tio n  de S a r l a t .  .........................................  _
— de ju s iic e  e t de c o rre c tio n  de l a i d e s ..................  ].SS‘j
— et de eori'flülion Ju s  S u b le s -d 'O to im e ................  ....
— de ju s tic e  c i do c o rrec tio n  de M onde....................
— et île co rre c tio n  de B a y o n in :.......................................  —
—  — G o n c  .........................    I8f*3
— — Hcihtmc..............................  isoi
— — S am t-U a iid c iiû    ISüû

— I4arbe?.ieux..................................  —
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ANNÉE

D É S IG N A T IO N  <1*
_  l'ouverture.

M aison  d 'a r rê t  de ju s t ic e  e t de  co rrec tio n  d 'O rléa n s ....................  1896
e t de c o rre c tio n  do R a m b o u ille t............................   —•

— d e  ju s tic e  e t  do co rre c tio n  de M o n tan b a n   1898
— et de  co rre c tio n  de R n ffec .........................................  1WW
— de ju s tic e  e t de c o rre c tio n  du  P u y .............................  —
— e t de  co rre c tio n  de F o n te n a y -lc -C o n tfe ................... —
— —- Forcalrçuier .......................... 1300
— — W a s s y  ..............................—  1002

— R e im s ............................................. —
— de ju s tic e  e t de  co rre c tio n  de l’o i i i e r s .................... 1&03
_  — R e n n e s . ..................... —
— et de co rrec tio n  d e  D in an ................ = ........................... IttOi
— — N y o n s  ....................................  1M5
— d e  ju s tic e  e t de eo rre c iio n  d e  ( J ie n ........................... —
—• de I.oos (L ille )......................................................................  'W06
— e t de  c o rre c tio n  d e  D n u a i................................. . . . .  —
— do ju s tic e  e t de  co rre c tio n  'l ’A m ie n s ........................  —
— e t de co rre c tio n  île B o u lo g n e ..............................—  —

— V itré)........ ...................................  —
— de ju s tic e  c.t- d e  c o rre c tio n  de C a rc a s so n n e____

— L a v a l....................... 1S03
— — la  H o c b e-s iir -Y o n .. 1910
— et de  co rre c tio n  de D ie ..............................................  —

— Ü riey............................................   —
— — I.isieu  s ................................  —
— — H r iv e .......................................   1911
• — de ju s t ic e  e t de co rrec tio n  d 'É v rc n x .....................  —

5° M aisons on com m un transform ées en m aisons cellulaires.
A N * fc E

n r; S 1G .v A T I n N de
— l'ouverture.

M aison d'avrôC e t de co rrec tio n  de  S a in lc -M enehouM .................... 1H78
de  D ijo n ............................. .......................................... iS’/î*

— e t de  c o rre c tio n  d 'i i ta m jje s .......................................  -
— de jn s tie e  e l de  c o rre c tio n  do T o u rs  — ................ —
— «t de  ju s tic e  iicV «rsaiU i!5   ................................  1380

de ju s tic e  ei de  co rre c tio n  d 'A n g e rs  ........ ...
o t de  co rre c tio n  île S a in t-É tic n n e ..............................  1Ü8&

— de ju s tic e  e t de  eoiTCCtion de N io r t .........................  18111.
— — F o ix ...................... .
— (hom m e.5) do L y o n ............................ ... ........................  1^00
— de  ju s tic e  e t de c o rrec tio n  de llo u fin ......................    1*J<J
— e t de cori'iîclion de B re s s u tre ....................................... I9U-2
— de  ju s tic e  et de co rre c tio n  de  C h à lo n s .....................  —
— e t de  oorrcc.Mou d 'K p c rn a y .........................................   —
— -  de V itry - le -F ra n ç o is ......................... -
— de ju s tic e  e t de  c o rrc c tio n  J e  .Meluw .........
— e t de c o rre c tio n  de  M e a u x . . ..........................................  Jyftt
— — G o u lo d u n ie rs  .......................  —
— _  P ro v in s .....................................   iHU?
— île jn.*lice e t dri co rre c tio n  de V a le n c e . . .   1912

T r o i s  p r i s o n s  c e l l u l a i r e s  s e r o n t  o u v e r t e s  e n  1914  :

M a is o n  d ' a r r ê t ,  d e  j u s i i c e  e t  d e  c o r r e c t i o n  d o  S a i n t - B r i c u c .

—  e t  d o  c o r r e c t i o n  d ’J s s o n d u n .

U n  q u a r t i e r  d e  l a  m a i s o n  d ’a r r ê t  e t  d e  c o r r e c t i o n  d u  H a v r e .  

D e u x  d e  c e s  p r i s o n s  s o n t  n e u v e s .
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Il en est quatre pour lesquelles les travaux de. construction sont 
en cours :

Maison d’arrêt el do correction de Saint-Claude.
“  — Fjgeae.
~  — Gonrdon.
“  de justice, et de correction d ’Avignon.

Coite dernière seule est transformée, les autres sont neuves.

Eu ce qui concerne six autres; les travaux ont été eu principe 
décidés par  les Conseils généraux :

Maison d’arn-d, de justice et de correction de Nancy.
— Mézières-Charlevillo.

~  — Toulouse.
~  — Belforl.
— et de correction de Sedan.
— — Heîhel.

Cette dernière sera elassee après une simple, transformation.

Le régime de l 'emprisonnement individuel a été mis en application :

l)o 1875 â 4885 dans 9 prisons ;
— 1886 à 1895 — l'j ~
— 1806 à 1905 — 23 - -
— 4906 à 1913 — 15 —

Depuis donc 38 ans qu’a été promulguer* la loi relative à l 'empri
sonnement individu»!, il y a encore 307 prisons dans lesquelles les 
délenus sont au régime commun et 03 seulement où le régime cellu
laire peut ôlre mis en application.

Durant cette période, la moyenne d e là  construction ou de l'amé
nagement dc-s prisons cellulaires a été de 1,7 par au: on se basant sur 
cctte moyenne, on compte que c’est dans 180 ans seulement que toutes 
les prisons seraient, ce'lulaires.

La. loi du o juin 1S/5 n ’ayant pas dans les premières années de 
son application, donné les résultats qu’en attendait le législateur, il 
apparu! qu il y avait lieu do la modifier; c ’est ce que lit la loi du 
k février 1893 qui, on même temps qu’elte donnait aux déparlements 
la possibilité de rétrocéder de gré a gré à PÉtal la propriété des 
prisons et de se concerter en vue de ia eouslrnoiion ou de la trans- 
iormation a frais communs de. maisons interdépartementales,  per
m etta it  aussi à l'Ltat de faire déliasser  toute prison qui ne satisfaisait 
pas aux  conditions indispensables d'hvgièue, de moralité, de bon 
ordre el de sécurité. Ce déclassement a \a i t  pour but de m ettre  le 
département en dem eure de Caire procéder aux travaux nécessaires 
de constructkm ou d'appropriation. Les charges qui en résultaient 
avaient le caractère de dépenses obligatoires.

Dans la pensée du législateur, fa loi de 1893 devait, par les moyens
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départements les am ener à faire les travaux nécessaires en vue de la 
mise en application du régime de l’em prisonnement individuel.

Or, quels ont, été depuis 20 ans les résultats  de la loi de 1893 ?
Six prisons ont été rétrocédées à  l’fitaf, ce sont celles de Caen, de 

la Roche-sur-Yon, de. Lisienx, de Poitiers, d’Kvreux et d’issoudun. 
Parmi celles qui sont actuellement en construction, une seule la 
prison d'Avignon, a également été rétrocédée à l ’Htat,

Quant on déclassement, il n’eu a été fait aucun. La procédure, 
prévue dans les articles '£ et 3 de la loi de 1893, n’a été engagée 
vis-à-vis d'aucun département alors cependant que les plus impéra- 
tives considérations d'hygiène et de. sécurité fournissaient de trop 
nombreuses et. trop légitimes occasions d’appliquer cette procédure.

Donc, rétrocession de 7 maisons départementales, tel a été tout le 
résultat,  en 20 ans, de la loi de -1893

Dans deux départements seulement, ceux de la Vendée et de ta 
Marne, toutes les prisons sont cellulaires, alors que, dans 48 autres, 
aucune prison n'a été aménagée en vue de l’emprisonnement 
individuel.

Quelles sont les raisons pour lesquelles les départements ont mis si 
peu d 'empressement à se conformer aux lois de 1875 et de 1803?

Disons tout d’abord qu'il n’y a, de la pa r i  des Assemblées dépar
tementales. ancune opposition de principe â l’application du régime 
cellulaire: la seule objection faite par elles est la charge qui en 
résulterait pour les finances départementales.

Beaucoup de Conseils généraux considèrent que les dépenses rela
tives au.x bâtiments pénitentiaires devraient incomber bien plus A 
l ’État qu'aux départements.  Il est certain que, lorsqu’en t81i l’É ta t 
abandonna aux déparloments la propriété des prisons en même 
temps qu’il mettait â leur  charge l ’entretien dos détenus, il était 
guidé dans cette réforme, bien moins par une intention décentrali
satrice que par le désir  de diminuer ses dépenses en les faisant 
supporter par les départem ents.  En 1855, il prenait seulement à sa 
charge les frais de garde et d ’entretien des détenus, laissant aux 
départements lu propriété de3 prisons.

On ne s’explique pas bien, du reste, pourquoi l'État, qui paie les 
dépenses d 'entret ien  dos détenus e t  du mobilier garuissanl les prisons, 
laisse aux départements les frais d’entretien et de grosses réparations 
des immeubles et la plus grande partie îles dépenses de construction 
on d’appropriation des maisons nouvelles.

Il y a lieu de reconnaître aussi que, depuis les iois de 1875 et de 
1893, les budgets départementaux se sont trouvés grevés do dépen
ses élevées, nécessitées par l ’application des lois sociales e t  d’assis
tance : lois sur  l ’assistance médicale, sur  la protection de la santé 
publique, sur  l’assistance aux vieillards, aux familles nombreuses, aux 
femmes en couches, cto,.. Il faut ajouter  aussi que, dans de nombreux 
départements, la construction et l’exploitation do lignes de tramways, 
sont venues peser lourdement su r  les budgets départementaux.
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Pour répondre a toutes Je-» exigea :es du régime do l'emprisonne- 
meut individuel, les constructions cellulaires sont dispendieuses. Le 
p r ix  de la cellule est évidemment d 'autant plus élevé que la prison 
est moins im portante ; d 'autre part,  eu raison de l’augmentation du 
prix des matériaux, et su r to u t  do ia main d ’œ uvre la construction 
des mai*oas cellulaires coûte beaucoup plus cher actuellement qu’il 
y a vingt ans.

En 1835, le p r is  moyen de la cellule des trois dernières prisons 
classées donnait un chiffre moyeu <3c3.7t55 lraucs.Depuis lors, les pris 
ont considérablement augm enté; ils ont varié pour les prisons 
construites an cours des dernières années, en tre  0-000 francs et
12.000 francs.

La p lupart  des prisons nouvellement reconstruites ne l’ont été que 
parce que leu r  très mauvais état ne perm etta it  absolument plus de 
les laisser subsister sans la c ra in te  d'accidents graves qui auraient 
pu  engager la responsabilité des départements. Ailleurs, e ’esl parce 
que, les terrains  su r  lesquels étaient construites les prisons ayant 
acquis une grande valeur, la reconstruction sur  un au tre  emplace
ment ne s'élevait qu'à un prix minime. D’autres fois encore, c ’est 
parce que le terrain de la prison était nécessaire, pour  l ’exécution 
d ’un projet in téressant le départem ent ou la ville.

De. sorte qu'on peut dire que, dans la plupart des cas, les construc
tions des maisons cellulaires ont été faites pour des considérations 
auxquelles étaient étrangers les principes qui ont motivé le régime 
de l 'emprisonnement individuel.

Parmi les prisons en commun actuelles, un grand nombre, cons
truites vers le milieu dn siècle dernier,  sont en to n  état e t  ne so 
trouveron t pas d’ici de nombreuses années dans des conditions qui 
perm ettraient de leur appliquer la procédure de déclassement p ré
vue par la loi de 1893.

Il y aurait lieu du moins d’insister auprès de certaius départements 
en vue de l’appropriation au régime cellulaire rte prisons qui ont. été 
construites suivant le système d ’Auburn. Une trcnlaiue de prisons se 
trouvent dans ces conditions. La question do la dépense ne saurait 
être  une objection sérieuse . Pour la plupart de ces prisous, les travaux 
à faire seraient de peu d 'importance. La transformation de la prison 
de Provins a conté 11-500 francs et celle de la prison de Coulommiers 
10.500 francs.

Dans scs précédents rapports  de 190-i et de 1909, l'Inspection gêné ' 
raie avait, fait connaître les raisons pour  lesquelles il loi paraissait 
préférable de construire de grandes prisons cellulaires in te rdéparte
mentales où seraieut concentrés les condamnés d 'une région plutôt 
que d'avoir une maison cellulaire parari 'ondissemeul.  Il faudra tou
jours  évidemment une prison auprès de chaque tribunal, mais celle 
prison pourrail Gtreexclusi vement réservée aux prévenus e t  peut-être 
aussi aux déteints n 'ayant à purger  que des condamnations d’une f rès 
courte durée.

1019. —  1(3 ia :;v u u ;n 175

Pour l 'année 1912, la moyenne des détenus de tmdes catégories
(hommes e t  femmes) ne dépassait lias:

4 dans 10 prisons.
3 _  j<) —

1 — C —

Cette moyenne a même été inférieure à un dans une prison (colle 
de Harcelonnefte).

Peut-on vraiment, dans ces conditions imposer à un départem ent 
la charge considérable île la construction d ’une maison cellulaire pour 
un nombi'e de détenus aussi faible? (1) 11 y a lieu de prévoir aussi que 
la dimiuuiion du nombre des arrondissements aurait, sans doute, pour 
ceuséqueuce la suppression d’uu certain nombre de tribunaux et de 
maisons d’a r rê t .  -

Charges moins lourdes imposées aux départements, prix dcjourm 'e 
sa us doute moins élevés payés par  i’Ktat aux entrepreneurs ,  facilité 
plus grande de donner du travail aux détenus, discipline mieux assu
rée, telles sont, notamment, quelques-une> des raisons qui doivent 
faire préférer  la maison cellulaire à grand effectif aux maisons cellu
laires d’arrondis?ement. Ces raison-* ont été développées assez 
longuement dans les rapports  de 1904 e td e  1912; il n ’y a pas lieu d’in
sister davantage.

La première réforme à faire est la modification de l’article 8 de la 
loi du 4 février 1893 qui déterm inele nombre des cellules dedétention  
dans les maisons affectées au régime de rem prisonnem ent individuel.

Le rapport de 1900 a suffisamment, démontré les résultats  auxquels 
aboutit .n s tr ic te  application de la loi pour qu'il n’y ait pas lieu de. les 
rappeler à nouveau.

Dans la plupart des prisons qui ont été constru ites conformément 
ans prescriptions de la loi de 1893; le nombre des cellules est inférieur 
à celui qui serait nécessaire ; et alors c’est le quar tie r  de désencombre- 
meut qui est occupé d’une façon permanente, taudis que son utilisation 
ne devrait en être faite que dans des cvs exceptionnels, — on bien 
encore c’est- l'obligation de placer plusieurs délenus dans une, même 
cellule. Dans l’un et l ’au tre  cas c'e^t la néi/a inu  des principes sur  
lesquels est basé le régime de l 'emprisonnement iudi\ bluel.

Dans les régions industrielles surtout,  les prisons se sont trouvées 
très notablement ioMiflt-antes au u.ornent, on elles venaient d 'être 
ouvertes et depuis lors la population s ’étant accrue, les locaux sont 
devenus plus insuffisants encore. L’agrandissement de ces pi isonsest 
devenu nécessaire; ta dépense en sera certainement supérieure- à eellc 
qui eût résulté  de la construction de prisons avec un nombre pins 
grand de cellules.

(5 ) J.ii p riso n  J e  'Xyons a coÿ lô  p rés  fin 15.000 IV, ( 1CMW0 l'r. ta  oe llu ti') . f.a p o p u l.v  
lion  m o y en n e  n cl i-. an 1911, lie 1 d é te n u  p o u r les  doux
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170 CODE PÉNITENTIAIRE

L’AdmiuisIratiüu pénitentiaire s’est d o n c  trouvée dans cotte alter
native on do se conformer ans prescriptions "e la loi, et aiors le 
nombre de c e l lu l e  rie répondait pas auxbesoius, on de déterminerle 
nombre des cellules en tenant compte non pas seulement de la popu
lation détenue actuelle mais encore de l’accroissomeut à prévoir; daus 
ce dernier cas, elle n ’observait pas le mode: de calcul prévu par l’a r 
ticle S de la lo i .

Pendant quelques années, l’Administration pénitentiaire s’est n-in
formée aux dispositions de la loi. Pour les projets pinson tés au cours 
de ces dernières- années, elle; n’a pas cru  devoir continuer à laisser 
construire des prisons insuffisantes, et le nombre dos cellules a ôté 
déierminè non seulement d’après lo nom bre actuel des détenus, mais 
en tenanlcom pleauss i d ’une aognieri.lal.ion é\entuel!e de la population 
pénale.

La loi du 4 février 1893 n 'est donc plus actuellement appliquée dans 
son article 8 . Lo Conseil supérieur  des prisons a, dans l'une do scs 
dernières réunions, émis un vœu tendant à la modification de cet 
artioJe 8 .  En conformité, do ce v o j u , un pro je t de loi a été. déposé qui, 
tm laissant à l'administration une latitude plus grande dans la déter
mination du nombre des cellules rem édiera aux inconvénients 
résultant de la loi actuelle.

C’est toujours nui' le programme cle 1877 que sont construites les 
nouvelles prisons : ce programme doit continuer dans son ensemble 
à servir  do base aux projets de maisons cellulaires. Sur certains 
points de. détail, cependant, il devrait être  modifié ou complété; c'est 
ainsi que le système des fenêtres, l 'aménagement dus parloirs cellu
laires. les moyens de surveillance dos préaux laissent à désirer. D'autre 
part,  depuis 37 ans de grands progrès ont été faits en ce qui concerne 
notammeut l'évacuation des matières usées, t’éclaivage, le chauffage 
central,  l’emploi de certains matériaux remplaçant les parquets de 
bois ou l'asphalte, etc.

Peut-être aussi, y aurait-il lieu d 'examiner les avantages ou les 
inconvénient? de ta construelion en ciment arme.

Parmi tes prisons non susceptibles de transtorm.tlion, un grand 
nom bre ont été aménagées dans des immeubles qui n’avaient pas 
été construits  en vue de leur destination actuelle. C’étaient ou des 
couvents, ou dos tours de forteresses, ou des cbateaux. dont 
quelques-uns ont encore un grand in térêt archéologique, comme, 
par  exemple, Loches et Tarascon. Dans ces bâtiments, les locaux 
se prêtent mal, par leurs dispositions intérieures, à un  fonction
nem ent normal de services pénitentiaires. Il n ’a été possible, le 
plus souvent, de faire que la séparation par sexe, puis cello des 
prévenus et condamnés et, encore, dans mi nombre encore trop 
grand île prisons, u’y a-t-il môme pas eu cette possibilité de mettre 
à pa r t  les condamnés et les prévenus.

Certaines maisons son! dans un é tat lamentable. Aux term es de 
la loi elles devra ient ê t re  reconstru ites ; mais les Conseils généraux,
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se refusant à imposer aux départements la charge des dépenses, 
il y a tout lieu de penser que d’ici longtemps encore les locaux 
actuels continueront à ê t re  affectés aux services pénitentiaires.

Il est une observation qu’il a été donné de ta ire  dans do nom 
breuses prisons; elle est relative aux c o n t ra c t io n s  élevées le long- 
dès murs d ’enceinte : hangars, poulaillers, e tc. On peut se demander 
quelle est l’utilité d ’un m ur d'enceinte très élevé si les constructions 
ou appentis qui s’appuient le. long de ce m ur  formant une sorte 
d’escalier pour arr iver  au sommet. Aucune construction ou aucune 
modification quelconque dans les locaux pénitentiaires ne devrait 
se faire sans un avis du directeur de la circonscription.

Une certaine tolérance peut évidemment ét^e laissée au.v gardiens- 
chefs ou aux gardiens ordinaires pour la mise en culture d’une 
partie des chemins de ronde lorsque ceux-ci ont i r e  largeur suffi
sante, mais il conviendrait d ' interdire  la plantation d’arbus'es.

Il y aurait également lieu de supprimer tons enclos et barrages 
laits par  les gardiens-chefs dans les chemins de ronde pour l ’élevage 
îles poules et lapins.

C’est aux directeurs des circonscriptions qu’il appartient, lors 
des visites qu’ils font dans les locaux pénitentiaires, d’inviter les 
gardiens-chefs à faire enlever des chemins de ronde tout ce qui peut 
les encombrer.

Si, dans certaines prisons, les cellules de punition sont les 
cellules ordinaires dans lesquelles le lit est seulement remplacé 
par un lit de camp, dans d’antres au contraire le local de punition 
est un cachot humide, sans lumière et insuffisamment aéré.

L'installation de la cuisine t-il sous-sol qui a été t'aile dons quelques 
maisons cellulaires offre des incenvénients tant au point de vue de 
Vinsuflisance d ’aération qu'au point de vue do îa difficulté de la 
surveillance.

Toutes les mesures nécessaires ne sont pas toujours prises en "ne 
de combattre, un commencement d’incendie.

Il serait désirable qu'il fût possible de trouver dans toutes les 
prisons, ou au moins dans celles qui ont é t /  nouvellement cons
truites, un décalque des plans: l’original de ces plans aurait sa
place dans le bureau du directeur de la c irconscription.

I l . — Pot'rL.vriov

La population totale délenue au 31 décembre 1912 dans les 
maisons d’arrèt., de justice et de correction (moins celles du dépar
tement. de la Seine) était de:

Hommes, 12.557; femmes, 1.G41.
La moyenne de la population détenue dans lesjmaisons départe

mentales au tres  que celles do la Seine a été :
£ n  1912 : 12.262 hommes, 1.64Ü femmes.
— 1911 : 11.043 — i .52.1 —
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En 1910 : 10.170 hom m es, 1.388 fem m es.
— 1909 : 10.408 — i .395 —
— 1908 : 10.921 — 1.467 —
— t907 : 10.523 — 1.392 —

— P.i06 : 9.785 — 1.259 —
— t905 : j 0.279 — 1.300
— 1901 :. 9.911 — 1.395
-  J90:j :: 10.475 — t . 558 —

P endant la même période. le nombre des journées de détention 

a été:
En KH2-. 5.09:3.930 journées (hommes et femmes)

J9! 1 : 1.590.519 -  “
— 1910 : 4.3*7.335 — —
— 19(19 : 4.: 00.254 ~
— 1906 : 4.^33.709 —
_  1U0T : i .349.075 —
—  t l;ü t '  : 4 . O S 1 . 0 0 0  —

— 19o5 : 4.24£.372 —
— 1904 : 4. i 38.935 — ~
— 1903 : 4 .39I.U 2  — —

Il résulte de ces tableaux un© de 1903 à 1907, il y n en diminution 
dans la population détenue. Depuis 1909. au contraire, il y a un 
accroissement eonliaa qui a été particulièrement sensible pour
l ’annce 1912. . .

Aux termes du décret de 1S35, les détenus devraient oecuper dans 
les maisons en commun, des locaux séparés suivant 1a catégorie a 
laquelle ils appartiennent:

1“ pt «venus et accusés sans antécédents judiciaires; 
ît° Condamnés en matière dtf simple police,
3* Passagers; . .
4. )Y(évcmus et accusés ayant des antécédents judiciaires;
5° Condamnés co! reeîionnels à moins d 'un  an, n ayant snhi qu une

condamnation :
0° Autres c o n d a m n é s  correctionnels à moins d ’u n  an;
V  Candamm:s correctionnels ou criminels â destination des ma»ous

centrales;
6° Jeunes détenu^.
On peut dire .pie dans aucune prison en commun il n'y a sépa

ration entre toute* e<>s ddl'm-enies catégories de delencis.
Dans la majorité dos prisons en commun, ii y a la séparation ponr 

les prévenus et accusés, une autre pour les condamnes et une 
troisième pnur les jeuucs détenus. Les locaux pemtenUaires et plus 
euccre nnsudîsancn du nombre dos gardiens, ne perm ettent géné
ralement pas de créer davantage de catégories. Parloia même 
prévenus ei condamnés ?ont placés ensemble; on peut dire oepen-
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danl que  dans lo quar t ie r  des hommes, les jeunes détenus sont 
presque par tou t  mis à l'isolement, mais il n’en est pas toujours de 
même dans le quar t ier  des femmes.

Espérer faire de l 'amendement dans ces eonditions-U ne peut être  
qu'une illusion. Des prévenus dont parfois l ’innocence ne ta rdera  
pas à ê tre  reconnue, des individus condamnés pour la première lois 
à une peine légère pour avoir cédé à un en tra înem ent irrclléchi se 
trouvent dans les mêmes ateliers, les mêmes préaux et les mêmes 
dortoirs que des condamnés, récidivistes, habitués de prison ei 
malfaiteurs endurcis. Dans le quartier  des femmes, des détenues 
vexant, pour la première fois eu prison et dont la faute était peu 
grave sont confondues trop souvent avec les prostituées. Le procès 
da I emprisonnement en commun a été irop souvent fait pour qu’il 
soit utile d’iusister.

11 serait in téressant de connaître le nombre de ceux qui sont 
incarcérés pour la prem ière fois; la proportion par rapport aux 
autres est certainement assez faible.

Pour un grand nombre de détenus, 1a prison îvest plus guère une  
peine, elle est encore moins un lieu d 'amendement. Certains d ’entre 
eux ne se rappellent rneiae plus combien de Ibis ils ont été condam
nés; uno incarcération n’est plus pour eux qu’un incident sans 
importance. Pour quelques-uns la vie en prison est devenue en 
quelque sorte la vie normale. Ce sont, si on peut parler ainsi, les 
« bons détenus » respectueux d e l à  discipline et. dont la conduite 
est parfaite. Dans quelques prisons, ils ont l’emploi de cuisiniers, 
ddmirmiers, etc. ; ils sou  acquittent du reste de la fnçou la pbrj 
satisfaisante. Lorsqu’ils quittent Ja prison, une fois loin* peine 
terminée, ou ne songe même pas à les remplacer dans leurs 
emplois, tellement ii est certain qu'ils viendront bientôt les reprendre.

l l v a a u s M  des détenus q u ’on pourrait appeler les «saisonniers*, 
pour qin la prison est l'hôtel qui les garantira  pendant la période 
d'hiver contre le froid et la l'ai ni. A ia ineillenrodes nouvelles prisons 
où il* trouveraient une cellule, lut-elle aménagée a vue l’eau à volonté, 
l’électricité et lo ebaiüTVige central, ils préfèrent la pins mauvaise des 
prisons en commua où là du moins au tour du poêle de râte lier,  iis 
retrouvent dijs camarades de l'hiver p rccéden l. Parmi ces habitués 
de la saiïüii d'hiver, il y a ceux qui viennent à la prison pour se cous- 
tiluor des économies; ou les rencontre  dans les prisons en commun 
danslesqutdles sont confcclion nés des c h a tissons. Très habiles ouvrier 
ponr ce travail dont ils ont une expérience résultant des nombreuses 
condamnations antérieure!*, ils arrivenl à Taire une lâche journalière 
qui se traduit à 1-ur sortie de prison par un pécule vclalivemcnt 
élevé.

Avec In connaissance qu'ils ont du code pénal et des règlements 
pénilentuiires, ils se garden t lùen do com mettre des infractions qui 
seraient susceptibles do leur  taire encourir la relégalnm.l-’armi celles 
qui leur paraissent te mieux lépondre à ces conditions, les contra
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ventions fiscales ont leur préférence. Aussi, les trouve-t-on presque- 
toujours dans la catégorie des dettiers, ce qui a, en outre, l'avantage- 
de les faire bénéficier des 7 dixièmes du produit du travail,  au lieu 
des 5 dixièmes qui leur sera ient a t tr ibués dans d’autres conditions.

Un moyen bien simple de débarrasser  les prisons de ces détenus 
sera it de les classer dans une industrie  au tre  que celles pour  laquelle 
ils se sont tait incarcérer.

Assez rares sont dans les prisons les réclamations faites par les 
détenus aux Inspecteurs généraux, la p lupart de celles-ci sont rela
tives à l ’obtention de la libération conditionnelle ou bien encore à des 
changements d'ateliers.

III. — P e r s o n n e l

a) Gardiens-chefs. — Les gardiens-chefs des prisons départemen
tales constituent un personnel d’agents ayant la conscience de leur 
devoir, disciplinés et connaissant bien leur service. Beaucoup d'entre 
eux ont suivi les cours do l’école pénitentiaire, et ont une instruction 
professionnelle que n ’ont pu acquérir d’une façon aussi complète les 
agents venus après la suppression de cette école.

Des gardiens-chefs de Jrès petites prisons se sont plaints de n'avoir 
pas de gardien ordinaire et de se trouver  dès lors dans l’impossibilité 
de s’absenter ou même de bénificier d ’n n jo u r  de repos par semaiue. 
Leur réclamation est évidemment fondée. Il paraît cependant, diilicile 
de décider que tontes les prisons auront au moins un gardien ordinaire 
en plus du gardien-chef: dans certaines maisons lo nombre des 
détenus est tellement réduit qu’il est véritablement superflu de créer 
un poste de gardien ordinaire.

Il y a cil effet 140 prisons dans lesquelles l’effectif moyen ne dépasse 
pas 10; dans 06, la moyenne est de 5 et au-dessous. Ou ne j.mut 
vraim ent pas met+rt-; un gardien-chef cl. un gardien ordinaire dan? 
des maisons dont la moyenne des détenus est de 2 et au dessous f i )  
e t  où, à certaines périodes de l'année, il n’y a même aucun détenu.

Actuellement, 81 prisons ont un  gardien-chef seulem ent; ii ferait 
désirable que le nombre en lut t rès  notablement, diminué.

Le détachement des gardiens peut se l'aire sans trop  do difficultés 
dans les circonscriptions qui ont une maison centrale . Il n'en est 
pas de même dans les circonscriptions pénitentiaires qui n’eu pos
sèdent; pas. Il serait désirable qu’it fu t  créé dans ces circonscriptions 
quelques emplois de plus de gardiens ordinaires, de façon à donner 
aux directeurs la facilité de délacber des agents là ou il en est besoiu.

Dans quelques arrondissements, il arrive que les magistrats font 
am ener au tribunal les prévenus ou accusés par le gardien-chef, alors 
que c’est à la gendarmerie qu’il appartient de faire ce service.

( î )  lil p r iso n s  se  tro u v e ra  d an s  ce eas
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Le service de la poste absorbe trop les gardiens-chefs de. certaines 
prisons; ils vont eux-mêmes chercher  le courrier qui pourra it  
aussi bien être  apporté par le fac teur: ils n’auraient plus dès lors à 
se rendre au bureau de poste que pour envoyer où toucher les 
mandats.

b) G ardiens commis-greffiers. ~  Dans 49 prisons seulement, les 
écritures sont tenues par un ou plusieurs gardiens commis-greffiers. 
Par mesure d'économie, l'emploi a été supprimé dans quelquesmaisons 
au cours de ccs dernières années.

L'importance de certaines maisons justifierait la création d’un 
poste de commis-greffiers, par exemple à Boulogne-sur-Mer, àÉpinal, 
à Chartres.

Le gardien-chef, a, dans ces prisons, un service beaucoup trop 
chargé, si, comme il peut arriver,  il n ’y a dans le personnel aucun 
gardien qui soit eu m esure de pouvoir l’aider  dans la tenue  des 
écritures du greffe.

La suppression de l'école pénitentiaire avait é téu u e  mesure reg re t
table que peuvent seules expliquer des nécessités économiques. La 
suppression des écoles élémentaires de gardiens dans les maisons 
centrales et les prisons assimilées paraît également avoir été une 
tjr rcu r .

Il importe que le personnel de garde des établissements péniten
tiaire* puisse ê tre  mis on m esure  de s ' instru ire  de ses obligations 
professionnelles ; actuellement les connaissances spéciales nécessaires 
à ce personnel ue «'acquièrent que d’une façon souvent imparfaite .

D’au tre  part,  il est juste  et profitable de faciliter aux agent? 
subalternes capables et désireux d'avarieer, l'accès plus rapide aux 
emplois do gardiens commis-greffiers e t  de gardiens-chefs.

'telles étaient les raisons qui avaient,  il y a vingt ans, motivé la 
création des écoles de gardiens. Ces raisons pourraient, avec plus 
de force encore, être  invoquées aujourd’hui que la loi de 1P05 a 
réservé les quatre cinquièmes dns emplois de commis-greffiers aux 
anciens sous-officiers; il y au ra it  utilité qu'ils tissent un  stage dans 
un établissement, ayant une école de gardions avant d 'exercer leurs 
foliotions.

C’est parmi les gardiens commis-greffiers quesont pris les gardiens 
chefs-, ii y h dès lars  tout- in térêt à ce que le cadre des comrnis- 
greftiers soit composé d’agents non pas seulement disciplinés et 
dévoues, mais encore ayant une solide éducation professionnelle.

c) G ardiens o rd in a ires . — La toi de lv)05 a  réservé  aux soldats 
-engagés la totalité des emplois de gardions ordinaires. Ce n’est 
donc qu'à défaut do candidats militaires que les candidats civils peu
vent Ofreadmis. L’emploi de gardien n’est pas parmi ceux qui attirent 
le plus les soldats rengagés à leur sortie du régim ent; aussi, le. 
nombre d«s candidats militaires est-il généralement inférieur à cclu
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des emplois vacants. Les candidats civils eux-mêmes ne sont pas 
très  nombreux.

La causo de cette difficulté de recrutem ent du personnel des gar
diens provenait du tra i tem ent de début qui était jusqu’au mois d'août 
dernier de LtoO francs. L 'arrêté ministériel du i l  août 1913 a porté ce 
trai tem ent à 1.250 francs. Peu t-ê tre  aussi, L’une des causes de difficulté 
de recru tem ent doit-elle c tre  cherchée dans ce fait que*la loi de 1903 
ne perm et que très-difficilement aux gardiens ordinaires d’arriver 
a se faire nommer commis-greffiers e t  gardiens-chefs.

G est par \ ceux émis pat les Amicales que les agents, toni du per
sonnel gradé que du personnel non gradé fout connaître leurs deside
ra ta .  Peu de réclamations ouf. été faites par le personnel lors de la 
tournée d'inspection; elles étaient, pour  la plus grande partie, rela
tives à des demandes d’avancement, de médailles pénitentiaires on 
d'allocations d'indemnités de résidence.

d) S u rv e illa n te s . — Dans presque toutes les prisons, ce sont les 
femmes des gantiens-chefsqui sont surveillantes; elles sont secondées 
par  des femmes de gardiens dans h s  prisons dont KeSfectif comporte 
plusieurs sur /e i l lan tes .

L importance de la fonction est très variable d ’une prison à l'autre. 
Dans les prisons de grandes villes, les surveillantes ont m\ service 
assez chargé; par coutre, dans beaucoup de maisons, les détenues 
sont en si petit  nombre que les surveillantes ont un service peu 
absorbant. Ln iü i l ,  dans 72 maisons déporte-rentales, la moyenne 
des détenues femmes a été inférieure a i ; dans deux d'outre elles, il 
n'y a eu aucune déteinte pendant toute l 'année.

ci T ra ilcm en lÿ . — Los gardiens-chefs dem andent une augmonia- 
tionilo^-ai.lemenl.. Leiu-rêelamationn’est du reste pas sanslondcrnent; 
le traitement qu’ils touchent actuellement est supérieur de 3'») [Varies 
à celui qu’avait fixé l 'arrêté du 25 décembre, i 801* ; mais si l’on tient 
compte que l 'arrête du 1e1'fé v r ie r  19ii7 a incorporé aux Ira lemenls 
l ’indemnité de vivres, c ’est on réalité une somme do JOu francs .seu
lement dont leur traitement a été augmentée depuis quarauie-trois 
ans. et encore ecltc augmentation ne date que de quelques mois.

Alors que les traitements des gardions-cftels n’otaient augmentés 
que de 100 francs depuis !8{>P, ceux des gardiens ordinaires ont béné
ficié d’une augmentation de -iOt) francs.

11 conviendrait d’autant mieux de relever Jes trai tem ents de gar-  
diens-diefs qu’un gardien commis-grenier de r c classe, qui a un 
trai tem ent de 1.7oü francs plus une indemnité de greffe de-20o francs, 
soit on tout 1 .KiO francs, ne se trouve plus avoir que 1,7o0 francs 
lorsqu’il est nommé gardien-chef ; c'esl-à-dirc que son avancement 
lui aura fait perdre  200 francs.

Les gardiens chefs demandent l’incorporation à.leur trai tem ent de 
l’inde.unité qui leur esî donnee par t’Éiat pour le chauliage et l 'é
clairage ; la somme rtc 200 francs qu'ils ont indiquée, est un peu
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supérieure à celle que représen ten t les indemnités actuelles. La de
mande qu’ils font, mérite  d 'être prise en considération, et ii es t  dési
rable que les ressources du budget de l'Administration pénitentiaire 
permettent de donner satisfaction à ces fonctionnaires méritants et 
dévoués.

Les gardiens commis-greffiers ont.  de leur côté, demandé l ’incor
poration à leur  traitement; de l’imleumitc de 200 francs qui leur est 
donnée ponr les écritures du grc-iîe.

Depuis 1859, cinq arrêtés ont,  par des augmentations successives, 
relevé de 400 francs les tr  dtements dos gardiens ordinaires ; ces der
niers débutent actuellement à L250francs comme gardiens stagiaires, 
et lorsqu’ils .sont titularisés, après un  an, ils touchent 1.W0 francs, 
pour at teindre 1.700 francs comme gardiens de l ‘e clas.se.

Ln ce qui concerne les surveillantes, si les trai tem ents de 500 et 
600 frar.es sont très largement su f f isan t  pour les prisons à faible 
effectif dans lesquoll \s,pendant une partie  de l’année le quartier des 
femmes n’a aucune détenue, par coutre, il serait éauitable d’aug
menter  le traitement des surveillantes des prisons des grandes villes. 
Il ya bien, il est vrai, des trai tem ents spéciaux pour les prisons de 
Marseille, de Bordeaux, de. Lyon, de Rouen et de Lille, mais it pour
rait être  créé une c'asse spéciale pour les surveillantes, pour les 
prisons comme celles de Nancy, de Nantes, de Caen, de Brest, etc,

f) Indem nités, de résidence. —- Les résidences donnant droit à 
indeinnitésainsi que le quantum de ces indemnitésont été déterminés 
par a rrê té  du Si octobre 1911, complété pa ru »  au tre  arrê té  du l ur jan 
vier 1913.

Au cours de la dernière toui’ûée, l'Inspection générale a  été saisie 
de nombreuses réclamations laites par des gaidiemsen fonctions dans 
des villes qui n’étaient pas portées sur  ia liste, ii y a f e u ,  ,‘!u reste, 
de reconnaître que, dans un grand nombre de cas.la vilte dans la 
quelle ces agents avaient leur réstdimce en ait autant de li t res à figu
rer sur  la liste des bénéficiaires do ^indemnité de résid-’tv.e que la 
plupart des quatre-vingt-seize villes qui y étaient inscrites. Le 
quantum varie de L10Q francs à tu ) francs pour les agent? non logés.

Bien que bénéficiant, dn logement, les gardiens de certaines pri
sons reçoivent nue indemnité de 50 francs, «dors que dans un grnud 
nombre d 'au tres  maisons des gardiens non logés ne louchent aucune 
indemnité.

Dans beaucoup de prisons non inscrites sur  la liste des villes com
portant l’indemnité de résidence, les locaux no permettent de loger 
que les gardiens célibataires, ces derniers se trouvent dès Jors dans 
one situation très privilégiée vis-à-vis de leurs collègues mariés qui, 
en outre de leurs charges de famille, ont encore à  supporter les 
dépenses d’un loyer.

g) Indem nités en cas de détachem ent. - -  O- st une circulaire du 
18:' août 100.) qui a ti.xé les indemnités allouées aux gardiens appelé* a
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faire  les remplacements dans une prison au tre  que celle à laquelle ils 
sont attachés. Le tarif  est. établi su r  les bases suivantes s

A g e n t s  m .v r iê s  C ê m b a t a i k e s

A bsence  de u n  à  h u it jo u rs  ;

P a r  jo u i- ......................................................... 2 * j  50
Absence de neuf jours et au-delà. 125 1 -,

Au cours de la tournée, l'Inspection générale a été saisie de de
mandes de gardiens, en vue du relèvement de ce tarif  qu ’ils consi
dèrent comme insuffisant. 11 y  a lieu de reconna 'tre ,  en effet, que ces 
indemnités ce correspondent plus aux conditions actuelles de l’exis
tence. Im gardien marie, notamment, devra subvenir aux besoins de 
sa famille,, et n aura pour lui-meme que 1 fr. 25 par joui* si son ab
sence dépasse huit jou rs .  Uu projet de relèvement dn tarif  a été 
p réparé  par J Administration pénitentiaire . 11 serait à désirer qu’il 
fû t réalisé,

h) Gratifications. — Pilles peuvent varier d’uue année à l 'autre , le 
crédit prévu au budget étant grossi par  les économies» qui sont r é a 
lisées sur  lesindemnités prévues pour les médecins, aumôniers, etc. 
Llles ne sont accordées qu'aux agents présentés par les d ireecturs de 
la circonscription. Le quantum eu est proportionnel au grade et, 
dans chaque grade proportionnel au nombre des enfaots. Le taux 
varie en tre  30 et 75 francs. 11 était équitable d 'accorder davantage à 
ceux, qui ont, des charges de famille. Coi peut contester, en matière 
de gratifications, le fait d ’en proportionner Je quantum aux traitements.

i) Congés. — Ils ne constituent pas un droit pour les agents, néan
moins iis oit tiennent assez facilement un congé annuel de quinze jours 
chaque a n n é e .

E11 cas de congé de même qu’en cas de maladie, les  surveillantes 
soni tenues /le payer leurs remplaçantes. C’est là mie exception à 
la règle générale : les surveillantes demandent, non sans raison, à 
être  assimilées aux gardiens.

j) M édailles pén iten tia ires. — Elle a  été créée en 4896 pour récom
penser les agents des services pénitentiaires qui se son t « signalés 
par de longs et irréprochables services ou par des actes exception
nels de courage dans l’exercice de tenrs Jonctions ». Une indemnité 
annuelle de 60 francs est servie aux agents en fonctions tiJulaires de 
la médaillé pénitentiaire jusqu 'au jour  où ils cessent de faire partie 
des cadres.

Le nombre des agents en activité de service ti tulaires de la mé
daille pénitentiaire ne peut dépasser trois cents. H eut donné environ 
soixante médailles choque année.

La médaille pénitentiaire est très  recherchée par  les agents pour 
lesquels celle distinction est un témoignage donné à leur dévoue
ment dans le service.
L, L’une des demandes du personnel est la continuation, après la mise
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à la retraite,  de l ’allocation de 60 francs. 11 en  résulterait  une augmen
tation notable de dépenses dans le budget de l’Administration péni
tentiaire ; il serait du moins, équitable- de faire compter pour le cal
cul dfe la pension de re tra i te  l' indemuité de 60 francs.

k) Conseils cio d isc ip line. — Un décret du 9 ju in  1913 a précisé 
les mesures disciplinaires pouvant ê tre  infligées aux agents du per
sonnel de garde e t  de surveillance des établissements pénitentiaires ; 
ii a ,en  outre, constitué un conseil de discipline dont font partie deux 
représentants dit personnel de garde et de surveillance élus par leurs 
collègues.

Ce décret a été complété par un arrê té  ministériel relatif  aux con
ditions d'élection des délégués du personnel.

L‘institution d'un conseil de discipline tel qu’il a été créé répond 
an va-u qui avait été formulé par le personuol. L'intéressé, t radu i t  
devant le couseil de discipline, a le droit de se présen ter  lni-même et 
se faire assister d 'un défenseur.

I) Ttiitrailo. — L’article 45 de la loi do finances du 13 avril 1898 a 
admis le personnel de garde à bénédeier des avantages accordés par 
ia loi du 9 juin 1853 au personnel actif : c'est-à-dire, admission à la 
retraite  à cinquante-cinq ans d’âge et vingt-cinq ans de services. E11 
fait, l'insuffisance des crédits ne perm et pas d 'admettre les agents à 
la retraite aussitôt qu’ils ont cinquante cinq ans d ’âge.

La loi du 30 décembre 1913 confère au persoanel certains avantages:

lü Les auciens militaires peuvent, s'ils y ont intérêt,  faire décomp
ter au taux civil, le temps passé sous les drapeaux ;

'4° Auparavant, lorsqu'un agent n ’avait pas vingt-cinq années de 
services civils rendus ou en tier  dans la partie civile, le décompte 
était fait au soixantième dn tra i tem ent moyeu ; actuellement, il est 
fait deux liquidations: l’une au soixantième on ce qui concerne ses 
années dans .lo service sédentaire, e t J ’anlre ,  an cinquantième pour 
les années passée?? dans Je service actif ;

3° Avant le vote de la loi du 30 décembre 1913, le maximum de la 
re tra i te  était de 1.600 francs, actuellement, la retrai te  est des deux 
tiers du tra i tem en t moyen, d'où augmentation de la re tra i te  pour 
les agents ayant un traitement moyen supérieur à 2. iüû francs. Les 
gardiens-chefs des p r isunsde  la Seine, des maisons centrales, é ta 
blissements assimilés et prisons de gi'aud effectif, dont to traitement 
en p rem ière  classe est de ü.700 francs auront désormais uue re tra i te  
de 1.800 francs, soit une augmentation de 200 francs;

4° Les veuves ont droit m aintenant à la moitié de la retrai te  du 
mari, alors qu’avec la loi de 1853, il ne leur en était attr ibue que 
le fiers ;

5" Enfin, ponr que la veuve ait. droit-à pension, ii suffit que le 
mariage ait é té contracté deux ans avant la cessation des tondions, 
alors que, sous l'empire de l ’ancienne Législation, il fallait sis années.
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Les surveillantes demandent qu'ii leur soit donné une retraite 
proportionnelle après quinze années de services et que le rembour
sement leur  soit tait des retenues de 5 p. 100 su r  leurs traitements,, 
si elles quitleiü  leurs fonctions avant la quinzième année û c  ser
vices.

Au cas où il ne semblerait pas possible de dentier satisfaction à 
ces revendications qui constitueraient île nouvelles dérogations à la 
loi de 1853, peu t-ê tre  y aurait-il lieu d’éludier la questiou de savoir 
s il ne serait pas possible de dispenser du versement de la retenue 
les surseillanles qui entrent irop tard dans le service pour pouvoir 
bénééeier de la retraite.

IV. — Rijoi.ivMKxrs

Dans ses rapports de m i  et ctolîKi'J, (‘Inspection générale a signalé 
la lacune résultant, d’absence de règlements généraux et d<- règle
m ents  particuliers.

Une large part d arbilra ire  est dès lors laissée aux gardiens-chefs, 
qui, suivant leur teinperainent. comprennent de façons différentes 
les conditions de l'exécution des peines. Il im porte que. soit vis-à-vis 
des detenus, ou soit même vis-à-vis du pei'sunneK le gardien-chef 
puisse ss retrancher dém on* un arlicle de règlement ; son autorité 
ne peu t qn ç gantier, Sans reprendre tout le développement auquel 
a donné lien dans >es p.-.'véd-nt;s rapports eeffe question des règle
ment*,. l'Inspection croit devoir rappeler qu il sagit en l'espèce 
de la niise en application îles dispositions résultant de lois et 
dém ets .

, 1,0 s,vrvi(>i et 10 r égi mo des pesons  de courte peine alfeclées â 
remi-i'isounenu-Dl en commun onl lait l’objet d’un règlement rendu 
exeeu'oii’c par  décret dn 1 novembre 1S8Ô. Il y est dit à l'article £5 
qu un arrêté  du préfet rendu après avis du ia Commission de sur
veillance su r  la proposition du dtroc-leur de la circonscription déter- 
mitK-e’a ies mesures d'ordre. in lénciir  cl de police 'orale ainsi que les 
détails du service qu'il.sera nécessaire d : prescrii'f' dans chaque prison- 

Ces i é l é m e n t s  in té r ie - rs  dont le rapport de l’Inspection générale 
a d'Unonli e Pu fi s i le n’existent pas,

11 peut sembler anormal île demander la réglementation itu fonc
tionne *,ent des prisons eu commun a‘ors que le régime de l ’em pri
sonnement en commun doit. C-tre remplacé par ‘celui dn régime 
Cellulaire,- mais il y a lien de penser qu'en raison de la len teur  avec 
laquelle .*•- l'onl les substitutions des maisons cellulaires aux prisons 
en commun, les t-eglemeids intérieurs des maisons en commun 
auraient encore, dans beamo »p d 'arrondissements, imu- application 
pondant de nombreuses années.

t.a loi de 1875 sur  le régime des prisons départementales, dit dans 
son ai l ic le  5 qu un règlement d'udininistralion publique tixera les
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conditions d'organisation du travail el déterminera le régime intérieur 
des maisons consacrées à Papplicalion de l 'emprisonnement individuel.  
Un règlem ent a été élaboré en 18^1 par une commission nommée à 
cct effet : mois ce règlement est toujours resté a 1 état do projet, el 
n’a dès lors qu’une simple valeur documentaire.

Le cahier des charges pour l’entreprise- générât© des services des 
prisons départementales consent,  il est vrai, un certain nombre de 
dispositions d ’ordre intérieur,  et cYsl lui qui tient lieu dans une 
certaine mesure, de règlement.  Mais un cahier (tes charges est 1 en 
semble des conditions d'un contrat passé en tre  deux parties eu l ’espèce, 
l’Ktat et [‘en trepreneur : doit être  élahli en vue de l’application des 
clauses du rèclemenl générât et des règlements particuliers, mais ne 
saurait nulbim-nl on tentr lieu. Il u est en ‘ (loi opposah e par 
l'administration qu'à l’en t icp reneur  déclaré adjudicataire : d autre 
part il y a des eas dans lesquels i! n'y a pas de rallier des charges, 
par exemple, lorsque h-;s prisons sont on régie connue cela existe 
pour les prisons de la Seine, ot comme cela s'est produit dams plusieurs 
prisons des circonscriptions de- Melun et de ïh o u a rs .  Gvtte absence1 
de .-èglemeot pour les prisons cellulaires fail qu il n y a pas unifor
mité dans le fonc.iioanement des services de toutes les maisons. 
Les différences qui sont constatées d'une-priNon à l ’autre lienrient à 
coque, pa'-mi 1 p s  gardiens-chefs. les uns t.e considèrent les dispo
sitions dn projet de règlement de lS,sl qnp comme des indications 
qui rie les old'g 'mt pas. alors que les autres s'y contorment comme 
s’il s'agi.ssaif it'nn véritable règlement.

C’est ainsi que. dans certaines prisons cellulaires, il esl fai! usage 
du capuchon d'étamine, .dors ipie, dans d’an 1res, 1 emploi non  a 
jamais été lail on a été supprimé peu à p e u . Au d é b u t . dans presque 
toutes les nniiso us cellulaires, le capuchon était en usage, actuellement, 
il u'tt.st plus employé dans la plupart. 11 y aurait lieu d avoir, sur  co 
peint, comme sur  plusieurs autres, une règle unique ; un ne com
prendrait pas. ou effet, que l'usage du capuchon eût sa raison d 'être 
dans certaines prisons et ne l’eût pas dans d ’autres,

S "r  les conditions dans lesquelles les prévenus, accuses et con
damnés peuvent on mm être autorisés à faire usage du tabac dans 
les cellules et les préaux, des règles précises devraient également 
éire déterminées. 1! conviendrait qu'il en fût de même, ans.si, en ce 
qui concerne la faculté, pour les comdamnes, d 'acheler.  en cantine, 
du vin. du cidre ou de la bière. Dans certaines prisons, ces achats 
en cantine sont itilerdils, d 'une façon absolue, a tous les condamnes; 
ailleurs, l'autorisation n ’est domine, que comme récompense, et 
bachal ne pool en être  lail à moins de circonstances spéciales, que 
sur te produit du travail ; dans d 'autres maisons cellulaires colin, 
l ’usage dn vin est presque considéré comme un  droit pour les con
damnés; l’achat en est fait, non pas seulement, sur  te produit du 
lravail, mais aussi su r  l’argent venant du dehors et dont l'origine 
est, parfois, des plus suspecte*.
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V. — R é g im e s  d e s  d é t e n u s

n) Régim e des p révenus el condaûinés. — Les faveurs spéciales 
données aux prévenus et accusés (visites journalières, non obligation 
au  travail, usage dn tabac, e tc.)  ('ont Que les provenus qui ont la 
certitude d’ê t re  condamnés ont tout in té rê t  â prolonger leu r  temps 
de prévention depuis que, conformément à la loi du 15 novembre 1892, 
la durée de la p révention  est imputée sur  la d u r é e 'd e  ia peine’ 
aussi voit-on certains détenus arr iver  par des moyens de procédure à 
passer comme prévenus tout le temps de leur  peine.

Il ne saurait être  question, bien entendu de restre indre  pour les 
prévenus et les accusas les facilités qu'ils doivenl avoir pour la prépa
ration de leur défense ; il semble néanmoins qu'il conviendrait 
d ’apporter  quelques modifications au régime actuel, au moins en co 
qui concerne les appelants.

b)  ̂ Régim e des d e t t m .  — Dans certaines prisons en commun, les 
deltiers sont, placés dons le quar t ier  d e s ’ prévenus, dans d’autres 
maisons, ils sont avec les condamnés. II y a lieu, il est vrai, de fairo 
une différence en tre  les dettie rs  en matière de simple police et en 
matiere de faillite, et !es détenus pour dettes envers l 'État en 
matière criminelle on correctionnelle : les premiers sont soumis aux 
mêmes règles disciplinaires que les prévenus et les accusés, alors que 
les secouds sont plutôt assimilés aux condamnés, avec cette diffé
rence cependant, qn ils ne sont astreints  ni an port du costume pénal,
ni au travail, et que lorsqu’ils consentent à travailler, ils touchent
tes *ept dixièmes. On ne s'explique pas bien, du 3’e s t e ,  la raison de 
cette différence, du moins eu ce qui concerne lo travail.

c) Régir,ce des passagers, — tls sont de deux sortes : laprcroière 
catégorie comprend les passagers civils. Ce sont :

h es  individus transférés de prison à prison, en vue de se rendre à 
l ' instruction, co appel, en témoignage, etc ;

Les 'd,rangers at tendant leur extradiliou ;
Les évadés à réintégrer ;
Lp-s condamnés à transférer â destination pénale ;
Les mendiants à conduire aux dépôts de mendicité.
Ce* deteuus devraient former une catégorie à  part dansles  prisons 

en commun. Faute de locaux, aménagés à cet effet, ces détenus 
sont places généralement avec les prévenus.  Aucun texte ne fait 
connaître quel régime doit leur être  appliqué, si c'est celui des pré
venus on celui des coudamués. 11 semble qu'il y aurait lieu de les 
considérer comme; des prévenus, sauf cependant les évadés à réinté- 
g ie r  et les condamnes devant être  transférés h destination pénale, 
qui sont des détenus en cours de peine, et qui, dé? lors, doivent 
ê tre  assimilés aux condamnés et astreints à leur régime.

Le nombre des passagers a, du reste, nolabîeruont. diminué depuis 
deux années. La majorité des passagers était constituée par des
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étrangers ; ils é taient maintenus à la prison jusqu'à ce que fût pris 
l’arrête d’expulsion, puis ils devaient at tendre ensuite le passage de 
la voiture cellulaire les conduisant à la frontière.

Au cours des précédentes tournées,l’Inspection générale était assez 
souvent saisie de réclamations émanant de détenus étrangers,  qui 
se plaignaient, non sans raison, il faut le reconnaître. d’être  main
tenus en prison, alors que leur peine était expirée quelquefois 
depuis longtemps. Déjà en 1907, une circulaire ministérielle avait 
recommandé de faire hâ ter  lacorrstitution des dossiers d’expulsion. 
Le l fl1' m ars  1910, une nouvelle circulaire est intervenue, aux termes 
de laquelle la constitution des dossiers et la mise à  exécution des 
arrêtés d’expulsion ne doivent plus avoir pour conséquence le 
maintien en état de détention administrative des étrangers libérables. 
Us doivent, ê t re  mis en liberté dès l’ordre de relaxe de l’autorité 
judiciaire ou dès l’expiration de leur  peine.

La deuxième catégorie des passagers comprend les militaires et 
marins qui doivent comparaître devant un Couseil de Guerre, ou 
être dirigés sur  un pénitencier militaire.

Sur ce point là encore, il n ’existe pas  d’instruction faisant connaî
tre le régime qui leur  est applicable. « Ils doivent ê tre  soumis, dit 
une circulaire ministérielle du 18 mai 1S57, aux môuies conditions 
de régime que la population habituelle. » Maiscst-ce le régime des 
prévenus ? Est-ce celui des condamnés ? Aucune précision n’est 
donnée su r  ce point.

d) R égim e des je u n e s  détenus. — Aucun régime spécial n’est, 
prescrit en ce qui concerne les jeunes détenus dans les prisons 
départementales.

Us peuven t s'y trouver,  soit comme prévenus, soit eu a t tendan t 
leur transfèremeul. dans une colonie pénitentiaire, à la suite d ’un 
jugem ent ou d’une évasion.

Les mineurs enfermés par voie de correction p a ïen  elle sont assez 
rares. Le règlem ent de 1885 prescrit,  d 'une îaeon formelle, l'isole
ment des jeunes détenus dans des chambres ou dans un quartier 
spécial. C’est là.du reste une prescription très stric tem ent observée 
dans toutes les prisons, du moins en ce qui concerne les garçons, car 
dans quelques prison*, le quartier  des femmes est te llem ent restre int 
qu'il n’y a pas même une chambre dons laquelle on puisse m ettre  à 
pa r t  une jeune détenue.

Trop souvent,  on trouve les jeunes détenus dans l' inaction ; il con
viendrait de les occuper en leur  donnant du  travail ou, tout au moins, 
en mettant à leur disposition des livres do la bibliothèque.

e) R égim e d 'in firm erie  ei d 'hôpital- — Dans toutes les prisons 
doit exister une infirmerie. Celle-ci est trop souvent assez médiocre
ment installée ; aux term es d e là  circulaire du 20 juin 1874, ce n'est 
que pour des « motifs impérieux » que les détenus doivent être  trans
férés à l’hôpital. L’Inspection générale a été amenée à constater que
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parfois les médecins, par convenance personnelle, avaient des ten
dances h faire hospitaliser des clé le mis malades, qui aura ien t pu être 
trai tés à l' infirmerie de la prison. D 'antre part, ii y a parfois des du
rées de séjour qui se prolongent d’une façon excessive : c ’est ainsi 
qu au cours de 1 année 1911, cinq détenus d’une même prison sont 
restés à l ’hôpital duran t une période variant de trois mois à sept mo:s. 
Il paraît excessif que. pendant un temps aussi long, le traitement, â 
l’hôpital ait été unonécessité ; le détenu doit, en effet, •< ê l re ré in té
gré à la prison non pas après guérison complèle, mai? dès que le 
lic item ent qui lui est ordonné peut être  suivi à ia prison »(l) .

Le séjour dans les hôpitaux procure en effet aux détenus des adou
cissements de régime incompatibles avec leur situation e t  leur  oiîre 
trop souvent des facilités d ’évasion ou de commun icatio navocledehers.

l.es frais de trai tem ent des détenus dans les hôpitaux sont à la 
charge des entrepreneurs .  Ponr l ’un des détenus dont il a été parlé 
plus liant, et qui était resté â rhôpital pendant deux ceûtvingt- cinq 
.jours, l’entreprcneuraiHi verser â rétablissement, à ) aison de 3 francs 
par jou r ,  une somme de 675 francs. 11 n'est pas douteux que lorsque 
les entrepreneurs soumissionnent, ils ne manqueut pas de se ren 
seigner sur les frais de trai tem ent à l’hôpital ; ils établissant leur 
prix  en conséquence, de sorte q u ’en lrn do compte, c'est l ’E ta t  qui 
en supporte la charge. 11 conviendrait, dès lors, de prendre des me
sures en vue de réduire, dans des conditions raisonnables )a durée 
du séjour des détenus dans les hôp^aus .  A cet effet, ii y  aurait lieu 
de s’entend-'e avec les Commissions administratives des hôpitaux 
pour que tous les quinze jours ,  un bulletin fut; produit,  faisant con
naître  1 état dn détenu, et la raison de son maintien à l ’Jiôpital.

b n  principe, les defenus malades doivent occuper, dans les hôpi
taux, un local spécial, e t  toutes mesures doivent ê tre  prises en vue 
d'empêcher une évasion. Iin  lait, les hôpitaux ne sont outillas ni 
comme Incaii'c, ni comme personnel, pour assurer, comme il con
viendrait, la garde des détenus.

Dans un hôpital dn Midi, lors des dernières élections municipales, 
l’adiiimistralkm de l'hôpital avait donné s.ux malades en élat de 
pouvoir soid.ii', la facilite d a l le r  voter ; grande fut la surprise du 
gardien-chef de rpneontror aux abords de la mairie un détenu en 
tra i tem ent à cet hôp ita l , bien que non électeur, il vouait moyen
nant. ré tribution de voter avec une carte qui lui avait été donnée, 
et il s 'apprêtait à  aller voter une seconde fois avec une au tre  carte 
loisipjc le gardien-chef lui lit réiutégi or la prison.

0  ]-iuift>ne de la pi.^/ole. — Smls peuvent eu bénéficier les pré
venus et tes accuses, ainsi que les détenus pour dettes envers les 
particuliers. La pisto)e olive a ces détenus le moyen de se procurer 
les meuble^, linge ut objets de literie moyennant, un iarif  de loca
tion arrê té  par le prélot..

U )  C i r c u l a i r e  in i r i i s t c i ' i e i l ’:  d u  2.‘i ao û i
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Dans les prisons en commun, la pistole perm et surtout à ceux qui 
la demandent de pouvoir être  séparés des autres détenus.

Elle a donné lien autrefois à de nombreux abus, lorsque c’é ta it  le 
concierge de la prison qui avait le privilège de ia fourniture des objets 
en location, comme il avait aussi l'exploitation de la cantine. Actuelle
ment ces abus n ’existent plus. Relative meut peu dedétenus demandent 
ia pistole, et les îai ifs de location n 'ont donné lieu à aucune observation 
particulière.

y) Régime des détenus po litiques. — C'est l 'arrête  ministériel du 
4 janvier 1890 qui fixe le régime appliqué aux condamnés pourfails 
politiques ou connexes ; mais ce n ’est qu 'un régime établi provisoi
rem ent « jusqu 'à  ce qu’il ait été statué par  un règlement général » , 
(art. 1“' de l’arrê té  du 4 janv ier  18U0). Or, ce règlement général 
n'a pas fmcore été fait .

Dans t’articie 5 de cet arrêté ,  il est dit qu'en cas de placement 
dans une maison cellulaire, bien que la réduction du quart soit, 
réservée par la toi dn 5 juin i875 aux condamnés constamment, 
soumis au régim e d'isolement individuel, ne serait pas considéré 
comme constituant la vie en commun et comme faisant perdre l'avan
tage de cette réduction de peine, le fait, pour les delenus politiques 
d’être autorises h se visiter les uns les autres,  soit au parloir,  soit en 
cellule, mais seulement aux heures réglementaires de la visite. C'est 
donc seulement, le fait que la prison a été classée comme maison 
cellulaire qui donnera le bénéfice de la réduction de peine et non 
pas le régime lu i-même de l 'emprisonnement individuel.

11 est permis de se demander si les adoucissements apportes au 
régime commun peuvent bien aller jusqu’à l 'au torisa ton  donnée aux 
détenus politiques de se visiter en tre  eux ce qui constitue la 
négation du régime de l 'emprisonnement individuel.

Une circulaire du 0 novembre 1012 a  complété sur  certains points 
l’arrélé de ^ 0 0 ,  notamment en ce qui concerne les visites et lo 
régime alimentaire.

Dans bien des eus, ü eût été difficile à un gardien-chef, ou môme 
au directeur de la ciiruoseriptiou, d 'apprécier un détenu devait 
être soumis au régime privilégié des deteuus politiques uu au r .g im e 
commun. l :uo circulaire du 2 mars i8(J4 a tranché la question : c’est 
;/u Ministre d« l 'Intérieur qu’il appartient, après examen de l'extrait 
de jugement, de décider si les détenus doivent être  considérés ou 
non comme politique? ; jusiju’a la notification de la décision, il y a 
lieu de les maintenir au régime des prévenus.

V î ,  —  D iS C lrL lN E

La discipline e.;t plus facile à maintenir dans les maisons cellu
laires que dans les prisons en  emnmuu.

Ce sont le s in ju resou  les noups entre, détenus qui sont dons les 
prisons en commun les infractions les plus nombreuses: l’attitude
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V î ,  —  D iS C lrL lN E

La discipline e.;t plus facile à maintenir dans les maisons cellu
laires que dans les prisons en  emnmuu.

Ce sont le s in ju resou  les noups entre, détenus qui sont dons les 
prisons en commun les infractions les plus nombreuses: l’attitude
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inconvenante cio détenus vis-à-vis des gardiens n ’est !a p lupart du 
tem ps que do la forfanterie vis-à-vis do leurs codétenus. Ces causes 
d'inl'raction n’existent qu’assez raremen t dans les maisons cellulaires.

Dans les grandes prisons, la discipline est généralement assez 
fe rm e;  c'est là du reste  une nécessité pour lo maintien du hon ordre

Dans les petites prisons et principalement celles dans lesquelles 
il n ’y a qu’un gardien-chef seul la discipline est, pourrait-on dire, 
presque familiale. 11 y a tout lieu de penser que le gardien-chef a 
des tendances â n e  pas voir certaines Infractions. Comment ferait-il, 
à moins de dem ander l’intervention de la gendarmerie , pour mettre 
en cellule un détenu qui refuserait de s’y laisser conduire?

Sur les registres de punitions de certaines petites prisons, l’Ins
pection générale a souvent, constaté qu'aucune punition n’avait été 
infligée pendant plusieurs années consécutives. La raison en est. 
parfois dans ce fait que les gardiens-chefs, au lieu de taire ou direc
teur  de la circonscription des propositions de punitions, ainsi que 
.les instructions leur  en font l ’obligation, trouvent plus commode 
de s ta tuer  eu \ -m êm es  et, bien souvent ces punitions ne sont pas 
portées sur  le registre.

Dans les maisons centrales, il est tenu, pour chaque détenu, un 
état dit, « Bulletin de statistique morale » sur  lequel sont, 
notamment, inscrites les punitions encourues. Ce bulletin aurait 
également sa.raison d être  pour les condamnés de prisons départe
mentales. Il perm ettrai t  de se rendre compte de la faeon dont, s’est 
comporté le condamné au cours de sa détention et d 'apprécier  si, 
par sa conduite et son travail, il mérite d 'être proposé pour la libé
ration conditionnelle. Pout-ètro même pourrait-on compléter les 
indications portées sur le bulletin de statistique morale par  une 
note mensuelle de travail et de cou luito.

La punition de ccd lu le. est, suivant les locaux, très différente 
d’une prison à l’autre. Ainsi qu'il a é lé dit pins liant, la cellule de 
punition est dans quelque* prison* un cachot dans lequel un séjour 
un peu prolongé pourra it  ne pas être sans danger pour Ici santé des 
détenus. 11 serait, dans tons les c^s. p rudent,  de la part  des cardiens- 
clicfs, de demander l ’avis dn médecin su r  ia durée dn séjour eu 
cellule. La punition de cellule comporte, bien qu’aucun règlement no 
lo prescrive, la suppression des promenades su r le p ré a u .  La punition 
perdrait peu de sa r igueur en perm ettan t  au détenu de prendre  l ’air 
su r  le préau au moins tous les deux jours .

Dans la plupart des prisons, ie détenu puni rie cellule reste inoc
cupé; la privation du travail est un accessoire do la peine, ee qui 
paraît un peu singulier dans l’application d ’un régime ou le travail 
est considéré comme l ’une des meilleures conditions d'amendement- 
Puis si la privatiou de travail, est eu effet, pour certains détenus une 
aggravation de la punition, il eu est d 'aa tres  an contraire à qui 
leurs habitudes de paresse font accepter trop facilement cette 
mesure, puisqu'elle leur perm et de rester  dans l ’oisiveté. Il est donc
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à désirer qu’à  moins d’impossibilité tenant à la disposition des locaux 
ou a des considérations particulières, le.s détenus punis de cellule 
soient astreints au travail. Cette obligation devrait, du reste , 
s’appliquer dans les mêmes conditions aux prévenus punis de ce llu le .

VI . — É v a s io n s

Le tableau ci-dessous indique le nombre des tentatives ainsi que 
celui dos évasions consommées au cours des six dernières années (1).

TE^TATIYLS
KVASIONS

KVArilOiVS 
a û n s u i v io s . 

>1 c
m n ( i ,frïa tk,n. ,

l û t * .......... .................... 1 9 8

• 1 9 1 1 ................................................... :-ü5 1 8 Ü

5 9 1 0 ............................... 18 *\

1 9 o ü ............................... ~ 'i 2 2 (i

J Q P ^ ............................... 2 9 1 9 2

; 1 U U 7 . ................................................. ;/r) W 1 0

À partir  de l’année 1907, le nombre des évasions a peu varié au 
cours de ces dernières années.

Mauvaises dispositions dos locaux., insuffisance du personnel et 
négligence des agents ,  telles sont les causes principales d’évasiou.

En ee qui concerne les locaux, il a été dit p récédem m ent combien 
défectueuses étaient certaines prisons départementales dont l’amé- 
lioralion ne pouvait même pas ê tre  envisagée. Dans beaucoup d 'entre 
elles l ’étage supérieur n’est pas utilisablo en raison de la possibilité 
d’évasion par le plafond et ensuite par la toiture.

Dans un grand nombre do maison?, il n'y a pas de chemin de 
ronde, ou ee dernier trop étroit donne la possibilité de le traverser  
au moyen de planches ou de bancs. Les matériaux avec lesquels 
ont été construites les prisons dans certaines régions sont friables et 
le descellement des barreaux peu! se faire sans beaucoup de diili-

(U L es  ch iffres  c i-d e ssu s  ro m itre n n c n t itussi ie* éva.-ious  d a n s  les  p r iso n s  (le ia  
Sehw .
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cultes. Une évasion s’est produite, il y a quelques années par la 
conduite d ’un calorifère.

Des. tuyaux de cheminées passant par les dortoirs peuvent être 
également uu  moyen dJévasion; il en est de meme dos conduites 
d’égoûts.

Les se rrures  des dortoirs ou cellules sont parfois fixées au moyeu 
d’écrous qui ne sont pas rivés; il suffit pour dévisser la se rru re  de ki 
complicité d’un délenu du service général ou de l 'en trée  dans la 
prison d’un individu venant de l ’extérieur ainsi que le fait s’est 
p roduit il y a quelques années dans la prison de Vesoul.

Ce ne sont là que quelques exemples de possibilité d’évasion que 
présentent certaines prisons.

Dans la construction des nouvelles prisons cellulaires, les archi
tectes n ’ont pas toujours tenu suffisamment compte des prescriptions 
contenues dans les Instructions de 1S77; c ’csi ainsi qu’on trouve des 
tuyaux de descente qui 11e sont pas noyés dans la maçonnerie, des 
m urs  d’enceinte ayant des larm iers ou chaperons, des «ncoigunres 
de murs non arrondies, etc. Aux quartiers de dosencombrement il 
n’y a généralement pas de judas en quantité suffisante dans les 
dortoirs pour perm ettre  aux gardiens pendant la nuit  d’excrcer la 
surveillance nécessaire. Enfin, aussi bien daos les anciennes prisons 
que dans les nouvelles, il y aura lieu d’inviter les d irecteurs de 
circonscription pénitentiaire i  veiller à co que les chemins de ronde 
soient complètement dégagés et qu’il ne soit mis le long des murs 
d ’enceinte ni appentis, ni espaliers, ni reverbères, a i e . . . .

Des planches, bancs, tables, e tc . ,  sont trop souvent à la portée des 
détenus. Les fils de fer destinés â l 'é teudagedu linge sont également 
susceptiblesd’étre  utilisés poiir une évasion.

La communication des détenus avec l’extérieur es t de nature â 
faciliter les évasions. Elle* peu t se faire de plusieurs laçons : tout 
d’abord directement,  par les vues que, de l ’extérieur, 021 peu t avoir 
dans la p rison; il n ’est pas toujours possible d'y remédier s i l a  prison 
se trouve à proximité d’immeubles élevés.

Le moyen employé pour empocher la communication avec l’extérieur 
es t l ’application de hottes le. long des fenêtres; mais ce moyen?, cet 
inconvénient de diminuer Toclairage et l ’aération des locaux.

Des billets lances du dehors dans les préaux sont également un 
moyen de correspondre, mais qu'une surveillance active peut 
supprim er complètement.

La communication avec Texte ri oui' peut se faire aussi par l ' inter
médiaire des détenus à leur  libération; il est impossible de 
l 'empêcher dans les prisons en commun. Des contre-imulres lUires 
au des ouvrions venant travailler à la prison so sont faits 
quelquefois les intermédiaires des détenus. L'insuilisance de surveil
lance des parloirs est do na tu re  à p résen ter  aussi des inconvé
nient*. Eulin, il est arrivé que des gardiens ont consenti a faire 
passer ia correspondance, des détenus et a leur rem ettre  des lettres:
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ces faits, très rares, il faut le dire, constituent des fautes très graves 
qui ont été toujours  punies avec la plus grande sévérité.

Les le ttres envoyées ou reçues par les détenus doivent ê tre  l’objet 
de la plus grande attention.

Nombreux sont les moyens ingénieux q u ’il no serait pas opportun 
d’indiquer dans ce rapport,  employés par  les détenus pour déjouer 
la surveillance des agents.

L ie  suffisance du nombre des gardiens a été ainsi quelquefois la 
circonstance at ténuante  lors de certaines évasions. Le personnel de 
garde a été renforcé dans les maisons centrales : il y aurait  lieu 
d'en faire de même en ce qui concerne certaines prisons départe
mentales. Sauf dans quelques prisons à effectif extrêm em ent réduit, 
il conviendrait de ne pas laisser seul un gardien-chef dans une 
prison.

Il arrive souvent que dans des prisons peu importantes se trouvent 
des prévenus qui n 'ont d'espoir que dans une évasion ou le suicide, 
pour éc happe ra  une condamnation do lengue durée; iis doivent 
étro l’objet d’une surveillance rigoureuse. Il imporle que- le 
directeur de la circonscription puisse avoir la facilité do détacher 
des gardiens dans les prisons où se trouven t des prévenus écroucs 
pour dos faits d’une gravité particulière.

Enfin, bien des évasions ont en pour cause des négligences du 
personnel. Les détenus du service général no sont pas toujours 
choisis par les gardiens-chefs avec la p rudence et le discernement 
qui conviendraient; ils ne doivent inspirer qu ’une confiance relative 
et en fout cas ne pas cesser d’ê tre  l'objot d’une surveillaoce continue. 
Les appels dans la journée, la fouille des détenus, ot la visite des 
cellules ne sont pas toujours laites avec la fréquence qui 
conviendrait. Pendant la nuit, les rondes sont dans quelques 
prisons effectuées à des intervalles t r ’p espacés, ot souvent aux 
mêmes heures .  Il faut reconnaître , du reste ,  que dans certaines 
prisons, le personnel est trop réduit  pour qu’on puisse l ’as tre indre 
à un service de nuit très strict.

Des instructions ministérielles du 15 juillet 187^ ont indiqué les 
précautions qui devaient être  prises par le personnel de garde en 
en vue de p réven ir  les évasions. La p lupart  des nombreuses circu
laires adressées depuis lors aux directeurs de circonscription pour 
les inviter a prendre  toutes les mesures nécessaires en vue de la 
garde des détenus se sont référées aux instruction* de 1S72: Tune 
d’elles (circulaire dn i <r septembre 18S!) a même prescrit qu’un 
exemplaire en fut remis à chacun des gardiens afin que ceux-ci ne 
puissent pas prétex ter  leur  ignorance.

Depuis longtemps, la remise de ces instructions n'est plus faite. Il 
serait, en outre, désirable qu’elles fussent complétées et modifiées 
en tenant compte îLs observulionssugg/'rées par l 'expérience. Un 
exemplaire de ces nouvelles instructions serait remis à chacun dvs 
agents du personnel de garde.



194 GODE PÉNITENTIAIRE

cultes. Une évasion s’est produite, il y a quelques années par la 
conduite d ’un calorifère.

Des. tuyaux de cheminées passant par les dortoirs peuvent être 
également uu  moyen dJévasion; il en est de meme dos conduites 
d’égoûts.

Les se rrures  des dortoirs ou cellules sont parfois fixées au moyeu 
d’écrous qui ne sont pas rivés; il suffit pour dévisser la se rru re  de ki 
complicité d’un délenu du service général ou de l 'en trée  dans la 
prison d’un individu venant de l ’extérieur ainsi que le fait s’est 
p roduit il y a quelques années dans la prison de Vesoul.

Ce ne sont là que quelques exemples de possibilité d’évasion que 
présentent certaines prisons.

Dans la construction des nouvelles prisons cellulaires, les archi
tectes n ’ont pas toujours tenu suffisamment compte des prescriptions 
contenues dans les Instructions de 1S77; c ’csi ainsi qu’on trouve des 
tuyaux de descente qui 11e sont pas noyés dans la maçonnerie, des 
m urs  d’enceinte ayant des larm iers ou chaperons, des «ncoigunres 
de murs non arrondies, etc. Aux quartiers de dosencombrement il 
n’y a généralement pas de judas en quantité suffisante dans les 
dortoirs pour perm ettre  aux gardiens pendant la nuit  d’excrcer la 
surveillance nécessaire. Enfin, aussi bien daos les anciennes prisons 
que dans les nouvelles, il y aura lieu d’inviter les d irecteurs de 
circonscription pénitentiaire i  veiller à co que les chemins de ronde 
soient complètement dégagés et qu’il ne soit mis le long des murs 
d ’enceinte ni appentis, ni espaliers, ni reverbères, a i e . . . .

Des planches, bancs, tables, e tc . ,  sont trop souvent à la portée des 
détenus. Les fils de fer destinés â l 'é teudagedu linge sont également 
susceptiblesd’étre  utilisés poiir une évasion.

La communication des détenus avec l’extérieur es t de nature â 
faciliter les évasions. Elle* peu t se faire de plusieurs laçons : tout 
d’abord directement,  par les vues que, de l ’extérieur, 021 peu t avoir 
dans la p rison; il n ’est pas toujours possible d'y remédier s i l a  prison 
se trouve à proximité d’immeubles élevés.

Le moyen employé pour empocher la communication avec l’extérieur 
es t l ’application de hottes le. long des fenêtres; mais ce moyen?, cet 
inconvénient de diminuer Toclairage et l ’aération des locaux.

Des billets lances du dehors dans les préaux sont également un 
moyen de correspondre, mais qu'une surveillance active peut 
supprim er complètement.

La communication avec Texte ri oui' peut se faire aussi par l ' inter
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nient*. Eulin, il est arrivé que des gardiens ont consenti a faire 
passer ia correspondance, des détenus et a leur rem ettre  des lettres:
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Trop de prisons ne sont, pas encore pourvues d'un moyeu d’appel 
avec la gendarm erie ; c’est là une lacune qui pourra it  avoir,  à un 
moment donné, des conséquences graves. 1.1 suffirait certainement 
de signaler cette nécessité aux Conseils généraux pour les amener à 
voter la dépense, peu élevée d'ailleurs, d 'installation d’un téléphone 
direct entre la prison et la gendarm erie .

Tous les gardiens-chefs devraient ê tre  en m esure  de pouvoir 
vérifier dans quelles conditions les rondes sont faites par  les gardiens. 
À ce t  effet, <■>» trouve dans un très  grand nombre de prisons des 
contrôleurs chronométriques de rondes; il yaura it l ie ixd’en pourvoir 
toutes les prisons, môme celles où il n’y a que le gardien-chct’ pour 
le cas oi’t iiu gardien y sera it détaché soit enraison d ’une augmen
tation extraordinaire de la population, soit pour la garde de détenus' 
dangereux.

Les fanaux en usage pour les rondes sont d ’un vieux système et 
perm etten t  dificilemeot. aux gardiens de voir de l 'extérieur les 
détenus dans les dortoirs on les cellules. Les appareils d’éclairage 
sont à la charge des en trep reaeurs  des services économiques, ii y 
aurait  lieu, lors de l 'aspira tion des marchés, d ’imposer à l’en tre
prise u n  système, defanal plus m oderne avec pouvoir éclairant plus 
to r t .

Beaucoup de gardiens-chefs ont deschiens qui, la nuit, sont lâchés 
dans le chemin de ronde; c’est là une précaution supplémentaire 
qui ne sau ra it  qu ’être  encouragéo.

Aux term es de ia circulaire du 23 juillet 1892, l ’arm em ent se 
compose d ’une épée et d’un revolver pour les gardiens-chefs e t  d’un 
sabre pour les gardiens ordinaires. En fait, l’arm em eut des gardiens 
n’a plas été conservé que dans les maisons centrales. Le sabre est 
plus dangereux qu’utile, car un détenu peut facilement s'en 
em parer  et s’en servir contre le gardien. On peut se demander s'il 
ne serait p^s préférable de doter les gardiens du revolver, lequel est 
déjà réglementaire pour les gardiens-ebofs. D’une part,  les gardiens 
doivent avoir  les mo.ye.ns de. se défendre au cas où, é tan t  attaques, 
leur  vio serait en danger, d’au lre  pari,  la discipline ne doit pas être 
m aintenue normalement par  les armes, et on peut, craindre qu’un 
agent trop impressionnable ne fasse, usage du revolver sans une 
nécessité absolue. Une solution intermédiaire  consisterait à attribuer 
à chaque prison un ou plusieurs revolversqui en temps ordinaire seraient 
déposés aa greffe et ne seraient remis par  le gardien-chef aux agents, 
que lorsqu’il le  jugerait indispensable.

V I I . —  V i s it e s

Les permis sont délivrés par  l’aulori té  administrative, sauf visa 
des juges d’instruction, s’il s 'agit de prévenus et d ’accusés. Ceux-ci 
peuvent,  aux te rm es du règlement de 1885, recevoir des visites tous 
les jours ,m ais  encore faut-il, dans l’in té rê t  du bon ordre  et de la
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discipline, que l’heu re  et la durée en soient déterminées par une 
disposition du règlement intérieur-

Los condamnés peuvent recevoir des visites deuxt'ois par semaine.
Le permis de visite doit être  individuel et ne pas por ter  plusieurs 

noms, ainsi que la constalaliou en o été faite, Il ne doit pas non plus 
être donné pour nn nombre de visites indéterminé.

Dans quelques prélectures ,  c’est un chef de bureau ou même un 
simple employé qui délivre les permis à tous oeux qui viennent lu i  en 
faire la demande; il y a là un véritable abus.

Aucun règlement nJ aucune circulaire iront précisé les conditions 
dans lesquelles les demandes devaient être accueillies.

A moins de cas exceptionnels, la délivrance des permis devrait 
être limitée à la femme, au mari, aux descendants, aux ascendants 
ainsi qu’aux frères et sœurs.

La surveillance, des parloirs est généralement insuffisante. Les 
gardiens doivent e tre  e n  mesure d 'entendre les conversations, ce qui 
est très difficile lorsque, comme cela'se fait dans beaucoup de prisons, 
ils se tiennent derr iè re  les détenus, au lieu de circuler en tre  les 
deux grilles dn parloir.  Dans les nouvelles prisons cellulaires, la 
disposition des parloirs est généralement défectueuse; des volets 
limitent bien l e  champ de vision des détenus ot des visiteurs, mais 
le gardien ne peu t se ten ir  que derr iè re  les détenus, c’est-à-dire qu’il 
n 'entend rien. 11 y aurait lieu de chercher le moyen de disposer les 
parloirs de telle sorte que les gardiens puissent circuler entre les 
doux grillages. La disposition d‘rm parloir  établi dans ces conditions 
n’est pas irréalisable; un essai devrait en ê tre  t'ait dans l 'une des 
maisons cellulaires en projet de construction.

VIII . — ü y g i è s f :

a) Hygiène-des locaux. — L ’agglomération des détenus dans un 
espace relativement restre in t constitue des conditions d'hygiène peu 
favorables. L’air vicié p a r l a  respiration el la transpira tion, ainsi que 
par la mauvaise odouv dégagée par les matières premières servant 
au travail des détenus, sont de natu re  à infecter rap idem ent 
des locaux constamment occupés; il peut ê tre  obvié à cet incon
vénient par une propre té  rigoureuse et une ventilation suffisante.

L’Inspeotion générale a  constaté que. sauf dans quelques rares 
prisons, les locaux étaient tenus avec la plus grande propreté. Le 
blanchiment à la chaux est fait lrès  régulièrement chaque année par 
les en t repreneurs ,Le badigeonnage à la chaux est bien préférable à 
la peinture employée dans quelques prisons, qui n’est que rarem ent 
lessivée et dont la réfection coûtant beaucoup plus cher ne se fait 
qu’à des intervalles trop  éloignes.

Le magasin des vlvrc-s est uue  des pièces qui devraient ê tre  tenues 
avec la plus grande propre té  : il n ’en est pas ainsi dans un  certain
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lfe Posons, le- blanchiment des murs u’eu n ’es,t. pas fait 
annuellement comme dans les autres locaux.

Aux termes du cellier des charges, les en trep reneurs  doivent faire 
enlever Ions lus jours les balayures, les déchets des ateliers, ainsi 
que les vieilles pailles. Il n’est pas ra re  de trouver dans les chemins 
de ronde ou ailleurs des ré.sidus de la cuisine ou tes balayures des 
ateliers mis en (as depuis plusieurs jours. L’enlèvement des objets 
iahrbjtiés es t souvent fait trop tardivement ; la prison est transformée 
en dépôt commercial au détrim ent delà  p ropre té  et d e l à  facilité de 
surveillance.

La ventilation des locaux pénitentiaires laisse trop souvent à 
désirer; il e;i résulté cette od^ur w i  gencris  qui se retrouve dans 
nombre de prisons.

].»ans les maisons cellulaires, même celles nouvellementconstriptes, 
Paer.dion des cellules ne se fait que d o c i l e m e n t  par une fenêtre 
qui ne s ’ouvre pas suffisamment. Les fenêtres d e s c o lu ’es devraient 
etre  pour le., architectes un objet d’études spéci-d: aucun système 
connu ne para ît  iépoudroatix  exigences pénitentiaires.

Le système de la tinette  en lit ige dans le plus gran l nombre des 
maisons cellulaivcsest déleclueux, d ’autant mieux que, trop souvent 
les détenus ne prennent pas tons les soins de propreté* que co 
systeme comporte; aussi est-il préférable de pourvoir les cellules 
d’appareils fixes dont l'installation est, .1 est vrai d’un prix plus élevé.
1 ,e«  to i t  a r ^ o n t  j  pâi tout où il peut être  installé, est le meilleur 
système d'évaluation

Les locaux d’infirmerie dans les prisons eu commun laisent souvent 
a désirer; ils sont généralement rbaufics au moyen de poêles en 
fonte malgré la circulaire du 9 novembre t67i qui a proscrit ce mode 
de clmufiage malsain, et im i té  les d irecteurs des circonscriptions 
pénitentiaires à remplacer ces appareils par  des poêles en faïence.

Le ti uige des cMfloos qu'on trouve dans quelques prisous est un 
travail malpropre qu’il n’y a pas lieu de chercher à développer, en 
raison des conséquences q u ’il peut avoir sur  la salubrité de la prison. 
Le travail est, il est vrai, dans certaines régions difficile à trouver. 
On pourrait,  mettre comme condition que les chiffons seront, 
avant leur entia e à la prison, désinfectés â t’étuve.

b) H ygiène des détenus. — It serait désirable que tous les détenus 
fussent, dès leur arrivée à la prison, visités par  le médecin; c’est 
du reste tacib-> dans les grandes prisons où le médecin vient chauue 
jour.

Les vêtements malpropres des détenus a rr ivan ts  ne sont pas 
toujours lavés ou désinfectés comme il conviendrait . La faute n ’en 
est p is  toujours aux gardiens-chefs, qui, à d ifaut d 'armoire â soufre, 
hésitent à faire ^laver les vêtements de certains détenus dont la 
sortie pourrait ê tre  ordonnée alors que leurs eHVts sont à la lessive. 

Un grand nombre de prisons soûl pourvues d u n e  armoire à soufre,
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mais beaucoup n’en possèdent pas ; ce ne sera it pas une dépense 
très grande que de doter de cet appareil les maisons qui n’en 
possèdent pas encore. Très bien comprises dans certaines prisons,
c e s  a r m o i r e s  laissent â désirer dans d’antres; il y au ra it  lien, en 
tenant compte de l ’expérience qui en a été faite au cours de ces 
dernières années, de donner, par une circulaire, des indications qui 
serviraient deliase auxindustr iels  à qui la commande en sera it faite.
’ L’acide sulfureux étant bien p lutôt un insecticide qu'un germicide, 
les gardiens-chefs devront en cas de. maladie contagieuse envoyer 
les vêtements et îa literie à l 'éüive du service municipal ou^déparle-
menUl de désinfection.

Le bain de propreté à l’arrivée es t de règle pour les détenus; et 
ensuite, dit lo cahier des charges à l’article 41, toutes les lois que 
« cola sera jugé nécessaire, soit par l’administration comme^baio de 
propreté, soit par le médecin », De déclarations laites par les 
détenus dans plusieurs prisons, il résulte que, saaf le cas de 
prescription médicale, les détenus ne p rennen t que rai em ent des 
b?: is, en dehors de celui qui leur est donné à l'arrivée, tin grand 
nombre d’installations de bains sont '.lu reste assez; défectueuses 
l’unique baignoire qu'on y trouve dans beaucoup de prisons est
sou vent en mauvais état-

S:;r ce point-là encore interviendrait utilement le règlement 
in té rieur  de la prison qui p réc issra iU e nombre de bains à donner 
aux détenus.

V I I I .  —  É t a t  s . \ n i t a i u e . —  S e r v i c e  m é d i c a l

L’état sanitaire (les prisons départementales est généralement 
bon, malgré les conditions hygiéniques médiocres de quelques-unes 
d ’en tre  elles.

P o u r  beaucoup de détenus, notamment, les vagabonds, l’emprison
nement est une période de repos; â la prison, au moins, ils ont le 
coucher et la nourri tu re  assurés.

Le rapport des décès avec la population moyenne a éto en 1911 de 
1.40 p. 100 pour les hommes et de l . 4 5 p .  100 pour les femmes. 
C’est là une proportion peu élevée, si on songe au grand nombre de 
ceux qui viennent à la prison usés par les oxcès ou la niisere, ou 
bien encore atteints d’afleclious chroniques, et principalement la 
tuberculose.

A moins qu’ils ne soient arrivés i  la derniere periode de la 
maladie, auquel cas ils sont mis à 1‘iuJirmerie, les tuberculeux sont 
dans les prisons en commun placés avec les autres détenus. La 
disposition des loeaux et l'insuffisance du personnel ne permettraient 
pas, du reste, dans la p lupart des prisons, do former avec les tube r
culeux une catégorie à pa r t  de détenus. C’est encore un avantage 
qu’offre l ’emprisonnement cellulaire que d’assurer la séparation des 
tuberculeux et des autre? détenus.
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jour.
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Un grand nombre de prisons soûl pourvues d u n e  armoire à soufre,
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mais beaucoup n’en possèdent pas ; ce ne sera it pas une dépense 
très grande que de doter de cet appareil les maisons qui n’en 
possèdent pas encore. Très bien comprises dans certaines prisons,
c e s  a r m o i r e s  laissent â désirer dans d’antres; il y au ra it  lien, en 
tenant compte de l ’expérience qui en a été faite au cours de ces 
dernières années, de donner, par une circulaire, des indications qui 
serviraient deliase auxindustr iels  à qui la commande en sera it faite.
’ L’acide sulfureux étant bien p lutôt un insecticide qu'un germicide, 
les gardiens-chefs devront en cas de. maladie contagieuse envoyer 
les vêtements et îa literie à l 'éüive du service municipal ou^déparle-
menUl de désinfection.
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« cola sera jugé nécessaire, soit par l’administration comme^baio de 
propreté, soit par le médecin », De déclarations laites par les 
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prescription médicale, les détenus ne p rennen t que rai em ent des 
b?: is, en dehors de celui qui leur est donné à l'arrivée, tin grand 
nombre d’installations de bains sont '.lu reste assez; défectueuses 
l’unique baignoire qu'on y trouve dans beaucoup de prisons est
sou vent en mauvais état-

S:;r ce point-là encore interviendrait utilement le règlement 
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V I I I .  —  É t a t  s . \ n i t a i u e . —  S e r v i c e  m é d i c a l
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pas, du reste, dans la p lupart des prisons, do former avec les tube r
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qu’offre l ’emprisonnement cellulaire que d’assurer la séparation des 
tuberculeux et des autre? détenus.
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Aux t e r n e s  du décret du i i  novembre 1885, les médecins sont 
tenus de faire Hüe visite chaque jo u r  dans la prison. Ils doivent voir 
es detenus a transférer avec obligation de signaler aux gardiens- 

chefs ceux poor lesquels il doit ê t re  sursis au transfèrem ent • ils ont 
a  examiner une fois par semaine des détenus isolés on punis.  Us 
doivent visiter les locaux au moins une fois par quinzaine. Enfin à
I expiration de chaque minée, Je médecin doit foire un rapport 
d ensemble sur  1 état sanitaire do la population.

Les médecins ne se conforment pas toujours à ces diverses obli- 
*a ions. Saut dans les grandes prisons, il n'est pas tait de visite jour- 
nahe re ;  ce sera it du reste s’en tenir  trop  à la lettre du règlement 
qae  d exiger la venus chaque jour  du médeciu dans les prisons qui 
n on t  qu'un très faible élec tif .  Dans ces maison., le médecin ne 
Ment guère que toraqu il est appelé par  le yardieo-chof en cas de 
maladie il an deteau.

Les détenus à t r a n s i t a  ne sont pas toujours examinés, mais la 
faute en est la p lupart  du temps imputable aux e-ardiens-chefs qui 
négligent souvent d’avertir  le m édecin; il en est de mémo en ce qui 
concerne les détenus punis.

La visite des Inc.™  n'est pas toujours faite comme il conviendrait 
Dans la plupart des prisons, fl existe Me» le carnet destiné à recevoir 
les observations médicales, ainsi que Hmlication des mesures à 
p rendre  au point de vue de l’hygiène et de la salubrité : mais à de 
rares exceptions prés les médecins so contentent d’v apposer leur 
signa ture .  “

Aux ten u es  de l’arhc le  7 de l’a rré té  du 1« février 1907, les indem
nités allouées aux médecins devaient ê tre  réparties dans la limite des 
crédits budgétaires suivant l ' importance dn service.

Actuellement, les indemnités sont fixées sur  la J*so suivante •
100 francs pour les prisons où fellcctif  de la population détenue est 

inférieur a 10, el 50 francs pour chaque dizaine do plos.
Ce nouveau mode d ’attribution d’indemnité favorable aux médecins 

des maisons importantes l’est moins pour ceux des prisons à petit
e •• 11 on esl: quelques-uns parmi ces derniers qui ont protesté 
contre  la nouvelle situation qui leur était faite.

Ï X -  —  T k n ü e  d e s  é c r i t u r e s

Les écritures du greffe sont généralement bien tenues.
C ost là une constatation que l’inspectiou générale a eu la satis

faction de faire, aussi bien l’année dernière qifau cours de ses p récé
dentes visites dans les maisons départementales.

II y a lieu de no te r  cependant que, dans un  certain nombre do 
prisons, le registre do libération par  mois es t tenu dans des condi
tions qui lui enlèvent sa raison d ’être .  Les détenus y sont portés au 
moment, de leu r  libération, alors que l’inscription devrait en être

•1910. —  10 FEY1UEB 20L

faite au m om ent où leur condamnation est devenue définitive, de 
façon â p e rm e t t re  au gardien-chef de trouver ,  au commencement 
de chaque mois, les noms des détenus dont la peine expire pendant 
le cours de ce mois.

Au registre des bijoux, on constate parfois des défauts d’éraar-  
gemeut des détenus lorsqu’au moment de la libération se fait la remise 
des objets en dépôt.

La circulaire ministérielle du 10 septem bre 1905 avait nettement 
prohibé, et sans prévoir aucune exception, l ’usage du  billet d’écrou. 
Celle du 18 juil let  1906 en perm et l’usage dans des circonstances 
exceptionnelles, mais pour quelques heures seulement, en attendant 
la remise du t i tre  régulier de détention. Or il a été constaté dans 
quelques prisons que des détenus étaient, incarcérés depuis plusieurs 
jours sur  simple billet d’écrou.

La caisse, dont l’Inspection générale no manque do faire la vérifi
cation est,  â de très  rares exceptions près, toujours exacte. La 
comptabilité du reste peu compliquée en est bien tenue ; il en est 
ainsi, du reste , des livrets de pécule, dont la vérification est un des 
éléments de contrôle de la comptabilité

L’Inspection générale a eu quelquefois à constater que le gard ien-  
chef conservait dans sa caisse des sommes trop élevées. Aux termes 
de la circulaire du 15 avril 1860. le préfet doit déterminer pour 
chaque prison, d'après le chiffre qu’atteignent en moyenne les 
remboursements de fonds aux détenus pendant un mois, la somme 
maximum que le gardien-chef peut garder dans sa caisse, l’excédent 
devant être  versé par  lui à la recette des finances. Dans quelques 
prisons, la somme n’avait pas éfè déterminée, ou du moins le.gardien- 
chef ne la connaissait pas.

Les fonds qui constituent la caisse dont les gardicns-chefs ont la 
responsabilité, sont, non pas des deniers publics, mais ries fonds de 
dépôts appartenant aux  détenus ; dés lors, la caisse ne saurait rester 
à découvert par la remise de sommes è des fonctionnaires ou agents, 
pour dos déplacements, avances aux vaguemestres, etc. La circulaire 
du 17 février 1887, qui a précisé cette interdiction formelle a, 
quelquefois, été perdue de vue, et le fait que le prélèvem ent était 
effectué eu vue de remboursement d’indemnités ducs par  le Trésor 
ne saurait constituer une  justification de cette ir régularité .

Les sous-préfets ou, au chef-lieu du département, un délégué du 
préfet, doivent vérifier tous les trois mois les livres de comptabilité 
et la caisse des gardiens-chefs. Il doit être procédé par eux-mêmes, au 
greffe de3aprison, à ce tte  vérilication, dit la circulaire du 20 mars 1873. 
Très rares  soni les prisons dans lesquelles, depuis ces dernières 
années surtout,  les sous-préfets exercenl le contrôle défini par les 
instructions ministérielles; leur in te rvention consiste la plupart du 
temps à signer un état, de vérilication que le gardien-chef vient leur  
apporter â la fin de chaque tr imestre , parfois même seulement à la 
fin de l ’année.
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X .  —  É c o l e . —  B i b l io t h è q u e

Un service d ’enseignement primaire sera organisé dans toutes les 
maisons de concentration, dit en son article 87 le décret du 
11 novembre 1885. Le projet de règlement sur  l 'emprisonnement 
individuel a prévu également l’enseignement dans les maisons cellu
la ires. Les plans de construction des nouvelles prisous comprennent 
du reste  une chapelle alvéolaire destinée aussi bien aux exercices du 
cu l te  qu’à l'enseignement.

Depuis déjà plusieurs années, Fécale a disparu de nombreuses 
prisons, en raison de la diminution successive des crédits alloués 
aux institu teurs  et: aussi du défaut d’encouragement au fonctionne
m en t  de ce service.

Néanmoins,au coursde 1911, 5.458 détenus hommes e t 893femmes (1) 
étaient passés par les écoles des maisons départementales,  et s'il faut 
•en croire ia statistique pénitentiaire, la proportion de ceux qui 
avaient profité de l 'enseignement était de 86 p.lGQ pour les hommes 
e t  de 92 p. 100 pour les femmes. La loi de finances du 27 juillet 1912 
a  supprimé les crédits affecté? aux emplois d’inst itu teurs  et d 'insti
tu tr ices  oxternes.

L’école était non pas seulement un moyen d'enseignement, mais 
aussi un moyen dém ora lisa t ion  des détenus; à ce second point de 
vue  plus encore qu’an premier, la suppression des é c o l s  peut paraître 
regrettable.

Les au teurs  du projet de règlement de 1831, au tan t dans un bu t de 
moralisation que pour tempérer la rigueur de l 'emprisonnement indi
viduel, avaient prévu la visite des Minis’res des cul tes dans les cellules 
des  déteuus, au moins trois fois par semaine, la visite d’nn membre 
d e là  Commission il 3 surveillance, au moins une fois par semaine, des 
•conférences mcrales ou religieuses p a r  les Ministres des cultes, et 
aussi par  des membres de l'administration ou par  d’autres personne 
autorisées par le préfet. Il y avait enfin l’école trois fois par semaine.

Actuellement,  dans la p lupart  des prisons : vlsiles, conférences, 
■écoles n ’existent pour ainsi dire plus.

L’isolement auquel sont soumis les détenus peut aller à rencontre 
du but de moralisation que s ’est proposé le législateur, s’il n ’est 
tem péré par des visites du  dehors, par une sorte de rééducation.

Dans toutos les prisons départementales existe une bibliothèque 
mais la lecture ne saurait suppléer ni l’école, ni les conférences, ni les 
visites individuelles.

Le choix ries livres des bibliothèques n ’a pas toujours été fait 
autrefois avec tout le d iscernem ent nécessaire.

Ji y a quelques années, sur  les rapports de l’Inspection générale, 
l 'administration a fait supprimer un certain nombre de livres

(1) C es c';hiliVt’s  eoA'](ii'ünRent, les  p r is e n s  de  la  Soinr;
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conti-nanl des enseignements su r  la i coproduction des pieces de 
monnaie, la fabrication des matières explosives, e t c . ..

Un grand nombre de livres dépassent de beaucoup le niveau in te l
lectuel de la grande majorité des détenus. Presque partout,  en effet, 
on trouve en plusieurs exemplaires : le Siècle de Louis X IV ,  
l'H istoire de Charles X I I , les O raûons funèbres de Bossue t. e t c . . .

Xians les prisons où se trouvent les détenus de nationalité é tran 
gère, il serait désirable q u ’il y eût quelques livres pouvant être  mis 
à leur disposition ; par exemple, des livres en langue espagnole â la 
prison de Bordeaux, deB ayonne ; en langu-* italienne, à la prison de 
Niee, de Briey, e t c . . .  Enfin, il y au ra it  lieu aussi de doter les biblio
thèques pénitentiaires de livres à l ’usage de jeunes détenus.

Malgré les mises â la réform e faites par l'Inspection générale, au 
cours de ses visites des prisons, beaucoup de livres sont en très mau
vais état, malpropres e t  incomplet.*.

XI. — IIÉG1ME ALIMENTAIRE

C’est un règlement qui devrait déterm iner le régime alimentaire 
et non pas un cahier des charges.

Le régime est différent en ce qui c o n c e n e  11 ration hebdomadaire 
de viande, suivant qu’il s’agit de prisons en commun ou de maisons 
cellulaires; la viande est donnée doux fois par  semaine ans détenus 
des maisons cellulaires, alors que ceux des prisons en commun n ’ont 
qu'un seul repas gras. On ne s’explique pas bien, du reste, la raison 
de cette différence.

Il est prévu, ponr les malades, un régime particulier conforme ans; 
prescriptions médicales. Les mères qui allaitent leurs enfants ont le 
régime d’infirmerie.

P our toutes les autres catégories de détenus, le régime alimentaire 
est.le même, aucune différence n 'étant oième faite en ce qui concerne 
les prévenus et les condamnés. Cependant, pour les militaires 
détenus, le pain de ration es t fourni par  l’administration de la guerre .

Le régime alimentaire des détenus politiques n ’a été déterminé ni 
par un règlem ent,  ni par  le C i h i e r  des charges. Une circulaire du 
6 novembre 19!2 a transmis à titre d’indication la composition du 
m enu adopte par la maison centrale de Ctairvaux e t  la prison de la 
Santé, l e  supplément de dépenses résultant de ce régime alimen
taire est remboursé à l 'en trepreneur des services économiques sur  
la production d’un mémoire.

La nourri tu re  des détenus n’a donné lieu qu’à de très  rares récla
mations, si ce n ’est, cependant, en ce qui concerne le pain qui, dans 
certains cas. contenait trop de sou ou qui était, insuffisamment levé, 
ou encore qui manquait de cuisson.

Quelques fourneaux sont d'un système défectueux: les marmites y 
sont, fixes, ce qui eu rend le. nettoyage assez difficile.

Les denrées en magasin sont généralement de bonne qualité.
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(1) C es c';hiliVt’s  eoA'](ii'ünRent, les  p r is e n s  de  la  Soinr;
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conti-nanl des enseignements su r  la i coproduction des pieces de 
monnaie, la fabrication des matières explosives, e t c . ..

Un grand nombre de livres dépassent de beaucoup le niveau in te l
lectuel de la grande majorité des détenus. Presque partout,  en effet, 
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l'H istoire de Charles X I I , les O raûons funèbres de Bossue t. e t c . . .
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vais état, malpropres e t  incomplet.*.

XI. — IIÉG1ME ALIMENTAIRE
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Dans plusieurs prisons, ies représentants dos en trep reneurs  avaient 
remplacé ie saindoux, prescri t  aa  cahicr dos chaînes, par  la coeose 
ou la végétaiine.

11 est possible que ces produits  soient susceptibles de remplacer le 
saindoux; en tout cas. les en trepreneurs  doivent, sur  ce point, comme 
su r  les autres,  se conformer aux prescriptions du cahier dos charges, 
sauf s'il y a lieu, à modifier ce contra t à. son expiration.

Pendant les mois d’été, l 'en trepreneur doit .fournir aux détenus 
une boisson compobée suivant la formule portée au cahier des 
charges ou bien encore du sirop de Calabre. La prem ière de ces 
boissons est de beaucoup préférable parce que sa préparation  exige 
que le a u  soit portée à l ’c-bullition, alors que la seconde est latte 
avec une poudre et de l'eau. 11 conviendrait d’exiger que ie sirop de 
Calabre ne lût fait qu'avec de l eau ayan t bouilli.

IL a été constaté que des précautions ne sont pas toujours suffi
samment prises pour la conservation du lait donné aux enfants et aux 
malades.

Les tarifs île cantine sont révisés tous les trois mois. Les taux sont 
fixés par un  ta r i f  arrête  par  le préfet,  s u r  la proposition do l ’en tre
p ren eu r  et l avis du  d irecteur de ia circonscription.

Le tarif  ost le même que pour tout ie départem ent; il devrait 
plutôt être établi ponr chaque prison, les prix d’achat des denrées et 
notamment, du vin pouvant être  différents d ’un arrondissem ent à 
1 an tre  dans le même départem ent. Dans quelques prisons, le tarif  
du prix  du via était très  notablement supérieur  à celui auquel ii était 
vendu en ville.

Ii serait désirable que les gardiens-chefs qui,  ôtant sur  place, 
connaissent mieux prix que les directeurs, fussent toujours con
sultés par  ces dern iers  sur  les tarifs de cantine, proposés par les 
entrepreneurs .

bans  la plupart des prisons, les détenus ne peuvent acheter en 
cantine une quantité de pain inférieure à 500 grammes. Ii conviendrait 
de leur  laisser la faculté de n’en acheter que la moitié; il y a lieu, en 
effet, de tenir compte que dans les maisons de courte  peine, le travail 
é tan t  peu rcrnunérai.our, le pécule disponible est généralement assez 
faible.

XïL —  V b s t ia i r k

11 ost en générai suffisant comme quantité dans certaines prisons; 
cependant, il n y  a pas, en magasin, la quantité  d’objets nécessaires 
pour un tiers en plus de la population moyenne, comme le prescrit 
l'artic le 34 du cahier des charges.

L'Inspection a eu, dans quelques prisons, à constater le mauvais 
état d effets do lingerie, de literie et de vestiaire; des couvertures de 
laine ef. de coton n ’avaient plus te poids réglementaire; des panta
lons, des vestes et des bére ts  n ’étaient plus utilisables. Certains

1 0 1 9 . — 16 FÉVRIER 205

détenus portaient, des vêtements déchirés e t  qui n’étaient plus suscep
tibles d<? réparations.

Des enveloppes de paillasses et de traversins étaient également en 
très mauvais état.

11 y aurait l ieu dans bien des prisons de procéder à la révision 
des effets de lingerie, de literie ez de vestiaire, de m e ttre  à la réforme 
ceux qui sera ient hors d’usage et d ’inviter les en t rep reneu rs  à les 
retirer du magasin puis de pourvoir à leur rem placem ent. Il convien
drait aussi de refaire les matelas et traversins de laine dans beau
coup d ’infirmeries.

Les toiles des traversins et des paillasses ne sont pas lavées aussi 
souvent qu’il le faudrait; u n  grand nombre out des taches de coaltar 
provenant de ce que les précautions nécessaires ont élè négligées 
iors dn nettoyage annuel des locaux.

Enfin il y  aurait lieu de ten ir  la main à ce que ia paille des traver
sins et ries paillasses fû t renouvelée lorsqu'il esi besoin.

XI11. — Y e^tk  d 'o b j e t s  r é f o r m é s

Une partie  des objets mobiliers à l’usage des détenus appartient â 
l’en trep reneur ,  soit qu ’il en ait fait l ’acquisition directe, soit que la 
cession lui en ait été faite par son prédécesseur, après estimation 
contradictoire; il a l’obligation d'en faire ie renouvellement lorsqu’ils 
sont hors d’usage.

Une au tre  partie  des objets mobiliers est la propriété de l ’État; 
l 'entrepreneur, par son cahier des charges, doit tos en tre ten ir  et les 
réparer: iis sont portés à un inventaire tenu  généralement avec- soin 
par les gardiens-chefs. Au cours de ses visites dans les prisons 
départementales, l ’Inspection générale prononce, après examen, la 
réforme des objets mobiliers appartenant à l 'É tat .  Ces derniers doivent 
des lors é lre  re tirés  des services, puis ê tre  remis â l’administatiou 
des domaines, en vue de leur vente au profit du Trésor; telle est la 
régie. Mais la valeur des objets réformés est généralem ent si minime 
qu’il était arrivé fréquem m ent que t’administraliou des domaines 
avait refusé d’on prendre  livraison.

Une circulaire du 25 mars 1900, euvoyée après entente avec le 
Ministère des Finances, a  invité l’Administration pénitentiaire locale, 
c'est-à-dire les d irecteurs et les gardiens-ch-fs, à provoquer des 
offres d’acquisition par dos particuliers .  11 est donné connaissance des 
prix d’acbat au  d irec teu r  des domaines du départem ent qui est chargé 
de la réalisation, de la cession et de l’encaissement du prix d ’achat. 
Malgré cotte circulaire, il y a eu poil de ventes faites dans les condi
tions de la circulaire de 1900; oltes auraient cependant l ’avantage 
sinou de procurer  une ressource notable au Trésor, du moins de 
débarrasser les greniers des prisons.

Parmi les bijoux, objets précieux, papiers et valeurs qui ont été 
déposés par les détenus au  greffe de ta prison, on en trouve  parfois
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dont le dépôt remonte à une date assez éloignée et qui, par  suite 
de décès ou d’évasion, n 'ont jamais été réclamés. Aux t e r n e s  de 
l’article 59 du règlement du 4 août 1864, ces objets, lorsqu'ils n'ont 
pas  été réelamés dans un délai do trois ans doivent être  remis à 
1 administration des domaine;? et cette remise vaut décharge com
plè te  ot définitive pour l’adm inû lra t ion  des prisons. Cette dispo
sition pr ise  pour les maisons centrales est évidemment applicable 
aux prisons départementales.

XIV. — Travail

La question du travail est, en matière pénitentiaire ,  l’une des plus 
im portantes .  L Inspection générale a aussi bien, dans son rapport de 
ces dernières années que dans ceux présentés lors des tournées précé
dentes, signalé les conditions défectueuses dans lesquelles est orga
nisé le travail dans les prisons départementales.

Les gérants des en trep reneurs  objectent 3a difficulté q u ’ils ont de 
trouver  les moyens d’occuper les détenus. On ne saurait méconnaître 
q u i l  n y ait là une part de vérité .  Le peu de durée de séjour dans 
la prison ne perm et que de donner un travail extrêm em ent facile, et 
ne nécessitant qu'un très  cour t  apprentissage, d’oïl rémunération 
très  minime. Les petites villes dans lesquelles se trouvent les prisons 
peu importantes n’offrent que peu de ressources pour occupor les 
détenus.

Néanmoins, il D’es t  pas douteux que les entrepreneurs ne font 
généralem ent pas les efforts qui conviendraient pour  p rocurer  du 
travail ans détenus. Dans bien des cas, les gardiens-chefs, dont cc 
n ’est cependant pas le rôle, ont trouvé du travail, alors que les 
géran ts  des entrepreneurs avaient p ré tendu en chercher en vain.

U est inadmissible que,  dans les prisons .situées dans les centres 
industriels,  il ne soit pas possible d'occuper les détenus d ’une façon 
à peu p rès  perm anente ,  et il est inadmissible surtout que clans les 
prisons de certaines régions du Midi, le chômage soit la règle depuis 
de nombreuses années.

Pans beaucoup de maisons, les condamnés seuls sont occupés; il 
n ’est pas donné de travail aux prévenus qui en demandent.

Le travail est un des éléments de la peine pour  les condamnés; il 
est pour tous les détenus un moyen de moralisation, il est indis
pensable aussi pour le maintien de l’ordre et de la discipline; enfin, 
une partie  du produit du travail doit venir en atténuation des 
dépenses d’e n t ro t ie n .

Pour les condamné*, le travail est obligaioue; i] leur  permet, en 
outre, d ’améliorer par des achats en cantine le régime alimentaire 
de la prison et d u v o 'r  à leur sortie do la prison quelques petites 
ressources. Pour les prévenus qui demandent du travail, il y a  eu 
quelque sorte, une obligation morale, de l'administration à leur en 
donner. Fins encore que les condamnés, its doivent avoir la possibi
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lité de faire des achats de vivres supplémentaires, et s’ils bénéficient 
d’une ordonnance de non lieu ou d'un acquittement, d'avoir au moins 
les moyens de vivre pendant quelques jours, en attendant qu ils 
aient troové de l 'ouvrage.

Dans les maisons cellulaires, l’obligation faite par le cahier des 
charges aux en trepreneurs  de donner du travail aux détenus est le 
même, soit qu’il s’agisse de condamnés, soit qu'il s’agisse de prévenus. 
On ne comprend pas que, pour les maisons en commun, cette obli
gation ne soit pa3 aussi stric te pour les détenus de l’une et de l 'autre 
de ces catégories.

« L’en trepreneur,  dit l ’articte 49 du cahier des charges, sera tenu 
de p rocurer  du travail à tous les condamnés valides des deux sexes; 
il en fournira également aux prévenus, accusés el détenus ponr dettes, 
qui en dem anderont.  Dans to cas où l 'en trep reneur  n’occuperait pas 
les condamnés valides, l ’administration se réserve d’y pourvoir 
d’office.,, v

Donc, après avoir posé ie principe de l ’obligation, pour ies en t re 
preneurs, de p rocurer  du travail aux condamnés et aux prévenus, lo 
cahier dos charges ne prévoit  une sanction qu'au cas seulement de 
chômage pour les condamnés. 11 est vrai que les clauses pénales 
prévues aux articles G2 et 63 paraissent devoir s 'appliquer eu cas de 
chômage, aussi bien aux prévenus qu'aux condamnés.

Néanmoins, il conviendrait de modifier la rédaction de l’article 49 
du cahier des charges en y insérant une obligation aux entrepreneurs- 
de donner du travail aux détenus, sans la distinction en tre  les 
prisons cellulaires et les prisons en commun, et sans la distinction 
aussi en tre  les condamnés e t  les prévenus ou accusés ou dottiers.

Mais ce n’est- rien que d’inscrire dans un cahier des charges des 
clauses pénales, si elles ne res ten t  qu’à l’état de vaines menaces, et 
c’est ce qui a lieu en ce qui concerne le chômage des détenus.

11 a été dit plus haut qne, dans un très grand nombre de prisons, 
le chômage est fréquent ot que même dans certaines d’en tre  elles, 
le travail n’est qu ’à l ’état d'exception : or, il es t  très r a re  que les 
sanctions du cahier dos charges soient appliquées aux en trep reneurs .

Cependant les d irecteurs des circonscriptions pénitentiaires ne 
plusieurs années, les prisons de trois départements de la circons
cription de Melun (Seiue-et-Marno, Loiret elYonue) ont été en régie. 
Cc serait, sortir  des limites du cadre de ce rapport que d ’étudier les 
avantages et les inconvénients de l 'un t t  l ’au tre  des dcaxsystèm es;  
c’est du resie  un des points qui ont été examinés dans le rapport de 
l'Inspection générale en 1(312. Disons seulement que l’essai qui a été 
fait a donné des résultats intéressants et a démontré, ou tout cas, qu’à 
défaut do généralisation du système à  tous les départements,  l 'adm i
nistration pouvait, du moins, eu faire emploi si elle y était, amenée, 
par les circonstances.

Les prix de tourné es alloués aux entrepreneurs varient de
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lité de faire des achats de vivres supplémentaires, et s’ils bénéficient 
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Donc, après avoir posé ie principe de l ’obligation, pour ies en t re 
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Les prix de tourné es alloués aux entrepreneurs varient de



2U8 CODE Pli NITENTIAIRI:

0,429 h  0,899. Ii semblerait que les prix d u r e n t  ê tre  en corrélation 
avec les prix des vivres, suivant les régions; il n'en est pas, ainsi, 
puisque dans les départements du nord, du nord-ouest et du nord’ 
es t les prix  pa.', és aux en trepreneurs  sont moins élevés que daos 
le midi et en Bretagne, ou cependant la cherté  de la vie est 
m oindre ; il y a lieu de rechercher la cause des différences des pris 
d adjudication dans ce fait que, dans les départements du nord 
l ' industrie  est plus intense, les grandes prisons p lus  nombreuses; 
la conséquence en est que le produit, du travail y est pour les 
entrepreneurs notablement plus élevé.

loin* les détenus de toutes les catégories, le prix pavé aux 
enl repreneurs  est le même., sauf cependant les exceptions sui
v an tes :

1° Ceux qui se nourrissent à leurs frais, même quand ils sont 
dispenses du travail; l 'en trepreneur reçoit alors la moitié du prix 
rie jou rnée ;

Les détenus politiques qui ont un régime alimentaire  spécial: 
le  supplément de dépenses est remboursé à  l 'en trepreneur sur  pro
duction d!un mémoire visé par  le directeur;

militaires pour lesquels il est payé un prix  de journée de 
35 centimes ponr  les hommes conduits de prison en prison, sous 
l’escorte de la gendarm erie ; 28 centimes pour  ceux qui son t tra
duits en conseil de guerre  on qui subissent, par  suite de jugement, 
une détention, à l’expiration de laquelle ils doivent rejoindre leur 
co rp s ;  5 centimes pour les militaires punis par mesure discipli
naire et nourris par les soins de leur  corps ou se nourrissant â 
leurs irais.

Ces allocations se décomposent, ainsi qu’il su il:;

0,15 pour la nourri tu re  (non compris le pain de ration.)
0,025 — lo blanchissage.
0,025 -  Je couchage. 
n.025 — frais de geôle.
0,0o — allocations supplémentaires,  en raison de la cherté 

des vivres.

0,575

0,28 en chiffres ronds.

Pour les militaires passagers, il est accorde 5 c o l l in e s  de plus 
peuvent arguer qu'ils ignorent les chômages qui «a produisent dan,-, 
les prisons soumises à  leur contrôle, puisque chaque jour ,  les rapports 
des gardiens-chefs leur  font connaître io nombre des dèlenus de 
chacune .les catégories qui sont inoccupées par manque de travail 

Ce n'est pas cependant que cette question du chômage n'ait, fait 
Iobjet de nombreuses Instructions, circulaires ou notes de service 
de la pa r t  de l ’Administration pénitentiaire. L 'une d'elles notamment,5
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celle du 31 mars 1897, précise bien ce que doit ê tre  le travail dans 
les prisons où les détenus sont peu nombreux et ne sé journent que 
peu do temps : « Si Tadmimstraiion ne peu tex iger  de l 'entrepreneur 
une véritable organisation du travail, elle doit veiller sons relâche à 
ce qu’il fournisse au moins des travaux extrêm em ent faciles, des 
occupations qui ne demandent ni industrie, ni instruction préli
minaire, et qui empêcheront les détenus de res te r  oisifs ».

Il n’est pas douteux que. le travail dans ces condition.sdâ ne peut 
être pour les en trepreneurs  très avantageux, surtoul en re  qui 
concerne les prévenus, accusés et deltiet's, pour lesquels il ne touche 
seulement que trois dixièmes.

Les détenus pour dettes envers ITJtat sont soumis aux mêmes 
régies disciplinaires que les condamnés, sauf en ce qui concerne le 
port du costume pénal et le travail auxquels ils ne sont pas as tre in ts .  
Ce sont, dans la plupart des cas, des contrebandiers ou des bracon
niers, sur  lesquels la peine de la prison n ’a que peu d’elfot ; il serait 
désirable que tout au moins â leur deuxième ou troisième condam
nation, ils fussent, d 'une façon absolue, assimiles aux condamnés, 
c’est-à-dire , comme eux. astreints au travail el ne touchent que cinq 
dixièmes au lieu de sept dixièmes du produit de leur travail. Cette 
modification dans le régime de ces détenus pourrait avoir comme 
conséquence de faire moins rechercher  la prison par certains d 'entre 
eux et d’intéresser les en trepreneurs  à s'efforcer davantage à trouver  
du travail à raison de la quote-part plus grande qui ienr serait 
a ttr ibuée.

Aucun genre de travail, disent le règlement de 1885 et le cahier des 
cliarees, ne doit être mis en activité sans qu'il ai t  été préalablement 
autorisé par le préfet, sur ia proposition de l 'en trepreneur, l ’avis du 
gardien-chef et celm du direc teur  de la eiiconscription; les prix de 
maiu-dVeuvre seront réglé; dans les mêmes tonnes .  Ces dispositions 
du règlement ne sont pas toujours ohservces, au moins en ce qui 
concerne les larifs. Les taux en ont d é  généralement üxes contradic
toirement entre le gardien-chef et le représentant de l ’entreprise, 
et, le plus souvent, le larif provisoire n’est jamais remplace par  un 
tarif définitif établi comme le prescrit le règlement.

X V ,  —  P m i  DR JO U lîN K ES  P A V É S  AUX L’N TR EP I ' .K X IÎÏ . l ïS

Actuellem ent tontes les maisons départementales autres q u e c  lies 
de fa Seine sont an régime de l 'entreprise. Pendant une période de 
comme supplément de nourriture, soit 'Si centimes. Enfin, pour
tes militaires punis disciplinairoinent et nourris  par leur corps ou
se nourrissant à leurs frais, il est alloué seulement 5 centimes par 
lotir se décomposant comme suit:

2 centimes et demi pour te coueba^e.
2 — Irais de geôle.

C’est une ordonnance de 18~o qui a lise â 15 centimes le v a -
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luation de k  nourri tu re  ;dep\iis lors, les prix do toutes les denrées 
ont considérablement augmentés. Aussi, malgré l'allocation de 
5 centimes accordée déjà on 16ô7 en raison de ia cherté  des vivres, 
on ne peut nier que les prix de 28 centimes e t  de 33 centimes ne 
soient très  notoirement insuffisants. La moyenne des prix  de 
journée payas su s  en trepreneurs  est de 697 millhnes, ce qui fait 
une différence do 417 millimes avec le prix  de 28 centimes payé 
pon'* les militaires prévenus ou cor.damnés; l'entrepreneur.,  il est 
vrai, ne fournit que le pain de soupe, mais la valeur du pain de 
ration que fournit l'administration de la guerre est bien loin d’être 
de 417 millimes. Donc, les en trepreneurs ,  à qui les p r is  do 33 cen
times, do 28 centimes et de 5 centimes sont imposés par le cahier 
de? charges tiennent certainement compte, lorsqu'ils soumissionnent, 
des prix minimes payés p.ir l’administration de la g u e r re ;  il en 
resulle dés lors une augmentation du prix de jou rnée  pavé par 
l 'Admiuistratîoo pénitentiaire. 11 paraît, dans ces conditions qu’il 
serait équitable de faire un e  révision de prix flxés il y a cinquante- 
six ans, et :pii sont devenus beaucoup trop inlérienrs à ce q u ’ils 
devraient être.

X V I .  —  Sur.VElLL.ANCK DES î ’f i lPO N S  D É P A UTI-]MïüNTALKS

Los directeurs dos circonscriptions pénitentiaires doivent, aux 
termes du règlement du i l  novembre 1385, se rendre  au moins 
deux fois par an dans chacune des prisons de leur circonscription, 
A moins de circonstances exceptionnelles, ces visites sont faites par 
les directeurs, peu t-ê tre  quelque fois d ’une façon impeu trop hâtive.

Les articles 612 et (H3 du code d’instruction criminelle font aux 
maires 1 obligation « de visiter au moins une  fois par mois 2a 
prison située dans leur commune e t  de veiller à ce que la nour
r itu re  des prisonniers soit suflisante et saine »; le législateur a 
même précisé que la police de ia prison leur appartient.

Les maires considèrent sànw d^ute que les prisons sont un ser
vice d’Ütat et non pas un service municipal,  que dés lors il ne 
leu r  appartien t pas d’exercer le contrôle prévu par la loi. Quoi 
q u i l  en soit, leur surveillance sur  le fonctionnement des services 
pénitentiaires est en fait inexisiaute. En ce qui concerne les ma
g istrats ue l’ordre judiciaire, le code d’instruction criminnelle fait au 
juge 'i instruction l'obligation de s visiter au moins une fois par mois 
les prévenus retenus dans la maison d’arrê t  d’arrondissement » et au 
président des assises « de voir une fois au moins dara  le cours de 
chaque session les personnes re tenues dans la maison de justice ».

^Ce sont les seuls magistrats dont les dispositions législatives ou 
réglementaires prévoient la visite aux détenus. Le p rocu reu r  de 
la République fait partie  de droit de la Commission desurveillance , 
ot c est a ce titre seu ement qu’il a son entrée dans les prisons. 
Comme il exi.ste beaucoup d’arromlissuiueiits dans lesquels les Coin- 
misHOi.s de surveillance ne îuiictionnent pas, il pourrait a r r ive r
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que, même depuis le rattachement au Ministère de la Justice des 
.services pénitentiaires, l ’en trée  à la prison fu t refusée au procureur 
de la République de l'arrondissement.  Ce n ’est là, du reste, qu’une 
considération tou te  théorique, car il n ’est pas douteux qu’il ne 
u ? n d ra i t  pas à la pensée d'un gardien-chef d 'interdire  â ce magis
tra l  l’enirèe de la prison.

Les lois, décrets et instructions ministérielles ont p révu de 
nombreux cas dans lesquels doivent in te rvenir  les magistrats de 
.l’o rdre  administratif. C’est d'abord l’article OU du  code d 'instruction 
criminelle qui fait au préfet l ’obligation de « visiter au moins une 
fois par an toutes les maisons de justice et prisons et tous les p r i 
sonniers du départem ent » ; aux termes de l’article 605, il doit 
n eillei à ee que ces différentes maisons soient non seulement sûres 
mais propres et telles que la santé des prisonniers n’en soit, pas a l té rée .

C'est sous l’au tori té  du  préfet que le d irec teur administre les 
établissements composant sa circonscription (i). C’estsous le contrôle 
des préfets e t  des sous-préfets que le gardien-chef fait son service (2), 
etc, etc.

Aux term es du  règlement de 1885, les sous-préfets doivent faire au 
moins une fois p a r  mois une visite dans la prison de leur arrondisse
m en t,  Les règlements ministériels leur  ont d o m é  sur certains 
points un  pouvoir p ropre  e t  des obligations spéciales, tel que le 
contrôle du service du gardien-chef, les permis de visite aux détenus, 
la fixation des tarifs  de main-d’œuvre , la vérification trimestrielle de la 
comptabilité et de la caisse du gardien-chef, e t c . . .

Des constatations faites au cours de la dernière tournée, ii résulte 
que depuis le ra ttachem ent des services pénitontiares au Ministère 
de la Justice, les magistrats  visitent les prisons et les détenus dans 
les mêmes conditions qu'auparavant, mais que les préfets et les sous- 
préfels ne croient pas devoir in te rven ir  dans le contrôle des services 
pénitentiaires d’une façon aussi fréquente que précédemment,.

Il re s te  à d ire  quelques mots des Commissions de surveillance 
qui, créées en 1S19, n ’ont jamais eu une grande vitalité.  Au début, 
leurs attr ibutions étaient assez, étendues, puisqu’il entrait, dans ces 
attributions, non pas seulement de surveiller  les différents services 
de la prison et do se préoccuper de la réforme morale des détenus, 
mais aussi de dresser les cahiers dos charges pour les marchés des 
fournitures relatives aux différents services de la prison, et de passer 
les marchés sous réserve de l’approbation du préfet.

Les Commissions de surveillance eut fait l’objet de nombreuses 
circulaires ministérielles qui,  presque toutes, avaient pour objet de 
ranim er leur  zèle défaillant. Un décrei de date récente. (12 juillet 1907) 
a déterminé la composition des Commissions qui doivent com
prendre  no tam m ent au moins une dame.

(1) D é c r e t  >ln 11 n o v e m b r e  48(35, a r t .  2. 
1,2) D é c r û t  d u  11 n o v e m b r e  183-% u n .  4 .
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X V I .  —  Sur.VElLL.ANCK DES î ’f i lPO N S  D É P A UTI-]MïüNTALKS
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leu r  appartien t pas d’exercer le contrôle prévu par la loi. Quoi 
q u i l  en soit, leur surveillance sur  le fonctionnement des services 
pénitentiaires est en fait inexisiaute. En ce qui concerne les ma
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que, même depuis le rattachement au Ministère de la Justice des 
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sonniers du départem ent » ; aux termes de l’article 605, il doit 
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les mêmes conditions qu'auparavant, mais que les préfets et les sous- 
préfels ne croient pas devoir in te rven ir  dans le contrôle des services 
pénitentiaires d’une façon aussi fréquente que précédemment,.

Il re s te  à d ire  quelques mots des Commissions de surveillance 
qui, créées en 1S19, n ’ont jamais eu une grande vitalité.  Au début, 
leurs attr ibutions étaient assez, étendues, puisqu’il entrait, dans ces 
attributions, non pas seulement de surveiller  les différents services 
de la prison et do se préoccuper de la réforme morale des détenus, 
mais aussi de dresser les cahiers dos charges pour les marchés des 
fournitures relatives aux différents services de la prison, et de passer 
les marchés sous réserve de l’approbation du préfet.
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circulaires ministérielles qui,  presque toutes, avaient pour objet de 
ranim er leur  zèle défaillant. Un décrei de date récente. (12 juillet 1907) 
a déterminé la composition des Commissions qui doivent com
prendre  no tam m ent au moins une dame.

(1) D é c r e t  >ln 11 n o v e m b r e  48(35, a r t .  2. 
1,2) D é c r û t  d u  11 n o v e m b r e  183-% u n .  4 .
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Les réunions doivent se faire une fois par  mois dans rétablisse
ment,  sans préjudice des visites dos membres délégués.

A. la suite de cc décret,  beaucoup de Commissions qui n’existaient 
p lus  onU-té réorganisées : elles ont. fonctionné pendant quelqaes mois. 
Actuellement, il ne paraît pas que la s ituation  soit très notable
ment diilérente de ee qu’elle était avant le décret de 1007. Un grand 
nombre de Commissions no se réunissent .jamais à la prison, mais 
seu lem ent â la préfecture, on à la sous-préfecture, généralement 
quand il s agit de donner un avis de libération conditionnelle. 
Quelques rares visites sont faites par  les membres délégués.

Certains membres qui auraient pu apporter  un concours ulile ne 
sachant ni où commencent leurs attributions, ni où elles se terminent* 
finissent; par se désintéresser de leurs fonctions. f

p e l le s  sont les observations résultant de l’inspection des prisons 
départementales au cours des années 1912 et 1913. D’au tres  constata 
tions encore auraient pu figurer dans ce rapport,mais,  outre q u ’elles 
étaient de moindre importance, il convenait de se bo rner ,  dans 3e 
champ si vaste qu'offrent aux observations l ’organisation et le 
fonctionnement des services pénitentiaires dans les maisons de courtes- 
peines.

19 février 1919. — C i rc u la i re  a u x  p ré fe ts , a u  su je t des <lom,nor,Cs 
de gm rre. constatés- dans les établissem ents p én iten tia ire s  e i d e  
la veïiiisc (/n. m arche des services.

Kn réponse à ma dépêche circulaire du 5 novembre 19.18, vous 
m ’avez lait connaître som m airem ent l 'étal des bâtiments, du 
mobilier, de la literie et du vestiaire, des établissements pén i ten
tiaires situes dans les régions libérées.

Ces renseignem ents m ’ont permis de me rendre com pte d'iiuc 
maniéré relative des dégâts et déprédations qui oui; été connais. 
Mais il est nécessaire, aujourd'hui, de ne pas se limiter â l'approxi- 
matiou et de grouper tous les éléments pe rm e ttan t  de déterminer 
lo montant des dommages subis soit par  l ï i la l  ou par le département 
soit par les en trep reneurs  ou les confectionnaires.

Bn.thncnls. —  Je vous prie do vouloir bien faire dresser, sans délai, 
par I aivhitecie de 1 administration ou par  la rc l i i lec te  départemental,  
suivant que ré tablissement sera ia propriété de l'Étal ou du dépar
tement, un élat descriptif précis des dégradations commises par  
-l’ennemi dans les immeubles pénitentiaires et un état es timatif 
des dépenses qui devraient ê t re  lai les actuellement et, par consé
quent, aux tarifs en cours do main-d cmivre et de matériaux, pour 
ta remise complote de chaque établissement dans l 'é ta t  ou il se 
trouvait avant les hostilités, 

fei la reconstruction totale doit être envisagée, il y aura tien
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-d’évaluer somm airem ent,  mais aussi exactement que possible, la 
dépense nécessaire à la réédificatiou de la prison en utilisant le 
terrain  pr im it if  et en prévoyant la même contenance que celle de
l ’ancien établissement. , .

Il ne s 'agit pas, on effet, de réaliser la construction irainediate d une 
prison répondant aux besoins futurs des services, mais de perm et
tre déva lue r  le m ontan t du préjudice causé par l 'ennemi. Dès lors, 
le devis demandé devra s 'appliquer à la reconstitution d’un établis
sement de l'importance de celui disparu, mais aménagé toutefois 
dans les conditions imposées par la loi, c'est-à-dire eu vue de la 
mise en  pratique du  régime cellulaire.

S'il s’agit,  au contraire, de répara tions,  il conviendra de prévoir  
l’éxécution. toujours au cours actuel de tous travaux  définitifs 
p ro p ro sà  rem ettre  l ’établissement en parfait état de fonctionnement.

tl sera inuti le déva lue r  les dégradations comprises dans les 
chambres de sûreté, celles-ci é tan t  installées dans les casernes 
4e  gendarm erie dont vous avez dû certainement vérifier déjà, à 
toutes fins utiles, l 'état matériel.

M ob/lier. — M atériel. — L iterie, — Vestiaire el Denrées. Dans 
le même but, il y aura lieu de procéder, s’il ne l’a été fait lors de la 
réoccupation de la maison centrale, de la prison, de la colonie ou de 
la chambre de sûreté , à nn inventaire complet de tout ce qui gar
nissait les locaux après le départ de l 'ennemi. Des états spéciaux 
pour chaque catégorie; a) mobilier; b) matérie l;  c) l i te r ie ;  d) ves
tiaire ot l ingerie: e) matières p rem ières ;  f)  articles confectionnés, 
((/ denrées alimentaires et combustibles,, devront ê tre  dressés, sui
van t que les objets ou matières sont la proprié té  de l 'Etat, dos 
en trep reneurs  ou dos confectionnaires. Les articles compris dans la 
prise  en charge devront ê tre  comptés comme appartenant à I État
mais figurer sur  un état distinct.

Cet inventaire, qui devra être  effectué d'accord en tre  l 'Adminis
tration pénitentiaire locale et les en trepreneurs  ou confectionnaires 
lorsqu'il s'agira de matières n’étant pas la propriété exclusive de 
l 'État, pe rm e ttra  aux intéressés de dégager, au moyen d:un rap p ro 
chement avec le dernier inventaire établi avant 1 occupation de 
l 'ennem i, la nature et la quautilé  d’ohjets détru i ts  ou disparus. 
Il conviendra ensuite d’évaluer la valeur de ceux-ci afin de faire 
ressortir  sous forme détaillée, le montant dos dommages subis.

Il m» m ’échappe pas que le simple rapprochement des deux inven
ta ires n 'indiquera pas mathématiquement le préjudice causé; par  les 
ennem is .  11 sera équitable do ten ir  compte qu 'en tra  Je premier 
de ces inventaires et le second, dos objets auront etc normalement 
réformés, des matières premières auront élé utilisons, des denrées 
auront été consommées. 1J importe donc qu'une appréciation très  
sérieuse soit faite cà cet. égard et j 'insiste pour  que l’Administration 
pénitentiaire locale y donne tous ses soins. Si je désire que l ’Etat 
on les particuliers intéressés soient, mis à même de réclamer la
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l é g i t i m e  réparation d e s  d o m i n a i  a u  i

«lue l es réc lam a t io n s  so ient f o r m u l é -  *  Pf tes sub ies’ j ’en ten d s
tu d e  les p lu s  com plè tes  63 " Vec la 8iDcér^  et l'exaeti-

p a r  l 'ennemi ou a d m i n f c ^  Qui ont été  d u p é e s
des Services pénitenüaires ou d e‘ l ’e n t r m  le « P ^ a c i i t a a t  
traitée dans cette enquête s ’il n ' i  Pf/> ?. / f ™ 116 devpa i;ias fitre
matériels visés ci-dessus. ’ * ' stafp aucun des dommages

K econstiiu lion  des établissem ents — Lm v
1 é ta t  m atér ie l  dos é t a b l i s s a n t  • . , e n s e i g n e m e n t s  su r
fo urn is  p ré céd em m en t ,  m e  p e r m ^ f w  7*UX ÏUi 0n l  p u  m ’â tre  
condit ions il es t possible de  r é a l i s é  h  8avoir  * ■ »  quelles
o n t  du ê t r e  in te r ro m p u s  R e p r i s e  des se rv ices  là ou Us

de ~ u c t i o n  -
dations ou déprédations cJm m ïs™  ieT A  • ^  deS dégra-*
lemei)l qu'une remise en état snm rv  • envisager actuel-
de p a re r  aux besoins immédiats. ' ' " I'e susce^ tlb,e uniquement

Prisons, colonies ou c h a J b ^ ^ ^ l r e t ^ p '  f * 1*0™ ce»*™lcs.
111 avez Pas enco re  fourni de r ™ -  ’ P iescIueJ^ s  vous ne
«  j o i g n i t  ün u m " * '  «"’^ w e r ,
av«c le  d i rec teu r  de  la e i r c o n s m n t in n  H ^  .q'm M é ‘ d ’accord  
t rav aux  nécessaires  p o u r  que iPA i f ' Pe^ t e n t i a i r p ,  quels  sont les 
tions p ré sen te s .  ’ c t im e n fs r e p o n d e n t  aux obliga-

p lushau t,  p u lq u e  i ^ V n s  pour ob i^ t '] ™  ce,IX ' ^ a u d t e .
du préjudice causé, en vue doV-mni;, r  P,erineUre îa déterminaliou 
d « g u e r re ,  tandis q ue  Z  S -  "  *°  13 M  SUr Ies doï™ ^  
eflectuer sans délai. concernent les réparations à

M obilier, I.inoeH c- V> v i ; n ; i 
intégrale d u  mobilier, de la iinirerùwV'1T 3l'10n, . d.e !a i n s t i t u t i o n  
sera examinée et résolue h 1Ip, 1  " ‘ vest,a,re d a v a n t  guerre
P « t  s'agir qHe ^  le müIuent- 11 “
circonscrip tion  p é n i to o t i a i r e 'o u  d- V t ”n -  *' L ° d iro c feu r  de la
conna ître ,  SfJ  J n  '̂ * * ' « ? * " »  donc faire- 
nchspçnsabtes pour le «erviro nn’™  i j f  011 matiôj,es sont 

ie m e n t  o uv er te s  ou d ^ ^ I ^ e  *”  « * *

l’envoie c o p ie d ^ la  p rfee^ te  ° p 0̂  a a ^  dôS dlpecte«re, ‘‘«quels 
soient réunis avec le h e n s a b l e m e n t s  demandés

P a r  >l<iiégat;on :

Le D îrocleut' de ^ A d m in is tra tio n  pén iten tia ire ,
Elisée 13k cq*
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29 m ars  1919. — C irculaire a u x  directeurs des circonscriptions  
p én iten tia ire s , rela tive a u x  dépenses dit chapitre de l'en tre tien  
des détenus à inscrire  su r  les bu lle tins m ensuels.

Le contrôle effectué en vue de la liquidation des dépenses do 
l 'exercice 1918 m’a amené à constater, en ce qui concerne le 
chapitre 9« Entretien  des détenus»  que certains d irecteurs attendent 
pour inscrire les dépenses aux bulletins mensuels que les e n t re 
preneurs aient produit leurs états num ériques ou nominatifs.

Cette façon de procéder présente, entre autres inconvénients, 
celui de laisser l’Administration centrale dans l ’ignorance des 
dépenses réellement engagées ei de mettre  ainsi mes services de- 
comptabilité dans riinpussibililé d 'évaluer ies charges exactes du 
chapitre 9 et. par suite, d’assurer des ordonnancements réguliers.  • 

D'un au tre  côté, il es t  inadmissible que les chiffres portés su r  les 
bulletins mensuels ne soient en quelque sorte  que la reproduction 
des renseignements fournis par les en trepreneurs  alors que vous 
pouvez facilement, à l’aide des indications données par les gardiens- 
chefs et des éléments dévalua tion  dont ils disposent, déterminer, 
à peu de chose près, le montant ries dépenses constatées dans les 
prisons départementales au cours du mois écoulé en multipliant les 
journées de détention (ie chaque catégorie par le prix  allèrent à 
chacune d’elles.

Je vous invite donc à mentionner, à l’avenir, exactement sur  les 
bulletins mensuels l'ensemble des dépenses effectuées dans les 
maisons d ’a r rê t  pendant le mois qui fait l’objet du bulletin.

Je saisis cette occasion pour  vous informer que, par  suite des 
e rreu rs  nombreuses constamment relevées, les bulletins mensuels 
vont ê t re  dorénavant soumis à un exatneu pins minutieux, il importe 
donc que, de votre côté, vous teniez, la main personnellement à ce 
quecodocum ent soit établit avec toute la précision désirable.

Veuillez m’accuser réception sous le timbre de la présente 
circulaire.

Le Directeur de V A dm in istra tion  p é n iten tia ire , 

Elisée Becq.

29 mars 1919. — C i r c u l a i r e  a u x  directeurs des établissem ents 
p én iten tia ire s , au sujet des prévisions  à  inscrire su r  les bu lle tins  
m ensuels des dépenses.

Le contrôle effectué en vue de la liquidation des dépenses de 
l ’exercice fOiS m’a amené à constater que les bu ' i t t in s  mensuels ne 
son t pas toujours établis d'une façon exacte.

J'ai rem arqué notamment, en ee qui concerne les chapitres autres
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1 9 1 9 . —  29 MARS 215
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que cëux affectés au Service du personnel, que les évaluations 
cnm rees pour le mois suivant ire correspondent presque jamais au 
m ontan t réel des dépeuses engagées.

Je àais qu ’à la suite de questions posées su r  ce point,  certains 
d irecteurs  ont expliqué les différences eu question, soit par  l'impos
sibilité d’acquérir  les denrées, les m atières ou les objets prévus, 
soit au contraire, p a r  l’obligation d ’accepter, à l’im p ro v ise ,  dans 
i m te iv t   ̂du service, des fourn itu res  dont on n ’avait  pu  prévoir 
1 acquisition le mois précédent.

Ces allirmations sont vraisemblablement exactes, mais les rliffé- 
rences importantes qui existent souvent en tre  les bulletins, à mi 
mois d intervalle, n'en ont pas moins pour résultat de meltre 
IA dn.im stra t.oa  cenlrale clans l ’impossibilité d’évaluer les charges 
r^e es i es chapitres et par .suite d 'assurer 'des ordonnancements 
réguliers.

1ï m ’a paru indispensable de rem édier  à cet état de choses sans,
bien entendu, compléter on outraver le service do l ’économat dont
la gestion présente actuellement, je  ne l’ignore pas, de nombreuses
diiiicuites, j ai donc décidé qu’à t 'avenir  les différences qui pourron t
exister entre les provisions inscrites au bulletin précédent e t  les
dépenses reellcs me seraient signalées e t  justifiées de la façon 
su ivante :

1° Lus p révisions sont devenues insu  d isantes p a r  su ite  d'achats 
im p révu s.

Dès qu’un achat im portan t susceptible d ’a u g m e n te r  d 'u n e  so m m e
supérieure  a m ille  fra n c s  le:, prévisions inscrites au bulletin
transm ir au début dn mois, ii conviendra d'adresser, sous le
tim bre du bureau, une note indiquant l 'augmentation de dépense 
en résu ltan t;

Les p rév is ion s  n ’ont, p u  c ire  em ployées  en  to ta l i té .

Dans ce derme? cas, il siifflra de mentionner, à l 'encre rouge, sur 
e bulletin dn mois suivant (colonne observations) les motifs pour 

lesquels les prévisions du mois p récédent n ’ont pu ê tre  employées 
en  totalité.

Je saisis celle occasion pour von* informer que par suite d ’erreurs
nombreuses constamment relevées, les bulletins mensuels des

(.penses \on i  f.:tie dorénavant soumis a mi examen plus m innüeux;
il importe donc que de votro côté vous teniez la main porsonnel-
lernent à ce que ce document soit établi avec toute ia précision 
désirable.

Veuillez m'accuser réception sons le tim bre de la présente 
circulaire.

L e  D i r e c / e m ■ d e  l 'A d m i n i s t r a t i o n .  p é n i t e n t i a i r e ,

lü liséc  De c q .

■1019. —  4  AVKIL 217

4 avril 1919. — A r r ê t é  relevant l'in d em n ité  annuelle  allouée a u x  
65 surveillan tes religieuses d u  Dépôt et de Sa.?nt~Lazare.

Le Garde des Sceaux, Ministre de la Justice,

Vu le contra t passé le Ier novembre i872, en tre  le Préfet de police 
et la Supérieure générale de la congrégation de Ma.rie-Joseph ;

Vu l 'a r rê té  du Préfet, de police, en date du 26 ju in  1873;
Vu le décret du 28 juin 1387, ra ttachant l 'adm inistration et le con

trôle des prisous de la Seine an Ministère de 1 Intérieur ;
Vu le  déc re t  du  31 m a rs  1911, ra t ta c h a n t  au  M inistère  de la Jus tice ,  

l’A dm in is t ra t io n  p én i te n t ia i r e  e t  les serv ices  qu i  en d é p e n d e n t ;
Vu l 'a r rê té  du 25 mai 1918, accordant une augmentation tempo

ra ire  de tra i tem en t de 55 francs par  mois à chacune des 65 reli
gieuses préposées à la garde e t  à la surveillance des détenues au 
Dépôt prés la Préfecture de police et de la prison de Saint-Lazare; 

Vu la demande présentée, le 31 janvier  1919, par la. Supérieure géné
rale des Sœurs de Marie-Joseph;

Sur la proposition du Directeur de l ’Administration pénitentiaire,

A rrê te  :

Article premier.  ~  L’aogmentat.ion cîe cinquante-cinq fiancs 
accordée mensuellement par a r rê té  du 25 mars 1918, à titre de 
relèvement temporaire  de traitement, à chacune des 65 religieuses, 
préposées à la surveillance e t  à la garde dos détenues dn Dépôt 
près ia Préfecture de police et de là  prison de Saint-Lazare. est portée 
à la somme <le cent quinze francs par mois.

\ V[ 2 . — Le montant de cette dépense sera imputé' sur  les 
crédits des chapitres 6 et A du budget du Ministère de la Justice, 
(Services pénitentiaires. — 2e section).

Savoir : 55 francs sur  )c chapitre 6 ;
— iiO — — A.

3 .   Le D:reclenr de l 'Administration pénitentiaire est
chargé de l 'exécution du présent a rrê té ,  qui aura son silet à partir  
du janvier 1919.

Signé : Louis N a i l .

30 avril 1919. — Cmcu-AinE ati.v d irect enrs des m aisons centrales  
et ivrco'/iscriptions p én iten tia ire s . — p riso n s de P aris el Dépôt 
de Sa ïnhW arU n-de-R é , av su je t des p r im e s  de capture.

Je vous rappelle que les dispositions relatives à 1 affectation du 
pécule e t  à l’impnlalion de la prime de capture sont applicables
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aux évadés des camps de travailleurs spéciaux (travaux de défense 
et de voies ferrées).

En conséquence :

1” En ca3 de réintégration, le pécule-réserve seul sera rétabli ;
2° Il sera fait imputation au pécule-disponible de la prim e de 

cap tu re ;
3° Lorsque le pécule-disponible du condamné réintég: ô n’atteindra 

pas 50 francs, il y aura lieu de le constituer en débet pour  la diffé
rence.

Au cas on ces prescriptions n ’auraient pas été appliquées à des 
travailleurs spéciaux évadés et réintégrés, il y aura lieu U’y procé
d e r  sans retard. Les sommes portées au disponible depuis la réin
tégration reste ron t inscrites.

Le D irecteur de V A d m in is tra  liait p én iten tia ire , 

Elisée B e c q .
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11 mai 1919. — C i r c u l a î b c  a u x  directeurs des établissements 
d ’éducation correctionnelle, re la tive  a u x  renseignem ents donnés 
a u x  fam illes des pup illes.

J'ai etc amené à constater, à différentes reprises, que les corres
pondances adressées p ar le s  fonctionnaires des colonies pénitentiaires, 
aux familles des pupilles, contenaient parfois des renseignements 
d’ordre administratif.

Je vous prie de rappeler au personnel sous vos ordres, qu’il ne 
doit, dans aucun cas, donner par  le ttre,  des indications de nature 
à  faire préjuger des décisions que mon administration pourrait 
p rendre  à l’égard des enfants.

En principe, les renseignements à fournir  doivent se l im iter  à ceux 
intéressant directement la conduite, et la santé des mineurs.

J’ajoute que la plus grande réserve doit être  observée dans les 
conversations tenues avec les parents au cours des visites autorisées 
que certains d 'entre eux font â leurs enfants dans les établissements 
d'édit cation correctionnel te.

P a r  d é lég a tio n  ;

Le Dirci’teur de VAdm inistre lion p én iten tia ire ,

1 9 1 9 . —  12 MAI

12 mai 1919. — C i r c u l a i r e  a u x  préfets, re la tive a u x  changem ents  
de résidence p o u r  convenances personnelles et m u ta tio n s  dans  
l’in térê t d u  sei'viee. — Voie h iérarchique. {Rappel de la c ircu 
laire d u  i9  ?nars 1S73).

Les circulaires des 15 avril 1904, S février 1909 et 3 avril 1914 on t 
fixé les conditions auxquelles pouvaient s'effectuer les changements 
de résidence pour convenances personnel es et les mutations dans 
l’intérêt du service du personnel adm inistratif  et de îurveillance des 
établissements pénitentiaires.

Ces règles ont été perdues de vue.
D’autre  part,  on raison des circonstances de guerre, mon Admi

nistration s’est trouvée dans 'obligation, bien que très exception
nellement, de réduire la durée de séjour imposée pour obtenir un 
changement de résidence et de placer quelques agents dans les 
prisons départementales de leur département d’origine.

Avec l 'état normal désormais recouvré, ces exceptions ne sauraient 
constituer des précédents et ne se renouvelleront sous aucun 
prétexte.

Enfin, sans raison appréciable, et contrairement aux prescriptions 
de la circulaire du 19 mars 1873, rappelées par note sur  le réperto ire  
analytique (page 279), des d irecteurs ont cru  pouvoir s'affranchir de 
la voie hiérarchique et m ’ont adressé directem ent leurs rapports. îi 
importe, cependant, pour s ta tue r  en toule connaissance de cause, 
que mon admiuisl ration possède votre avis sur  les questions de p e r 
sonnel soumises à sa décision.

Je vous prie de vouloir bien inviter les directe.urs à se conformer 
strictement aux diverses instructions ainsi rappelées et de veilter à 
ce qu’elles soient rigoureusement appliquées.

Vous me transmettre?, les accusés do reception que vous leur 
aurez demandés.

Le Garde des S ce a u x , M inistre  de la Justice, 

Louis N.*if,.

15 mai 1919. — C i r c u l a i r e  a u x  préfets , au  sujet du- rétablissem ent 
des Conseils de d isc ip line .

J’ai l 'honneur de vous faire connaître que, par arrêté  du 3 de co 
mois, les Conseils de discipline du personnel des services péni
tentiaires suspendus par  décret du 10 septembre 1914 ont été 
rétablis,

En exécution de l’article 3 des arrêtés  dn 5 ju in  1913, ta date du 
14 juin prochain a été fixée pour los élections qui devront avoir
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11 mai 1919. — C i r c u l a î b c  a u x  directeurs des établissements 
d ’éducation correctionnelle, re la tive  a u x  renseignem ents donnés 
a u x  fam illes des pup illes.
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d’ordre administratif.
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à  faire préjuger des décisions que mon administration pourrait 
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d'édit cation correctionnel te.

P a r  d é lég a tio n  ;

Le Dirci’teur de VAdm inistre lion p én iten tia ire ,

1 9 1 9 . —  12 MAI

12 mai 1919. — C i r c u l a i r e  a u x  préfets, re la tive a u x  changem ents  
de résidence p o u r  convenances personnelles et m u ta tio n s  dans  
l’in térê t d u  sei'viee. — Voie h iérarchique. {Rappel de la c ircu 
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nistration s’est trouvée dans 'obligation, bien que très exception
nellement, de réduire la durée de séjour imposée pour obtenir un 
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importe, cependant, pour s ta tue r  en toule connaissance de cause, 
que mon admiuisl ration possède votre avis sur  les questions de p e r 
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Vous me transmettre?, les accusés do reception que vous leur 
aurez demandés.

Le Garde des S ce a u x , M inistre  de la Justice, 

Louis N.*if,.

15 mai 1919. — C i r c u l a i r e  a u x  préfets , au  sujet du- rétablissem ent 
des Conseils de d isc ip line .

J’ai l 'honneur de vous faire connaître que, par arrêté  du 3 de co 
mois, les Conseils de discipline du personnel des services péni
tentiaires suspendus par  décret du 10 septembre 1914 ont été 
rétablis,

En exécution de l’article 3 des arrêtés  dn 5 ju in  1913, ta date du 
14 juin prochain a été fixée pour los élections qui devront avoir
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lieu en vue de nommer au Conseil de discipline, dans les diverses 
catégories, deux représentante du personnel administratif, deux 
représentants du personnel de garde et deux représentants sup
pléants pour chaque catégorie.

Il sera procédé aux élections dans la même forme que celles du 
22 novembre 1913.

Je vous prie  de bien vouloir notifier ces dispositions aux di
rec teurs  et les inv iter  h veiller scrupuleusem ent à ce que- les 
élections aient lieu à la date indiquée et dans les conditions pres
crites par les règlements.

P a r  d é lé g a tio n  :

Le D irecteur de V A dm in istra tion  pén iten tia ire , 

Elisée Becq.

Diîctscov d u  Garde des Sceaux, M inistre d <•* la Jusiice, portant 
'/■établissement des Conseils de discipline.

Rapport à M. le Garde des Sceaux, Ministre do la Justice.

2  î n i i i  1 9 1 9 .

L’Association générale des agents dn service de surveillance de 
l'Administration pénilentiaire m’a saisi à plusieurs reprises des 
vœux temlanl au rétablissement du fonctionnement des Conseils de 
discipline, suspendu, pendan t la durée des hostilités, par le décret 
do 16 septem bre 191-i.

•t’ai l 'honneur de vous faire connaître, que je ne vois, pour-ma 
pari,  aucun inconvénient à ce que satisfaction soit donnée au vceu 
exprimé par le personnel.

I! convient,  en effet, d’observer que si l’autori té  .supérieure peut 
actuellement prononcer directement des sanctions disciplinaires, 
.sur lesquelles, avant le décret du 16 septembre 19t4, le Conseil de 
discipline avait, à ém ettre  un avis, les intéressé? conservent la 
faculté, après la signature (.les préliminaires de paix, de se pourvoir 
en révision devant lo Conseil de discipline contre les décisions 
dont Us ont élé l'objet depuis la mise en vigueur du décret précité.

Or, comme ii est à présum er que les agents frappés ne manque
ront pas d ’user du droit qui leur est conféré, celle situation aura 
pour conséquence d'évoquer un jour ,  devant le Conseil de disci
pline, un nombre d’all'aircs, déjà considérable, et qui ne peut que 
s ’accroître encore. Il deviendra alors très difficile aux Conseils 
appelés à formuler un avis, de se prononcer avec célérité en toute 
connaissance de cause, faute d'éléments d’appréciation suffisants 
sur  dos faits remontant à une époque déjà assez ancienne.

S'il vient à s’élever ou à subsister des doutes dans l’esprit des 
membres qui composent les Conseilr. de discipline et qu'il soit
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nécessaire de procéder à un complément d’enquête, on éprouvera, 
sans doute, de sérieuses difficultés pour recueillir les éclaircisse
ments rétrospectifs jugés  utiles sur  certains points de l’affaire 
demeurés obscurs.

Le Conseil de discipline, ne pourra, dans ce cas, que réserver  
son avis on ratifier purem ent et simplement la décision prise par 
l'autorité supérieure.

Dans cette dernière hypothèse, la garantie qui y été réservée 
aux intéressés par  le décret du 16 septembre 1914, risque de deve
nir illusoire.

D’autre  pari,  l’état de choses actuel,  en se prolongeant, est de 
nature à préjudicier à la discipline et à entre tenir ,  chez les agents 
frappés l’espoir que la décision dont iis sont l 'objet ne sera pas 
définitive puisqu’ils conservent la faculté d ’en appeler u lté r ieu re
ment devant les Conseils de discipline- Or, une décision en matière 
disciplinaire, ne saurait ê tre v ra im ent efficace, que si ses effets 
sont immédiats et irrévocables.

Telles su ni, les considérations qui m'ont déterminé à vous proposer 
de prendre en considération le  vteu formulé par  ! Association 
générale des agents du service de surveillance de FAdiuiuistration 
pénitentiaire.

tl vous apparaîtra sans doute qu’il se ra it  opportun de concilier 
les intérêts du personnel avec cens, de la discipline, en autori
sant le fonctionnement des Conseils de discipline, appelés d’ailleurs 
à ém ettre  un simple avis su r  les sanclions inscrites sous les 
nQS S. 9 et 10 en ce qui concerne le personnel de garde de l’Admi
nistration pénitentiaire , et sons les n 1'* 3, 4, 5 e t  6 de l’article 
premier du décret dn 3 jeun .1913, en ce qui concerne le personnel 
administratif.

Il serait, bien entendu, toujours loisible aux agents qui ont 
encouru Funode ces sanctions,depuis le 16 septembre 1911, d'exercer, 
dès maintenant, un recours devant le Conseil de discipline.

Ouant à ceux qui. pour un motif quelconque, ne pourra ien t  user 
immédiatement de ce droit, ils n’en conserveront; pas moins la 
faculté qui loin1 a été conférée par l'article o du décret tiu 16 septem
bre 191-4, de présenter leur demande eu révision da;:s le mois qui 
suivra la signature des préliminaires! de paix.

Si vous approuvez n>« proposition, je  vous serais obilgé de vouloir 
bien revê tir  de votre signature le présent rapport.

Le jy ircc teur  de V A d n d n is te a t io n  p é n i t e n t ia ir e .
Signé : E Bkcq .

A p p ro u v é : l-'arjs Le S m a i 191!',

L e  G arde  des Sceau,r, M in is t re  de la Justice , 

Signé : L. M a i l .
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20 mai 1919. — A r r ê t é  r e la t i f  aie relêvemcn.t d u  ta u x  de 
l 'in d em n ité  jo u rn a liè re  de détachem ent.

Vu l 'arrêté  du l tr mars 1912;
Vu l ’arrê té  du 25 ju in  1917:
Sur lit proposition du Directeur de l’Administration pénitentiaire, 

A rrête  :

Article p rem ier .  — Les indemnités journalières  a t tr ibuées au i  
agents détachés dans un au tre  établissement pour concourir au ser
vice de garde et de surveillance sont fixés comme suit:

1° Pour la période comprise en tre  le p rem ier  et îe quinzième jour 
du détachement inclusivement:

A ). — Agents célibataires, k francs par jo u r .
B). — — mariés, 5 t'raucs par  jour.

2° Pour la période comprise en tre  le seizième jour  et la fin du 
détachement :

A). — Agents célibataires, 3 francs par  jou r .
B). — mariés, h francs par jour .

Art.  2. — L’application des dispositions du présen t a rrê té  est 
subordonnée â l’existence de disponibilités an t i tre  du chapitre  8 du 
budget de mon ministère (2e section — Services pénitentiaires).

Art.  3. — Les indemnités de détachement ci-dessus fixées sont 
liquidées par  l’Administration centrale sur  production d’états  com- 
formes au modèle n° 10 annexé à  te circulaire ministérielle du 
•10 décembre 1875.

Art.  4. — Le Dirc-etcur de l'Administration pénitentiaire et le 
Contrôleur des dépenses engagées sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté  qui recevra son effet à 
compter du 1er ju in  1919.

Signé ; Louis Nair .

22 niai 1919. — C i r c u l a i r e  a u x  p ré je ls , re la tive au  relèvem ent du  
ïa u x  de l ’b u lem id té  jo u rn a liè re  de dé tachem ent.

J ’ai l ’honneur de vous faire connaître que, par  modification anx 
disposi'ions des arrêtés  des l ‘r mars 1012 ot 25 juin 1917. M. le 
Garde des Sceaux, Ministre de la Justice, a décidé, par a rrê té  du 
20 mai courant, dont ci-joinl ampliation. rjoe l 'indemnité jo u r 
nalière allouée aux agents détachés dans l ' in té rê t dn service 
serait portée, à compter du ter ju in  prochain, i< 4 francs pour
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les agents célibataires e t  à 5 francs pour les agents mariés, pour 
chaque jo u r  de détachem ent e n t re  le p rem ier  et le quinzième 
et à 3 francs pour les agents célibataires et 4 francs pour les 
agents mariés, ponr ctiaque jour  de détachement en tre  le sei
zième et le dernier.

Les indemnités de détachement seront liquidées par  mon Admi
nistration dans les conditions prescrites par  les circulaires des 
20 mars 1874 (G. d. P .  VI p. 32), 10 décembre 1875 (G. d . P .  VI 
p. 410 et 440) et 31 mars 1912 (X  d. P .  XVIII p .  145).

Je vous prie de vouloir bien notifier ces dispositions aux; 
directeurs qui en informeront le personnel placé sous leurs ordres 
et en assureront l’exécution pour ce qui les concerne.

Vons me transm ettrez les accusés de réception que vous leur  
aurez demandés.

.par délégation :

Le D irecteur de V A dm in istra tion  pén iten tia ire , 

Elisée Bcco-

2i mai 1919 — C i r c u l a i r e  aiuv p ré fe ts , re la tive au  rétablissement, 
de-s congés annuels.

Les circonstances de guerre  et la pénurie  des effectifs qui en a  été 
la conséquence, n’ont pas permis de donner aux agents de la plupart 
des établissements pénitentiaires lus congés annuels auxquels ils ont 
droit. Ceux qui ont pu être accordés ont été souvent constitués par 
la totalisation des jours  de repos dont il s n’avaient pas bénéficié par 
suite des nécessités du service.

Avec l ’état normal, désormais presque recouvré, iî convient 
de rétablir les congés annuels dans la mesure compatible avec les 
exigences dn service do garde et de surveillance.

D’autre  part,  le Gouvernem ent a accordé successivement à tous 
les fonctionnaires, employés et ageats des soi vices publics, quatre 
jours* fériés à  l’occasion de la venue en France des Chefs d’Jitat des 
puissances alliées. Le personnel de garde des services pénitentiaires 
n’a pu en profiter.

Je vous prie de vouloir bien inviter les d irecteurs à prendre  les 
dispositions nécessaires pour perm ettre  aux agents, par  des rou 
lements appropriés, de bénéficier dans les conditions habituelles 
des congés annuels auxquels viendront s’ajouter,  à t i t re  excep
tionnel, les quatre jours  fériés déjà accordés.

Le Garde des Sceaux, M inistre de la Justice, 

Louis N'a' l .
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Louis N'a' l .
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30 mai J919. — C i r c u l a i r e  a u x  d irecteurs d ’établissem ents péni
ten tia ires, au  sujet du trausfèreu tcn l des détenus m alades à Vin- 
ftrm erie  centrale de Fres?ies.

Un certain  nombre de détenus transférés à l’infirmerie centrale 
de Fresnes pour y subir une  opération chirurgicale, ont été déclarés 
inopérables par  îe chirurgien chef de rétablissement.

Pour éviter dans la mesure du possible ces transfèroments, onéreux 
p o u r  le Trésor et inuti les pour les malades, je vous informe que 
les requêtes qui me seront dorénavant adressées d irectem ent pat' les 
détenus, en vue de leur envoi à Fresncs, ne feront plus l’objet d’au
cun examen

II appartiendra au médecin de l'établissement de vous signaler les 
individus dont l’état de santé nécessite uiie intervention chirurgicale 
ne  pouvant éire  faite qu’à l 'infirmerie centrale de Fresnes et vous 
aurez ensuite à me saisir aux  lins de décision.

Le D irecteur de l'A d m in is tra tio n  p én iten tia ire , 
Elisée Becq.

31 mai 1919. — Cercula.hu:: a u x  p ré fe ts , aie su jet de Vindemnile  
spéciale a u x  foactionna ires des régions dévastées.

J'ai l 'honneur de vous adresser le texte d’une lettre par laquelle 
le Ministre, des -Finances indique les conditions d'application aux 
fonctionnaires et agents des services publics, de la loi du 30 mars 
1919. qui a ouvert des crédits en vue de ralïvibulion d'indemnités 
spéciales aux fonctionnaires et agents des régions dévastées.

Ces indemnités peuvent être  groupées sous les rubriques ci-après :

§ 3. — Indemnités de tra i tem ent échelons).
§ -i. — — rapatriem ent.
§ 5 .  — — déplacement, et de tournées.
§ 6. — — réinstallation.

Elles sont dues:
l* An personnel actuellem ent en  serrirc  dans le,s régions dévastées, 

aur le te rr ito ire  des communes dont la nomenclature est insérée 
au Jo u rn a l officiel du j [  avt-il 1919 (p. 3798,).

2“ Au personnel qui. a clé en  service dans tes régions dévastées, pour 
la période pendant laquelle il a été affecté à nu établissement péni
tentia ire  compris sur  le te rr ito ire  des communes précitées., personnel 
actuellement en service dans a ’autres établissements pénitentiaires.

Je vous prie de vouloir bien piovoquer de la part  du personnel 
sous vos ordres, doni la .situation an térieure  ou actuelle rentre 
dans l’uue des deux catégories ainsi précisées, la production de 
demandes d 'indemnités que vous invilercz ie directeur des éta
blissements pémîx-nliaires de votre, département à grouper sur des
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états établis dans la forme du modèle ci-joint et qui devront être 
produits par chacune des rubriques indiquées plus haut.  Le direc
teur devra au préalable examiner, préciser, contrôler les décla
rations faites el deraamler les justifications nécessaires.

Chaque demande devra se référer  à une seule des catégories 
d’indemnités, même si le f'onctioanaire ou agent sollicite le béné
fice de plusieurs indemnités.

l.e dossier devra com prendre la dem ande circonstanciée du 
fonctionnaire oit agent qui sollicite r indem uité  p révue ; le cas 
échéant, la copie de la correspondance échangée entre le directeur 
et l’intéressé pour amener les précisions, rectifications ou justifi
cations nécessaires et ies pièces justificatives fournies.

Le modèle, qui tcrvii-a de chemise de dossier, devra  ê tre  revêtu 
des propositions, conclusions, et certifications du  d irecteur [ainsi que 
de votre avis sur  ces propositions e t  vos conclusions personnelles.

J’appelle votre atteniion  sur  ce que les indemnités ne peuvent 
trouver leur  application, quant a présen t,  qu’en ce qui concerne 
lim ita tivem ent les communes dévastées dont la liste a été publiée 
au Journa l officiel.

Les indemnités dont iî s’agit ne sauraient en aucun cas se 
confondre avec les demandes d’indemnités d ’évacuation et '.es 
demandes d 'indemnités de bombardement allouées en conformité 
dn décret du 31 mars 1916.

Je saisis cette occasion pour  vous faire connaître  que ces deux 
dernières indemnités doivent faire l’objet de rappels, s’il v a  lieu, 
pour tes fonctionnaires et agents qui. auraient des titres antérieurs 
à faire, valoir  à cet pgard.

Ces indemnités seront groupées sous les deux rubriques distinctes 
ci-après :

§ 1. — Indemnités d’évacuation.
§ 2 . — —• de bombardement,

et des états spéciaux afféren ts à chaque exercice  devront êtr* 
produits dans la. même forme que ceux concernant les indemnités 
fixées par la loi du 30 m ars  1919.

Les indemnités des § 1 et § % sont, en effet, imputables sur  les 
crédits du Ministère de la Justice. — 2° section, exercice 19J8. 
chapitre 8 et les indemnités des §§ 3 à 6 sur  les crédits de 
l’exeroico 1919. chapitre B bis. Il conviendra de veiller à ce 
qu’elles ne soient pas centralisées su r  le même état.

Je vous prie de vouloir bien notifier les présentes instructions, 
aux directeurs qui en assu re ron t l’cxécution en ce qui les conctrno..

Vous me transm ettrez les accusés de réception que vous leur  
aurez demandés.

P a r  d é lé g a tio n  :

Le D irecteur de V A dm in istra tion  p én iten tia ire , 
Elisée Becq,

13. 8 15
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C i r c u l a i r e  d u  M inistre des F inances , au  sujet, des indem nités  
spéoialùi a u x  fonc tionna ires des régions dévastées,

8 avril 1919.

Uno loi du 30 mars 1919 a ouvert aux différents départements 
ministériels des crédits montant au total à 13.^80.000 francs en vue 
de l 'attribution d’indemnités spéciales aux fonctionnaires des régions 
dévastées.

Les propositions formulées par le Gouvernement à la suite des 
études effectuées par  une conférence interministérielle, dans laquelle 
toutes les administrations intéressées étaient représentées, ont été 
profondémon'. modifiées au cours de î’exauieo du projet de loi par 
les Commissions financières et par les Chambres.

D’après ce projet, les indemnités nouvelle? devaient ê tre  allouées, 
d’une manière générale, à tous les fonctionnaires des régions libérées. 
La conception qui a orévalu en limite au contra ire  l 'attribution aux 
fonctionnaires des régions dévastées.

Les modalités définitivement adoptées sont les suivantes :

T a u x  e t  c o n d i t i o n s  d ’a t t b j b u t j o n  d e s  i n d e m n i t é s

Ces indemnités, exclusivement attachées à la résidence dans une 
commune dévastée, sont attribuées d’une manière générale à tous 
les fonctionnaires, employés, agents, sous-agents et ouvriers de 
l ’É ta t qui bénéficiant actuellement de l ’indemnité exceptionnelle de 
720 francs ainsi qu’aux fonctionnaires appartenant aux personnels 
ayant droit à eerte indemnité, mais qui eu sont personnellement 
exclus par suile de l'élévation de leur traitement. Elles comportent 
deux échelons gradués selon que la localité dans laquelle le fonc
tionnaire- s’est installé a été l’objet de dévastations pa ri telles, ou 
qu'elle est complètement ravagée.

Les taux adoptés pour ces deux échelons sont Jes .suivants :

l rr Échelon /dévasta tions parHclles}. — Majoration de traitement 
de 20 p. 100 avec minimum annuel d’attribution de 1.200 francs et 
maximum do 4.000 francs. Allocation supplémentaire de 3 francs 
par  jo u r  pour la femme et de 2 francs par  personne à charge.

S,: Échelon idcsu-tcclion complète). — Majoration de 40 p. 100avec 
minimum de 2.500 francs e t  maximum de 8.000 francs. Allocation 
supplémentaire de 6 francs pour la femme et de 4 francs par  personne 
à charge.

Le trai tem ent pris pour base de la majoration de 20 ou de 40 p. 100 
es t déterminé de la même manière que ponr l ’attribution des supplé
m en ts  temporaires de trai tem ent.

Pour la détermination des enfants à charge donnant droit à l’allo
cation, on suit les mêmes règles qu’en matière d’indemnités pour
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charges de famille, sous cette soûle réserve que cette allocation est 
maintenue ju squ ’à l’àge de 1S ans. La m ère ou la belle-mère veuve, 
vivant habituellement avec l’agent ouvre ie droit à une allocation 
égale à celle d'un enfant.

La femme fonctionnaire ne reçoit l’allocation pour ses enfants que 
si elle est veuve ou divorcée ou séparée judic ia irement ou si son mari 
n’est pas en étal, soit parce qu’il est mobilisé, soit par suite d'inva
lidité, de subvenir aux besoins de sa famille. Si le mari est. mobilisé 
nu si après son re tour dans ses foyers, sa famille bénéficie encore 
momentanément de l’allocation militaire, les allocations de l’espèce 
no se cumulent pas avec cette dernière allocation, mais l’intéressée 
a la faculté d’opfer pour le régime le plus aventageux. Si. incapable 
de travailler iî est en fait à la charge de sa femme, le mari ouvre 
le droit â une altoc .tiou égale à colle de la femme d'un fonctionnaire 
homme.

Les agents et cuvriers payés à 'a jo u rn é e ,  â 1'enlreprise ou à la 
t'iche reçoivent par journée de travail une indemnité égale à l ' indem 
nité journalière  des fonctionnaires payés au mois, avec toutefois une 
majoration d'uu cinquième pour tenir compte des iournées non 
payées, e l  un maxmium mensuel déterminé de manière à ce qu’ils 
ne puissent pas toucher davantage que ces d e r n i m  fonctionnaires.

Les ouvriers de l 'État dont le salaire aurait  é té fixé d’après le prix 
normal de la main-d'eeuvre dans la région ne peuvent pas prétendre 
au bénéfice des présentes dispositions.

L’indemnité spéciale des régions dévastées est a ttr ibuée concur
remment. avec les suppléments de traitement,  l 'indemnité excep
tionnelle ou lemps de guerre  et les indemnités et les suppléments 
pour charges de famille, mais elle no se cumule avec aucune outre 
indemnité ayant le même objet. En conséquence, toutes les allocations 
qui auraient pu ê tre  accordées par  telle ou telle administration à ses 
agents pour leur ten ir  compte des difficultés particulières de l’exis- 
tcnce dans lesdites régions, devront cesser de lour e lre  servies à 
compter du l or avril 1911), date à partir  de laquelle la nouvelle 
iudmnnrté doit seule être attr ibuée à tous les agents de l’Ètaf de 
quelque département ministériel qu'ils relèvent.

Cas p a rticu lie r* . — Lorsqu’un agent, appelé à remplir  ses fonctions 
dana un e  commune ravagée ou dévastée, s’est installé en fait dans 
uno au tre  commune n 'ouvrant pas droit à indemnité  ou placée à 
un échelon inférieor, la Commission dont il sera question plu • loin 
appréc e, selon les circonstances et sur  la proposition de l’adnn- 
nist.raîion dont relève l'agent intéressé, s’il y a lieu d ’atlrilmer a ce 
dernier une indemnité, et dans l'affirmative, s'il convient d'appliquer 
les taux du t 1”' ou du 2e échelon. Chaque administration intéressée 
aura à soumettre les cas de l'espèce à la Commission. En attendant 
ia décision de celle-ci il no pourra ê tre  alloué que l’indemnité affé
rente à la localité dans laquelle Pagont réside effectivement.

Si l’agent n ’a pas été suivi par sa famille, il n ’a droit à l’allocation
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supplémentaire qu’au tan t que sa femme et les personnes â sa charge 
résident elles-mêmes dans une localité ouvrant droit à indemnité: 
colle—(â est calculée au  taux applicable suivant son classement à 
ladite locaitlé.

F r a i s  d e  r a p a t r i e m e n t , d e  t o u r n é e s  e t  d k  r é i n s t a l l a t i o n

Les frais de rapatriem ent, c ’est-à-dire les dépensas entraînées 
par le voyage du fonctionnaire et les personnes à sa. charge et par 
le transport de son mobilier du lieu où il exerçait, u:i emploi provi
soire à sa résidence normale dans les régions libérée*, même si la 
commune de celte résidence nv-st ni complètement r jv a g ïe  ni 
dévastée partiellement, sont à la charge de TÉ'at. E t Je montant, doit 
lui en être remboursé sur  état certifié. 11 sera ajouté j>our les menus 
frais de route, une indemnité fixe de 100 francs pour lo fonctionnaire 
lui-même et de 50 francs par  personne à sa charge.

Quant, aux frais dos déplacements et des tournées nécessités par 
le service, le Gouvernement avait  proposé pour les . dépenses de 
nourri tu re  et de logement, de majorer uniformément les ta; ifs en 
vigueur de 50 p. 100, les dépenses effectives afférente* aux moyens 
de locomotion devant- seules ê tre  remboursées sur  états certifiés 
quand les allocations réglementaires seraient reconnues insuffisantes.

Le Parlem ent a jugé que l’im portance de ces dépenses dans les 
régions libérées étant extrêm em ent variable, il é tait préférable 
d’adopter, pour les frais de nourri tu re  et de logement la même règle 
que pour les frais de transport.  En conséquence, toutes les fois que 
les allocations résultant des tarifs en vigueur auront été insuffisantes 
pour perm ettre  aux fonclioimaires intéressés de faire face à la tota
li té  do leurs dépenses effectives, ces derniers pourront se faire 
rem bourser  t'excédeuL sur états certifiés appuyés de toutes justifi
cations utiles. Cette règle est applicable aussi bien aux fonctionnaires 
qui ont leur résidence habituelle dans tes régions qu’à ceux qui y 
sera ient momentanément envoyés de Paris ou d 'une au tre  région.

Les frais do tournées continueront à être  payés sur  les crédits 
réservés à cet effet, et ce n’ost qu'en cas d'insuffisance que l’excédent 
est imputé sur  les crédits spèciaux ouverts par  la loi du 30 mars 1919.

Quant aux frais de réinstallation, c’est-à-dire à ceux qui corres
pondent au remplacement d ’objets détruits  ou perdus par suite de 
faits de guerre, et notamment de matériel de bureau, il s’agit de 
dommages de guerre à la réparation desquels les fonctionnaires out 
droit dans les mêmes conditions que les autres citoyens, s m s  qu'ils 
puissent p ré tendre  à aucune indemnité spéciale en leur qualité 
d’agent do l ’Mtat. En at tendant que ces dommages aient été cooslatés 
et évalués, les intéressés sont susceptibles d’obtenir des avances en 
nature ou en espèce, imputables sur  la future indemnité de dommages 
de guerre, dans les conditions fixées par  les circulaires du Ministère 
des Régions libérées des 28 décembre 1917. («7. O. 1er janvier 1918),

1 9 4 9 . —  31 mat 229

et 3 décembre 1918, (J. O. 7 novem bre)pour leur mobilier personnel, 
et par celle du 22 février 1919, (J. O. du 27 févrior) pour leur 
matériel de bureau.

Co m m i s s i o n  i n t e r m i n i s t é r i e l l e  c h a r g é e  d e  d é t e r m i n e r  l e s

COMMUNES OUVRANT LE DROIT A l,')NORM-\T.TÉ DU 1er ET D ü  2° ÉCHELON

Une Commission interministérielle dans laquelle seront représentées 
toutes les administrations intéressées c’est-à-dire celles pour lesquelles 
des crédits distincts ont été ouverts. va être  constituée au  Ministère 
dps Finances et sera chargée :

1° De déterm iner les communes ouvrant le droit, pour les agents 
de l’Etat qui y résident, aux indemnités de 1er ou 2e échelon. La 
Commission se prononcera, tan t  au vu des propositions qui tui seront 
adressées par les préfets après consultation des différents chefs de 
service départementaux, que des renseignements fournis par  les 
représentants de chaque administration et plus spécialement par 
ceux du Ministère des Régions libérées ;

i" De décider si les agents appelés â rem plir  leurs fonctions dans 
une commune ravagée ou dévastée, mais qui se sont installés dans 
une commune voisine uon classée dans la même catégorie peuvent 
prétendre aux indemnités, et, dans l’affirmative, s’il y a lieu de leur 
appliquer les taux du l"r ou du 2" échelon. Les décisions son t prises 
sur la proposition do chaque administration intéressée.

La situation économique des régions dévastées étant, susceptible de 
9e modifier très rapidem ent, les indemnités no seront jamais accor
dées que pour un délai de trois mois,, avant l’oxpiration duquel la 
Commission décidera s :, pour chaque commune, elle doit les main
tenir, en modifier l'échelon d’attr ibution  ou les supprimer.

La liste a rrê tée  tous les trois mois par la Commission en sera 
publiée au Jo u rn a l officiel.

M emres tra n s ito ire s . — En attendant qn© la Commission in te r 
ministérielle soit constituée et qu ’elle ait pu recueillir  les rensei
gnements nécessaires pour déterminer les localités ouvrant le droit 
aux indemnités du 2e échelon, les indemnités au taux du  1" échelon 
scrocit accordées avec effet ré troad if ,  suit du jour  de la libération, 
soit do la date à laquelle le fonctionnaire a pris possession de son 
posie si elle est postérieure, à tous les bénéficiaires éventuels de ces 
indemnités qui résident dans les localités qui figurent dans les sta
tistiques du Ministère des Régions libérées, comme ayant été complè
tement ravagées ou comme ayant subi des dévastations partielles 
importantes.

La liste de ces localités se ra  publiée à ïrès b re f  délai au Jou rn a l 
officiel. Le. droit au rappid résultant de l'application de eette dispo
sition étaut né en  c’est sur les crédits de l'exercice 1919 qu’ils 
doivent ê tre  imputés mais bien entendu ils ne seront payés que sous
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déduction des indemnités de toute uatu re  qui auraient pu  leu r  être 
antérii!ureme"t allouées pour le même objet.

Dans le cas toutefois où Je m ontan t de ces indemnités excéderait 
celui des rappels, aucun versement. immédiat ue serait exigé et le 
trop perçu serait imputé p a r  petites sommes sur  les mensualités 
futures de 1/iudemnité ues régions libérées.

L’attention des administrations est appelée su r  l’intérôt qu'il y a 
à ee quo les rappels soient liquidés, ordonnancés et payés dans lo 
plus bref  délai possible.

Li\s fonctionnaires en résidence dans les commnnes gui seront 
classeos par  la Commission dans le 2e échelon obtiendront les rappels 
correspondants ponr la période antérieure à la décision de la Com
mission. Il en sera de même de ceux installés dans les communes 
qui n’auraienl: pas été comprises dans la liste provisoire mais qui 
sera ient classés dans. le 1er ou le 2' échelon.

P ar contre, dans le cas où une localité portée sur  la lis te provi
soire n ’y sera it pas m aintsnue p a r  la Commission, 1rs indemnités 
antérieurement payées aux fonctionnaires qui y résident leur 
seraient définitivement acquise.!», sans .jamais pouvoir donner lieu à 
reversem ent.

Les fonctionnaires qui, d’aprôs tes tarifs appliqués n’auraient pas 
été couverts intégralement de leurs dépenses effectives de voyages 
r t  de tournées seront admis à présenter des états certifiés pour 
obtenir  le paiement des sommes qui leur resteraient duf-s. 11 appar
t iendra à ebaqne administration de s ta tuer  sur  ces demandes.

Les dispositions qui précédent ne s’appliquent pas, quani à présent, 
aux fonctionnaires civils exerçant un  emploi en AIsace-Lorraine où 
un régime spécial doit être  inst itué .

Signé : L .L .  K l o t z .

h ju in  1919. — Circulaire a u x  p ré fe ts , a u  su je t de l'avancem ent 
do classes ■pour les fonc tionna ires e t agents.

Par note de service du 10 mai courant, j'ai demandé aux directeurs 
des circonscriptions et établissements pénitentiaires m ’adresser 
des propositions, afin d’établir un travail d ’ensemble d'avancement 
po r tan t  sur les fonctionnaires et agents, promus à leur classe actuelle, 
an térieurem ent au i"1'ja n v ie r  1917.

Cependant certains directeurs et employés, inspirés sans doute 
par tes ancien.serr^ments, ont déjà entrepris ouprovoqué les démar
ches en 'aie d’obtenir leur  promotion exceptionnelle à une classe 
supérieure, et fait présenter leurs titres ou exprimer leur  désir,

1919. — 14 JUIN 233

quand ils ne les ont pas directement exposés eus-mémes à mon 
A dm inis tra tion.

Or, les disponibilités budgétaires ne perm etten t  d ’avancer qu’un 
nombre de foncionnaires ou asonts str ic tem ent limité et toute classe 
exceptionnellement accordée prive de l'augmentation de traitement 
égitirîïement attendue, un ou plusieurs employés ou agents y ayant 
droit par  leur  ancienneté.

Indépendamment des motifs qui précèdeut,  il apparaît, que. si le 
choix doit ôire ia règle des avancements de grade, il se justifie 
plus difficilement en ce q»u concerne les promotions déclassé. Si 
l’on considère, en effet, que te fonctionnaire ou l'agent, dont la 
manière de servir  a donné tien à des reproches, a été l’objet d 'une 
sanction disciplinaire exclusive d^ l'avancement, à l 'ancienneté pour 
une durée déterminée, il n’y a pas d é ra iso n ,  en dehors de cette 
sanction entourée des garanties réglementaires, de priver le fonc
tionnaire ou l’agent de l ’avancement à l ’ancienneté auquel il peut 
légitimement prétendre ,  par l’octroi à un au tre  moins ancien, en son 
lieu et place, d’un avancement exceptionnel que ses seuls mérites 
ne seraient peut-être pas toujours susceptibles de lui valoir.

Je vous prie en conséquence, do vouloir bien faire connaître aux 
directeurs qui devront eri informer ie personuel sous leurs ordres, 
que l ’avancement de classe sera désormais base exclusivem en t sur 
l’ancienneté et vous voudrez bien les inviter à en prendre  bonne 
note.

Le Garde des Sceau-op., M inistre de la Justice , 

Louis N a i l .

14 ju in  1919. — Circulaire a u x  pré fe ts , re la tive au  pa iem en t 
d ’une avance de tra item en t de 500 francs à tous les fo n c tio n 
naires civils de l’É ta t.

Le Parlem ent vient de voter la loi portant ouverture des crédits 
nécessaires, à l'attribution aux personnels civils de l ’Etat, d’une 
avance exceptionnelle de trai tem ent de 500 francs. 11 importe que 
cette mesure soit mise à exécution sans délai. Je crois devoir indi
quer ci-après les dispositions qu'il y aura lieu d’appliquer à cet effet.

La somme do 50U francs devra être, immédiatement mandatée pour 
la totalité, ot sans aucune re tenue pour pension, au profit de chacun 
d^s ay a n tsd m it  eu fonction à  la date de promulgation de la loi.

Les avances doiveot en premier lieu être accordées à tout le per
sonnel titulaire ou commissionné, parmi lequel aucune distinction 
ne doit ê t re  faite, p a r  exemple, suivant le régime de re tra i te  ou
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droit par  leur  ancienneté.

Indépendamment des motifs qui précèdeut,  il apparaît, que. si le 
choix doit ôire ia règle des avancements de grade, il se justifie 
plus difficilement en ce q»u concerne les promotions déclassé. Si 
l’on considère, en effet, que te fonctionnaire ou l'agent, dont la 
manière de servir  a donné tien à des reproches, a été l’objet d 'une 
sanction disciplinaire exclusive d^ l'avancement, à l 'ancienneté pour 
une durée déterminée, il n’y a pas d é ra iso n ,  en dehors de cette 
sanction entourée des garanties réglementaires, de priver le fonc
tionnaire ou l’agent de l ’avancement à l ’ancienneté auquel il peut 
légitimement prétendre ,  par l’octroi à un au tre  moins ancien, en son 
lieu et place, d’un avancement exceptionnel que ses seuls mérites 
ne seraient peut-être pas toujours susceptibles de lui valoir.

Je vous prie en conséquence, do vouloir bien faire connaître aux 
directeurs qui devront eri informer ie personuel sous leurs ordres, 
que l ’avancement de classe sera désormais base exclusivem en t sur 
l’ancienneté et vous voudrez bien les inviter à en prendre  bonne 
note.

Le Garde des Sceau-op., M inistre de la Justice , 

Louis N a i l .

14 ju in  1919. — Circulaire a u x  pré fe ts , re la tive au  pa iem en t 
d ’une avance de tra item en t de 500 francs à tous les fo n c tio n 
naires civils de l’É ta t.

Le Parlem ent vient de voter la loi portant ouverture des crédits 
nécessaires, à l'attribution aux personnels civils de l ’Etat, d’une 
avance exceptionnelle de trai tem ent de 500 francs. 11 importe que 
cette mesure soit mise à exécution sans délai. Je crois devoir indi
quer ci-après les dispositions qu'il y aura lieu d’appliquer à cet effet.

La somme do 50U francs devra être, immédiatement mandatée pour 
la totalité, ot sans aucune re tenue pour pension, au profit de chacun 
d^s ay a n tsd m it  eu fonction à  la date de promulgation de la loi.

Les avances doiveot en premier lieu être accordées à tout le per
sonnel titulaire ou commissionné, parmi lequel aucune distinction 
ne doit ê t re  faite, p a r  exemple, suivant le régime de re tra i te  ou



234 CODE PÉNITENTIAIRE

d ’après le rondo de calcul ou de paiement, des trai tem ents et des 
salaires.

Il serait toutefois excessif d ’a ttibuer  la totalité de l’avance de 
500 francs aux agents titulaires entrés tout, récemment «n fonctions. 
Soûls devront en bénéficier intégralement ceux qui appartenaient, 
déjà à l 'administration à ta date du 31 janv ie r  1919- L’avance sera 
limité à :

400 francs pour ceux entrés dans les cadres du 1er au 28 février,
300 — — — _  31 mars,
200 — — — — 30 avril,
100 — — — postérieurement,

an 30 avril (mais avant le l i  .juin;.

I es mêmes règles (Joiveni fore appliquées à tout ie personnel 
auxiliaire permanent.

En ro qui concerne les auxiliaires employés à t i t re  temporaire, il 
résulté l’observation échangée au couis de ia discussion devant la 
Chambre des Députés et devant le Sénat que la partie  relativement 
stable de ce personnel ne doit pas être  exclu du bénéfice de la loi. 
Mais, pour y ê t re  admis, les agents temporaires auront k justifier 
d’un an de présence effective à lu date du 1er juin 1919 ; cette condition 
ne serait pas remplie si, par  exemple, l’agent entré eo fonctions, 
le l ' r mai 1918 avait in terrom pu son service pendant plus d’un mois 
au cours soit de l’année 1918, soit îles cinq premiers mois de 1919.

Les règles ci-dessus exposées sont, bien entendu- applicables non 
seulement aux fonctionnaires mais encore aux ouvriers libres. Toute
fois, en ce qui concerne ce. dernier personnel, il eonvient d ’ajouter 
une précision : le bénéfice des avances ne doit pas êti e étendu à 
ceux dos ouvriers dont les salaires suivent les variations du prix de 
la rnain-d’oïuvre dans leur région. P a r le  fait même de ces variations, 
les ouvriers dont il s'agit ont en effet, contra irement à la généralité 
des personnels employés par  l’Ètat,  bénéficié déjà d’augmentalions 
successives du taux de leur rémunération.

II y a 'e plus grand intérêt à coque  Vs paiements ne subissent 
aucun retard. Si donc, dans quelques cas douteux, l’attr ibution de 
à l ’avauce certains agents peut sembler discutable,!! faut éviter que 
ces hésitations n’entraînent des retards intéressant des calcgoiies 
entieres de personnels. Dans cettehypoLhése, il devra it  ê t re  procédé 
immédiatement au paiement des avances an profit de tous les béné
ficiaires indiscutables sauf à examiner ensuite plus à loisir et à me 
soumettre  au besoin les espèces réservées. Des litres do paiements 
supplémentaires seraient, le cas échéant, émis ultérieurem ent.

lians le cas où les crédits aiïectés aux avances dont il s'agit ne 
ponrrra ien t  être  mis immédiatement à la disposition des ordonna
teurs, il conviendrait, ponr éviter tout retard, d’ém ettre  au nom 
des intéressés des ordres de paiement au titre du compte Divers 
ije de p a iem en ts  à rég u la r ise r .

1919. — 17 juin 235

Les états  liquidatifs de ces avances ne comporteront aucun 
décompte ; ils présenteront simplement la liste des bénéficiaires 
avec les sommes allouées à chacun d’eux. Des ordonnances nu 
mandats budgétaires de régularisation seront ultérieurement et, 
dans le plus b re f  délai possible,* émis an nom des Trésoriers 
généraux intéressés qui devront rattacher â ces mandats tes ordres 
de paiements acquittés par les parties p renantes  ainsi que les états 
d 'émargement et transférer  la dépense du compte P aiem en ts à régu 
lariser au compte Dépenses publiques.

Je p rends toutes dispositions ponr que vous soient délégués sur 
le chapitre A bis du budget Dépenses exceptionnelles des services 
civils les sommes nécessaires pour régulariser les avances faites par 
les Trésoriers généraux.

J’ajoute que pour l’application de ces dispositions, M, Le Ministre 
des Finances a, de son côté, donné aux comptables du Trésor toutes 
indications utiles.

Un exemplaire de cette circulaire est adressé, à toutes fins utiles, 
an.v d irecteurs des circonscriptions et établissements pénitentiaires 
pour exécution en ce qui les concerne.

P a r  d é l é g a t i o n  :

Le D irecteur de l'A d m in is tra tio n  p én iten tia ire , 

Elisée 15e c q .

17 juin 1919. — C i r c u l a i r e  a u x  directeurs d 'établissem ent p é n i te n 
tiaires, a u su u 'l des m esures preoentiees relatives à la variole.

M. le Ministre de l’Intérieur a signalé que des cas de variole 
disséminé? se manifestaient actuellement e! a insiste sur  la nécessité 
de veiller parnculièrerocnt à {‘application dans les établissements 
péniteniiairesdes lois el règlements en matière de vaccination jénue- 
rienne.

•le vous prie, en conséquence, de luire procéder à la vaccination 
et revaccination du personnel et de la population détenue, saut 
lorsque vou>< aurez acquis la preuve nue le .sujet aura été vacciné 
avec succès depnis moius de cinq ans.

Le Direoleure d  V A dm in istra tion  p é n iten tia ire ,

E l is é e  B p.c q .
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d ’après le rondo de calcul ou de paiement, des trai tem ents et des 
salaires.

Il serait toutefois excessif d ’a ttibuer  la totalité de l’avance de 
500 francs aux agents titulaires entrés tout, récemment «n fonctions. 
Soûls devront en bénéficier intégralement ceux qui appartenaient, 
déjà à l 'administration à ta date du 31 janv ie r  1919- L’avance sera 
limité à :

400 francs pour ceux entrés dans les cadres du 1er au 28 février,
300 — — — _  31 mars,
200 — — — — 30 avril,
100 — — — postérieurement,

an 30 avril (mais avant le l i  .juin;.

I es mêmes règles (Joiveni fore appliquées à tout ie personnel 
auxiliaire permanent.

En ro qui concerne les auxiliaires employés à t i t re  temporaire, il 
résulté l’observation échangée au couis de ia discussion devant la 
Chambre des Députés et devant le Sénat que la partie  relativement 
stable de ce personnel ne doit pas être  exclu du bénéfice de la loi. 
Mais, pour y ê t re  admis, les agents temporaires auront k justifier 
d’un an de présence effective à lu date du 1er juin 1919 ; cette condition 
ne serait pas remplie si, par  exemple, l’agent entré eo fonctions, 
le l ' r mai 1918 avait in terrom pu son service pendant plus d’un mois 
au cours soit de l’année 1918, soit îles cinq premiers mois de 1919.

Les règles ci-dessus exposées sont, bien entendu- applicables non 
seulement aux fonctionnaires mais encore aux ouvriers libres. Toute
fois, en ce qui concerne ce. dernier personnel, il eonvient d ’ajouter 
une précision : le bénéfice des avances ne doit pas êti e étendu à 
ceux dos ouvriers dont les salaires suivent les variations du prix de 
la rnain-d’oïuvre dans leur région. P a r le  fait même de ces variations, 
les ouvriers dont il s'agit ont en effet, contra irement à la généralité 
des personnels employés par  l’Ètat,  bénéficié déjà d’augmentalions 
successives du taux de leur rémunération.

II y a 'e plus grand intérêt à coque  Vs paiements ne subissent 
aucun retard. Si donc, dans quelques cas douteux, l’attr ibution de 
à l ’avauce certains agents peut sembler discutable,!! faut éviter que 
ces hésitations n’entraînent des retards intéressant des calcgoiies 
entieres de personnels. Dans cettehypoLhése, il devra it  ê t re  procédé 
immédiatement au paiement des avances an profit de tous les béné
ficiaires indiscutables sauf à examiner ensuite plus à loisir et à me 
soumettre  au besoin les espèces réservées. Des litres do paiements 
supplémentaires seraient, le cas échéant, émis ultérieurem ent.

lians le cas où les crédits aiïectés aux avances dont il s'agit ne 
ponrrra ien t  être  mis immédiatement à la disposition des ordonna
teurs, il conviendrait, ponr éviter tout retard, d’ém ettre  au nom 
des intéressés des ordres de paiement au titre du compte Divers 
ije de p a iem en ts  à rég u la r ise r .

1919. — 17 juin 235

Les états  liquidatifs de ces avances ne comporteront aucun 
décompte ; ils présenteront simplement la liste des bénéficiaires 
avec les sommes allouées à chacun d’eux. Des ordonnances nu 
mandats budgétaires de régularisation seront ultérieurement et, 
dans le plus b re f  délai possible,* émis an nom des Trésoriers 
généraux intéressés qui devront rattacher â ces mandats tes ordres 
de paiements acquittés par les parties p renantes  ainsi que les états 
d 'émargement et transférer  la dépense du compte P aiem en ts à régu 
lariser au compte Dépenses publiques.

Je p rends toutes dispositions ponr que vous soient délégués sur 
le chapitre A bis du budget Dépenses exceptionnelles des services 
civils les sommes nécessaires pour régulariser les avances faites par 
les Trésoriers généraux.

J’ajoute que pour l’application de ces dispositions, M, Le Ministre 
des Finances a, de son côté, donné aux comptables du Trésor toutes 
indications utiles.

Un exemplaire de cette circulaire est adressé, à toutes fins utiles, 
an.v d irecteurs des circonscriptions et établissements pénitentiaires 
pour exécution en ce qui les concerne.

P a r  d é l é g a t i o n  :

Le D irecteur de l'A d m in is tra tio n  p én iten tia ire , 

Elisée 15e c q .

17 juin 1919. — C i r c u l a i r e  a u x  directeurs d 'établissem ent p é n i te n 
tiaires, a u su u 'l des m esures preoentiees relatives à la variole.

M. le Ministre de l’Intérieur a signalé que des cas de variole 
disséminé? se manifestaient actuellement e! a insiste sur  la nécessité 
de veiller parnculièrerocnt à {‘application dans les établissements 
péniteniiairesdes lois el règlements en matière de vaccination jénue- 
rienne.

•le vous prie, en conséquence, de luire procéder à la vaccination 
et revaccination du personnel et de la population détenue, saut 
lorsque vou>< aurez acquis la preuve nue le .sujet aura été vacciné 
avec succès depnis moius de cinq ans.

Le Direoleure d  V A dm in istra tion  p é n iten tia ire ,

E l is é e  B p.c q .
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£3  j u i n  1 9 1 9 . —  C ir c u l a ir e  a u x  d irecteurs des circonscriptions
péniten tia ires, au  su je t de L’envoi de bu lle tins s ig n a la n t la
présence de m in eu rs  da n s les m aisons d ’arrê t.

J’ai coustaté que certains pupilles en état de libération provisoire 
ou d'évasion se gardent, lorsqu’ils sont de nouveau arrê tés ,  de 
révé ler  leurs antécédents pénitentiaires. Ils sont, dès lors, signalés à 
mon Administration au moyen du bulletin jaune réglementaire, 
alors qu’en réalité, ils dovraient faire l’objet d’un bulletin blanc.

Il s’en suit  que, contrairement à l ’usage et aux règles d ’une bonne 
discipline, ces mineurs peuvent ê tre  transférés dans un établissement 
au tre  que celui où ils se trouvaient au moment de leur  libération 
ou leur  évasion.

Pour obvier â cet inconvénient,  je vous prie de vouloir bien vous 
renseigner très exactement sur  l ' identité et les antécédents 
pénitentiaires des mineurs maintenus dans les prisons de votre 
circonscription.

Vous disposez a cet effet de divers moyens, no tam m ent des indi
cations contenues sur  les feuilles publiées par le service de la Sûreté 
générale.

Vous avez, en outre, la faculté île vous adresser à vos collègues des 
colonies pénitentiaires qui pourront contrôler les déclarations qui 
vous sembleraient susceptibles de leur  ôtre signalées.

P a r  d é lég a tio n  :

Le D irecteur de l'A d m in is tra tio n  p én iten tia ire , 
Elisee B e c q .

24 j u i n  1919 . —  C ir c u l a ir e  a u x  directeurs des établissements 
et circonscriptions pén iten tia ires, a u  sujet des dépensas fa ites  
su r  le chapitre des « dépenses accessoires »,

Au cours de l'année 1918 les crédits alloués au titre  du chapitre 19 
(dépenses accessoires) se sont trouvés dépassés ; il résulte dn 
dépouillement des bulletins mensuels des dépenses que ce dépas
sement est dû principalement aux dépenses effectuées pour les 
affraüehisseinents de lettres et paquets e t  pour les achats de 
fournitures de bureaux et d ’école. Dans ces conditions, les crédits 
inscrits à ce chapitre au titre de l’exercice 1919 étant les mêmes que 
ceux de 1 exercice 19 8, Messieurs les Directeurs sont invités à 
limiter au str ic t  nécessaire les dépenses sur ces deux articles e t  à les 
réduire dans la proport on de 15 p. iOO ponr l’année courante, par 
rapport à 1918.

Prière- d’accuser réception.

Le Directeur de l'A dm in is tra tion  pén iten tia ire .,

Elisée B e c q ,

1 9 1 9 . —  24  ju in 237

24 j u i n  1 9 1 9 . —  C ir c u l a ir e  a u x  pré fe ts , re la tive  a u x  in d em n ités  
spéciales a u x  régions dévastées. (Su ite  à  la circu la ire du  
31 m a i i9 i9 ) .

J ’ai l’honneur de vous adresser copie de la le ttre n° 7.787, dn 
21 juin 1919, par  laquelle le Ministre des Finances fixe le point de 
départ des rappels des indemnités spéciales à allouer aux 
fonctionnaires et agents des régions dévastées.

Je vous prie de vouloir bien notifier ces instructions aux directeurs 
qui en assureront l’exécution en ce qui les concerne.

Vous me transmettrez les accusés de réception que vous leur aure?. 
demandés.

P o r  d é lég a tio n  :

Le D irecteur de V A dm in istra tion  p é n ite n tia ire , 

Elisée Be c q .

Cir c u l a ir e  d u  M inistre des F inances , au  su je t des indem nités
spéciales des régions dévastées. P oint de départ dès rappels.

21 ju in  1919.

P ar  le t tre  du 8 avril, n° 4.578, j ’ai indiqué les conditions d’appli
cation de la loi du 30 m ars  1919 qui a ouvert des crédits  en vue 
de l 'attribution d’indemnités spéciales aüx fonctionnaires des régions 
dévastées.

Sous la rubrique m esures transito ires , 11 est p révu , dans celte 
lettre, que les indemnités, au taux le plus faible, seront accordées 
avec ''ffet. rétroactif  soit du jour  de la libération, soit de la date 
à laquelle le fonctionnaire a  p r is  possession de son poste, si elle 
est postérieure, à tous les bénéficiaires éventuels de ces indemnités.

1./expression jo u r  de la libération  ayant donné lieu à  des in ter
prétations contradictoires, j e  crois devoir préciser qu’il  s’agit exclusi
vement d e l à  libération survenue lors de la dernière offensive des 
Armées alliées qui a abouti à la conclusion de l’armistice et qu ’en 
conséquence les rappels ne peuvent jamais ê tre  payés pour une 
période antérieure à l ’année 1918.

Quant aux localités qui, en 1918, n’ont pas été occupées par 
l’ennemi et pour lesquelles, par conséquent, le jou r  de la libération 
n’existe pas, c’est â compter du 11 novembre 1918. date de l’armistice, 
que les rappels doivent être  pavés.

Je vous prie de donner des instructions, en conséquence, aux 
différents services ordonnateurs dépendant de votre Département

Signé : L . L . Kxorz.
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£3  j u i n  1 9 1 9 . —  C ir c u l a ir e  a u x  d irecteurs des circonscriptions
péniten tia ires, au  su je t de L’envoi de bu lle tins s ig n a la n t la
présence de m in eu rs  da n s les m aisons d ’arrê t.

J’ai coustaté que certains pupilles en état de libération provisoire 
ou d'évasion se gardent, lorsqu’ils sont de nouveau arrê tés ,  de 
révé ler  leurs antécédents pénitentiaires. Ils sont, dès lors, signalés à 
mon Administration au moyen du bulletin jaune réglementaire, 
alors qu’en réalité, ils dovraient faire l’objet d’un bulletin blanc.

Il s’en suit  que, contrairement à l ’usage et aux règles d ’une bonne 
discipline, ces mineurs peuvent ê tre  transférés dans un établissement 
au tre  que celui où ils se trouvaient au moment de leur  libération 
ou leur  évasion.

Pour obvier â cet inconvénient,  je vous prie de vouloir bien vous 
renseigner très exactement sur  l ' identité et les antécédents 
pénitentiaires des mineurs maintenus dans les prisons de votre 
circonscription.

Vous disposez a cet effet de divers moyens, no tam m ent des indi
cations contenues sur  les feuilles publiées par le service de la Sûreté 
générale.

Vous avez, en outre, la faculté île vous adresser à vos collègues des 
colonies pénitentiaires qui pourront contrôler les déclarations qui 
vous sembleraient susceptibles de leur  ôtre signalées.

P a r  d é lég a tio n  :

Le D irecteur de l'A d m in is tra tio n  p én iten tia ire , 
Elisee B e c q .

24 j u i n  1919 . —  C ir c u l a ir e  a u x  directeurs des établissements 
et circonscriptions pén iten tia ires, a u  sujet des dépensas fa ites  
su r  le chapitre des « dépenses accessoires »,

Au cours de l'année 1918 les crédits alloués au titre  du chapitre 19 
(dépenses accessoires) se sont trouvés dépassés ; il résulte dn 
dépouillement des bulletins mensuels des dépenses que ce dépas
sement est dû principalement aux dépenses effectuées pour les 
affraüehisseinents de lettres et paquets e t  pour les achats de 
fournitures de bureaux et d ’école. Dans ces conditions, les crédits 
inscrits à ce chapitre au titre de l’exercice 1919 étant les mêmes que 
ceux de 1 exercice 19 8, Messieurs les Directeurs sont invités à 
limiter au str ic t  nécessaire les dépenses sur ces deux articles e t  à les 
réduire dans la proport on de 15 p. iOO ponr l’année courante, par 
rapport à 1918.
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Elisée B e c q ,

1 9 1 9 . —  24  ju in 237
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spéciales a u x  régions dévastées. (Su ite  à  la circu la ire du  
31 m a i i9 i9 ) .

J ’ai l’honneur de vous adresser copie de la le ttre n° 7.787, dn 
21 juin 1919, par  laquelle le Ministre des Finances fixe le point de 
départ des rappels des indemnités spéciales à allouer aux 
fonctionnaires et agents des régions dévastées.

Je vous prie de vouloir bien notifier ces instructions aux directeurs 
qui en assureront l’exécution en ce qui les concerne.

Vous me transmettrez les accusés de réception que vous leur aure?. 
demandés.

P o r  d é lég a tio n  :
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spéciales des régions dévastées. P oint de départ dès rappels.

21 ju in  1919.

P ar  le t tre  du 8 avril, n° 4.578, j ’ai indiqué les conditions d’appli
cation de la loi du 30 m ars  1919 qui a ouvert des crédits  en vue 
de l 'attribution d’indemnités spéciales aüx fonctionnaires des régions 
dévastées.

Sous la rubrique m esures transito ires , 11 est p révu , dans celte 
lettre, que les indemnités, au taux le plus faible, seront accordées 
avec ''ffet. rétroactif  soit du jour  de la libération, soit de la date 
à laquelle le fonctionnaire a  p r is  possession de son poste, si elle 
est postérieure, à tous les bénéficiaires éventuels de ces indemnités.

1./expression jo u r  de la libération  ayant donné lieu à  des in ter
prétations contradictoires, j e  crois devoir préciser qu’il  s’agit exclusi
vement d e l à  libération survenue lors de la dernière offensive des 
Armées alliées qui a abouti à la conclusion de l’armistice et qu ’en 
conséquence les rappels ne peuvent jamais ê tre  payés pour une 
période antérieure à l ’année 1918.

Quant aux localités qui, en 1918, n’ont pas été occupées par 
l’ennemi et pour lesquelles, par conséquent, le jou r  de la libération 
n’existe pas, c’est â compter du 11 novembre 1918. date de l’armistice, 
que les rappels doivent être  pavés.

Je vous prie de donner des instructions, en conséquence, aux 
différents services ordonnateurs dépendant de votre Département

Signé : L . L . Kxorz.
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2 juil let  1919. — C irc u la i re  a u x  directeurs d'établissem ents p én i
ten tia ires , rela tive a u  tra n sfèrem en t des détenus dans les 
h ôp ilav .x .

Mon attention a été appelée, à l'occasion d’un incident récent sur 
les inconvénients graves qui pourraient résulter  de l’inobservation 
des prescriptions en matière d’hospitalisation des détenus.

Je vous rappelle et vous invite à rappeler à vos gardiens chefs, que, 
des le transfèrement â l’hôpital d'un délena, la situation pénale de 
ce dernier, doit être  indiquée p a r  écrit à l’administration de l ’établis
sement en même temps que sera remis le certificat médical 
prescrivant 1 hospitalisation. L’autorité pénitentiaire devra également 
(aire connaître s ’il s agit d’un individu dangereux, n l’actif duquel 
comptent dé.jà des tentatives d’évasion ou de rébellion. Elle devra 
signaler qu ’eile a procédé de la façon Ja plus minutieuse a la fouille 
du détenu et que ce dernier ne détient plus d’objets non réglemen
taires.

Lo préfet ou le sous-prolbt seront également et sans délai-avisés 
par les soins du gardien-chef de l ’hospitalisation et mis on possession 
des renseignements déjà fournis à ré tab lissem ent hospitalier, de 
façon q u e ls  surveillance et la garde- du détenu puissent ê:ro assurées 
dans les conditions fixées p a r ia  circulaire du 2? ju in  1916.

Le. Directeur de V A dm in istra tion  péniten tia ire , 
Elisée Üi-.cq.

7 juil let  1919. — C m c u L A i M  eau-: p ré fe ts , r e la lic e  au./j in d em n ité s  
spécia les des ré f/ions dévastées.

J’ai Pliouueur de vous prier  de vouloir bien vous référer au Journal 
officiel du *7 juin 1919, pour l ’applieotion de ia loi du 30 mars 19:19, 
re ia t i /e  aux indemnités â allouer aux fonctionnaires et agents des 
régions dévastées.

Ce numéro contient:

•1° La leste des communes où l 'indemnité est attribuée, pour le 
3e trimestre 1919, au taux du l 1’1-échelon ;

2e La liste des communes où l’indemnitée est a t tr ibuée pour le 
3e tr imestre  1910, au taux du 2° échelon.

Je vous prie de vouloir bien notifier ces instructions aux directeurs 
qui en assureront l ’exécution, en cc qui les concerne.

Vous me, transm ettrez les accuses de réception que vous leur 
aurez demandés.

P a r  d é lé g a tio n  ;

Le Directeur de l'A d m in is tra tio n  p é n ite n tia ire ,
Prisée Becq.

1 9 1 9 - . —  10 JUILLET •239

10 juillet 1919. *— A r r ê t é  m odifian t l'a,rrèté d u  8 aoû t 1916, r e la t i f
a u x  épreuves écrites et orales à su b ir  p a r  les candidats a u x
em plois de i *” et de 2° catégories, ressortissant au  M inistère de la
Jusiice (A d m in is tra tio n  p én iten tia ire ) .

Article p rem ier .  — L’arrê té  du Garde, des Sceaux, Ministre de la 
Justice, et du vjinistre de la Guerre en date, du 8 août 1916, est com
plété ainsi q u ’il suit :

Emploi rangé dans la 2e catégorie:

(Tardieu commis-greffier.
Les examens à subir p a r  les candidats aux  emplois de gardions 

commis-greffiers, com prennent des épreuves écrites et des épreuves 
orales.

Les épreuves écrites sont les suivantes :

Copie a main posée. Dictée. Rédaction sur  un sujet n ’exigeant 
aucune connaissance technique, l'roblèmes d’ar ithm étique.  Notions 
séminaires sur  la comptabilité et le service de l’Administration 
péui entiaire.

Coefficients : dictée : 3, ar i thm étique:  3. Rédaction: 3. Notions 
sommaires sur la comptabilité e t  le service de l ’Administration péni
tentiaire : 2.

Les épreuves orales comportent des interrogations se. référant aux 
matères indiquées ci-desssus.

Art. 2. — Pour tons les emplois de i r(,e t  2* catégories, les dispo
sitions de l’article io du déci et du t i  juillet 1916 sont applicables aux 
troupes de l ’armée d’Orient et le général commandant en chef consti
tuera des commissions d ’examens dans les centres où il lui sera 
possible de trouver les fonctionnaires civils français indispensables à 
la composition des dites commissions.

11 sera procédé de la même façon pour les troupes du Levant.

Le Garde des Sceaux, M inistre de la  Justice,

Louis N a j l  .

P o u r  le P r é s id e n t  d u  C onse il, M in i s tr e  d e  la  G u e rr e ,

Le Sous-Secrélaire d'Éto,t de la  Jusiice m ilita ire , 

Edouard I g n a c e .
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2 juil let  1919. — C irc u la i re  a u x  directeurs d'établissem ents p én i
ten tia ires , rela tive a u  tra n sfèrem en t des détenus dans les 
h ôp ilav .x .

Mon attention a été appelée, à l'occasion d’un incident récent sur 
les inconvénients graves qui pourraient résulter  de l’inobservation 
des prescriptions en matière d’hospitalisation des détenus.

Je vous rappelle et vous invite à rappeler à vos gardiens chefs, que, 
des le transfèrement â l’hôpital d'un délena, la situation pénale de 
ce dernier, doit être  indiquée p a r  écrit à l’administration de l ’établis
sement en même temps que sera remis le certificat médical 
prescrivant 1 hospitalisation. L’autorité pénitentiaire devra également 
(aire connaître s ’il s agit d’un individu dangereux, n l’actif duquel 
comptent dé.jà des tentatives d’évasion ou de rébellion. Elle devra 
signaler qu ’eile a procédé de la façon Ja plus minutieuse a la fouille 
du détenu et que ce dernier ne détient plus d’objets non réglemen
taires.

Lo préfet ou le sous-prolbt seront également et sans délai-avisés 
par les soins du gardien-chef de l ’hospitalisation et mis on possession 
des renseignements déjà fournis à ré tab lissem ent hospitalier, de 
façon q u e ls  surveillance et la garde- du détenu puissent ê:ro assurées 
dans les conditions fixées p a r ia  circulaire du 2? ju in  1916.

Le. Directeur de V A dm in istra tion  péniten tia ire , 
Elisée Üi-.cq.

7 juil let  1919. — C m c u L A i M  eau-: p ré fe ts , r e la lic e  au./j in d em n ité s  
spécia les des ré f/ions dévastées.

J’ai Pliouueur de vous prier  de vouloir bien vous référer au Journal 
officiel du *7 juin 1919, pour l ’applieotion de ia loi du 30 mars 19:19, 
re ia t i /e  aux indemnités â allouer aux fonctionnaires et agents des 
régions dévastées.

Ce numéro contient:

•1° La leste des communes où l 'indemnité est attribuée, pour le 
3e trimestre 1919, au taux du l 1’1-échelon ;

2e La liste des communes où l’indemnitée est a t tr ibuée pour le 
3e tr imestre  1910, au taux du 2° échelon.

Je vous prie de vouloir bien notifier ces instructions aux directeurs 
qui en assureront l ’exécution, en cc qui les concerne.

Vous me, transm ettrez les accuses de réception que vous leur 
aurez demandés.

P a r  d é lé g a tio n  ;

Le Directeur de l'A d m in is tra tio n  p é n ite n tia ire ,
Prisée Becq.
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10 juillet 1919. *— A r r ê t é  m odifian t l'a,rrèté d u  8 aoû t 1916, r e la t i f
a u x  épreuves écrites et orales à su b ir  p a r  les candidats a u x
em plois de i *” et de 2° catégories, ressortissant au  M inistère de la
Jusiice (A d m in is tra tio n  p én iten tia ire ) .

Article p rem ier .  — L’arrê té  du Garde, des Sceaux, Ministre de la 
Justice, et du vjinistre de la Guerre en date, du 8 août 1916, est com
plété ainsi q u ’il suit :

Emploi rangé dans la 2e catégorie:

(Tardieu commis-greffier.
Les examens à subir p a r  les candidats aux  emplois de gardions 

commis-greffiers, com prennent des épreuves écrites et des épreuves 
orales.

Les épreuves écrites sont les suivantes :

Copie a main posée. Dictée. Rédaction sur  un sujet n ’exigeant 
aucune connaissance technique, l'roblèmes d’ar ithm étique.  Notions 
séminaires sur  la comptabilité et le service de l’Administration 
péui entiaire.

Coefficients : dictée : 3, ar i thm étique:  3. Rédaction: 3. Notions 
sommaires sur la comptabilité e t  le service de l ’Administration péni
tentiaire : 2.

Les épreuves orales comportent des interrogations se. référant aux 
matères indiquées ci-desssus.

Art. 2. — Pour tons les emplois de i r(,e t  2* catégories, les dispo
sitions de l’article io du déci et du t i  juillet 1916 sont applicables aux 
troupes de l ’armée d’Orient et le général commandant en chef consti
tuera des commissions d ’examens dans les centres où il lui sera 
possible de trouver les fonctionnaires civils français indispensables à 
la composition des dites commissions.

11 sera procédé de la même façon pour les troupes du Levant.

Le Garde des Sceaux, M inistre de la  Justice,

Louis N a j l  .

P o u r  le P r é s id e n t  d u  C onse il, M in i s tr e  d e  la  G u e rr e ,

Le Sous-Secrélaire d'Éto,t de la  Jusiice m ilita ire , 

Edouard I g n a c e .
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10 juillet 19d9. — R apport au  G arde des Sceaux, M inistre de 
la Justice , r e la ti f  à  la  com position d u  com ité de la  Médaille 
p én iten tia ire .

L'arrê té  du 18 novembre 1896 qui a üxé la composition du Comité 
institué par le décret, du 6 juillet 189t% on vue d'examiner les titres 
dos candidats à la Médaille pénitentiaire, stipule :

Art.  3. — « Un comité composé du !>irecU;i.ir de l'Administration 
pénitentiaire , président, de trois Inspecteurs généraux, de- deux 
chefs de bureau, du sous-clief chargé du personnel et do trois 
d irecteurs d'établissements pénitentiaires, est chargé de dresser, au 
moins deux fois par an, la liste dos agenis susceptibles de recevoir 
cette distinction. »

Le Sous-Directeur de l 'Administration pénitentiaire, du ni l'emploi 
a été créé postérieurement à cct arrêté , ne ligure pas dans cette 
nt'menclatnre.

Le chef de bureau de l'exécution des peines ^maisons d’arrê.t., de 
justice et de correction, maisons centrales) le chef de bureau de» 
établissements d'educatiou pénitentiaire ot correctionnelle, sont 
membres du Comité.

Il y a in té rê t  à ce que le Sous-Directeur du t 'Administration 
pénitentiaire, charg d’un biveau de la direction (actuellement le l rr) 
dont les attributions comportent ia vérification des gestions en 
deniers et en matières, soit égalempnl appelé â formuler son avis 
sur  les ti lrcs ries candidats qui ed tabo reo t aux travaux des greffes 
et des économats 

J'ai l’honneur de vous proposer» eu conséquence, son adjonction à 
Jy nomenclature des membres composant le Comité.

Si vous pa-tagez ma manière de voir, je  vous serais recon
naissant, Monsieur le Ministre, de vouloir bien apposer votre 
signature en marge du présent rapport.

I,e D irecteur de. VAdministvui.io» pén iten tia ire . 

fi’lisée Becq.

10 juil let  -191 — AnnÉTi-. nom m an t le Sous-D irecteur de ïA d m in is 
tra tio n  ju im len lia ire  mend>re do- dro it du  Comité de la 
M édaille p eu  i leu i taire.

Le Gard- des Sceau*, Ministre de la Justice,

Vu le décret du 6 juillet 1896;
Vu 1 arrê té  du 18 novembre 1896;

Sur la proposition du Directeur de l ’Administration pénitentiaire,

1 9 1 9 , —  i o  j u il l e t 241

A rrête  :

Article premier. — L’article 3 de l 'a r rê té  du 18 novembre ISU6 
fban t la composition du comité institué par  décret du 0 juillet 1896 
en vue d’examiner les ti t res des candidats à la Médaille pénitentiaire 
est complété comme suit:

Le Sous-Diraotenr de l’Administration pénitentiaire.

Art.  3. — Le Directeur de l ’Administration pénitentiaire est 
chargé de l'exécution du présent arrêté .

Signé: Louis N a x l .

1 0  j u i l l e t  1 9 1 9 .  —  C i r c u l a i r e  a u x  préfet*, rela tive a u x  -indemnités 
spécialea des régions dévastées, \'Suite a u x  circu la ires des 31 m a i, 
24 j u i n  e t 7 ju il le t  1919.)

J ’ai l’hoiiDp.ur île vous adresser copie de la le ttre  n° ».&J9. du 
7 juillet 1919, par laquelle le Ministre des Finances fixe le point de 
départ des rappels; des indemnités spéciales à allouer aux fonction
naires ut agenis des régions dévastées,

Je vous prie de vouloir bien notifier ces instructions aux directeurs 
qui en assureront l'exécution en ce qui les concerne.

Vous me transm ettrez tes accusés de réception que vous leur  aurez 
demandés.

IJa r  d é lé g a tio n  :

/,<? D irecteur de V A dm in istra tion  pén iten tia ire , 

M i s é e  B e c q .

Cmcui.AriîE d u  Minisire, des F inances an sujet des indem nités  
spèciales a u x  fonctionnaires des régions dévastées.

7 ju i l le t  1919.

Comme suilo à  ma lettre du 8 avril, h "  4.578, j 'a i  l ' i i o n n e u r  do 
vous itnbrioer que la Commission interministérielle instituée à col 
eîtet, v ien t d’a rrê te r  la liste dns communes donnant droit, pour les 
fonctionnaires qui y résident, à l' indemnité spéciale des régions 
dévastées prévue par la l o t  du 30 mars 1919.

Cette liste, qui a été publiée au Jo u rn a l officiel du £7 juin , est 
B . 8. 16
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10 juillet 19d9. — R apport au  G arde des Sceaux, M inistre de 
la Justice , r e la ti f  à  la  com position d u  com ité de la  Médaille 
p én iten tia ire .

L'arrê té  du 18 novembre 1896 qui a üxé la composition du Comité 
institué par le décret, du 6 juillet 189t% on vue d'examiner les titres 
dos candidats à la Médaille pénitentiaire, stipule :

Art.  3. — « Un comité composé du !>irecU;i.ir de l'Administration 
pénitentiaire , président, de trois Inspecteurs généraux, de- deux 
chefs de bureau, du sous-clief chargé du personnel et do trois 
d irecteurs d'établissements pénitentiaires, est chargé de dresser, au 
moins deux fois par an, la liste dos agenis susceptibles de recevoir 
cette distinction. »

Le Sous-Directeur de l 'Administration pénitentiaire, du ni l'emploi 
a été créé postérieurement à cct arrêté , ne ligure pas dans cette 
nt'menclatnre.

Le chef de bureau de l'exécution des peines ^maisons d’arrê.t., de 
justice et de correction, maisons centrales) le chef de bureau de» 
établissements d'educatiou pénitentiaire ot correctionnelle, sont 
membres du Comité.

Il y a in té rê t  à ce que le Sous-Directeur du t 'Administration 
pénitentiaire, charg d’un biveau de la direction (actuellement le l rr) 
dont les attributions comportent ia vérification des gestions en 
deniers et en matières, soit égalempnl appelé â formuler son avis 
sur  les ti lrcs ries candidats qui ed tabo reo t aux travaux des greffes 
et des économats 

J'ai l’honneur de vous proposer» eu conséquence, son adjonction à 
Jy nomenclature des membres composant le Comité.

Si vous pa-tagez ma manière de voir, je  vous serais recon
naissant, Monsieur le Ministre, de vouloir bien apposer votre 
signature en marge du présent rapport.

I,e D irecteur de. VAdministvui.io» pén iten tia ire . 

fi’lisée Becq.

10 juil let  -191 — AnnÉTi-. nom m an t le Sous-D irecteur de ïA d m in is 
tra tio n  ju im len lia ire  mend>re do- dro it du  Comité de la 
M édaille p eu  i leu i taire.

Le Gard- des Sceau*, Ministre de la Justice,

Vu le décret du 6 juillet 1896;
Vu 1 arrê té  du 18 novembre 1896;

Sur la proposition du Directeur de l ’Administration pénitentiaire,

1 9 1 9 , —  i o  j u il l e t 241

A rrête  :

Article premier. — L’article 3 de l 'a r rê té  du 18 novembre ISU6 
fban t la composition du comité institué par  décret du 0 juillet 1896 
en vue d’examiner les ti t res des candidats à la Médaille pénitentiaire 
est complété comme suit:

Le Sous-Diraotenr de l’Administration pénitentiaire.

Art.  3. — Le Directeur de l ’Administration pénitentiaire est 
chargé de l'exécution du présent arrêté .

Signé: Louis N a x l .

1 0  j u i l l e t  1 9 1 9 .  —  C i r c u l a i r e  a u x  préfet*, rela tive a u x  -indemnités 
spécialea des régions dévastées, \'Suite a u x  circu la ires des 31 m a i, 
24 j u i n  e t 7 ju il le t  1919.)

J ’ai l’hoiiDp.ur île vous adresser copie de la le ttre  n° ».&J9. du 
7 juillet 1919, par laquelle le Ministre des Finances fixe le point de 
départ des rappels; des indemnités spéciales à allouer aux fonction
naires ut agenis des régions dévastées,

Je vous prie de vouloir bien notifier ces instructions aux directeurs 
qui en assureront l'exécution en ce qui les concerne.

Vous me transm ettrez tes accusés de réception que vous leur  aurez 
demandés.

IJa r  d é lé g a tio n  :

/,<? D irecteur de V A dm in istra tion  pén iten tia ire , 

M i s é e  B e c q .

Cmcui.AriîE d u  Minisire, des F inances an sujet des indem nités  
spèciales a u x  fonctionnaires des régions dévastées.

7 ju i l le t  1919.

Comme suilo à  ma lettre du 8 avril, h "  4.578, j 'a i  l ' i i o n n e u r  do 
vous itnbrioer que la Commission interministérielle instituée à col 
eîtet, v ien t d’a rrê te r  la liste dns communes donnant droit, pour les 
fonctionnaires qui y résident, à l' indemnité spéciale des régions 
dévastées prévue par la l o t  du 30 mars 1919.

Cette liste, qui a été publiée au Jo u rn a l officiel du £7 juin , est 
B . 8. 16
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valable pour les mois de juillet, août et septembre. Elle sera révisée 
dans 3e courant de septembre, d’après kv  renseignements nouveaux 
transmis, tan t  par les préfets et. les administrations centrales, que 
par  le Ministère des Régions libérées et la liste alhTeuie au qua
trième tr im estre  de 1919 sera publiée dans les derniers jours de 
septembre.

Les fonctionnaires en résidence dans les villes qui figuraient sur 
ia liste provisoire publiée au Jo u rn a l officiel du 11 avril,  mais qui 
n ’ont pas été maintenues sur  la liste définitive-, cesseront, à partir 
du 1" juillet , de toucher l 'indemnité dont il n'agit, et le ^dernier 
paiement qui pourra leur être fart, à ce titre ,  sera afférent au
mois de ju in  1919.

Par coutre, les fonctionnaire- eu résidence dans les villes portées 
sur  la nouvelle liste, sans avoir figuré sur  la liste provisoire, 
devront, recevoir les rappels pour la période antérieure, à compter, 
soit do jo u r  de la libération, soit du 11 novemb e -JvI8, soit du 
jo u r  où ils ont pris  possession de leur poste, selon les distinctions 
indiquées dans ma le ttre  du '-1 juin t9l9, n n 7.767.

Ces rappels seront calculés1 au  taux du prem ier on du deuxième- 
échelon, selon que la ville de leur  résidence aura été inscrite pour 
l’un ou 'pou r  l 'au tre  de. ces échelons. De môme, les Fonctionnaires 
on résidence dans les localités donnant droit a t indemnité du 
deuxième échelon et. qui figuraient déjà sur  la liste provisoire., 
devront recevoir, pour la période antérieure , les rappels îepvé- 
sentant la différence en tre  1 indemnité dn premier échelon qu'ils 
ont déjà touchée el l 'indemnité du deuxième échelon à laquelle ils 
peuvent p ré tendre  désormais. ^ _ (

Il est rappelé que les sommes reçues au t i t re  soit de Tindemnitc 
d’évacuation, soit, de l 'indemnité de bombardement,, soit de toute 
au tre  allocation ayant le même objet, pour la période corres
pondant aux rappels, devront être, eu loitl é ta t de. cause, déduites 
desdits rappels.

Je u’ai pas besoin d'insister sur  l 'intérêt qu’il y a à ce que ces 
rappels soient, liquides, ordonnancés et pavés dans le plus b>-el 
délai possible.

Ainsi q u ’il é tait indiqué dans im< lettre précitée du 8 avril, la Com- 
mission devait se prononcer, eu outre, sur  le cas des agents appelés 
à rem plir  leurs  tondions dans une commune ravagée on dévastée, 
mais qui se sont, installés, eu fait, dans une au tre  commune 
n’ouvrant pas droit a inde-mnité ou classée à  un échelon inférieur. 
11 était prévu que, dans cette, hypothèse, la Commission appic- 
cioraU, selon les circonstances et sur la proposition de l'Adminis
tration dont relève l 'agent intéressé, s’il y a lieu d’at tr ibuer  à ce 
dernier une indemnité et, dans l ’anirmalive, s il convient d appli 
quer les taux du premier ou d» deuxième échelon.

Après nu examen approfondi de la question et su r  le vu des 
propositions dont elle était saisie, ia Commission a reconnu qu’il lui

1 9 1 9 . —  12 JUILLET 243

était matériellement impossible, dans la pratique, de se prononcer 
ainsi sur  chaque cas d'espèce et elle ma proposé la solution sui
vante à laquelle j ’ai donné mon assentiment:

Les fonctionnaires installés dans une localité au tre  que celle où 
ils sont, appeles à rem plir  leurs fonctions, n’auront droit, en prin
cipe, qu'aux indemnités afférentes à la localité de le u r  résidence 
effective et ils ue pourront,  dès lors, p ré tendre  à aucune indemnité-, 
si c''!lc-ei n e  ligure pas sur  la liste publiée au Jou rn a l n/Jîciei.

Mais leur administration pourra leur a t t r ibuer ,  su r  états certifiés 
les indemnités de déplacement nécessaires pour les couvrir des 
frais 'moyens de transpor t  et nourriture-; qu ’ils au ron t k supporter, 
pour se rendre dans les communes où ils doive*,t exercer leurs 
fonctions.

La seule exception apportée à cette règle visera les agents don 
les déplacements normaux ne donnent jamais lieu à. des indemnités 
spéciales. Pour les agenis de cette catégorie, les administrations 
dont ils relèvent auront toujours latitude, selon le nombre de ;enrs 
déplacements et l’importance des frais qu'ils auront à supporter, 
pour leur  a t tr ibuer  les indemnités du prem ier ou du deuxième 
échelon, le taux de ces indemnités ne pouvant toutefois pas dépasser 
celui qui est accordé dans la résidence oilieielle de l ’intéressé.

Il reste d ailleurs bien cnlendu que, conformément à la règle 
générale posée dans ma le!Ire do 8 avril, les familles de ces agents, 
qu ils soient placés sons l ’un ou sous l’au tre  de ces régimes, ne tou
cheront jamais que les allocations supplémentaires afférentes à la 
localité où elles sont «Hcctivement installées.

Signé: L .L .  K l o t z .

12 juil let  1919. — CmumuRK a u x  d irecteurs des circonscriptions  
p én iten tia ire s , a u  su je t de Vallocation a u x  en trepreneurs des 
services économiques du  p r ix  de jo u rn ée  supp lém en ta ire . — 
P roduction  des com j’U'x.

Le 30 avril 1915, j e  vous avais fail; connaître qu’une, décision minis
térielle en date du 26 m ars  préoodent avaitadmis, à t i t re  d’indemnité 
pour préjudice du fait de la guerre, le principe d'un prix de journée 
supplémentaire a allouer aux en trepreneurs  des services écoou- 
miques des maisons d'arrêt-, de justice ot de correction et dos 
chambres de sûreté, qui nn feraient la demande.

P ar une circulaire du 9 février 1918, je vous avais informé qu‘un 
acompte à valoir serait versé immédiatement aux en trepreneurs  qui 
le demanderaient, sous réserve de la production de leur  bilau, poul
ies quatre mois de 1914 et les années 1915, 1916 e t  1917; le m om ent
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valable pour les mois de juillet, août et septembre. Elle sera révisée 
dans 3e courant de septembre, d’après kv  renseignements nouveaux 
transmis, tan t  par les préfets et. les administrations centrales, que 
par  le Ministère des Régions libérées et la liste alhTeuie au qua
trième tr im estre  de 1919 sera publiée dans les derniers jours de 
septembre.

Les fonctionnaires en résidence dans les villes qui figuraient sur 
ia liste provisoire publiée au Jo u rn a l officiel du 11 avril,  mais qui 
n ’ont pas été maintenues sur  la liste définitive-, cesseront, à partir 
du 1" juillet , de toucher l 'indemnité dont il n'agit, et le ^dernier 
paiement qui pourra leur être fart, à ce titre ,  sera afférent au
mois de ju in  1919.

Par coutre, les fonctionnaire- eu résidence dans les villes portées 
sur  la nouvelle liste, sans avoir figuré sur  la liste provisoire, 
devront, recevoir les rappels pour la période antérieure, à compter, 
soit do jo u r  de la libération, soit du 11 novemb e -JvI8, soit du 
jo u r  où ils ont pris  possession de leur poste, selon les distinctions 
indiquées dans ma le ttre  du '-1 juin t9l9, n n 7.767.

Ces rappels seront calculés1 au  taux du prem ier on du deuxième- 
échelon, selon que la ville de leur  résidence aura été inscrite pour 
l’un ou 'pou r  l 'au tre  de. ces échelons. De môme, les Fonctionnaires 
on résidence dans les localités donnant droit a t indemnité du 
deuxième échelon et. qui figuraient déjà sur  la liste provisoire., 
devront recevoir, pour la période antérieure , les rappels îepvé- 
sentant la différence en tre  1 indemnité dn premier échelon qu'ils 
ont déjà touchée el l 'indemnité du deuxième échelon à laquelle ils 
peuvent p ré tendre  désormais. ^ _ (

Il est rappelé que les sommes reçues au t i t re  soit de Tindemnitc 
d’évacuation, soit, de l 'indemnité de bombardement,, soit de toute 
au tre  allocation ayant le même objet, pour la période corres
pondant aux rappels, devront être, eu loitl é ta t de. cause, déduites 
desdits rappels.

Je u’ai pas besoin d'insister sur  l 'intérêt qu’il y a à ce que ces 
rappels soient, liquides, ordonnancés et pavés dans le plus b>-el 
délai possible.

Ainsi q u ’il é tait indiqué dans im< lettre précitée du 8 avril, la Com- 
mission devait se prononcer, eu outre, sur  le cas des agents appelés 
à rem plir  leurs  tondions dans une commune ravagée on dévastée, 
mais qui se sont, installés, eu fait, dans une au tre  commune 
n’ouvrant pas droit a inde-mnité ou classée à  un échelon inférieur. 
11 était prévu que, dans cette, hypothèse, la Commission appic- 
cioraU, selon les circonstances et sur la proposition de l'Adminis
tration dont relève l 'agent intéressé, s’il y a lieu d’at tr ibuer  à ce 
dernier une indemnité et, dans l ’anirmalive, s il convient d appli 
quer les taux du premier ou d» deuxième échelon.

Après nu examen approfondi de la question et su r  le vu des 
propositions dont elle était saisie, ia Commission a reconnu qu’il lui

1 9 1 9 . —  12 JUILLET 243

était matériellement impossible, dans la pratique, de se prononcer 
ainsi sur  chaque cas d'espèce et elle ma proposé la solution sui
vante à laquelle j ’ai donné mon assentiment:

Les fonctionnaires installés dans une localité au tre  que celle où 
ils sont, appeles à rem plir  leurs fonctions, n’auront droit, en prin
cipe, qu'aux indemnités afférentes à la localité de le u r  résidence 
effective et ils ue pourront,  dès lors, p ré tendre  à aucune indemnité-, 
si c''!lc-ei n e  ligure pas sur  la liste publiée au Jou rn a l n/Jîciei.

Mais leur administration pourra leur a t t r ibuer ,  su r  états certifiés 
les indemnités de déplacement nécessaires pour les couvrir des 
frais 'moyens de transpor t  et nourriture-; qu ’ils au ron t k supporter, 
pour se rendre dans les communes où ils doive*,t exercer leurs 
fonctions.

La seule exception apportée à cette règle visera les agents don 
les déplacements normaux ne donnent jamais lieu à. des indemnités 
spéciales. Pour les agenis de cette catégorie, les administrations 
dont ils relèvent auront toujours latitude, selon le nombre de ;enrs 
déplacements et l’importance des frais qu'ils auront à supporter, 
pour leur  a t tr ibuer  les indemnités du prem ier ou du deuxième 
échelon, le taux de ces indemnités ne pouvant toutefois pas dépasser 
celui qui est accordé dans la résidence oilieielle de l ’intéressé.

Il reste d ailleurs bien cnlendu que, conformément à la règle 
générale posée dans ma le!Ire do 8 avril, les familles de ces agents, 
qu ils soient placés sons l ’un ou sous l’au tre  de ces régimes, ne tou
cheront jamais que les allocations supplémentaires afférentes à la 
localité où elles sont «Hcctivement installées.

Signé: L .L .  K l o t z .

12 juil let  1919. — CmumuRK a u x  d irecteurs des circonscriptions  
p én iten tia ire s , a u  su je t de Vallocation a u x  en trepreneurs des 
services économiques du  p r ix  de jo u rn ée  supp lém en ta ire . — 
P roduction  des com j’U'x.

Le 30 avril 1915, j e  vous avais fail; connaître qu’une, décision minis
térielle en date du 26 m ars  préoodent avaitadmis, à t i t re  d’indemnité 
pour préjudice du fait de la guerre, le principe d'un prix de journée 
supplémentaire a allouer aux en trepreneurs  des services écoou- 
miques des maisons d'arrêt-, de justice ot de correction et dos 
chambres de sûreté, qui nn feraient la demande.

P ar une circulaire du 9 février 1918, je vous avais informé qu‘un 
acompte à valoir serait versé immédiatement aux en trepreneurs  qui 
le demanderaient, sous réserve de la production de leur  bilau, poul
ies quatre mois de 1914 et les années 1915, 1916 e t  1917; le m om ent
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me paraît venu de leu r  réclamer cette production, ainsi que le 
bilan de l’année l'JlS.

Vous ?wrcz donc au reçu de cette circulaire à inv iter  l ’entre
p reneur  des services économiques de votre circonscription à vous 
rem e ttre  les états établis selon les instructions données. Il convient 
à ce sujet, de ne pas perdre  de  ̂up , et vous devrez s’il y  a  lieu le 
rappeler aux entrepreneurs ,  que la circulaire p récitée do2(> avril 1915 
fait une obligation à ceux d’entre eux qui ont sollicité Iob 
tention d'un prix de journée supplémentaire , de. produire  nu 
règlement de comptes, e t  que. le fait pour nn en t rep reneur  de ne 
pas soumettre  sa situation, appuyée de tons documents utiles,  a la 
vérification,me m eUraitdaas l'obligation de lui faire reverser  immé
diatement au Trésor les somme# qu’il aurait p a r  suite indûment 
perçues en prix  de .journées supplémentaires.

Dés que ces comptes vous auront été remis, vous procéderez à un 
examen minutieux, qui vous perm ettra  d’en a t tes te r  l 'exactitude, des 
tableaux présen tan t  les recettes et les dépenses de chaque maison 
d’arrê t .  Je ne saurais trop  appeler vo tre  attention sur  [importance 
de c». contrôle dont dépend tout te travail.

Le tableau récapitulatif  dos résultats de l 'entreprise sera t rès  facile 
à vérifier, si les tableaux spéciaux à chaquel établissement ont été 
au préalable convenablement examinés.

Les journées de détention, se décomposant en journét-sdliouimes, 
de femmes, de détenus se nourrissant â leurs frais, d e 1 militai res à 
0 1‘r .  33, 0 f r .  28. 0 fr.  05, devront représenter effectivement, pour 
chaque catégorie, le nombre do journées décomptées et le chiffre 
de la colonne, iolai des mois de l’année vérifiée, devra être  égaie au 
m ontan t des mandatements demandés p a r  l 'en trepreneur après 
production des états nominatifs des détenus qui ont séjourné (Uns 
chaque maison d 'arrêt.

Les recettes faites au t i tre  de journées supplémentaires com
prendron t les sommes versées pour Pentrelien des conirainls par 
corps envers particuliers, des corrections paternelles, des enfants 
ou bas âge, des travailleurs à leur compte, e l c . . .  Les journées île 
détention des militaires, suspects, e t c . . .  faisant l’onjct de.s diverses 
conventions passées avec le Ministère de là  Guerre, pour ces-diverses 
catégories, seront conformes aux différents étals produits par les 
en trepreneurs  et que vous me transmettrez; trimestriellement

Les totaux ainsi portés aux recettes devront représenter exac
tem ent les journées et les sommes payées telles qu’elles résultent 
des différentes pièces de comptabilité transmises à chaque Direction 
tan t  p a r le s  gardient-ehefs que par les commandanls de gendarmerie. 
Les autres recettes se contrôleront de même façon.

Les dépenses ne pourron t ê tre  que le relevé exact des feuilles des 
vivres demandés journellem ent â l 'en treprise par  les gardiens-chefs 
de chaque établissement. Le rapprochem ent des quantités prévues 
au  cahier des charges pour chaque espèce- de denrées ou pour
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l ’ensemble des légumes secs et pommes de te rre  délivrées, 
rapproché du nombre de journées,  pe rm e ttra  de se rendre compte 
que les chiffres sont aussi exacts que possihle. Il ne s’agit cependant 
pas d’arr iver  à l ’exactitude absolue d’après les quotités imposées par 
le cahier des charges, mais bien de préciser les quantités fournies 
par l’en t repreneur .

Il va sans dire que les malades qui on t  eu un régime diffèrent de 
celui des valides ne doivent pas figurer dans les sommes dépensées 
pour ceux-ci.  Il y aurait, en eifet, double emploi; il en serait de 
même si les malades à l’hôpital, qui continuent à figurer sur  les 
contrôles, mais simplement ponr p e rm e ttra  à l ’en trep reneur  de 
percevoir 1e prix  do journée, étaient considérés comme ayant béné
ficié de ce régime

Les frais de pharmacie doivent faire l'objet de factures spéciales, 
vérifiées avec le l ivre de prescriptions de MM. les Docteurs.

L'indemnité d’usure d ’effets sera de 0 fr.  10 par  journée de 
détention ponr 1918 comme pour  1917.

Aucun Ingrédient ayant servi au hlanclussage du linge n e  devra 
être compris.  Parmi ceux prévus au service de salubrité et de. 
p ropreté; doivent seuls f leurer  sons ce lte  rubrique les articles ayant 
servi a u u e t lo v a g e  général des parquets,  dortoirs, carrelage, etc—  
Pour ee qui est du chauffage, sous cette rub rique  ne doivent figurer 
que les combustible* employés pour la cuisine, et le chauffage des 
locaux, en éliminant tout ce qui concerne le lavage et le séchage 
des effets de lingerie, literie et de vestiaire, les dépenses de l ’en tre
p reneur  étant couvertes par l’indemnité d’usure.

Il en est de mémo pour l ’éelair.ige des locaux de buanderie et 
de séchage.

Dans les dépenses diverses, ne devront figurer que les dépenses 
imposées par les conventions passée*avec le Ministère de la Guerre 
et provenant de l’obligation de donner certains aliments en 
supplément de la ration normale.

Enfin à la rubrique Gérants ne doivent apparaître que les indem 
nités qui leu r  sont payées par les en [repreneurs, pour leu r  emploi, 
en rejetant tout co qui petil concerner les remboursements quel- 
conques d'affranchissements, de p o r t s , de frais de commission, de 
remises, d ’assurances, e tc . . . .  tonies dépenses dont il est tenu compte 
à l’en trep reneur  sous la rubrique F ra is d : a d m in is tra tio n  de l'en tre
prise  au Tableau récapitulatif.

Lorsque ces différants points auront fait, de votre part,  l’objet de 
vérifications complètes, vous devrez vous assurer,  au moyen dos 
factures jo in tes  par l’<ritrepr.-uciir sous le bordereau dont le modèle 
aé ié  transm is avec les tableaux, que les sommes, portées dans les 
eolooiies aiferentes au mois ou la dépense a eu lien, sont ou concor
dance avec les pièces produites et la valeur réelle de ta marcliandi.se, 
d’après les mercuriales, on. à défaut do cette pièce oiliucile, d ’après 
des renseignements précis que chaque gardien-ebef devra s ’efforcer
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me paraît venu de leu r  réclamer cette production, ainsi que le 
bilan de l’année l'JlS.

Vous ?wrcz donc au reçu de cette circulaire à inv iter  l ’entre
p reneur  des services économiques de votre circonscription à vous 
rem e ttre  les états établis selon les instructions données. Il convient 
à ce sujet, de ne pas perdre  de  ̂up , et vous devrez s’il y  a  lieu le 
rappeler aux entrepreneurs ,  que la circulaire p récitée do2(> avril 1915 
fait une obligation à ceux d’entre eux qui ont sollicité Iob 
tention d'un prix de journée supplémentaire , de. produire  nu 
règlement de comptes, e t  que. le fait pour nn en t rep reneur  de ne 
pas soumettre  sa situation, appuyée de tons documents utiles,  a la 
vérification,me m eUraitdaas l'obligation de lui faire reverser  immé
diatement au Trésor les somme# qu’il aurait p a r  suite indûment 
perçues en prix  de .journées supplémentaires.

Dés que ces comptes vous auront été remis, vous procéderez à un 
examen minutieux, qui vous perm ettra  d’en a t tes te r  l 'exactitude, des 
tableaux présen tan t  les recettes et les dépenses de chaque maison 
d’arrê t .  Je ne saurais trop  appeler vo tre  attention sur  [importance 
de c». contrôle dont dépend tout te travail.

Le tableau récapitulatif  dos résultats de l 'entreprise sera t rès  facile 
à vérifier, si les tableaux spéciaux à chaquel établissement ont été 
au préalable convenablement examinés.

Les journées de détention, se décomposant en journét-sdliouimes, 
de femmes, de détenus se nourrissant â leurs frais, d e 1 militai res à 
0 1‘r .  33, 0 f r .  28. 0 fr.  05, devront représenter effectivement, pour 
chaque catégorie, le nombre do journées décomptées et le chiffre 
de la colonne, iolai des mois de l’année vérifiée, devra être  égaie au 
m ontan t des mandatements demandés p a r  l 'en trepreneur après 
production des états nominatifs des détenus qui ont séjourné (Uns 
chaque maison d 'arrêt.

Les recettes faites au t i tre  de journées supplémentaires com
prendron t les sommes versées pour Pentrelien des conirainls par 
corps envers particuliers, des corrections paternelles, des enfants 
ou bas âge, des travailleurs à leur compte, e l c . . .  Les journées île 
détention des militaires, suspects, e t c . . .  faisant l’onjct de.s diverses 
conventions passées avec le Ministère de là  Guerre, pour ces-diverses 
catégories, seront conformes aux différents étals produits par les 
en trepreneurs  et que vous me transmettrez; trimestriellement

Les totaux ainsi portés aux recettes devront représenter exac
tem ent les journées et les sommes payées telles qu’elles résultent 
des différentes pièces de comptabilité transmises à chaque Direction 
tan t  p a r le s  gardient-ehefs que par les commandanls de gendarmerie. 
Les autres recettes se contrôleront de même façon.

Les dépenses ne pourron t ê tre  que le relevé exact des feuilles des 
vivres demandés journellem ent â l 'en treprise par  les gardiens-chefs 
de chaque établissement. Le rapprochem ent des quantités prévues 
au  cahier des charges pour chaque espèce- de denrées ou pour
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l ’ensemble des légumes secs et pommes de te rre  délivrées, 
rapproché du nombre de journées,  pe rm e ttra  de se rendre compte 
que les chiffres sont aussi exacts que possihle. Il ne s’agit cependant 
pas d’arr iver  à l ’exactitude absolue d’après les quotités imposées par 
le cahier des charges, mais bien de préciser les quantités fournies 
par l’en t repreneur .

Il va sans dire que les malades qui on t  eu un régime diffèrent de 
celui des valides ne doivent pas figurer dans les sommes dépensées 
pour ceux-ci.  Il y aurait, en eifet, double emploi; il en serait de 
même si les malades à l’hôpital, qui continuent à figurer sur  les 
contrôles, mais simplement ponr p e rm e ttra  à l ’en trep reneur  de 
percevoir 1e prix  do journée, étaient considérés comme ayant béné
ficié de ce régime

Les frais de pharmacie doivent faire l'objet de factures spéciales, 
vérifiées avec le l ivre de prescriptions de MM. les Docteurs.

L'indemnité d’usure d ’effets sera de 0 fr.  10 par  journée de 
détention ponr 1918 comme pour  1917.

Aucun Ingrédient ayant servi au hlanclussage du linge n e  devra 
être compris.  Parmi ceux prévus au service de salubrité et de. 
p ropreté; doivent seuls f leurer  sons ce lte  rubrique les articles ayant 
servi a u u e t lo v a g e  général des parquets,  dortoirs, carrelage, etc—  
Pour ee qui est du chauffage, sous cette rub rique  ne doivent figurer 
que les combustible* employés pour la cuisine, et le chauffage des 
locaux, en éliminant tout ce qui concerne le lavage et le séchage 
des effets de lingerie, literie et de vestiaire, les dépenses de l ’en tre
p reneur  étant couvertes par l’indemnité d’usure.

Il en est de mémo pour l ’éelair.ige des locaux de buanderie et 
de séchage.

Dans les dépenses diverses, ne devront figurer que les dépenses 
imposées par les conventions passée*avec le Ministère de la Guerre 
et provenant de l’obligation de donner certains aliments en 
supplément de la ration normale.

Enfin à la rubrique Gérants ne doivent apparaître que les indem 
nités qui leu r  sont payées par les en [repreneurs, pour leu r  emploi, 
en rejetant tout co qui petil concerner les remboursements quel- 
conques d'affranchissements, de p o r t s , de frais de commission, de 
remises, d ’assurances, e tc . . . .  tonies dépenses dont il est tenu compte 
à l’en trep reneur  sous la rubrique F ra is d : a d m in is tra tio n  de l'en tre
prise  au Tableau récapitulatif.

Lorsque ces différants points auront fait, de votre part,  l’objet de 
vérifications complètes, vous devrez vous assurer,  au moyen dos 
factures jo in tes  par l’<ritrepr.-uciir sous le bordereau dont le modèle 
aé ié  transm is avec les tableaux, que les sommes, portées dans les 
eolooiies aiferentes au mois ou la dépense a eu lien, sont ou concor
dance avec les pièces produites et la valeur réelle de ta marcliandi.se, 
d’après les mercuriales, on. à défaut do cette pièce oiliucile, d ’après 
des renseignements précis que chaque gardien-ebef devra s ’efforcer
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de recneillir  dans sa localité auprès des autorités, ou que vous-mêmes 
pourriez essayer d’ootenir des Chambres de commerce départemen
tales.

Ce travail vérifié et collationné avec soin, l ’établissement du 
tableau présentant les recettes e t  les dépenses de l 'en treprise  géné
rale des Services économiques pour chaque année ne présen tera  plus 
la moindre difficulté et les chiffres qui en ressortiront établiront 
ne t tem en t le bilan de l’entreprise.

Il conviendra de ne pas oublier de joindre à l ’appui du compte 
cham bres de sûre té  les factures des aubergistes, qui ont fourni la 
n ou rri tu re  des détenus et de s’assurer qu" le total des journées de 
n ou rri tu re  réclamées correspond aux journées figurant, sur  les 
contrôles.

L 'entrepreneur doit produire les quittances lorsqu’il signalera rî^s 
dépenses de paten te  et d'assurances contre accidents an personnel 
hbre .  11 va <te soi que ces dépenses ne peuvent être  que celles occa
sionnées par l 'entreprise elle-môiû e-, à l’excJusiuu absolue de tous 
commerces exercés conjointement â l’entreprise des services de la 
c irconscription.

Mai* outre cette vérification matérielle des bilans présentés par 
les en t repreneurs ,  j'estime qu’il convient aussi d'examiner la 
m anière dont iis ont géré les services, et d e s e  rendre compte s ’ils 
ont adm inistré  en bon p ère  de famille, e’esfc-à-dirc s’ils n ’auraient 
pas pu a t ténuer  ou éviter certaines dépenses occasionnées par négli
gence, défaut d 'approvisionnement, a c h a t a u jo u r le jo u r ,  e t c . . .  , s’ils 
se sont préoccupés des recettes du travail, o t e . ..

11 i m p o r t e r a  q u e  v o u s  m e  r e n d i e z  c o m p t e  s p é c i a l e m e n t  e t  d e  

f a ç o n  d é t a i l l é e  d e  v o s  c o n s t a t a t i o n s  à  c e s  d i f f é r e n t s  p o i n t s  d e  v « e  
q u i  o n t  u n e  i m p o r t a n c e  c a o i t a l e ,  c a r  il n e  f a u d r a i t  p a s  q u e ,  s e s a c h a n t ,  

d u  f a i t  d e  l e u r  c o n t r a t  a d d i t i o n n e r  à  l ’a b r i  d e  t o u t e s  p e r t e s ,  l e s  
e n t i e - p r e n e u r s  a i e n t  n é g l i g é  l e u r  G e s t i o n .

Ii sera tenu compta, s o u k  forme d ’alh'cations spéciales, aux 
directeurs et agents, qui auront pr. cède à ces vérifications dont je 
ne nie 'lissnnule p?s b> complexité, de la manière dont ils auront sn 
défendre les intérêts  du Trésor.

P ar  suite, pour le cas où vous m' procéderiez pasvous même à co 
travail *-t où vous appelleriez, un de vos collaborateurs à le faire, 
vous aurii 7. à  lui donner connaissance de cette circulaire et à  me 
fane  connaîtra par  la suite sou nom .

.l’a j o u i c  q u e  j ’^ t t a c h o  i a  p l u s  a r a . n d e  i m p o r t a n c e  à  c e  q u e  l e s  

b i l a n s  e t  v i s  c o n c l u s i o n s  n i "  p a r . i e n u e n t  l e  p l u s  t ô t  p o s s i b l e ,  o t  e n  
t o u t  c a s  p o u r  l e  1 "  j a r i v i e r p r o c h a i u .

Veuillez m’accuser récep tion .
l ’a r  dê lègn lion  :

Le D irecteur da V A dm in istra tion  p é n ite n tia ire , 

Elisée Re c q .
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16 juillet 1919. — .Circulaire a u x  p ré fe ts , re la tive a u x  indem nités  
spéciales a u x  régions dévastées. (S v ile  a u x  circulaires des 3 i m a i, 
24 ju in ,  7 et iO ju ille t -J9J.9).

Par lettre n° 4.578 du 8 avril dernier,  dont copie a été annexée 
â ma circulaire du 31 mai suivant, le Ministre des Finances a fait 
connaître que les indemnités spéciales dues aux fonctionnaires des 
régions dévastées seraient calculées, su ivan t les échelons, (1° dévas
tations partielles, — 2° destruction complète), en majorant le trai
tement de 20 à h\) p .  100, é tan t  entendu que le traitement pris 
pour base de la majoration sera it  déterminé de la même manière 
que ponr les suppléments temporaires de traitement.

Je crois devoir ajouter que le re lèvem ent éventuel des traitements 
ne modifiera en rien le laux des indemnités dont il s’agit, qui 
devront ê tre  également décomptées, dans l'avenir, sur  la base des 
anciens tra item en ts.

Je vous prie de vouloir  bien notifier ces instructions aux directeurs 
qui en assureront l'exécution en ce qui les concerne.

P a r  d é lég a tio n  :

Le D irecteur de l'A d m in is tra tio n  p én iten tia ire , 
Elisée B e ç q .

17 juil let  1919. —  A r r ê t é  m o d ifia n t les conditions d 'a ttribu tion  
de. la M édaille p én iten tia ire .

Le Garde des Sceaux. Ministre de la Justice,

Vu le décret du 6 juillet tS96;
Vu l’article 3 dn décret du 17 ju il le t  1901, relatif aux conditions de 

l'obtention de la Médaille pénitentiaire p a r  les fonctionnaires de 
l ’Administration pénitentiaire;

Sur la proposition du Directeur de l ’Administration pénitentiaire, 

A rrê te  :
L’arrê té  du 18 juillet. 1901 fixant les conditions requises pour l ’ob

tention d e l à  Médaille pénitentiaire est modifié ainsi qu’il suit :

Inspecteurs g-'a raux et Ii specteurs généraux adjoints dos ser
vices administratif? : üO ans de services à l’État,  dont 5 ans nn 
moins dans l’Inspection trénéraie.

Chefs et sons-chefs de bureau d e l à  Direction de l’Administration 
pénitentiaire : 20 ans de services à l'État, dont 5 au moins comme 
chefs ou sous-chefs de bureau de la Direction.

Directeurs d'établissements pénitentiaires : -0 ans de services 
dans l 'Administration pénitentiaire , dont 5 ans au moins comme 
directeurs

Signé : Louis N a ii..
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de recneillir  dans sa localité auprès des autorités, ou que vous-mêmes 
pourriez essayer d’ootenir des Chambres de commerce départemen
tales.

Ce travail vérifié et collationné avec soin, l ’établissement du 
tableau présentant les recettes e t  les dépenses de l 'en treprise  géné
rale des Services économiques pour chaque année ne présen tera  plus 
la moindre difficulté et les chiffres qui en ressortiront établiront 
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Il conviendra de ne pas oublier de joindre à l ’appui du compte 
cham bres de sûre té  les factures des aubergistes, qui ont fourni la 
n ou rri tu re  des détenus et de s’assurer qu" le total des journées de 
n ou rri tu re  réclamées correspond aux journées figurant, sur  les 
contrôles.
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dépenses de paten te  et d'assurances contre accidents an personnel 
hbre .  11 va <te soi que ces dépenses ne peuvent être  que celles occa
sionnées par l 'entreprise elle-môiû e-, à l’excJusiuu absolue de tous 
commerces exercés conjointement â l’entreprise des services de la 
c irconscription.

Mai* outre cette vérification matérielle des bilans présentés par 
les en t repreneurs ,  j'estime qu’il convient aussi d'examiner la 
m anière dont iis ont géré les services, et d e s e  rendre compte s ’ils 
ont adm inistré  en bon p ère  de famille, e’esfc-à-dirc s’ils n ’auraient 
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d u  f a i t  d e  l e u r  c o n t r a t  a d d i t i o n n e r  à  l ’a b r i  d e  t o u t e s  p e r t e s ,  l e s  
e n t i e - p r e n e u r s  a i e n t  n é g l i g é  l e u r  G e s t i o n .

Ii sera tenu compta, s o u k  forme d ’alh'cations spéciales, aux 
directeurs et agents, qui auront pr. cède à ces vérifications dont je 
ne nie 'lissnnule p?s b> complexité, de la manière dont ils auront sn 
défendre les intérêts  du Trésor.

P ar  suite, pour le cas où vous m' procéderiez pasvous même à co 
travail *-t où vous appelleriez, un de vos collaborateurs à le faire, 
vous aurii 7. à  lui donner connaissance de cette circulaire et à  me 
fane  connaîtra par  la suite sou nom .

.l’a j o u i c  q u e  j ’^ t t a c h o  i a  p l u s  a r a . n d e  i m p o r t a n c e  à  c e  q u e  l e s  

b i l a n s  e t  v i s  c o n c l u s i o n s  n i "  p a r . i e n u e n t  l e  p l u s  t ô t  p o s s i b l e ,  o t  e n  
t o u t  c a s  p o u r  l e  1 "  j a r i v i e r p r o c h a i u .

Veuillez m’accuser récep tion .
l ’a r  dê lègn lion  :

Le D irecteur da V A dm in istra tion  p é n ite n tia ire , 

Elisée Re c q .
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16 juillet 1919. — .Circulaire a u x  p ré fe ts , re la tive a u x  indem nités  
spéciales a u x  régions dévastées. (S v ile  a u x  circulaires des 3 i m a i, 
24 ju in ,  7 et iO ju ille t -J9J.9).

Par lettre n° 4.578 du 8 avril dernier,  dont copie a été annexée 
â ma circulaire du 31 mai suivant, le Ministre des Finances a fait 
connaître que les indemnités spéciales dues aux fonctionnaires des 
régions dévastées seraient calculées, su ivan t les échelons, (1° dévas
tations partielles, — 2° destruction complète), en majorant le trai
tement de 20 à h\) p .  100, é tan t  entendu que le traitement pris 
pour base de la majoration sera it  déterminé de la même manière 
que ponr les suppléments temporaires de traitement.

Je crois devoir ajouter que le re lèvem ent éventuel des traitements 
ne modifiera en rien le laux des indemnités dont il s’agit, qui 
devront ê tre  également décomptées, dans l'avenir, sur  la base des 
anciens tra item en ts.

Je vous prie de vouloir  bien notifier ces instructions aux directeurs 
qui en assureront l'exécution en ce qui les concerne.

P a r  d é lég a tio n  :

Le D irecteur de l'A d m in is tra tio n  p én iten tia ire , 
Elisée B e ç q .

17 juil let  1919. —  A r r ê t é  m o d ifia n t les conditions d 'a ttribu tion  
de. la M édaille p én iten tia ire .

Le Garde des Sceaux. Ministre de la Justice,

Vu le décret du 6 juillet tS96;
Vu l’article 3 dn décret du 17 ju il le t  1901, relatif aux conditions de 

l'obtention de la Médaille pénitentiaire p a r  les fonctionnaires de 
l ’Administration pénitentiaire;

Sur la proposition du Directeur de l ’Administration pénitentiaire, 

A rrê te  :
L’arrê té  du 18 juillet. 1901 fixant les conditions requises pour l ’ob

tention d e l à  Médaille pénitentiaire est modifié ainsi qu’il suit :

Inspecteurs g-'a raux et Ii specteurs généraux adjoints dos ser
vices administratif? : üO ans de services à l’État,  dont 5 ans nn 
moins dans l’Inspection trénéraie.

Chefs et sons-chefs de bureau d e l à  Direction de l’Administration 
pénitentiaire : 20 ans de services à l'État, dont 5 au moins comme 
chefs ou sous-chefs de bureau de la Direction.

Directeurs d'établissements pénitentiaires : -0 ans de services 
dans l 'Administration pénitentiaire , dont 5 ans au moins comme 
directeurs

Signé : Louis N a ii..
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17 ju i l le t  1919. — Rapport  au  P résiden t de la République française,
r e la t i f  à -une. m odification  à apporter à l'article 12 d u  décret du
29 ju in  1907.

Monsieur le Président,

J ’ai l’honneur de soumettre  à votre haute approbation un  projet 
de decret destina à é tendre aux candidats premiers'^ gardiens et 
premiers surveillants des établissements pénitentiaires, les dispo
sitions de l’article P2 du décret du 29 juin 1907, qui a institué un 
examen pour la délivrance d’uo certificat d’aptitude aux emplois 
de gardiens coinmis-grefBera et de gardiens ordinaires du service 
des transfèrements cellulaires.

Jusqu'à ce .jour, l’administration a procédé aux nominations des 
premiers gardiens et p rem iers  surveillants en se basant uni
quem ent su r  les propositions formulées par les d irecteurs en faveur 
des candidats.

Getie méthode de recru tem ent présente de sérieux incon
vénients.

Bien que les ag^uts, p rom us à la suite des propositions des 
chefs d'établissements, aient presque toujours t'ait preuve d’apti- 
t,ud«s prolessionn Iles suffisantes, il a été constaté q u ’ils ue pos
sédaient souvent qu’une faible instruction et q u ’ils se trouvaient 
ainsi eu é tat d ’infériorité à l’égard des gardiens et surveillants 
commis-greffiers auxquels ils étaient fréquemm ent appelés â 
donner des ordres el des instructions, en l ’absence des gardiens-chefs.

D’autre  part,  dans ies prisons de ia Seine et dans les maisons 
d ’ar rê t  de grand effectif telles que : Marseille, Nancy, Lille, Bordeaux, 
Lyon, Rouen, e t c . . .  les gardiens-chefs sont en relations constantes 
avec les autorités judiciaires et administratives.

Or, les premiers gardiens, appelés à remplacer ces agents, sont 
cantoanés davis le service do surveillance générale de l’établis
sement e t  n 'ont souvent qu’une connaissance incomplète des 
questions traitées, ils se trouvent alors dans l'obligation de 
demander à leurs subordonnés des conseils ou des renseignements 
qu’ils devraient être  en mesure de donner eux-mômes.

Promus ensuile gardiens-chefs de maisons d’arrê t ,  ils ne possèdent 
pas le minimum de culture  générale d’autant plus nécessaire que, 
dans un grand nombre de prisons de petit effectif, le gardien-chef 
est seul pour assurnr la correspondance avec les aulorilés et la 
tenue des registres réglementaires.

11 paraît donc important qu’un examen d’aptitude soit également 
institué pour l’obtention do grade de prem ier gardien on de 
prem ier surveillant.

L’administration aurait tout in té rê t  à adopter ce mode de rec ru 
tem en t qui est instam m ent demandé par l ’association générale 
des agents des services pénitentiaires.

1 9 1 9 . —  19 JUILLET 249

11 n’apparaît pas toutefois indispensable d’exig- r de cette caté
gorie de candidats, non plus que des fu tu rs  gardiens ordinaires du 
service des transfèrements cellulaires, des connaissances aussi 
étendues que celles qui sont demandées aux candidats gardions 
commis-greffiers. Il suffirait de graduer les épreuves de l’examen 
suivant les emplois à remplir.

Si vous voulez, bien approuver ces dispositions, je vous serais 
reconnaissant de vouloir bien revê tir  ce projet de décret de votre 
signature.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l’hommage de mon 
dévouement respectueux.

Le Garde des Sceaux, M inistre de la Justice, 

Louis Nail .

19 juil let  1919. — Décret é ten d a n t a u x  candidats p rem iers  gar
diens et prem iers su rveillan ts  des établissem ents p én iten tia ires , 
les dispositions de l'article 12 d u  décret d u  29 ju in  1907.

Le Président de la République française,

Sur le rapport du Garde des Sceaux, Ministre de la Justice;
Vo le décret du 29 juin 1907, por tan t  organisation du personne, 

des prisons et établissements pénitentiaires,

Décrète :

Article prem ier . — L’article l i  du décret du 29 ju in  1907 est 
modifié comme su i t :

« A/'é. 12. — Les emplois de gardiens et surveillants commis- 
greffiers sont attribués uniquement aux gardiens et surveil lants 
ordinaires qui ont subi avec succès un examen professionnel et 
qui comptent au minimum trois ans de services effectifs dans les 
établissements pén i ten t ia ires .

«Les emplois de premiers gardiens ot de premiers surveillants 
sont attribués uniquement aux gardiens et surveillants ordinaires 
qui ont. subi avpc succès uit examen professionnel et qui comptent 
au minimum cinq ans de serviees effectifs dans les établissements 
pénitentiaires.

«Les emplois de gardiens ordinaires du service des transfèrements 
cellulaires sont attribués uniquement aux gardiens et surveillant? 
ordinaires qui coiuptoni au miivtnum tro is £.rs de services effectifs 
dans les établissements pénitentiaires et qni on t  une  taide de 
1 m . 70 c. au moins.»
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17 ju i l le t  1919. — Rapport  au  P résiden t de la République française,
r e la t i f  à -une. m odification  à apporter à l'article 12 d u  décret du
29 ju in  1907.

Monsieur le Président,

J ’ai l’honneur de soumettre  à votre haute approbation un  projet 
de decret destina à é tendre aux candidats premiers'^ gardiens et 
premiers surveillants des établissements pénitentiaires, les dispo
sitions de l’article P2 du décret du 29 juin 1907, qui a institué un 
examen pour la délivrance d’uo certificat d’aptitude aux emplois 
de gardiens coinmis-grefBera et de gardiens ordinaires du service 
des transfèrements cellulaires.

Jusqu'à ce .jour, l’administration a procédé aux nominations des 
premiers gardiens et p rem iers  surveillants en se basant uni
quem ent su r  les propositions formulées par les d irecteurs en faveur 
des candidats.

Getie méthode de recru tem ent présente de sérieux incon
vénients.

Bien que les ag^uts, p rom us à la suite des propositions des 
chefs d'établissements, aient presque toujours t'ait preuve d’apti- 
t,ud«s prolessionn Iles suffisantes, il a été constaté q u ’ils ue pos
sédaient souvent qu’une faible instruction et q u ’ils se trouvaient 
ainsi eu é tat d ’infériorité à l’égard des gardiens et surveillants 
commis-greffiers auxquels ils étaient fréquemm ent appelés â 
donner des ordres el des instructions, en l ’absence des gardiens-chefs.

D’autre  part,  dans ies prisons de ia Seine et dans les maisons 
d ’ar rê t  de grand effectif telles que : Marseille, Nancy, Lille, Bordeaux, 
Lyon, Rouen, e t c . . .  les gardiens-chefs sont en relations constantes 
avec les autorités judiciaires et administratives.

Or, les premiers gardiens, appelés à remplacer ces agents, sont 
cantoanés davis le service do surveillance générale de l’établis
sement e t  n 'ont souvent qu’une connaissance incomplète des 
questions traitées, ils se trouvent alors dans l'obligation de 
demander à leurs subordonnés des conseils ou des renseignements 
qu’ils devraient être  en mesure de donner eux-mômes.

Promus ensuile gardiens-chefs de maisons d’arrê t ,  ils ne possèdent 
pas le minimum de culture  générale d’autant plus nécessaire que, 
dans un grand nombre de prisons de petit effectif, le gardien-chef 
est seul pour assurnr la correspondance avec les aulorilés et la 
tenue des registres réglementaires.

11 paraît donc important qu’un examen d’aptitude soit également 
institué pour l’obtention do grade de prem ier gardien on de 
prem ier surveillant.

L’administration aurait tout in té rê t  à adopter ce mode de rec ru 
tem en t qui est instam m ent demandé par l ’association générale 
des agents des services pénitentiaires.
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11 n’apparaît pas toutefois indispensable d’exig- r de cette caté
gorie de candidats, non plus que des fu tu rs  gardiens ordinaires du 
service des transfèrements cellulaires, des connaissances aussi 
étendues que celles qui sont demandées aux candidats gardions 
commis-greffiers. Il suffirait de graduer les épreuves de l’examen 
suivant les emplois à remplir.

Si vous voulez, bien approuver ces dispositions, je vous serais 
reconnaissant de vouloir bien revê tir  ce projet de décret de votre 
signature.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l’hommage de mon 
dévouement respectueux.

Le Garde des Sceaux, M inistre de la Justice, 

Louis Nail .

19 juil let  1919. — Décret é ten d a n t a u x  candidats p rem iers  gar
diens et prem iers su rveillan ts  des établissem ents p én iten tia ires , 
les dispositions de l'article 12 d u  décret d u  29 ju in  1907.

Le Président de la République française,

Sur le rapport du Garde des Sceaux, Ministre de la Justice;
Vo le décret du 29 juin 1907, por tan t  organisation du personne, 

des prisons et établissements pénitentiaires,

Décrète :

Article prem ier . — L’article l i  du décret du 29 ju in  1907 est 
modifié comme su i t :

« A/'é. 12. — Les emplois de gardiens et surveillants commis- 
greffiers sont attribués uniquement aux gardiens et surveil lants 
ordinaires qui ont subi avec succès un examen professionnel et 
qui comptent au minimum trois ans de services effectifs dans les 
établissements pén i ten t ia ires .

«Les emplois de premiers gardiens ot de premiers surveillants 
sont attribués uniquement aux gardiens et surveillants ordinaires 
qui ont. subi avpc succès uit examen professionnel et qui comptent 
au minimum cinq ans de serviees effectifs dans les établissements 
pénitentiaires.

«Les emplois de gardiens ordinaires du service des transfèrements 
cellulaires sont attribués uniquement aux gardiens et surveillant? 
ordinaires qui coiuptoni au miivtnum tro is £.rs de services effectifs 
dans les établissements pénitentiaires et qni on t  une  taide de 
1 m . 70 c. au moins.»
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A rt.  2. — Un arrê té  ministériel fixe les conditions de l'examen 
pour chaque catégorie.

A rt .  3. — L’article 13 du décrût, du 29 ju in  1907 est supprimé;, 
sauf en ce qui concerne les premières surveillantes.

A rt .  4. — Le Garde des Sceaux, Ministre d e là  Justice, e t t  chargé 
de l ’exécution du présent décret.

R. PÛTNCARÉ.
P a r  le  P ré s id e n t de  ia  R épublique:

Le Garde des Sceaux, M in istre de la Justice.

Louis Nail .

21 juillet 1919. — A hyir'.TK r e la t i f  à l ’exam en  d 'ap titude  a u x  
em plois de gard iens oit, survcillaïU s com m is greffiers, de prem ier  
g ard ien  ou de p re m ier  su rve illa n t et de gard iens ord ina ires des 
transfèrem enU  cellu la ires.

Vu le décret du 29 ju in  1907, modifié par décret du 19 juil let  1919; 

Vu l’a rrê té  du 1er février 1908;
Sur la proposition du Directeur de l'Administration pénitentiaire. 

A rrê te  :

Article p rem ier .  — Un examen est institué pous la délivrance 
(lu certificat d 'aptitude aux emplois de gardiens ou surveil lants com
mis-greffiers de prem iers  gardiens ou de premiers surveillants et 
de gardiens ordinaires du service des Iransfèrements cellulaires.

Le certificat d’aptitude aux emplois de gardiens ou surveillants 
commis-greffiers el de gardiens ordinaires dn service des transfère- 
monts cellulaires ne pourra être  délivré qu’aux gardiens oo sur  • 
veillants ordinaires cornptaut au moins trois années de service 
effectifs dans les établissements pénitentiaires.

Le certificat d’aptitude aux emplois de premiers gardions ou de 
prémices surveillants ne pourra être  délivré qu'aux gardiens on 
surveil lants ordinaires comptant au moins cinq années de services 
effectifs dans les établissements pcrnlcntiaires.

l e s  candidats aux trois catégories d'emplois ne devron t avoir fait 
l’objet, dans les trois années précédant la date de Fe.xaincn, d'aucune 
des sanctions disciplinaires prévues à l 'artic le prem ier dn décret 
du 3 ju in  .1913, sons les § 6, 7' et 8, savoir ;

§ 6. — Blâme sévère avant pour effet de r<ouler d:nu au le rang 
d ’ancienneté pour l’avancement ;

% 7. — Déplacement disciplinaire:
§ 8. — Rétrogatiou de classe ou de grade.
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Seront seuls admis â subir l ’examen, les candidats inscrits, pour 
l’une de5? trois catégories, sur  une liste préalablement arrêtée par 
l 'Administration centrale, au vu des propositions formulées par  les 
directeurs d ’établissements ou ••e circonscriptions pénitentiaires. L i 
liste des candidats admis à subir les épreuves sera adressée aux 
préfets intéressés assez à l’avance pour perm ettre  la convocation des 
candidats aux jour ,  lieu et heure fixés.

Art.  2. — Le Ministre fixera la date des épreuves écrites et celle 
des épreuves orales.

Les compositions écrites auront lien au siège de chaque préfecture 
sous la surveillance d'uu Conseiller de préfecture, spécialement dé
signé par le préfe t.

Los sujets de composition, identiques p o u r  toute la France et pour 
enaque catégorie d’emplois, seront envoyés directement aux préfets, 
sons plis cachetés et scellés, par les soins de l’Administration cen
trale.

Les épreuves consisteront : 

i°  P o u r  les em plois de gard iens ou  su rve illa n ts  com m is-greffiers

En une dictée servant de page d’écriture ; deux problèmes portant 
sur l’arithmétique élémentaire e t  une rédaction sur  un sujet péni
tentiaire.

Une note allant de 0 à 10 sera donnée p o u r  chacune des trois 
épreuves.

Une note spéciale, avec coefficient 2, sera attribuée, par  le Jury, 
à chaque candidat,  au vu tle son dossier, sons la mention : « Cote 
d'apiitiide professionnelle et d’aptitude physique ».

2° P our les emplois de prem iers gard iens  
ou de prem iers  su rveillan ts :

En une  dictée servant de page d’écriture, e t  présentant moins de 
difficultés que la précédente dictée; un problème simple portant sur  les 
quatre règles et une rédaction su r  un  sujet pénitentiaire concer
nant plus particulièrement la surveillance et la discipline dans les 
maisons centrales ot les maisons d’arrê t ,  le régime en commun et :e 
régime cellulaire.

Une note allant, de 0 à 10 s^ra donnée pour ehacnue des trois 
épreuves.

Une note spéciale-, avec coefficient 3, sera a t tr ibuée par  le Jury , à 
chaque vandidat,  au vu de son dossier, sous la mention : <•< Cote 
d ’aptitude professionnelle et d’aptitude physique.»

3° P o u r  les ttnipfoi'i de gard iens ord ina ires d u  service 
des transfèrem ents cellulaires.

En une dictée servant de page d’écriture, et présen tan t moins de 
difficultés que la dictée précédente ; un problème facile su r  ies
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A rt.  2. — Un arrê té  ministériel fixe les conditions de l'examen 
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Louis Nail .
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Seront seuls admis â subir l ’examen, les candidats inscrits, pour 
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épreuves.
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3° P o u r  les ttnipfoi'i de gard iens ord ina ires d u  service 
des transfèrem ents cellulaires.

En une dictée servant de page d’écriture, et présen tan t moins de 
difficultés que la dictée précédente ; un problème facile su r  ies
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quatre régies et une rédaction sur  un suje t pénitentiaire concernant, 
plus particulièrement les trausfèrements e t  les diverses catégories 
de détenus.

Une note allant de 0 à 10 sera donnée pour chacune de.  ̂ trois 
épreuves

Une note spéciale, avec coefficient :Z, sera at tr ibuée par  lo Jury, 
à chaque candidat,  au vu de son dossier, sous la mention ; «Cote 
d ’aptitude professionnelle e t  d’aptilude physique. t>

ün minimum de taille de 1 m . 70 est exigé.

Art.  3 — Les épreuves des candidats seront transmises par le 
préfet au Ministre de la Justice (Direction de l 'Administration péni
tentiaire — Service du personnel) sons plis cachetés et scellés.

Le Jury, chargé de la correction des épreuves, prononcera l ’ad
missibilité.

La composition du Ju ry  est fixée comme su it :

2 inspecteurs généraux des Services administratifs ;
2 chefs de hureaa de la Direction de l’Administration péniten

tiaire ;
1 sous-chef de bureau de laDirection de l ’Administration péuiten- 

tiaiae, au tre  (t11© etief du Service dn personnel ;
2 directeurs d’établissements ou de circonscriptions pénitentiaires;
i économe ou un greffier-comptable ;
t  inst itu teur ou un  teneur de livres ou un commis aux écritures.
Le plus ancien des inspecteurs généraux remplira les fonctions 

de président. L’inst itu teur ou le teneur de l 'v re so u  le commis aux 
écritures, remplira les fonction* de secrélaire.

Un contrôleur sera adjoint au Ju ry  en qualité de ju ré  suppléant.  
11 sera fait appel â son concours, en cas d'absences parmi les 
membres du Jury, pour remplacer le prem ier ju r é  défaillant.  Les 
au tres  ju rés  défaillants ne seront pas remplacés, le cas échéant, 
et les épreuves continueront alors, de plein droit.

A rt .  4. — Les candidats déclarés admissibles subiront les examens 
oraux, à Paris, devant le même Jury .

Les épreuves orales consisteront ;

i°  P our les em plois de gard iens ou su rveillan ts com m is-are fficrx :

En interrogations sur  les lois, décrets et règlements intéressant 
les services pénitentiaires ;les devoirs et les attributions du personnel 
de garde et de surveil lance, la tenue des registres,  les parties essen
tielles de la comptabilité pénitentiaire .

Ce? candidats pourront demander à subir une épreuve spéciale, 
qui perm ettra  de s’assurer s’ils possèdent des connaissances pra
tiques en anthropom étrie : it leur sera tenu compte de cette ép^Guvo 
lors du classement définitif par une note allant de Oà 10, qui s’ajou
te ra  au lotal des points obtenus.
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2° P our les em plois de prem iers ga rd ien s  
ou de prem iers  su rve illa n ts  :

En interrogations sur  les lois, décrets e t  règlements in téressant les 
services pénitentiaires, les devoirs et les attributions du personnel 
de garde et de surveillance, su r  les différentes catégories pénales 
(prévenus, accusés et condamnés).

3° P our les em plois de gard iens o rd ina ires d u  service 
des tra-nsfèrem ents cellulaires :

En interrogations sur  les lois, décrets e t  règlements intéressant 
les servic.es pénitentiaires, sur  le trausfôrement des accusés et 
condamnés.

Le Jury aura la police générale de l’examen, et p rendra  toutes 
dispositions utiles pour en assurer la régularité et la sincérité.

Il fixera l ’ordre, la durée cl la cote des interrogations.
Il a r rê te ra  le classement par ordre de mérite, suivant, le nombre 

de points obtenus, et dressera la liste des candidats admis dans cha
cune des trois catégories.

Le président rem ettra  au Ministre le procès-verbal de? opérations 
du Jury  d’examen. Le certificat d’aptitude pour chaque catégorie 
sera délivré par  arrêté  ministériel aux candidats définitivement 
admis.

A rt .  5. — Les listes, par ordre alphabétique, des candidats 
pourvus du certificat d 'aptitude, seron t transmises aux directeurs 
des établissements et circonscriptions pénitentiaires qui devront les 
communiquer aussitôt, pour riatïfir'ation. aux intéressés, et, par  la 
voie du rapport,  au personnel de garde et de surveillance de l’é ta 
blissement ou de la circonscription.

Il ne se ra  pas constitué de lis te nouvelle avant que tous les can
didats aient été mis à même de bénéficier de leur  certificat par teur 
nomination, suivant leu r  catégorie, à un emploi de gardien ou de 
surveillant commis-greffier, de p rem ier  gardien ou do prem ier su r 
veillant-, e t  de gardien ordinaire du service des transfèremeuts 
cellulaires.

A rt .  6. — Nul ne pourra  être  appelé aux emplois de gardien ou 
de surveillant commis-greffier, de prem ier gardien ou de premier 
surveillant et do gardien ordinaire du service des transfèremeuts 
cellulaires, s’il n ’est pas ti tu laire  du certificat d ’aptitude de sa 
catégorie.

Art. 7. — L’arrê té  du l*1-février 4908 est rapporté.

Signé : Louis N a i l .
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28 juil let  IU19. — C i r c u l a i r e  a u x  préfets, a u  su je t d u  pa iem ent
0.'une avance de 200 francs au.v fonc tionna ires civils de l’É ta t.

Lo Parlement, vient d ’adopter le projet de loi qui ouvre, les crédits 
nécessaires à L’attribution aux personnels civils do l’Ktal d une nou- 
vell- avance oxeeptieunede de 200 francs.

Cette nouvelle avance doit être  attribuée aux mêmes catégories de 
personnels l ’avance de 500 francs; toutefois, ne recevront la 
nouvelle avance de 200 francs que, les agents en fonctions à la date 
de la promuL’alion de la loi qui en autorise le paiement et sous la 
réserve que leur traitement net, c’est-à-dire déduction fai!<> des re te 
nues pour le s e n k e  des pensions civiles, n ’excède pas 8 .0î7) franco.

Enlin les titulaires admis dans les cadres postéi ieurement au 
31 mai ue recevront qu’une somme de 100 francs.

1,'avance en question sera également ^ e c H é e  aux auxiliaires tem 
poraires «‘n service depuis six m o is  cV-sl-à-itire, pour  prendre une 
règle simple, à ceux en fonctions depuis, an moins, le 31 janvier dernier.

Les régies de liquidation ut les disp.isi lions à prendre  pour assurer 
un paiement très rapide sont identiques à celles qui ont été adoptées 
pour l'avance de 5ü0 francs

il conviendra par eutisequenl, pour éviter tout le tard  dans le paie
m en t des sjiunies attribuées aux fonctionnaires et agents de* services 
pénitentiaires, o’em etire  an nom des intéressés des ordres de paie
ment au titre du compte ^Divers l /c  de paiements à régulariser»

Je prends d'ailleurs les dispositions utiles pour  que vous soient 
déléguées sur  le ehapitro A bis du lmdget « Dépenses exceptionnelles 
des servi es civitss le? sommes nécessaires à  la régularisation de 
l’avance qui aura été fiile par les Trésoreries générales.

Un exemplaire de cette circulaire es t adressé, à toutes fins utiles, 
aux directeurs des circonscriptions ot établissements pénitentiaires 
pour exécution en ce qui les concerne.

P a r  d é lég a tio n  :

Le D irecteur de V A d m in istra tio n  p én iten tia ire , 
Elisée Becu-

30 j u i l l e t  1919. — C i r c u l a i r e  a u x  pré fe ts , au  su je t de l'exa m en  
d 'ap titude  a u x  emplois, de su rve illa n ts  e.L survciUa?its com m is- 
greffiers .

J ’ai l’honneur de vous adresser, sous ce pli, copie du décret du 
19 juillet 1919 e1 de l’arrêté  du 24 du même mois(l itoaut les conditions 
de l'examen institué en m e  de la délivrance du certificat d’aptitnde 
aux emplois de gardiens ou surveil lants commis-greffiers, de premiers 
gardiens ou premiers surveil lants et de gardiens ordinaires du Service 
des trausfèrements cellulaires.

(1) V oir page 249.
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Je vous prie de vouloir bien t ransm ett re  ces documents aux 
directeurs et de les inviter â me faire parvenir, par votre entremise, 
p o u r  le t ('v sep tem bre  p roch a in ,  d e r n i e r  d é la i , l ’é tat des agents 
jugés susceptibles de prendre part utiiemenl à l'examen institué pour 
les emplois de :

1° Gardien ou surveillant commis-greffier;
2' P remier gardien ou premier’ surveillant;
3° Gardien ordinaire du Service des trausfèrem ents cellulaires.
L^s élat.s do propositions seront dressés en conformité des dispo

sitions de l’a rrê té  du 24 juillet 1919.
Les agents qui ne réuniraient pas les conditions d’ancienneté de 

services et. d’aptitudes professionnelles requises ne devront y figurer 
sous aucun prétesie .

Il sera élabti un état distinct pour les propositions de cliaque 
catégorie. Un candidat, no pourra éi ré in sc r i t  que sur  un seul état.

Les agents seront présentés, pour chaque catégorie, dans l'ordre 
d’anciennete de leurs services dans les établiss-. meuts pénitentiaires.

Ans états de propositions seront, annexées des notices individuelles 
contenant les appréciai ums dn direc teur  su r  l’a t ti tude générale du 
candidat, ses services successifs dans l ’Administration pénitentiaire, 
sa manière habituelle de servir, son aptitude physique et sesaptiludes 
professionnelles générales ot spéciales à la catégorie, sa taille.

Les propositions seront, appuyées de vos conclusions personnelles.
Los demandes des candidats, jointes aux états de propositions, 

devront inenMouner expressément que, dans le cas où ils subiraient 
avec succès Tes épreuves de l ’examen de leur catégorie, ils prennent 
l'engagement, dès leur  nomination intervenue, de rejoindre à leurs 
Irais et dans le délai qui leur aura été imparti,  le poste assigné par 
l ’Administration.

Les candidats aux emplois de gardiens ou surveil lants commis- 
greffiers devront indiquer par oui ou par  non s’ils désirent ou ne 
désirent pas subir  répreuve  facultative do l’anthropométrie .

Les agents appartenant ans classes 19:10, lô t l  et lyiâ. dont la date 
de démobilisation a été fixée entre le S et le 29 aofit (J .O . du 28 
juillet J 9 1Q ) et qui paraîtraient susceptibles de prendre part utilement 
aux examens dont ils rempliraient les conditions, devront ê tre  p réa
lablement. pressentis par le directeur, et invités, le cas échéant, à 
lui adresser leur demande de candidature.

L’examen aura lien dans la deuxième quinzaine de septembre pro
chain à une date précise que je vous ferai connaître en vous commu
niquant la liste des candidats admis â subir les épreuves.

P a r  dé légation :

Le D irecteur  de V Ad-m in is lra t ion  p é n i t e n t ia i r e , 

Elisée B e c q .
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des servi es civitss le? sommes nécessaires à  la régularisation de 
l’avance qui aura été fiile par les Trésoreries générales.

Un exemplaire de cette circulaire es t adressé, à toutes fins utiles, 
aux directeurs des circonscriptions ot établissements pénitentiaires 
pour exécution en ce qui les concerne.

P a r  d é lég a tio n  :

Le D irecteur de V A d m in istra tio n  p én iten tia ire , 
Elisée Becu-

30 j u i l l e t  1919. — C i r c u l a i r e  a u x  pré fe ts , au  su je t de l'exa m en  
d 'ap titude  a u x  emplois, de su rve illa n ts  e.L survciUa?its com m is- 
greffiers .

J ’ai l’honneur de vous adresser, sous ce pli, copie du décret du 
19 juillet 1919 e1 de l’arrêté  du 24 du même mois(l itoaut les conditions 
de l'examen institué en m e  de la délivrance du certificat d’aptitnde 
aux emplois de gardiens ou surveil lants commis-greffiers, de premiers 
gardiens ou premiers surveil lants et de gardiens ordinaires du Service 
des trausfèrements cellulaires.

(1) V oir page 249.

1 9 1 9 . —  30 JUILLET 255

Je vous prie de vouloir bien t ransm ett re  ces documents aux 
directeurs et de les inviter â me faire parvenir, par votre entremise, 
p o u r  le t ('v sep tem bre  p roch a in ,  d e r n i e r  d é la i , l ’é tat des agents 
jugés susceptibles de prendre part utiiemenl à l'examen institué pour 
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2' P remier gardien ou premier’ surveillant;
3° Gardien ordinaire du Service des trausfèrem ents cellulaires.
L^s élat.s do propositions seront dressés en conformité des dispo

sitions de l’a rrê té  du 24 juillet 1919.
Les agents qui ne réuniraient pas les conditions d’ancienneté de 

services et. d’aptitudes professionnelles requises ne devront y figurer 
sous aucun prétesie .
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catégorie. Un candidat, no pourra éi ré in sc r i t  que sur  un seul état.
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Les propositions seront, appuyées de vos conclusions personnelles.
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devront inenMouner expressément que, dans le cas où ils subiraient 
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l'engagement, dès leur  nomination intervenue, de rejoindre à leurs 
Irais et dans le délai qui leur aura été imparti,  le poste assigné par 
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greffiers devront indiquer par oui ou par  non s’ils désirent ou ne 
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lablement. pressentis par le directeur, et invités, le cas échéant, à 
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niquant la liste des candidats admis â subir les épreuves.
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Elisée B e c q .
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31 juillet 19i9. — R a p p o r t  a u  P résident de la  République fra n 
çaise, r e la ti f  à la m odification et à l'un ifica tion  des appellations  
des diverses catégories de fonc tio n n a ires  el agents des établis
sem ents pén iten tia ires el f ix a n t leu r hiérarchie.

Monsieur lo Président.

J’ai l’hoonecr de soumettre à votre haute approbation un projet de 
décret destiné â modifier et à unifier les appellations des diverses 
eatég-o ries de foncti ormai res et agents îles établissements pénitentiaires.

Les mod'Ocrdions proposées ont pour objet de consacrer des ap
pellations que la traditon a déjà substituées ;i celles qui ne s’adaptent 
plus à la réalité.

11 paraît donc opportun, de simplifier les diverses e t  trop nom
breuses appellations qui s’appliquent à des emplois de même catégorie.

Les vues de l’Administration concordent avec celles dos associations 
professionnelles du personnel administratif et du personnel de garde 
e t  de surveillance des services pénitentiaires, qui ont demandé à 
plusieurs reprises la supression d'npp'dlat.ions désuètes et l’uniâ- 
eation des termes par lesquels sont désignes les grades de même 
catégorie.

Dès 1891, L'appellation d* « contrôleur » a  été substituée à cetle 
« d’inspecteur » qui prêtait à la confusion avee les emploi» de l 'ins
pection générale. Seule, une inspectrice est encore en fonctions, sous 
cette dénomination. L'emploi qu'elle exerce, qui est.  en fait, celui 
d'.ine institutriee-cln-’f  d ’éeoie de préservation pour les jeunes Ailes, 
disparaîtra lorsque 1a titulaire sera, dans uu avenir prochain, admise 
à la retraite.

Les toncUonuaires chargés de la comptabilité en deniers sont 
actuellement déuommés « gr<jffiers-comptables » ou « instituteurs- 
comptables », selon qu’ils esercenl leurs fonctions. — d’ailleurs iden
tiques - -  il;ms des maisons centrales ou départementales ou dans 
des établissements d'éducation correctionnel le.

I,es fonctionnaires chargés de la comptabilité-matières sont actuel
lement dénommés « économes » ou « agent-comptable », selon, qu’ils 
exercent lonrs fonctions dans des établissements pénitentiaircs ou à 
Ja direction du Service des transl'èrement.s cellulaires. L’agent-  
cornptable des traosfèrements cellulaires est, d'ailleurs* également 
chargé de la comptabilité en deniers du service.

Qu’il s’agisse de la comptabilité cri deniers ou de la comptabilité- 
matières, ces divers fonctionnaires e N e : ce.Dt des emplois de même 
na tu re  et le term e générique de « comptable? » peut leur êfre attribué.

Le te rm e de « commis » — emploi de début. — sem tle  également 
mieux, approprié aux divers employés de l'Administration péniten
tiaire qui se dénomment actuellement «. écouomos-adjoiuts » du 
« teneurs de i> res «. ou « commis aux écritures » ou « sous agent- 
comptable » on « commis comptables », suivant qu’ils sont chargés

1 9 1 9 . —  1er AOUT 2!>7

des même travaux d’écritures et de comptabilité dans ou économat, 
un greffe, ou au servie,e des traosfèrements cellulaires.

Aucune modification d’appellations ne paraît actuellement devoir 
être effectuée en ce qui concerne les titulaires d ’emplois spéciaux ; 
régisseurs des cultures, conducteur des travaux.

En ce qui concerne le personnel de garde et de surveillance, les 
agents de l’Administration pénitentiaire sont désignés actuellement 
sousl’appellation de! « gardiens, » s’ils assuren t  leur service dans une 
maison centrale, une prison dépar tem m lale  ou une maison d’arrêt,  
et de « surveillants », si cc service a pour  bu t  la ra rd e  e t  la surveil
lance des pupilles enfermés dans les colonies d'éducation péniten
tiaire et correctionnelle.

L’appellaiion de « surveillant » peut être  attr ibuée indifféremment 
aux agents des deus catégories : elle donnera une idée plus précise 
et plus élevée, du rôle qu’ils sont appelés à rem plir  dans les établis
sements pénitentiaires, oh les « gardes chiourme » d’autrefois ont fait 
place â dos agents qui ne se contentent pas de la garde des prisonniers, 
mais qui prennent, souvent une part, effective au re lèvem ent moral 
et au patronage des détenus et des pupilles.

Dans leurs congrès, les « gardions de prison » ont demandé la 
disparition de ce term e auquel s’at tacherait dans l ’opinion publique, 
et dans les milieux spéciaux une certaine défaveur.

,1e n’aperçois que des avantages à  ce que satisfaction leur  soit 
donnée par la substitution au term e de « gardien » de celui de. 
x surveillant »

Si vous approuvez ces vues, je vous serai reconnaissant de vouloir 
bien revêtir  de votre signature, le projet de décret ci-joint.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l’hommago de mon respec
tueux dévouement.

Le Garde des Sceaux, M inisire de la Justice , 

Louis N àil .

t"1 août 1919. — D é c r e t  m o d ifia n t et u n ifia n t les appella tions des 
diverses catégories de fonc tionna ires el agents des établissements 
péniten tia ires.

Le Président de la République française,

Vu les décrets des 39 .juin 1907 , 20 niai ot 3 ju in  1910, 2i avril !9M, 
29 mai 1915, 10 septembre 1917 et 19 juillet 1919;

Sur !e rapport et la proposition du Oarde des Sceaux, Ministre de la 
Justice ;

Décrète :

Article premier 
B .  s.

Les appellations ci-après des fonctionnaires et
37
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agents des Services des établissements pénitentiaires sont suppri
mées :

l n Économes. — Dames économes. — GreOiers-eomptables. — 
Dames-comptables. — Agent-comptable. — In^tituteurs-comptabie. 
— Tnstitutrices-comptables ;

2° Économes-adjoints. — Teneurs de livres. — Commis aux écri
tures on employés anx éc r i tu res . — Sous-agent-comptabte des Trans- 
fèrernents cellulaires, — Commis-comptables des Transt'èreine-nts 
cellulaires ;

3° Gardien conducteur en chef des Transterements cellulaires;
4° Gardiens-chef. — Gardiens-conducteurs des Transt'èrements 

cellulaires ;
5° Prem iers gardions. — Gardiens commis-greffiers.  — Gardiens 

ordinaires des Transfèrements cellulaires;
6° Gardiens ordinaires. — Gardiens stagiaires.

Art.  2. — A ces appellations sont substituées celles de:
1° Couiplaliles;
2° Commis;
3° Surveillant principal des Transfèrements cellnlaires ;
4° Sut/e i ilan ts-chefs  des ï ransfè rem en is  cellulaires — Survo l-  

lants-chefs \
5° Prem iers surveillants. — Surveillants commis-greffiers. — Sur

veillants des Transfércrnevits cellulaires ;
6° Surveillants. — Surveillants stagiaires.

A rt .  3. — La hiérarchie du personnel préposé à  l'administration 
et à  la surveillance des établissements pénitentiaires est établie 
comme sa i t  :

P e r s o n n e l  d ' a d m i n i s t r a t i o n

1° Directeurs. — Directrice;
2° Cont ôJenrs. — Instiluteurs-ebefs,  — Institutrices-cliefs ;
3° Comptables ;
4° Commis, — Institu teurs.  — Institutrices.
E m plois spéciaux  : Régisseurs dos cultures. — Conducteur des 

travaux.

P e r s o n n e l  d e  s u r v e i l l a n c e

d° SnrveiHant principal des Trausfèrements cellulaires;
2° Snrvoil.huits-chefs des Traosfèrements cellalairns. — Surveil

lant,s-chefs. — Surveiilantiis-ühefs ;
3« P rem iers  surveillants — Premières surveillantes. — Surveil

lants commis-greffiers. — Surveillants des Transfèrements cellu
laires ;

4° Surveillants. — Surveillantes. — Surveillants stagiaires.

Art. 4. — Toutes dispositions contraires antérieures sont abrogées.

Art. 5. — Le Garde des Sceaux, Ministre de la Justice est chargé 
de Inexécution du présen t décret.

R. POINCARÉ.

P a r  le P ré s id e n t de  la  R ép u b liq u e ;

Le G arde des S ce a u x , M inistre de la  Justice,

Louis N a i l .

1 9 1 9 . —  9 AOUT 259

9 a o û t  1939. — CfRCuLAims a u x  p ré fe ts  n o tifia n t le décret apporta?il 
des m odifications dans les appella tions des diverses catégories dn 
fonc tionna ires el aye-iUs des établissem ents pén iten tia ires.

J'ai l’honneur de vous adresser sous ce, pli. copie d ’nn décret en 
date du i "  août 19 t9 ,(l)  publié an Jo u rn a l officiel du 3 août, portant 
modification et unification des appellations des diverses catégories 
de .fonctionnaires e t  agents des établissements pénitentiaires.

Je vous prie de vouloir bien notifier ces dispositions anx directeurs 
qui devront les po r te r  à la connaissance du personnel ndminis- 
tratit et de surveillance placé sous leurs ordres et. en assurer 
l’exécution.

Vous a u r e z  a  m e  t r a n s m e t t r e  te s  accuses «le r é c e p t io n  q u e  v o u s  
l e u r  aur«7. d e m a n d é s .

P a r  d é lé g a tio n  :

Le D irecteur de V A dm in istra tion  p é n ite n tia ire , 

Elisée B ecq .

i l  août 1919. — N o te  a u x  d irecteurs des établissemeiUs d 'éd u 
cation correctionnelle , au su je t des propositions b ienveillantes à  
l ’égard des je u n es  détenu*.

Il est rappedé à Messieurs ies Directeurs d'établissements d ’édu
cation correctionnelle que, sauf des cas tout à fait exceptionnels, les 
pupilles ne  doivent faire l’objet de propositions bienveillantes (libé
ration provisoire ,  engagement dans Tannée, placement familial) 
qu 'autant qu’iîs ont accompli, dans l ’établissement, au moins une 
année au cours de laquelle ils se sont signalés par leur  très bonne 
attitude.

Le D irecteur de l'A d m in is tra tio n  p é n iten tia ire , 

E lisée  B ecq .

(1) V oir page 257.
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Il est rappedé à Messieurs ies Directeurs d'établissements d ’édu
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ration provisoire ,  engagement dans Tannée, placement familial) 
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(1) V oir page 257.
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3 0  a o û t -  1 9 1 9 .  —  C i r c u l a i r e  a u x  p ré fe ts , a u  .sujet de la liquidation
de l'indem n ité  allouée a u x  foue ttunna ires des régions dévastées.
(Sui.Cc a u x  circulaires des 31 ■mai, 24 ju in ,  7 ,  ÎO et 16 ju il le t t9 l9 . )

J’ai l 'honneur de vous adresser copie do la le t tre  n° 10-677, du 
23 août 1919, par laquelle le Ministre des Finances? précise les solu
tions â adopter dans certains cas particuliers pour la liquidation des 
indemnités â allouer aux fonctionnaires et agenis des régions 
dévastées.

Je vous prie de vouloir bien notifier ces instructions aux directeurs 
qui en assureront, l 'cxécution en ce qci les concerne.

Vous me transmettrez les accusés de réception que vous leur 
aurez demandés

P a r  d é lé g a tio n  :

Le D irecteur de V A d m in istra tio n  pén iten tia ire , 

Elisée B e c q .

C ir c u l a i r e  du  M inistre des F inances, re la tive a u x  indem nités  
spéciales des fonc tionna ires des régions dévastées.

23 aoû t 1919.

La lettre commune du 8 avril 1919, n° 4.57S, a délenniiiô, d’une 
manière générale, les conditions d 'attribulion  des indemnité* 
spéciales allouées aux fonctionnaires des régions dévastées en exé
cution de la loi du 30 mars 1919.

H me paraît nécessaire aujourd 'hui de préciser les solutions à 
adopter dans certains cas particuliers qui se sont présentés dans 
la pratique e t  que la le ttre précitée du 8 avril n'avait pas expressé
m ent prévus.

I .  — A eS N T S  ABSENTS d e  LEUR RÉSIDENCE POUR CONGÉ, MALADIE, ETC.

Les indemnités en question sont attachées à la résidence  dans une. 
localité inscrite sur  la liste dos communes dévastées, tëlles ont uni
quement pour objet de couvrir  les fonctionnaires des frais supplémen
taires que leur  impose l’exercice do leurs fonctions dans une localité où 
les conditions matérielles d'existence sont difficiles et onéreuses. lJar 
conséquent, l’attribution des allocations devrait logiquement cesser 
■du jo u r  où, p o u r  une. ra ison quelconque , le fonctionnaire quille sa 
résidence. Néanmoins, à t i t re  de mesure bienveillante et par  ana

1 9 1 9 , —  30 a o û t 261

logie avec les dispositions arrêtées précédem ment en matière 
d’indemnités de bombardement, il a été décidé que les allocations 
dont il s’agit continueront à être servies aux intéressés pendant toute 
absence (congé régulier, congé de maladie, e t c . . . . )  ne dépassant pas 
quinze jours .  Passé ce délai, l’indemnité principale et, par suite, les 
allocations supplémentaires, serunr, supprimées â  moins. bien 
entendu, que la localité dans laquelle l'agent s’est installé provisoi
rement ne figure elle-même sur la liste des villes dévastée?,, auquel 
cas les indemnités afférentes à cette résidence provisoire lui sont 
attribuées, sans que toutefois elles puissent être  supérieures à celles 
auxquelles lui donne droit sa résidence officielle. H ne saurait être 
question, en effet, de faire bénéficier les agenis en congé d'avantages 
supérieurs k ceux accordés à leurs collègues qui remplissent effecti
vement leurs fonctions.

Ces mêmes règles sont applicables aux allocations supplémentaires 
qui continueront à  être attr ibuées au fonctionnaire lorsque sa femme, 
ses enfants ou les autres personnes à sa charge n ’au ron t pas quitté 
le lieu de résidence du chef de famille pendant plus de quinze jonrs ,  
ou se seron t rendues dans une localité ouvrant également le droit à 
l'indemnité. Passé ce délai de quinze jours,  les allocations supplé
mentaires seron t supprimées jusqu 'à la date du retour effectif de la 
femme ou des personnes à charge.

Quant à la manière de procéder aux décomptes, la quesiion a  été 
posée de savoir s'il y avait lien soit de considérer le nombre exact 
de jours, soit de compter uniformément chaque mois pour 30 jours .  
A cet égard, chaque a^mifiistralion peut, selon ses commodités 
particulières, adopter Ja règle qu’elle juge, la plus expédiente.

I I .  —  B É N É p re iz iiR a s  d e s  i n d e m n i t é s

En présence des term es généraux de la le ttre  du S avril, certaines 
administrations ont cru devoir a t tr ibuer  l' indemnité des régions 
dévastées indistinctement à tout leur  personnel, mais frappées de 
l 'exagération manifeste des avantages ainsi accordés â certains agents, 
elles ont songé à supprimer parfois les allocations supplémentaires 
des personnes à charge ou même â réduire ie taux de l ’indemnité 
principale.

11 ne faut pas perdre  de vue que les conditions d 'attribution des 
indemnités de l’espèce, pas plus que les tarifs à appliquer, n 'ont été 
fixés par le, fi-onveruement, mais résultent dos indications données 
dans le rapport de M. Louis Marin et sanctionnées par le vote du 
ta r l f in r o t .  Il s'ensuit qu ’ancune administration n ’est en droit ni de 
supprimer le; allocations suppiémemain-s, si l 'indemnité principale 
est servie, et s i lo s  personnes donnant droit à ces allocations vivent 
avec le chef de famille, ni de réduire  l’indemnilé principale elle- 
iuême. 11 faut nécessairement soit a t tr ibuer  intégralement l’indemnité
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principale et ses accessoires, soit refuser toute allocation au t i tre  de 
L’indemnité des régions dévastées.

Cette dernière solution est d’ailleurs celle qu’il convient d’adopter 
lorsqu’il s’agiL d’auxiliaires temporaires ou d’ouvriers recrutés sur 
place et. ré tr ibués non d’après les édielles normales de traitement 
ou de salaires applicables dans toute la France, mais en tenan t compte 
du  prix  de la main-d'œuvre locale. L’indemnité des région;? dévastées 
a, en effet, pour objet essentiel de favoriser le re tour des fonction
naires dans ces régions e t  elle cesse d’avoir sa raison d ’être  du 
moment q r e  l ’on ne se trouve plus en présence d’agents permanents 
p ttachésan  service de l’É tat par un lien d ’une certaine durée. Kn 
conséquence, les fonctionnaires, agents et ouvriers -appartenant à  uû 

cadre organisé, y compris les auxiliaires permanents peuvent seuls, 
en principe, p ré tendre  à cetle indemnité, à l’exelusion de ceux dis 
auxiliaires et ouvriers temporaires que l’on n'a pas besoin de faire 
venir des autres parties de la France et dont les salaires peuvent 
être  fixés d’après les tarifs de la rég.on.

Rien entendu, la règle ainsi posée souffre quelques exceptions 
justifiées par des circonstances de fait, dont chaque administration 
reste  juge. En d’autres termes on peut appliquée aux agents tempo
raires l’un ou l’au tre  système, mais l’on dnit nécessairement s ’en 
tenir  à celui qu ’on a choisi pour telle ou telle catégorie de personnel, 
sans pouvoir ni les combiner, ni y apporter aucun changement. 
L’alternative est la suivante; il convient soit d’a t tr ibuer  les mêmes 
salaires que dans les antres parties de la France, en y ajoutant le 
supplément temporaire  de 510 francs, l ’indemnité exceptionnelle de 
720 francs, ainsi que l ’indemnité des régions dévastées et les allo
cations qui s’v ajoutent, calculées an taux réglementaire, soit adopter 
les salaires locaux, sans aucune indemnité accessoire.

Dans un au tre  ordre d’idées, il n 'est  pas inutile do préciser que 
les pcrsounels civils, â l’exclusion des personne s militaires, ont 
s fu ls  droit à l’indemnité des régions dévastées. Cette solution 
s ’impose du fait que les crédita demandes par le Gouvernement en 
faveur- des personnels militaires n ’ont pas été votes par  le Parlement. 
Il s'ensuit que les militaires mis à la disposition des adm inistra
tions civiles ne peuvent, pas cumuler leur  soide avec l'indemnité 
des régions dévastées, à laquelle ils ne ponrsvnt prétendre qu« du 
jour  où ils auront cessé de recevoir la solde militaire pour ne 
plus ê tre  rétribués que sur  les crédits de l’ administration qui les 
emploie.

Ï Ï f .  —  R a p p e l  d e  l ' i n d e m n i t é .  —  A g e n t s  t e m p o r a i r e s

Dans le cas où les agents tempocaires ne reçoivent pas le salaire 
de la région, la question s'est, po^ée de savoir si ceux d’entre eux 
qui, pos* M û r e m e n t  h la libération on au J1 novembre 1918. ont cté 
employés dans une localité ouvrant le droit à l 'indemnité, mais ont

1 9 1 9 . —  30 SEPTEMBRE 263

cessé leurs fonctions avant la promulgation de la loi du 30 mars 1919, 
peuvent p ré tendre  aux rappels.

Cette question doit être  résolue dans le sens de la négative et il 
y a lieu de s’en teirir à cet égard aux règles posées dans ma lettre 
du 2 mai 1918 n° 4.;>80 relative au rappel du supplément tempo
raire do tra i tem ent.

P o u r le  M in is tre  e t p a r  a m o rie a tio n  ;

Le Conseiller d 'É ta t,

D irecteur généra l de la C om ptabilité pub lique , 

R e g a r d .

3 septembre 1919. — Crnc.ui.AirsE a u x  d irecteurs d 'établissem ents  
d ’éducation  correctionnelle , au sujet des propositions bienveil
lantes en  fa v e u r  des pupilles.

Comme suite à ma note du 11 aoûl courant, (!) je  vous prie de saisir 
foules occasions que vous jugerez conveuables, pour informer les 
pupilles qu’ils ne pourron t faire l’objet de propositions bienveillantes, 
a u ’autant qu’ils auront accompli, dans l ’établissement, au moins 
une année, au cours de laquelle ils se seront signalés par  leu r  bonne 
conduite.

Vous devrez également leur  faire com preudre que la libération 
provisoire et rengagem ent dans l’armée, constituent des mesures 
de faveur accordées aux sujets les plus m éritants  et à t i t re  tou t à 
fait exceptionnel.

11 y aura liou, en outre.de leur dém ontrer  que le placement fami
lial es t une récompense appréciable, dont les avantages, pour  bon 
nombre d’en tre  eux, sont beaucoup plus importants que ceux qu'ils 
peuvent at tendre  de 1~ libération.

Enfin, vous pourrez  les autoriser, à faire part de ces renseignements 
à leurs parents, en vue d 'éviter  à  ceux-ci de p résen ter  des demandes, 
qui. pour les motifs exposés ci-dessus et dans l’in té rê i  même des 
enfants, ne peuvent être  accueillies favorablement.

Le D irecteur de V A dm in istra tion  p é n ite n tia ire , 

Elisée B e c q -

(1) V oir page 259.
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3  s e p t e m b r e  1 9 1 9 .  —  C i r c u l a i !*!-; a u x  directeurs des établissements
d 'éducation  correctionnelle, de garçons, au  sujet des évasions.

Le relevé des tableaux mensuels dos évasions m ’a perm is de cons
ta te r  que le nombre des pupilles évadés au cours du Ie*' semest re 1919, 
a augmenté dans de regrettables proportions.

Sans méconnaître les difficultés que peut p résen ter  la garde de 
jeunes délinquants dans les établissements ouverts, je  ne puis 
cependant ne pas constater que cette situation est due, en partie, 
à  un certain relâchement de la surveillance.

Qu’il s ’agisse d’évasions des colonies ou des placements familiaux, 
le .s faits signalés perm etten t  souvent d‘en im puter  la cause à de 
fâcheuses négligences.

Il importe de m ettre  un term e à cet état de choses, ,7c \ous  prie 
donc de veiller à ce qu’à l’avenir, le personnel placé sons vos ordres, 
redouble de vigilance, et vous invite à assurer une rigoureuse obser
vation dos dispositions réglementaires prescrites en la circonstance.

Je vous rappelle, à ce sujet,  Tintèrét qu ’il y a, à apporter  le plus 
grand soin au classement des travailleurs dans les brigades e t  chan
tiers occupés à l’extérieur,  et la nécessité qui s’impose de ne placer chez 
les particuliers, que ceux des mineurs gui. par  leu r  a t ti tude géné
rale ,  peuvent donner des gages de bonne conduite.

D’autre  pari,  des visites fréquentes et inopinées devront être 
effectuées anx lieux déplacem ent des pupilles. Vous pourrez vous 
assurer ainsi, que les patrons savent exercer sur  les mineurs qui 
leur  sont confiés, une autorité bienveillante et énergique, de nature 
à les m aintenir  dans une a t ti tude de discipline et de soumission.

Ponr me perm ettre  d’a p p ré d e r  la part  des responsabilités qui 
pourra ient ê tre  encourues par chacun, je  vous prie de m ’adresser 
dorénavant, à î ’oecasion de chaque évasion, uu rapport circons
tancié, faisant ressortir  l 'at t i tude des foncliounaires e t  agents mis ' 
tin cause, afin que je  puisse prendre, le cas échéant, toutes sanc
tions disciplinaires qui pourraient s’imposer.

P a r  d é lé g a tio n :

Le D irecteur de V A d m in istra tio n  p én iten tia ire , 
Elisée Becq.

9 septembre 1919. —■ R a p p o r t  a u  Garde des Sceaux, M inistre de 
la Justice, aie su je t d u  re lèvem ent des indem nités de déplacem ent 
allouées a u x  agents d u  Service des transfàw m en tx  cellulaires.

J’ai l’honneur de vous exposer que les agents du Service des 
transférâmes ts cellulaires reçoivent au cours des tournées qu’ils 
effectuent, une indemnité journalière de déplacement, fixée à 
3 fr. 50, par a rrê té  du 21. août 1017.

Cette allocation est devenue insuffisante.
Les su r .e i l lan ts  des trausfèrements cellulaires sont astreints à
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voyager dans toute la France, notamment dans les régions libérées 
où le coût de la vie est très élevé 

La situation actuelle des crédits inscrits à l’article 6 du chapitre 8 
du budget des Services pénitentiaires perm ettrai t  d’augmenter 
de façon appréciable le montant de l ’allocation journalière et il 
paraît possible de prendre, dès maintenant,  à l’égard de ces 
agents, dans la limite des disponibilités budgétaires, les mesures 
susceptibles d ’améliorer leur situation.

Pour ccs motifs, je  crois devoir vous proposer d 'élever de 3 fr. 50 
à 5 francs l ’indemnité jour, alière de déplacement attribuée aux 
agents des traustôremeuts cellulaires.

Si vous partagez, cette manière de voir, j e  vous serais recon
naissant, Monsieur le Ministre, de vouluir bien revê tir  de votre 
signature lo projet d’arrê té  ci-joint.

Le D irecteur de l ’A d m in is tra tio n  p én iten tia ire , 
Elisée Becq.

10 septembre 1919. — A k rê té p o r ta n t re lèvem ent des ta u x  d 'in d em 
n ité  de déplacem ent allouée a u x  agents des transfôrevients
ce llu la ires,

Le Garde des Sceaux, Minislrt de la Justice,
Vu les arrêtés  des 22 avril 1910 et 21 août 1917;
Sur la proposition du Directeur de l ’Administration pénitentiaire,

Arrête :

Article prem ier.  — L’indemnité de trois francs cinquante centimes 
(3 fr. 50) allouée, par journée de voyage, aux surveillants-cbefs et 
aux surveillants des transfèrements cellulaires, est portée â cinq 
francs (5 fr.).

Art. 2- — L ’application de ces dispositions est subordonnée à 
l ’existence des disponibilités au t i tre  du chapitre 8 du budget de 
mon ministère (2e section, Service pénitentiaire).

Art. 3 . — L’indemnité journalière de déplacement non suje tte  à  

retenue, sera payée mensuellement su r  états d’émargement.
A rt .  4. — Le présent arrê té  recevra son effet à compter dn 

1" août 1919.
Art. 5. — Les arrêtés  des 22 avril 1910 et 21 août 1917 sont 

rapportés.
Art. 6 . — Le Directeur de l’Administration pénitentiaire et le 

Contrôleur des dépenses engagées sont chargés, chacun en ce qui 
lo concerne, de l’exécution du présent arrêté .

Signé : Louis Na il .
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1 3  s e p t e m b r e  1 9 1 9 .  —  R a p p o r t  au  P résiden t de la  République 
française , su r  les m odifica tions à apporter nu  décret du 
18 novem bre 1882.

Monsieur le Président,

En raison de ia diminution de k  puissance d’achat de l’argent 
et de la hausse des prix corrélative, les hiftres fixés par le décret 
du 18 novembre 188?, dans la lim ite desquels sont autorisés les 
achats sur  simples factures et les marchés de gré â gré pour les 
travaux exécutés par l ’i i tat ne répondent plus aux nécessités ac
tuelles. Aussi a- t- il  paru indispensable, ponr assurer  l’exécution 
rapide des travaux publics importants q m  vont ê tre  entrepris ,  de 
rév iser  les articles 1S et 22 dudit décret5 de telle sorte  que les 
achats su r  simples factures puissent à l ’avBoir, être effectués jusqu'à 
y. 000 francs, et les marchés de gré à t r é p a s sé s  ju sq u ’à  40.000 francs.

Tel est l’objet de décret que j ’ai l 'honneur de soumettre à votre 
signature e t  qui a  reçu l ’approbation du Conseil d'Ètat.

Veuillez agréer, Monsieur le Président l’hommage de mou profond 
respect.

Le M inisire des Fi?iaruces, 

L . - L .  K l o t z .

Dé c r e t  m o d ifia n t les arüclcs 1 8 et 22 Cu décret du  18 novem bre 1882 
r e la l i f  a u x  ad jud ica tions ei m archés passés o u  nom  de l'É ta t.

23 août 1919.

Le Président de la République française,

Sur le rapport du Ministre des Finances,

Vu l :article 12 de la loi du 31 .janvier 1833;

Vu les articles 18 et 22 du déc te t  du 18 novembre 1882 relatif aux 
adjudications e t  marchés passés au noto de l 'É tat;

Le Conseil d’Ètat entendu,

Décrète :

Article p rem ier .  — Le paragraphe lBr de l ’article 18 dp décret 
du 18 novembre 18^. fixant les couditions dans lesquelles il peut 
ê tre  passé des marchés de gré à gré,- est modifié ainsi :

1° Pour les fournitures, transports  et travaux dont la dépense 
totale n’excède pas 40.000 francs, ou s’il s’agit d’un marché passé
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pour plusieurs années, dont la dépense annuelle n’exccde pas
10.000 francs.

A rt .  2. — L’article 22 du même décret fixant les limites dans 
lesquelles sont autorisés les achats sur  simple facture, es t  modifié 
ainsi qu'il suit :

* Il peu t  ê tre  suppléé aux marchés écrit* par des achats inscrits 
sur  simple facture, pour  les objets qui doivent ê t ;e  livrés imm é
diatement, quand la valeur de chacun de. ces achats n ’excède pas
3.000 francs, s

La dispense des marchés s’étend aux travaux ou transports  dont 
la vale.ur présumée n ’excède pas 3.000 francs, et qui peuvent être 
exécutés sur  simple mémoire.

A rt .  3. — Le Ministre des Finances est chargé de l’exécution 
du  présent décret qui sera publié au Jo u rn a l officiel et inséré au 
B u lle tin  des lois.

R. POINOARÉ
Par le Président de la République :

Le- M inistre des F in a n c es ,

L .-L . K l o t z .

30 septembre 1919. — Cw c u la ir e  a u x  préfète, rela tive a u x  in d e m 
n ités spéciales a u x  fonctionna ires des ré '/km s dévastées. (Suite  
a u x  circulaires des 31 m a i, 24 ju in ,  7, 10 et 16 ju ille t ,  
30  août 1919).

•T'ai l ‘honneur de vous adresser ci-joint, copie d’une le ttre  en date 
du 20 septem bre 1919. par laquelle le Ministre des Finances fait 
connaître, que' des modifications ont été apportées, pour Ib -4e t r i -  
mes^’e lül'.l, â. la liste des localités ouvrant le droit, pour les fonction
naires et agents des régions dévastées., aux indemnités spéciales 
prévues par la loi du 30 inars'19ivî.

Je vous prie de vouloir bien notifier ces instructions aux directeurs 
qui en  assureront l ’exécution en ce qui les concerne.

Par délégation :

Le D irecteur de V A dm in istra tion  p én iten tia ire , 

Elisée Bk cq .
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Cir c u l a ir e  d u  M inistre des F inances, re la tive  a u x  indem nités  
spèciales a u x  fonctionnaires des régions dévastées.

29 septembre 1919.

Aui termes de la le ttre commune du 8 avril 1019, riu -5.578, la liste 
des localités ouvrant le droit pour les fonctionnaires qui y résident, 
aux indemnités spéciales allouées en exécution de la loi du 
30 mars 1919, est revisée tnm ostriellem ent par une  Commission 
interministérielle instituée à cet effet. Cette Commission vient de 
term iner  ses travaux en ce qui concerne le A* tr imestre, hj,s modifi
cations qu’elle a apportées à la liste du 4° tr imestre  sont publiées au 
Journa l officiel du septembre.

Je crois devoir vous rappeler que les indemnités de l ’espèce étant 
exclusivement réservées aux fonctionnaires qui résident dans une 
commune inscrite su r  la liste des « localités dévastées », il s’ensuit 
que tout paiement d'allocations au ti tre  de communes qui ont été 
rayées de la liste du 3- tr imestre, devra nécessairement cesser à 
compter du l"1, octobre. En ce qui concerne le* localités transférées 
de la liste du I0*' échelon à celle du 2e et inversement, les modifi
cations s 1 rvi-n ues produiront effet également à compter du 1er octobre.

Quant, aux nouvelles inscriptions, elles assureront aux fonction
naires qui remplissent les conditions requises, le bénéfice des 
indemnités à compter selon lo cas, soit du 11 novembre 1918. soit du 
jo u r  de la libération tel qu’il est défini par ma lettre dn 21 ju in  1919, 
n» 7.787.

Pour 1b Ministre et par autorisation :

Le Conseiller d ’É ta t,

D irecteur général de la  C om ptabilité publique  

Re g a r d .

11 o c t o b r e  1 9 1 9 .  —  C i r c u l a i r e  a u x  p ré fe ts  et d irecteurs des ét.a- 
blissernents el circonscriptions pén iten tia ires, re la tive au  p a ie 
m e n t d 'acom ptes yuv le re lèvem ent des tra item ents.

Un certain délai devant de toute, nécessité s’écouler en tre  l'appli
cation de la loi p o r ta n t  relèvement des traitements el l’élaboi ation 
des décrets qui doivent s 'ensuivre, mon collègue, M. le Ministre 
des Finances, a-décidé, dans le but de m ettre  rapidement à la dis
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position des ayants  droit sinon la totalité du moins une fraction 
importante des rappels de juil let  à septembre inclus, que les 
administrations dresseraient le décompte approximatif de la somme 
nette à laquelle chacun des agents peut p ré tendre  pour le 3* tr i 
mestre  1919.

Los ordres de paiement seront établis de la façon suivante .
a) Tons les rappels inférieurs ou égaux à 200 francs seront versés 
en to talité; /;) les rappels supérieurs à ce chiffre seront échelouués 
savoir:  La moitié au 15 octobre; le reste par  parties égales, an 
15 novembre et an 15 décembre.

Pour prendre des exemples coucrets, nous supposerons d ’abord 
un fonctionnaire ou agent dont le rappel aura été ûxé à 200 francs; 
la totalité de cette somme lui sera délivrée immédiatement.

Si le rappel a t te in t 300 francs l’acompte du mois d’octobre sera 
de 200 francs et les deux acomptes complémentaires de 50 francs 
chacun.

Si le rappel a t te in t 500 francs le fonctionnaire ou l 'agent tou
chera 250 francs au 15 o c to b re 'e t  125 francs à chacune des deux 
échéances pour solde.

Tous les paiements seront provisoirem ent laits an t i t re  du 
compte «Divers L/C de paiements à régulariser» .  Les états liqui
datifs de ces acomptes ne com porteront aucun décompte; ils p ré
sen teron t simplement la liste dos bénéficiaires avec les sommes 
allouées ;i chacun d’eux. Des ordonnances ou mandats budgétaires 
de régularisation seront u ltérieurem ent émis au nom des Tréso
riers payeurs généraux qui devront ra ttacher à ces mandats ies 
ordres de paiement, ainsi que les états d’émargement et transférer  
a dépense du compte «Payem ents  à régulariser » au compte 

«Dépenses publiques».
Bien que les échelles des traitements dn personnel administratif 

et du personnel de surveillance des Services pénitentiaires ne 
soient pas encore définitivement arrêtées, il y a lieu d’attr ibuer à 
ces personnels, aux dotes indiquées ci-dessus, les acomptes fixés 
par l 'Administration des Finances.

-le crois donc devoir vous indiquer ci-après les bases sur  les
quelles devront être cateulos tes rappels à allouer anx intéressés, 
c’est-à-diro la moyenne approximative du nouveau traitement qui 
leur sera vraisemblablement at tr ibué.

11 demeure entendu que les chiffres indiqués ci-nprès représentant 
à peu prés ta moyenne des traitements proposés <m faveur des 
fonctionnaires ot agents du Service pénitentiaire e t  que par consé
quent certains d’entre eux bénéficieront ulté r ieurem ent du rappel de 
la somme qui leur sera due par suite de la fixation définitive des 
différentes échelles de Iraitemeuts afférentes à la dasse  de leur 
grade. Ces chiffres sont d ’ailleurs imiquoment fournis pour p e r 
m ettre  le paiement immédiat de l’acompte alloué aux fonction
naires et agents des administrations publiques.
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des localités ouvrant le droit pour les fonctionnaires qui y résident, 
aux indemnités spéciales allouées en exécution de la loi du 
30 mars 1919, est revisée tnm ostriellem ent par une  Commission 
interministérielle instituée à cet effet. Cette Commission vient de 
term iner  ses travaux en ce qui concerne le A* tr imestre, hj,s modifi
cations qu’elle a apportées à la liste du 4° tr imestre  sont publiées au 
Journa l officiel du septembre.

Je crois devoir vous rappeler que les indemnités de l ’espèce étant 
exclusivement réservées aux fonctionnaires qui résident dans une 
commune inscrite su r  la liste des « localités dévastées », il s’ensuit 
que tout paiement d'allocations au ti tre  de communes qui ont été 
rayées de la liste du 3- tr imestre, devra nécessairement cesser à 
compter du l"1, octobre. En ce qui concerne le* localités transférées 
de la liste du I0*' échelon à celle du 2e et inversement, les modifi
cations s 1 rvi-n ues produiront effet également à compter du 1er octobre.

Quant, aux nouvelles inscriptions, elles assureront aux fonction
naires qui remplissent les conditions requises, le bénéfice des 
indemnités à compter selon lo cas, soit du 11 novembre 1918. soit du 
jo u r  de la libération tel qu’il est défini par ma lettre dn 21 ju in  1919, 
n» 7.787.

Pour 1b Ministre et par autorisation :

Le Conseiller d ’É ta t,

D irecteur général de la  C om ptabilité publique  

Re g a r d .

11 o c t o b r e  1 9 1 9 .  —  C i r c u l a i r e  a u x  p ré fe ts  et d irecteurs des ét.a- 
blissernents el circonscriptions pén iten tia ires, re la tive au  p a ie 
m e n t d 'acom ptes yuv le re lèvem ent des tra item ents.

Un certain délai devant de toute, nécessité s’écouler en tre  l'appli
cation de la loi p o r ta n t  relèvement des traitements el l’élaboi ation 
des décrets qui doivent s 'ensuivre, mon collègue, M. le Ministre 
des Finances, a-décidé, dans le but de m ettre  rapidement à la dis
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position des ayants  droit sinon la totalité du moins une fraction 
importante des rappels de juil let  à septembre inclus, que les 
administrations dresseraient le décompte approximatif de la somme 
nette à laquelle chacun des agents peut p ré tendre  pour le 3* tr i 
mestre  1919.

Los ordres de paiement seront établis de la façon suivante .
a) Tons les rappels inférieurs ou égaux à 200 francs seront versés 
en to talité; /;) les rappels supérieurs à ce chiffre seront échelouués 
savoir:  La moitié au 15 octobre; le reste par  parties égales, an 
15 novembre et an 15 décembre.

Pour prendre des exemples coucrets, nous supposerons d ’abord 
un fonctionnaire ou agent dont le rappel aura été ûxé à 200 francs; 
la totalité de cette somme lui sera délivrée immédiatement.

Si le rappel a t te in t 300 francs l’acompte du mois d’octobre sera 
de 200 francs et les deux acomptes complémentaires de 50 francs 
chacun.

Si le rappel a t te in t 500 francs le fonctionnaire ou l 'agent tou
chera 250 francs au 15 o c to b re 'e t  125 francs à chacune des deux 
échéances pour solde.

Tous les paiements seront provisoirem ent laits an t i t re  du 
compte «Divers L/C de paiements à régulariser» .  Les états liqui
datifs de ces acomptes ne com porteront aucun décompte; ils p ré
sen teron t simplement la liste dos bénéficiaires avec les sommes 
allouées ;i chacun d’eux. Des ordonnances ou mandats budgétaires 
de régularisation seront u ltérieurem ent émis au nom des Tréso
riers payeurs généraux qui devront ra ttacher à ces mandats ies 
ordres de paiement, ainsi que les états d’émargement et transférer  
a dépense du compte «Payem ents  à régulariser » au compte 

«Dépenses publiques».
Bien que les échelles des traitements dn personnel administratif 

et du personnel de surveillance des Services pénitentiaires ne 
soient pas encore définitivement arrêtées, il y a lieu d’attr ibuer à 
ces personnels, aux dotes indiquées ci-dessus, les acomptes fixés 
par l 'Administration des Finances.

-le crois donc devoir vous indiquer ci-après les bases sur  les
quelles devront être cateulos tes rappels à allouer anx intéressés, 
c’est-à-diro la moyenne approximative du nouveau traitement qui 
leur sera vraisemblablement at tr ibué.

11 demeure entendu que les chiffres indiqués ci-nprès représentant 
à peu prés ta moyenne des traitements proposés <m faveur des 
fonctionnaires ot agents du Service pénitentiaire e t  que par consé
quent certains d’entre eux bénéficieront ulté r ieurem ent du rappel de 
la somme qui leur sera due par suite de la fixation définitive des 
différentes échelles de Iraitemeuts afférentes à la dasse  de leur 
grade. Ces chiffres sont d ’ailleurs imiquoment fournis pour p e r 
m ettre  le paiement immédiat de l’acompte alloué aux fonction
naires et agents des administrations publiques.
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Ira ite m e n ts  su r  lesquels devron t être calculés les acom ptes à 
p a yer a u x  dates fixées p a r  le M inistère des F inances:

A d m i n i s t r a t i o n  p é n i t e n t i a i r e  

P ersonnel a d m in is tra tif.
fr. c.

D ire c te u rs .................................................................................................  10 000 »
D ire c tr ic e ................................................................................................ ....
C o n trô le u r s ............................................................................................... 8 500 »
In s p e c tr ic e ............................................................................................  _  ,,
h is t i tu te u r s - c h e f s ..............................................................................    »
In s titu tr ic e s  — ..............................................................................  -  »
C o m p ta b le s ............................................................   7 7ft0 »
C o m m is ...................................................................................................... 6 DOO »
In fililiu eu rs   .................................................................................   „
I n s t i tu tr ic e s ...........................................................................................    «
R ég isseu rs  d e  s c u l tu r e s . . .   ...........................................................  7 750 »
C onducteu r des t r a v a u x .................. ............. ................................ _  »

P ersonnet de Surveillance .
fr. c.

S u rv e il lan t p rin c ip a l d e s  ira n s fè rc m e n ts  c e llu la in  e   6.Û0O »
— o h e is  — —   _
— — e t  s u rv e ilîa n te s -c h e ls  rl-s  m a iso n s

cen tra le s , dépô t de fo rça ts , co lo n ies  publique.- de 
je u n e s  g ;i;ço n s , éco les  .1e p ré s e rv a tio n  p o u r  les  
j  u n ie s  B ile-, p r i o n s  de la  Seine e t des é ta b lisse 
m en ts  p é n iten tia ire s  de  g ra n d  c ilc c iif .  __

S u rv e il la n te -c h e fs  d e s  o ia iso n s  d 'a r r ê t  d e  p e ti t  e ffec tif 5.750 »
P re m ie rs  su rv e il la u ts ................ .......................................................  ....
P re m iè re s  s u rv e il la n te s ..................................................   , __
Surveillants eoiuuiis-grefllers...............................................  r*.250 '>

— contrem aîtres..........................................    _
— des transfèremente cellulaires....................... ...
— de toutes catégories...........................................  4.475 »
“  — — (sauf, dos maisons

d’arrêt de petit effectifl.............................................................. _
Surveillants stagiaires............................................................ ...
Surveillantes stagiaires...........................................    _

des maisoos d ’3rrêt de petit effectif)  1.737 50
— congréganisies des prisons tic P aris .............. 2.500 »

Je crois devoir ajouter qu’il y aura lieu, oti vue d 'établir exactement 
le montant de l’acompte à  payer aux ayants d ro it ;  de déduire de la 
différence existant, pour un tr imestre, en tre  les moyennes de t r a i 
tement mentionnées ci-dessus et les traitements actuels ;

1“ La re tenue de 5 p. 100 ;
2° Les 3/10 du prem ier douzième de l’augmentation;
3" Les suppléments temporaires de tra i tem en t payes en juillet, 

août et septembre derniers sur  les chapitres du budget des Service? 
pénitentiaires affectés au paiement des trai tem ents du personnel 
adm inistra tif  (5j et du personnel de surveillance (6) alors que au con
traire  les suppléments exceptionnels du temps de guerre  payés sur  le 
chapitre  A doivent être m aintenus.
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fiînfin, en ce qui concerne spc’ciaîement le mois d’octobre courant,  
les états d’appointements devront ê tre  établis d ’après les anciens 
barèmes, défalcation faite des suppléments temporaires ainsi que 
le prescri t  l’article 8 de la loi du 6 de ce mois (J. O. du 1, page H -004). 
P our prévenir toute complication dans les calculs, la réduction  à 
opérer de ce chef portera sur  les suppléments correspondants au mois 
ontier et non seulement sur  les 23 jours qui res tent à courir à compter 
de la promulgation.

Toutefois afin d’éviter que les fonctionnaires ot agents' touchent 
moins en octobre que pendant les mois qui ont précédé, il leur  sera 
servi <30 acompte sur  les relèvements et a charge do régularisation 
u ltér ieure; une somme destinée à parfaire la différence qui pourrait 
exister entre la liquidation d'octobre elîectuée on conformité de la 
loi et le m ontan t des émoluments qui leur ont été payés fin septembre.

La procédure administrative à  suivre en la circonstance sera ia 
même que celle qui a été indiquée pour le paiement et la. régularisation 
des rappels afférents au 3e tr im estre  1919. (Voir § 6).

Je vous serais très obligé de vouloir bien prendre  les dispositions 
nécessaires pour que les instructions qui précèdent reçoivent imm é
diatement leur  exécution.

Un exemplaire de cette circulaire est d’ailJeurs adressé aux direc
teurs des établissements et circonscriptions pénitentiaires.

Par délégation :

Le Sous-D irecteur de £ A d m in is tra tio n  pén iten tia ire , 

André D a n j o y .

20 octobre 1919. — A r r ê t é  f ix a n t les cadres d u  personnel d ’ad în i-  
n istra tio n  et de surveillance des établissem ents pén iten tia ires.

Le Garde des Sceaux, Ministre de la Justice,

Vu les lois de finances des 13 avril 1898, 13 avril -1900, 25 février 
1901, 20 m ars  1902, 31 mars 1903, 30 décembre 1904, 22 avri l  1905, 
17 avril 1906, 31 janv ier  1907, 26 décembre 1908, 8 avril 1910, 
14 juillet 1911, 28 février 1912, et 30 juillet 191.3;

Vu la loi dn 6 octobre 1919. por tan t  : 1" Ouverture de crédits sur 
l’exercice 1919, au t i tre  du budget ordinaire des services civils; 
2° Ouverture de crédits sur l’exercioo -1919, au t i t re  des dépenses 
exceptionnelles des services civils, en. vue d 'améliorer les t ra i
tem ents et salaires des fonctionnaires agents et ouvriers civils 
de l’É ta t  ;

Vu le décret du l«r août, 1919, por tan t  modification e t  unification
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Ira ite m e n ts  su r  lesquels devron t être calculés les acom ptes à 
p a yer a u x  dates fixées p a r  le M inistère des F inances:

A d m i n i s t r a t i o n  p é n i t e n t i a i r e  

P ersonnel a d m in is tra tif.
fr. c.

D ire c te u rs .................................................................................................  10 000 »
D ire c tr ic e ................................................................................................ ....
C o n trô le u r s ............................................................................................... 8 500 »
In s p e c tr ic e ............................................................................................  _  ,,
h is t i tu te u r s - c h e f s ..............................................................................    »
In s titu tr ic e s  — ..............................................................................  -  »
C o m p ta b le s ............................................................   7 7ft0 »
C o m m is ...................................................................................................... 6 DOO »
In fililiu eu rs   .................................................................................   „
I n s t i tu tr ic e s ...........................................................................................    «
R ég isseu rs  d e  s c u l tu r e s . . .   ...........................................................  7 750 »
C onducteu r des t r a v a u x .................. ............. ................................ _  »

P ersonnet de Surveillance .
fr. c.

S u rv e il lan t p rin c ip a l d e s  ira n s fè rc m e n ts  c e llu la in  e   6.Û0O »
— o h e is  — —   _
— — e t  s u rv e ilîa n te s -c h e ls  rl-s  m a iso n s

cen tra le s , dépô t de fo rça ts , co lo n ies  publique.- de 
je u n e s  g ;i;ço n s , éco les  .1e p ré s e rv a tio n  p o u r  les  
j  u n ie s  B ile-, p r i o n s  de la  Seine e t des é ta b lisse 
m en ts  p é n iten tia ire s  de  g ra n d  c ilc c iif .  __

S u rv e il la n te -c h e fs  d e s  o ia iso n s  d 'a r r ê t  d e  p e ti t  e ffec tif 5.750 »
P re m ie rs  su rv e il la u ts ................ .......................................................  ....
P re m iè re s  s u rv e il la n te s ..................................................   , __
Surveillants eoiuuiis-grefllers...............................................  r*.250 '>

— contrem aîtres..........................................    _
— des transfèremente cellulaires....................... ...
— de toutes catégories...........................................  4.475 »
“  — — (sauf, dos maisons

d’arrêt de petit effectifl.............................................................. _
Surveillants stagiaires............................................................ ...
Surveillantes stagiaires...........................................    _

des maisoos d ’3rrêt de petit effectif)  1.737 50
— congréganisies des prisons tic P aris .............. 2.500 »

Je crois devoir ajouter qu’il y aura lieu, oti vue d 'établir exactement 
le montant de l’acompte à  payer aux ayants d ro it ;  de déduire de la 
différence existant, pour un tr imestre, en tre  les moyennes de t r a i 
tement mentionnées ci-dessus et les traitements actuels ;

1“ La re tenue de 5 p. 100 ;
2° Les 3/10 du prem ier douzième de l’augmentation;
3" Les suppléments temporaires de tra i tem en t payes en juillet, 

août et septembre derniers sur  les chapitres du budget des Service? 
pénitentiaires affectés au paiement des trai tem ents du personnel 
adm inistra tif  (5j et du personnel de surveillance (6) alors que au con
traire  les suppléments exceptionnels du temps de guerre  payés sur  le 
chapitre  A doivent être m aintenus.
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fiînfin, en ce qui concerne spc’ciaîement le mois d’octobre courant,  
les états d’appointements devront ê tre  établis d ’après les anciens 
barèmes, défalcation faite des suppléments temporaires ainsi que 
le prescri t  l’article 8 de la loi du 6 de ce mois (J. O. du 1, page H -004). 
P our prévenir toute complication dans les calculs, la réduction  à 
opérer de ce chef portera sur  les suppléments correspondants au mois 
ontier et non seulement sur  les 23 jours qui res tent à courir à compter 
de la promulgation.

Toutefois afin d’éviter que les fonctionnaires ot agents' touchent 
moins en octobre que pendant les mois qui ont précédé, il leur  sera 
servi <30 acompte sur  les relèvements et a charge do régularisation 
u ltér ieure; une somme destinée à parfaire la différence qui pourrait 
exister entre la liquidation d'octobre elîectuée on conformité de la 
loi et le m ontan t des émoluments qui leur ont été payés fin septembre.

La procédure administrative à  suivre en la circonstance sera ia 
même que celle qui a été indiquée pour le paiement et la. régularisation 
des rappels afférents au 3e tr im estre  1919. (Voir § 6).

Je vous serais très obligé de vouloir bien prendre  les dispositions 
nécessaires pour que les instructions qui précèdent reçoivent imm é
diatement leur  exécution.

Un exemplaire de cette circulaire est d’ailJeurs adressé aux direc
teurs des établissements et circonscriptions pénitentiaires.

Par délégation :

Le Sous-D irecteur de £ A d m in is tra tio n  pén iten tia ire , 

André D a n j o y .

20 octobre 1919. — A r r ê t é  f ix a n t les cadres d u  personnel d ’ad în i-  
n istra tio n  et de surveillance des établissem ents pén iten tia ires.

Le Garde des Sceaux, Ministre de la Justice,

Vu les lois de finances des 13 avril 1898, 13 avril -1900, 25 février 
1901, 20 m ars  1902, 31 mars 1903, 30 décembre 1904, 22 avri l  1905, 
17 avril 1906, 31 janv ier  1907, 26 décembre 1908, 8 avril 1910, 
14 juillet 1911, 28 février 1912, et 30 juillet 191.3;

Vu la loi dn 6 octobre 1919. por tan t  : 1" Ouverture de crédits sur 
l’exercice 1919, au t i tre  du budget ordinaire des services civils; 
2° Ouverture de crédits sur l’exercioo -1919, au t i t re  des dépenses 
exceptionnelles des services civils, en. vue d 'améliorer les t ra i
tem ents et salaires des fonctionnaires agents et ouvriers civils 
de l’É ta t  ;

Vu le décret du l«r août, 1919, por tan t  modification e t  unification
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des appellations des diverses catégories de fonctionnaires et 
agents des établissements pénitentiaires;

Vu l ’arrêté  du l9r août 1913 fixant la composition des cadres du 
personnel des Services pénitentiaires.

Sur la propositien du Directeur de l ’Administration pénitentiaire.

A rrê te  :

Artietc premier. — Le cadre du personnel des Services péniten
tiaires eo France, rém unéré  sur  les fonds de l'État par traite
ment soumis â retenue dans les conditions de l'article 3 de la loi 
du  9 ju in  1853. est fixé ainsi qu ’il sa it  :

P ersonnel a d m in is tra tif  :

1” D irec teu rs  e t D ire c tr ic e s ........................................................................... 37
3*C o n trô le u rs  — In s p e c tr ic e  — In s ti tu tc u rs -c h e fs ,  In s ti tu -

tr ic e s -c h c fs .............................      29
3 'C o m p ta b le s ......................................................................................................  (J2
4’ C o m m is ................   56
5* In s ti tu te u rs .  In s t i tu tr ic e s ........................................................................  72
E m p lo is  ( R ég isseu rs  d e s  c u ltu re s .........................................................  5
s p éc ia u x  ( C on d u cteu r des t r a v a u x .......................................................... l

P ersonnel de surveillance.

I* S u rv e il lan t p rin c ip a l des tran sfè rem ei'its  c e l lu la ire s ...................  }
2“S u r v e i l la n ts - c h e f s  —   23

S u rv e il lan ts  - ch e f» .......................................................................................  400
S u rv e il la n te s  • u lie fs ............................................   g

3*P rem ie rs  s u rv e il la n ts ..............................................................    88
P rem iè re s  s u rv e illa n te ! '......... ...............................  15
S u rv e il lan ts  co m m is g re ffie rs ......................    150

— c o n tre m a ître » .....................................................................  88
— des tra n s fè re m e n ts  c e l lu la ire s ..................................  40

4“ S u rv e illan te  e t su rv e il la n ts  s ta g i a i r e s ............................................... 2.242
S u iv e illa n tc s  e t s u rv e illa n te s  s ta g ia ir e s .........................................  CH

Art. 2. — Le personnel des Services pénitentiaires est réparti 
dans les établissements pénitentiaires suivant ie tableau annexé.

A rt .  3. — Sont abrogées toutes dispositions contraires au pré
sent arrêté .

A rt .  4. — Le Directeur de l'Administration pénitentiaire est 
chargé de l 'exécution du présent arrêté.

Le G arde des Sceaux, M inistre de ta Jusiice, 

Signé : Louis N a i l .
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20 octobre . -  R a p p o r t  a u  P rés iden t de la République française  
en vue de la m odification  d u  décret d u  2.9 j u i n  1907 su r  les condi
tions de recru tem en t des in s titu te u rs  cl in stitu trices des établisse
m en ts p én iten tia ire s .

Monsieur le Président,

J ’ai Pliomieur de soumettre à votre  haute approbation un projet de 
décret portant modification des conditions (le recrutem ent des insti
tuteurs et institutrices des établissements pénitentiaires.

J.e décret du 19 juin 1^07 spécifie dans son article 17, §2, que 1rs 
« candidats aux emplois d’instituteurs ou d’institutrices doivent pro
duire, soit leur  b reve t de capacité, soit l’un des baccalauréats, ou 
encore, pour les candidates institutrices, ie diplôme de fin d'études 
secondaires, »

Or un récent a rrê té  a déterminé les conditions, programme et règle
ment de concours pour  l ’emploi de commis dea établissements péni- 
tenn'aires et prescrit ta production par les candidats à cet emploi 
du certificat d 'études primaires supérieures ou du brevet élémentaire 
de rapacité pour l’enseignement prim aire .

Si los dispositions du décret du 29 juin 1907 étaient, maintenues, :os 
candidats instituteurs se trouveraient dans une situation privilégiée 
peu- rapport aux candidats commis puisqu’il leur suffirait de justifier 
du brevet de capacité sans être  as tre in ts  à subir les épreuves d'un 
concoure, alors que les traitements afférents aux deux fonctions sont 
équivalents.

D’au! ro par!., la moitié des vacances d’emplois d’iustit ci leurs et les 4/5 
do celle.- do commis sont réservés aux candidats militaires, mutilés 
et réformés, classés conformément aux dispositions de la loi du 
17 avril i9lt? et du décret du 14 juil le t  1916, à la suite d’examens 
spéciaux.

C'est donc surtout parmi les candidats laissé? à son choix — la moitié 
des instituteurs et le 1/5 de commis — que l ’Administration ;>e trou- 
v< r.) amenée ù puiser pour assurer le recru tem ent ultérieur des cadres 
supérieurs des établissements pénitentiaires dont les fonctions néces
sitent des connaissances générales assez étendues.

11 est logique, dans ces conditions, d'exiger des candidats civils aux 
emplois d 'iustitutenrs et d’institutrice? la production du brevet supé
rieur de renseignement primaire, ou de l’un des baccalauréats, ou 
encore, pour les candidates institutrices, du diplôme de Qn d'études 
secondaires.

1.  ̂ moulent semblo d 'autant plus îavoral>l*> pour effectuer colle 
niodi.'cation que le relèvement générât des traitements récemment 
voté p:u* le Parlement, prévoit, pour celte catégorie de fonctionnaires 
un traitement de début de 4.500 francs, supérieur au tra i tem ent de 
début des instituteurs et institutrice* ib  rense ignem ent public.

H dem eure entendu que la modification proposée n’apporte aucun 
B. 8. 18
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des appellations des diverses catégories de fonctionnaires et 
agents des établissements pénitentiaires;

Vu l ’arrêté  du l9r août 1913 fixant la composition des cadres du 
personnel des Services pénitentiaires.

Sur la propositien du Directeur de l ’Administration pénitentiaire.

A rrê te  :

Artietc premier. — Le cadre du personnel des Services péniten
tiaires eo France, rém unéré  sur  les fonds de l'État par traite
ment soumis â retenue dans les conditions de l'article 3 de la loi 
du  9 ju in  1853. est fixé ainsi qu ’il sa it  :

P ersonnel a d m in is tra tif  :

1” D irec teu rs  e t D ire c tr ic e s ........................................................................... 37
3*C o n trô le u rs  — In s p e c tr ic e  — In s ti tu tc u rs -c h e fs ,  In s ti tu -

tr ic e s -c h c fs .............................      29
3 'C o m p ta b le s ......................................................................................................  (J2
4’ C o m m is ................   56
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S u rv e il la n te s  • u lie fs ............................................   g

3*P rem ie rs  s u rv e il la n ts ..............................................................    88
P rem iè re s  s u rv e illa n te ! '......... ...............................  15
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Art. 2. — Le personnel des Services pénitentiaires est réparti 
dans les établissements pénitentiaires suivant ie tableau annexé.

A rt .  3. — Sont abrogées toutes dispositions contraires au pré
sent arrêté .

A rt .  4. — Le Directeur de l'Administration pénitentiaire est 
chargé de l 'exécution du présent arrêté.

Le G arde des Sceaux, M inistre de ta Jusiice, 

Signé : Louis N a i l .

1 9 1 9 . —  20  OCTOBRE 273

20 octobre . -  R a p p o r t  a u  P rés iden t de la République française  
en vue de la m odification  d u  décret d u  2.9 j u i n  1907 su r  les condi
tions de recru tem en t des in s titu te u rs  cl in stitu trices des établisse
m en ts p én iten tia ire s .

Monsieur le Président,

J ’ai Pliomieur de soumettre à votre  haute approbation un projet de 
décret portant modification des conditions (le recrutem ent des insti
tuteurs et institutrices des établissements pénitentiaires.

J.e décret du 19 juin 1^07 spécifie dans son article 17, §2, que 1rs 
« candidats aux emplois d’instituteurs ou d’institutrices doivent pro
duire, soit leur  b reve t de capacité, soit l’un des baccalauréats, ou 
encore, pour les candidates institutrices, ie diplôme de fin d'études 
secondaires, »

Or un récent a rrê té  a déterminé les conditions, programme et règle
ment de concours pour  l ’emploi de commis dea établissements péni- 
tenn'aires et prescrit ta production par les candidats à cet emploi 
du certificat d 'études primaires supérieures ou du brevet élémentaire 
de rapacité pour l’enseignement prim aire .

Si los dispositions du décret du 29 juin 1907 étaient, maintenues, :os 
candidats instituteurs se trouveraient dans une situation privilégiée 
peu- rapport aux candidats commis puisqu’il leur suffirait de justifier 
du brevet de capacité sans être  as tre in ts  à subir les épreuves d'un 
concoure, alors que les traitements afférents aux deux fonctions sont 
équivalents.

D’au! ro par!., la moitié des vacances d’emplois d’iustit ci leurs et les 4/5 
do celle.- do commis sont réservés aux candidats militaires, mutilés 
et réformés, classés conformément aux dispositions de la loi du 
17 avril i9lt? et du décret du 14 juil le t  1916, à la suite d’examens 
spéciaux.

C'est donc surtout parmi les candidats laissé? à son choix — la moitié 
des instituteurs et le 1/5 de commis — que l ’Administration ;>e trou- 
v< r.) amenée ù puiser pour assurer le recru tem ent ultérieur des cadres 
supérieurs des établissements pénitentiaires dont les fonctions néces
sitent des connaissances générales assez étendues.

11 est logique, dans ces conditions, d'exiger des candidats civils aux 
emplois d 'iustitutenrs et d’institutrice? la production du brevet supé
rieur de renseignement primaire, ou de l’un des baccalauréats, ou 
encore, pour les candidates institutrices, du diplôme de Qn d'études 
secondaires.

1.  ̂ moulent semblo d 'autant plus îavoral>l*> pour effectuer colle 
niodi.'cation que le relèvement générât des traitements récemment 
voté p:u* le Parlement, prévoit, pour celte catégorie de fonctionnaires 
un traitement de début de 4.500 francs, supérieur au tra i tem ent de 
début des instituteurs et institutrice* ib  rense ignem ent public.

H dem eure entendu que la modification proposée n’apporte aucun 
B. 8. 18
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changement aux conditions spéciales exigées des candidats mili
taires classés suivant les prescriptions des lois du 21 mars 1903 et 
17avril 1916

Si vous approuvez ces dispositions, je vous serais reconnaissant de 
vouloir bien revê tir  le présen t décret de votre signature.

Veuillez a g r é e r  Monsieur le Président, l'hommage de mon respec
tueux dévouement.

Le Garde des Sceaux, M inistre de la  Justice, 

Louis N a i l .

23 octobre 1019. — D é c re t  portant: m odification  d u  décret, dn  
20 ju in  1907 an ce qu i concerne le recrutement- des in stitu teurs  
et in stitu trices des établissem ents p én iten tia ires ..

Le Président de la République française.

Sur le rapport e t  la proposition du Garde des Sceaux, Ministre de la 
Justice ;

Vu les lois dn 21 mars 1905 e t  17 avril 1916 ;
Vu le décret du 14 juillet 1916 ;
Vu l’article 17 §2 du décret du 29 juin 1907,

Décrète :

Article premier.  — L’arlicle 17, § 2, premier alinéa du décret 
dn 29 ju in  1907 est, modifié ainsi qu ’il su it :

«Les candidats aux emplois d 'institu teur ou d'institutrice doivent 
produire, soille. brevet supérieur  de l’easeiLmement primaire, soit 
l’un des baccalauréats ou encore pour les institutrices, le diplôme de 
tin dVtndes secondaires. »

A rt .  2 . -  Cette modification n’est pas applicable aux candidats 
militaires bénéficiant des dispositions des lois du 21 mars 1905 ot 
17 avril 1916.

Art. 3. — Le Garde dos Sceaux, Ministre de la Justice ost chargé 
de l ’exécution du présent, décret.

R. POINCARÉ.
P a r  l u  P ré s id e n t de  la  R épublique  :

Le Garde des Sceaux, M inistre de la Justice,

Louis N a i l -

1 9 1 9 . —  23 OCTOBRE 275

23 octobre 1919. — T r a n s m i s s i o n  a u x  directeurs d 'établissem ents ei 
circonscriptions pén iten tia ires , de d e u x  lettres de M. le M inistre 
des F in a n ces: A .  — Demi tra item en t ; Ji. — In d em n ité  excep
tionnelle d u  tem ps de guerre.

•T'ai l’honneur de vous adresser sons ce pli, pour exécution, 
deux copies de» le ttres de M. le Ministre des Finances, en date des 
18 et 20 octobre courant,  relatives la prem ière an paiement jusqu’au 
15 novembre prochain du demi-traitement civil (article 7 § 2 d'J la loi 
du 30 septembre dernier); la seconde aux conditions dans lesquelles 
doit ê t re  décomptée et payée l 'indemnité exceptionnelle du temps de 
guerre (décret du 17 octobre 1919. — J . O. du 19octobre 1919)pen
dant la période de transition prévue par la loi du 6 du môme mois.

Le Sous-D irecteur de V A dm in istra tion  pénitentiaire..
André Danjoy.

C ir c u l a i r e  du- M inistre des Finances, re la tive auto 
dem i-tra item ents.

]8  o c to b re  1919.

L’article 7 § 2 de la io i du 30 septembre 1919 dispose que les allo
cations de dem i-tra item ent civil prévues par le- décret du 
ï-i octobre 1914, ratifié législativement le 17 m ars  1915 et complété 
par les lois des 11 août 1915, 4 août. 1917, 6 avril 1918 et 30 avril 1919, 
continueront â être servies jusqu'au 15 novembre 1919.

Il résulte de ces dispositions que le régime, actuel d?i demi- 
traitement est maintenu, sans aucune modification, jusqu’à la date 
précitée inclusivement. A par t i r  du 1(3 novembre prochain le régime 
delà  pension sera substitué à celui du demi-traitement.

En conséquence, les sommes A mandater pour 1e mois d’octobre, 
au  ti tre  dn demi-traitement, seront liquidées dans les conditions 
habituelles; les mensualités s ’élèveront, en principe, aux mêmes 
ehillVes que [tour les mois antérieurs.  Elles seront réduites do moitié 
pour le mois de novembre, étant donné qu’elles no sont allouées 
que pour la période dn 1er au 15.

La suppression des suppléments temporaires édictés par  la loi du 
6 octobre 1919 n ’entraîne aucune répercussion su r  les bases de calcul 
du dem i-tra item ent. D’une part,  en effet, le dernier paragraphe de 
la loi du 30 septembre 1919 prévoit, le maintien jusqu’au 15 novembre 
non seulement du demi-traitement lui-même, mais aussi des allo
cations de cherté de. vie qui s’y ajoutent puisque les lois qui ont 
institué ces allocations sont expressément visées. D’au tre  part,  les 
dispositions restrictives de la loi du 6 octobre 19:9 ne- s’appliquent 
qu’aux personnels bénéficiant de la réforme générale des traitements, 
ce qui n ’est pas le cas des veuves.

Signé ; L . L . K l o t z ,
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changement aux conditions spéciales exigées des candidats mili
taires classés suivant les prescriptions des lois du 21 mars 1903 et 
17avril 1916
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Le Président de la République française.

Sur le rapport e t  la proposition du Garde des Sceaux, Ministre de la 
Justice ;

Vu les lois dn 21 mars 1905 e t  17 avril 1916 ;
Vu le décret du 14 juillet 1916 ;
Vu l’article 17 §2 du décret du 29 juin 1907,

Décrète :

Article premier.  — L’arlicle 17, § 2, premier alinéa du décret 
dn 29 ju in  1907 est, modifié ainsi qu ’il su it :

«Les candidats aux emplois d 'institu teur ou d'institutrice doivent 
produire, soille. brevet supérieur  de l’easeiLmement primaire, soit 
l’un des baccalauréats ou encore pour les institutrices, le diplôme de 
tin dVtndes secondaires. »

A rt .  2 . -  Cette modification n’est pas applicable aux candidats 
militaires bénéficiant des dispositions des lois du 21 mars 1905 ot 
17 avril 1916.

Art. 3. — Le Garde dos Sceaux, Ministre de la Justice ost chargé 
de l ’exécution du présent, décret.
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circonscriptions pén iten tia ires , de d e u x  lettres de M. le M inistre 
des F in a n ces: A .  — Demi tra item en t ; Ji. — In d em n ité  excep
tionnelle d u  tem ps de guerre.

•T'ai l’honneur de vous adresser sons ce pli, pour exécution, 
deux copies de» le ttres de M. le Ministre des Finances, en date des 
18 et 20 octobre courant,  relatives la prem ière an paiement jusqu’au 
15 novembre prochain du demi-traitement civil (article 7 § 2 d'J la loi 
du 30 septembre dernier); la seconde aux conditions dans lesquelles 
doit ê t re  décomptée et payée l 'indemnité exceptionnelle du temps de 
guerre (décret du 17 octobre 1919. — J . O. du 19octobre 1919)pen
dant la période de transition prévue par la loi du 6 du môme mois.

Le Sous-D irecteur de V A dm in istra tion  pénitentiaire..
André Danjoy.

C ir c u l a i r e  du- M inistre des Finances, re la tive auto 
dem i-tra item ents.

]8  o c to b re  1919.

L’article 7 § 2 de la io i du 30 septembre 1919 dispose que les allo
cations de dem i-tra item ent civil prévues par le- décret du 
ï-i octobre 1914, ratifié législativement le 17 m ars  1915 et complété 
par les lois des 11 août 1915, 4 août. 1917, 6 avril 1918 et 30 avril 1919, 
continueront â être servies jusqu'au 15 novembre 1919.

Il résulte de ces dispositions que le régime, actuel d?i demi- 
traitement est maintenu, sans aucune modification, jusqu’à la date 
précitée inclusivement. A par t i r  du 1(3 novembre prochain le régime 
delà  pension sera substitué à celui du demi-traitement.

En conséquence, les sommes A mandater pour 1e mois d’octobre, 
au  ti tre  dn demi-traitement, seront liquidées dans les conditions 
habituelles; les mensualités s ’élèveront, en principe, aux mêmes 
ehillVes que [tour les mois antérieurs.  Elles seront réduites do moitié 
pour le mois de novembre, étant donné qu’elles no sont allouées 
que pour la période dn 1er au 15.

La suppression des suppléments temporaires édictés par  la loi du 
6 octobre 1919 n ’entraîne aucune répercussion su r  les bases de calcul 
du dem i-tra item ent. D’une part,  en effet, le dernier paragraphe de 
la loi du 30 septembre 1919 prévoit, le maintien jusqu’au 15 novembre 
non seulement du demi-traitement lui-même, mais aussi des allo
cations de cherté de. vie qui s’y ajoutent puisque les lois qui ont 
institué ces allocations sont expressément visées. D’au tre  part,  les 
dispositions restrictives de la loi du 6 octobre 19:9 ne- s’appliquent 
qu’aux personnels bénéficiant de la réforme générale des traitements, 
ce qui n ’est pas le cas des veuves.

Signé ; L . L . K l o t z ,
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C i r c u l a i r e  d u  M inistre des Finances, po u r l'application  de la  loi
d u  (j octobre 1919 rela tive à l'in d em n ité  exceptionnelle, du
temps de g u e r re .

20 n om bre  1919.

Un décret du 17 octobre 1919 (J. O. du 10 octobre 1AM0) pris en 
exécution de l'article S § 3 do la loi du 7 octobre 1019 a fixé le nou
veau régime de l ' indemnité exceptionnelle du temps de guerre 
pendant la période de transition prévue par la dite loi.

Les c-oü Ai lions d’aUributiou déterminées par 1p. décret du 15 novem
bre 1918 ne s<mt pas modifiées. L 'indemnité exceptionnelle doit donc 
être  maintenue à tous les bénéficiaires actuels dont les nouveaux 
émoluments ne dépassent pas lis  maxima Usés.

L’attention des services ordonnateurs est toutefois appelée sur le 
point suivant :

Lo décret du 15 novembre 1918 dispose que l' indemnité exception
nelle est acquise, sans égard à la situation de famille, aux agents 
dont les émoluments nets sont égaux ou inférieurs à 6.000 francs ; 
mais il y a lieu de tenir compte que jusqu 'à  ce jo u r ,  les supplé
ments temporaires de tra i tem ent s'ajoutaient à ce maximum. Ainsi un 
agent permanent au traitement net de 6.000 francs bénéficiait des 
suppléments temporaires institués par les décrets des 18 août î9t7 
et 27 mars 1918, soit 900 francs. Ses émoluments nets portés de ec 
fait à 0.900 francs lui donnaient droit à la totalité de l ’indemnité 
exceptionnelle de 720 francs.

Do même, pour 3hs personnels temporaires et intérimaires, qui ne 
po u v a ien tp ré ten d req u ’au secondsupplément de 540fr.,1e maximum 
des émoluments nets à considérer était en réalité de 6.540 francs.

Anx term es de l’exposé des motifs de la loi du 6 octobre. 1919, 
les suppléments temporaires sont désormais incorporés dans les 
nouveaux traitements, il y a donc lien d’adopter les mêmes bases 
de calcul pour déterminer les droits des intéressés e t  de continuer 
ainsi à faire état des anciens suppléments de traitement.

Quant aux autres échelons, les suppléments temporaires n’in ter
viennent p a s ;  les maxima resk-mt donc exactement de 8.000 francs,
10.000 francs et 12.000 francs.

Gomme par le passé, des indemnités réduites doivent ê tre  a t t r i ’ 
buées aux agents dont les émoluments nets dépassent les maxima 
de moins de 720 francs do telle sor te  qu'ils reçoivent au total une 
somme égaie à celle que louclie unageutaÿant exactement le traitement 
limite, c’est-à-dire ,  selon le cas, 7.26U francs, 7.620 francs 
8.720 f rancs; 10-720 francs où 12.720 francs.

S u p p r e s s i o n  p r o g r e s s i v e  d e  l ’in d e m n i t é  e > c.e p t i o n n e i .l e

L/iiidemuité exceptionnelle bst mainienu» au taux actuel, soit, 
180 francs par tr imestre ou ûo francs par mois, jusqu’au 31 déeem-

19 1 9 - —  23 o c t o b r e 277

bre 1919; mais à par t i r  du i ep janvier 1920, elle doit ê t re  supprimée 
progressivement, à raison d'un tiers par tr im estre ,  pour dispa
raître à e/impter du tc,‘ juillet 1920.

Il n’est donc rien innové pour le quatrième tr im estre  1949.
A par t i r  du 1er janvier 1920, les modalités d'attribution ne sont 

pas modifiées, les maxima d’émoluments â considérer restent les 
mêmes. s?.ul le taux de l’indemnité change. La mensualité normale 
de R0 francs est abaissée à i0  francs ponr les mois de janvier, 
février et mars, et à 20 t'ranos pour les mois d'avril,  mai et ju in, 
ünfln, à partir  du 1er juillet ,  l 'indemnité est radicalement supprimée ; 
il va dp soi qu’en ce qui concerne les agents qui reçoivent seule
ment une indemnité réduite, leurs mensua ité? doivent être frac
tionnées dans les mêmes proportions, c 'est-à-dire que pour le 
qnairièmB tr im estre  19H>, ils recevront la totalité de 1’indomnjté 
réduite à laquelle ils on t  droit, pour le prem ier tr imestre  )920 ils 
recevront les deux tiers, de cette indemnité e t  pour la deuxième 
trimestre. 1920 un tiers seulement.

Quelques exemples préciseront ces explications :

Soit nn agent titulaire célibataire dont le nouveau traitement 
b ru t  s’élève à 7.000 francs.

Son trai tem ent net, soit 6.650 francs, lui donne droit à la totalité 
de Pindcmnité exceptionnelle. Il recevra 60 francs pour chacun dos 
mois d'octobre, novembre et décembre 1010. — -40 francs, ponr 
chacun des mois de janvier, février et mars 1920. — :~0 francs pour 
chacun des mois d’avril, mat et juin 1920.

Un agent Ululaire célibataire an traitement b ru t  de 7.500 francs 
(net 7.125 francs a droit à une indemnité réduite de 495 i'ranes 
(7.620-7.125)- II recevra doue 41 fr .  2" pour chaque mois du 
quatrième trimestre 1919 ; 2 7 fr.  50 pour chaque mois du premier 
tr imestre  1920 ; et 13 fr, 75 pour -'harpie mois du deuxième t r i 
mestre  1920.

Si au lieu d’un agent, titulaire, il s’agit d’un agent temporaire 
également célibataire, au même traitement net de 7.125 francs 
Pimlcmnitéà laquelle il a droit est de 135 francs (7.200-7.125). Il 
recevra 11 fr. 25 pour chacun dos mo:s du quatrième trimestre 
10L9. 7 fr .  50 pour* chacun des mois du premier tr im estre  1920 
et 3 francs pour chacun des mois du deuxième tr im estre  4920.

Un Fonctionnaire marié, sans enfant, an traitement- brut de
11.000 francs (net 8.550) aura droit à 170 francs (S.720-8.550*. Il 
recevra des mensualités fixées respectivement à 14 fr. 16, 9fr./.4, 
4 fr. 72.

Un fonctionnaire père do trois enfants an tra i tem ent b ru t  d©
13.000 francsfnet 12.350) aura droit à 3/0 francs 12.720-12.350), ses 
mensualités s’élèveront à 30 f r . 83, 20 fr. 55, 10 fr. 27.

fin co qui concerne les agents et ouvriers rétribués à la journée, 
a Pentreprise on à la tâche, les modalités d'attribution sont les
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C i r c u l a i r e  d u  M inistre des Finances, po u r l'application  de la  loi
d u  (j octobre 1919 rela tive à l'in d em n ité  exceptionnelle, du
temps de g u e r re .

20 n om bre  1919.

Un décret du 17 octobre 1919 (J. O. du 10 octobre 1AM0) pris en 
exécution de l'article S § 3 do la loi du 7 octobre 1019 a fixé le nou
veau régime de l ' indemnité exceptionnelle du temps de guerre 
pendant la période de transition prévue par la dite loi.

Les c-oü Ai lions d’aUributiou déterminées par 1p. décret du 15 novem
bre 1918 ne s<mt pas modifiées. L 'indemnité exceptionnelle doit donc 
être  maintenue à tous les bénéficiaires actuels dont les nouveaux 
émoluments ne dépassent pas lis  maxima Usés.

L’attention des services ordonnateurs est toutefois appelée sur le 
point suivant :

Lo décret du 15 novembre 1918 dispose que l' indemnité exception
nelle est acquise, sans égard à la situation de famille, aux agents 
dont les émoluments nets sont égaux ou inférieurs à 6.000 francs ; 
mais il y a lieu de tenir compte que jusqu 'à  ce jo u r ,  les supplé
ments temporaires de tra i tem ent s'ajoutaient à ce maximum. Ainsi un 
agent permanent au traitement net de 6.000 francs bénéficiait des 
suppléments temporaires institués par les décrets des 18 août î9t7 
et 27 mars 1918, soit 900 francs. Ses émoluments nets portés de ec 
fait à 0.900 francs lui donnaient droit à la totalité de l ’indemnité 
exceptionnelle de 720 francs.

Do même, pour 3hs personnels temporaires et intérimaires, qui ne 
po u v a ien tp ré ten d req u ’au secondsupplément de 540fr.,1e maximum 
des émoluments nets à considérer était en réalité de 6.540 francs.

Anx term es de l’exposé des motifs de la loi du 6 octobre. 1919, 
les suppléments temporaires sont désormais incorporés dans les 
nouveaux traitements, il y a donc lien d’adopter les mêmes bases 
de calcul pour déterminer les droits des intéressés e t  de continuer 
ainsi à faire état des anciens suppléments de traitement.

Quant aux autres échelons, les suppléments temporaires n’in ter
viennent p a s ;  les maxima resk-mt donc exactement de 8.000 francs,
10.000 francs et 12.000 francs.
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bre 1919; mais à par t i r  du i ep janvier 1920, elle doit ê t re  supprimée 
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mêmes. Les maxima de salaires jou rna l ie rs  à considérer sont les 
suivants :

i * '  caté«çorieS 23 francs par jo u r(2 3  f r a n c s x  300j o u r s =  6.900 fraocs)
_ ' l 21 fr.80 — (21 fr.80 X 300 — =6.540  francs)

suivant qu’ü  sag il  d agents permanents ou temporaires.

S6 c a tég o r ie  = 2 6  fr . 66 par jo u r  (26 fr - 6 6 X 3 0 0 jo u r s  =  7 .9 9 8 fr .)

3e — = 3 3  f r .  33 — (33fr .  33X30G — =  9.999fr.)

~  =  40 francs ~  (40francsX300 ~  =  12.o00fr.)

En conséquence un agent temporaire  cé’ibataire sans chai’ges, au 
salaire journalier de 21 fr.  «o aura droit â une indemnité de 
-  i r .  -i0 par  jo u r  (avec maximum de 60 francs par mois) pendant le 
quatrième tr im estre  1919- de i  fr. 60 (avec maximum de 40 francs 
p a r  mois) pendant le prem ier tr im estre  1920 et de 0 f r .8 0  (avec 
maximum de 20 francs par mois) pendant le deuxième t :  hnes tre  lv20.

L’indemnité exceptionnelle continuera à ê tre  liquidée, comme par 
le passe, en môme temps que le tra i tem ent,

Les instructions antérieures et notamment celle du 18 novem, 
bre 191-*. n° 12.548, res te ron t d’ailleurs en vigueur en tan t  qu ’elles 
ne sont pas contraires à celles de la présente le ttre.

Ces rae.sures sont applicables avec effet rétroactif  du  l #r juil le t 1919- 
mais, comme dans beaucoup de cas les agents intéressés auront 
teçu  pour  les mois d c j u i l e t ,  août et septem bre exactement la 
somme qui leur  rev ien t  au  t i l re  de l’indemnité exceptionnelle de 
guerre, il n’y anra lieu de revenir  su r  Jes liquidations antérieure» 
qu’a l’egard de ceux qui n’au 'a ie n t  pins droit à la dite indem nité  ou 
n y auront plus droit qu ’en partie, par su ite  de l’élévation de leur 
tra i tem en t à compter du i "  juil let .

Signé : L . L. Klotz ,

25 octobre 1919. — CmcrjLAiKE a u x  d irecteurs des établissements 
p én iten tia ires, con tenant des in stru c tio n s relatives au  relèvem ent 
cles salaires et au  p a ie m e n t des salaires et indem n ités  d u  mois 
d ’octobre -J.9ÎQ.

Comme suite à  m a circulaire du 11 octobre courant (1), relative au 
relèvement des traitements dns fonctioimiares et agents de l’État,  
j e  crois devoir vous adresser quelques indications complémentaires 
en cc- qui cou. urne le personnel libre.,

L.* taux dos uonvcmix .Pilaires qui seront attribues à ce personnel

(1) V oir page 2G8.
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n ’étant pas encore fixé, il ne saurait ê tre  question d’allouer, quant 
â présent, uo acompte aux intéressés; des instructions spéciales 
vous seront d’ailleurs prochainement transmises à ce sujet..

tën cc qui touche le paiement des salaires et indemnités diverses 
du mois d'octobre courant, il convient de rappeler que les supplé
ments temporaires de salaires sont supprimés à partir  du i ctj in l le t l9 i9  
et ne dovrout pas ê tre  décomptés avec le salaire normal (mensuel 
ou journalier).

Toutefois, afin que les ayants-droit touchent une somme équiva
lente à celle qu’ils ont perçue pour le mois de septembre dernier  il 
leur sera servi, comme aux fonelionuaires et agents, une somme 
destinée à parfaire la différence qui existera en tre  la liquidation 
d’octobre, effectuée en eonformilé de Ja loi. du 6 octobre courant 
(article 8) e t  le m o n ta i t  des émoluments qui leu r  ont etc payés 
fin septembre.

La procédure à suivre, en la circonstance} sera la même que 
celle qui a été indiquée pour le paiement et la régularisation des 
rappels payés aux fonctionnaires ot ageuts pour le 3e tr im estre  1919 
(voir 3 6 do la circulaire du 11 octobre 1919) .

Il demeure entendu que ce paiement spécial constituera une  
avance dont le montant sera déduit de l ’ensemble des sommes 
qui serout ultérieurement payées, à titre de rappel,  au personnel 
libre par suite de l’élévaiiou du taux des salaires actuels.

En résum é les contremaîtres, ouvriers et ouvrières libres des 
établissements pénitentiaires devront recevoir fin octobre courant:

1° Le m ontan t de leur salaire (mensuel ou journalier);
2° (A t itre  d’avance) une somme équivalente au montant des 

suppléments temporaires de salaire dont ils ont bénéficié jusqu’à 
ce jour;

3° le montant intégral des indemnités exceptionnelles dn temps de 
guerre e t  des indemnités pour charges de famille qui leur  ont été 
payées en septembre dernier.

J’ajoute pour répondre â diverses questions qui ont été posées à 
la suite de la réception de ma circulaire du 11 octobre; que les 
surveillants  stagiaires e t  les soi veillants des maisons d’arrê t  doivent 
recevoir un  acompte de 200 trancs mais que cet acompte ne peut 
être  attr ibué au* veuves clos fonctionnaires et agents disparus ou 
décédés sons les drapeaux, le nouveau tarif  des traitements n’étant 
applicable q u ’a  par t i r  du ict juillet dernier et ne pouvant, p a r  suite 
être  attr ibué qu'aux fonctionnaires et agenis en fonctions à cette 
date.

Le Soi'S-D irec/ear de l'A d m in is tra tio n  pén iten tia ire .

André D a n j o y .



278 CODE PBNITBNTIAIBE

mêmes. Les maxima de salaires jou rna l ie rs  à considérer sont les 
suivants :

i * '  caté«çorieS 23 francs par jo u r(2 3  f r a n c s x  300j o u r s =  6.900 fraocs)
_ ' l 21 fr.80 — (21 fr.80 X 300 — =6.540  francs)

suivant qu’ü  sag il  d agents permanents ou temporaires.

S6 c a tég o r ie  = 2 6  fr . 66 par jo u r  (26 fr - 6 6 X 3 0 0 jo u r s  =  7 .9 9 8 fr .)

3e — = 3 3  f r .  33 — (33fr .  33X30G — =  9.999fr.)

~  =  40 francs ~  (40francsX300 ~  =  12.o00fr.)

En conséquence un agent temporaire  cé’ibataire sans chai’ges, au 
salaire journalier de 21 fr.  «o aura droit â une indemnité de 
-  i r .  -i0 par  jo u r  (avec maximum de 60 francs par mois) pendant le 
quatrième tr im estre  1919- de i  fr. 60 (avec maximum de 40 francs 
p a r  mois) pendant le prem ier tr im estre  1920 et de 0 f r .8 0  (avec 
maximum de 20 francs par mois) pendant le deuxième t :  hnes tre  lv20.

L’indemnité exceptionnelle continuera à ê tre  liquidée, comme par 
le passe, en môme temps que le tra i tem ent,

Les instructions antérieures et notamment celle du 18 novem, 
bre 191-*. n° 12.548, res te ron t d’ailleurs en vigueur en tan t  qu ’elles 
ne sont pas contraires à celles de la présente le ttre.

Ces rae.sures sont applicables avec effet rétroactif  du  l #r juil le t 1919- 
mais, comme dans beaucoup de cas les agents intéressés auront 
teçu  pour  les mois d c j u i l e t ,  août et septem bre exactement la 
somme qui leur  rev ien t  au  t i l re  de l’indemnité exceptionnelle de 
guerre, il n’y anra lieu de revenir  su r  Jes liquidations antérieure» 
qu’a l’egard de ceux qui n’au 'a ie n t  pins droit à la dite indem nité  ou 
n y auront plus droit qu ’en partie, par su ite  de l’élévation de leur 
tra i tem en t à compter du i "  juil let .

Signé : L . L. Klotz ,

25 octobre 1919. — CmcrjLAiKE a u x  d irecteurs des établissements 
p én iten tia ires, con tenant des in stru c tio n s relatives au  relèvem ent 
cles salaires et au  p a ie m e n t des salaires et indem n ités  d u  mois 
d ’octobre -J.9ÎQ.

Comme suite à  m a circulaire du 11 octobre courant (1), relative au 
relèvement des traitements dns fonctioimiares et agents de l’État,  
j e  crois devoir vous adresser quelques indications complémentaires 
en cc- qui cou. urne le personnel libre.,

L.* taux dos uonvcmix .Pilaires qui seront attribues à ce personnel

(1) V oir page 2G8.

1 9 1 9 . —  23. OCTQBRE 279

n ’étant pas encore fixé, il ne saurait ê tre  question d’allouer, quant 
â présent, uo acompte aux intéressés; des instructions spéciales 
vous seront d’ailleurs prochainement transmises à ce sujet..

tën cc qui touche le paiement des salaires et indemnités diverses 
du mois d'octobre courant, il convient de rappeler que les supplé
ments temporaires de salaires sont supprimés à partir  du i ctj in l le t l9 i9  
et ne dovrout pas ê tre  décomptés avec le salaire normal (mensuel 
ou journalier).

Toutefois, afin que les ayants-droit touchent une somme équiva
lente à celle qu’ils ont perçue pour le mois de septembre dernier  il 
leur sera servi, comme aux fonelionuaires et agents, une somme 
destinée à parfaire la différence qui existera en tre  la liquidation 
d’octobre, effectuée en eonformilé de Ja loi. du 6 octobre courant 
(article 8) e t  le m o n ta i t  des émoluments qui leu r  ont etc payés 
fin septembre.

La procédure à suivre, en la circonstance} sera la même que 
celle qui a été indiquée pour le paiement et la régularisation des 
rappels payés aux fonctionnaires ot ageuts pour le 3e tr im estre  1919 
(voir 3 6 do la circulaire du 11 octobre 1919) .

Il demeure entendu que ce paiement spécial constituera une  
avance dont le montant sera déduit de l ’ensemble des sommes 
qui serout ultérieurement payées, à titre de rappel,  au personnel 
libre par suite de l’élévaiiou du taux des salaires actuels.

En résum é les contremaîtres, ouvriers et ouvrières libres des 
établissements pénitentiaires devront recevoir fin octobre courant:

1° Le m ontan t de leur salaire (mensuel ou journalier);
2° (A t itre  d’avance) une somme équivalente au montant des 

suppléments temporaires de salaire dont ils ont bénéficié jusqu’à 
ce jour;

3° le montant intégral des indemnités exceptionnelles dn temps de 
guerre e t  des indemnités pour charges de famille qui leur  ont été 
payées en septembre dernier.

J’ajoute pour répondre â diverses questions qui ont été posées à 
la suite de la réception de ma circulaire du 11 octobre; que les 
surveillants  stagiaires e t  les soi veillants des maisons d’arrê t  doivent 
recevoir un  acompte de 200 trancs mais que cet acompte ne peut 
être  attr ibué au* veuves clos fonctionnaires et agents disparus ou 
décédés sons les drapeaux, le nouveau tarif  des traitements n’étant 
applicable q u ’a  par t i r  du ict juillet dernier et ne pouvant, p a r  suite 
être  attr ibué qu'aux fonctionnaires et agenis en fonctions à cette 
date.

Le Soi'S-D irec/ear de l'A d m in is tra tio n  pén iten tia ire .

André D a n j o y .



280 CODE PÉNITENTIAIRE

7 n o v em b re  1910. — Ciiviulache a u v  préfet.'?, au  sujet, des rapports 
présentés p a r  les d irecteurs des établissem ents péniteîUiaire<.

Vous êtes fréquemment appelés à fournir (les rapports intéressant 
plusieurs bureaux de la Direction do l 'Administration pénitentiaiie, 
notam m ent eu ce qui concerne les évasions.

Or, il im porte  que le Service du, nersonnel soit tenu an courant 
(les faits relatifs aux fonctionnaires ou agents des divers établis
sements pénitentiaires, et, reçoive en temps utile les documents 
de natu re  à pe rm ettre  de s ta tue r  en counaissance de cause sur 1rs 
affaires concernant le personuel.

Je vous prie,  en conséquence, de vouloir bien veiller à ce que 
parvienne sous le t im bre  de la Direction de l’Administration péni
tentiaire ,  Service d u  personnel, une copie ou un extrait des rapports 
adressés à l'Administration centrale, lorsque tout ou partie île. ces 
rappurts  m etten t  en cause directem ent ou indirectement no fonc
tionnaire ou agent des Services pénitentiaires.

Je saisis eetle occasion pour vous l'aire connaître que mon attention 
a été appelée à différentes reprises su r  certains directeurs d'établis
sements ou de circonscriptions pénitentiaires qui se cantonnent trop 
souvent dans un rôle effacé et secondaire de transmission, en 
l'-tissoul â l’Administration préfectorale ou centrale le soin de solu
tionner des questions parfois délicates su r  lesquelles ils devraient 
fournir des avis motivés et. concluants.

L’étude attentive des lois et décrets, règlements et circulaires 
ntéi'essant les Services pénitentiaires devraient permettre. d;ms bien 

des cas, â  ces chefs de service, soit de sta tuer,  sons leur respon
sabilité et dans la limite de leurs attributions, sou? la réserve qne 
leurs décisions soronl portées à voire connaissance et à  la mienne, 
soit de formuler des propositions molivées pour l’application ou 
l 'interprétation des tes tes  réglementaires.

•J’attacherai du prix à ee que ces dispositions soient observées à 
l’avenir par  tons les d irecteurs qui técont ainsi preuve d’une initia
t ive justifiée par leurs connaissances professionnelle*.

.le vous prin de vouloir bien notifier les présentes instructions 
anx directeurs et. de me transm ettre  les accusés de réception que 
vous leur aure/i demandés.

P a r  d é lé g a tio n  :

Le Directeur de l'A d m in is tra tio n  pén iten tia ire ,
D. Dau th esîik .

8 n o v em b re  1919. — Cluculaïue a u x  préfets, a u  sujet des mesures 
à p re n d re  p o u r  les m u ta tio n s des afjenls affectés à d'autres 
établissem ents.

Par notes do service en date des fi mai 1907 e t  23 juillet f l .X  réitérant 
lesprescriptioos de la circulaire du 80 janvier 1894,j ’ai appelé l 'atten
tion des directeurs d’établissements et de circonscriptions pôuiten-

1 9 1 9 . —  8 NOVEMBRE 281

t ia iressur  les graves inconvénients qui résultaient du maintien à leurs 
anciens postes, Ionglemps après la notification de l’arrê té  les ooncer 
nant. dos emplovés ou agents affectés à d’autres établissements.

Ces instructions ont été perdues de vue et certains directeurs 
ont, gardé l'habitude prise pondant les années de guerre de con
server, jusqu’à l’arrivée de leurs successeurs, les employés ou 
agents qtjî ont fuit l’objet d’une mutation.

Le.s mouvements portant successivement sur  un certain nombre 
d’employés ou agents, il n’est pas toujours possible de pourvoir d’un 
titulaire le dern ier  échelon- .Si chacun attend l 'arrivée de son 
successeur, personne ne honge et il s'ensuit des re-iards souvent 
cuusidérables dans l’exécution >ies mouvements.

Cette manière dn procéder, essentiellement préjudiciable à la 
bonoe îoarehr des services, va directement h rencon tre  du but 
que l’Administration se propose d’atteindre ei paralyse son aclion.

En vue de m ettre  fin à cet élat de choses, j’ai décidé que. des la noti
fication d’n u a r rê té  portan! mutation d’unemployé ou agent, le.s direc
teurs seront tenus de faire connaître la date de réeeptionde la notifi
cation. celle de l 'ordre donné à t’intéressé et celle de sa mise en route.

D'autre part,  les directeurs qui recevront remployé ou agent, 
objet d'une nomination ou d ’une mutation, donneront connaissance, 
dans les mêmes conditions, de la date de son arrivée et de celle de 
son installation dans i’établissemeut auquel il est alfecté,

Ces dispositions seront assurées au moyen de bulletins de départ 
et d’arrivée dont, je vous adresse les modèles sous ce pli. Les 
imprimés nécessaires seront fournis aux direcieurs, su r  leur 
demanda, par la Maison centrale Je  Melun.

Les bulletins de mutation, devront m’ètro envoyés directement 
par les d irecteurs,  s^'is le t im bre ou Service du  personnel.

A moins de circonstances esceptionneltes qui me sera ient signalées 
d’urgcuco. ponr provoquer ma décision, les employés on agents 
qui auront fait l’objpl. d’une mutation bénéficieront toujours, pour 
se rendre, au posto qui leur aura été assigné, du délai de huit 
jours francs fixé par les instructions, non compris le jou r  de la 
notification. Ceux qui, sans autorisation spéciale et expresse, dépas
seraient le délai réglementaire, s’exposeraient à d^s sanctions dici- 
plinaires, sans préjudice des retenues de trai tem ent prévues par 
l 'article 17, paragraphe premier, du décret, du 9 novembre 1853.

De leur côté, le.s directeurs engageraient îenr responsabilité, en 
ne se conformant pas stric tement à  ces prescriptions.

Je vous prie de vouloir bien notifier les présentes instructions aux 
directeurs et de veiller à leur exécution. Vous me transmettrez le.s 
accusés de réception que vous leur aui'er. demandés.

P a r dtilégation  :

Le D irecteur de l'A d m in is tra tio n  p én iten tia ire .
D. Dautresm e.
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t ia iressur  les graves inconvénients qui résultaient du maintien à leurs 
anciens postes, Ionglemps après la notification de l’arrê té  les ooncer 
nant. dos emplovés ou agents affectés à d’autres établissements.

Ces instructions ont été perdues de vue et certains directeurs 
ont, gardé l'habitude prise pondant les années de guerre de con
server, jusqu’à l’arrivée de leurs successeurs, les employés ou 
agents qtjî ont fuit l’objet d’une mutation.

Le.s mouvements portant successivement sur  un certain nombre 
d’employés ou agents, il n’est pas toujours possible de pourvoir d’un 
titulaire le dern ier  échelon- .Si chacun attend l 'arrivée de son 
successeur, personne ne honge et il s'ensuit des re-iards souvent 
cuusidérables dans l’exécution >ies mouvements.

Cette manière dn procéder, essentiellement préjudiciable à la 
bonoe îoarehr des services, va directement h rencon tre  du but 
que l’Administration se propose d’atteindre ei paralyse son aclion.

En vue de m ettre  fin à cet élat de choses, j’ai décidé que. des la noti
fication d’n u a r rê té  portan! mutation d’unemployé ou agent, le.s direc
teurs seront tenus de faire connaître la date de réeeptionde la notifi
cation. celle de l 'ordre donné à t’intéressé et celle de sa mise en route.

D'autre part,  les directeurs qui recevront remployé ou agent, 
objet d'une nomination ou d ’une mutation, donneront connaissance, 
dans les mêmes conditions, de la date de son arrivée et de celle de 
son installation dans i’établissemeut auquel il est alfecté,

Ces dispositions seront assurées au moyen de bulletins de départ 
et d’arrivée dont, je vous adresse les modèles sous ce pli. Les 
imprimés nécessaires seront fournis aux direcieurs, su r  leur 
demanda, par la Maison centrale Je  Melun.

Les bulletins de mutation, devront m’ètro envoyés directement 
par les d irecteurs,  s^'is le t im bre ou Service du  personnel.

A moins de circonstances esceptionneltes qui me sera ient signalées 
d’urgcuco. ponr provoquer ma décision, les employés on agents 
qui auront fait l’objpl. d’une mutation bénéficieront toujours, pour 
se rendre, au posto qui leur aura été assigné, du délai de huit 
jours francs fixé par les instructions, non compris le jou r  de la 
notification. Ceux qui, sans autorisation spéciale et expresse, dépas
seraient le délai réglementaire, s’exposeraient à d^s sanctions dici- 
plinaires, sans préjudice des retenues de trai tem ent prévues par 
l 'article 17, paragraphe premier, du décret, du 9 novembre 1853.

De leur côté, le.s directeurs engageraient îenr responsabilité, en 
ne se conformant pas stric tement à  ces prescriptions.

Je vous prie de vouloir bien notifier les présentes instructions aux 
directeurs et de veiller à leur exécution. Vous me transmettrez le.s 
accusés de réception que vous leur aui'er. demandés.

P a r dtilégation  :

Le D irecteur de l'A d m in is tra tio n  p én iten tia ire .
D. Dautresm e.
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M I N I S T E T t E

I>E L A  J U S T I C E

D IR E C T IO N  
DE L'ADMINISTRATION 

V É . N J T E N T I A 3 R K

S E R V I C E  D U  P E R S O N N E L

R É P U B L IQ U E  F R A N Ç A IS E

C ircu laire  du  S n o v e m b re  1919.

D é p a r te m e n t  d

'  Établissement "i 
ou Circonscription 

pénitentiaire. J

BULLETIN DE MUTATION N ° 1 (4)

Nom cle l’employé ou agent muté 

Grade

Nouvel établissement- auquel il est affectc 

Date de la décision ministérielle (2)

Date de la réception de la notification 

Date de l’ordre donné à l 'intéressé 

Émargement de l ’intéressé 

Date de la mise en route (3)

A  le

L n  D i r e c t e u r

A ê t ih lir ,  dé:U a n o iif iea tio n ; p o u r chaque  em ployé  ou  a g en t ail eut* p a r  a rrê té  
m inisi.orie l à  un  a u tre  é tab lissem en t.

(2) M en tio n n er éga lem en t la  d a te  de  l 'a r rê té .
(3j 1,e b u lle tin  d o it ê tre  im m é d ia tem en t a d re ssé  à. l ’A d m in is tra tio n  c en tra le , sous 

ic  tim b re : S e rv ic e  d u  p e r s o n n e l.

l îÉ P Ü B L IQ U E  F R A N Ç A IS E

C irc u la ire  du  8 n o v em b re  1919

D é p a r te m e n t  d

'  Établissement -j 
on .Circonscription 

pénitentiaire. J
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BULLETIN DE MUTATION N ° 2 ^

Nom de l ’employé ou agent nommé ou muté 

Grade '

Etablissement auquel il était affecté 

Date <ie la décision ministérielle (2)

Date de la réception de la notification 

Date de l’arrivée de l’employé ou agent (3)
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Date de l’installation (4) •

A  le ;
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(2) M en tio n n er ég a lem en t la  d a te  de l 'a r rê te .

(3) Spécifier si le  d é la i d 'a rr iv é e  e s t ou  no u  d é p a s s é ;  d a n s  le  cas  de d ëp assem en  
d o n n e r le s  m o tifs  pac ra p p o r t  sp éc ia l.

(-1) L e  b u lle tin  do it è ire  im m é d ia te m e n t a d re sse  à  l 'A d m in is tra tio n  c en tra le , aous 
le tim b re ; S e rv ic e  d u  p e rs o n n e l.

M I N I S T È R E

D E L A  J U S T I C E

D IR E C T IO N  

DE L’ADMINISTRATION
P É N I T E N T I A I R E

S E R V I C E  D U  P E R S O N N E L
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15 novembre 1919.— C i r c u l a i r e  aux. d irecteurs clés établissements 
et circonscriptions péniten tia ires, re la tive  à la ta x e  su r les 
pa iem en ts.

L’application de l’article 19 de la loi du 31 décembre J917 parue 
an Journal officiel du l tr janv ier  1918 (page 1:1) relatif à !a taxe de 
vingt centimes (0.?0) par 100 francs ou fraction de 100 sur les titres 
constatant des paiements ou des versements de sommes, a donné 
lieu à  des divergences d 'in terprétation et il m'a paru nécessaire de 
consu l te ra  cet. égard M. le Miuistre des Finances.

11 résulte des indications qui m’ont été données que;
Aux. te rm es de l’article 16 de la loi du 13 brumaire an vu , « sont

exceptés du droit et de la formalité du t im b re   les actes de
police générale et de vindicte publique ». L’exception s’pplique
sans aucun doute à toute les pièces réglementairem ent établies à 
Fi «rasion do l'incarcération ou de l'élargissement des détenu--. C’est 
ainsi que les quittances délivrées soit aux gendarmes, soit aux 
détenus, pour les fonds saisis e 1 versés â l'agent-cornptabte sont 
exemptes de timbre. 11 en est do même des reçus donnas par les 
détenus, lors île leur libération, mais toujours ponr les fonds qui 
avaient <Hé saisis sur  eux par mesure de police. An contraire, 
l’emploi du timbre est obligatoire chaque fols que ia quittance se 
rattache â un versement, volontaire, facultatif, c'est-à-dire ne procé
dant pas d’une mesure de police.

Ces règles, qui continuent d 'être en vigueur sous le rég im e actuel, 
peuvent, se traduire sous une forme concrète:

Des fonds ont ';té saisis et déposés an greffe. Le tim bre n'est 
exiçitd'', ni sur  lo dépôt, ni sur le remboursement ultérieur.

Ces fonds ont-ils été remis par  le détenu, en dehors de tnuto 
saisie on mesure de police? Le tim bre est obligatoire, tant sur le 
versement que sur  1k re tra i t .  Les produits du travail du prisonnier 
ren tren t  évidemment dans cette catégorie.

Mais jt peut arr iver  que lo retrait, comprenne tout à la fois des 
somme saisies, par c^nsëqvient exonérées, et des salaires acquis 
par Je trav i i l ,  donnant lien, par suite, à la perception du droit de 
timbre. La dirJicult.é semble devoir se résoudre par une distinction- 
Si les dépenses du prisonnier ont amoindri sa créance au point 
que le remboursement reste inférieur au dépôt initial ,  la gratuité 
paraît s’imposer, parce  que l’impôt s’établit sur  des données 
positives et non sur  'es suppositions. Or, dans ce cas. les dépenses 
du détenu peuvent s’im puter sur  ses gains personnels snssi bien 
que sui* les sommes pr im itivem ent saisies, et le doute doit profiter 
au contribuable; toutefois, il va de soi, qne si le remboursement 
excède le dépôt sur  saisie, le droit de timbre est dû sur  l'excédent 
et dans la mesure même de cet. excédent.

Par  suite sont exemptées de cette taxe : 1" les quittances apposées 
su r  les mandats de régularisation depa iem euts  effectués à t i t re  de

1 9 1 9 . —  17 NOVEMBRE 285

remboursements sur  les produits du travail des condamnés; 2" les 
P'.eci-s d’ordre délivrées par le vaguemestre ou Fagent-comptab'e, 
toiles que bordereaux de mandats, d’articles, d’argent., états de frais 
de port de lettres, etc. , etc. ; les récépissés de dépôts de fonds 
faits en tre  les mains du gardien-chef par les gendarmes ou par l^s 
agents de transfèremeuts à l 'arrivée des prisonniers dans 1rs établis
sements pénitentiaires ; 3° ies reçus donnés aux comptables ou aux 
gardiens-chefs par les gendarmes ou par  les a&vnts des transfère- 
ments pour  solde, du pécule de détenus ex tra i ts ;  i° les récépissés 
délivrés par  la caisse des dépôts et consignations, à l’occasion du 
versement de fonds ayant appartenu « des détenus décédas; 5a les 
pièces relatives anx dépôts et retrai ts  de fonds du pécule des 
détenus des maisons d’ar rê t ,  de justice, et de correction effectués 
à la même caisse.

Par contre, res ten t  soumis au droit de tim bre gra.Jué de 0,10 à 
0,50 établi par  la loi du 14 .juillet i9;4 :

1° Les quittances de traitements et d ’indemnités diverses payées 
au personnel ;

2° Le;' paiements des fournitures et. travaux eJYoctués au profit 
de l’É tat ot des établissements.publics.

J’ajoute qt»e le droit de timbre quelle qu'en soit la nature  est 
toujours à la charge du créancier de l'État.

Vous voudrez nien donner connaissance de i^ t te  circulaire aux 
agonis chargés d'en assurer l’exécution et veiller vous même à sa stricte 
application.

P a r  d é légation  :

Le D irecteur de L’A dm in istra tion  pénitentiaire . ,

D .  D a u t r k s h e .

17 novembre 19J.9. — C i r c u l a i r e  au.v p ré fe ts  et a-uro directeurs des 
établissem ents ot circonscriptions pén iten tia ires, rela tive au  
relèvem ent des tra item ents. — Paiement po u r octobre el novem bre. 
— Instructions.

Les multiples formantes d'ordre adm inistra tif  que nécessite l ’ap
plication de la loi du Ü octobre 1919 ot des lois similaires retardant 
la publication d’no certain nombre do décrets relatifs an relèvement 
des traitements, mon collègue, M- le Ministre des Finances, a été 
amené à examiner denouvellcs mesures en vue de donner .auxagents 
intéressés, sinon la totalité des émoluments auxqnefs ils peuvent 
prétendre , tout au moins une fraction Telle que leurs intérêts  légi
times ne soient pas lésés.

M. le Ministre des Finances a don.: décidé, en conséquence, que
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Jes rôles d’appointements du mois de novembre seraient établis sur 
la base suivante en ce qui concerna l^s traitements dont les échelles 
n auraient pu être  encore arrêtées, ce qui est le cas pour  Jes traite- 
ments des fonctionnaires et agents des services pénitentiaires.

Ces trai tem ents devront être décomptés su r  les anciens tarifs, 
abstraction faite des suppléments temporaires supprimés par la loi, 
mais il sera payé en outre, à t i tre  d’avance à régulariser, un acompte 
qui ne pourra toutefois dépasser les 9/J0 du relèvement men
suel détermine ..approximativement pour chacune des catégories 
intéressées.

En ce qui concerne Jes services pénitentiaires pour Jesquels les 
échelles de trai tem ent ne sont pas encore définitivement arrêtées, 
l 'acompte mensuel at tr ibué aux ayants droit sera, pour éviter autant 
que possible des reversements ou des retenues ultérieurs,  provisoi
rem ent calculé su r  les minima de chaque classe, soit :

P ersonnel a d m in is tra tif.

1* D irec teu rs  ou  D ire c tr ic e s ........................ ...........................................
2* C o n trô leu rs , In s p e c tr ic e s , In s titu te u rs -c h e fs , Ir is titu trices-

c h e f s .......................... ...........................................................................
3* C o m p ta b le s .................................................. ’
4* C om m is, In s titu te u rs , In s ti tu tr ic e s .................................................
5‘ R ég isseu rs  dus c u l tu r e s   ........................................................
6* C onducteu rs  d e s  tr a v a u x .................................................

P ersonnel de surveillance.

1' S u i'v 'îillan ts-chefs, surveillan> .es-chcfs des m a iso n s  cen 
tra le s , des. c cab lisse jn en ts  d 'éduca tion  c o rre c tio n n e lle , 
s u rv c îtla n ts-ch e ls  tics  p r is o n s  de g ran d  crtbctif, su rve il- 
la ru s -c h e fs  ctsorx-eilla iites-o liefs d e s  p r i io n s  de la  Keiiie 
«urt'c-illan t p rin c ip a l ei s-u i-v rillan ts-chers de« tra n s fè -  
r e m o n ta .........................................................

2 ' G ard iens-che fs  des p r iso n s  d é p ar te m en ta le s  a u tre s  que les 
p r iso n s  île la  .Scinn e t lus p riso n s  du g ra n d  e ffe c tif . .  ..

3’ P rem ie rs  su rv e illa n ts , p re m iè re s  s u rv e il la n te s ,su rv e il la n ts  
com m is-g reffiers  des m a iso n s  cenu-aies, des é ta b lis s e 
m e n ts  d édu ca tio n  c rirrec tio n n e llc . des p r iso n s  d:; la  
!>eme e t d e s  p r iso n s  ctcparto inenkiles, su rv e illa n ts  des 
transfère™  on t-s................................ ...................................................

4 ' S u rv e illan te  e t su rv e illa n te s  o rd in a ire s  des m aisons  c en 
tra le s  e t é ta b lissem en ts  a s s im ilé s  e t p r is o n s  de co u rte s  
p e in e s .................................................................................

5“ S u rv e il lan ts  o rd in a ire s  la îinw s d e s  m a iso n s  d’a rrô t de 
p e tit  e f f e c t i f ..........................................................................

En résumé l’acompte mensuel devra* ttre  'égal '  ans  0/10 do la 
différence qui existera en tre  le douzième du traitement actuel et 
celui appliqué à l' intéressé.

^Un rappel sera opéré, suivant la mémo procédure pour le mois 
d’octobre ; je crois devoir appeler tout particulièrement votre at ten
tion Snr le calcul (le ce rappel en raison d’une part,  deJ’avance compen
satrice des suppléments temporaires, consentie en octobre et, d ’autre 
part,  de 1 indemnité exceptionnelle du iem ps^de guerre^dont cer
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tains fonctionnaires et agents vont se trouver privés du fait du re lè 
vement de leur  trai tem ent.  Il conviendra de tenir  le plus grand 
compte dn ces deux éléments dans la fixation du rappel de manière, 
ainsi qu ’il a été dit, à év i te r to u t  reversement ultérieur.

Je crois devoir ajouter que les rappels dont il s’agit qui ne pour
ront, sous aucun prétexte, ê t re  prélevés sur  les crédits, devront 
faire l’objet d 'états  spéciaux et seront payés au titre du compte 
divers L/G de paiements â régulariser  dans les conditions indiquées 
par le paragraphe 6 de ma circulaire (lu l i  octobre dernier (i) à 
laquelle je vous prie de vous reporter.

P a r  d é légation  :

Le D irecteur de V A dm in istra tion  p én iten tia ire ,
D. D a ü t r e s m e ,

25 novembre 19.10. — R a p p o r t  a u  Président- de la  République 
française, te n d a n t à l'in troduc tion  -,im m édia te des lois pénales  
françaises da n s les départem ents de la. Moselle, d u  B o u t-R h in  
et d u  B as-R lvin .

Monsieur le Président,

.l'ai l’honneur de vous transm ettre  un rapport de M.le Commissaire 
général do la République, tendant à l' introduction immédiate des 
lois pénales françaises dans les départements de la Moselle, du Haut- 
Rhin et du Bas-Rhin.

Les raisons déduites dans ce rapport justifient l’emploi de la procé
dure prévue à l’article -i de la loi du 17 octobre 1919.

Si vous approuvez, les conclusions de ce rapport, j’ai l’houneur de 
vous prier de vouloir  bien revê tir  de votre signature le projet de 
décret ci-joint.

Veuillez agréer,' Monsieur le Président, l’hommage de monprofond 
dévouement.

Le P résident du  Conseil, M inistre de la Guerre, 
Georges C u ’.m e x c e a .u .

R apport  du  C om m issaire généra l de la République a u  P résident 
d u  Conseil, M inistre de la  Guerre.

Monsieur le Président du Conseil,

L’application des lois pénales françaises s ’-impose comme une né 
cessité urgente dans les départements de ta Moselle, du Bas-Hliin et 
do Haut-Bhiu.

En effet, les lois et institutions qui touchent au droit pénal sont

(1) Voir page 268.
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p e tit  e f f e c t i f ..........................................................................

En résumé l’acompte mensuel devra* ttre  'égal '  ans  0/10 do la 
différence qui existera en tre  le douzième du traitement actuel et 
celui appliqué à l' intéressé.

^Un rappel sera opéré, suivant la mémo procédure pour le mois 
d’octobre ; je crois devoir appeler tout particulièrement votre at ten
tion Snr le calcul (le ce rappel en raison d’une part,  deJ’avance compen
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tains fonctionnaires et agents vont se trouver privés du fait du re lè 
vement de leur  trai tem ent.  Il conviendra de tenir  le plus grand 
compte dn ces deux éléments dans la fixation du rappel de manière, 
ainsi qu ’il a été dit, à év i te r to u t  reversement ultérieur.

Je crois devoir ajouter que les rappels dont il s’agit qui ne pour
ront, sous aucun prétexte, ê t re  prélevés sur  les crédits, devront 
faire l’objet d 'états  spéciaux et seront payés au titre du compte 
divers L/G de paiements â régulariser  dans les conditions indiquées 
par le paragraphe 6 de ma circulaire (lu l i  octobre dernier (i) à 
laquelle je vous prie de vous reporter.

P a r  d é légation  :

Le D irecteur de V A dm in istra tion  p én iten tia ire ,
D. D a ü t r e s m e ,

25 novembre 19.10. — R a p p o r t  a u  Président- de la  République 
française, te n d a n t à l'in troduc tion  -,im m édia te des lois pénales  
françaises da n s les départem ents de la. Moselle, d u  B o u t-R h in  
et d u  B as-R lvin .

Monsieur le Président,

.l'ai l’honneur de vous transm ettre  un rapport de M.le Commissaire 
général do la République, tendant à l' introduction immédiate des 
lois pénales françaises dans les départements de la Moselle, du Haut- 
Rhin et du Bas-Rhin.

Les raisons déduites dans ce rapport justifient l’emploi de la procé
dure prévue à l’article -i de la loi du 17 octobre 1919.

Si vous approuvez, les conclusions de ce rapport, j’ai l’houneur de 
vous prier de vouloir  bien revê tir  de votre signature le projet de 
décret ci-joint.

Veuillez agréer,' Monsieur le Président, l’hommage de monprofond 
dévouement.

Le P résident du  Conseil, M inistre de la Guerre, 
Georges C u ’.m e x c e a .u .

R apport  du  C om m issaire généra l de la République a u  P résident 
d u  Conseil, M inistre de la  Guerre.

Monsieur le Président du Conseil,

L’application des lois pénales françaises s ’-impose comme une né 
cessité urgente dans les départements de ta Moselle, du Bas-Hliin et 
do Haut-Bhiu.

En effet, les lois et institutions qui touchent au droit pénal sont

(1) Voir page 268.
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d'ordre public au prem ier chef ; elles in téressent directem ent l’exer
cice de la souveraineté ; elles portent la marque politique du législa
teur qui les a promulguées- Elles sont en relation directe avec la 
conception que celui-ci se fait des libertés individuelles des citoyens.

Cependant-,l’introduction en bloc des lois pénales e.t d'instruction 
criminelle françaises ne pou t pas aller sans certaines exceptions. Kn 
vue d 'une pénétration progressive de ce, taines grandes lois spéciales 
françaises en Alsace et Lorraine, on m aintiendra transitoirement 
l'applieaîinri de quelq^-cs dispositions des lois local- s aujourd'hui e»x 
vigueur dans les départements recouvrés.

La rèüle ot les exceptions sont posées de la maniéré la plus large 
dans les articles 1 et 2 dn projet que j ’ai l’iumuenr de vous sou
mettre-

U a fallu, d 'autre  part,  prévoir certaines difficultés graves d’appli- 
nalion que la pratique a révélées à Tépoque desannexions antérieures 
de territoires à ia France, d 'où les articles 3 et suivants du projet.

L’article 3 pns;? le principe de l'application de la loi la plus douce 
aux crimes e t  délits commis avant la mise en vigueur des^lois 
françaises, m aisju^és sous le régime de la législation nouvelle. C'est 
le droit commun u t  matière pénale et l'application du p iiue ipcde  
la uon-rétroaefn i té des lois

Mai*, pour éviter qu'une peine allemande soit prononcée par un 
tr ibunal irançais, on a ntabti, à l'article 0, un tableau de concordance 
des peines «les deux législations et l’article 3, paragraphe à, décide 
que le trii uual français, au lieu ne prononcer une peine allemande, 
lui substituera la peine française - orrespomlante. Le principe de 
"application de la peine la plus douce sera ainsi sauvegardé, sans 
qu'il y ait Jie>i de taire exécuter des peines qui sont étrangères à 
notre droit.

L’article 4 a prévu une lUflicultù d’une au tre  nature ,  dont lu pra
tique a également révélé l ’existence lors des préitédontes réunions 
de territoires à la Franco. Il s'agit de l'effet des condamnations pro
noncées eu AlsaceLorraiue avant lo changement de souveraineté 
de ce pays, ^u point do vue de la récidive et de la relégation. Poui 
qu’on puisse appliquer les peines de ta récidive et de la relègalion à 
un  individu, il faut que les jugements dont; on tient compte émanent 
dos tribunaux français.

L’article 4 a pour objet de perm ettre ,  exceptionnellement, aux 
tr ibunaux français de ten ir  compte, pour la récidive et la reiéga- 
tion, des jugements prononces en Alsace el Lorraine, sous le régi me 
antérieur.  Toutefois, ee n ’est qu’une faculté qui est donnée aux tr i
bunaux fran-.ais, el non point une obligation qui leur est- faite.

11 b ur est. en outre, prrseril. d ’examiner les jugements dont ils 
veulent taire état. de manière a s 'assurer que les faits qui ont mo
tivé les condamiiaüons auraienr entraîné, d ’après la loi française, des 
condamnations dont il soit possible de teoir compte au point de vus 
de ia récidive ou de la relégation.
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Les articles 5 et suivants concernent l’exécution des peines pro
noncées an térieurem ent à la mise en vigueur de la législation fran
çaise. La souveraineté française a, v is-à-vis  des populations, le 
devoir s t r ic t  d'  ̂ les faire exécuter sans les reviser.

Toutefois, le mode d’exécution de ces peines doit ê t re  modifié pour 
être mis en harmonie avec le sytome pénitentiaire français. On a 
cherché à donner un parallélisme aussi parfait que possible entre les 
échelles des peines des deux législations. Ponr y parvenir, il a fallu 
écarter de l'échelle des peines françaises, les travaux  forcés à temps. 
En revanche, ia réclusion peut être  prolongée josqu 'à quinze années 
et avoir un minimum de uu a n ; pour correspondre à la ,Zeiiig« Zuch- 
thausstrafo. De même la Zeitige Festnngshaft a  été convertie en 
détention de un jour  à quinze ans L'article 8 décide que ces peines 
ont un caractère correctionnel lorsqu’elles sont prononcées pour une 
durée inférieure â cinq ans.

Afin de ne pas aggraver le sor t  des individus condamnés, confor
mément au droit local, il est décide que les peiuos substituées a 
celles de la lui allemande, conformément, à l ’article 6, même celles 
des travaux forcés et de ta déporta tion ,serontsubies^dausna établis
sement pénitentiaire métropolitain. Tri est l’objet de l ’article y.

Enfin, ou a dû prévoir la substitution suivant le code français de 
l’interdiction de séjour à la Polizci Aut'sicht (surveillance de la haute 
poliue).

L’article tO assure l'adaptation, sur  ce point,  des décisions de la 
justice loenlc avec l’institution française.

L’article i i  réglemente les incapacités suivant qu’elles résultent 
d’une condamnation an tér ieu re  ou d’une condamnation postérieure 
à la promulgation du décret.

L’article 12 a pour but,  en respectant l ’organisation judiciaire 
actuellement existante, de fixer la compétence des juridictions, 
suivant-, le principe français: le jugem ent des contraventions est 
attribué aux tr ibunaux de bailliage, celui des délits aux tr ibunaux 
régionaux, celui des crimes aux cours d ’assises.

Si vous approuvez les conditions ci-dessus énoncées, j'ai l’t*.ooneur 
de vous p r ie r  de vouloir bien soum ettre  à la signature de M. le 
Président de la République le projet de décret ci-joint.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'assurance de ma très 
haute considération.

Le Commissaire généra l de la  République.

M i l l k r a n d .
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d'ordre public au prem ier chef ; elles in téressent directem ent l’exer
cice de la souveraineté ; elles portent la marque politique du législa
teur qui les a promulguées- Elles sont en relation directe avec la 
conception que celui-ci se fait des libertés individuelles des citoyens.

Cependant-,l’introduction en bloc des lois pénales e.t d'instruction 
criminelle françaises ne pou t pas aller sans certaines exceptions. Kn 
vue d 'une pénétration progressive de ce, taines grandes lois spéciales 
françaises en Alsace et Lorraine, on m aintiendra transitoirement 
l'applieaîinri de quelq^-cs dispositions des lois local- s aujourd'hui e»x 
vigueur dans les départements recouvrés.

La rèüle ot les exceptions sont posées de la maniéré la plus large 
dans les articles 1 et 2 dn projet que j ’ai l’iumuenr de vous sou
mettre-

U a fallu, d 'autre  part,  prévoir certaines difficultés graves d’appli- 
nalion que la pratique a révélées à Tépoque desannexions antérieures 
de territoires à ia France, d 'où les articles 3 et suivants du projet.

L’article 3 pns;? le principe de l'application de la loi la plus douce 
aux crimes e t  délits commis avant la mise en vigueur des^lois 
françaises, m aisju^és sous le régime de la législation nouvelle. C'est 
le droit commun u t  matière pénale et l'application du p iiue ipcde  
la uon-rétroaefn i té des lois

Mai*, pour éviter qu'une peine allemande soit prononcée par un 
tr ibunal irançais, on a ntabti, à l'article 0, un tableau de concordance 
des peines «les deux législations et l’article 3, paragraphe à, décide 
que le trii uual français, au lieu ne prononcer une peine allemande, 
lui substituera la peine française - orrespomlante. Le principe de 
"application de la peine la plus douce sera ainsi sauvegardé, sans 
qu'il y ait Jie>i de taire exécuter des peines qui sont étrangères à 
notre droit.

L’article 4 a prévu une lUflicultù d’une au tre  nature ,  dont lu pra
tique a également révélé l ’existence lors des préitédontes réunions 
de territoires à la Franco. Il s'agit de l'effet des condamnations pro
noncées eu AlsaceLorraiue avant lo changement de souveraineté 
de ce pays, ^u point do vue de la récidive et de la relégation. Poui 
qu’on puisse appliquer les peines de ta récidive et de la relègalion à 
un  individu, il faut que les jugements dont; on tient compte émanent 
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L’article 4 a pour objet de perm ettre ,  exceptionnellement, aux 
tr ibunaux français de ten ir  compte, pour la récidive et la reiéga- 
tion, des jugements prononces en Alsace el Lorraine, sous le régi me 
antérieur.  Toutefois, ee n ’est qu’une faculté qui est donnée aux tr i
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L’article 12 a pour but,  en respectant l ’organisation judiciaire 
actuellement existante, de fixer la compétence des juridictions, 
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2f> novembre. 1919. — D é c r e t  re la ti f  à l'inlroductAon im m édia ts  
' des lois pénales françaises dans les départem en ts de la Moselle, 

d n  H av-t-Bhin el d u  B a s-R h in .

Le Président de la République française,

Vu ia loi d u  17 octobre 1919, articles 3, paragraphe 1 ; paragraphe 
2, e t  7 :

Vu le rapport du Commissaire, général de la République;
Sur la proposition du  Président du Conseil, Ministre de la Guerre,

Décrète:
A r t i c l e  p r e m i e r .  -  Les l o i s  pénales et d 'instruction criminelle

françaises seront, appliquées dans les départements du bas-Hlun, du
Haut-RUin el de la Moselle, â p a r t i r  du jour de la promulgation du 
présent décret.

Art 2 — Toutefois uu  décret déterminer* les dispositions dos
lois pénales -le fond ou do forme actuellement en vigueur dans les 
départements du B a^R liù i ,  dn Haut-Rhin et de la Moselle, qui seiont 
provisoirement maintenues.

Art. 3. — Les crimes, délits et contraventions commis avant, et 
jugés après la mise on vigueur des lois françaises, seroot puius de 
la peine la moins rigoureuse portée soit par la législation française
soit par la législation antérieure.

Toutefois, la peine portée par  la législation antérieure sera 
convertie en la peine française correspondante, conformément aux 
dispositions des articles 6 et suivants du présent décret.

Àrt ,4 u s  tribunaux français anront la faculté de tenir 
compte, pour appliquer les peines d e l à  récidive et de la relo&alion. 
d e s  jugem ents  rendus par les tr ibunaux d'Alsace et Lorraine, e, 
des a r r  és rendus sur la révision de ces jugements.

Ces peines ne pourron t être  appliquées que si le condamne a 
commis un nouveau délit, pos tér ieurem ent à la mise en vigueur du 
présent décret, e t  si les faits qui ont m o t i v é  l e s  condamnations don 
il ost fait état eussent entra îné, d’après la loi française, 1 applica . 
des dites peines.

Art> 5 . __ Les condamnations prononcées par les tribunaux 
d’AJsaee-Lorraine ayant acquis force de chose iugéo avant la mise 
en vigu-ur du présent décret continueront à recevoir l e u r  exccution.

Cette exécution sera subie conformément aux dispositions des 
articles suivants :

6,   L es  peines portées par  les lois allemandes seront
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tenues pour équivalentes aux peines du code pénal français, d’après  
le tableau suivant :

Peine de mort.

Travaux forcés à perpétuité .

Todesstrafe .........................................

Lubenslangliche Z uchthausslra fe .

Zeitige Z u c h th a u ss tra fe ................ j Réclusion de 1 à 15 ans.

Lebenslangliche F e s lu n g sh a ft . . .  ; Déportation simple.

Zeitige F e s lu n g sh a ft .......................

G efa n g n iss tra fe ......................... ..

E a ft .......................................................

Détention de 1 jo u r  à 15 ans.

Emprisonnement de 1 jou r  à 5 ans.

Emprisonnement de police de 
1 jou r  à 6 semaines.

Art. 7. — Les peines françaises du bannissement et de la dégra
dation civique principale seront considérées comme moins sévères 
que îa ZvchUtausstrafeoX  plus sévères que la G efangniuslrafe.

Art. 8 . — Seront considérées comme peines correctionnelles, 
notamment au point de vue de la récidive, îa détention de six jours 
à cinq ans remplaçant la Zeitige. Z uchthausstra fe .

Art.  9. — Les peines des travaux forcés à perpétuité ou à 
temps et de la déportation prononcées ou en cours d’exécution pour 
un fait commis avant la promulgation du présent décret seront subies 
dans nn établissement de la France continentale.

A rt .  10. — l.-A P olisei-Àufsicht sera  do plein droit transformée 
en in te rdic tiondesé jour.

Tous individus soumis actuellement à la Polizûi-Aufsic.ht sont 
tenus de se présenter à la gendarmerie dans un délai d’un mois à 
dater de la promulgation dn présen t décret, à peine d’un emprison
nement de six jo u rs  à un mois.

L’article 4(33 du code pénal sera applicable.
L'administration signifiera les lieux interdits au condamné dans les 

trois mois qui su ivront.  Jusqu’à cette signification, ie condamné est 
tenu, sous la même peine, de faire toutes déclarations de changement 
de résidence.

A rt .  i l .  -  Les incapacités encourues d’aprèsla  loi allemande par  
suite d'uue condamnation pénale prononcée par  les tribunaux 
d’Alsace et Lorraine avant la promulgation du présent décret 
seront maintenues.

Les incapacités encourues par suite d ’une condamnation prononcée 
après la mise en vigueur des lois françaises pour un tait an tér ieur  
seront fixées p a r  la loi la plus douce.

Art.  12. — Les contraventions seront de la compétence des
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seront fixées p a r  la loi la plus douce.

Art.  12. — Les contraventions seront de la compétence des



292 CODE PÉNITENTIAIRE

tr ibunaux de bailliage; les délits d e l à  compétence des tribunaux 
régionaux; les crimes d e là  compétence des cours d’assises.

A rt .  io .  — Le présent décret sera soumis à la ratification du 
Parlem ent dans le délai d’un mois.

Art.  U .  — Le Président du Conseil, Ministre de la Guerre, est 
chargé de l'exécution du présen t décret.

R. P01NCARÉ.
PaT le  P ré s id e n t da  la  R é p u b liq u e :

Le P résiden t d u  Conseil, M in istre de la  G uerre.

Georges C l e m e n c e a u .

27 novem bre  1919. — C ir c u la ir e  a v x  p ré fe ts , au- su je t des mesures 
à p re n d re  en  ce qu i concerne les agents dém issionnaires.

Mon attention a été appelée sur  la diversité d’appréciations et de 
décisions prises par les d irecteurs d'établissements et de circons
criptions pénitentiaires,  en ce qui concerne la cessation do service 
d’un agent qui a  remis sa démission.

La démission ne devenant effective qu 'après la notification de 
l’acceptation irnuistérifillc, certains directeurs astreignent l ’agent à 
demeurer en service jusqu’à sa réception.

Le procédé est régulier, mais provoque, dans la majorité des cas, 
de la part des agents, des incidents — le ttres impératives ou incon
venantes. att i tudes repréhensiblcs — qui m etten t  lo d irec teur  dans la 
nécessité de proposer une sanction, radiation des cadres, révocation.

U en résulte un nombre élevé d’affaires disciplinaires, dont les 
résultats  sont presque toujours inopérants, par su ite  du départ de 
son poste de l 'agent incriminé, et une gêne dans le service, puisque 
le démissionnaire uo p«U être  remplacé avant qu’il ait été statue.

Par contre, il est. vrai, la période d’a î tente  qui s’écoule en tre  la 
remise cl l’acceptation de la démission, offre à l ’intéressé le temps 
,1e ^  réflexion e t  lui perm et de se ressaisir, lorsqu’il adonné sa demis 
sion à ia légère ou so a s l ’iwlaence d ’un©mauvaise hum eur passagere.

L’avantage est- peu appréciable (Tailleurs pour 1"Administration, ûar 
il ne s’applique le plus souvent qu’à  des serviteurs mudiocres, au
d é v o u e m e n t  l i m i t é .  (

D’autres directeurs, considérant,  à ju s te  li t re ,  que la sécurité des 
établissements et le maintien de la discipline sont peu compatibles 
avec u n  service imposé par la contrainte, laissent p a r t i r  séance 
tenante ,  parem ent et simplement, l 'agent démissionnaire et lui 
notifient ultér ieurem ent l’acceptation de sa démission.
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Cette acceptation est toujours donnée lorsqu’elle est proposée par 
les autorités locales.

U semble qu'il y ait intérêt à procéder ainsi el; j 'ai décidé qu’à 
1 avenir, les directeurs devront faire cesser immédiatement ses fonc
tions a tout agent démissionnaire, dès la remise de sa lc-Hre de 
démission.

Cetto mesure ne préjugera en rien de la décision que je pourra i être 
amené à prendre, au vu dos rapports des autorités locales, lorsqu'un 
agent aura cru pouvoir échapper, par une démission précipitée, à la 
sanction encourue pour une faute grave de service ou un  fait in té 
ressant l’honneur du personnel.

Je vous prie do vouloir bien notifier les présentes dispositions aux 
directeurs e t  de me transm ettre  les accusés de réception que vous 
leur aurez demandés.

P a r  d é lé g a tio n  :

Li> D irecteur de V 'Adm inistration pén iten tia ire ,

D .  D a u t r e s m e .

29 novembre 1919. — C m c u r .A i ï i E  a u x  pré fe ts , re la tive  au  décompte ' 
des indemnitr-s allouées a u x  fonctionna ires des régions dévastées. 
(Su ite  a u x  circulaires des 31 m a i . 24. ju in ,, 7, 10 et 16 ju il le t ,  
30 a oû t, et 30 septem bre J919.)

J"'ai l'homicur de vous adresser ci-joint, copie d’une lettre en date 
du novembre 1919, par laquelle M. le Ministre des Finances fait 
connaître qu’il ne doit pus ê tre  fait état, du relèvement des tra i te
ments! dans ie décompte des indemnités à allouer, en exécution de îa 
loi du 30 mars 1919. aux fonctionnaires et agents clcjs régions dévastées.

Je vous prie de vouloir bien notifier ces instructions aux directeurs 
qui eu assureront l ’exécution, le cas échéant.

P a r  d é l é g a t i o n  ;

Le D irecteur de V A dm in istra tion  pén iten tia ire ,

D .  D a u t k e s m e .

Circ.ula.iue du  M inistre des F inances, o u  sujet des indem nités  
spéciales des régio'ns dévastées. — Base de liq u id a tio n .

26 n o v e m b re  1919.

La question s’est posée do savoir si. pour le décompte des indem
nités à allouer aux fonctionnaires des régions dévastées, en exécution 
de la loi du <30 mars 1919. il devait être  fait état des nouveaux traite-
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raents qui,  lorsque les décrets nécessaires seront intervenus, seront 
servis â com pter du 1er juillet 1919.

J’ai l’honneur de vous informer que la négative ne fait aucun doute; 
en effet, les tarifs fixés par la le t tre  commune, du 8 avril ont été 
établis en tenant compte des tra i tem ents  alors en v igueur,  par con
séquent, il ne saurait être  question, à l’heure actuelle, de modifier les 
bases d’allocation, ce qui aboutirait à majorer les tarifs de l ’indem
nité  principale dans la même proportion que les  traitements.

Je vous prie  donc de p rend re  tou tes  mesures utiles p o u r  que les 
indemnités doot il s’agit soient liquidées, en ce qui concerne les agents 
placés sous vos ordres, sur  les mômes bases que par  le passé.

Signé: L.L. Klotz .

8 décembre 1919. — R a p p o r t  a u  P rés id en t de la  République
frança ise , su r  les m esures d isc ip lina ires applicables a u x  agents
d u  per$on?iel de- surveillance.

J’ai l’iionneur do soum ettre  à votre liante approbation un projet de 
décret modifiant le décret, du 3 ju in  1919 sur  les mesures discipli
naires applicables aux agents du personnel de surveillance des Services 
pénitentiaires.

Depuis ia mise en application du décret du S ju in  191.3, l’Asso
ciation générale des agents des Services pénitentiaires a présenté 
des vceus pressants et ré itérés  tendant à la modification de réclielle 
des sanctions.

L ’expérience a démontré que la gradation des peines stipulées 
ôtait mal ordonnée et ne correspondait pas suffisamment avec la pro
gression de gravité des infractions commises.

Un écart, tantôt ti'op large, tantôt, trop  étro it ,  existait en tre  deux 
échelons immédiats.

Dans certains cas. los sanctions prévues étaient inopérantes, lorsque 
le choix devait se fixer soit su r  la rétrogradation de classe, si l'agent 
incriminé se trouvait être  à la dernière classe de son grade, soit sur 
l’ajournement d ’avancement, si l ’agent venait do recevoir sa pro
motion de classe et lus sanctions immédiatement inférieures ou 
supérieures devenaient insuffisantes ou excessives.

D 'au tre  part,  entre les sanctions prévues aux paragraphes 3 : 
« privation d’un à trois jo u r s  de grande sortie », 5 e t  6 : « ajour
nem ent de six mois ot d;un an d’une promotion à l 'ancienneté », se 
trouvait insérée la sanction paragraphe 4: « retenue de traitement 
de deux jours  â un mois », que les autofcrités locales ont toujours 
hésité à prononcer d’office ou â proposer.

Lo principe do la retenue de tra i tem en t est critiquable et cette
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hésitation se justifie. À maintes reprises, les préfets ont fait connaître 
qu’en raison dn coût élevé de la  vie, la re tenue  de traitement- n’a t
teignait pas seulem ent l'agent incriminé, mais qu’elle avait pour 
résultat do po r te r  préjudice à sa famille en lui occasionnant une gêne 
imméritée.

L’argum ent méritait de re ten ir  l ’attention et a prévalu dans le 
projet de décret,  où cette sanction a été remplacée p a r l e  « b lâm e 
avec inscription au dossier », qui ne figurait pas dans rénum éra tion  
et en améliorera la gradation.

Le principe de la privation de jours  de repos hebdomadaire est 
également crit iquable. Qu’ils aient ou non commis une  infraction au 
cours de leu r  service, les agents  ont besoin de repos. Cette sanction 
a été supprimée daos l’échelln de.-- mesures disciplinaires.

Sur la demande de l'Association générale des agents et pour 
étendre les garanties données aux intéressés, l'Administration ne voit 
que tics avantages à com prendre le « déplacement par mesure dis
ciplinaire » au nombre des sanctions sur  lesquelles le Conseil de 
discipline es t obligatoirement appelé â ém ettre  un avis. *

Cet avis semble en effet opportun pour provoquer une mesure 
qui cause un préjudice sérieux à celui qui en est l’objet et il a 
paru équitable, de soumettre  le dossier d 'enquête à J'examen du 
Conseil de discipline, pour  permettre, de prononcer, en toute con
naissance de cause, le déplacement par mesure disciplinaire d’un 
agent.

Sur ces divers pointa, les vœux de l’Association ont été reconnus 
recevables.

Dans cos conditions, la révision de l’échelle des peines s’imposait.
Le projet présen té  sauvegarde entièrem ent les in té rê ts  de la dis

cipline et le m inistre  peut choisir, parmi les sanctions dont la gra
dation a été basée su r  l 'expérience acquise depuis 1913, celle qui 
paraît la mieux appropriée à la répression de ia faute commise.

Pour p rm e t l re  â  l 'Administration d’user de bienveillance à l’égard 
des agents qui auraient encouru, dans certaines conditions, la 
sanction inscrite au  paragraphe 4, une mention spéciale a été in tro
duite dans le projet en vue de l ’application du sursis â l'exécution 
de la mesure prononcée.

Le décret du 3 ju in  1913 ne précisait pas explicitement les a t tr i
butions du Conseil de discipline.

Devant l’miprécision des textes, cette assemblée, en maiutes cireons- 
fauecs, n 'a  pas cru devoir se prononcer su r  le degré de la sanction 
<|u:il convenait de p rendre ,  aux liou ot place de celle dont ils avaic-ut 
éle frappés, soit à l’égard des agents qui s ’étaimit pourvus en révision, 
soit à l'égard de ceux qui étaient délerés devant elle.

Celte lacune a  été comblée.
Aux term es du décret du 3 ju in  1913, le d irec teur  de l 'Adminis

trat ion  pénitentiaire présidait le Conseil de discipline, mais, en fait, 
le Conseil ôtait toujours présidé par  le plus ancien des inspecteurs
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raents qui,  lorsque les décrets nécessaires seront intervenus, seront 
servis â com pter du 1er juillet 1919.

J’ai l’honneur de vous informer que la négative ne fait aucun doute; 
en effet, les tarifs fixés par la le t tre  commune, du 8 avril ont été 
établis en tenant compte des tra i tem ents  alors en v igueur,  par con
séquent, il ne saurait être  question, à l’heure actuelle, de modifier les 
bases d’allocation, ce qui aboutirait à majorer les tarifs de l ’indem
nité  principale dans la même proportion que les  traitements.

Je vous prie  donc de p rend re  tou tes  mesures utiles p o u r  que les 
indemnités doot il s’agit soient liquidées, en ce qui concerne les agents 
placés sous vos ordres, sur  les mômes bases que par  le passé.

Signé: L.L. Klotz .

8 décembre 1919. — R a p p o r t  a u  P rés id en t de la  République
frança ise , su r  les m esures d isc ip lina ires applicables a u x  agents
d u  per$on?iel de- surveillance.

J’ai l’iionneur do soum ettre  à votre liante approbation un projet de 
décret modifiant le décret, du 3 ju in  1919 sur  les mesures discipli
naires applicables aux agents du personnel de surveillance des Services 
pénitentiaires.

Depuis ia mise en application du décret du S ju in  191.3, l’Asso
ciation générale des agents des Services pénitentiaires a présenté 
des vceus pressants et ré itérés  tendant à la modification de réclielle 
des sanctions.

L ’expérience a démontré que la gradation des peines stipulées 
ôtait mal ordonnée et ne correspondait pas suffisamment avec la pro
gression de gravité des infractions commises.

Un écart, tantôt ti'op large, tantôt, trop  étro it ,  existait en tre  deux 
échelons immédiats.

Dans certains cas. los sanctions prévues étaient inopérantes, lorsque 
le choix devait se fixer soit su r  la rétrogradation de classe, si l'agent 
incriminé se trouvait être  à la dernière classe de son grade, soit sur 
l’ajournement d ’avancement, si l ’agent venait do recevoir sa pro
motion de classe et lus sanctions immédiatement inférieures ou 
supérieures devenaient insuffisantes ou excessives.

D 'au tre  part,  entre les sanctions prévues aux paragraphes 3 : 
« privation d’un à trois jo u r s  de grande sortie », 5 e t  6 : « ajour
nem ent de six mois ot d;un an d’une promotion à l 'ancienneté », se 
trouvait insérée la sanction paragraphe 4: « retenue de traitement 
de deux jours  â un mois », que les autofcrités locales ont toujours 
hésité à prononcer d’office ou â proposer.

Lo principe do la retenue de tra i tem en t est critiquable et cette
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hésitation se justifie. À maintes reprises, les préfets ont fait connaître 
qu’en raison dn coût élevé de la  vie, la re tenue  de traitement- n’a t
teignait pas seulem ent l'agent incriminé, mais qu’elle avait pour 
résultat do po r te r  préjudice à sa famille en lui occasionnant une gêne 
imméritée.

L’argum ent méritait de re ten ir  l ’attention et a prévalu dans le 
projet de décret,  où cette sanction a été remplacée p a r l e  « b lâm e 
avec inscription au dossier », qui ne figurait pas dans rénum éra tion  
et en améliorera la gradation.

Le principe de la privation de jours  de repos hebdomadaire est 
également crit iquable. Qu’ils aient ou non commis une  infraction au 
cours de leu r  service, les agents  ont besoin de repos. Cette sanction 
a été supprimée daos l’échelln de.-- mesures disciplinaires.

Sur la demande de l'Association générale des agents et pour 
étendre les garanties données aux intéressés, l'Administration ne voit 
que tics avantages à com prendre le « déplacement par mesure dis
ciplinaire » au nombre des sanctions sur  lesquelles le Conseil de 
discipline es t obligatoirement appelé â ém ettre  un avis. *

Cet avis semble en effet opportun pour provoquer une mesure 
qui cause un préjudice sérieux à celui qui en est l’objet et il a 
paru équitable, de soumettre  le dossier d 'enquête à J'examen du 
Conseil de discipline, pour  permettre, de prononcer, en toute con
naissance de cause, le déplacement par mesure disciplinaire d’un 
agent.

Sur ces divers pointa, les vœux de l’Association ont été reconnus 
recevables.

Dans cos conditions, la révision de l’échelle des peines s’imposait.
Le projet présen té  sauvegarde entièrem ent les in té rê ts  de la dis

cipline et le m inistre  peut choisir, parmi les sanctions dont la gra
dation a été basée su r  l 'expérience acquise depuis 1913, celle qui 
paraît la mieux appropriée à la répression de ia faute commise.

Pour p rm e t l re  â  l 'Administration d’user de bienveillance à l’égard 
des agents qui auraient encouru, dans certaines conditions, la 
sanction inscrite au  paragraphe 4, une mention spéciale a été in tro
duite dans le projet en vue de l ’application du sursis â l'exécution 
de la mesure prononcée.

Le décret du 3 ju in  1913 ne précisait pas explicitement les a t tr i
butions du Conseil de discipline.

Devant l’miprécision des textes, cette assemblée, en maiutes cireons- 
fauecs, n 'a  pas cru devoir se prononcer su r  le degré de la sanction 
<|u:il convenait de p rendre ,  aux liou ot place de celle dont ils avaic-ut 
éle frappés, soit à l’égard des agents qui s ’étaimit pourvus en révision, 
soit à l'égard de ceux qui étaient délerés devant elle.

Celte lacune a  été comblée.
Aux term es du décret du 3 ju in  1913, le d irec teur  de l 'Adminis

trat ion  pénitentiaire présidait le Conseil de discipline, mais, en fait, 
le Conseil ôtait toujours présidé par  le plus ancien des inspecteurs
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généraux présents. Il a  paru convenable de faire présider rassemblée 
par !(•*■ i'résiliant du Comité dos inspecteurs généraux.

En raison de sa fonction, il a paru égaîemeut convenable d’exclure 
le chei du Service du personnel do ia composition du Conseil de dis
cipline.

Enfin, sur  la demande de l’Association générale des agents des 
.Services pénitentiaires, le nom bre des représentants du personnel 
de surveillance élus p a r  leurs collègues dans chaque catégorie pour 
faire partie du Conseil de discipline a été augm enté  et porté de deux 
à quatre .

Telles sont les vues qui ont inspiré l'élaboration du p ro je t  de décret.
Si vous voulez bien les approuver, je vous serai -reconnaissant de 

vouloir  bien revêtir  co document de votre signature.
Veuillez agréer, Monsieur le Président,  l’hommage de mon res

pectueux dévouement.

Le G arde des Sceaux , M in istre de la. Justice,

% Louis Nail .

D é c re t  m odifian t le décret d u  3  j u in  1913, su r  tes m esures disci
p lina ires applicables a u x  agents du  personnel de surveillance.

12 déaoenbre 1919.

Le Président do la République française,

Vu le décret du 3 ju in  1913 ;
Vu ia décret du 16 septem bre 191*4 ;
Sur le, rapport du Garde des Sceaux. Ministre de la Justice,

Décrète :

Article p rem ier .  — A par t i r  de la mise en vigueur du présent 
décret,  les mesures disciplinaires susceptibles d 'être infligées aux 
agents du personnel de surveillance.dus établissements pénitentiaires 
pour réprim er les infractions dont ils se sont rendus coupabb s seront, 
selon la gravite on la répétition des faits:

1° La réprimande simple ;
La réprimande lue a deux appels consécutifs eu présence des 

autres agents, on adressée pur la voix du rapport ;
3U Le blâme avec inscription au dossier;
•iu Le blàiue sévère comportant un ajournement de six mois de 

l 'avancement déclassé;
:.a Le blâme sévère comportant un ajournement d’un ao de 

l’avancement de classe :
C.° Le déplacement par mesure disciplinaire ;
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7° La rétrogradation de classe ;
S° La rétrogradation de grade ;
9r La radiation dos cadres;

10° La révocation.

Art. 2. — La sanction inscrite sous le  paragraphe 4, pourra être 
prononcée avec, sursis, si l’inléressé n ’a pas été l’objet, depuis moins 
de trois ans, de l’une des sanctions prévues aux paragraphes 3, 4,
5, 0, 7, et S.

Art. 3. — Les agents réintégrés dans les cadres après avoir été 
l’objet do la sand ion  prévue au paragraphe 9, ne pourront,  à quelque 
époque que ’\e soit, ê t re  affectés dans l ’établissement ou la circons
cription pénitentiaire où se sont passés les faits qui avaient motivé 
la radiation des cadres.

Art. 4. — Les sanctions prévues au présent décret,[seront prononcées :

La p rem ière  par le directeur ;
La îi9, par  le directeur,  avec avis donné au préfet de lu mesure 

et dn motif ;
La 3e, par  le préfet,  sur  la proposition du directeur, avec avis 

donne an ministre de la mesure et dn motif ;
La 4e, et la 5‘\  par le ministre, sur  le rapport du directeur et la 

proposition du p réfet;
L è s e 6, ' 12, 8tf, 9 e t  50°, par le ministre, sur  ie rapport, du préfet, 

après avis motivé du Conseil de discipline.

Art. 5. — Dans tous les cas, l’agent devra être mis à  même de 
connaître l ’incrimination dont il est l’objet et de fournir  des expli
cations précises.

Toutes les fois qu’il devra être sta tué  par le préfet et par  le mi* 
nistre, le directeur devra jo indre cà ses propositions l’exposé détaillé 
des laits, les déclarations écrites des témoins, le cas échéant, et les 
explications écrites de l’agent, ou la constatation certifiée, soit du 
refus de les fournir, soit de l’impossibilité de se tes procurer.

Les p r o p o s io n s  tendant â provoquer les mesures prévues aux 
paragraphes 4, 5, 0, 7, S, 9 et 10, devront ôl.?e accompagnées d’un 
dossier d'emjuête établi dans les conditions qui précèdent.

Le dossier d’enquête et le dossier individuel soront communiqués 
à l ’agent qui pourra, dans les bureaux de la préfecture et en p ré 
sence d’un fonctionnaire désigné par le préfet à  cet effet, prendre 
connaissance de tontes les pièces du dossier, dans les conditions 
prescrites par  l ’article 65 de la loi du 2'i avril 1905 e t  par l’a rrê t  
du CoiiSeil d’Ktat d u m a i  1908.

Si la sanction proposée entraîne la comparution de l’agent devant 
le Conseil de discipline, ^intéressé, dûment convoqué, pourra p ré
senter lui môme sa défense, se faire assister ou se faire représenter
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généraux présents. Il a  paru convenable de faire présider rassemblée 
par !(•*■ i'résiliant du Comité dos inspecteurs généraux.

En raison de sa fonction, il a paru égaîemeut convenable d’exclure 
le chei du Service du personnel do ia composition du Conseil de dis
cipline.

Enfin, sur  la demande de l’Association générale des agents des 
.Services pénitentiaires, le nom bre des représentants du personnel 
de surveillance élus p a r  leurs collègues dans chaque catégorie pour 
faire partie du Conseil de discipline a été augm enté  et porté de deux 
à quatre .

Telles sont les vues qui ont inspiré l'élaboration du p ro je t  de décret.
Si vous voulez bien les approuver, je vous serai -reconnaissant de 

vouloir  bien revêtir  co document de votre signature.
Veuillez agréer, Monsieur le Président,  l’hommage de mon res

pectueux dévouement.

Le G arde des Sceaux , M in istre de la. Justice,

% Louis Nail .

D é c re t  m odifian t le décret d u  3  j u in  1913, su r  tes m esures disci
p lina ires applicables a u x  agents du  personnel de surveillance.

12 déaoenbre 1919.

Le Président do la République française,

Vu le décret du 3 ju in  1913 ;
Vu ia décret du 16 septem bre 191*4 ;
Sur le, rapport du Garde des Sceaux. Ministre de la Justice,

Décrète :

Article p rem ier .  — A par t i r  de la mise en vigueur du présent 
décret,  les mesures disciplinaires susceptibles d 'être infligées aux 
agents du personnel de surveillance.dus établissements pénitentiaires 
pour réprim er les infractions dont ils se sont rendus coupabb s seront, 
selon la gravite on la répétition des faits:

1° La réprimande simple ;
La réprimande lue a deux appels consécutifs eu présence des 

autres agents, on adressée pur la voix du rapport ;
3U Le blâme avec inscription au dossier;
•iu Le blàiue sévère comportant un ajournement de six mois de 

l 'avancement déclassé;
:.a Le blâme sévère comportant un ajournement d’un ao de 

l’avancement de classe :
C.° Le déplacement par mesure disciplinaire ;

1 9 1 9 . —  8 DÉCEMBRE 297

7° La rétrogradation de classe ;
S° La rétrogradation de grade ;
9r La radiation dos cadres;

10° La révocation.

Art. 2. — La sanction inscrite sous le  paragraphe 4, pourra être 
prononcée avec, sursis, si l’inléressé n ’a pas été l’objet, depuis moins 
de trois ans, de l’une des sanctions prévues aux paragraphes 3, 4,
5, 0, 7, et S.

Art. 3. — Les agents réintégrés dans les cadres après avoir été 
l’objet do la sand ion  prévue au paragraphe 9, ne pourront,  à quelque 
époque que ’\e soit, ê t re  affectés dans l ’établissement ou la circons
cription pénitentiaire où se sont passés les faits qui avaient motivé 
la radiation des cadres.

Art. 4. — Les sanctions prévues au présent décret,[seront prononcées :

La p rem ière  par le directeur ;
La îi9, par  le directeur,  avec avis donné au préfet de lu mesure 

et dn motif ;
La 3e, par  le préfet,  sur  la proposition du directeur, avec avis 

donne an ministre de la mesure et dn motif ;
La 4e, et la 5‘\  par le ministre, sur  le rapport du directeur et la 

proposition du p réfet;
L è s e 6, ' 12, 8tf, 9 e t  50°, par le ministre, sur  ie rapport, du préfet, 

après avis motivé du Conseil de discipline.

Art. 5. — Dans tous les cas, l’agent devra être mis à  même de 
connaître l ’incrimination dont il est l’objet et de fournir  des expli
cations précises.

Toutes les fois qu’il devra être sta tué  par le préfet et par  le mi* 
nistre, le directeur devra jo indre cà ses propositions l’exposé détaillé 
des laits, les déclarations écrites des témoins, le cas échéant, et les 
explications écrites de l’agent, ou la constatation certifiée, soit du 
refus de les fournir, soit de l’impossibilité de se tes procurer.

Les p r o p o s io n s  tendant â provoquer les mesures prévues aux 
paragraphes 4, 5, 0, 7, S, 9 et 10, devront ôl.?e accompagnées d’un 
dossier d'emjuête établi dans les conditions qui précèdent.

Le dossier d’enquête et le dossier individuel soront communiqués 
à l ’agent qui pourra, dans les bureaux de la préfecture et en p ré 
sence d’un fonctionnaire désigné par le préfet à  cet effet, prendre 
connaissance de tontes les pièces du dossier, dans les conditions 
prescrites par  l ’article 65 de la loi du 2'i avril 1905 e t  par l’a rrê t  
du CoiiSeil d’Ktat d u m a i  1908.

Si la sanction proposée entraîne la comparution de l’agent devant 
le Conseil de discipline, ^intéressé, dûment convoqué, pourra p ré
senter lui môme sa défense, se faire assister ou se faire représenter
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par  un défenseur auquel le dossier sera communiqué dans un délai 
minimum de H jours  avant la réunion du Conseil de discipline.

Les membres du Conseil, désignés par le ministre en qualité de 
rapporteurs,  donnent lecture de - leu r  rapport et proposent la sanction 
qu'il convient, à leur  avis, de prendre à l’égard de l’agent incriminé.

L’agent on son défenseur entendu, le Conseil de discipline délibère 
et emet son avis sur  la sanction proposée. Si l 'agent n ’est ni présent, 
ni assisté, u i représenté, le Conseil passe outre.

Le président, rédige l ’avis motivé qui doit fisc? ta décision dn 
ministre.

S il s agit de pourvois en révision, et que les rapporteurs  estiment 
que les faits n ’ont pas été suffisamment établis ou que les sanctions 
prises contre les intéressés sont d ’un degré trop élevé et qu ’il y a 
beu de ne prononcer contre eux que des sanctions qui ne sont pas com
prises dans rém unéra tion  de celles sor  lesquelles cette Assemblée 
est appelée à statuer, le Conseil do discipline devra néanmoins indiquer 
au mim stre  le degré de la peine qu’i! estime y avoir lieu d’infliger.

Art .  6. — Le Conseil de discipline se compose comme suit. :

Le président du Comité des inspecteurs généraux des Services 
administratifs, président ;

Deux inspecteurs généraux des Services administratifs ;
. De,IX ilhet* de bureau de la direction de l’Admmistraion péniten

tiaire, chargés, l’un des établissements d'exécution des peines, l 'autre 
des établissements d'éducation pénitentiaire .

Trois directeur/? d ’établissements pénitentiaires : l ’u n , de maison 
centra le ; l 'autre, de cireosncription pénitentiaire 011 de prison de là  
Seine; le troisième, d'établissement d’éducation pénitentiaire.

Fout également partie du Conseil de discipline, 4 représentants 
du personne] de surveillance, élus par leurs collègues dons les con
ditions et suivant les catégories déterminées p a r  a rrê té  ministériel.  

Lo cas d égalité, la voix du président est prépondérante.
(Jn rédacteur ou employé du Service du personnel rcnpli t l'office 

de secrétaire.

A r t .7. — Toutes dispositions contraires au présent décret sont 
abrogées.

A rt .  8. — Le Ga rde des Sceaux, Ministre do la Justice est chargé 
de 1 exécution du présen t décret qui sera publié au Jo u rn a l officiel.

K .  I ' O I N C a K Ê .

P a r  lo  P ré s id e n t de  la  R épublique  :

Le Garde des Sceaux, M inistre d e là  Ju s tice ,

Louis Nail .
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13 décembre 1919. — N o t e  -pour les d irecteurs des établissem ents 
et circonscriptions p én iten tia ire s , re la tive  au  relèoem ent des 
tra item e n ts .

La circulaire ci-jointe de M. le Ministre des Finances, relative à 
l’application de Particle 7 de la loi dn 6 octobre 1919 est commu
niquée, pour exécution, aux directeurs des établissements e t  cir
conscriptions pénitentiaires.

Le Sous-D ireeleur de l'A d m in is tra tio n  pén iten tia ire .

André D a n j o y .

C ir c u l a i r e  d u  M inistre de.ÿ Finances, au  su je t d u  relèvem ent 
des tra item en ts . — Cessation de fonc tions. ~~ Retenue du  
p re m ier  douzièm e.

32 d écem b re  1919.

L’article 7 de la loi du 0 octobre 1919 s’exprime ainsi: « par dé
rogation aux dispositions de l'article 3, 2" de la loi du 9 ju in  1853 
sur  les pensions civiles, la retenue du douzième sur  les augmen
tations de traitement accordées A tous les fonctionnaires et agents 
civils de l'État- par application de la réforme générale des t ra i
tements sera effectuée mensuellement par dixièmes à partir  de 
l’application de la loi. » D’une manière générale cette retenue s'é
chelonnera doue <ie mois en mois jusqu’à fin avril 1920.

Tin certain nombre de fonctionnaires pouvant ê tre  admis à la 
re tra i te  pendant cette période, d’autre.s étant susceptibles de démis
sionner, la question s’est posée de savoir si, dans tes cas de l’es
pèce, la retenue doit être  intégralement opérée et s’il ne conviendrait 
pas de réduire le délai fixé par  l ’article 7 susvisé de manière que 
la situation de l ’agent quittant l’administration soit apurée  au jour 
de son départ.

Ces deux points comportent une réponse affirmative. U est, en 
effet, J f  principe que la retenue du prem ier douzième doit être 
prélevée sur la première mensualité consécutive à une promotion 
ou une amélioration quelconque d'émoluments. En perm ettan t  de 
la répart i r  sur  dix mensualités, le législateur a été guidé par la 
pensée d 'accorder ;cux fonctionnaires tontes les facilités compa
tibles avec les intérêts légitimes du Trésor. Or, il n’est pas douteux 
que ces int :réts se trouveraient, dans certaines hypothèses, com
promis si l ’administration ne conservait, de son côté, la faculté de 
récupérer  sans aur-un délai une créance qui cesse d'être cautionnée 
par la présence de l ’agent dans les cadres.

Dè.3 réception de la présente r.irenlaire il conviendra, en consé
quence. de donner anx services ordonnateurs toutes instructions 
utiles pour que les agents sortant de fonctions, â  quelque titre
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par  un défenseur auquel le dossier sera communiqué dans un délai 
minimum de H jours  avant la réunion du Conseil de discipline.

Les membres du Conseil, désignés par le ministre en qualité de 
rapporteurs,  donnent lecture de - leu r  rapport et proposent la sanction 
qu'il convient, à leur  avis, de prendre à l’égard de l’agent incriminé.

L’agent on son défenseur entendu, le Conseil de discipline délibère 
et emet son avis sur  la sanction proposée. Si l 'agent n ’est ni présent, 
ni assisté, u i représenté, le Conseil passe outre.

Le président, rédige l ’avis motivé qui doit fisc? ta décision dn 
ministre.

S il s agit de pourvois en révision, et que les rapporteurs  estiment 
que les faits n ’ont pas été suffisamment établis ou que les sanctions 
prises contre les intéressés sont d ’un degré trop élevé et qu ’il y a 
beu de ne prononcer contre eux que des sanctions qui ne sont pas com
prises dans rém unéra tion  de celles sor  lesquelles cette Assemblée 
est appelée à statuer, le Conseil do discipline devra néanmoins indiquer 
au mim stre  le degré de la peine qu’i! estime y avoir lieu d’infliger.

Art .  6. — Le Conseil de discipline se compose comme suit. :

Le président du Comité des inspecteurs généraux des Services 
administratifs, président ;

Deux inspecteurs généraux des Services administratifs ;
. De,IX ilhet* de bureau de la direction de l’Admmistraion péniten

tiaire, chargés, l’un des établissements d'exécution des peines, l 'autre 
des établissements d'éducation pénitentiaire .

Trois directeur/? d ’établissements pénitentiaires : l ’u n , de maison 
centra le ; l 'autre, de cireosncription pénitentiaire 011 de prison de là  
Seine; le troisième, d'établissement d’éducation pénitentiaire.

Fout également partie du Conseil de discipline, 4 représentants 
du personne] de surveillance, élus par leurs collègues dons les con
ditions et suivant les catégories déterminées p a r  a rrê té  ministériel.  

Lo cas d égalité, la voix du président est prépondérante.
(Jn rédacteur ou employé du Service du personnel rcnpli t l'office 

de secrétaire.

A r t .7. — Toutes dispositions contraires au présent décret sont 
abrogées.

A rt .  8. — Le Ga rde des Sceaux, Ministre do la Justice est chargé 
de 1 exécution du présen t décret qui sera publié au Jo u rn a l officiel.

K .  I ' O I N C a K Ê .

P a r  lo  P ré s id e n t de  la  R épublique  :

Le Garde des Sceaux, M inistre d e là  Ju s tice ,

Louis Nail .
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13 décembre 1919. — N o t e  -pour les d irecteurs des établissem ents 
et circonscriptions p én iten tia ire s , re la tive  au  relèoem ent des 
tra item e n ts .

La circulaire ci-jointe de M. le Ministre des Finances, relative à 
l’application de Particle 7 de la loi dn 6 octobre 1919 est commu
niquée, pour exécution, aux directeurs des établissements e t  cir
conscriptions pénitentiaires.

Le Sous-D ireeleur de l'A d m in is tra tio n  pén iten tia ire .

André D a n j o y .

C ir c u l a i r e  d u  M inistre de.ÿ Finances, au  su je t d u  relèvem ent 
des tra item en ts . — Cessation de fonc tions. ~~ Retenue du  
p re m ier  douzièm e.

32 d écem b re  1919.

L’article 7 de la loi du 0 octobre 1919 s’exprime ainsi: « par dé
rogation aux dispositions de l'article 3, 2" de la loi du 9 ju in  1853 
sur  les pensions civiles, la retenue du douzième sur  les augmen
tations de traitement accordées A tous les fonctionnaires et agents 
civils de l'État- par application de la réforme générale des t ra i
tements sera effectuée mensuellement par dixièmes à partir  de 
l’application de la loi. » D’une manière générale cette retenue s'é
chelonnera doue <ie mois en mois jusqu’à fin avril 1920.

Tin certain nombre de fonctionnaires pouvant ê tre  admis à la 
re tra i te  pendant cette période, d’autre.s étant susceptibles de démis
sionner, la question s’est posée de savoir si, dans tes cas de l’es
pèce, la retenue doit être  intégralement opérée et s’il ne conviendrait 
pas de réduire le délai fixé par  l ’article 7 susvisé de manière que 
la situation de l ’agent quittant l’administration soit apurée  au jour 
de son départ.

Ces deux points comportent une réponse affirmative. U est, en 
effet, J f  principe que la retenue du prem ier douzième doit être 
prélevée sur la première mensualité consécutive à une promotion 
ou une amélioration quelconque d'émoluments. En perm ettan t  de 
la répart i r  sur  dix mensualités, le législateur a été guidé par la 
pensée d 'accorder ;cux fonctionnaires tontes les facilités compa
tibles avec les intérêts légitimes du Trésor. Or, il n’est pas douteux 
que ces int :réts se trouveraient, dans certaines hypothèses, com
promis si l ’administration ne conservait, de son côté, la faculté de 
récupérer  sans aur-un délai une créance qui cesse d'être cautionnée 
par la présence de l ’agent dans les cadres.

Dè.3 réception de la présente r.irenlaire il conviendra, en consé
quence. de donner anx services ordonnateurs toutes instructions 
utiles pour que les agents sortant de fonctions, â  quelque titre
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que (je so it, se voient re ten ir  sur  leur  dernier  m andat do trai
tement, le reliquat pour solde do la retenue du douzième.

Il va d’ailleurs sans dire qu’il devrait en être  de même des 
indemnités exceptionnelles et au tre s  allocations accessoires qui 
auraient été indûment payées.

Le M inistre des F inances ,

L. L. K l o t z .

lis décembre 1919. — C irc u la i re  a u x  préfets et d irecteurs des 
établissem ents ei circonscriptions pénitentiaires* re la tive au  
relèvem ent des tra item en ts dit 'personnel.

Comme suite à ma circulaire du 17 novembre dernier (1), j ’ai l 'hon
neur de vous taire connaître que les appointements des fonction
naires et agents des services pénitentiaires pour le mois de 
décembre courant, devront ê t re  décomptés dans les conditions p ré
vues pour le mois denovembre dernier par ma circulaire précitée. Il 
sera donc payé aux intéressés en sus des trai tem ents mandatés 
sm jes anciens tarifs, un acompte, à t i tre  d’avance à régulariser, 
qni sera calculé sur les minima de cliaquo classe énum érés dans 
ma communication du 17 novembre.

J’ajoute, que le montant de l’acompte à a t tr ibuer aux surveil
lants stagiaires devra être  calculé en prenant pour base Je chiffre 
de la dernière classe, des su rv e i l la n t  ordinaires, soit 3.S00 francs. 

Quant aux salaires du personnel libre, ils d orron t ê tre  réglés 
suivant les conditions fixées, par  ma circulaire du  25 oct.chre 
dernier (2), c’est-à-dire qu'indépendamment d e l e u r s a l a r e  normal les 
intéressés devront recovoir au t i tre  a d'avances à régulariser » , un 
acompte représentant le montant des suppléments temporaires de 
salaires qui leur étaient antérieurement attribués.

Il demeure entendu que si» pour une raison quelconque le mon
tant des acomptes payés pour le mois de novembre aux surveil
lants stagiaires et au personnel libre n ’avait pas été calculé d’après 
les indications qui précèdent, il conviendrait de taire au profit des 
ayants droit, ie rappel de la différence qui pourra it  exister entre 
le m ontant total des émoluments e t  de l’acompte mandaté en 
novembre e t  celui du Irailemenî ou salaire et do l’acompto à verser 
pour le mois de décembre courant.

Veuillez: m ’accuser réception sous le tim bre  de la présente 
circulaire.

P a r  d é lég a tio n  t 

Le D irecteur de V A dm in istra tion  p é n iten tia ire ,
D. Daucresme,

(1.) V oir page 285.
(2) V oir page 278.

1 9 1 6 . 46 DÉCEMBRE 301

16 décembre 1919.— A r r ê t é  com plétan t les conditions d u  re c ru 
tem ent d u  personnel m édical de l’In firm er ie  spéciale de la  p riso n  
de S a in l-L a za re .

Le Garde ries Sceaux, Ministre da la Justice,

Vu l’article 2 de l’a rré té  du 12 décembre 1883, fixant les cadres du 
personnel médical de l'Infirmerie spéciale de la prison de Saint- 
Lazare;

Sut la proposition du Directeur de l’Administration pénitentiaire, 

Arrête  :

Article premier.  — L’article 3 de l’a rrê té  du 12 décembre 1888 est 
complété comme suit •- 

« Toutefois, en cas do vacances simultanées d’emplois de médecin ou 
dech irn rg ien  titnlaire et de médecin ou chirurgien suppléant, l ’em
ploi de médecin uu chirurgien titulaire sera mis directement au 
concours. »

Cette disposition prend place entre le p icmier et le dernier para
graphe de l'article 3 susvisé.

Art.  2. — Le DirectonrderAdmi.nistral.jon pénitentiaire et le Préfet 
de police, sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution da 
présen t arrêté.

Signé ; Louis N a i l .

18 décembre 1919. — C i r c u l a i h e  a u x  p ré fe ts , reta lw e au  décret 
m odifian t les m esures disciplinaires.

J ’ai l’houneur de vous adresser sous ce pli, deux exemplaires du 
décret du 12 décembre 1919 (1), modifiant le décret du H ju in  1913 sur  
les mesures disciplinaires susceptibles d’être  infligées aux agents du 
personnel de surveillance dos Services pénitentiaires.

Je vous prie de vouloir bien assurer l ’exécution des prescriptions 
de ce décret et d’inviter les directeurs à en donuer connaissance au 
personnel placé sous leurs ordres.

P a r  d é lég a tio n  :

Le D irecteur de l'A d m in is tra tio n  p én iten tia ire ,

D. D a u t r e s m e .

(I) V oir paga 294.
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que (je so it, se voient re ten ir  sur  leur  dernier  m andat do trai
tement, le reliquat pour solde do la retenue du douzième.

Il va d’ailleurs sans dire qu’il devrait en être  de même des 
indemnités exceptionnelles et au tre s  allocations accessoires qui 
auraient été indûment payées.

Le M inistre des F inances ,

L. L. K l o t z .
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établissem ents ei circonscriptions pénitentiaires* re la tive au  
relèvem ent des tra item en ts dit 'personnel.
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neur de vous taire connaître que les appointements des fonction
naires et agents des services pénitentiaires pour le mois de 
décembre courant, devront ê t re  décomptés dans les conditions p ré
vues pour le mois denovembre dernier par ma circulaire précitée. Il 
sera donc payé aux intéressés en sus des trai tem ents mandatés 
sm jes anciens tarifs, un acompte, à t i tre  d’avance à régulariser, 
qni sera calculé sur les minima de cliaquo classe énum érés dans 
ma communication du 17 novembre.

J’ajoute, que le montant de l’acompte à a t tr ibuer aux surveil
lants stagiaires devra être  calculé en prenant pour base Je chiffre 
de la dernière classe, des su rv e i l la n t  ordinaires, soit 3.S00 francs. 

Quant aux salaires du personnel libre, ils d orron t ê tre  réglés 
suivant les conditions fixées, par  ma circulaire du  25 oct.chre 
dernier (2), c’est-à-dire qu'indépendamment d e l e u r s a l a r e  normal les 
intéressés devront recovoir au t i tre  a d'avances à régulariser » , un 
acompte représentant le montant des suppléments temporaires de 
salaires qui leur étaient antérieurement attribués.

Il demeure entendu que si» pour une raison quelconque le mon
tant des acomptes payés pour le mois de novembre aux surveil
lants stagiaires et au personnel libre n ’avait pas été calculé d’après 
les indications qui précèdent, il conviendrait de taire au profit des 
ayants droit, ie rappel de la différence qui pourra it  exister entre 
le m ontant total des émoluments e t  de l’acompte mandaté en 
novembre e t  celui du Irailemenî ou salaire et do l’acompto à verser 
pour le mois de décembre courant.

Veuillez: m ’accuser réception sous le tim bre  de la présente 
circulaire.

P a r  d é lég a tio n  t 

Le D irecteur de V A dm in istra tion  p é n iten tia ire ,
D. Daucresme,

(1.) V oir page 285.
(2) V oir page 278.
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16 décembre 1919.— A r r ê t é  com plétan t les conditions d u  re c ru 
tem ent d u  personnel m édical de l’In firm er ie  spéciale de la  p riso n  
de S a in l-L a za re .

Le Garde ries Sceaux, Ministre da la Justice,

Vu l’article 2 de l’a rré té  du 12 décembre 1883, fixant les cadres du 
personnel médical de l'Infirmerie spéciale de la prison de Saint- 
Lazare;

Sut la proposition du Directeur de l’Administration pénitentiaire, 

Arrête  :

Article premier.  — L’article 3 de l’a rrê té  du 12 décembre 1888 est 
complété comme suit •- 

« Toutefois, en cas do vacances simultanées d’emplois de médecin ou 
dech irn rg ien  titnlaire et de médecin ou chirurgien suppléant, l ’em
ploi de médecin uu chirurgien titulaire sera mis directement au 
concours. »

Cette disposition prend place entre le p icmier et le dernier para
graphe de l'article 3 susvisé.

Art.  2. — Le DirectonrderAdmi.nistral.jon pénitentiaire et le Préfet 
de police, sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution da 
présen t arrêté.

Signé ; Louis N a i l .

18 décembre 1919. — C i r c u l a i h e  a u x  p ré fe ts , reta lw e au  décret 
m odifian t les m esures disciplinaires.

J ’ai l’houneur de vous adresser sous ce pli, deux exemplaires du 
décret du 12 décembre 1919 (1), modifiant le décret du H ju in  1913 sur  
les mesures disciplinaires susceptibles d’être  infligées aux agents du 
personnel de surveillance dos Services pénitentiaires.

Je vous prie de vouloir bien assurer l ’exécution des prescriptions 
de ce décret et d’inviter les directeurs à en donuer connaissance au 
personnel placé sous leurs ordres.

P a r  d é lég a tio n  :

Le D irecteur de l'A d m in is tra tio n  p én iten tia ire ,

D. D a u t r e s m e .

(I) V oir paga 294.
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23 décembre 19:19. — C ihcu la ire  d u  G arde des Sceaux, M inistre
de la Justice , a,ux p ré fe ts , rela tive au  recru tem en t d u  personnel
de surveillance des établissem ents pén iten tia ires .

L<»s circonstances de guerre  ont occasionné des vides nombreux 
dans les cadres du personnel de surveillance des établissements 
pénitentiaires. Par  su ite  d© la penurie ou do la médiocrité 
des candidatures et, malgré son désir  de combler rapidement les 
vacances. l ’Administration n 'arrive  à pare r  aux nécessités les plus 
urgentes que lentement et difficilement.

biii vue de remédier à cet état de choses, dans l ' in térê t du service 
et du personnel, il parait, opportun de faire appel an concours des 
directeurs pour qu'ils s'efforcent d’assurer dans leur  sphère, avec 
J’aide, de leurs subordonnés, un  recrutem ent plus abondant et de 
meilleur choix.

Le relèvement des tra i tem ents  du personnel de surveil lance, dont 
les échelles varient de 3.800 francs — trai tem ent de début des 
surveillants, — a 7.000 francs — traitement maximum des surveillai!ts- 
chels, — auxquels viennent s 'ajouter des avantages appréciables, 
tels que la lourniture gratu ite  des ellbls d 'uniforme el. une indem
nité de logement variable suivant l’importance dé la localité et 
pouvant at teindre 1.200 francs, doit pe rm ettre  de trouver, dans 
le ressort des circonscriptions, nombre de jeunes gens sérieux qui, 
convenablement pressentis,  verron t la possibilité do se créer non 
loin de leur résidence, une situation honorable et bien ré tr ibuée.

Je vous prie, en conséquence, de vouloir bien inviter Jes directeurs 
d’établissements e t  de circonscriptions péniîciitiaires à  prendre, 
l’initiative, de recru ter  des candidats, de le u r  faire subir  d'office- 
1 examen réglementaire et de constituer imm édiatement les dossiers 
de ceux qui leur  para îtront reun ir  les garanties physiques et morales 
désirables.

Ils devron t veiller à ce que les documents transmis ne contiennent 
que des renseignements exacts et précis.

Les dossiers constitues devront vous e tre  adressés avec toutes 
appréciations utiles pour m 'être  transmis sans retard, accom pagnés  
de la notice confidentielle , d u  bulletin. n° 2 , cu ira it d u  casier 
ju d ic ia ir e  et du  certificat d 'a p titu d e  physique, en vue de permettre  
de sta tuer  prom ptem ent et en connaissance de cause.

P ou r  mémoire, j e  rappelle que Les dossiers doivent être  composés 
des pièces ci-après :

1° Demande du candidat sur  timbre, avec engagement de rejoindre 
cl ses fra is  le poste qui lui sera assigné ;

2° Extrait  de l ’acte de naissance sur  tim bre de dimension;
3° Etat: signalétique des services relevé sur  le livret militaire et 

certifié conforme, par  le maire de la résidence (1) ;

(1) N e s o n t  p a s  adm is  le s  c an d id a ts  q u i au ro n t accom pli leu r se rv ic e  m ilita ire  
d a n s  le s  * s e rv ice s  a u x ilia ire s» .

1 9 1 9 . —  23  DÉCEMBRE 303

4° Certificat de bonnes vie et mœ urs délivré par  le maire de la 
résidence ;

5° Photographie récente du candidat ;
6° Certificat d’aptitude physique établi par le médecin de ré ta 

blissement pénitentiaire, indiquant notamment la taille exacte du 
candidat ;

7° Rapport du directeur et feuille d’examen (dictée, e t  quatre 
opérations) ;

8° Notice confidentielle établie par le p réfe t;
9° Bulletin n° 2, extrait du casier indiciaire .

C onditions d ’âge. — 21 ans au moins, 32 ans au plus (décret du 
29 ju in  1907.)

Taille : i m. 60 sans chaussures (décret du <!1 avril 1914.)

Les présentes instructions devront êtres  portées par les directeurs 
à la connaissance des agents placés sous leurs ordres, qui com pren
dront l ' in térê t qui s’attache à ce que les services puissent fonctiouner 
à effectif complet dans le plus bref délai possible.

Vous voudrez bien examiner s'il ne conviendrait pas également 
d’insérer au recueil dns actes administratifs un avis d’offre d’emploi 
de surveillants des établissements pénitentiaires coutcuant les p ré
cisions qui précèdent.

P a r  d é lég a tio n  ;

Le D irecteur de Y A d m in is tra tio n  p én iten tia ire ,

D. D a u t r e s m e .
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23 décembre 19:19. — C ihcu la ire  d u  G arde des Sceaux, M inistre
de la Justice , a,ux p ré fe ts , rela tive au  recru tem en t d u  personnel
de surveillance des établissem ents pén iten tia ires .

L<»s circonstances de guerre  ont occasionné des vides nombreux 
dans les cadres du personnel de surveillance des établissements 
pénitentiaires. Par  su ite  d© la penurie ou do la médiocrité 
des candidatures et, malgré son désir  de combler rapidement les 
vacances. l ’Administration n 'arrive  à pare r  aux nécessités les plus 
urgentes que lentement et difficilement.

biii vue de remédier à cet état de choses, dans l ' in térê t du service 
et du personnel, il parait, opportun de faire appel an concours des 
directeurs pour qu'ils s'efforcent d’assurer dans leur  sphère, avec 
J’aide, de leurs subordonnés, un  recrutem ent plus abondant et de 
meilleur choix.

Le relèvement des tra i tem ents  du personnel de surveil lance, dont 
les échelles varient de 3.800 francs — trai tem ent de début des 
surveillants, — a 7.000 francs — traitement maximum des surveillai!ts- 
chels, — auxquels viennent s 'ajouter des avantages appréciables, 
tels que la lourniture gratu ite  des ellbls d 'uniforme el. une indem
nité de logement variable suivant l’importance dé la localité et 
pouvant at teindre 1.200 francs, doit pe rm ettre  de trouver, dans 
le ressort des circonscriptions, nombre de jeunes gens sérieux qui, 
convenablement pressentis,  verron t la possibilité do se créer non 
loin de leur résidence, une situation honorable et bien ré tr ibuée.

Je vous prie, en conséquence, de vouloir bien inviter Jes directeurs 
d’établissements e t  de circonscriptions péniîciitiaires à  prendre, 
l’initiative, de recru ter  des candidats, de le u r  faire subir  d'office- 
1 examen réglementaire et de constituer imm édiatement les dossiers 
de ceux qui leur  para îtront reun ir  les garanties physiques et morales 
désirables.

Ils devron t veiller à ce que les documents transmis ne contiennent 
que des renseignements exacts et précis.

Les dossiers constitues devront vous e tre  adressés avec toutes 
appréciations utiles pour m 'être  transmis sans retard, accom pagnés  
de la notice confidentielle , d u  bulletin. n° 2 , cu ira it d u  casier 
ju d ic ia ir e  et du  certificat d 'a p titu d e  physique, en vue de permettre  
de sta tuer  prom ptem ent et en connaissance de cause.

P ou r  mémoire, j e  rappelle que Les dossiers doivent être  composés 
des pièces ci-après :

1° Demande du candidat sur  timbre, avec engagement de rejoindre 
cl ses fra is  le poste qui lui sera assigné ;

2° Extrait  de l ’acte de naissance sur  tim bre de dimension;
3° Etat: signalétique des services relevé sur  le livret militaire et 

certifié conforme, par  le maire de la résidence (1) ;

(1) N e s o n t  p a s  adm is  le s  c an d id a ts  q u i au ro n t accom pli leu r se rv ic e  m ilita ire  
d a n s  le s  * s e rv ice s  a u x ilia ire s» .
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4° Certificat de bonnes vie et mœ urs délivré par  le maire de la 
résidence ;

5° Photographie récente du candidat ;
6° Certificat d’aptitude physique établi par le médecin de ré ta 

blissement pénitentiaire, indiquant notamment la taille exacte du 
candidat ;

7° Rapport du directeur et feuille d’examen (dictée, e t  quatre 
opérations) ;

8° Notice confidentielle établie par le p réfe t;
9° Bulletin n° 2, extrait du casier indiciaire .

C onditions d ’âge. — 21 ans au moins, 32 ans au plus (décret du 
29 ju in  1907.)

Taille : i m. 60 sans chaussures (décret du <!1 avril 1914.)

Les présentes instructions devront êtres  portées par les directeurs 
à la connaissance des agents placés sous leurs ordres, qui com pren
dront l ' in térê t qui s’attache à ce que les services puissent fonctiouner 
à effectif complet dans le plus bref délai possible.

Vous voudrez bien examiner s'il ne conviendrait pas également 
d’insérer au recueil dns actes administratifs un avis d’offre d’emploi 
de surveillants des établissements pénitentiaires coutcuant les p ré
cisions qui précèdent.

P a r  d é lég a tio n  ;

Le D irecteur de Y A d m in is tra tio n  p én iten tia ire ,

D. D a u t r e s m e .
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8  j a n v i e r  1 9 2 0 .  —  C i r c u l a i r e  a u x  p ré fe ts , rela tive a u x  indem nités  
spéciales allouées p a r  ia loi d u  30 m a rs  1919. (S u ite  a u x  circuiairc.fi 
des S i  m a i, 24 ju in ,  7, ÎO ci 16 ju il le t ,  30  aoû t, 30 septem bre 
el 29 novem bre 1 9 i9 .)

J ’ai l ’honneur de vous adresser copie d ’une le t tre  en date du 
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Je crois devoir appeler tout particulièrement votre attention sur
B. 9 üo
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la mention figure en tête ;,c la l i s t e *  >“

~ ™ r  *«■ •■—  *
la période antérieure .  .

Pour le Ministre et par automation .

Lti Directeur de la Comptabilité publique,  

D a r t i g u e n a v e .

<1 jan v ie r 1040. -  D éch e t m odifian t  tra itements  d u  personnel  
a d m in is t ra t i f  des établissements pénitentia ires.

Lo P r é s i d e n t  de 1» R é p u b l iq u e  f r a n ç a is e ,

, j '  (- 1 , 0 0  inîn iQiF n o r t a n t  o rg o n i s a t io n  d a  s e r v i c e  des

26 octobre W1B, 19 juillet. 1»  «oui et 23 octob e 1319 
v n  i ,  loi du 8 octobre 1919. portant ouverture de crédits sur  l exei 

ciee 1919, en vue d 'améliorer les traitements e t ^ n r e s  des , o „ , -  
liotmaircs, agent» ei ouvriers des serv.ces c u d s  de 1 E t a t ,

Vu la loi du 18 octo b re  « 1 9 ,  article  8 ! in
Sur la proposition du Garde des Sceaux, Ministre de la JusUee 

Ministre des Finances,

Décrète:
Wticle u reim er -  Les trai tem ents d.i personnel p réposéà  l’Achm- 

Æ  établissements pénitentiaires de France sont fixes

a in s i  q u ’il s u i t  :
i °  D i r e c t e u r s .  —  D ir e c t r ic e s .  francs.

  12.000
l "  c la s s e ..........................................................................    11.000
2' —     10.000
3° —   . . ft,ooo

-4 „ ,n  .v t.. iiri>mière classe de lwur grade qu*?
j r -  d éUblilseanenls de p renne re  catégorie comptant 
4  ans de services adminisl raüfe et au m o t o  5 M » ^  '
tète d 'une direct,on ré tab lissem ent de premier*  categone.

2a C on trô leurs .  -  Inspectrices. -  In s iitu te u rs -c h e fs .
Jnslüu lrices-chefï. francs

  9.000
p - c la s s e ............................................................................................    8,500
2*  —       8.000

3* — ..................................................................................................
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5® Comptables.
francs.

1”  o la s s e ............................................................................................................ S-50û
f  ~  .......................................................................................................  8.000
f  —  - ...................    7.500
4* —   7.000

4° C om m is. —  In s titu te u rs .  — In s titu tr ic e s .
1 - C lasse .............................................................................................................. ç ,500
2 ’  —    6.000
•v  —   5.500
4 ’  “    000
5‘ —   4.DOO

EMPLOIS SPÉCIAUX.

R égisseurs des cu ltures.
1 "  c la s s e ....................................................................................................  s.500

—     8.000

3 ’  —  ..............................................................................................................................................................  7 . 5 0 0
4 “ —  ......................................................................................................................................................... . 7 . 0 0 0

C onducteur de tra v a u x
t ”  r .la ss se ..................................................................................................  B.r)00
2‘ —   6.000
3 ° —  ..............................................................................................................................................................  5 . ! i 0 0

4* “  ............................................................................................................. 5.000
5 ‘ —  ..............................................................................................................................................................  4 . 5 0 0

Les nouveaux traitement? ti.vtjs par lo présent décret, sont exclusifs 
de tou te  gratification. Aucune indemnité  ou avantage* accessoire, de 
quelque nature que ce soit, nepeiit  êfre at tr ibué aux ronctionnaires 
de l'Administration, pénitentiaire qu’en conformité d ’uu décret 
contresigné par le Ministre des Finances e t  publié au Jo u rn a l  
officiel.

D ispositions tra n s ito ire s .

Art. 2. — Dans chaque catégorie d’emplois, la répartition des 
agents en fonctions h la date du présent décret en tre  les différentes
chusses prévues à 3’arliele premier sera faite par un arrêté
ministériel.

Cette répartition devra être  telle que la dépense totale pour l’en- 
sembJu du personnel ne dépasse pas eelJo qui résulterait do t’appli-  
cation du tra i tem en t moyen dans chaque emploi.

Art.  3. — Les nouveaux traitements Üxés p a r l e  présen t décret 
seront a ttr ibués â chaque fonctionnaire suivant la classe dans laquelle 
il sera versé . L’attribution de ces traitements ne sera pas considérée 
comme un avancem ent et l’ancienneté dos fonctionnaires dans leur 
nouvelle classe comptera du jour  de leur  devuiérc promotion..

Lorsque, du fait de ia nouvelle répartition, deux ou plusieurs classes
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devront, se trouver  réunies en une seule, l’ancienneté des agents 
dans leur  nouvelle classe comptera de îa date de leu r  nomina
tion â  îa classe moins élevée. Toutefois, chaque agent conservera son 
rang actuel de classement et, le cas échéant, son ancienneté dans la 
nouvelle classe, déterminée comme ci-dessus, sera majoree du temps 
nécessaire pour lui conserver ce rang.

Art.  4. — Les améliorations de tra i tem ent résu ltan t  de l’applica
tion du présen t décret auront leu r  effet à p a r t i r  du 1" juil let  1919.

A rt .  5. — Sont abrogées toutes dispositions an térieures  en tant 
q uel les  sont contraires au présen t décret.

A rt .  g. — Le Garde des Sceaux, Ministre de la Justice et le Ministre 
des Finances sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent décret qui sera publié au J o u rn a l officiel et inséré au 
B u lle tin  des Lois.

R. POINCARE.

P a r  le  P ré s id e n t de  la  R épub lique  :

Le G arde dea Sceaux , Le M inistre des F inances,

M in istre de la  Justice, L . L. K lo tz .

Louis Nail.

9 janvier 1920.— D é c r e t  m o d ifia n t les tra item en ts  d u  personnel 
de surveillance des établissem ents •pénitentiaires .

Le Président de la République française,

Vu le décret du 29 ju in  1907, portant organisation du service des 
établissements pénitentiaires de France, modifie par les decrets 
des 24 avril 1914, 29 mai 1915, 10 septem bre 1917, 19 juillet 
e t  1er août 1919 j

Vu les arrêtés  des 15 juin 1872, 1" février 1907, 10 janvier  1908, 
10 avril et. 89 juillet 1912,5 août 1913, 19 juil let  1919 et 1" août 1919 ; 

Vu la loi du (5 octobre 1910 portant ouverture de crédits sur  l 'exer
cice 1919 en vue d’améliorer les trai tem ents e t  salaires des fonc
tionnaires, agents et ouvriers des services civils de l ’Etat ;

Vu la loi du  18 octobre 1919, article 9;
S u r  la proposition du Garde des Sceaux, Ministre d e l à  Justice et du 

Ministre des Finances,

Décrète :
Article p rem ier .  — L’article 12 du décret du 29 juin 1916, modifié 

par  le décre t du 19 juillet 1919, est complété ainsi q u ’iî su it  :

« Les emplois de surveillants contremaîtres sont attribués unique-
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m e n ta u x  surveillants préposés à l'éducation des pupilles qui ont 
subi avec succès un examen professionnel et qui comptent au 
minimum cinq ans de services effectifs dans les établissements 
pénitentiaires. »

Art .  2. — Les trai tem ents du personnel préposé à la surveillance 
des établissements pénitentiaires de France sont fixés ainsi q u ’il suit :

f * S u rv e illa n t p r in c ip a l du  Service des tra n s fèrem en ts  ce llu la ires.

f ra n c s .  y
C lasse  u n iq u e ......................................................................... .....................  7.000

2° S u rve illan ts-che fs  d u  Service des tra n s fèrem en ts  ce llu 
laires. — Surveillan ts-chefs des m aisons centrales. Dépôt de forçats  
de Sa in t'M a rtin -d e-R é , p r iso n s  de la  Seine, p r iso n s d ites de g ra n d  
e ffe c tif e t colonies p én iten tia ire s . — Surveillantes-chefs des m aisons  
centrales, p riso n s  de la Seine et écoles de préserva tion  p o u r  les 
jeunes filles.

f ra n c s .

1”  c la s s e ........................................................... ................................................  7.000
2* — ............................................................................................................  6.COO
3‘ — ............................................................................................................ 6.200

3* SurveUlantS'Chefs des p risons départem entales, (à l’exclusion 
des prisons de la Seine et îles prisons dite» de grand effectif;.

f ra n c s .

1" c la s s e . ...........................................................................................................  fi.600
2* —   6.200
3* — ............................................................................................................  5.800

4° P rem iers su rveillan ts . — P rem ières su rveillan tes, — S urveil
la n ts  com m is-greffiers. — S u rve illa n ts  d u  Service des trans-
fèrem en ts ce llu la ires . — S u rv e illa n ts  con trem aîtres.

fran cs-

1 "  c la s s e ............................................................................................................  g .200
2‘ — ............................................................................................................. 5.800
3* -  ............................................................................................................  5.500

5° S u rv e illa n ts . — Surveillan tes  (à l’exclusion des surveillantes 
des maisons d 'a r rê t  dites île petit effectif).

f ra n c s .

l r* c la s s e ............................................................................................................  5.500
2* — ............................................................................................................. 5.100
3* — ......................................... .'................................................................  a .700
4* — ............................................................................................................ >1.400
5* — ............................................................................................................ 4.100
5* ..............................................................................:1 ...........  3.800
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5* ..............................................................................:1 ...........  3.800



310 CODE PÉNITENTIAIRE

6° Surveillan tes des m aisons d ’a rrê t dites de p e tit effectif.
f ra n c s .

1 "  c lasse .
2 '  —

3* —

' Les surveillants et surveillantes stagiaires reçoivent;, pondant la 
durée du stage, une allocation annuelle non soumise â la retenue, 
pour iû service des pensions civiles, égale au trai tem ent p révu  ponr 
la dernière classe de leur emploi. Le temps de stage en tre  en compte 
dansJes  deux années exigées pour le passage de la dernière classe à la 
classe imm édiatement supérieure.

Les nouveaux trai tem ents fixés par ie nouveau décret sont exclusifs 
de toute gratification. Aucune indemnité ou avantage accessoire, de 
quelque natu re  que ce soit, ne p e u té t r e  attr ibué aux agents de l'Admi
nistration pénitentiaire qn’en conformité d ’un décret contresigné par 
le. Ministre des Finances et publié 'au Journal officiel.

D ispositions transitai?'es .

Art. 3 . — Dans chaque catégorie d’emplois, la réparti t ion  des 
agents en fonctions à la date du présent décret en tre  les différentes 
classes prévues à l 'article 2 sera faite? par un arrê té  ministériel.

Toutefois, ne pourront être  classés dans la catégorie dessurveillants 
contrem aîtres que. les surveillants préposés à l ’éducation des pupilles 
qui compteront au minimum cinq ans de services effectifs dans les 
établissements pénitentiaires an 1"  juillet, 1919.

La répartition effectuée par l’arrôté visé au paragraphe prem ier du 
présent artiele devra être telle que la dépense totale pour l’ensemble 
du personnel ne dépasse pas celle qui résulterait de l’applicatioa du 
tra i tem ent moyen dans chaque emploi.

Art. 4. — Les nouveaux trai tem ents fixés par  le présent décret 
seront attribués à chaque fonctionnaire suivant ia classe dans laquelle 
il sera versé. L’attribution de ces traitements ne sera pas considérée 
comme nn avancement et l'ancienneté des fonctionnaires dans leur 
nouvelle- classe comptera dn jour de leu r  dernière promotion.

Lorsque, du fait de la nquvelle répartition, deux ou plusieurs classes 
devront se trouver  réunies eu une seule, l’ancienneté des agents dans 
leur  nouvelle classe comptera de la date de leur  nomination à la 
classe la moins élevée. Toutefois, chaque, agent conservera son rang 
actuel de classement et,  le cas échéant, son ancienneté dans la 
nouvelle classe, déterminée comme ci-dessus, sera majorée du temps 
nécessaire pour lui conserver ce rang.

Art. 5. — Les améliorations de trait,emenfrésultant de l’applicaiioii 
du présent décre t auront le u r ’effel âTp a r t i rd u  tfeb juü îe t 1919-

2.000
1.750
1,500
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A rt.  6. — Sont abrogées toutes dispositions antérieures en tan t  
qu’elles sont contraires au présent décret.

Art.  7. — Le Garde des Sceaux, Ministre de la Justice e t  le Ministre 
dés Finances sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l ’exécu
tion du présen t décret qui sera public au Journa l officiel et inséré au 
B ulle tin  des lois.

R. POING ARE,
P a r  le  P ré s id e n t de  la  R épublique  :

Le G arde des S cea u x , Le M inistre des F inances ,

M inistre de la Justice. L. L. K l o t z .

L o u is  N a i l ,

i2  janvier 1920. — Ciuculaiiæ o a x  pre'feU, relative à la 
n om enc la tu re  des chapitres dn .budyet.

J ’ai l'honneur de vous adresser ci-après la nomenclature provisoire- 
pour l'exercice 1920, des divers chapitres du budget du Ministère 
de la Justice, 2® Section, Services pénitentiaires, sur  lesquels 
seront effectués des ordonnancements do fonds au cours du 1" t r i 
mestre  1920, savoir :

5. — Frais d’envoi de télégrammes officiels ;
C .— Personnel administratif du Service pénitentiaire. — Traite

ments.
7, — P ersonnel.de  garde et de surveillance du Service péniten

tiaire. — Traitements.
8. — Indemnités et allocations diverses au persounel administratif, 

du Service pénitentiaire.
9, — Indemnités et allocations diverses au personnel de garde et 

de surveillance du  Service pénitentiaire,
10. — Entretien  des détenus-
1.1. — Applieatiou de la loi du 22 juil let  1912 sur  les tribunaux 

ponr enfants et adolescents et sur  la liberté surveillée.
12. — Itcgie directe du travail.
13. — Remboursements divers occasionnés par  le séjour des 

détenus hors des élablissements pénitentiaires.
i \ .  — Transport des détenus e t  des libérés.
15. — Travaux ordinaires aux bâtiments pénitentiaires.— Services 

à l’entreprise,
16. — Mobilier du Service pénitentiaire. — Services à l’ea trep r is1'.
17. Travaux ordinaires aux  bâtiments pénitentiaires. — Mobi

lier. — Services en régie.
18. — Exploitations agricoles.
20. — Dépenses accessoires et diverses du Service pénitentiaire.
21. — Subventions aux institutions de patronage.
25. — Secours personnels â divers titres;
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6° Surveillan tes des m aisons d ’a rrê t dites de p e tit effectif.
f ra n c s .

1 "  c lasse .
2 '  —

3* —
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26- — Attribution aux personnels civils de l’É ta t d’allocations pour 
charges de famille.

27. — Emploi de fonds provenant de legs ou de donations.
28. — Dépenses des exercices périmés non frappés de déchéance.
29. — Dépenses des exercices clos.
30. — Remboursements su r  le produit du travail des détenus.
A . — Indemnités exceptionnelles du temps de guerre  e t  suppléments 

du temps de guerre.
B. — Indemnités aux fonctionnaires évacués des régions envahies.
B  bis. — Indemnités spéciales aux fonctionnaires en résidence

dans les régions dévastées.
Je saisis cette occasion pour vous rappeler qu’à partir  du L,,r janvier 

1920 les indemnités pour charges de famille devront ê tre  mandatées 
en  to ta lité  su r  le chapitre 26 « attr ibutions aux personnels civils de 
l 'E tat d ’allocations pour charges de famille ».

Les mandatements opérés sur le chapitre  A •< Dépenses excepliou- 
nelles des services civils» ne devront com prendre par suite, que la 
partie  dn supplément exceptionnel du temps de guerre  attribuée 
pour le 1er tr im estre  1920 aux fonctionnaires civils de l’État, suivant 
les dispositions de l ’article G g ‘à de la loi du 6 octobre 1919.

Je vous serais obligé de m ’accuser réception de cette circulaire 
dont un  exemplaire est adressé, par mes soins, au d irec teur  dos 
prisons de vo tre  départem ent.

Le D irecteur de t 'A d m in is tra tio n  p é n iten tia ire ,
D .  D a u t r e s m e .

15 janv ie r  1920. — Cmcun.unE a n x  directeurs des établissem ents  
d 'éducation  correctionnelle, re la tive  a u x  achats p a r  m archés 
de g ré  à gré .

Certains d irec teurs  continuent à adresser, par voie télégraphique, 
des propositions d'achats dontils  .sollicitent l ’approbation immédiate .

Cette pratique, qui a pu être tolérée au cours des hostilités, en 
raison de situations difficiles imposées par les événements, ne sau
rait maintenant se justifier.

Ii im porte de revenir  aux méthodes d ’avant guerre  et de sou
mettre,  eu temps opportun, à [‘autorisation ministérielle, des m ar
ches e t  des soumissions établis en conformité des prescriptions 
réglementaires e t  dans des conditions avantageuses pour le Trésor.

Je vous prie de m’accuser réception des présentes* instructions 
ju i  devront ê tre  rigoureusement, observées.

P a r  d é lé g a tio n  :

Le D irecteur de V A d m in istra tio n  p én iten tia ire  ̂
D. Dautresme.
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15 janv ier  1920. — C i r c u l a i r e  a u x  d irecteurs d 'établissem ents et 
circonscriptions p é n iten tia ire s , a u  su je t des dem andes d 'in d e m 
n ité  de déplacem ent.

J’ai été amené à constater que certains d irec teurs  ne tiennent pas 
compte des prescriptions de la Note de service du 15 avril 1904 (i), rela
tive aux changem ents de résidence du personnel adm inistra tif  et du 
personnel de surveillance.

C’est ainsi que mon Administration est saisie fréquemment de 
demandes d’indemnités de déplacement p résentées  en faveur de 
fonctionnaires ou agents qui n’y ont aucun droit.

Je rappelle qu’il ne peut être accordé aucune indemnité ou allo
cation, sou» quelque forme- que ce soit, aux fonctionnaires ou agents 
déplacés: 1° su r  leur dem ande; 2° par avancem ent: 3° par mesure 
disciplinaire.

Conformément aux dispositions de ma circulaire du 7 no
vembre 1919, il vous appar t ien t  de rejeter les demandes présentées 
dans ces conditions et. de faire connaître aux intéressés qu’il n’y a 
pas lieu de les transm ettre  à mon Administration.

P a r  d é lé g a tio n  :

Le D irecteur de V A dm in istra tion  p én iten tia ire ,

D .  D a u t r e s m e .

16 janvier  1920. —• R a p p o r t  au  P rés iden t de la République fr a n 
çaise, en  vue de f ix e r  le s ta tu t de l ’ins-peetion générale des 
services ad  m in  is Ira t i f s .

Monsieur le Président,

L’article  30 de la loi de finances dci 12 août 1919 a prescrit la dé te r
mination, par décre lrendu  en Conseil d’Elat, des attr ibutions de l’ins
pection générale des services administratifs du Ministêrede l’Inlérieur 
et la fixation dos règles d ’admission danscc  corps, au concours, ainsi 
que (fe tout ce qui concerne son organisation.

Le s tatut de l'inspection générale des services administratifs est 
antérieur au 25novembre 1848, mais, à cette date, un a rrê té  du chef 
du pouvoir exécutif a, pour la première fois, réuni les inspections 
générales du Ministère de l’intérieur,  déjà existantes, en un groupe
m ent unique, réparti , toutefois, en trois sections.

Les grandes lignes de cette organisation furent, consacrées par  le 
décret du 15 janvier 1852, qui institua des emplois d’adjoints aux 
inspecteurs généraux et un emploi d’inspectrice générale.

Il) V oir Cod.ç d e s  p r i s a n t ,  îom e X V I, page 234.
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l 'E tat d ’allocations pour charges de famille ».

Les mandatements opérés sur le chapitre  A •< Dépenses excepliou- 
nelles des services civils» ne devront com prendre par suite, que la 
partie  dn supplément exceptionnel du temps de guerre  attribuée 
pour le 1er tr im estre  1920 aux fonctionnaires civils de l’État, suivant 
les dispositions de l ’article G g ‘à de la loi du 6 octobre 1919.

Je vous serais obligé de m ’accuser réception de cette circulaire 
dont un  exemplaire est adressé, par mes soins, au d irec teur  dos 
prisons de vo tre  départem ent.

Le D irecteur de t 'A d m in is tra tio n  p é n iten tia ire ,
D .  D a u t r e s m e .

15 janv ie r  1920. — Cmcun.unE a n x  directeurs des établissem ents  
d 'éducation  correctionnelle, re la tive  a u x  achats p a r  m archés 
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Certains d irec teurs  continuent à adresser, par voie télégraphique, 
des propositions d'achats dontils  .sollicitent l ’approbation immédiate .

Cette pratique, qui a pu être tolérée au cours des hostilités, en 
raison de situations difficiles imposées par les événements, ne sau
rait maintenant se justifier.

Ii im porte de revenir  aux méthodes d ’avant guerre  et de sou
mettre,  eu temps opportun, à [‘autorisation ministérielle, des m ar
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J’ai été amené à constater que certains d irec teurs  ne tiennent pas 
compte des prescriptions de la Note de service du 15 avril 1904 (i), rela
tive aux changem ents de résidence du personnel adm inistra tif  et du 
personnel de surveillance.

C’est ainsi que mon Administration est saisie fréquemment de 
demandes d’indemnités de déplacement p résentées  en faveur de 
fonctionnaires ou agents qui n’y ont aucun droit.

Je rappelle qu’il ne peut être accordé aucune indemnité ou allo
cation, sou» quelque forme- que ce soit, aux fonctionnaires ou agents 
déplacés: 1° su r  leur dem ande; 2° par avancem ent: 3° par mesure 
disciplinaire.

Conformément aux dispositions de ma circulaire du 7 no
vembre 1919, il vous appar t ien t  de rejeter les demandes présentées 
dans ces conditions et. de faire connaître aux intéressés qu’il n’y a 
pas lieu de les transm ettre  à mon Administration.
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générales du Ministère de l’intérieur,  déjà existantes, en un groupe
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Les grandes lignes de cette organisation furent, consacrées par  le 
décret du 15 janvier 1852, qui institua des emplois d’adjoints aux 
inspecteurs généraux et un emploi d’inspectrice générale.

Il) V oir Cod.ç d e s  p r i s a n t ,  îom e X V I, page 234.
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Diverses modifications Turent successivement apportéos à ce statut 
par  décrets des 21 juillet 1853, lü août 1856,15 avril 1859, 24 janvier 1800, 
15septem bre 1871, 14 février 1875, 5 décembre 1879, 6 avril 1880, 
15 janvier  1891 et 25 février 1901.

Ensuite, le décret du 20 décembre 1007 effectuant la refonte com
plète des textes antéi’ienrs consacra i 'exccution des attributions de 
l 'inspection générale à tous les .services et établissements relevant du 
Ministère de l’Intérieur, mais fu t encore, partiellement, remanié par 
les décrets des 4 m ars  1908,18 février 1909, 7 août 1911, 30 novem
bre  1913, 6 novembre 1918, 5 juin 1919.

En outre, divers arrêtés  ministériels ont réglé et modifié successi
vement les détails d’organisation et de fonctionnement du service.

Le législateur ayant jugé qu’il importait d ’établir su r  dey bases 
moius variables la constitution même de l'inspection générale, j ‘ai 
}‘honneur  de vous proposer de vouloir bien signer le décret ci-après, 
qui confère la sanction d’un règlement d 'administration publique à 
des dispositions essentielles et véritablement organiques, et laisse à 
des arrêtés ministériels le règlement dea points secondaires, sujets à 
variations, inéluctables, en raison des circonstances successives.

Ce décret comporte, en conséquence, une coordination e t  des 
simplifications auxquelles il a pa ru  expédient d ’ajouter les précisions 
correspondant à la pralique du service, Los modifications proposées 
s 'inspirent de l 'esprit général do rurbanisation e t  de Poxpérieuco de 
son application dans ces dernières années, et ies dispositions nouvelles 
ont pour objet de combler les lacunes co n s ta té e s  

J’ai l’honneur, d 'appeler votre haute attention sur les particu
larités suivantes :

Article p rem ier .  — L’inspection générale qui fut rattachée à p lu
sieurs directions, lorsque ses sections étaient instituées séparément 
et qui,  ensuite, avait fait partie  de la direction <lu contrôle et de là  
comptabilité, en a été dissociée en 1918 pour ê tre  rattachée au cabinet 
du ministre. Le texte actuel évite toute ambiguïté, en indiquant que 
ce corps spécial est placé sous l’autori té  directe du ministre.

Il fant entendre p a r l a  que l'inspection générale est absolument 
distincte des directions on services de l ’administration centrale. Elle 
est. sur le môme plan que les directions, mais en dehors d’elles, et 
ses relations avec te cabinet sont exactement celles des directions 
avec cet organisme.

Cette1 situation est indispensable pour assurer airx i'tmeti'omiaires 
de l’inspection générale I 'aulorité nécessaire à l’exercice sans entrave 
de leur action sur  tous les services ressortissant do Ministère de l’In
té rieur  et, notamment, le contrôle de l’exécution du budget, qu'elle 
lient de l'article 150 de la loi de finances de 101 i .

Art. 2. — Le t i t re  d 'inspecteur générai adjoint, est remplacé par 
celai d’inspecteur, et. celui d ’inspectrice est créé, par analogie pour 
le début dans les postes féminins- Cette nouvelle appellation a été
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em pruntée  à l’organisation similaire de corps de contrôle d’autres 
ministères.

A rt .  4, 5 et 7 . — Le recru tem ent au concours consacré expressé
ment par la loi est mis en couvre dans les articles 4, 5 et 7.

Sous réserves de détails, les règles d ’admission sont les suivantes : 
minimum d âge 5 possession d’un diplôme justificatif d ’instruction 
supérieure spéciale ; participation préalable aux services publics et 
conditions nécessaires pour acquérir normalement ia pension de 
retraite.

Avec la garantie  des services publies, antérieur à l’entrée dans 
l’inspection générale on ne saurait,  à aucun point de vue, discuter 
la supériorité, su r  tout au tre ,  du régime du concours.

A rt .  6. — L ’avis des inspecteurs généraux est exigé pour les ins
criptions au tableau d ’aptitude de nomination des inspecteurs au 
grade d’inspecteurs généraux. Ce sera le témoignage des connais
sances, de l ’expérience et de l’autorité acquises par  les inspecteurs.

Art. 9 — L’institution d’une commission chargée de donner, avant 
l’agrém ent du ministre, à p rendre  part aux concours, son apprécia
tion sur  les t i t res  des candidats et les garanties générales qu’ils 
présentent, renforce encore le bien-fondé du régime du concours 
pour l’entrée dans l'inspection.

Art. i l .  — Le s ta tu t  fut resté  imcomplet si l'on n’y avait pas traité 
de la révocation.

Les responsabilités exceptionnelles assumées par un corps de con
trôle comme celui dont il s’agit exigent, comme contre-partie,  des 
garanties particulières d’indépendance. La question est résolue par 
la composition, le fonctionnement e t  le rôle du Conseil de discipline 
prévu par l ’article 11.

Art.  12. — Le rattachem ent de l’Administration pénitentiaire au 
Ministère de la Justice a laissé subsister l’inspection des prisons, 
confiée aux inspecteurs généraux des services administratifs. Tant 
en vue de ce tte  attribution que des missions qui sont effectuées dans 
les services ressortissant également d 'autres ministères que celui de 
l 'Intérieur, par exemple le Ministère des Régions libérées, le décret 
vise l’accord avec les ministères intéressés qui peu t seul permettre  
d’opérer régulièrement.

Art .  13. — Pour perm ettre  aux chefs de services de coopérer aux 
avis les concernant respectivement, le décre tadm et aux délibérations 
du Comité de l’inspection générale, a t i t re  consultatif, les d irecteurs 
intéressés.

Quant au chef de cabinet du ministre, U avait déjà son entrée au 
Comité avec le précédent statut, et le texte actuel ne fait que préciser 
cette situation en disposant : «U est entendu lorsqu’il le demande



314 CODE PÉNITENTIAIRE

Diverses modifications Turent successivement apportéos à ce statut 
par  décrets des 21 juillet 1853, lü août 1856,15 avril 1859, 24 janvier 1800, 
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sieurs directions, lorsque ses sections étaient instituées séparément 
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celai d’inspecteur, et. celui d ’inspectrice est créé, par analogie pour 
le début dans les postes féminins- Cette nouvelle appellation a été
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em pruntée  à l’organisation similaire de corps de contrôle d’autres 
ministères.

A rt .  4, 5 et 7 . — Le recru tem ent au concours consacré expressé
ment par la loi est mis en couvre dans les articles 4, 5 et 7.

Sous réserves de détails, les règles d ’admission sont les suivantes : 
minimum d âge 5 possession d’un diplôme justificatif d ’instruction 
supérieure spéciale ; participation préalable aux services publics et 
conditions nécessaires pour acquérir normalement ia pension de 
retraite.

Avec la garantie  des services publies, antérieur à l’entrée dans 
l’inspection générale on ne saurait,  à aucun point de vue, discuter 
la supériorité, su r  tout au tre ,  du régime du concours.

A rt .  6. — L ’avis des inspecteurs généraux est exigé pour les ins
criptions au tableau d ’aptitude de nomination des inspecteurs au 
grade d’inspecteurs généraux. Ce sera le témoignage des connais
sances, de l ’expérience et de l’autorité acquises par  les inspecteurs.

Art. 9 — L’institution d’une commission chargée de donner, avant 
l’agrém ent du ministre, à p rendre  part aux concours, son apprécia
tion sur  les t i t res  des candidats et les garanties générales qu’ils 
présentent, renforce encore le bien-fondé du régime du concours 
pour l’entrée dans l'inspection.

Art. i l .  — Le s ta tu t  fut resté  imcomplet si l'on n’y avait pas traité 
de la révocation.

Les responsabilités exceptionnelles assumées par un corps de con
trôle comme celui dont il s’agit exigent, comme contre-partie,  des 
garanties particulières d’indépendance. La question est résolue par 
la composition, le fonctionnement e t  le rôle du Conseil de discipline 
prévu par l ’article 11.

Art.  12. — Le rattachem ent de l’Administration pénitentiaire au 
Ministère de la Justice a laissé subsister l’inspection des prisons, 
confiée aux inspecteurs généraux des services administratifs. Tant 
en vue de ce tte  attribution que des missions qui sont effectuées dans 
les services ressortissant également d 'autres ministères que celui de 
l 'Intérieur, par exemple le Ministère des Régions libérées, le décret 
vise l’accord avec les ministères intéressés qui peu t seul permettre  
d’opérer régulièrement.

Art .  13. — Pour perm ettre  aux chefs de services de coopérer aux 
avis les concernant respectivement, le décre tadm et aux délibérations 
du Comité de l’inspection générale, a t i t re  consultatif, les d irecteurs 
intéressés.

Quant au chef de cabinet du ministre, U avait déjà son entrée au 
Comité avec le précédent statut, et le texte actuel ne fait que préciser 
cette situation en disposant : «U est entendu lorsqu’il le demande
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A rt .  14. — 'Les subventions imputées sur  les produits du pari 
mutuel e t  des jeux (loide 1891 et de 1907) étant la source îa plus impor
tante de créations d'établissements relevant du Ministère de l'Inté
r ieur ,  il a paru nécessaire de préciser formellement l ’avis obligatoire 
du Comité de l'inspection générale, on ce qui concerne l ’attribution 
desdites subventions.

A r t ,  16. — Les fonctionnaires des corps de contrôle sont parfois 
appelés, tout en continuant à compter,dans leurs cadres, à la gestion 
d’autres services publics et,  suivant les corps dont il s’agit, la question 
est résolue de façons diverses.

L’article  16 du décret a tenu compte de tous tes intérêts en cause, 
c’est-à-dire q u ’il prévoit la possibilité de recourir  aux fonctionnaires 
qu'il régit pour d’autres services publics que l' inspection, mais que, 
faisant é tat du nombre relativement peu élevé des inspecteurs géné
raux et des inspecteurs (16) il limite à deux mutés et à deux ans la 
durée d’exercice de ces fonctions temporaires.

Art.  1 9 .— Dos mesures transitoires s’imposaient pour ménager le 
passage d’une organisation qui n’a cessé d’évoluer, comme ii est 
indique plus baut,  à une organisation appelée â avoir un maximum 
de fixité. Ces mesures confirment les présents titulaires des fonctions 
dans l’intégralité de leur  situation morale.

A rt .  20. — Pendant la guerre, en raison des circonstances de guerre 
des inspecteurs généraux ont été appelés à d ’autres fonctions sans 
pouvoir bénéficier des dispositions, non prévues dans l ’ancien statut, 
q u ’édicte maintenant l’article t6, e’est-à-dire  sans conserver leur 
place dans l 'inspection générale.

L’article 20 repare co que cette situation pourra it  avoir de préju
diciable aux inspecteurs généraux dont il s’agit, en disposant que 
l’article 16 leur est rétroactivem ent appliqué dans toute la mesure 
possible ; si dans le délai de deux ans, à dater  de leur départ de l'ins
pection, s’ouvre une vacance perm ettan t  de. leur  offrir leur place et 
leur rang, ils seront réintégrés.

Telles sont, Monsieur le Président, les principales dispositions qui 
motivaient des commentaires.

Veuillez agréer, Monsieur le Président,  l’hommage de mon respec
tueux dévouement.

Le. M inistre de l ’In térieu r,

J. P ams.

1 9 2 0 . —  17 .ja n v ie r 31?

17 janvier  1020. — D é c r e t  f ix a n t le s ta tu t de l'inspection  générale  
des sennccs a d m in is tra tifs .

Le Président d e là  République française.

Sur Je rapport du Ministre de l’In térieur  et du Ministre des 
Finances,

Vu le décre t du 20 décembre 1907, modifié par  les décrets des 
d in a rs  1908. 18 février 1909, 7 aoû t 1911, 30 novembre 1913, 
6 novembre 1918 et 5 ju in  1919 ;

Vu les articles 150 el 151 de ia loi de finances du 13 juil let  1911 :
Vu l’article 30 de la loi du 12 août 1919 ainsi conçu :

« Un décret en Conseil d ’État dé term inera  les attr ibutions et fixera 
les règles d’admission au concours, les conditions de l 'avancement, et 
d’une façon générale tout ce. qui concerne, l'organisation du corps de
l’inspection générale des services administratifs du Ministère de
l ’In té r ieu r» ;

Le Conseil d’Ltat entendu,

Décrète :

TITRE PREMIER

ORGANISATION. —  ATTRIBUTIONS

Article p rem ier .  — Le corps de l’inspection générale des services 
administratifs du Ministère de i’futérieur est piacésous l ’autorité 
directe dn ministre. Il exerce le contrôle en son nom, par déléga
tion immédiate, su r  tous les services, établissements ou institutions 
relevant du Miuistère de l’in té r ieu r  et assure le contrôle de l’exêcu- 
tiou du  budget dans les conditions prévues par l'article 150 de la loi 
de finances du 13 juillet 1911.

Art.  2. — Le corps de l’inspection générale des services adminis
tratifs comprend :

8 inspecteurs généraux.
8 inspecteurs .
1 inspectrice générale.
2 inspectrices.
Parmi les inspecteurs généraux ou inspecteurs il dnit y avoir au 

moins deux docteurs en médecine d'une compétence technique en 
matière d’hygiène publique et de service sanitaire.

A rt .  3. — Les cadres sont fixés ainsi qu ’il su it  :

Inspecteurs g é n é r a u x .

2 inspecteurs généraux de l rt classe.
2 — — de 2e —
2 — — de 3e
2 — - de 4e —
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Inspecteurs.

3 inspecteurs de i re classe.
3 — de 2° —-
2 — de 3° —

Inspectrice générale ei hispecl,vices.

1 iuspectrice générale.
1 — de l re classe.
t — de <i° —

Art. i .  — Les inspecteurs sont recru tés  par voie de concours. Les 
nominations ont lieu dans l’ordre établi par le résuttat du concours.

Peuvent se faire inscrire on vue du concours les Français jouissant 
de leurs droits, qui justifient avoir satisfait aux obligations imposons 
p a r  les lois su r  le recru tem ent de l ’armée, qui sont âgés de 
viugt-sept a n s  au moins e t  de trente-deux ans au pins mu 1er janv ie r  de 
l ’année du concours et qui comptent,  nia môme date, au moins cinq 
ans de services publics, civils ou militaires, ouvrant, des droits h une  
pension de retraite.

Toutefois les candidats âgés de plus de t ren te-deux  ans, à la date 
susindiquée, son t admis à concourir  s'ils justifient d ’un nombre 
d’années de services publics suttisaM. pour pouvoir u lté r ieurem ent 
bénéficier des dispositions de l'article ü de la loi du 9 juin 1853 sur 
les pensions civiles.

Tout candidat doit produire soit un diplôme de. licencié en droit, 
és sciences ou es le ttres ou de docteur en médecine, suit un diplôme 
de l’école des chartes, soit un certificat a t tes tant qu'il a satisfait aux 
examens de sortie de réoote polytechnique, de l’école nationale des 
mines, de l'école nationale des ponts et chaussées, de i'éeole centrale 
des ar ts  et manufactures, de l 'institut agronomique, do l’école spéciale 
militaire ou de l ’école navale, soit un brevet d’oflicier dans les armées 
de te rre  ou de mer.

Art. 5- — Pour le recru tem ent des inspecteurs docteurs en médecine 
visés an  dernier  alinéa de l’article  il est procédé â  un concours 
spéciat dont le programme comporte des connaissances techniques 
en matière d'bygiône publique e t  de service sanitaire.

Peuvent sh  faire inscrire â c e  concours, les candidats pourvus du 
diplôme de docteur en médecine, de nationalité française, jouissant 
de leurs droits, ayant satistaît à la loi sur  Ir:rof:ru1.e m e n td e ra rm é e e t  
ayant moins de tren te  ansd 'àgeau  1er janvier de L’année du concours,

Toutefois Jes candidats ayant dépassé cet âge à la date susindiquée 
seront admis à concourir s'ils produisent, en ce qui concerne des 
services publics civils ou militaires an térieurs  ouvrant des droits à 
une pension de retraite,  les justifications prévues au troisième para
graphe de l ’article précédent.

A rt .  6. — Les inspecteurs généraux sont nom m és parmi les ins-
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pectenrs de i re classe, inscrits sur un tableau d’aptitude dressé 
chaque année p a r le  m in is tre  et après avis des inspecteurs généraux.

Les inspecteurs inscrits su r  ee tableau y sont classés d ’après leur 
ancienneté de services dans l’inspection générale e t  les nominations 
ont lien dans l ’ordre d’inscription ; ils peuvent en ê tre  radiés en 
cours d’ann.ée par  le ministre après avis des inspecteurs généraux, 
les intéressés entendus.

Art.  7. — Les inspectrices sont recrutées p a r  vole de concours. 
Les candidates doivent ê t re  de nationalité française, ê t re  pourvues 
d’an doctorat ou d 'une licence, avoir vingt-cinq ans au moins et 
trente ans au plus au 1“*“ janvier de l’année du concours.

Toutefois, les candidates âgées de plus de t ren te  ans â la date sus- 
indiquée peuvent ê tre  admises â concourir si elles justifient d’nu 
nombre d’années de services publics suffisant pour pouvoir u l té 
rieurem ent bénéficier des dispositions de l’article 5 de la loi du 
9 juin t853.

Art. S. — L’iuspectrice générale est nommée à l 'ancienneté dans 
les cadres des inspectrices,

Art. 9. — Pour prendre  pa r t  au concours, les candidats doivent 
avoir été préalablement agréés par ie ministre après avis d’une 
commission composée des inspecteurs généraux et d’un direc teur  de 
l’administration centrale désigné par le ministre. La commission 
examine si les candidats satisfont aux conditions exigées par les 
articles 5, et 7 e t  s’ils présentent les ti tres ot garanties nécessaires 
à l 'e iercice des fonctions d’inspecteur ou d’inspectrice. Ses avis sont 
motivés.

Les ju r y s  des concours, dont les membres sont désignés p a r l e  
minisire, sont composés ainsi qu’il su it  :

Concours des inspecteurs,  visé à l 'article 4 :
Un conseiller d’Elat,  président. ;
Deux directeurs de l ’administration centrale  ;
Deux inspecteurs généraux.

Concours des inspecteurs, visé â l ’article 5 ;
Un conseiller d’État, président ;
Le directeur de l'assistance et de l ’hygiène publiques ;
Un membre de l’académie de médecine ou du conseil supérieur 

d’hygiène publique ;
De.ux inspecteurs généraux.

Eu cas d’empêchement du directeur de l ’assistance et de l'hygiène 
publiques, le ju ry  comprend un deuxième membre de l 'académie de 
médecine ou dn conseil supérieur  d’hygiène publique.

Concours des inspectrices, visé à  î’articie 7 :
Un conseiller d 'État, président ;
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avoir été préalablement agréés par ie ministre après avis d’une 
commission composée des inspecteurs généraux et d’un direc teur  de 
l’administration centrale désigné par le ministre. La commission 
examine si les candidats satisfont aux conditions exigées par les 
articles 5, et 7 e t  s’ils présentent les ti tres ot garanties nécessaires 
à l 'e iercice des fonctions d’inspecteur ou d’inspectrice. Ses avis sont 
motivés.

Les ju r y s  des concours, dont les membres sont désignés p a r l e  
minisire, sont composés ainsi qu’il su it  :

Concours des inspecteurs,  visé à l 'article 4 :
Un conseiller d’Elat,  président. ;
Deux directeurs de l ’administration centrale  ;
Deux inspecteurs généraux.

Concours des inspecteurs, visé â l ’article 5 ;
Un conseiller d’État, président ;
Le directeur de l'assistance et de l ’hygiène publiques ;
Un membre de l’académie de médecine ou du conseil supérieur 

d’hygiène publique ;
De.ux inspecteurs généraux.

Eu cas d’empêchement du directeur de l ’assistance et de l'hygiène 
publiques, le ju ry  comprend un deuxième membre de l 'académie de 
médecine ou dn conseil supérieur  d’hygiène publique.

Concours des inspectrices, visé à  î’articie 7 :
Un conseiller d 'État, président ;
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Un directeur do l’adm inistra tion centrale ;
Deux inspecteurs généraux et l’inspectrice générale.

En cas d ’empêchement de l’inspectrice générale, le ju ry  comprend 
un troisième inspecteur général.

Les règlements e t  les matières des concours sont fixés par  arrêtés 
ministériels.

A rt .  10. — Un tableau, in sé réau  début de chaque année, au Jo u rn a l  
officiel, donne la répartition des fonctionnaires de l’inspection géné
ra le  par  grade, par classe, e t  par rang  dans chaque classe.

Les promotions de classe ont lieu à l'ancienneté.
Les nominations e t  promotions sont effectuées par  décrets et 

publiées au Jo u rn a l officiel.

A rt.  11. — Les fonctionnaires de l’inspection générale ne peuvent 
ê tre  révoqués que par  décret,  sur avis conforme d ’uu conseil de 
discipline com prenant : un conseiller d’État désigné par  le ministre, 
président ; le plus ancien d irec teur de l’administration centrale, et 
un inspecteur général élu par  l’ensemble du corps de l'inspection.

Le ministre,  sur  le rapport du chef du service central de l ’inspec
tion générale, décide l’envoi du fonctionnaire devant le conseil de 
discipline et désigne parm i les membres du conseil un rapporteur.  
Celui-ci donne à l’intéressé communication du dossier de l’affaire, 
reçoit ses explications e t  les pièces qu’il peut avoir â  présen ter  pour 
sa défense ; le fonctionnaire désigne les personnes qu'il demande à 
faire entendre sur  les faits qui lui sont imputés.

Lorsque le rapporteur a te rm iné  son euquête, il en consigne les 
résultats dans un rapport q u ’il adresse au président.

Le conseil réuni par le m in is tre ,  entend successivement la lc-cture 
du rapport, les personnes appelées, soit d’office par  le président, soit 
su r  la demande de l’intéressé, ainsi que l’intéressé lu i-m êm e. Celui- 
ci peu t  ê t re  assisté, s ’il le désire, d 'un  défenseur. Si ce défenseur 
n’est pas pris  parmi les avocats inscrits à un  barreau, sa désignation 
est soumise à l ’agrém ent du président.

Le conseil délibère ; il vote au scrutin  secret.
Si l ’intéresse ne se présente pas aux diverses convocations e t  ne 

fait valoir  aucune excuse légitime, il est passé outre.

TITRE II 

FONCTIONNEMENT

Art. 12. — Les fonctionnaires de l ’inspection générale sont 
chargés, dans les conditions fixées p a r  le ministre, d ’inspections 
annuelles et de missions spéciales.

Après accord avec les ministres intéressés, ils peuvent être  chargés
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d’inspections e t  de missions concernant les services d 'autros m inis
tères que le Ministère de l’Intérieur.

En dehors des cas prévus par  des textes réglementaires, ils n ’ont 
pas qualité pour donner des ordres en cours d’inspections ou de 
missions, sauf sur  instructions spéciales ou en cas d ’urgence excep
tionnelle, â charge d ’en référer sans délai au ministre.

Art. 13. — Les inspecteurs généraux e t  les inspecteurs se réunis
sent en comité consultatif  sous la présidence d ’un inspecte» r  général 
désigné au début de chaque année par  les inspecteurs généraux.

Le président convoque lo comité. Il a voix prépondérante en cas 
de partage. Il sigtie les procès-verbaux e t  le texte des avis.

Ont seuls voix délibérât!vc au comité :

1° Les inspecteurs généraux ; 2° les inspecteurs comptant, deux ans 
de services dans l’inspection générale ; ?>° sans condition de durée 
de services, les inspecteurs rapportan t  les affaires dont ils ont été 
chargés.

Le cbefdu cabinet du ministre est convoqué anx séances du comité -, 
51 est entendu lorsqu'il le demande. Les d irecteurs intéressés peu
vent, pour  les affaires concernant leurs services,assister aux séances 
avec voix consultative.

Le président peu t convoquer l’inspectrice générale et les inspec
trices. Elles on t  alors voix délibérative.

A rt .  14. — Le comité donne son avis su r  les questions qui lui sont 
soumises par  le ministre. A la demande des ministres intéressés, il 
peut être  saisi de celles qui concernent d’autres services que ceux du 
Ministère de l’Intérieur.

Le comité est consulté, notamment, sur  les demandes de subven
tions su r  les fonds du pari mutuel et du produit dos jeux et sur  les 
questions administratives soulevées par  les rapports  visés à l'article 
suivant.

A rt .  15. — f as fonctionnaires de l'inspection générale rendent 
compte individuellement de leurs inspections on missions par  des 
rapports  spéciaux.

En  outre, pour chacun des services ou des catégories d ’établis
sements, ayant fait l’objet des tournées d ’inspections annuelles, un 
rapport d’ensembte est élaboré par le comité de l’inspection géné
ra le .  Ce rapport est transm is au m in is tre  et publié soit in tégrale
ment, soit par  extraits au Jo u rn a l officiel.

Les constatations de l’inspection générale relatives» au contrôle de 
l’exécution du  budget p révu par l’article 150 de la loi des finances du 
13 juil tet  1011 font également l’objet d’un rapport d’ensemble transmis 
au Ministre des Finances, conformément â l ’article t51 do ladite loi.

Art. 16.— Les inspecteurs généraux et les inspecteur,s comptant 
au moins deux ans de services dans le corps peuvent,  sans perdre 
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Un directeur do l’adm inistra tion centrale ;
Deux inspecteurs généraux et l’inspectrice générale.
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publiées au Jo u rn a l officiel.
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discipline com prenant : un conseiller d’État désigné par  le ministre, 
président ; le plus ancien d irec teur de l’administration centrale, et 
un inspecteur général élu par  l’ensemble du corps de l'inspection.

Le ministre,  sur  le rapport du chef du service central de l ’inspec
tion générale, décide l’envoi du fonctionnaire devant le conseil de 
discipline et désigne parm i les membres du conseil un rapporteur.  
Celui-ci donne à l’intéressé communication du dossier de l’affaire, 
reçoit ses explications e t  les pièces qu’il peut avoir â  présen ter  pour 
sa défense ; le fonctionnaire désigne les personnes qu'il demande à 
faire entendre sur  les faits qui lui sont imputés.

Lorsque le rapporteur a te rm iné  son euquête, il en consigne les 
résultats dans un rapport q u ’il adresse au président.

Le conseil réuni par le m in is tre ,  entend successivement la lc-cture 
du rapport, les personnes appelées, soit d’office par  le président, soit 
su r  la demande de l’intéressé, ainsi que l’intéressé lu i-m êm e. Celui- 
ci peu t  ê t re  assisté, s ’il le désire, d 'un  défenseur. Si ce défenseur 
n’est pas pris  parmi les avocats inscrits à un  barreau, sa désignation 
est soumise à l ’agrém ent du président.

Le conseil délibère ; il vote au scrutin  secret.
Si l ’intéresse ne se présente pas aux diverses convocations e t  ne 

fait valoir  aucune excuse légitime, il est passé outre.

TITRE II 

FONCTIONNEMENT

Art. 12. — Les fonctionnaires de l ’inspection générale sont 
chargés, dans les conditions fixées p a r  le ministre, d ’inspections 
annuelles et de missions spéciales.

Après accord avec les ministres intéressés, ils peuvent être  chargés
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d’inspections e t  de missions concernant les services d 'autros m inis
tères que le Ministère de l’Intérieur.

En dehors des cas prévus par  des textes réglementaires, ils n ’ont 
pas qualité pour donner des ordres en cours d’inspections ou de 
missions, sauf sur  instructions spéciales ou en cas d ’urgence excep
tionnelle, â charge d ’en référer sans délai au ministre.

Art. 13. — Les inspecteurs généraux e t  les inspecteurs se réunis
sent en comité consultatif  sous la présidence d ’un inspecte» r  général 
désigné au début de chaque année par  les inspecteurs généraux.

Le président convoque lo comité. Il a voix prépondérante en cas 
de partage. Il sigtie les procès-verbaux e t  le texte des avis.

Ont seuls voix délibérât!vc au comité :

1° Les inspecteurs généraux ; 2° les inspecteurs comptant, deux ans 
de services dans l’inspection générale ; ?>° sans condition de durée 
de services, les inspecteurs rapportan t  les affaires dont ils ont été 
chargés.

Le cbefdu cabinet du ministre est convoqué anx séances du comité -, 
51 est entendu lorsqu'il le demande. Les d irecteurs intéressés peu
vent, pour  les affaires concernant leurs services,assister aux séances 
avec voix consultative.

Le président peu t convoquer l’inspectrice générale et les inspec
trices. Elles on t  alors voix délibérative.

A rt .  14. — Le comité donne son avis su r  les questions qui lui sont 
soumises par  le ministre. A la demande des ministres intéressés, il 
peut être  saisi de celles qui concernent d’autres services que ceux du 
Ministère de l’Intérieur.

Le comité est consulté, notamment, sur  les demandes de subven
tions su r  les fonds du pari mutuel et du produit dos jeux et sur  les 
questions administratives soulevées par  les rapports  visés à l'article 
suivant.

A rt .  15. — f as fonctionnaires de l'inspection générale rendent 
compte individuellement de leurs inspections on missions par  des 
rapports  spéciaux.

En  outre, pour chacun des services ou des catégories d ’établis
sements, ayant fait l’objet des tournées d ’inspections annuelles, un 
rapport d’ensembte est élaboré par le comité de l’inspection géné
ra le .  Ce rapport est transm is au m in is tre  et publié soit in tégrale
ment, soit par  extraits au Jo u rn a l officiel.

Les constatations de l’inspection générale relatives» au contrôle de 
l’exécution du  budget p révu par l’article 150 de la loi des finances du 
13 juil tet  1011 font également l’objet d’un rapport d’ensemble transmis 
au Ministre des Finances, conformément â l ’article t51 do ladite loi.

Art. 16.— Les inspecteurs généraux et les inspecteur,s comptant 
au moins deux ans de services dans le corps peuvent,  sans perdre 
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leu r  rang, être  appelés, pour uné durée n ’excédant pas deux ans. 
à exercer des fonctions dans d'autres services publics que ce u ï  de 
l’inspection.

Pendant ces deux ans, ils no son t pas remplacés.
Los tra i tem ents  ne sont pas cumulés.
Le nombre des fonctionnaires de l 'inspection générale ainsi appelés 

à des fonction? publiques ue peut ê tre  supérieur A deux.

Art. 17. — Après dix ans de fonctions dans l’inspectioti générale, 
les fonctionnaires qui quittent, co corps peuvent ob ten ir  l’iionorafîat

TITRE m

SERVICE CENTRAL DR L’iXSPECTION GÉNÉRALE

A rt.  18. — Le service central a pour attributions ia préparation 
et l'execution déboutés les mesures relatives au fonctionnement de 
l’inspection générale.

Il est assuré par un inspecteur général nom m é, par  arrê te  du 
Ministre de i’Intérieur,  chef du sei’vice central.

Les inspecteurs et inspectrices peuvent ê tre  appelés à participer 
aux travaux du service central.

TITRE IV

DISPOSITIONS GÉNÉRALES E T  TIIANSITOIRES

Art. 19. — Les inspecteurs généraux de 5e elasse actuellement en 
fonctions recevront les trai tem ents prévus p o u r  les inspecteurs de 
l re classe ; ils conserveront leur titre d ’inspecteurs généraux.

Les inspectrices générales de ~s e t  de 3e classe actuellement en 
Jonctions recevront respectivement les traitements p révus pour les 
inspectrices de i r<-‘ et de 2e ulasse, elle,? conserveront leur t i t re  d ’ins
pectrices générales.

Art. 20. — Los inspecteurs généraux appelés an tér ieu rem en t au 
présent décret, à des fonctions publiques en raison do circonstances 
résultant de la g u e r re  bénéficient dos dispositions de l'article 16, 
lors de vacances d’emplois pe rm e ttan t  leur ré in tégration  k leur 
rang.

Art. 21. — Le décret du 20 décembre 1907, modifié par les décrets 
des 4 mars 1908,18 février 1909, 7 août 19tl, 30 novembre 1913, 
6 novembre 1918, 5 ju in  1919. e t  toutes dispositions contraires au 
présent décret sont abrogées.
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Art.  22. — Le Ministre de l’In térieur e t  des Finances sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret qui 
sera publié au J o u rn a l officiel do la République française et Inséré au 
B u lle tin  des lois.

R. POINCÀRÉ.

P a r  le  P ré s id e n t de  la  R épub lique  : ■

Lu M inistre de V In térieur, L e M inistre des F inances ,

J .  P a n s .  L .-L .  K l o t z .

17 janvier  1920. — C i r c u l a i r e  a u x  directeurs des établissem ents 
et circonscriptions pén iten tia ires, a u  su je t d u  p a ie m e n t des 
tra item en ts d u  m ois de ja n v ie r  1920.

Étant donné qu’il n ’a pas été possible de p rend re  en temps utile 
les arrêtés prévus par  l ’article 2 du décret du 9 janvier  courant 
portant fixation des tra i tem ents  du personnel administratif des Ser
vices pénitentiaires et par  l’article 3 du décret du m êm ejour,  fixant 
les trai tem ents du personnel de surveillance, il convient de régler 
ce mois-ci les appointements du personnel adm inistra tif  et du 
personnel de surveillance dans les conditions fixées par ma circulaire 
du 13 décembre dernier à laquelle je vous prie  de vous reporter .

Je vous adresserai, d'ailleurs, prochainement toutes instructions 
utiles en vue des rappels et. régularisations à effectuer, tant en ce 
qui concerne le 2° semestre 1919 qu’en ce qui touche le mois de 
janvier courant.

Je saisis ce tte  occasion ponr vous prier de m ’indiquer par  établis
sement et pour chacun des départements compris dans les circons
criptions pénitentiaires, le montant des sommas nécessaires au 
paiement :

1° au personnel adm inistra tif ;
2° — de surveillance, des indemnités de résidence dont

l'attribution a été déterminée par le décret du I t  décem bre 1919.

P a r  d é lég a tio n  :

Le D irecteur do l'A d m in is tra tio n  pén iten tia ire ,

D . D a u t r e s m b .

29 janvier  1920. —  C i b c u l a i b e  a u x  directeurs des établissem ents et 
circonscription!; pén iten tia ires, relative à l'application  d u  décret 
d u  i l  décem bre 1919, su r  les indem nités de résidence.

J’ai transm is a u  Ministère des Finances des ordonnances de délé
gation de fonds on vue du paiement des indemnités de résidence
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leu r  rang, être  appelés, pour uné durée n ’excédant pas deux ans. 
à exercer des fonctions dans d'autres services publics que ce u ï  de 
l’inspection.

Pendant ces deux ans, ils no son t pas remplacés.
Los tra i tem ents  ne sont pas cumulés.
Le nombre des fonctionnaires de l 'inspection générale ainsi appelés 

à des fonction? publiques ue peut ê tre  supérieur A deux.

Art. 17. — Après dix ans de fonctions dans l’inspectioti générale, 
les fonctionnaires qui quittent, co corps peuvent ob ten ir  l’iionorafîat
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SERVICE CENTRAL DR L’iXSPECTION GÉNÉRALE

A rt.  18. — Le service central a pour attributions ia préparation 
et l'execution déboutés les mesures relatives au fonctionnement de 
l’inspection générale.

Il est assuré par un inspecteur général nom m é, par  arrê te  du 
Ministre de i’Intérieur,  chef du sei’vice central.

Les inspecteurs et inspectrices peuvent ê tre  appelés à participer 
aux travaux du service central.

TITRE IV

DISPOSITIONS GÉNÉRALES E T  TIIANSITOIRES

Art. 19. — Les inspecteurs généraux de 5e elasse actuellement en 
fonctions recevront les trai tem ents prévus p o u r  les inspecteurs de 
l re classe ; ils conserveront leur titre d ’inspecteurs généraux.

Les inspectrices générales de ~s e t  de 3e classe actuellement en 
Jonctions recevront respectivement les traitements p révus pour les 
inspectrices de i r<-‘ et de 2e ulasse, elle,? conserveront leur t i t re  d ’ins
pectrices générales.

Art. 20. — Los inspecteurs généraux appelés an tér ieu rem en t au 
présent décret, à des fonctions publiques en raison do circonstances 
résultant de la g u e r re  bénéficient dos dispositions de l'article 16, 
lors de vacances d’emplois pe rm e ttan t  leur ré in tégration  k leur 
rang.

Art. 21. — Le décret du 20 décembre 1907, modifié par les décrets 
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6 novembre 1918, 5 ju in  1919. e t  toutes dispositions contraires au 
présent décret sont abrogées.
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Art.  22. — Le Ministre de l’In térieur e t  des Finances sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret qui 
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et circonscriptions pén iten tia ires, a u  su je t d u  p a ie m e n t des 
tra item en ts d u  m ois de ja n v ie r  1920.

Étant donné qu’il n ’a pas été possible de p rend re  en temps utile 
les arrêtés prévus par  l ’article 2 du décret du 9 janvier  courant 
portant fixation des tra i tem ents  du personnel administratif des Ser
vices pénitentiaires et par  l’article 3 du décret du m êm ejour,  fixant 
les trai tem ents du personnel de surveillance, il convient de régler 
ce mois-ci les appointements du personnel adm inistra tif  et du 
personnel de surveillance dans les conditions fixées par ma circulaire 
du 13 décembre dernier à laquelle je vous prie  de vous reporter .

Je vous adresserai, d'ailleurs, prochainement toutes instructions 
utiles en vue des rappels et. régularisations à effectuer, tant en ce 
qui concerne le 2° semestre 1919 qu’en ce qui touche le mois de 
janvier courant.

Je saisis ce tte  occasion ponr vous prier de m ’indiquer par  établis
sement et pour chacun des départements compris dans les circons
criptions pénitentiaires, le montant des sommas nécessaires au 
paiement :
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2° — de surveillance, des indemnités de résidence dont

l'attribution a été déterminée par le décret du I t  décem bre 1919.

P a r  d é lég a tio n  :

Le D irecteur do l'A d m in is tra tio n  pén iten tia ire ,

D . D a u t r e s m b .

29 janvier  1920. —  C i b c u l a i b e  a u x  directeurs des établissem ents et 
circonscription!; pén iten tia ires, relative à l'application  d u  décret 
d u  i l  décem bre 1919, su r  les indem nités de résidence.

J’ai transm is a u  Ministère des Finances des ordonnances de délé
gation de fonds on vue du paiement des indemnités de résidence
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dues aux fonctionnaires e i  agents des Services pénitentiaires pour 
le 2* semestre 1919.

Bien que la rédaction du décret du 11 décembre 1919 qui a déter
miné les conditions d’attribution de ces indemnités aux personnels 
civils de l’Eta t,  soit suffisamment explicite pour qu’il vous ai t  été 
possible d’en appliquer exactement les dispositions J e  crois devoir 
appeler votre attention su r  les points suivants :

i°  La population à considérer es t  celle de la com m une entière, 
c'est-à-dire de l’agglomération proprem ent d ite  des villages qui la 
composent ainsi que des étrangers ayant rempli la feuille de recense
ment de 1919. Mais, en aucun eas il ne devra être  fait état, dans 
les calculs, des localités englobées en fait mais non rattachées 
adm in is tra t ivem ent.Par  exem ple ,une commune suburbaiue ne sau
rait se réclamer, ipso facto, du voisinage d’un grand centre dans îa 
banlieue duquel elle se trouve. La commission déclassem ent prévue 
p a rP a r t ic le S d u d é c re ta u ra  tout spécialement à examiner e t  résoudre 
les problèmes qui se poseraient dans les cas de l’espèce ;

2° Le droit à l’indemnité réglementée par  le décret susvisé sub
sis tant intégralement au profit des ayants droit marrés, les surveil
lantes mariées à des agents en fonctions dans le môme établissement 
doivent on bènificier ;

3U Les indemnités attr ibuées au personnel de surveillance en 
exécution d**s dispositions de l ’a rrê té  du 31 octobre 1911, se trouvant 
remplacées par  celles fixées par  le décret du 11 décembre dernier,  
les sommes qui aura ien t pu ê tre  perçues de ce chef par les béné
ficiaires des nouvelles indemnités de résidence doivent C-tre dimi
nuées du montant du rappel qui leur est fait pour le£« semestre 1919.

P ar  contre, l<*s agents en fonctions dans les localités dont la 
population n’a t te in t  pas lo chiffre miniraa fixé par  le décret et qui, 
par  suite, ne recevront, plus d 'indemnités de résideuce à par t i r  du 
1er décembre 1919, ne sont tenus à aucun reversem ent pour 1a pé
riode comprise entre le l Gt ju il le t  et l e 30 novembre 1919 inclusivement.

P ar  analogie, si la nouvelle indemnité de résidence était inférieure 
à celle qu i  était précédemment at tr ibuée les intéressés n’ont égale
m en t aucun reversement à effectuer sur  les sommes perçues jusqu’au 
30 novembre dernier.

J'ajoute q u ’au cas où les sommes ordonnancées aux préfectures 
seraient in té rieures  au montant réel des états d 'émargement que 
vous avez préparés, il convisndrait de m’indiquer d 'extrême urgence 
le montant du crédit complémentaire à  ordonnancer : 1° su r  le 
chapitre 8, pour le personnel administratif, 2° sur  le chapitre 9, pour 
le personnel de surveillance.

Le D irecteur de l 'A d m in is tra tio n  p én iten tia ire , 

D. D à u t k k s m e .
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30 janvier 1920. — N o t e  de service a u x  d irecteurs au  su je t des états 
de dépenses d u  p erso n n e l.

La vérification des états  de dépense fournis mensuellement sous le 
timbre du Service du personnel a permis de constater que ces 
documents ne sont pas établis de façon analogue dans tous les établis
sements pénitentiaires.

Ces diverses façons de procéder provoquent un contrôle laborieux 
et ne perm ettent pas de constater avec une exactitude suffisante le 
montant des dépenses engagées.

Pour rem édier  à ces incon vénients je rappelle ••
1® Qu’une dépense doit être inscrite dès q u ’elle est effectuée sans 

qu'il y ait lieu de. savoir si elle a été payée on non ;
2" Que les indemnités payables trim estriel lem ent ou semestriel

lement ne doivent ê tre  inscrites qu’à l’expiration du tr imestre  on du 
semestre pour lequel elles sont dues, sauf le cas de paiement en 
cours de tr imestre  ou de semestre, par  suite de cessation de service ;

3“ Que toute rectification portant sur  des dépenses déjà inscrites 
doit faire l ’objet d’une mention spéciale à l’encre rouge;

4n Que les dépenses doivent ê tre  inscrites dans l’o rdre  des chapitres 
sans aucune interruption.

Ainsi q u ’il a déjà été spécifié, il y a lien de s’abstenir de fournir  le 
détail des bénéficiaires. La page 3 de la formule imprimée destinée 
à ce détail sera modifiée par  vos soins et devra comprendre, îa suite 
ininterrom pue des chapitres.

Les indemnités éventuelles telles que, frais de voyages, secours, 
allocations diverses, e t c . . .q u i  ne figuraient pas an térieurem ent sur  
l ’état,  devront y ê t re  inscrites à l’avenir, mais seulement après noti
fication des décisions ministérielles portant règlement, de la dépense.

Enfin, en vue de simplifier les écritures en ce qu* concerne spécia
lem ent les prisons départem entales, un seul état sera produit par 
circonscription, à pa r t i r  du mois de janvier  1920. Cet é ta t  constatera 
globalement les dépenses de toutes les prisons d’une même circons
cription au lien de les m entionner par départem ent ainsi q u i l  avait 
été procédé jusqu’à ce jour-

Le D irecteur de V A dm in istra tion  p én iten tia ire ,

D. D a u t u e sm e .

3 1  janvier 1 9 2 0 .  -  C i r c u l a i r e  a u x  directeurs des prisons de P aris  
précisan t tes conditions d 'application de la circulaire d u  8 n o 
vem bre îOiO su r  les délais de m u ta tio n s .

Mon attention a été appelée sur  la diversité d’interprétations et 
de décisions prises par  les d irecteurs des prisons de Paris, en ce qui
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concerne les délais de m utation  des employés ou agents affectés à 
d 'autres établissements p rès  do la capitale,

Par  circulaire eu date du 8 novembre dernier (1), rappelant les 
prescriptions de la note de service du 6 mai 1907 et de la circulaire du 
23 juillet 1913, j 'a i  tait connaître que les employés ou agents qui font 
l’objet d’une mutation doivent toujours bénéficier pour se rendre 
au poste qui leur  est assigné, du délai de huit  jou rs  francs fixé 
par les instructions, non compris le jo u r  da la notification.

Or. la mutation d’un employé ou agent déplacé d 'un  établisse
ment pénitentiaire dans Paris, dans un au tre ,  ne constitue pas le 
changement de résidence prévu par  la circulaire du 23 juil let  1913, 

11 ne peut subsister de doute dans l’application des instructions 
données et te fait d 'accorder aux intéressés un délai de huit jours 
francs pour se rendre  à leur  poste, dans la même résidence, est un 
abus d’interprétation qui a pour conséquence d’en traver  le fonction* 
Renient normal des services des prisons de Paris où l’effectif de la 
population détenue eet particulièrement élevé.

Le bénéfice des dispositions de la circulaire du 8 novembre 1919 
ne doit donc être accordé, qu’aux seuls employés e t  agents venus 
d ’établissements pénitentiaires situés hors Paris ou dirigés de Paris 
sur  ces établissements.

Je vous prie  de vouloir bien m'accuser réception des présentes 
instructions,

S igné: Da u t r e s m e .

3 février 1920. — C i rc u la i re  a u x  préfû ts, re la tive  a n x  audiences  
aceardées au  personnel e.l a u x  fra is  4e voyage qu i an ré su lte n t,

La circulaire du 31 mars 19î2, rappelée ie fl mai 1913 et relative
aux frais de voyages, de tournées et de déplacement, dispose « que
les fonctionnaires et agents ne doivent venir à Paris que sur  convo
cation  pu p p u r  nécessité de service et, dans ce cas, après avoir
demandé et reçu l’autorisation néeessaire. Les frais de voyages
exposés en dehors de ces conditions restent à la charge du 
personnel ».

Aucune difficulté ne s’élève lorsque le fonctionnaire a été dûm ent 
convoqué à l’Administration centrale. Les frais de voyage ot de 
séjour sont remboursés au vu des états  réglementaires et réglés 
suivant les tarifs en vigueur-

Il n’en est pas de même lorsque les fonctionnaires — généralement 
des directeurs — se rendent à Paris de leur  p ropre initiative ou 
su r  audience accordée,

Des abus d’in terprétatiou ont été constatés qui résu lten t  d’une 
trop large appréciation, de leur  part,  des « nécessités de service » 
motivant leu r  venue.

(i) Voir page £60.
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La question posée de savoir si les fonctionnaires et agents auto
risés, su r  leur dem ande, à so  rendre  à la Direction de l ’Administra
tion pénitentiaire , doivent être  obliya to ireuw nl remboursés de Jour 
frais de voyage et de séjour, doit ê t re  tranchée en principe, par  la 
négative.

Certains fonctionnaires so lic i ten t  on effet une audience pour 
exposer leur situation administrative ou exprim er des désirs de 
carrière. Les quoslions do service dont iis accompagnent ces préoc
cupations il‘offrent souvent aucun caractère d’urgence at peuvent 
sans inconvénient recevoir uno solution par rapport adininistralif 
hiérarchique.

Exceptionnellement, si mon Achninislration apprécie qua l’affaire 
urgente on confidentielle qui a motivé la venue dn fonctionnaire ne 
pouvait être  tvaiiée par correspondance;, les frais engagés seront 
remboursés.

Je vous prie de vouloir bien notifier ces dispositions aux 
directeurs qui devront en donner connaissance au personnel placé 
sous leurs ordres.

Vous me transm ettrez l’acensé de réception que vous leu r  aurez 
demandé.

Les présentes instructions n’anron t p a s d ’olfet rétroactif et les frais 
exposés, jusqu'à ce jour ,  par les Ibnntionniûrcs et agents, même dans 
les conditions abusives précisées plus haut, leur  seront remboursés:

Par d£l<;giUiori :
L e D irecteur de rA d m in is tra tio n  péniten tia ire ,

D. D a u t r e s m e .

6 février 1920, — DÉcnEî p o r ta n t répartition  des prisons  
d épartem en ta les.

Le Président de la République française.

Vu le décret du 29 ju in  1907 portant urganisation du personnel des 
prisons et établissements pénitentiaires;

Vu le décret du h i ' ju i j le t  10fi9 portant, répartition de.s départements 
en vingt circoncriptions pénitentiaires;

Vu les décrets du 9 janvier f920 portant relèvement des traite
ments des fonctionnaires e t  agents des Services pénitentiaire.?; 

Sur la proposition du Garde (les Sceaux» Ministre da ia Justlpe, 

Décrète;
Article premierr — Les p 'isons départementales sont réparties ep 

deux catégorie? dttes de « grand effectif » et de « petit effectif ».

Art,  3 - — ^Qut de grand effectif;
1° Les prisons de îa Seine :
Conciergerie, Dépôt près la Préfecture de Police, Fresnes, Petltç- 

Roqnette, Saint-Lazare, Santé;
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2° Les prisons de :

 ̂ Angoulême, Bordeaux, Le Havre,Lille, Lyon (arrêt), Lyon (correc
tion), Marseille (correction), Marseille (Présentâmes), Nancy, Nantes, 
Rouen.

A rt .  3. — Les prisons départementales de t  pe t i t  effectif»  sont 
reparties en trois dusses d’après 1© chiffre moven de la population 
detenue dans ces établissements pendant les cinq dernières années, 
conformément au tableau annexe, savoir ;

i Te classc. — Établissements dont la moyenne do la population 
est supérieure â 30 détenus;

classe. — établissements dont la moyenne de la population 
varie de 11 y 30 détenus;

3° classe. — Ltabiissenients dont la moyenne de la poputation 
inférieure à 11 détenus.

Art.  4. — La révision de ce classement sera effectuée tons les 
cinq ans à compter du l 4-» janvier  1920.

A rt .  5 — Le Garde des Sceaux, Ministre de la Justice, est chargé 
de l’exécution du présent décret.

R. POINCARÉ.
P a r  le  P ré s id e n t de  la  R épublique  :

Le Garde des S c e a u a M in is tr e  de la Justice,

L h o p i t e a u .

R épartition  des m aisons d ’a rré t, 
de justice et de correction dites de « P e tit effectif ».

La prem iêi

Age. n.
A ix .
A m ien s.
A ngüi's.
A m i* .
A v asn es.
A v ig n u n .

Bar-le-D ue.
B nsiia.
B ay o ïin c .
Kt;;iUVfUS.
B e llb r i .
B esançon .
Hélhime.
B éziers .
B lo is .
B o u logne-su r-M er,

•e niasse com prend  t

; B ourges.
D rest.
B riev .

(Jacn .
C halo n -su r-S aô n e .
C liâ iuns-su r-M arne .
CliHuiltury.

C h artre s .
C liaum on t.
C orbcil.

D ijon  (ju s tice  c i  t o m i c -  
tio n .

D o u a i.
Draffutgu.an.
Dun"kerque.

>8 prisons.

(co rrec tion ). 
E v re u x .

C ra sse .
G renob le .

Laon .
Le M ans.
L im oges.
l.o o s  (ce lln la ire i.
L o r ie n i.
Lyon (dépôt.

M arse ille  iaiT . ho n n u es). 
.Melun.
M o n tp e llie r.

N i c e .
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La prem ière

N îm es.

O r lé a n s .

P au .
P é rig u en x .
P e rp ig n a n .
P on  to is e .

R eim s.

L a  deu.viè',

A bbev ille .
A i a c c i o .
A fais.
A lbi.
A len ço n .
A n n e o .y .
A rgen tan .
A u c h .
A urillac .
A u tu n .
A u se rrc .

B ergerac.
B ern ay
B o rd eau x  (I,a  B u ttiè re ). 
B ourg .

C am b ra i.
C a r e a s s o n n c .
C h arle v ille .
C h a r o l t e s .
C luU eaulin .
C h à tea n ro u x .
C herbourg - 
U lu n o n .
C tiolet
C lerm cm t.
G le rm o n t-F e rra n d .
C o g n ac .
Compagne.
C ort*.
M usset.

D ieppe.
, Dijon{arr<ÏO •

Dote.
D r e u x .

É p e rn ay .
É})inal (a r r ê t  e t ju s tic e ) . 
E iruupes.

La troisiè

A lb o rtv ilie .
A m b e rt
A ncools.
À  JJ T..
A rbois.
A vc is-sn r-A ube.
A u b u sso n .
A v a llo n .
A v ra n eh es .

’asse com prend  : 68

R en n es .
R e th e l.
R io m .

S a in tes .
S ain t-F .tienne.

S a in t-N aza ire .

T a ra sco n .

cî classe com prend  :

F o n ta in eb leau .
H azebruuck .

L a  R o ch e lle .
L a-R ocbe-sur-Y on .
L aval.
L e P u y .
Les S ab le s  d ’O ionne. 
L ib o u rn e .
L is ieu x .
L ons-le  Saun ier.
L o u v iers
L u n é v ille .
L u re .

M àcon .
M an te s.
M ayenne .
M eâus
M ende.
M u n targ is .
M on tanban .
M o n tb é iia rd .
M o o tb riso n .
M o n t-d e -M arsan .
M cm tluçon.
.Viontincily.
M on treu il.
M o rla ix .
M o rta g u e .
M oulios.

X a rb o n n e .
N cu fch â te l.
N e v e rs .
N io rt.

P é ro n n e .
P o i t ie r s .
P o m a r l ic r .
P o n t-A n d em er.

Classe com prend  :

JJagnères-dc -B igo rre .
B arhez ieux .
H arce lo n n e tte .
B ar-su r-A ube. 
B ar-su r-S e ine . 
i ia u g é .
B au m e-les -P am e s . 
B ay cu x .
B azas.

urisons (suite).

T ou lon .
T o u louse .
T o u rs
T royes-

V a len ce .
V a len c ien n e s .
V an n es .
V ersa ille s  (a rr . e t ju s t .) .  

, V e rsa ille s  (co rrec tio n ).

W  prisons.

P o m -t'É v è q u e .
P r iv a s ,
P ro v in s .

Q u im p er (a rr , et c o rr.).
R am b o u ille t. 
R e m ire m o n t.
R oanne.
R o ch e fo rt.
R nuro i.
R odez .
R o m o ra n tin .

S a in t-B rieu c .
Saint-D ié.
S a in t-  Ju lie n ,
S am t-L ô .
S a in t M alo , 
S a in t-M arce llin . 
B ain t-M ih iel. 
S ain l-O m er. 
S a in t-Q n c n tin .
S a rla t.
S au m u r.
S en lis .
S o is su n s .

T a rb cs .
T o u l.
T: évoux .

V e rd u n .
V e rv in s .
Y eso u l (correc tion). 
V ienne.
V illc fran ch e-su r-S aô n e .
V ilteneuve-B ur-I-ot.
V itré .

V veto t.

82 prisons.

B e a u n c .
B ellac .
B cltey .
B laye.
B o n n ev ille .
B ourgaueu f.
B ourgo in .
□ re ssu ire . 
ü r ia n ç o n .
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2° Les prisons de :

 ̂ Angoulême, Bordeaux, Le Havre,Lille, Lyon (arrêt), Lyon (correc
tion), Marseille (correction), Marseille (Présentâmes), Nancy, Nantes, 
Rouen.

A rt .  3. — Les prisons départementales de t  pe t i t  effectif»  sont 
reparties en trois dusses d’après 1© chiffre moven de la population 
detenue dans ces établissements pendant les cinq dernières années, 
conformément au tableau annexe, savoir ;

i Te classc. — Établissements dont la moyenne do la population 
est supérieure â 30 détenus;

classe. — établissements dont la moyenne de la population 
varie de 11 y 30 détenus;

3° classe. — Ltabiissenients dont la moyenne de la poputation 
inférieure à 11 détenus.

Art.  4. — La révision de ce classement sera effectuée tons les 
cinq ans à compter du l 4-» janvier  1920.

A rt .  5 — Le Garde des Sceaux, Ministre de la Justice, est chargé 
de l’exécution du présent décret.

R. POINCARÉ.
P a r  le  P ré s id e n t de  la  R épublique  :

Le Garde des S c e a u a M in is tr e  de la Justice,

L h o p i t e a u .

R épartition  des m aisons d ’a rré t, 
de justice et de correction dites de « P e tit effectif ».

La prem iêi

Age. n.
A ix .
A m ien s.
A ngüi's.
A m i* .
A v asn es.
A v ig n u n .

Bar-le-D ue.
B nsiia.
B ay o ïin c .
Kt;;iUVfUS.
B e llb r i .
B esançon .
Hélhime.
B éziers .
B lo is .
B o u logne-su r-M er,

•e niasse com prend  t

; B ourges.
D rest.
B riev .

(Jacn .
C halo n -su r-S aô n e .
C liâ iuns-su r-M arne .
CliHuiltury.

C h artre s .
C liaum on t.
C orbcil.

D ijon  (ju s tice  c i  t o m i c -  
tio n .

D o u a i.
Draffutgu.an.
Dun"kerque.

>8 prisons.

(co rrec tion ). 
E v re u x .

C ra sse .
G renob le .

Laon .
Le M ans.
L im oges.
l.o o s  (ce lln la ire i.
L o r ie n i.
Lyon (dépôt.

M arse ille  iaiT . ho n n u es). 
.Melun.
M o n tp e llie r.

N i c e .
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La prem ière

N îm es.

O r lé a n s .

P au .
P é rig u en x .
P e rp ig n a n .
P on  to is e .

R eim s.

L a  deu.viè',

A bbev ille .
A i a c c i o .
A fais.
A lbi.
A len ço n .
A n n e o .y .
A rgen tan .
A u c h .
A urillac .
A u tu n .
A u se rrc .

B ergerac.
B ern ay
B o rd eau x  (I,a  B u ttiè re ). 
B ourg .

C am b ra i.
C a r e a s s o n n c .
C h arle v ille .
C h a r o l t e s .
C luU eaulin .
C h à tea n ro u x .
C herbourg - 
U lu n o n .
C tiolet
C lerm cm t.
G le rm o n t-F e rra n d .
C o g n ac .
Compagne.
C ort*.
M usset.

D ieppe.
, Dijon{arr<ÏO •

Dote.
D r e u x .

É p e rn ay .
É})inal (a r r ê t  e t ju s tic e ) . 
E iruupes.

La troisiè

A lb o rtv ilie .
A m b e rt
A ncools.
À  JJ T..
A rbois.
A vc is-sn r-A ube.
A u b u sso n .
A v a llo n .
A v ra n eh es .

’asse com prend  : 68

R en n es .
R e th e l.
R io m .

S a in tes .
S ain t-F .tienne.

S a in t-N aza ire .

T a ra sco n .

cî classe com prend  :

F o n ta in eb leau .
H azebruuck .

L a  R o ch e lle .
L a-R ocbe-sur-Y on .
L aval.
L e P u y .
Les S ab le s  d ’O ionne. 
L ib o u rn e .
L is ieu x .
L ons-le  Saun ier.
L o u v iers
L u n é v ille .
L u re .

M àcon .
M an te s.
M ayenne .
M eâus
M ende.
M u n targ is .
M on tanban .
M o n tb é iia rd .
M o o tb riso n .
M o n t-d e -M arsan .
M cm tluçon.
.Viontincily.
M on treu il.
M o rla ix .
M o rta g u e .
M oulios.

X a rb o n n e .
N cu fch â te l.
N e v e rs .
N io rt.

P é ro n n e .
P o i t ie r s .
P o m a r l ic r .
P o n t-A n d em er.

Classe com prend  :

JJagnères-dc -B igo rre .
B arhez ieux .
H arce lo n n e tte .
B ar-su r-A ube. 
B ar-su r-S e ine . 
i ia u g é .
B au m e-les -P am e s . 
B ay cu x .
B azas.

urisons (suite).

T ou lon .
T o u louse .
T o u rs
T royes-

V a len ce .
V a len c ien n e s .
V an n es .
V ersa ille s  (a rr . e t ju s t .) .  

, V e rsa ille s  (co rrec tio n ).

W  prisons.

P o m -t'É v è q u e .
P r iv a s ,
P ro v in s .

Q u im p er (a rr , et c o rr.).
R am b o u ille t. 
R e m ire m o n t.
R oanne.
R o ch e fo rt.
R nuro i.
R odez .
R o m o ra n tin .

S a in t-B rieu c .
Saint-D ié.
S a in t-  Ju lie n ,
S am t-L ô .
S a in t M alo , 
S a in t-M arce llin . 
B ain t-M ih iel. 
S ain l-O m er. 
S a in t-Q n c n tin .
S a rla t.
S au m u r.
S en lis .
S o is su n s .

T a rb cs .
T o u l.
T: évoux .

V e rd u n .
V e rv in s .
Y eso u l (correc tion). 
V ienne.
V illc fran ch e-su r-S aô n e .
V ilteneuve-B ur-I-ot.
V itré .

V veto t.

82 prisons.

B e a u n c .
B ellac .
B cltey .
B laye.
B o n n ev ille .
B ourgaueu f.
B ourgo in .
□ re ssu ire . 
ü r ia n ç o n .
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La troisièm e classe com prend  i8 2  p risons  (suite).
B rig n o lle s .
B rio u d e .
B r iro .

C ah o rs .
Cnivi.
C a rp e n tra s .
C as te llan n e .
CaK *einaudary.
C as te le a rra r ln .
C as tre s .
C érct.
C hnm bon.
C l i à t e a u b r i a n t .
Clii'neau-Chinoi).
C liâ teaudun .
C hàteau-G ontlo r.
C liâ teau -T h ie rry .
CJiA ïollerault.
( ’h â tilion -su r-S em o .
C iv ray .
C Inm ccy.
G ondom .
C o n tb len s.
C osne .
C o u lom m îors .
C o n tan ees ,

D ax .
Die.
D igne.
D inan,
Dorn fro n t.
D oullons.

E m b ru n .
E sp a lio n .

F a la ise .
F igeac .
F lo rac .
Foix .
F o n tcn ay -le -C o m te .
F o rea lq u ie r.
F o u g ères .

O alflac ,
O an n at.
Gap.
G ex .
G ien.
G oim lon.
G rfiy,
G uére t.
G u in g a in p .

le so ire .
is so u d u n .

Jo ig n y .
Jo n zac .

L a  C h âtre .
L a  F lè c h e .
L a n ^ re s .
L a tin io n .
L a  Itô o le .
L a rg e o tiè to .
L av au r.
Le B lanc. 
L ncto iirc.
L es  A nde lys. 
L e sn a rre .
Le V igan . 
L im oux.
I .o d ie s .
1,enlève.

! Lom bez. 
L oudéac . 
L ouilun .
L ouiians
L o u rd es ,

A îatirerg. 
M areunes . 
M arm aodc . 
i l a r v p jo la . 
M auriac .
M elie
M ézières.
M illau.
M irande.
Mi re c o u rt.
M oissac
M oiud id icr.
M o n té lim ar.
M ontfort.
M ontm orillo r).
M o rta in .
M o n d e r a .
M urât.
M uret.

N an tu a .
N é rae .
N eufchâteau .
N ogen t-Ie -lto trou .
N o g c n t-sa r -S e ln e .
N on tro u .
N y o n s .

O range .
CMoron.
O r t h o z .

P a ijn liœ uf.
P a m ie rs .

P a re h e n ay .
P ith iv ie r s .
P lo e rm c i.
P o n tiv y .
P ra d c s .

Q uim per (ju s tic e ). 
Q uim pei-lé.

lte d o n .
R ibérac.
I io o h e c b o u a rt.
ttuii'ec.

Sainc-A flriquc. 
S a m t-A m an d .
S a in t-C a l a is . 
S a in t-C lau d e . 
S a in t-F Jo iir. 
S a in t- t ta u J e n s .  
S a in t- i 'i ro n s .
S run l-Jean  d 'A n^d ly , 
Saint-JpHti-dn-M auriflnîie 
Siiiitte-M enolionhl. 
S a in t-P a la is  
S a in t-P o l.
S a in t-P o u s .
S a in l-S c v cr .
S u in t-Y rie ix .
S an e eri’H.
S a rlèn e .
■Sedan.
Scgré.
S e n u ir .
S f jis .
S is tc ro n ,

T liic rs .
T b o n o n .
T o n n e rre .
T o u rn o u .
Tulle.

l ’sse l.
tlxès.

V a lo g n es .
V assy .
V endôm e.
V esou l (a rrê t c l ju s ü ’oi?) 
Tillofrauohe-do-Lftiiraeais. 
yiUsfrmlie-de-Roocrguo. 
V ire
Vjtry-sur-iUame,
VouKîcrs.

Y ssin g eau x .

V u p o u r ô tre  aq n ex é  ftu d é c re t du 6 fé v rie r  1920 : 

Le Garde des Soeauœ , M inistre de la  Justice^

L tfü p lT E A U .
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6 février 1920- — Circula™*; <ixi<a p ré fe ts , cm sujet de la lim ite
d'âge des cand ida ts surveillan ts-

La cp.iest.ion m’est posée de savoir si la limite d ’âge fixée par 
l’article 10 du décret du 29 ju in  1907, pour le recrutement des can
didats surveillants des établissements pénitentiaires,  pouvait être  
reculée d'une durée égale aux services militaires effectifs  accompli» 
en temps de guerre et do paix, susceptibles d ’en tre r  en ligne de 
co m p te  dans le  calcul des annuités admissibles pour 1k liquidation des 
pensions de retrai te ,

J’ai l ’honneur* de vous faire connaître que la question doii. être  
résolue par l ’affirmative.

Les candidats, âgés de plus de 32 ans au moment de ia demande 
d'emploi, peuvent ê tre  admis dans les cadres, s'ils remplissent par 
ailleurs les conditions exigées, sous réserve qu’ils justifient, de services 
militaires antér ieurs suffisants ponr leur perm ettre  de bénéficier 
u ltérieurem ent des dispositions de l’article 5 de la loi du 9 juin 1853 
su r  les pensions civiles, sans toutefois que la limite d ’âge puisse être  
reculée au delà de 40 ans.

Je vous prie  de vouloir bien notifier les présentes dispositions aux 
directeurs qui en assureront l’exécution eu ce qui les concerne.

P a r  d é lé g a tio n  :
Le D irecteur de l'A d m in is tra tio n  p én iten tia ire ,

D . D a i j t r e s m e .

7 février 1920. — C i r c u l a i r e  a u x  directeurs des m aisons centrales,
circonscrip tions ‘péniten tia ires et dépôt de Sa in t-M artin -de-R é , 
au  su je t d u  tra n s fer t des détenus m alades à l'in firm erie  centrale  
de Fresnes.

Mou attention a été appelée, à différentes reprises su r  l ’envoi à l’in
firmerie centrale de Fresnes, de malades dont l ’état de santé ne just i
fierait pas cette mesure.

C’est ainsi, notamment, que des détenus ont été transférés parce 
qu’atteints de tuberculose alors qu’aucune intervention n ’étant pos
sible, ces malades ne peuvent que recevoir des soins identiques à 
oeux qu'ils étaient â  niAme d'avoir dans leurs maisons d'origine.

Je vous prie de vous en tendre  avec les médecins des êtablisse'- 
ments relevant de votre autorité pour que les détenus dont l 'état de 
santé nécessite un traiteinent spécial ne pouvant être appliqué à l ' in
firmerie de ré tablissement fassent seuls l ’objet d’une, demande de 
transfèremenl. à Fresnes.

A chaque demande de cette nature, vous aurez à jo indre un certi* 
fleat médical très précis indiquant l'affection dont le détenu est 
atteint et certifiant que son envoi à l 'infirmerie centrale est iu dis* 
pensable.

Le D irecteur de l'A d m in is tra tio n  p én iten tia ire ,
D. D a u t r e s m e .
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La troisièm e classe com prend  i8 2  p risons  (suite).
B rig n o lle s .
B rio u d e .
B r iro .

C ah o rs .
Cnivi.
C a rp e n tra s .
C as te llan n e .
CaK *einaudary.
C as te le a rra r ln .
C as tre s .
C érct.
C hnm bon.
C l i à t e a u b r i a n t .
Clii'neau-Chinoi).
C liâ teaudun .
C hàteau-G ontlo r.
C liâ teau -T h ie rry .
CJiA ïollerault.
( ’h â tilion -su r-S em o .
C iv ray .
C Inm ccy.
G ondom .
C o n tb len s.
C osne .
C o u lom m îors .
C o n tan ees ,

D ax .
Die.
D igne.
D inan,
Dorn fro n t.
D oullons.

E m b ru n .
E sp a lio n .

F a la ise .
F igeac .
F lo rac .
Foix .
F o n tcn ay -le -C o m te .
F o rea lq u ie r.
F o u g ères .

O alflac ,
O an n at.
Gap.
G ex .
G ien.
G oim lon.
G rfiy,
G uére t.
G u in g a in p .

le so ire .
is so u d u n .

Jo ig n y .
Jo n zac .

L a  C h âtre .
L a  F lè c h e .
L a n ^ re s .
L a tin io n .
L a  Itô o le .
L a rg e o tiè to .
L av au r.
Le B lanc. 
L ncto iirc.
L es  A nde lys. 
L e sn a rre .
Le V igan . 
L im oux.
I .o d ie s .
1,enlève.

! Lom bez. 
L oudéac . 
L ouilun .
L ouiians
L o u rd es ,

A îatirerg. 
M areunes . 
M arm aodc . 
i l a r v p jo la . 
M auriac .
M elie
M ézières.
M illau.
M irande.
Mi re c o u rt.
M oissac
M oiud id icr.
M o n té lim ar.
M ontfort.
M ontm orillo r).
M o rta in .
M o n d e r a .
M urât.
M uret.

N an tu a .
N é rae .
N eufchâteau .
N ogen t-Ie -lto trou .
N o g c n t-sa r -S e ln e .
N on tro u .
N y o n s .

O range .
CMoron.
O r t h o z .

P a ijn liœ uf.
P a m ie rs .

P a re h e n ay .
P ith iv ie r s .
P lo e rm c i.
P o n tiv y .
P ra d c s .

Q uim per (ju s tic e ). 
Q uim pei-lé.

lte d o n .
R ibérac.
I io o h e c b o u a rt.
ttuii'ec.

Sainc-A flriquc. 
S a m t-A m an d .
S a in t-C a l a is . 
S a in t-C lau d e . 
S a in t-F Jo iir. 
S a in t- t ta u J e n s .  
S a in t- i 'i ro n s .
S run l-Jean  d 'A n^d ly , 
Saint-JpHti-dn-M auriflnîie 
Siiiitte-M enolionhl. 
S a in t-P a la is  
S a in t-P o l.
S a in t-P o u s .
S a in l-S c v cr .
S u in t-Y rie ix .
S an e eri’H.
S a rlèn e .
■Sedan.
Scgré.
S e n u ir .
S f jis .
S is tc ro n ,

T liic rs .
T b o n o n .
T o n n e rre .
T o u rn o u .
Tulle.

l ’sse l.
tlxès.

V a lo g n es .
V assy .
V endôm e.
V esou l (a rrê t c l ju s ü ’oi?) 
Tillofrauohe-do-Lftiiraeais. 
yiUsfrmlie-de-Roocrguo. 
V ire
Vjtry-sur-iUame,
VouKîcrs.

Y ssin g eau x .

V u p o u r ô tre  aq n ex é  ftu d é c re t du 6 fé v rie r  1920 : 

Le Garde des Soeauœ , M inistre de la  Justice^

L tfü p lT E A U .
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6 février 1920- — Circula™*; <ixi<a p ré fe ts , cm sujet de la lim ite
d'âge des cand ida ts surveillan ts-

La cp.iest.ion m’est posée de savoir si la limite d ’âge fixée par 
l’article 10 du décret du 29 ju in  1907, pour le recrutement des can
didats surveillants des établissements pénitentiaires,  pouvait être  
reculée d'une durée égale aux services militaires effectifs  accompli» 
en temps de guerre et do paix, susceptibles d ’en tre r  en ligne de 
co m p te  dans le  calcul des annuités admissibles pour 1k liquidation des 
pensions de retrai te ,

J’ai l ’honneur* de vous faire connaître que la question doii. être  
résolue par l ’affirmative.

Les candidats, âgés de plus de 32 ans au moment de ia demande 
d'emploi, peuvent ê tre  admis dans les cadres, s'ils remplissent par 
ailleurs les conditions exigées, sous réserve qu’ils justifient, de services 
militaires antér ieurs suffisants ponr leur perm ettre  de bénéficier 
u ltérieurem ent des dispositions de l’article 5 de la loi du 9 juin 1853 
su r  les pensions civiles, sans toutefois que la limite d ’âge puisse être  
reculée au delà de 40 ans.

Je vous prie  de vouloir bien notifier les présentes dispositions aux 
directeurs qui en assureront l’exécution eu ce qui les concerne.

P a r  d é lé g a tio n  :
Le D irecteur de l'A d m in is tra tio n  p én iten tia ire ,

D . D a i j t r e s m e .

7 février 1920. — C i r c u l a i r e  a u x  directeurs des m aisons centrales,
circonscrip tions ‘péniten tia ires et dépôt de Sa in t-M artin -de-R é , 
au  su je t d u  tra n s fer t des détenus m alades à l'in firm erie  centrale  
de Fresnes.

Mou attention a été appelée, à différentes reprises su r  l ’envoi à l’in
firmerie centrale de Fresnes, de malades dont l ’état de santé ne just i
fierait pas cette mesure.

C’est ainsi, notamment, que des détenus ont été transférés parce 
qu’atteints de tuberculose alors qu’aucune intervention n ’étant pos
sible, ces malades ne peuvent que recevoir des soins identiques à 
oeux qu'ils étaient â  niAme d'avoir dans leurs maisons d'origine.

Je vous prie de vous en tendre  avec les médecins des êtablisse'- 
ments relevant de votre autorité pour que les détenus dont l 'état de 
santé nécessite un traiteinent spécial ne pouvant être appliqué à l ' in
firmerie de ré tablissement fassent seuls l ’objet d’une, demande de 
transfèremenl. à Fresnes.

A chaque demande de cette nature, vous aurez à jo indre un certi* 
fleat médical très précis indiquant l'affection dont le détenu est 
atteint et certifiant que son envoi à l 'infirmerie centrale est iu dis* 
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D. D a u t r e s m e .
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7. février 192.0. — A r r ê t é  f ix a n t  les n o u v e a u x  tra item en ts  du  
p erso n n el a d m in is tra tif  des établissem ents p é n ite n tia ire s .

Le Garde des Sceaux, Ministre de la Justice,

Vu le décret du  9 janvier 1920 fixant les nouveaux tra i tem ents  du  
personnel préposé â l 'administration des établissements pénten- 
tiaires ;

Sur la proposition du Directeur de l’Administration pénitentiaire ,

A rrê te  :

 ̂ Article p rem ier .  — Dans chaque catégorie d'emplois, la rép a r t i 
t ion en tre  les différentes classes des fonctionnaires en service est 
fixée comme suit :

1* D i r e c t e u r s . —  D i r e c t r i c e

f ra n c s . f ra n c s .

L a  c la s s e  ex cep . ano . 7.000 d ev ien t 1"  c la sse  n o u v e lle  12^000 
1 "  c la s s e  a n c ie n n e  6.500 )  j
2» — 6.000 j dmeûn4nt 2 — «-000

— 5.500 d ev ie n t 3* — 10.000
~  5.000 — 4* — 9,000

2* C O N T R O L EU R S,— INSPECTRICE. — I n s TITU TEU H S-C h EFS, —  
ÏN STJTU TniCES-CH EFS

f r a a c s .  f ra n c s .

L a  1 "  c la sse  a n c ien n e  4.500 d ev ien t 1 -  c la sse  n ouve lle  SU)00 
f  -  4.000 _  g- _  e.500

— 3.500 — 3* — 8.000

3° C o m p t a b l e s

A) Comptables-matières (anciens économes), y  compris le comp
table des Tranfèrements cellulaires :

f ra n c s .  f ra n c s .

L a  f*  c la s s e  a n c ien n e  4.500 d ev ien t 1" c la sse  n ouve lle  8*500 
f  ~  4-000 -  2* _  8.000
»• — 3.500 — 3* — 7,500
v  — 3.000 — 4* — 7.0QQ

B) Comptables-deniers (anciens grc f f  e sc o m p ta b le s )  :

f r a s e s .  f ran cs .

3" c la sse  nou v e lle  8 500 
L a  V '  c la s s e  a n c ien n e  4.000 d ev ien t 2‘ — 8.000

2’ — 3.500 3* — 7.500
3’ ~  3-000 4* — 7.000

1 9 2 0 . —  7 FÉVRIER 333

C) C om ptables-deniers fanciens institu teurs-com ptables el
anciennes institu trices-com ptahles) :

f ra n c s .  f ra n c s .

1”  c la s s e  n o u v e lle  8.500 
8.000 
7.500
T.000

L a  1" c la s s e  a n c ien n e  3.000 d e v ie n t 3*

a! ~  S ' ï5  I deYi»an«ut 4‘

4U Commis. — In st it u t e u r s . — Institu tr ic es

A) C om m is;
f ra n c s . f ra n c s

L a  1" c la s s e  an c ien n e  3.000 d ev ien t 1" c la ss«  n o u v e lle  6.500 
2* — 2.600 — 2 ' — 6.000
3* — 2.300 — 3 ' — 5.500
4‘ — 2.000 — 4' — a .500

S* !x. 500

B) In s titu te u rs  :
francs.

L a  1”  c la sse  an c ien n e  .3.000
2 ' — S. 600
3 ' -  2.300
A' —  2.000

C) Ijis tilu tr ices  :
f r a n c s .

I a  1”  c la sse  a n c ien n e  2.600 
2* — 2./J00 /
S- — 2.200 \
4 ‘  —  2.000
5* — 1.800

fra n c s ,

d e v ie n t 1 "  c la sse  n o u v e lle  6.500 
_  2' — 6.000
_  3* — 5.5C0
— 4° — 5.000

5* — 4.500

fra n c s .

1" c la s s e  n o u v e lle  6.500 
d e v ie n t 2 ' c la s s e  n o u v e lle  6.000

derioniunt 3 ' — 5.500

d e v ien t 4’ — 5.000
_  y  — a.500

5° E m p l o i s  s p é c i a u x

A) Régisseurs des cu ltures  :
f ra n c s . f ra n c s .

L a  1'* c la sse  a n c ie n n e  4.500 d ev ien t 1'° o lassc  n o u v e lle  8.500 
2 ' — 4.000 -  2" — 8-000
3< — 3.500 — 3* — 7-500

*’ — 3 -°°° ( d«tf«nn»t V  -  7-000
5‘ — 2.000 )

B) C onducteur des tra v a u x  :
francs. francs.

L a  1" c la s s e  a n c ien n e  3.500 d ev ien t l ”  c la sse  n o u v e lle  6.500
2 ' — 3.000 — 2* — 6.000
3* — 2.500 — 3* — 5.500
4- — 2.000 — V — 5.000

5* — i.500

A rt.  2, — Le Directeur de l ’Administration pénitentiaire  est 
chargé do l’exécution du présent décret.

LHOPITEAU.
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CODË PÉNITENTIAIRE

*î février 1920. — A r r ê t é  p o r ta n t f ix a tio n  des nouveaux- tra item ents  
d u  personnel desurveillance, des établissem ents p é n ite n tia ire s .

Le Garde des Sceaux, Ministre de la Justice,

Vu ie décret du 9 janvier 1920 fixant les nouveaux trai tem ents du 
persoonel préposé à la surveillance des établissements péniten
tiaires do France ;

Vu le décret du 6 février 1920, por tan t  classement des prisous 
départementales ;
Sur la proposition du Directeur de l’Administration pénitentiaire ,  

Arrête  :

Article prem ier. — Dans chaque catégorie d'emplois, la réparti
tion en tre  les différentes classes des agents en fonctions est fixée 
comme suit :

1° S u r v e i l l a n t  p r in c ip a l  d e s  t r a n s f è k e m ë n ts  c e l l u l a i r e s

L a  c la sse  u n iq u e  a n c ie n n e  3.000 f r . d ev ien t c la sse  un ique  n o u v e lle  T.000 fr .

2° Sorveillants-C hefs des TF! ANSI'KUE-MENTS cellulaires.— 
Sorveillants-Ch e f s . — Surveilla s t e s -Chefs

A) f.urveülan ts-C hefs des transfèrem en ls cellu la ires :

francs. francs.

L a  1M c la sse  an c ien n e  2.600 d ev ie n t 1 "  c la sse  n o u v e lle  7.000 
2’ — 2.Ù00 — 2‘ — 6.600
3’ — 2.200 — 3’ — 6.200

B) Surveilh in ts-C hefs et Surveillantes-C hefs des m aisons cen
trales, colonies p én iten tia ire s , écoles de préserva tion , dépôt de 
força ts de Saint-M artin-de-Ré, prisons d ites de « g ra n d  e ffec tif»  
(à l’exclusion des prisons de la Seine) ;

francs. francs.

L a 1e* c la sse  a n c ien n e  2.700 d e v ie n t I r* c la sse  n o u v e lle  7.000
2* — 2.&OÜ — 2* — 6.600

**. ~  l ’̂ OO \ de” flnn*li 3* — 6>2Ü0

C) Suroeillan ts-C hefs et S u rve illa n te -C h e f des prisons de la  Seine  :

francs. francs.

L a  1’* c la s s e  a n c ien n e  2.700 d e v ie n t 1”  c la s s e  n o u v e lle  "5.000
2‘ • • — 2./,00 — 3* — 6.600
3* — 2.100 -  3 ' — 6.200

1 0 2 0 . ^  9 PÉVHÎEh 33*

D) Surveillan  ts-C hefs des m aisons d ’ari'êl. de ju s tice  el de correc
tion (autres que les prisons de la Seine et. les prisons dites de 
« grand effectif 2) :

l tc classe (prisons dont la population moyenne est supérieu re  à 
30 détenus) :

f r i n c s .  f ra n c s .

L a  1 "  c la s s e  a n c ien n e  2.100 \
2’ — 1.800 > d#mnD#at 1”  c la s s e  nou v e lle  6.600 -
3* 1.500 >

2e classe, (prisons dont la population moyenne varie de 
11 â 30 détenus) :

f ra n c s .  f ra n c s .

L à  l r* c la s s e  a n c ien n e  1.900 \
2* — 1.700 y dsm nusnt 2" c la s s e  n o u v e lle  6.200
3* 1.500 )

3* classe, (prisons dont la population moyenne est inférieure à 
i i détenus) :

f ra n c ? . / r a n c s .

L a  1" c la sse  ^ao eien n e  1-700 j d<TÎ#BBMl 3. c la sse  n o u v e lle  5 800

3 °  P r e m i e r s - S u r v e i l l a n t s . P r e m i g u k s -S ù r v è i l l a n Te s . —  

S u r v e i l l a n t s - C o m m is -G r e f f i e r s - —
S u r v e i l l a n t s  d e s  t r a n s f è r e m e n t s  c e l l u l a i r e s . —

SU R V E IL lA N T S-C O N T R E itA IT R E S. -

A) P rcm iers-Surve iU ants des m aisons centrales,et d u  dépôt de for- 
rats de Sa in t-M artin -de-R é, dus colonies p én iten tia ire s  des prisons  
dites de « g ra n d  e ffec tif*  (à l'exclusion des prisons de la Seine). — 
P rem ières-Surve illan tcs des m aisons centrales, des écoles de p r é 
servation et au tres établissem ents  (y compris les prisons de la 
Seine) :

f ra n c s .  f ra n c s .

L a  1" c la sse  a n c ien n e  1.900 d ev ien t 1" c.laese n o u v e lle  6.200 
2* — 1.800 — i"  -  5.SOO

— 1.700 — 3° — 5.500

13) P rem ie rs-sv r  veillants des prisons de la Saine :
f ra n c s .  f ra n c s .

L a  £  C la ss e jm e ie n n e  2.000 j d87im ant v .  c Iasae  ,10Qveite  6.200

2* — 5.800
3» — 5.500

C ) Snvveillan ls-com niis-greffiers des p r iso n s de la Seine :
f ra n c s .  f ra n c s .

L a  1" c la sse  an o ien n e  1.P00 d e v ie n t 1 "  c la sse  nou v e lle  6.200 
2* — 1.700 — 2* — 5.800
U* — 1.600 )
4* — 1.500 J dsrïsttflent 3’ — 5.500
5* — 1.400 )
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1)) Surveillan ts-com m is-greffiers des établissem ents  (au tres  que 
les prisons de la Seine) :

francs. francs.

d e v ie n t l f* c la s s e  n o u v e lle  6.200 
2- — 5.S00

L a  1”  c la s s e  a n c ien n e  1.700 
2' — 1.0(X>
3* — 1.51)0
4* -  1.400
5* — 1.300

dêïicnnsBt 3” 5.500

E )’ S u rve illa n ts  des tra n s fèrem en ts  cellu la ires : 
francs. francs.

L a  l r* c la s s e  an c ien n e  2.100 d e v ie n t 1”  c la sse  n o u v e lle  6/200 
2° — 1.900 — 2’ — 5.800
3* — 1.700 — 3" — 5. MO

F) Surveillan is-contrem aîtres :
f ra n c s .  francs-

L a  1”  c fa sse  an c ien n e  1.700 d ev ien t 1”  c la s s e  nou v e lle  6.200 
2» — 1.600 — 2" — 5.800
:v — 1.500 )
4* —  i.hOQ > d»Ti#aa»nt 3* — 5 500
5* — 1.300 )

Toutefois, ne pourron t ê tre  classés dans la catégorie des surveil- 
lants-contremaîtres que les surveillants Domptant n ans do services 
effectifs dans l’Administration pénitentiaire au l nr .juillet 19U>, p ré 
posés à  des emplois concourant à l'éducation professionnelle des 
pupilles et dont ia natu re  sera déterminée par a rrê té  ministériel.

4 °  S u r v e i l l a n t s . —  S u r v e i l l a n t e s

À) Surve illan ts  des établissem ents p én iten tia ire s  (à l’exclusion de 
ceux des prisons de la Seine). — Surveillan tes des établissements 
■pénitentiaires (à l'exclusion des surveillantes des prisons départe
mentales dites de « grand effectif» et dos maisons d 'arrêt do « petit 
effectif s).

francs. francs.

La. 1”  c la sse  a n c ie n n e  1.700 d e v ie n t 1”  c la sse  n o u v e lle  5.500 
2* — l.fiOQ — 2 ' — 5.100
H* — 1.500 — 3" -  4.7CO
!i' — ■J.'jOO — 4' — ti.400

5* — A. 100
5* — 1.300 — 6‘ -  3.800

B) Surve illan ts  des prisons de la Seine :
francs. fraocs.

1" c la s s e  an c ien n e 1.800 d ev ie n t 1” o la sse  n o u v e lle  !>.500
2* — 1.700 — 2- — 5.100
3* 1.600 — S* — f(.700
U* — 1.500 — 4-
5* — J.r',00 —  5' — U. 100

6* 3,800
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Ci Surveillan tes des prisons départem entales dites « de g ra n d  
effectif > :

francs. francs,

3”  c la sse  nonvelle  5.500
2* — r>.ioo
3* — b . l  00

T.a V  c la sse  a n c ie n n e  1.200 d ev ien t •)' — M 0 0
2' — 1.10O 2" - -  /l.l.OO
3‘ ~  LOGO — 3' — 3.800

D) -S‘urr.ciUank's dès m aisons d 'arrêt, de ju stice  el de correction  
dites « de petit e ffec tif » :

/ rr classe. — (Prisons dont la population moyenne'est supérieure 
â 30 détenus) :

francs.

L es 1”  e t 2 ' c la s s e s  a n c ien n e s  J e  1" c a té g o r ie ....................... 1 800-700 }
~  2 ' — G00~f>0ii $

dev ien n en t I rt c la sse  n o u v e lle ......................  2.000

2P- classe. — (Prisons dont la population moyenne varie de 
11 à 30 détenus).

francs.

L es  1" e t 2' c la s s e s  anciennes  de 2' c a tég o r ie '........................  üüO-SOO
deviennent- 2’ cl:i<se no tiv (-:ltc.......................   1.750

■9e classe. — (Prisons dont la population moyenne est intérieure 
à i i détenus).

francs.

L es  1" e t ? ’ c la s s e s  an c ien n es  de  2 '  ca tég o rie   .............   COO-üOO
d e v ie n n e n t 3' c la sse  n o u v e lle ......................... 1.500

Art. 2. — Les surveillants-chefs et les surveillan les des maisons 
d 'arrêt,  de justice et de correction dites de '< petit effectif >< ne 
pourront obtenir un avancement de classe que par leur affectation à 
un établissement de la classe immédiatement supérieure.

Art. 3. — Le Directeur d c l ’Administration pénitentiaire est chargé 
de l ’exécution du présent, arrêté .

LHOPITEAU.

'.i février 1920. — Notü  a u x  directeurs des établissem ents et des 
circonscrip tions pén iten tia ires  rela tive a u x  indem nités  p o u r  
charges de fa m ille .

La circulaire ci-jointe de M. te Ministre des Finances, relative à 
la liquidation des indemnités pour charges de famille, est commu
niquée pour exécution aux directeurs des établissements e t  circons
criptions pénitentiaires.

L e Sous-b i recteur de 1‘ A dm in istra tion  p én iten tia ire ,
A. Da m oy .

B. 9 82
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CiacuLAiRo; d u  M inistre des F inances au  M inistre de la Justice, 
reladice a u x  i)iden<.nitès p o u r  chorijvs de f a u t  lie.

26 ja n v ie r  1950.

A u x  termes de l'article l i  «Je la loi du 18 octobre 1919 (J.O. du 
19 octobre 1919) « U est at tr ibué aux personnels civils attachés m u 
ervices de n h a t ,  à tilre permanent,  en sus de leurs trai tem ents ou 

salaires- de* indemnités annuelles pour charges «lo famille do 
330 francs pour cUacim dos deux prem iers  enfants et de 480 francs 
pour  chaque enfar.t a partir  dn troisième.

« Ces indemnités, qui suiii substituées aux indemnités de même 
nature précédemment, accordées, ne sont allouées qu’à raison des 
entants de moins de seize ans ou incapables de travailler par suite 
d’infirmités.

k Elles ne sont acquises aux bunélieknres des articles 13 et 19 de 
a loi da 31 m ars  191.9 modifiant la législaliou des peinions des 

années  de te rre  el de tuer que dans la m esure oti elles excèdent lo 
m ontan t des majoration* pour h-s ca lants  prévues par ladite loi.

c filles ne sont pas soumises aux e i lH sdos saisies a rrê ta .
« U n  règlement d’administration publique déterminera tes condi

tions d'application ou présent article .?

Ces dispositions qui sont applicables à dater du J 'r .]uille.i lOtü con
solident les régimes temporaire.'? institués par les decrets des IS août 
1917, 27 m ars  ei. 13 novembre 191« ; -.'lies comportent toutefois une 
innovation qui consiste dans l ' incorporation h J indemniiê propic-  
ment dite dn .supplément du temps île guerre .

lin  a t tendan t que puisse paraître  le règlement d'adminisl ration 
publique dont le projet est actuellement soumis au Conseil d'IStat, 
il a paru  nécessaire de préciser les modalités provisoires de liqui
dation des indemnités de l'espèce.

/ .  Période d a  i'1' ju il le t  o u  3i décembre 1919.

Les indemnités ailerenles à cette période o-mUnuerom à être  liqui
dées dans les conditions définies par les circulaires prccedcules.

H conviendra en couséqiivuee de m aintenir  la distinction outre 
l ’indemnité proprem ent dite (i~>0 fr .  ou 300 tr. selon qu il s agit des 
deux prem iers  enfants ou des suivauts) et te supplément du lomp* 
de guerre  (180 fr. par enfants) .

I l . — période s 'ouvrun t le 1 er ja n v ie r  1920.

Uauslo budget de 1920, les crédits destinés au paiement de ces doux 
allocations sont réunis en un seul chapitre. Les indemnités «levrofd 
ê tre  liquidées d’après les nouveaux tarifs fixés par  la loi da iy oc
t o b r e  1919 (soit 330 f r .  pour les deux premiers enlants et 480 fr. 
pour les suivants) ; elles seront im pulces sur  un chapitre -unique.

1920. —  10 FÉVRIER 339

D'autre part,  il importe do rem arquer que la loi précitée régle
mente le cumul des indemnités pour charges do famille ot des majo
rations de pensions pour enfants. Ces majorations ne sont susceptibles 
d'aucune réduction, Lu tout état do cause elles doivent ê tre  payées 
intégralement aux bénéficiaires. Leur montant devra seulement 
être iléduil de l 'indemnité pour charges de famille.

L'exemple suivant précisera cette explication :
Un mutilé — dont l' invalidité est do 100p. 100 — Jonctionnaire, 

père de trois enlants. ou une veuve de guerre, fonctionnaire, mére 
de trois enfants ont droit :

a) J’our chacun des deux premiers enfants:
1" â une majoration de 300 francs ;

à l 'excédent de l 'indemnité pour charges de famille, soit 
3 0 francs (330 f r .  — 300 fr.) .

b) Pour le troisième enfant :
i" à une majoration de 300 francs;
2“ à l 'excédent de l ’indemnité pour charges de famille, soit 

180 franc? (480 fr. — 300 fr.).

Les services ordonnateurs devront donc, avant tou t mandatement, 
vérifier chaque sitaatiou individuelle.

A cet effet, ils feront souscrire aux intéressés une déclaration in 
diquant s ’ils sont titulaires d ’une  pension comportant des majo
rations pour enfauls. Dans i ’afiirmative, ii conviendra de les inv iter  
à produire leur titre de pension ou la pièce en tenant lien afin que 
la quotité de l ’indemnité pour  charges de familJp à laquelle ils ont 
droit puisse être exactement déterminée.

Je vous serais obligé de porter  d’urgence ces instructions â la 
connaissance des services ordonnateurs relevant de votre dépar
tement.

Signé : François Mausal.

10 février 1920. — C iu cü r.A tiu -: o.no: pré fe ts , au- sujet d u  m a n d a 
tem ent des n o u w u u .x  tra item en ts d u  personnel des Xei-aices 
pén iten tia ires.

-l’ai l’honneur de vous adressm\ sous ce pli, le texte des arrêtés pris 
«u exécution des articles 2 et 3 dos décroîs du 9 janvier dernier, (1) 
insérés au J o u m a t official du 10 du même mois, portant relèvement 
des tra i tem ents  des fonctionnaires et agents des Services pén i ten 
tiaires.

Je fais parvenir ces documents par le même courrier  aux direc
teurs des établissements et circonscriptions pénitentiaires, avec- des 
instructions détaillées également jointes.

(1) V o ir p ag es  30$ e t 3US p o u r le s  d écre ts  e t  3j 2 e t  384 p o u r lus an -é tés.
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CiacuLAiRo; d u  M inistre des F inances au  M inistre de la Justice, 
reladice a u x  i)iden<.nitès p o u r  chorijvs de f a u t  lie.
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330 francs pour cUacim dos deux prem iers  enfants et de 480 francs 
pour  chaque enfar.t a partir  dn troisième.

« Ces indemnités, qui suiii substituées aux indemnités de même 
nature précédemment, accordées, ne sont allouées qu’à raison des 
entants de moins de seize ans ou incapables de travailler par suite 
d’infirmités.

k Elles ne sont acquises aux bunélieknres des articles 13 et 19 de 
a loi da 31 m ars  191.9 modifiant la législaliou des peinions des 

années  de te rre  el de tuer que dans la m esure oti elles excèdent lo 
m ontan t des majoration* pour h-s ca lants  prévues par ladite loi.

c filles ne sont pas soumises aux e i lH sdos saisies a rrê ta .
« U n  règlement d’administration publique déterminera tes condi

tions d'application ou présent article .?
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1917, 27 m ars  ei. 13 novembre 191« ; -.'lies comportent toutefois une 
innovation qui consiste dans l ' incorporation h J indemniiê propic-  
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publique dont le projet est actuellement soumis au Conseil d'IStat, 
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D'autre part,  il importe do rem arquer que la loi précitée régle
mente le cumul des indemnités pour charges do famille ot des majo
rations de pensions pour enfants. Ces majorations ne sont susceptibles 
d'aucune réduction, Lu tout état do cause elles doivent ê tre  payées 
intégralement aux bénéficiaires. Leur montant devra seulement 
être iléduil de l 'indemnité pour charges de famille.

L'exemple suivant précisera cette explication :
Un mutilé — dont l' invalidité est do 100p. 100 — Jonctionnaire, 

père de trois enlants. ou une veuve de guerre, fonctionnaire, mére 
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2“ à l 'excédent de l ’indemnité pour charges de famille, soit 
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Les services ordonnateurs devront donc, avant tou t mandatement, 
vérifier chaque sitaatiou individuelle.

A cet effet, ils feront souscrire aux intéressés une déclaration in 
diquant s ’ils sont titulaires d ’une  pension comportant des majo
rations pour enfauls. Dans i ’afiirmative, ii conviendra de les inv iter  
à produire leur titre de pension ou la pièce en tenant lien afin que 
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Je vous serais obligé de porter  d’urgence ces instructions â la 
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(1) V o ir p ag es  30$ e t 3US p o u r le s  d écre ts  e t  3j 2 e t  384 p o u r lus an -é tés.
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En vue d’assurer  le contrôle par mes services de l’exécution dos 
instructions données, les d irecteurs sont invitas à soumettre  à votre 
visa des <’tats nominatifs indiquant les nouveaux tra i tem ents  qu'en 
vertu  des arrêtés  précités, ils auront a t tr ibués à chacun des fonc
tionnaires ou agents placés sous leurs; ordres.

Vous voudrez bien me transm ettre  ces étals  après vérification et 
faire toutes diligences pour assurer dans le moindre délai possible 
le mandatement des sommes dues aux fonctionnaires et agents dès 
que vous recevrez avis que  les fonds nécessaires sont à votre d i s 
position.

P a r  tlé léy liù n  :

Le D irecteur de L"Adm inistration pén iten tia ire ,
D. Da u t r e sm e .

10 février t9-20. — Cïhculaihe a u x  d irecteur?des établissem ents et des 
circonscrip tions pén iten tia ires, cm su je t de la  régularisa tion  
des n o u ve a u x  tra item en ts  a ttribués a u x  fonc tionna ires ci agenis  
des Services -pénitentiaires.

«l’ai l 'honneur de vous adresser ci-inclus, les arrêtés pris en exécu
tion des articles t  ot y des décroîs du 9 janvier dernier,  parus à l'Offi
ciel du 16 du même mois et. po r tan t  fixation dos nouveaux traitements 
clés fonctionnaires et agents dos Services pénitentiaires, (d)

Je vous prie de prendre, sans délai, les mesures nécessaires ponr 
que les nouveaux traitements dus an personnel: adm inistra tif  et de 
surveillance pour ie deuxième semestre 1919, puissent ê tre  mandatés 
avant la fin du mois de février courant.

Pour l’établissement des états d 'émargement, il devra être  tenu 
compte des ajustements de classes et des acomptes payés à ce jour 
sur les nouveaux traitements au titre de l’exercice 1919.

En résumé, il conviendra de déduire de la différence existant,  
ponr le deuxième semestre 1919, en tre  les anciens et les nouveaux 
traitements :

1" La retenue de 5 [t. 100;
'Za Les 6 / l u  du p rem ier  douzième de l 'augm entation;
3° Le montant des sommes perçues au cours du deuxième semestre 

1910, à t i t re  de. suppléments tem poraires de tra i tem ent;
4° Le montant des sommes allouées à l i t re  d’acomptes e t  payées sur 

avances â régulariser au cours de là  même période.
11 ne faut pas perdre  de vue, en effet que, les retenues chiffrées 

an moment de la préparulion des états d’avances à régulariser n 'ont 
été fuites que pour ordre, il convient,  par conséquent, ponr régula
riser définitivement la situation de chaque fonctionnaire et agent, de 
rep rendre  à la base le décompte des sommes que ceux-ci ont à verser,

O; V o ir  p a g e s  3Û6 e t  S08 p o u r les  d û c ra ts  e l 332 e l 331 p o u r le s  a rrê té s .
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soit pour le service des pensions civiles, soit pour le remboursement 
-les avances qu’ils ont. perçues en 1919.

Les fonctionnaires et agents qui ont reçu une. autre affectation 
devront ê tre  compris su r  les états d 'émargement et leur compte 
arrêté ju squ ’au jo u r  où ils ont quitté rétablissem ent.  Un relevé de 
ce compte sera, dès la réception de la présente, communiqué au 
directeur de rétablissement auquel l 'intéressé se trouve aclneilement 
affecté. de façon à éviter toute e r reu r  ou omission dans le chiffre du 
rappel qui sera effectué.

Il dem eure entendu que, dans ce cas, les réductions à opérer seront 
limitées, pour la retenue du 5 p. 100, e t  des dixièmes du premier 
douzième d’augm entation k la durée du séjour dans rétablissement 
ot pour la retenue in téressant 1e remboursement des suppléments 
temporaires de tra i tem en t  et des avances au montant réel des 
sommes perçues à ce t i t re  par l’intéressé ju s q u ’à la date de son départ.

Par  contre, la retenue du p rem ier  douzième d'augmentation ( les 
dix dixièmes ) et toutes les antres réductions, devront être  faites en 
totalité sur  le montant du rappel attr ibué anx agents qui ont cessé 
le u rs  fonctions au cours du deuxième semestre 1919. soit par suite 
de démission ou révocation, soit par suite d’admission à la retrai te  
ou de mise en congé sans solde.

t-ln ee qui concerne les snrvcilJaiits-chefs et surveillantes lies prisons 
dites rie petit  effectif, j ’appelle votre attention sur les dispositions du 
décret ci-joint el de l'état, annexé qui a classé tes prisons départemen
tales en deux catégories, d’on il résulte que les elasses attribuées anx 
agwits ne sont pins des classes personnelles, mais sont en fonction de 
la classe dans laquelle est rangé rétablissement, on ils sont affectés. 
Par suite nn surveillant-chef ou une sorveillaute doivent avoir comme 
nouveau traitement non celui de là  classe à laquelle ils sont actuelle- 
menl, mais celui qui correspond au classement de rétablissement.

Pour ee qui est des surveillants contremaîtres, affectés aux établis
sements d’éducation correctionnelle et comptant cinq années de ser
vices, ils devront, recevoir, provisoirement sans aucune indemnité 
spéciale de fonction, le traitement at tr ibué aux surveillants de leur 
classe, ju sqn’à ce qu'un arrê té  ministériel ait déterminé lus emplois 
considérés comme concourant à l’éducation professionnelle des 
papilles.

Les surveillants contremaîtres1 comptant moins de cinq ans de se r
vices continueront â recevoir sans aucune indemnité spéciale de fonc
tions, les tra i tem ents  attribués aux surveillants de leur classe, jusqu'à 
ce que, conformément aux dispositions de l’article premier, du décret 
du 9 janv ier  dernier, iis aient subi aven succès l’exameu professionnel.

Fai vue de perm ettre  l 'ordonnancement aux préfectures les crédits 
nécessaires pour le mandatement du montant du rappel à effectue)’ 
anx intéressés, des versements pour le service des pensions civiles el 
des remboursements des avances aux trésoreries, je vous prie de me. 
transm ettre  directement d'exlrémo urgence un état établi, dans la
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En vue d’assurer  le contrôle par mes services de l’exécution dos 
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O; V o ir  p a g e s  3Û6 e t  S08 p o u r les  d û c ra ts  e l 332 e l 331 p o u r le s  a rrê té s .
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soit pour le service des pensions civiles, soit pour le remboursement 
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douzième d’augm entation k la durée du séjour dans rétablissement 
ot pour la retenue in téressant 1e remboursement des suppléments 
temporaires de tra i tem en t  et des avances au montant réel des 
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Par suite nn surveillant-chef ou une sorveillaute doivent avoir comme 
nouveau traitement non celui de là  classe à laquelle ils sont actuelle- 
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nécessaires pour le mandatement du montant du rappel à effectue)’ 
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i o r m e  d u  m o d è le  ci-joint,  par é ta b l i s s e m e n t  et ponr chacun des dépar
tem ents compris dans votre-, circonscription.

Jinün, vous aurez p a ie m e n t  à adresser le plus tôt possible aux 
préfectures des états conformes au modèle ci-joint ef. indiquant uomi- 
nativement :

a )  pour le personnel adm inistra tif ;
’> ) p o u r  l o  p e r s o n n e l  d e  s u r v e i l l a n c e  : 

l e  r e c l a s s e m e n t  o p é r é  p a r  l u s  s o i n s ,  « J u s  '■ofre r c s p o n s a l n l i t é .

Je irai pas b e so in  do vous recom m ander la pins g r a n d e  alleidion 
dans l'exécution do ee t n n a d  ou vue d'éviter toute lausse inlerpréla- 
t iou  des nrrot.es (d. par .suite, tonies e r r e u r s  de décompte M>ii et* pins 
soit en moins.

Ci-joint un nombre snitisant des cadres ci-dessus visés
Veuillez m ’aeeuser réception.

Par ilelégii'.ifjii :

La D irec teur  de l'A d m i  n is t r a l io v  pén ilcu li< nrc ,

D. D.vütüüs.me.

U lévrier 19‘dO. — GincrLAinn a u x  ;>ref<ds>ü di)-e.otel/ry des é tablis -  
sn-mmls et. ch-coùxcr),>tio/ts v ér  ileuLiaires , a u  s«j<:t de. Cupjdicu-  
Hon des décrets d u  !> j a u a o  ü ' j o .  r e l o n / s  uuo: t r u H ^ n o d s  
des f'onct-ionnriires et oi/a-u/x des ^iM'oir<iapi:niir.>,ii"h'Cs.

A u x  t e r m e s  d e s  d é c r e t s  d u  9 j a n \ i e r  d e r n i e r  p o r t a n t  f i x a t i o n  d o s  

n o u v e a u x  t r a i t e m e n t s  d<is  l o n c t i o n n a i r c s  e t  a g e n t s  d e s  S e r v i c e s :  p é n i 

t e n t i a i r e s ,  c e s  n o u v e a u x  t r a i l o m e u l s s o n l  e j ç t u s i f s  u o  t o u t e  i n d e m 
n i t é  c m  g r a t i f i c a t i o n .

L a  d a t e  d ' a p p l i c a t i o n  d e s  n o u v e a u x  t r a i t e m e n t s  a y a n t  é t é  f i x é e  a u  

i ' 1 j u i l l e t  101!. ) ,  h t  q u e s t i o n  s ' e s t  p o s é e  d e  « a v o i r  s i  l e s  i n d e m n i t é s  
■ s u i v a n t e s  :

I n d e m n i t é s  «.ie l o g e m e n t  ;

—  d e  C a i s s e  e i  d e  v e r s e m o n !  a u x  c o m p l a i s e s  ;

—  a u x  v a g u e m e s t r e s  :

— aux surveillants commis-greffiers ;
—  d e  c h a n l f ag c - *  e l  d ' é c l a i r a g e ,

d e v a i e n t  é l r e  s u p p r i m é e s  à  p a r t i r  d e  l a  m é m o  d a t e  e t  p a r  s u i t e ,  d i m i 

n u é e s  d u  m o n t a n t  d o  r a p p e l  â  e i l e e t u e . r  a u  p r o f i t  d e s  a v a n l s  d r o i t  
p o u r  l o  2 e s e m e s t r e  1 9 1 9 .

•i a i  l ' h o n n e u r  d o  v o u s  f a i r e ,  c o n n a î t r e  q u e  l e s  d é c r e t s  s u s v i s é s  n e  

p o u v a n t  a v o i r  d ' e l T e t  r é t r o a c t i f  o n  c e  q u i  t o u c h e  l e s  s u p p r e s s i o n s  d e s  

i n d e m n i t é s  a n t é r i e u r e m e n t  a t t r i b u é e s ,  c e l l e s - c i  d e m e u r e n t  e n t i è r e 

m e n t  a c q u i s e s  a u x  b é n é f i c i a i r e s  p o u r  l ’a m i é e  Ü » i O  e t  i i  n ' . v  a  p a s  l i e u  

d e s  l o r s , -  d  e n  t a i r e  é t a t  p o u r  l ’é t a b l i s s e m e n t  d e s  é t a t s  d ' é m a r g e m e n t

1 9 2 0 . —  20 FEVIOTR 343

relatifs à la régularisation, pour le 2® semestre 1919. de nouveaux 
traitements du personnel des Service* pénitentiaires ; seules sont 
supprimées les indemnités de résidence et celles des surveil lants 
contremaîtres.

ün ce qui concerne l’exereice 1020, il conviendra de réserver  
jusqu’à nouvel ordre-le mandatement des indemnités ci-dessus enu- 
mèrées, jusqu'à ce que le Ministère des Finances ait pris une déci
sion à la suite des avis qui seront émis par les commissions spéciales 
qu’il a constituées.

Je saisis coite occasion ponr vous prm r de p rend re  les dispositions 
nécessaires ponr que ies nouveaux traitements soient appliqués pour 
l'exercice 1920 dans le moindre délai- possible. A ect etl'eî. les direc
teurs des établissements et circonscriptions pénitooliaires devront 
dès maintenant indiquer le m ontant de la dépens© (avec mention 
spéciale à l 'encre rouge) an plus procdvtin " bulletin qu’i!s auront ù 
transm ettre  h l'Administration centrale.

Les délégations de tonds nécessaires pour perm ettre  la régularisa
tion des tra i tem ents  de janvier  et février 1920 ne pourront ê tre  mis 
à ia disposition des préfectures que dans le courant du mois de mars 
prochain, il conviendra dune ponr ie mois de février courant de 
régler les appointements du personnel ndminislratif et dn personnel 
de. surveillance dans les conditions tixées par ma circulaire du 
13 décembre dernier  (i).

Par drtléi'ation :

/>  D irec teur  de V A r h n h i i s tn d io f i  ■péudeniio.vre,

D. Dattiu' sme.

20 février 1920. — Circula ii:e a u x  d irec teurs  d 'èfabiïxxeoienU  
p eu ilen fra ircs ,  p r i s o n s  d  e Ut Soi ru?, el Dépôt- de  S u .iv t -M ar liu  de  
R é  ./tu  su je t  des d ôc tara tious  ér-eut netl-es des m a la d ies  é/>idëini//-u.es.

Sur la demande de M. le Ministre de l'Hygiène et de la Prévoyance 
sociales et peur perm ettre  à celte adm inistra1 ion de lu tte r  delà  façon 
ta plus ellicaco contre les épidémie!?, [e vous prie des igna’er  désor
mais au préfet du département, intéressé, par  un télégramme 
sommaire ulté r ieurem ent complété par nu rapport détaillé, les cas 
môme seulement suspects rie maladies contagieuses, Constatés dans 
les établissements relevniitde votre direclion.

Vous aurez à vous entendre, à cet éeard. avec le médecin trai tant 
qui indiquera dans mi certificat médical annexé a votre rapport les 
enracléi'islitjucs de laileetion et la provenance des malades, aün 
de pm-meilrc de locabscr les pari ies (tu territoire, plus spécialement 
susceptibles d'étre considérées comme des foyers de contamination.

( ) Voir ;»oû.
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relatifs à la régularisation, pour le 2® semestre 1919. de nouveaux 
traitements du personnel des Service* pénitentiaires ; seules sont 
supprimées les indemnités de résidence et celles des surveil lants 
contremaîtres.

ün ce qui concerne l’exereice 1020, il conviendra de réserver  
jusqu’à nouvel ordre-le mandatement des indemnités ci-dessus enu- 
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dès maintenant indiquer le m ontant de la dépens© (avec mention 
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de. surveillance dans les conditions tixées par ma circulaire du 
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sociales et peur perm ettre  à celte adm inistra1 ion de lu tte r  delà  façon 
ta plus ellicaco contre les épidémie!?, [e vous prie des igna’er  désor
mais au préfet du département, intéressé, par  un télégramme 
sommaire ulté r ieurem ent complété par nu rapport détaillé, les cas 
môme seulement suspects rie maladies contagieuses, Constatés dans 
les établissements relevniitde votre direclion.

Vous aurez à vous entendre, à cet éeard. avec le médecin trai tant 
qui indiquera dans mi certificat médical annexé a votre rapport les 
enracléi'islitjucs de laileetion et la provenance des malades, aün 
de pm-meilrc de locabscr les pari ies (tu territoire, plus spécialement 
susceptibles d'étre considérées comme des foyers de contamination.

( ) Voir ;»oû.



34 k CODE PÉNITENTIAIRE

Il est bien entendu que la formalité prescrite par  la présente cir
culaire nedispeoserapas le médecin de faire les déclarations auxquelles 
ii est astreint par la loi dans tous les cas de maladies contagieuses.

Le D irecteur d.e l 'A d m in is tra tio n  pén iten tia ire ,

D .  D à u t r e .s m e .

2 6  lévrier  1 0 : 2 0 .  — C i r ï x l a i k e  a u x  directeur* des établissem ents  
el circonscriptions pén iten tia ires, au su je t du  re ta rd  dans l'envoi- 
des pièces: a dm in istra /ires.

•t'ai eu le reg re t  de coiisrater à de 1res nombreuses reprises que 
la correspondance. avec, les diverses directions se trouvai! considé
rablement augmentée du fait de relards fréquents dans l’envoi des 
pieees e t  nécessitant des rappels, d’e r reu rs ,  d’omissions de rectifi
cations qui dénolent de la part  des différents agents des cadres admi
nistratifs im manque de soins et d 'attention dans l’exécution du 
service dont ils sout chargés, ot, parfois même de la part des d irec
teurs. une insnflisaneede contrôle et d 'initiative.

Ii en résulte  un double inconvénient : augmentation de la corres
pondance et mauvaise utilisation du travail aussi bien dans les 
services extérieurs que dans l'Administration centrale.

Si ces errem ents  étaient jusqu'à im certain point excusables pendant 
la mobilisation partielle du personnel, il ne peut plus en être, de 
même m aintenant.

Vous voudrez doue bien rappeler au personnel placé sous vos 
ordres qu’il ait à apporter tonte l 'attention e t  le zèle nécessaires k 
l'accomplissement de sa tâche. Et je  vous rappelle à vous-même la 
nécessité d’uu contrôle personnel et etVectif qui éviterai t à l'Admi
nistration cenlrale de. relever des retards ou des fautes provenant 
d’erreu rs  ou d ' inatten tion .

En cas d’absence on de maladie d’un fonctionnaire place sons vos 
ordres, vous aure?/ à vous préoccuper de faire suppléer l 'agent absent 
de manière a ce que le service dont il é ta it  chargé continue à être 
assuré, au besoin en l'effectuant vous-même.

J ’ajoute qu'à l’avenir, le double de toute observation faite à un 
rayent du personnel administratif sera placé au dossier individuel 
du fonctionnaire afin qu'il en soit tenu compte pour les avancements 
de grAi.il'; et de classe.

Vous voudrez bien donner connaissance d e l à  présente circulaire 
aux fonctionnaires administratifs de votre direction el m’eu accuser 
réception.

D . D a u t r e s m e .

Le, D irecteur de l'A d m in is tra tio n  pén iten tia ire ,

19 2 0 . —  3 m a r s

?> mars 1920. — C i r c u i . a u s e  av.v d irecteurs des établissem ents
et circonscriptions pén ilcnlia it'es, a u  sujet des traitements: :
10 Som m es perçues en trop m i-cours du  2'’semestre 1U19 ; 2° ÏÀ-
qitidation  des noicccaur I re iten icn ts jm u r  le l ' r tr im estre  J920-

11 m'a été signalé par certains d irecteurs des elablissements ou c ir 
conscriptions pénitentiaires que, par suite du mordant des acomptes 
pavés, au cours du semestre lUlf). plusieurs fonctionnaires et 
agents ont perçu une somme supérieure au chiffre réel du rappel qui 
leur est dû, pour la même période, sur leurs nouveaux trai tem ents.

Je crois devoir vous faire connaître que tes sommes perçues en 
trop, dans les conditions sus~itidiquées devront être reversées enlrc 
as mains des comptables-deniers des établissements pénitentiaires 
ou des surveillants-chefs.s’il s ’agit de maisons d’arrê t ,  mais it conviendra 
de donner tous les délais nécessaires aux intéressés et de les auto
riser notamment à se libérer, au moyen de trois ou quatre acomptes 
mensuels payables â la tin de chaque mois au moment de la percep
tion des trailc.menls.

Vous aurez à m 'indiquer, le cas échéant, les modalilés de rembour
sement adoptées dans votre etablissemciii ou votre circonscription 
et do mon côté, je voos adresserai,ultérieurement: toutes instruc
tions utiles en vue dn reversement au Trésor do< sommes recouvrées 
par les comptables et les surveillants-eheis.

Je saisis cette occasion ponr vous p r ie r  de nie faire eonnaîlre ie 
montant des sommes nécessaires pour le paiement, an litre du -1°' fri- 
mostre 1950. des nouveaux- trai tem ents attribués :

A . — Au personnel adminisiratif ;
B . — Au personnel de surveillance.

Ce reuseiguemonl étant destine à la préparation des déléguions de 
fonds puiir le. mois de mars courant, il n1) 'a u ra  pas lien de se pré- 
oeenpor des sommes permies p;ir tes ayants droit ponr les mois de 
janvier et lévrier derniers, i tsn llira  d'indiquer purement ot simple
ment !e montant réel des somme-: à imputer sur les chap ilresü  el 7 
pour le. t 1'1' tr imestre 1020 d'après les nouvelles échelles de t ra i te 
ments et Jes effectifs pré,seuls ;<u cours du même trimestre .

J ’ajoulo que les bulletins de dépenses au 28 février dernier de.vronl 
mentionner aux chapitres aiïectes au traitement du personnel ie 
chiffre exact de la dépense elfoctiiée c'est-à-dire le montant total 
des somme,s payéc.s ou rosi an t à payer en vne de l'application des 
nouveaux trailemenls et de la régularisât ion des avances faites par 
l" Administrai ion des Finances.

Le  3)irect-f-iie d e  l ’A d m i n i s t r a t i o n  p é n i t e n t i a i r e ,

D .  D a ï j t k e s m e .
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5  m a r s  1 9 2 0 .  —  C i r c u l a i r e  a u x  d ir e c te u r s  dey é ta b l issem en ts  et 
c irco nscr ip t ion s  p é n i t e n t i a i r e s . re la t ive  à U', -rétyulo.rLsalion des 
t ra i tem en ts .

L’examen dos renseignements qui liront été fournis en vue du la 
régularisation dos traitements 'les fonctionnaires c l  agenis des Ser
vices pénitentiaires., m a  amené à constater que certains directeurs 
iront pa^ saisi te sen'- dns iusl ructious contenues dans ma circulaire 
du 10 février dernier, on co qui touche, notamment. If- montant des 
rappels à ellechc-r aux intéressés ot les rcmboursomenK des sommes 
avancées par les Trésoreries générales au l i t r e c o m p t e s  avances à 
régulariser''’ . et des erreurs  multiples o n té té  eousd.ttées.

-Alîu de me permet I re -le  vérifier plus exactement le.s ivnsoigiie- 
ments fournis et d’assurer, sans relard les ordonnancements do fonds, 
je crois devoir vous prier  de nrodressor, jiar re tour  du courrier,  un 
état indiquant, par  établissement nu ce qui concerne les maisons 
centrales, colonies publiques, grisous de 3a Seine el pour chaque 
depnrtemanl pour les circonscriptions le montait! total de ia dépense 
pavée ou restant â payer pour l'ensemble de l’exercice Ld9 . 

l y sur le chapitre 5 ;
—  —  6 .

Le chiffre indiqué, pour chacun des chapitres 5 et G devra com
prendre  non seulement les traitements (ancien* tarif*) et les supplé
ments temporaires de traitement; (année iQP.v, mais encore les 
sommes nécessaires au mandatement dos (Hais d 'émargement que 
vous avez dû préparer  on vue de- la régularisation dos IrailemenLs 
pour le 2e semestre 1919.

Les délégations de tonds seront établies sans aaenu examen préa
lable d 'après les renseignements que vous aurez fournis. Je vous 
serais donc obligé de veiller j)crs-onnelleinent  à cequeles cIiillYpsiodi- 
qués soient r igoureusem ent exacts et on parfaite concordance avec 
les écritures tenues par les comptables.

J’ajoute que je  constate, avec regret, que mes services se trouvent 
journellement, dans l'impossibilité de réaliser nu travail d'ensemble 
au vu des indications donnée^ par les directions des établissements) 
des circonscriptions pénitentiaires.

.le me trouve donc dans l'obligation d'appeler â nouveau voire 
attention sur  le fonctionnement do vos services administratifs el 
do vous indiquer que dorénavant les renseignements fournis par 
vous seront utilisés par  mes bureaux s a n s  a>./cu><.e vérification 
préalable. Le contrôle qui sera ultér ieurem ent effectué n’aura d'autre 
but, que de déterminer les responsabilités au cas où, par suite, d ' in 
dications erronées, le service des délégations' de fonds, notamment, 
se trouverai!, entravé ou arrêté .

P a r  dôlCgfUioo :
I.r. D irec teur  de L 'Adminis t.raH on )>énHeid.i/iire 

f). IjAüTiir^Mr:.

-1920. —  i i  m a tis 347

11 mars 1920. — CifiCULAims avec préfets, au sujet deft dem andes  
de secours ou nralifi calions.

Aux term es de l’article premier des décrets  du Ü janvier 19*’0, por
tant relèvement des traitements du personnel des Services péniten
tiaires, a les nouveaux traitements sont exclusifs de toute gratifica
tion. Aucune indemnité ou avantage accessoire, de quelque nature 
que ce soit, ne peut: ê t re  at tr ibué ans fonctionnaires et agenis de 
l'Administration pénitenliaire qu’en conformité d'un décret contre
signé par le Ministre des Finances et publié au Jo u rn a l officiel. »

J ’ai conslatc que les directeurs ne tiennent pas compte des dispo
sitions qui précédent, et vous adressent, pour m’être  transmises, soit 
des demandes de secours formulées par des agents en activité de 
service, soil des demandes d’allocations spéciales pour des motifs 
divers concernant le personnel administratif  ou le personnel de 
surveillance.

•l'ai l 'honneur de vous faire connaître que ces denüandos ne pouvant 
être  prises eu considération, ne doivent ê tre  ni formulées nr trans
m ise^

Seules, peuvent ê tre  présentées, dans les formes habituelles, les 
demandes do secours d’agents admis à laire valoir leurs droits à la 
retraite,  qui ont cessé leur  service et attendent la délivrance du 
titre de pension e t  celles des familles d’agents décédés en activité
d.- service.

Je vous prie  de notifier ces instructions aux directeurs qui eu 
dounoronl connaissance au personnel placé sous leurs ordres.

Vous voudrez' bien me transm ettre  t'accusé de réception que vous 
leur aurez demandé.

Par rlûtéguüuii ;

Le D irecteur de V A dm in istra tion  pén itentia ire.. 

f) . D a i i t u e s m e .

iC> mars 1920. — AumVrÉ m o d if ia n t  le p teratjrapbe 4 de Vartiele  
■pye.mie.-r de l 'a r rê té  d u  ‘J J j u i l l e t  JUIO.

Le Oanle des Sceaux, Ministre de la .Justice,

Vu les décrets des L> juillet et 12 décembre 1910;
Vu Parrèté du 24 juillet LHt);
£ n r  la proposition du Directeur de l'Administration pénitentiaire; 

Arrête  :
Article p rem ier .  —• Lo paragraphe h do l ’article prem ier de Par

t-été du juil le t i'JP.) est modifié comme su i t :
Les candidats aux trois catégories d ’emplois ne devront avoir fait
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l’objet, dans les trois années procédant la date de l’examen, d'aucune 
des sanctions disciplinaires prévues à l’article p rem ier  du décret du 
12 décembre 1919, sous les paragraphes 4, 5, 6, 7 et S, savoir :

§ 4 -  — Blâme sévère comportant nn ajournement de 6 mois de 
l’avancement de classe.

§ 5. — Blâme sévère comportant u n  ajournement d’un an do 
l ’avancement de classe.

§ 6. — Déplacement par mesure disciplinaire.
§ 7. — Rétrogradation de classe..
§ 8. — Rétrogradation dégradé .

A rt .  2. — Le Directeur de l’Administration pénitentiaire est 
chargé de l’exécution du présent a rrê té .

LHOP1TEAU.
P o u r a m p lia tio n  :

Le D irecteur de f' A d m in is tra tio n  pén iten tia ire ,

D. ü a i .:t i !I-;s ^ i e .

1T mars 1920. — C i r c u l a i r e  a u x  préfet,s’, a u  sujet de lo .rêf/utarisalion  
des tra item en ts p o u r  le i"- 'semestre 1019.

En vue de me p e rm e ttre  de contrôler le travail d ’on.scmbh*. préparé 
pour l 'ordonnancement des sommes nécessaires à la régularisation, 
p o u r te 2" sem estre 1910, des nouveaux traitements attribués au 
personnel de surveillance des Services péoiteulicùres, j'ai l 'honneur 
de vous p r ie r  de vouloir bien me faire comuiilve, nar le. p lus p ro 
chain courrier , le m o n ta n t des crédits com plém entaires, qui, 
d’après les écritures lenucs par vos .services de comptabililéet les 
renseignements qui vous ont été fou nos  par le,s directions des ét.ablis- 
semeuis pénitentiaires, devront être  mis à votre disposition au t i tre  
dn chapitre G « personnel de garde et de surveillance — Traite
ments »du budget de mon ministère, 2e section, exercice 1919, afin 
de m ettre  le manduicmeut des rappels de traitements dus à ce person
nel au t i t re  de cet exercice.

P a r  d é lég a tio n :

Le D irecteur de L 'A dm inistration  p é n iten tia ire ,

D. D a u t h g s m e .

1 9 2 0 . —  23 MARS 349

23 mars 1920. — C irc u la i re  a u x  d irecteurs des établissem ents et 
circonscriptions péniieiUio.ires, rela tive à la régu larisa tion  défi
n itive  des n o u ve a u x  tra item en ts a ttribués a u x  fonctionna ires  
ei agents des Services pénitentia ire* .

J’adresse aux préfectures des ordonnances de délégation suffisantes 
pour assurer,  d’une part,  la régularisation des nouveaux traitement;s 
attribués aux fonctionnaires et agenis des Services pénitentiaires 
pour le 21' sem estre  1919 et,  d’autre par t ,  la régularisation de ces 
trai tem ents pour le i'’" tr im estre  1920.

Je crois donc devoir vous p r ie r  de prendre d’extrême urgence, si 
vous ne l'avez, déjà lait, toutes dispositions utiles p o u r  que. la situa
tion des intéressés soit définitivement régularisée â la tin du mois 
courant, les traitements notamment ceux de mars devant cHre doré
navant miaulâtes suivant les nouveaux tarifs fixés par les arrêtés du 
7 février 1920.

Je ne crois pas utile d’;goutor que le décompte des rappels â effec
tuer pour janvier et, février 1Ü2Q devra être  établi dans les con
ditions indiquées dans ma circulaire du W  fé vr ier  d ern ier  à laquelle 
je vous prie  de vous reporter.

Je saisis cette occasion pour vous rappeler que les uouveaux trai
tements et les indemnités de résidence instituées par  le décret du 
J1 décembre dernier doivent être  régulièrement inscrits su r  les 
bulletins mensuels des dépenses.

Veuillez m’accuser réception.
P a r  d é lég a tio n  ;

I.e D irecteur de V A dm in istra tion  pén iten tia ire ,

D .  D a u t r e s m e .

23 mars J920.— C i rc u la i re  a u x  p ré fe ts  au  sujet de la transm ission  
des m a n d a is  de pa iem ent des tra item en ts el indem n ités  attribués  
a u  p erso n n el de surveillance.

J ’ai été informé que les mandats de paiement des traitements et 
indemnités dûs au personnel do surveillance dos prisons départe
mentales sont, lo rsqu’ils ont été revêtus du vu « Bon à payer » de 
la Trésorerie générale, adressés par  les préfectures soit au d irec teur 
de la circonscription pénitentiaire qui les transm et ensuite aux inté
ressés, soit directemeot aux surveillants-chefs des prisons dn dé
partement.

Cette dernière façon de procéder étant Ja seule susceptible de 
perm ettre  aux agents des maisons d’a r re t  do percevoir â la date 
réglementaire leurs trai tem ents et indemnités, je vous serais obligé 
de vouloir bien, au cas où elle ne serait pas pratiquée p a r  vos se r
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vices de comptabilité, donner  toutes instructions utiles pour qu 
dorénavant. Jes m andats  concernant. les traitements ot indemnités 
a t tr ibuas au personnel des prisons départementales soient, dès 
qu ils auront été visés par  la Trésorerie générale, transm is d irec
tem ent aux surveiüants-chefs intéressés.

J ’a j o u t e  q u e  p o u r  p e r m e t t r e  a n x  d i r e c t e u r s  d e s  c i r c o n s c r i p t i o n s  

p é n i t e n t i a i r e s  d  a r r ê t e r  l e u r s  é c r i t u r e s  m e n s u e l l e . - . '  il  c o n v i e n d r a  d e  

l e u r  a d r e s s e r  u n  é t a t  r é c a p i t u l a t i f  i n d i q u a n t  p a r  c h a p i t r e  e t  p a r  p r i 

s o n  l o  m o u t a r d ;  d e s  m a n d a t s  d é l i v r é s  a u  n o m  d u s  s u r v e i l l a n t s - c h e f s .  

D o  l e u r  c ô t é ,  c e s  a g e n t s  a c c u s e r o n t  r é c e p t i o n  d e s  m a n d a t s  e n  q u e s 

t i o n  p a r  l a  v o i e  d n  r a p p o r t  j o u r n a l i e r .

V e u i l l e z  m ’a v i s e r  d e  i a  r e c e p t i o n  d e  c e t t e  c i r c u l a i r e  d o n t  u n  e x e m 

p l a i r e  e s t  t r a n s m i s ,  à  t o u t e s  f i n s  u t i l e s , ,  a u  d i r e c t e u r  î l e s  p r i s o n s  d e  
v o t r e  d é p a r t e m e n t .

Par délégation :

Le D irecteur de l'A d m in is tra tio n  p én iten tia ire ,

D . D a u t r e s m e .

25 mars lQ̂ Ci. — Lor a ttr ib u a n t des m ajvraho?is au.r. tüuJaircs de
pcnstùifs cav ité  ou de pensions m ilita ires d ’ancienneté liquidées
o u  à l iq u id e r .

Le Sénat et la Clmmbre des députés ont adopté,
Le Président de la République promulgue la loi dont la teneur 

suit  :

Article prem ier . — Les allocation,s temporaires, instituées par les 
lois du 23 lévrier 1919 et du 21 octobre 1919, sont remplacées, à 
compter du 1er janvier  1920, par les majorations do pensions et les 
allocations temporaires an s  veuves âgées de plus de cinquante-cinq 
ans, prévues aux articles ci-après.

Art. 2. — Sons Jes réserves p r é v u e  aux articles o et suivants 
les pensions inscrites au Trésor puhtje et fondées s u r  îa durée  des 
services, quel qu en soit le montant, quels que soient l'âge. l’état 
civil et la situation de iamille- des titulaires. seront, â com pter du 
i'-"-janv ier  1920, l ’objet d’une majoration fixée, savoir:

Pour les titulaires des pensions d’anciennol.é :

A 100 p. 100 pour une première pa r t  allant jusque-s et y compris 
750 francs ;

A 50 p. 100 pour  la pari comprise en tre  750 francs et 1.800 l'rancs ;
A 25 p ,  100 pour la p a r t  comprise en tre  1.800 francs e t  .6.000 francs.

1 9 2 0 . —  2 5  m a r s 351

Pour les votives et orphelins et pour les titulaires de pensions 
militaires proportionnelles :

A 100 p. 100 pour une première part allant jusques et y compris 
375 francs ;

A 50 p. 100 pour la part  comprise entre 375 francs et 900 francs.
A 25 p. 100 pour la part comprise en tre  900 francs et 3.0C0 francs;
Les pensions ainsi majorées, ne pourront,  eu aucun cas, être  infé

rieures :
A 1 .f>00 francs pour les titulaires de pensions d’ancienneté:
A 750 francs pour les veuves ou orphelins et pour les titulaires de. 

pensions militaires proportionnelles.

Art. 3. — Les veuves âgées de plus de ciuquanle-cinq ans, ponr 
lesquelles les majorations de pensions prévues à l ’article précédent 
ira t teignent pas lo moulant de l 'indemnité de cherté de vie qui leur 
est actuolleun-uit payée, recevront ù litre temporaire , et aussi long- 
lemps que les lois des 23 lévrier et 21 octobre 1919 continueront à 
recevoir applicalion, un allocation trimestrielle suftisaulc pour que 
leur  situation actuelle ne soit pas moditièe.

Art.  4. — Les veuves ou orphelins de militaires ou fonctionnaires 
morts depuis Je l" '' juillet 1919, mais donl les services admissibles 
pour la retrai te  avaient pris  (in an térieurem ent ù cette date, seront, 
traités comme les veuves ou orphelins déjà pensionnés.

A rt .  T). — Sont écartés du bénclice des d isp o s io n s  qui procèdent 
le.s titulaires dos pensions ci-après ;

Dotations su r  les canaux d'Orléans e t  du Loing ;
Pensions de donataires dépossédés ;
Pensions et indem utiés de re tra i te  aux employés de l 'ancienne 

liste civile et du domaine privé du roi Louis-Phiiippe ;
Pensions des grands fonctionnaires de l’empire ;
Indemnités viagères aux victimes du coup d’ICtat du 2 dé

cembre 1851 ;
Pensions viagères aux survivants des blessés île février 18iS, à 

leurs veuves et orphelins.
Les dispositions qui précèdent ne seront pas noo plus applicables 

aux militaires indigènes des troupes coloniales, ni aux fonction
naires des cadres indigènes des colonies ainsi q u a  leurs avants 
cause. tJ sera statué à l’égard de ces pensionnaires par  voie de règle
ment d'administration publique.

Art.  6. — Jusqu’à îa promulgation d ’une loi nouvelle su r  le 
régime des pensions civiles, celles dcsdiles pensions dont la liqui
dation prendra eiiél d 'une date postérieure au 30 juin 1919 continue
ron t â èlro calculées sur  la base des anciennes échelles do t ra i te 
ments, mais elles comporteront, en outre, la majoration prévue  à
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l’article 2 de îa présente loi pour les retrai tes actuels et ,  s'il y a 
lien, un complément destiné à ten ir  compte du relèvement des trai
tements.

Ce complément est fixé, savoir :

Si les services admissibles ont pris lin en tre  ie 1er ju il le t  1919 et le 
3Ujuin 1921. an tiers de la différence outre la pension que com por
terait la perception des nouveaux trai tem ents pendant uno période 
de six uns et. la pension majorée afférente aux anciens trai tem ents ;

Aux ileux tiers de celte différence, si les services admissibles 
«nit pris fin en tre  le I / ' ju i l le t  1921 et le 30 ju in  1923 ;

A la totalité, si la pension prend effet d’une date postérieure au 
30 juin 1923.

Art.  T. — Les pensions des veuves ou orphelins des fonction
naires. dont les services admissibles pour la retrai te  ont pris  fin 
postérieurement au 30 ju in  1919. continueront â être  calculées sur 
la base des anciennes échelles de traitements,  mais elles compor
teront en outre  :

i° La majoration prévue pour  ies veuves par l ’article 2 do la p ré
sente ioi ;

2° S’il y a lieu, ttn complément fixé d 'après les règles tracées à 
l’article précédent.

Art. 8 — Jusque  la promulgation d’une loi nouvelle sur les pen
sions militaires, les pensions d'ancienneté el les pensions p ropo r
tionnelles des militaires et assimilés des avinées de te rre  et de mer, 
admis à la retraite avec effet d ’une date postérieure ou 30 ju in  1919, 
continueront à ê tre  liquidées d'après les tarifs actuellement en 
vigueur, mais elles comporteront en outre :

t° La majorai ion instituée par  l 'article 2 ci-dessus pour les 
retraités aeiuels ;

2;‘ Un complément calculé ainsi qu ’il suit :

La pension des tarifs actuels, non majorés, est d’idjord affectée 
dn coefficient d’accroissement que  comporte la solde attachée au 
grade on â t’échelon de base par l’effet, des indemnités temporaires 
île la loi du 12 août 1910. Du etdü're ainsi obtenu, on déduit le 
montant de la pension majorée afférente an grade ou à l'échelon de 
base, el le complément ù allouer e s t e r a i :

Au tiers de la différence, si les services admissibles oui pris  lin 
entre le 1er juiitel. 1919 et ie 30 juin 19^1 ;

Aux deux tiers de la différence, si les services admissibles ont pris 
lins entre le Ier juillet 1921 et le 30 ju in  1923 ;

A la totalilé, si la pension prend effet d 'une date postérieure au 
30 juin 19213 ;

A égalité de services, campagnes comprises, la pension d’un

1920. —  25 m a r s .1ô3

grade ou d'un échelon ne pourra, en aucun cas, descendre au-des
sous de la pension du grade ou de l’échelon immédiatement inférieur.

Les fonctionnaires et agents do la marine placés sous le régime, 
des pensions militaires ne pourront, en aucun c a s ,p a r  l'effet du pré
sent article, bénéficier d’un complément, de. majoration supérieur à 
celui qui serait alloué, à parité  de solde ou de trai tem ent,  à des 
fonctionnaires régis par la loi du 9 juin 1S53. Pour l'application de 
ce maximum, le tra i tem en t à considérer sera égal à la dernière 
solde d’ae tn i té .

Art. 9. — Les pensions des veuves ou orphelins des militaires et 
assimilés de tous grades fies armées de te rre  et de mer, dont les 
services admissibles pour la re tra i te  ont. pris fin postérieurem ent au 
30 juin 1919, continueront à être liquidées d’après tes tarifs actuel
lement en vigueur, mais elles comporteront eu  outre :

1e Lu majoration prévue pour les veuves par  l’article 2 de la 
présente, loi ;

2* Un complément fixé d ’après les régies tracées à l 'article p ré
cédent.

Art. 10. — Quand plusieurs pensions son t  fixées su r  la même télé 
il eri est fai 1 masse pour l 'application de la présente loi. Cette d is 
position s'appliquo aux suppléments, allocations supplémentaires ou 
complémentaires attachés à la pension.

Art.  M. — Quand nue pension est partagée en tre  une veuve, on 
deuxièmes noces et des orphelins 'l’un p rem ier  lit, il est fait niasse 
des deux par ts  pour  le calcul de ta majoration et, s'il y a lieu, du 
complément de majoration, qui sont ensuite répartis en tre  les 
deux lits proportionnellement à la pa r t  de chacun d'eux.

A rt .  12. — Les majorations et, .s’il y a lieu, les compléments de 
majoration afférents aux pensions inscrites pour partie an bndgel de 
l'Algérie, conformément à l’article i  de la loi dn 19 décembre 1900, 
sont calculés sur  le m ontan t total desdites pensions, î'Ktat ne les 
servant toutefois que dans ia mesure de sa par!, contributive.

A rt .  13. — Quand la pension est suspendue en tout ou partie, 
la maioration ot, s’il y a lieu, le complément correspondant, sont 
suspendus dans la même mesure-.

Art. I i .  — 11 ne sera pas fait état des majorations ni des com- 
plémenls institués par la présente loi pour l ’application des arti- 
eles37 et 40 de 1a loi dn 30 décembre 1913.

Art. 15. — Les majorations et eunipléineuls institués par la- 
B . y 23
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l’article 2 de îa présente loi pour les retrai tes actuels et ,  s'il y a 
lien, un complément destiné à ten ir  compte du relèvement des trai
tements.

Ce complément est fixé, savoir :

Si les services admissibles ont pris lin en tre  ie 1er ju il le t  1919 et le 
3Ujuin 1921. an tiers de la différence outre la pension que com por
terait la perception des nouveaux trai tem ents pendant uno période 
de six uns et. la pension majorée afférente aux anciens trai tem ents ;

Aux ileux tiers de celte différence, si les services admissibles 
«nit pris fin en tre  le I / ' ju i l le t  1921 et le 30 ju in  1923 ;

A la totalité, si la pension prend effet d’une date postérieure au 
30 juin 1923.
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naires. dont les services admissibles pour la retrai te  ont pris  fin 
postérieurement au 30 ju in  1919. continueront â être  calculées sur 
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continueront à ê tre  liquidées d'après les tarifs actuellement en 
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t° La majorai ion instituée par  l 'article 2 ci-dessus pour les 
retraités aeiuels ;

2;‘ Un complément calculé ainsi qu ’il suit :

La pension des tarifs actuels, non majorés, est d’idjord affectée 
dn coefficient d’accroissement que  comporte la solde attachée au 
grade on â t’échelon de base par l’effet, des indemnités temporaires 
île la loi du 12 août 1910. Du etdü're ainsi obtenu, on déduit le 
montant de la pension majorée afférente an grade ou à l'échelon de 
base, el le complément ù allouer e s t e r a i :

Au tiers de la différence, si les services admissibles oui pris  lin 
entre le 1er juiitel. 1919 et ie 30 juin 19^1 ;

Aux deux tiers de la différence, si les services admissibles ont pris 
lins entre le Ier juillet 1921 et le 30 ju in  1923 ;

A la totalilé, si la pension prend effet d 'une date postérieure au 
30 juin 19213 ;

A égalité de services, campagnes comprises, la pension d’un
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ce maximum, le tra i tem en t à considérer sera égal à la dernière 
solde d’ae tn i té .

Art. 9. — Les pensions des veuves ou orphelins des militaires et 
assimilés de tous grades fies armées de te rre  et de mer, dont les 
services admissibles pour la re tra i te  ont. pris fin postérieurem ent au 
30 juin 1919, continueront à être liquidées d’après tes tarifs actuel
lement en vigueur, mais elles comporteront eu  outre :

1e Lu majoration prévue pour les veuves par  l’article 2 de la 
présente, loi ;

2* Un complément fixé d ’après les régies tracées à l 'article p ré
cédent.

Art. 10. — Quand plusieurs pensions son t  fixées su r  la même télé 
il eri est fai 1 masse pour l 'application de la présente loi. Cette d is 
position s'appliquo aux suppléments, allocations supplémentaires ou 
complémentaires attachés à la pension.

Art.  M. — Quand nue pension est partagée en tre  une veuve, on 
deuxièmes noces et des orphelins 'l’un p rem ier  lit, il est fait niasse 
des deux par ts  pour  le calcul de ta majoration et, s'il y a lieu, du 
complément de majoration, qui sont ensuite répartis en tre  les 
deux lits proportionnellement à la pa r t  de chacun d'eux.

A rt .  12. — Les majorations et, .s’il y a lieu, les compléments de 
majoration afférents aux pensions inscrites pour partie an bndgel de 
l'Algérie, conformément à l’article i  de la loi dn 19 décembre 1900, 
sont calculés sur  le m ontan t total desdites pensions, î'Ktat ne les 
servant toutefois que dans ia mesure de sa par!, contributive.

A rt .  13. — Quand la pension est suspendue en tout ou partie, 
la maioration ot, s’il y a lieu, le complément correspondant, sont 
suspendus dans la même mesure-.

Art. I i .  — 11 ne sera pas fait état des majorations ni des com- 
plémenls institués par la présente loi pour l ’application des arti- 
eles37 et 40 de 1a loi dn 30 décembre 1913.

Art. 15. — Les majorations et eunipléineuls institués par la- 
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prosente loi sont incessibles et insaisissables comme les pensions 
elies-mémes.

Àrl. 16. — Le.s veuves do fonctionnaires tués à l’ennemi auto
risées à opter une p rem ière  fois pour la pension la plus élevée, 
son! :mtut’ivk‘S à opter une deuxième l'ois pour le lagune qui leur 
sera désormais lo plus favorable.

La même mesure pourra  être  appliquée aux fonctionnaires, 
employés et agents civils de l 'État visés par 1’article p rem ier  de la 
loi do 14 m ars  1915 et aux mililaircs do ca rriè re  visés par les articles 
59 et 60 de la loi du  31 mars 1919.

La présente loi, délibérée et adoptée par le Sénal et par la 
Chambre des députés, sera exécutée comme, loi de l’Etat.

P .  DESGHAXEL.
P a r  le  P ré s id e n t de  la  R ép u b liq u e  :

Le M inistre des F inances,
F. F r a m j o i s - M a k s a l .

27 m a rs  1920. — D é c r e t  m o d ifia n t le décret d u  Ht août î'J î'J  pour  
l'application  de la  loi su r  les T r ib u n a u x  p o u r  en fa n ts  et su r  la 
liberté surveillée.

Le Président de la République française,

Sur le rapport du Garde des Sceaux, Ministre de la Justice e t  du 
Ministre de l’In térieur,

Vu la loi du 2 2 f i l i a l  1912, sur les tr ibunaux pour enfants e t  su r  la 
liberté surveillée;

Va le décret du 31 aoiU 1913, por tan t  règlement d’administration 
publique, en exécution de l’article 28 d e là  loi du 2 2 juil le t  1912, 
modifié par le décret du 7 juin 1917 ;

Vu l'avis du Conseil supérie tirdespoisons ;
Vu l’avis du Ministre des Finances;
Lo Conseil d’É ta t  entendu,

Décrète :

Article premier.  — Lo paragraphe 2 de l’article J6 du décret du 
31 août 1913 est remplacé par la disposition su ivante  :

1® Si le mineur a été remis h u n e  personne digne de confiance ou à 
une Institution charitable privée, )e taux est celui qui a été indiqué 
p a r la  personne ou l 'insti tution charitable elle-même, conformément 
à l’article 7 du présent règlement, saus que le prix de la journée puisse

* 9 2 0 . —  29  m Ae s 3 5 5

dépasser 3 francs pour le placement provisoire, et 2 fr. 50 pour le 
placement définitif.

Art.  2. — Les prix fixés à l’article ci-des^as seront appliqués à 
par t i r  dn i ov janvier 1020.

Art. 3. — Le Garde des Secaux, Ministre de la Justice et te Ministre 
de l 'In tér ieur  sont chargés, chacun en ee qui le concerne, de l’exécu
tion du proscrit décret,  qui sera publié au Jo u rn a l officiel ot inséré 
au B ulle tin  des lu■/$.

P . DESGHANEL.

P a r  le  P ré s id e n t J e  la  R ép u b liq u e ;

L o G arde des Sacauœ. Le M in istre do V In té r ie u r ,

M inistre de la  Justice, T. S teeg .

L h o p it e a u .

29 m ars  1920. — C ir c ü la i r k  a u x  p ré fe ts , re la tive aucr, m odifications  
apportées à l'arrêté  d u  24 ju ille t 1919 ( i ), concernant les 
conditions d 'adm ission  â Vemploi de su rve illa n t com m is-greffier.

•Vai riioMiour de vous faire connaître q u ’une session de l’examen 
institué par décret, du 29 juin 1907, modifié ie 19 juillet 1919, . en 
vue de la délivrance du certificat d 'aptihuie à l'emploi de surveil
lant commis-gTetïier des établissements pénitentiaires, aura lieu dans 
le courant, du mois de mai prochain.

Je vous prie de vouloir bien inviter le Directeur des établis
sements pénitentiaires de u d r e  départem ent à me faire par 
p a r  vo tre enti-emise, a va n t U lô  a vr il p rocha in , devnie'rvemi' 
déla i, .l'élat des agents susceptibles de prendre part utilement à cet 
examen et qui sollicitent leur inscription sur  la liste des candidats. 
Ces états , dressés en conformité des dispositions de l 'arrêté üu 24 juit- 
lel 1919. modifié le 10 mars 1920, seront centralisés par  vos soins 
et devront taire l'objet d 'u n  seul envoi.

.Les agents seront présentés dans l’ordre d’anciouneté de leurs 
services dans l 'Administration pén iten tia ire ; ils devront compter,  
an 15 avril prochain, 3 ans au moins de services effectifs  dans des 
établissements pén iten tia ires .

Aux états  de propositions, seront jointes des notices individuelles 
contenant les appréciations du d irecteur sur  l’at titude générale du 
candidat, son aptitude physique, .ses aptitudes professionnelles géné
rales et spéciales à l’omploî de surveillant commis-grotïier.

(.1) V oir pages 350 e t 347.
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prosente loi sont incessibles et insaisissables comme les pensions 
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liberté surveillée.
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Sur le rapport du Garde des Sceaux, Ministre de la Justice e t  du 
Ministre de l’In térieur,

Vu la loi du 2 2 f i l i a l  1912, sur les tr ibunaux pour enfants e t  su r  la 
liberté surveillée;

Va le décret du 31 aoiU 1913, por tan t  règlement d’administration 
publique, en exécution de l’article 28 d e là  loi du 2 2 juil le t  1912, 
modifié par le décret du 7 juin 1917 ;

Vu l'avis du Conseil supérie tirdespoisons ;
Vu l’avis du Ministre des Finances;
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Article premier.  — Lo paragraphe 2 de l’article J6 du décret du 
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Afin d 'éviter tou te  divergence dans l ' interprétation du p a r a 
graphe h de l'article prem ier du l 'arrêté  du 16 mars 19'iO et du 
paragraphe 5 de l'article p rem ier  de l’arrêté  du :l\ juillet, 1919. il y 
a lieu de spécifier que fouies les demandes «rin^ci’iytion sur la liste 
des candidats doivent être  transmises à rAdinini^tratiou centrale, 
à qui il appartient de sta tuer  définitivement. Anx demandes que les 
directeurs ne croiraient p a s  devoir appuyer de leur proposition, 
devra ê tre  annexé un rapport  spécial indiquant explicitement les 
raisons pour lesquelles les intéresses ne leur  p a r r a in e n t  pas devoir 
être  admis à concourir.

Les propositions seront accompagnées de vos conclusions person
nelles.

Les demandes des candidats dcvronl mentionner expressément 
que. dans le cas ou ils subiraient avec succès les épreuves de 
l'examen, ils prennent rengagement, dès leu r  nomination inter
venue. de rejo indre à leur  frais et dans le délai réglementaire,  le 
poste, quoi qu'il soit, qui leur  aura été assigné par l 'Administra
tion. Le refus ultérieur de rejoindre ce po-4e, si le molif allègue 
n ’est pas reconnu acceptaUe, entra înera  pour l 'intéressé la radiation 
d e l à  liste des candidats admis à l'emploi, e t  la perte du droit a 
nomination.

Les candidats devront également ind iquer,  par oui ou par  non, 
s’ils désirent ou ne désirent pas subir  répreuve .facultative de 
l 'anthropométrie.

Vous trouverez ci-joint,  ampliation de l’a rrê té  du t6 mars 1920, 
modifiant le paragraphe A de l'article prem ier de l 'arrêté  du 2A ju il
le t  1919, dont Te texte a été annexé a ma circulaire du  30 ju il
let 1919.

L’examen aura lieu à an date précise que je  vous ferait connaître 
en vous adressant la liste des candidats admis à subir les épreuves.

P a r  d é lég a tio n  :

L ' D irec teur  de. VAdmbïisl->-al.iori f /c iû ienücnre ,

J). D autrttsme.

3t mars 1920. — CincUL.m-u: a u x  directeurs, a u  sujm  de VcïppUca- 
liem de la. loi .s'vrr le repos hebdom adaire.

Mon attention a été appelée sur l'inobservation, dans un grand 
nombre d’étabiissomenls pénitentiaires, des prescriptions de la loi 
du 13 juillet 1900 sur  le repo« hebdomadaire.

Ou m ’a signalé, d ’au tre  part,  l'excessive durée du service quoti
dien imposé aux agents.

L’insnllisance momentanée des effectifs de quelques établissements 
écartée, il p a ra i t  démontré que la principale eause de, l'inobservation
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des instructions données et du surmenage infligé au personnel, 
réside dans ee faii que certains directeurs ne t i r e n t  pas tout le parti 
possible de l’eiVecJif des agents placés sous leurs ordres, pour les 
répart i r  et tes util iser,  au mieux du service, afin de diminuer les 
heures de présence.

TantuJ les mêmes surveil lants so voient continuellement attribuer 
la garde des détenus ou des pupilles; Jantôt d’au tres ,  atfeetés dans 
une proportion exagérée aux services généraux, sont constamment 
désignés pour des postes qui ne comportent pas la surveillance 
directe de la population détenue et dont la plupart pourraient être 
ou réunis ou même supprimés.

C’est ainsi que, sous ia rubrique de « Services généraux », figurent 
un trop grand nombre d ’emploi permanents , t e k  que : surveillance 
générale, postes lixes, portiers divers, gardes-magasin, jardiniers,  
coeliers. charretiers,  cuisiniers, lingers, buaudiers, infirmiers, p ré 
posés aux corvées, an balayage, aux travaux de bâtiments e t c . ..

li'aut.res surveillants enfin, son t employé,*;, dans les bureaux, â des 
travaux de greffe, on do comptabilité réservés au personnel adminis
tratif, alors qu'ils devraient un iquem ent concourir à la surveillance.

Dans l’intérêt géDéral. ces pratiques fâcheuses ne sauraient être 
niaioie.nuHs. Tous les agents, sans distinction, doivent être  astreints 
à un service effectif de surveillance de j  oui: et de nu it .

Bi^n que leur valeur professionnelle soit inégale et qu’ils ne 
poissent être considérés comme rigoureusement interchangeables, 
les agents d’un même établissement doivent effectuer un labeur 
sensiblement égal.

A col. elt'et, il c o n v i e n t  q u 'u n  r o u l e m e n t  d e  s e rv ic e ,  à p é r io d e s  p lu s  
ou m o in s  e sp a c é e s ,  m a is  d é te r m i n é e s ,  so i t  é t a b l i ;  q u 'u n e  m e i l l e u r e  
o r g a n is a t io n  des  p o s te s  à  c o u v r i r  so i t  a d o p té e ,  q n ’n o e  j u d i c i e u s e  et 
p l u s  c o m p lè te  u t i l i s a t io n  do  l 'e f fec t i f  so i t  a s s u r é e .

L’iutcrdietion de distraire les agenis de leur service normal 
pour des in térêts  particuliers, soit pour l ’exécution de travaux à 
domicile, soit pour la cu ltu re  et l'entretien des jardins, soit pour 
l'emploi des voitures à des courses personnelles, a été rappelé par 
les circulaires des 27 ju in  PJ17 et 25 mars 1918. Point n’est besoin 
d’en ré i té rer  les termes impérieux.

Le.s heures de présence doivent être réduites et le repos hebdo
madaire accordé avec régularité. C'est à cette double tin que les 
effectifs théoriques des établissements pénitentiaires ont été succes
sivement augmentés.

Je vons prie de \ ouloir bien me Taire connaître, sans autres com
mentaires, les mesures prises ou que vous comptez prendre  pour 
atteindre les doux résultats  que j 'assigne à vos efforts.

i ‘:U' i0 :U ‘£ ; i t i ‘ , n  :

Le D irecteur de V A d w in is lra lio n  p é n ite n tia ire , 
f).  1 J .A U T R R S M E  -
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Afin d 'éviter tou te  divergence dans l ' interprétation du p a r a 
graphe h de l'article prem ier du l 'arrêté  du 16 mars 19'iO et du 
paragraphe 5 de l'article p rem ier  de l’arrêté  du :l\ juillet, 1919. il y 
a lieu de spécifier que fouies les demandes «rin^ci’iytion sur la liste 
des candidats doivent être  transmises à rAdinini^tratiou centrale, 
à qui il appartient de sta tuer  définitivement. Anx demandes que les 
directeurs ne croiraient p a s  devoir appuyer de leur proposition, 
devra ê tre  annexé un rapport  spécial indiquant explicitement les 
raisons pour lesquelles les intéresses ne leur  p a r r a in e n t  pas devoir 
être  admis à concourir.

Les propositions seront accompagnées de vos conclusions person
nelles.

Les demandes des candidats dcvronl mentionner expressément 
que. dans le cas ou ils subiraient avec succès les épreuves de 
l'examen, ils prennent rengagement, dès leu r  nomination inter
venue. de rejo indre à leur  frais et dans le délai réglementaire,  le 
poste, quoi qu'il soit, qui leur  aura été assigné par l 'Administra
tion. Le refus ultérieur de rejoindre ce po-4e, si le molif allègue 
n ’est pas reconnu acceptaUe, entra înera  pour l 'intéressé la radiation 
d e l à  liste des candidats admis à l'emploi, e t  la perte du droit a 
nomination.

Les candidats devront également ind iquer,  par oui ou par  non, 
s’ils désirent ou ne désirent pas subir  répreuve .facultative de 
l 'anthropométrie.

Vous trouverez ci-joint,  ampliation de l’a rrê té  du t6 mars 1920, 
modifiant le paragraphe A de l'article prem ier de l 'arrêté  du 2A ju il
le t  1919, dont Te texte a été annexé a ma circulaire du  30 ju il
let 1919.

L’examen aura lieu à an date précise que je  vous ferait connaître 
en vous adressant la liste des candidats admis à subir les épreuves.

P a r  d é lég a tio n  :

L ' D irec teur  de. VAdmbïisl->-al.iori f /c iû ienücnre ,

J). D autrttsme.

3t mars 1920. — CincUL.m-u: a u x  directeurs, a u  sujm  de VcïppUca- 
liem de la. loi .s'vrr le repos hebdom adaire.

Mon attention a été appelée sur l'inobservation, dans un grand 
nombre d’étabiissomenls pénitentiaires, des prescriptions de la loi 
du 13 juillet 1900 sur  le repo« hebdomadaire.

Ou m ’a signalé, d ’au tre  part,  l'excessive durée du service quoti
dien imposé aux agents.

L’insnllisance momentanée des effectifs de quelques établissements 
écartée, il p a ra i t  démontré que la principale eause de, l'inobservation
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des instructions données et du surmenage infligé au personnel, 
réside dans ee faii que certains directeurs ne t i r e n t  pas tout le parti 
possible de l’eiVecJif des agents placés sous leurs ordres, pour les 
répart i r  et tes util iser,  au mieux du service, afin de diminuer les 
heures de présence.

TantuJ les mêmes surveil lants so voient continuellement attribuer 
la garde des détenus ou des pupilles; Jantôt d’au tres ,  atfeetés dans 
une proportion exagérée aux services généraux, sont constamment 
désignés pour des postes qui ne comportent pas la surveillance 
directe de la population détenue et dont la plupart pourraient être 
ou réunis ou même supprimés.

C’est ainsi que, sous ia rubrique de « Services généraux », figurent 
un trop grand nombre d ’emploi permanents , t e k  que : surveillance 
générale, postes lixes, portiers divers, gardes-magasin, jardiniers,  
coeliers. charretiers,  cuisiniers, lingers, buaudiers, infirmiers, p ré 
posés aux corvées, an balayage, aux travaux de bâtiments e t c . ..

li'aut.res surveillants enfin, son t employé,*;, dans les bureaux, â des 
travaux de greffe, on do comptabilité réservés au personnel adminis
tratif, alors qu'ils devraient un iquem ent concourir à la surveillance.

Dans l’intérêt géDéral. ces pratiques fâcheuses ne sauraient être 
niaioie.nuHs. Tous les agents, sans distinction, doivent être  astreints 
à un service effectif de surveillance de j  oui: et de nu it .

Bi^n que leur valeur professionnelle soit inégale et qu’ils ne 
poissent être considérés comme rigoureusement interchangeables, 
les agents d’un même établissement doivent effectuer un labeur 
sensiblement égal.

A col. elt'et, il c o n v i e n t  q u 'u n  r o u l e m e n t  d e  s e rv ic e ,  à p é r io d e s  p lu s  
ou m o in s  e sp a c é e s ,  m a is  d é te r m i n é e s ,  so i t  é t a b l i ;  q u 'u n e  m e i l l e u r e  
o r g a n is a t io n  des  p o s te s  à  c o u v r i r  so i t  a d o p té e ,  q n ’n o e  j u d i c i e u s e  et 
p l u s  c o m p lè te  u t i l i s a t io n  do  l 'e f fec t i f  so i t  a s s u r é e .

L’iutcrdietion de distraire les agenis de leur service normal 
pour des in térêts  particuliers, soit pour l ’exécution de travaux à 
domicile, soit pour la cu ltu re  et l'entretien des jardins, soit pour 
l'emploi des voitures à des courses personnelles, a été rappelé par 
les circulaires des 27 ju in  PJ17 et 25 mars 1918. Point n’est besoin 
d’en ré i té rer  les termes impérieux.

Le.s heures de présence doivent être réduites et le repos hebdo
madaire accordé avec régularité. C'est à cette double tin que les 
effectifs théoriques des établissements pénitentiaires ont été succes
sivement augmentés.

Je vons prie de \ ouloir bien me Taire connaître, sans autres com
mentaires, les mesures prises ou que vous comptez prendre  pour 
atteindre les doux résultats  que j 'assigne à vos efforts.

i ‘:U' i0 :U ‘£ ; i t i ‘ , n  :

Le D irecteur de V A d w in is lra lio n  p é n ite n tia ire , 
f).  1 J .A U T R R S M E  -
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2 avril 1920, — C i rc u la i re  a u x  directeurs, au  su je t des re la tions  
avec les associations cV agents.

La circulaire du 18 décembre 1917 a fait une obligation aux 
d irec teurs  d ’établissements et de circonscriptions pénitentiaires de 
recevoir, su r  leur demande, les délégués des agents en vue d ’étudier 
e t  de résoudre, de concert avec eux, les difficultés de service inté
rieur qui leu r  sont signalées.

Ces prescriptions paraissent avoir été perdues de vue. Certains 
d irecteurs m ontrent peu d 'empressement à s ’y conformer et persis
tent k ne pas accueillir  les r e p r é s e n ta n t  du personnel de surveil
lance avec l’esprit de collaboration qui para it  cependant utile pour 
faciliter, aussi bien dans l ' in té rê t du personnel qae dans l’h ité rè t  du 
service, l ’étude et la solution des questions posées .

Si, eu effet, les agents ont pour obligation de manifester, en  Joutes 
circonstances, un at tachem ent protond à leur devoir professionnel 
et une soumission entière  à ia discipline rigoureuse qu'il est de 
l ' in té rê t  de tous d’appliquer dans des établissements pénitentiaires, 
il importe, en retour, qu’ils se sentent encouragés et soutenus par 
une Administration bienveillante dont la préoccupation constante 
doit ê tre de manifester à ses collaborateurs les plus modestes la 
considération et ia sollicitude à laquelle ils ont droit, lorsqu'ils rem
plissent exactement leurs devoirs.

D’ailleurs, j 'a i  é té souvent amené à constater que les desiderata 
formulés par  le personnel de surveillance n ’avaient pas pour but 
d 'obtenir des avantages absolument personnels, mais s ’inspiraient 
aussi d’un .souci réel de meilleure administraliou.

C’est ainsi que mon attention a été attirée su r  différentes modi
fications susceptibles d’être apportées aux règlements en v igueur et 
dont l’application s'est trouvée, par îa suile.  avoir une influence 
heureuse sur  le bon fonctionnement des services.

Je vous rappelle donc que les délégués des agents doivent être 
reçus et écoutés; que les revendications d’ordre  in té rieur  qu'ils p ré
sentent doivent être  examinées avec soin et que, tontes les fois 
qu’aucun inconvénient pour une discipline bien comprise ne peu t en 
résulter, l ’étude attentive de lenrs desiderata doit cire  suivie des 
mesures appropriées à leur  réalisation et aussitôt portées à leur 
connaissance.

Vous voudrez bien m’accuser réception des présentes instructions 
et me donner l’assurance que tons vos efforts tendront désormais â 
les m ettre  à exécution dans ia mesure compatible avec les intérêts  
généraux de la discipline et du service.

P a r  d é lé g a t io n  :

Le D irecteur de V A d m in istra tio n  p én iten tia ire ,

D . D a o t r e s m ï ï  :

\

8 avril 1920. — C i r c u l a i r e  a u x  pré fe ts , au  su je t des re lèvem ents du
p r i x  de jo u rn é e  fix é  p o u r  les en fa n ts  m ineurs soum is à la  liberté
su rve illée .

L’article 10 du règlement d’administration publique da oi août 
19J3, rendu pour  déterm iner  les mesures d’application de la loi du 
i i  juillet 1912, a décidé que le taux de l'allocation journalière serait 
« indiqué par  la personne digne de confiance ou l 'institution chari
table > désignée pour  recevoir l ’enfant ou l’adolesceut, sans toutefois 
que ce prix puisse dépasser i fr. 50 ponr ie placement provisoire et 
i fr. 25 pour le placement définitif.

Il m'est, apparu que ce prix ne correspondait p lus  au coût actuel de 
la v ie c t .au  renchérissement de tous les produits.

Aussi un nouveau décret en date du 21 mars dernier  inséré au 
Jou rn a l officiel dn 7 avril courant a modifié les dispositions du décret 
du 31 août 1913 susvisé et décidé que te maximum du prix de 
journée pourrait Cdre porté à 3 francs pour le placement provisoire 
et à  .2 fr. 50 pour te placement définitif.

Ce décret dispose^ en outre, que ces prix  seront appliqués à partir  
du 1" janv ier  1920.

Toutefois, en raison de la situation budgétaire et des lourdes charges 
qui incombent, au Trésor, j e  vous prie d'inviter les parquets à se 
m ontrer  très mesurés dans les concessions dos nouveaux prix, tant 
en ce qui concerne le point de départ du snpplément d'allocation, 
que pour ce qui touche à ce supplomenl lu i-même pour les œuvres 
qui ont sollicité un prix supplémentaire.

Quant aux ceuvros qui n 'ont pas demandé de relèvement do prix 
de journée, les nouveaux tarifs oe seront concédés qu’à dater du 
moment où elles les auront sollioités ei; après qu'ils auront été dé
battus.

Vous voudrez bien me faire parvenir,  s’il y a lieu, de nouveaux 
mémoires s’appliquant aux mois écoulés et su r  lesquels seraient com
pris les suppléments de prix accordés par les parquets.  Ces mémoires 
seron t produits  dans la forme ordinaire prévue par  ia circulaire du 
16 février 1914.

En ee qui concerne les mémoires se référant aux mois d'avril et 
suivants, ils seront établis d 'après les nouveaux pr is  accordés.

Je saisis cette-, occasion pour vous faire observer que trop souvent 
le.s mémoires produits par  tes personnes inlrresséos ou les éiabiissc- 
menls sont mal établis ou inexacts. Ce sont 1 an tôt des enfants libérés 
ou en état d’évasion qui sont indiqués comme présents dans l’établisse
ment et pour lesquels on conHnuc a demander le prix de journée. 
Tantôt, les prix de jou rnée  indiqués ne sont pas en accord avec le • 
prix rtsé par les Tribunaux. Ces erreurs  qui pouvaient s'expliquer au 
début de ta mise en application de la loi devraient ê tre  év itées; elles 
sont la cause de nombreux retards dans le règlement des mémoires 
qui doivent ê t re  cotournés jtour rectification; U arr ive  parfois que
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2 avril 1920, — C i rc u la i re  a u x  directeurs, au  su je t des re la tions  
avec les associations cV agents.

La circulaire du 18 décembre 1917 a fait une obligation aux 
d irec teurs  d ’établissements et de circonscriptions pénitentiaires de 
recevoir, su r  leur demande, les délégués des agents en vue d ’étudier 
e t  de résoudre, de concert avec eux, les difficultés de service inté
rieur qui leu r  sont signalées.

Ces prescriptions paraissent avoir été perdues de vue. Certains 
d irecteurs m ontrent peu d 'empressement à s ’y conformer et persis
tent k ne pas accueillir  les r e p r é s e n ta n t  du personnel de surveil
lance avec l’esprit de collaboration qui para it  cependant utile pour 
faciliter, aussi bien dans l ' in té rê t du personnel qae dans l’h ité rè t  du 
service, l ’étude et la solution des questions posées .

Si, eu effet, les agents ont pour obligation de manifester, en  Joutes 
circonstances, un at tachem ent protond à leur devoir professionnel 
et une soumission entière  à ia discipline rigoureuse qu'il est de 
l ' in té rê t  de tous d’appliquer dans des établissements pénitentiaires, 
il importe, en retour, qu’ils se sentent encouragés et soutenus par 
une Administration bienveillante dont la préoccupation constante 
doit ê tre de manifester à ses collaborateurs les plus modestes la 
considération et ia sollicitude à laquelle ils ont droit, lorsqu'ils rem
plissent exactement leurs devoirs.

D’ailleurs, j 'a i  é té souvent amené à constater que les desiderata 
formulés par  le personnel de surveillance n ’avaient pas pour but 
d 'obtenir des avantages absolument personnels, mais s ’inspiraient 
aussi d’un .souci réel de meilleure administraliou.

C’est ainsi que mon attention a été attirée su r  différentes modi
fications susceptibles d’être apportées aux règlements en v igueur et 
dont l’application s'est trouvée, par îa suile.  avoir une influence 
heureuse sur  le bon fonctionnement des services.

Je vous rappelle donc que les délégués des agents doivent être 
reçus et écoutés; que les revendications d’ordre  in té rieur  qu'ils p ré
sentent doivent être  examinées avec soin et que, tontes les fois 
qu’aucun inconvénient pour une discipline bien comprise ne peu t en 
résulter, l ’étude attentive de lenrs desiderata doit cire  suivie des 
mesures appropriées à leur  réalisation et aussitôt portées à leur 
connaissance.

Vous voudrez bien m’accuser réception des présentes instructions 
et me donner l’assurance que tons vos efforts tendront désormais â 
les m ettre  à exécution dans ia mesure compatible avec les intérêts  
généraux de la discipline et du service.

P a r  d é lé g a t io n  :

Le D irecteur de V A d m in istra tio n  p én iten tia ire ,

D . D a o t r e s m ï ï  :

\

8 avril 1920. — C i r c u l a i r e  a u x  pré fe ts , au  su je t des re lèvem ents du
p r i x  de jo u rn é e  fix é  p o u r  les en fa n ts  m ineurs soum is à la  liberté
su rve illée .

L’article 10 du règlement d’administration publique da oi août 
19J3, rendu pour  déterm iner  les mesures d’application de la loi du 
i i  juillet 1912, a décidé que le taux de l'allocation journalière serait 
« indiqué par  la personne digne de confiance ou l 'institution chari
table > désignée pour  recevoir l ’enfant ou l’adolesceut, sans toutefois 
que ce prix puisse dépasser i fr. 50 ponr ie placement provisoire et 
i fr. 25 pour le placement définitif.

Il m'est, apparu que ce prix ne correspondait p lus  au coût actuel de 
la v ie c t .au  renchérissement de tous les produits.

Aussi un nouveau décret en date du 21 mars dernier  inséré au 
Jou rn a l officiel dn 7 avril courant a modifié les dispositions du décret 
du 31 août 1913 susvisé et décidé que te maximum du prix de 
journée pourrait Cdre porté à 3 francs pour le placement provisoire 
et à  .2 fr. 50 pour te placement définitif.

Ce décret dispose^ en outre, que ces prix  seront appliqués à partir  
du 1" janv ier  1920.

Toutefois, en raison de la situation budgétaire et des lourdes charges 
qui incombent, au Trésor, j e  vous prie d'inviter les parquets à se 
m ontrer  très mesurés dans les concessions dos nouveaux prix, tant 
en ce qui concerne le point de départ du snpplément d'allocation, 
que pour ce qui touche à ce supplomenl lu i-même pour les œuvres 
qui ont sollicité un prix supplémentaire.

Quant aux ceuvros qui n 'ont pas demandé de relèvement do prix 
de journée, les nouveaux tarifs oe seront concédés qu’à dater du 
moment où elles les auront sollioités ei; après qu'ils auront été dé
battus.

Vous voudrez bien me faire parvenir,  s’il y a lieu, de nouveaux 
mémoires s’appliquant aux mois écoulés et su r  lesquels seraient com
pris les suppléments de prix accordés par les parquets.  Ces mémoires 
seron t produits  dans la forme ordinaire prévue par  ia circulaire du 
16 février 1914.

En ee qui concerne les mémoires se référant aux mois d'avril et 
suivants, ils seront établis d 'après les nouveaux pr is  accordés.

Je saisis cette-, occasion pour vous faire observer que trop souvent 
le.s mémoires produits par  tes personnes inlrresséos ou les éiabiissc- 
menls sont mal établis ou inexacts. Ce sont 1 an tôt des enfants libérés 
ou en état d’évasion qui sont indiqués comme présents dans l’établisse
ment et pour lesquels on conHnuc a demander le prix de journée. 
Tantôt, les prix de jou rnée  indiqués ne sont pas en accord avec le • 
prix rtsé par les Tribunaux. Ces erreurs  qui pouvaient s'expliquer au 
début de ta mise en application de la loi devraient ê tre  év itées; elles 
sont la cause de nombreux retards dans le règlement des mémoires 
qui doivent ê t re  cotournés jtour rectification; U arr ive  parfois que
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les œ uvres se plaignent de ne pas percevoir assez rap idem ent le 
montant des frais; qui leur  sont dus, mais c'est souvent par suite des. 
erreurs  dont s'agil que les mandatements ne peuvent Sire plus rapi
dement effectués.

Vous voudrez doue bien rappeler  aux œ uvres l’in térêt qui s'attache 
à ce que les mémoires soient correctem ent établis et aux parquet 
les prescriptions de la circulaire dn 16 lévrier 1914, in  fine, et no
tam m ent la disposition d 'après laquelle ces mémoires doivent être 
préalablement visés pour ex a ctitu d e  et confo'rndté  avec la décision  
judiciaire.

.le vous prie de m ’accuser réception des présentes inslructions dont 
vous donnerez connaissance, pour la partie qui les concerne, soit 
aux institutions appelées à recevoir des mineurs dans les conditions 
prévues par la loi du  22 juillet 1912, soit aux chefs des Parquets.

P a r  d é lé g a t io n  :

Le D irecteur de l'A d m in is tra tio n  p é n ite n tia ire ,
D. Daut;!Eswe.

12 avril 1920.— D é c r e t  m odifian t le Ircdleme.nt du  d irecteur  
de V A dm in istra tion  p én iten tia ire .

Le Présideril de la République française,

Sur le rapport du Garde des Sceaux, Mini.slrode la Justice-, du Minis
t re  de. !:lü té rieur  et du Ministre des Finances,

Vu la loi de finances du 29 décembre iS82, article 10 
Vu les lois de finances d^s 13 avril 1900. article 35: 25 février 1901, 

article  55; 30 mars 1902, article “9, 22 avril 1905. article 43 et 
13 ju il le t  1911, article 1-14;

Vu le décret du 13 avril 1910, por tan t  réorganisation de l 'Adminis
tration centrale du Ministère île r in lé r ie n r  eu ce qui concerne le 
nombre des emplois et les traitements ;

Vu le décret du 13 mars 191 J. rattachant, ta direction de l 'Adminis
tration pénitentiaire au Ministère de la Justice;

Vu les décrets des 8 mai 1912, 27 juillet 1912 et 21 octobre 1915. modi
fiant les articles 1er. 2 et 3 du décret du 13 août 1910 ;

Vu le décret du 4 juillet 1012. modifié par celui du 1(5 avril 1915, por
tan t  fixation des cadres el traitements du personnel de ia direction 
des Services pénitentiaires;

Le Conseil d’Eta t entendu,

Décrété :

Article p rem ier .  — Le prem ier  paragraphe de l 'article 2 du décret 
da 4 juil let  *912 est remplacé par  la disposition suivante :

Un décret rendu sur  le rapport du Garde des Sceaux, Ministre de
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la Justice e t  du Ministre des Finances fixera à 25.000, 27.000. ou
30.000 francs ic tra i tem ent du directeur de l 'Administration péniten
tiaire en tenaut cornpto de l’importance de cette direction.

Art.  2. --- Cette m esure aura son effet à dater du ■l0f juil let  1919.

Art. 3. — Le Garde des Sceaux. Ministre de la Justice, le Ministre de 
l’In tér ieur  ot le Ministre des f inances  sont chargés, chacun on ce 
qui le concerne, de l'exécution du présent décret, qui sera publié 
au J u iim a l officiel et inséré au Bulletin  des lois.

P. DESCfïANEL.

P a r  le  P r é s id e n t  d e  l a  R é p u b l iq u e  :

Le G arde des Sceaux, Jje M inistre de l'In térieur,

M inistre de la Jus tice , T. S t i î e ü .

L h o p i t e a ü .

Le M inistre des Finances,

F .  F r a n ç o i s - M a r s à l .

1? avril 1920. —'D éche t f ix a n t le nouveau tra item en t du d irecteur  
de l'A d m in is lrn tio n  pén iten tia ire .

Le Président de la République française.

Vu les lois des 0 et 18 octobre 1919;
Vn le décret en date du 12 avril 1920;
Sur te rapport et la proposition du Garde des Sceaux, Ministre de la 

Justice et du Ministre des Finances,

Décrète :

Article prem ier .  — Le tra i tem ent du directeur de l'Administration 
pénitentiaire est fixé à 27.500 francs.

Cette mesure aura son effet, à dater du 1er juil let  1919.

A:*t. 2, — Lo Garde des Sceaux, Ministre de la Justice et le Ministre 
des Finances sont chargés, cbaeun en ce qui le concerne, de l 'exécu
tion du présen t décret-

P. DES CHANEL.

P a r  le P r é s id e n t  de la (Icpuliliqtic :

Le Garde des Sceaurv, Le M inistre des F inances,

M inistre de la Justice, F .  F r a n o o i s - M a r s a l .

L h o p i t e a u ,
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les œ uvres se plaignent de ne pas percevoir assez rap idem ent le 
montant des frais; qui leur  sont dus, mais c'est souvent par suite des. 
erreurs  dont s'agil que les mandatements ne peuvent Sire plus rapi
dement effectués.

Vous voudrez doue bien rappeler  aux œ uvres l’in térêt qui s'attache 
à ce que les mémoires soient correctem ent établis et aux parquet 
les prescriptions de la circulaire dn 16 lévrier 1914, in  fine, et no
tam m ent la disposition d 'après laquelle ces mémoires doivent être 
préalablement visés pour ex a ctitu d e  et confo'rndté  avec la décision  
judiciaire.

.le vous prie de m ’accuser réception des présentes inslructions dont 
vous donnerez connaissance, pour la partie qui les concerne, soit 
aux institutions appelées à recevoir des mineurs dans les conditions 
prévues par la loi du  22 juillet 1912, soit aux chefs des Parquets.

P a r  d é lé g a t io n  :

Le D irecteur de l'A d m in is tra tio n  p é n ite n tia ire ,
D. Daut;!Eswe.

12 avril 1920.— D é c r e t  m odifian t le Ircdleme.nt du  d irecteur  
de V A dm in istra tion  p én iten tia ire .

Le Présideril de la République française,

Sur le rapport du Garde des Sceaux, Mini.slrode la Justice-, du Minis
t re  de. !:lü té rieur  et du Ministre des Finances,

Vu la loi de finances du 29 décembre iS82, article 10 
Vu les lois de finances d^s 13 avril 1900. article 35: 25 février 1901, 

article  55; 30 mars 1902, article “9, 22 avril 1905. article 43 et 
13 ju il le t  1911, article 1-14;

Vu le décret du 13 avril 1910, por tan t  réorganisation de l 'Adminis
tration centrale du Ministère île r in lé r ie n r  eu ce qui concerne le 
nombre des emplois et les traitements ;

Vu le décret du 13 mars 191 J. rattachant, ta direction de l 'Adminis
tration pénitentiaire au Ministère de la Justice;

Vu les décrets des 8 mai 1912, 27 juillet 1912 et 21 octobre 1915. modi
fiant les articles 1er. 2 et 3 du décret du 13 août 1910 ;

Vu le décret du 4 juillet 1012. modifié par celui du 1(5 avril 1915, por
tan t  fixation des cadres el traitements du personnel de ia direction 
des Services pénitentiaires;

Le Conseil d’Eta t entendu,

Décrété :

Article p rem ier .  — Le prem ier  paragraphe de l 'article 2 du décret 
da 4 juil let  *912 est remplacé par  la disposition suivante :

Un décret rendu sur  le rapport du Garde des Sceaux, Ministre de
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la Justice e t  du Ministre des Finances fixera à 25.000, 27.000. ou
30.000 francs ic tra i tem ent du directeur de l 'Administration péniten
tiaire en tenaut cornpto de l’importance de cette direction.

Art.  2. --- Cette m esure aura son effet à dater du ■l0f juil let  1919.

Art. 3. — Le Garde des Sceaux. Ministre de la Justice, le Ministre de 
l’In tér ieur  ot le Ministre des f inances  sont chargés, chacun on ce 
qui le concerne, de l'exécution du présent décret, qui sera publié 
au J u iim a l officiel et inséré au Bulletin  des lois.

P. DESCfïANEL.

P a r  le  P r é s id e n t  d e  l a  R é p u b l iq u e  :

Le G arde des Sceaux, Jje M inistre de l'In térieur,

M inistre de la Jus tice , T. S t i î e ü .

L h o p i t e a ü .
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Article prem ier .  — Le tra i tem ent du directeur de l'Administration 
pénitentiaire est fixé à 27.500 francs.

Cette mesure aura son effet, à dater du 1er juil let  1919.

A:*t. 2, — Lo Garde des Sceaux, Ministre de la Justice et le Ministre 
des Finances sont chargés, cbaeun en ce qui le concerne, de l 'exécu
tion du présen t décret-

P. DES CHANEL.

P a r  le P r é s id e n t  de la (Icpuliliqtic :

Le Garde des Sceaurv, Le M inistre des F inances,

M inistre de la Justice, F .  F r a n o o i s - M a r s a l .

L h o p i t e a u ,
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15 avril i °2 0 . — C irc u la i re  a u x  préfets, re la tive  au  règlement- 
des lao:es télégraphiques.

M. lo Sous-Secrétaire d ’I 'tat des Postes ot dos Télégraphes m'a informé 
que le. paiement des taxe* des télégram mes officiels perlés en 
compte par les receveurs des bureaux de dépôt pourra élre  effectue 
au moyeu de mandais de dépenses publiques établis au nom de. ces 
receveurs .

J ’ai l 'honneur de vous faire connaître qu’en ce qui concerne Vexer- 
cice 1920 ces roamialenic,ots devront, être  eJloctués trimestrielle
ment au t i t re  du chapitre 5, (Vais d’envois de télégrammes officiels 
du budget du Ministère de îa Justice, 2a section, Services péni
tentiaires au vu des relèves produits par les receveurs du PAduii- 
uislralion dos Postes et visés par les directeurs des établissements 
et circonscriplious pénitentiaires.

Do leur côté, ces ionefionnaires mentionneront dorénavant à la 
fin de chaque tr imestre  au bulletin mensuel des dépenses et sous le 
titre d a chapitre sus indiqué la montant des frais résultant de l’envoi 
de télégrammes officiels de façon à pe rm ettre  l 'ordonnancement 
régulier de celte catégorie de dépenses.

11 demeure entendu que la prem ière inscription concernant les 
frais eu question devra comprendre la totalilé des sommes dues 
de ce chef depuis lo l dV janvier  d o n n e r  ju squ ’au 31 mars courant,  
Pur le plus prochain bulletin qui doit, me parvenir.

.I.ijeute que des dispositions spéciales seront prises, par nies 
soins, en ce qui touche le règlement et le paiement des taxes intéres
sant les télégrammes expédiés au cours de l’année t919.

Un exemplaire de cette circulaire. dont vous voudrez bien m ac
cuser réception, est adressé au directeur des prisons de votre 
département.

P a r  d é lé g a tio n  :

Le I)Li-pcfcuy de V A dm in istra tion  p<:nite?Uiaire,

D. Daut-RESmi-;.

7 avril 1920. — C i u c u l a j h e  a/ti-x préfets, au  su je t des indenenit-vs 
sfié'-iales a n x  -j'égixti.* dée-usiées. (Fuile a u x  eirculnires îles 3 ! mai, 
24 ju in ,  7, tO et 16 ju il le t , 30 août, 30 seplc.Vit/ec, 29 novem 
bre 1919 et 8 jan>:ie,r 1920.)

J'ai l ’homienr Je vous adresser copie d’une le ttre  en date du 
12 avril 1920, par laquelle M. te Ministre des Finances fait eonnaiiee 
que les conditions suivant lesquelles les fonctionnaires des régions 
dévastées seront appelés, à partir  du 1er avril 192U, ù bénéficier des
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indemnités spéciales allouées en exécution de la loi du 30 mars 1919, 
ont été fixées par  décret du 29 mars 1920.

J ’appelle particulièrement votre attention sur le dernier para
graphe de la loi-ire précitée qui précise « que la liste des localités 
ouvrant le droit, pour les ionclionnaires qui y résident, aux indem
nités prévues par  ledit décret pendant le 2e tr im estre  1920. a été 
publié;' an Jo u rn a l officiel du 3 avril 1920. »

Celle lisle est complète par elle,-même ot annule los listes an té
rieures . Il s’ensuit qu’au cours du 2e n-imestre 1920, aucune localité 
au tre  que celles figurant su r  la lisle ne saurait ouvrir  le droit aux 
indemnités spéciales.

Je vous prie de vouloir bien notifier ces dispositions aux directeurs 
des établissements pénitentiaires de votre département- qui en assu
reron t l ’exéuntion, le cas échéant, en ee qui les concerne.

P a r  d é lé g a t io n  : 

î.p D irecteur de l'A d m in is tra tio n  pén iten tia ire ,

D .  l U 'Ü T R E S M M .

T.jcrrjw; du  M inistre /les Finance*, uv sujet des index/;nites des 
régions dévasip.e.s. Jjèere.t d u  29 m ars 1020. Liste- du 2' 
irm eslrc . 1920.

1“ a v r i l  1920.

1. — Un décret du 29 mars 1920. publié au Jo u rn a l officiel du 30, 
vient de fixer les conditions suivant lequolles les fonctionnaires des 
régions dévastées seront appelés, à partir  du j ai' avril 1920, à béné
ficier des indemnités spéciales allouées eu exécution de la loi du 
30 mars 1919.

Ce texte irappelle pas de longs commentaires. D’une manière 
générale et sauf sur  les trois poinls expressém ent signalés ci-après, 
il ne fait que reproduire  les dispositions an térieurem ent arrèlées 
su r  la m atiè re  et qui oui l'ait l’objet des le llres communes de mou 
prédécesseur en date des 8 avril, 21 juin, 1 juillet et 23 août 1919.

par conséquent, ces insl mêlions dem eurent en vigueur pour tout 
ce qui n’est pas contra ire  aux prescriptions du décret du 29 mars 
précité.

Les trois poinls sur  lesquels lo décret modiüe la réglemcutatiou 
antérieure ont Irait : au taux des indemnilés, à l’attr ibution des 
allocations supplémentaires pouc la femme et les enfants e t  à la 
déierminaUon dos enfants ouvrant le droit aux allocations supplé
mentaires.

Le taux des indemnités est fixé par l’article 4.
L'indemnité principale e B t  ramenée à  10 ou 20 p. 100 du traite-
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L'indemnité principale e B t  ramenée à  10 ou 20 p. 100 du traite-



CODE PÉNITENTIAIRE

ment net, suivant qu’il s’agit du j fir ou chi 2e échelon : mai.s- celle  
i n d e m n i t é  esl calcv lee non, -plus siti' las a n c ien s ,  m a is  a u r  les n o u 
v e a u *  iraila.nien.is.  ce qui, malgré îa réduction du taux, maintient 
ie plus souvent l' indemnité principale à un chiffre voisin de celui qui 
Hait précédem ment attribué. Le.s minlma et. les raavima de l 'indem
nité  principale «oui également modifias. 11 en es t de mémo du taux 
dos allocations supplémentaires pont- la femme el les personnes 
à charge.

hn  ce qui concerne l 'attribution des allocations .supplémentaires 
pour la femme ot les enfants, l’article 7 du décret confirme le 
principe antérieur suivant lequel ces personnes ne peuvent ouvrir  
lo droit qu’aux indemnités alt'érenles à la localité ou elles résident 
effectivement, mais ('tant, donné que dans la pratique l'application de 
ce principe peut. parailri-* parfois rigoureuse, le même article p ré 
voit que i  lorsqu’il est établi que le fonctionnaire s 'est trouvé dans 
l'impossibilité matérielle de faire venir sa femme <:d se^ enfants, 
qu il a dû laisser dans une localité non inscrite, l’Administration 
intéressée peut lui a t tr ibuer  les aliocatinos supplémentaires du 
p rem ier  échelon. »

Je crois devoir appeler, tout, particulièrement votre attention sur 
l’interprél,ation stricte q u ’il convien t do donnera ce texte. L’allocation 
supplémentaire ne devra être accordée que dans le cas où il sera 
nettement établi qu ’il y a eu im poss ib il i té  m atér ie ll - ’ à ce que la 
femme et les enfants viennent habiter avec ie chef de l'amille. Par 
contre, aucune indemnité ne sera it attribuée s;, pour des raisons de 
convenances personnelles oy de confort,  un ageot avait cru devoir 
maintenir  sa femme et scs enfanta eu dehors de sa résidence. 11 y 
a là une  situation de fait laissée à t’yppréeiatiuti de l'Administration, 
qui pourra toujours consulter mon Dépari emenl sur la solution à 
donner aux difficulté* d'espèce.

Il convient enfin de préciser que, dans ce cas particulier, la femme 
et les enfants seu ls  t à l'exclusion des autres personnes à charge., 
ouvrent le droil aux allocations smpplémeulaires, et de rappeler que 
ces allocations ne pourrront ,;smais être  calculées q u ’au taux du 
'prem ier  échelon.

Kntin, cette disposition ne saurait avoir d'effet rétroactif  et ne 
pourra ê tre  appliquée qu'avec f / f a t  c l u  l'-v aeri . l  l'!20.

Quant à la détermination ces enlants susceptibles d’ouvrir  lo droit 
à une allocation supplémentaire , il y a lieu de rem arquer que l'ins
truc t ion  du 8 avril 19 i y considérait comme tels « tous îe.s enfants 
n’ayant pas encore atreint -18 ans. » Cette règle engendrait  dans la 
pratique certains abus d’au ! au L pins criants que tes majorations pour 
enfants étaient très elevees. Tei cnA-ml âgé de 17 ans, par  exemple, 
qui exerçait un métier lucratif  el ne se trouvait plus, dés lors, â la 
charge de ses parents, eu fait, leur oti vrait néanmoins ie droit  à une 
majoration. Le décret du 2‘J mars à mis fin à cet état de elioses p ré
judiciable au Trésor.
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Désormais, en vertu  de Partiel^ 3, paragraphe 2, l'allocation sup
plémentaire n ’est accordée de plein droil, sous réserve qu'ils rem 
plissent les coéditions nécessaires, que p o u r  las e n fa n t s  âgés de  
m o in s  d'- 10  a n s .  Pour l’enfant de plus de 16 ans, n’ayant pas 
at te in t l'âge d^ 18 ans, l'allocation supplémentaire n’est attribuée 
que s’il esl reconnu qu’en fait, cet. enfant se trouve à la charge de 
ses parents.

Les agents qui réclam eront une majoration du chef d'un enfant de 
iO à  18 ans auront donc désormais à .ju^tirier que cet entant- est à 
leur charge. L.e service ordonnateur aura à apprécier les raisons 
produites à l’appui de la demande et pourra, le cas échéant, faire 
procéder â une enquête.

Je vous prie de porter  aussitôt que possible ces instructions à la 
connaissance de* services ordonnateurs placés sous vos ordres.

11. — Couformémenl aux dispositions de l'article £ du décret du 
^0 mars lO^j, la lisle des lecali 'és ouvrant le droit pour les fonc- 
liounaiivs qui y résidant aux indemmiés prévues par ledit décret, 
pendant le2e t rimestre. a été publiée au J o u m a l o p i e i c n h i  3 avril 1920. 
Vous voudrez bien rem arquer que cette liste est complète par elle- 
même el annule toules les listes anlérieurcs. 11 s'ensuit qu'au cours 
du 2*' I rim estre  de 1920. aucune localité au lre  que colles figurant sur 
ladite lisle ne saurai! onvrir  le droit aux indemnités spéciales.

Signé : FiiAN(;ois-&lAns4L.

22 avril 1920. — C irc u la is^  a iu -  d ir e c te u r s  des é tab lissem ents  et  
ciyi'.'tnsi-riplihas in in il^n t ia ires .  cm su je t  'les sonnn.es p e rç u e s  en  
l m p  p u r  les foncHon-noh-cs ei co/ents des Sr.reices pén .i /en lia ires .

Par une circulaire en date du 3 mars dernier (l) relative au r e m 
boursement des sommes perçues en trop parles fonctionnaires et agents 
des Services pénitentiaires, sur le <diiH're réel du rappel qui leur était 
dû ,pour le 2‘ semestre 1111£. sur  les nouveaux traitements attribués en 
vertu de 1a loi du 0 octobre L91&, je sous ai invité â autoriser les 
intéressés à  se libérer au moyen d'acomptes mensuels payables au 
moment de la perception des traitements.

Un grand nombre de rem boursem eutsayant été recouvrés on to
talité' parles  comptables et les surveillants-cbefs. je crois de voir vous 
indiquer que le versement: des sommes dont il s’agit doit ê tre 
opéré au Trésor, au t i t re  « reversements de. fonds sur  les dépenses 
des ministères ‘> au vu d ’un ordre de re\ornem ent délivré par la 
préfecture cl dont vous aurez à me transmelLre nu duplicata avec 
le récépissé eu consistant l'exécution.

(1) V oir page 3-15.
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l'impossibilité matérielle de faire venir sa femme <:d se^ enfants, 
qu il a dû laisser dans une localité non inscrite, l’Administration 
intéressée peut lui a t tr ibuer  les aliocatinos supplémentaires du 
p rem ier  échelon. »

Je crois devoir appeler, tout, particulièrement votre attention sur 
l’interprél,ation stricte q u ’il convien t do donnera ce texte. L’allocation 
supplémentaire ne devra être accordée que dans le cas où il sera 
nettement établi qu ’il y a eu im poss ib il i té  m atér ie ll - ’ à ce que la 
femme et les enfants viennent habiter avec ie chef de l'amille. Par 
contre, aucune indemnité ne sera it attribuée s;, pour des raisons de 
convenances personnelles oy de confort,  un ageot avait cru devoir 
maintenir  sa femme et scs enfanta eu dehors de sa résidence. 11 y 
a là une  situation de fait laissée à t’yppréeiatiuti de l'Administration, 
qui pourra toujours consulter mon Dépari emenl sur la solution à 
donner aux difficulté* d'espèce.

Il convient enfin de préciser que, dans ce cas particulier, la femme 
et les enfants seu ls  t à l'exclusion des autres personnes à charge., 
ouvrent le droil aux allocations smpplémeulaires, et de rappeler que 
ces allocations ne pourrront ,;smais être  calculées q u ’au taux du 
'prem ier  échelon.

Kntin, cette disposition ne saurait avoir d'effet rétroactif  et ne 
pourra ê tre  appliquée qu'avec f / f a t  c l u  l'-v aeri . l  l'!20.

Quant à la détermination ces enlants susceptibles d’ouvrir  lo droit 
à une allocation supplémentaire , il y a lieu de rem arquer que l'ins
truc t ion  du 8 avril 19 i y considérait comme tels « tous îe.s enfants 
n’ayant pas encore atreint -18 ans. » Cette règle engendrait  dans la 
pratique certains abus d’au ! au L pins criants que tes majorations pour 
enfants étaient très elevees. Tei cnA-ml âgé de 17 ans, par  exemple, 
qui exerçait un métier lucratif  el ne se trouvait plus, dés lors, â la 
charge de ses parents, eu fait, leur oti vrait néanmoins ie droit  à une 
majoration. Le décret du 2‘J mars à mis fin à cet état de elioses p ré
judiciable au Trésor.

1 9 2 0 . —  22 a v ih i . 365

Désormais, en vertu  de Partiel^ 3, paragraphe 2, l'allocation sup
plémentaire n ’est accordée de plein droil, sous réserve qu'ils rem 
plissent les coéditions nécessaires, que p o u r  las e n fa n t s  âgés de  
m o in s  d'- 10  a n s .  Pour l’enfant de plus de 16 ans, n’ayant pas 
at te in t l'âge d^ 18 ans, l'allocation supplémentaire n’est attribuée 
que s’il esl reconnu qu’en fait, cet. enfant se trouve à la charge de 
ses parents.

Les agents qui réclam eront une majoration du chef d'un enfant de 
iO à  18 ans auront donc désormais à .ju^tirier que cet entant- est à 
leur charge. L.e service ordonnateur aura à apprécier les raisons 
produites à l’appui de la demande et pourra, le cas échéant, faire 
procéder â une enquête.

Je vous prie de porter  aussitôt que possible ces instructions à la 
connaissance de* services ordonnateurs placés sous vos ordres.

11. — Couformémenl aux dispositions de l'article £ du décret du 
^0 mars lO^j, la lisle des lecali 'és ouvrant le droit pour les fonc- 
liounaiivs qui y résidant aux indemmiés prévues par ledit décret, 
pendant le2e t rimestre. a été publiée au J o u m a l o p i e i c n h i  3 avril 1920. 
Vous voudrez bien rem arquer que cette liste est complète par elle- 
même el annule toules les listes anlérieurcs. 11 s'ensuit qu'au cours 
du 2*' I rim estre  de 1920. aucune localité au lre  que colles figurant sur 
ladite lisle ne saurai! onvrir  le droit aux indemnités spéciales.

Signé : FiiAN(;ois-&lAns4L.

22 avril 1920. — C irc u la is^  a iu -  d ir e c te u r s  des é tab lissem ents  et  
ciyi'.'tnsi-riplihas in in il^n t ia ires .  cm su je t  'les sonnn.es p e rç u e s  en  
l m p  p u r  les foncHon-noh-cs ei co/ents des Sr.reices pén .i /en lia ires .

Par une circulaire en date du 3 mars dernier (l) relative au r e m 
boursement des sommes perçues en trop parles fonctionnaires et agents 
des Services pénitentiaires, sur le <diiH're réel du rappel qui leur était 
dû ,pour le 2‘ semestre 1111£. sur  les nouveaux traitements attribués en 
vertu de 1a loi du 0 octobre L91&, je sous ai invité â autoriser les 
intéressés à  se libérer au moyen d'acomptes mensuels payables au 
moment de la perception des traitements.

Un grand nombre de rem boursem eutsayant été recouvrés on to
talité' parles  comptables et les surveillants-cbefs. je crois de voir vous 
indiquer que le versement: des sommes dont il s’agit doit ê tre 
opéré au Trésor, au t i t re  « reversements de. fonds sur  les dépenses 
des ministères ‘> au vu d ’un ordre de re\ornem ent délivré par la 
préfecture cl dont vous aurez à me transmelLre nu duplicata avec 
le récépissé eu consistant l'exécution.

(1) V oir page 3-15.



CODIï PI-ÎNiTEN-I'lAlUE

Il dem eure entendu ([Lie les comptables et lessurvoiIlanfs-cliofs qui 
n ’on tpas  encore perçu la totalité des sommes dues par Ica fonction
naires ou agents dn leur établissement. a t tendront pour effectuer le 
reversem ent au Trésor qui' ia totalité des remboursement? ait été 
opérée.

Au cas où les reversements en question auraient déjà été opérés 
vous auriez à m :indiqner, par retour du courrier,  les motifs peur 
lesquels vous n'avez, pas cru devoir tenir  compte des prescriptions 
formelles contenues û cet égard dans ma circulaire snxvisce, qui 
vous faisait prévoit' des instructions ulté r ieures  quant aux rembour
sem ents à effectuer.

P a r  d é lé g a tio n  :

Le D irecteur de V A din in is tra lion  pénitentiaire.,

D . Da UTKKkjsijî .

22 avril 19ü0. — Ciuccuuke an.)' préfets, nu  au je! des m anda is  üe 
tra item en ts et. iiu.h-mnUc-s j>or(onl su r  p lu sieu rs  chapitres.

ît m’a été signalé que certains trésoriers  payeurs généraux refusent 
de payer la totalité des mandais émisou vue du paiement des Irai- 
tements et irulemnit- s des feuetiormairvis et ..-ge-nlH des Services 
pénitentiaires lorsque les crédits d’un des chapitres compris sur  le 
manda] colieelif. smd inférieurs an montant de la dépende constatée.

M. le Ministre d"X Finances que j ’ai consulté à ee sujet m'a fait 
connaître que dans ee cas il sullisait de taire disparaître dn mandat 
colleelil' U‘s sommes eoiieernmd le chapitre dont les crédits sont 
épuisés et de mandater le surplus quitte ;idélivrer ultérieurement, 
dés 11 u e tes circonstances le permettent,  de nouveaux mandats 
complémentaires pour les paiements d idérés provisoirement,
' Je vous serais obligé de vouloir bien doimor toutes instructions 
utiles aux services de comptabilité de votre prélecture, pour que, 
an cas où la Trésorerie générale de votre  départem ent refuserait 
faute de crédits  disponibles su r  un des chapitres concernant les 
tr idlements et, indemnités du personnel dos Services pénitentiaires, 
de viser le mandat collectif émis en vue du paiement de ces trai
tem ents et uidomnilés, ce mandat en question soit modifié dans les 
conditions indiquées par* M, le Ministre des Finances.

De leur  côté, les d irecteurs des établissements et circonscriptions 
pénitentiaires ne devront comprendre dorénavant sur l ’é tat mensuel 
d 'émargement que les traitements e l le s  indemnités imputables sur* 
les chapitres 8, y. 2fj et A. qui auront été cliiiTré? daus le.s prévisions 
inscrites au bulletin des dépenses du mois précédent.

Les indemnités prélevées su r  les chapitres B et B Ois ainsi que
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les dépenses des chapitres S, u ,  -25 et A, qui n’auront pu ê tre  prévues 
aux bulletins mensuels transmis à l ’Administration centrale, devront 
faire l’objet d 'étals d 'émargement et de m andats spéciaux.

Je vous serais obligé de m'accuser réception de cette circulaire 
dont un exemplaire est adressé, par tues soins, au directeur des 
prisons de votre département.

Le Directeur de l ’Acl-m inistration pén iten tia ire , 

r>. D.\L'TR1î SMI£.

27 avril 19-iO. — Crnouj.AiiîE uujj jn-éfels, au  sujet de l'application  
de la lo i d'cim m istie au p erso n n el des établissem ents p é n ite n 
tia ires, a y a n t fa i t  l'objet de m esures d isc ip lina ires .

J'ai été consulté sur le point de savoir si les surveillants des é ta 
blissements pén iten tia ires  qui out fait l'objet d ’une des mesures 
disciplinaires p révues  à l 'arrêté  ministériel du 10 mars 1920, dont 
notification vous a. été adressée par on-oulaire du v9 du môme mois, 
étaient ou non susceptibles do bénéficier des dispositions bienveil
lantes de la loi d'amnistie du i ï  octobre 1919 et si, par suite, leur  
demande d’inscription sur  la liste des candidats à l'examen institue 
en vue de h< déliv ram n du eerlifical. d’aptitude à rem plo i de s u r 
veillant eommis-grelbei-, pouvail ê tre utilement retenue.

-J’ai l 'honneur de vous faire connaître que la question doit êlre  
résolue par  l’atllrmalive.

La loi du 2 i octobre 1919 stipule notamment que : <r l’amnistie 
pleine el entière s 'applique à tous iail.s eommis ant.érieuremeut au 
19 octobre 1019 et ayaul donné lieu â des sanctions discipli
na ires ; . . , .  i .

•le vous p r is  de vouloir bien informer de tonie urgence de ces dis
positions le d irec teur  des établissements penikmliairos de votre 
département el de l’inviter à vous faire parvenir, pour m ’èt,re 
transm is  aussilôl, un état, mémo négatif, des agenis qui, tout en 
remplissant par ailleurs les conditions exigées, n’auraient pas cru 
devoir formuler leur demande d'inscription ou dont, la demande n’au
rai), pas élé accueillie, on raison des mesures disciplinaires dont ils 
auraient fait l ’objet depuis moins de trois ans.

P a r  dâlt--gatjon r 

Le D irecteur de l'A d m in is tra tio n  p én iten tia ire ,

D .  Ï U u ï r t E S M È Î .
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/, mai 1920. — C i r c u l a i s  a u x  directeurs des établissem ents p én i
ten tia ires, rela tive à V application  des d ispositions de l'a rtic le  200 
d u  réellement généra l d u  4 août 1SG4.

Conformément aux. dispositions de l’article 200 du règlement 
général du 4 août 1864, les produits d'un exercice non recouvré à 
la date du 30 avril doivent être  reportés  sur  l'exercice suivant et 
inscrits au pins prochain résumé des litres de perception concer
nant cet exercice. _

Je t o u s  .serais donc obligé, au cas où la totalité des produits de 4J19 
n aurai!: pu être  recouvrée de demander à AL le Préfet de prendre, 
dans le.s conditions indiquées par l'article 200 du règlement généra) sus- 
visé, un a rrê té  réduisaut la totalité des ti t res de perception émis en 
1919 et repor tan t  sur  l’exercice 1920 la valeur des produits non 
recouvrés. Un duplicata de cet a rrê té  devra m’è l re  transmis par les
soins de ia préfecture.

De vetre côté, vous aurez à u ù td r e ^ e r ,  dès réception de là  présenté 
circulaire, une récapitulation rectificative des titre* de perception 
relatifs aux produits  dn travail des détenus el aux produits acces
soires émis peur le 4e tr im estre  1919.

Le D irecteur de V A d m in is tra tio n  pén iten tia ire .

D .  D a u t r e s m e .

4 mai 1920. — Cioculaims directeurs des circonscripiUons
p én iten tia ires, au- su jet d u  remplacement, fa s  aéran ts des
en trepreneurs.

Pendant la durée de la guerre, considérant l'impossibilité dons 
laquelle se trouvaient les en trepreneurs  de remplacer certains de 
leurs gérants mobilisés, mon administration a toléré (pie des sur-  
veillaots-diefs gèrent les services économiques de lour établissement 
jusqu’à ce qu’Uait élé pourvu au remplacement du mandataire absent.

Mais cet état de choses, imposé p a r  les circonstances, ne devait 
avoir qu’une durée très limitée et ne devait pas, en  tout, cas, se pro
longer au delà des hostilités, .le suis donc surpris  d’apprendre qu'il 
existe encore dans certaines maisons d 'a rrê t .

Je vous prie  d’y m ettre  fin sans délai et de rappeler, d une part, 
aux entrepreneurs que Partieto 5 du collier des charges leur crée t’obli- 
a-ntion de posséder an géran t dans chaquo établissement e t ,  d autre 
part, ans snrveilhmts-rhefs que le même article leur in te rd it  d’accep
ter les fondions de représentants de l 'entreprise.

11 im porte  que eus derniers soient les contrôleurs v ig i la n t  des
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intérêts de l 'administration et de la bonne marche des services et 
qu ils  surveillent attentivement l'application du cahier des charges.

Vous \oudrez  bien, d in  à la fin du mois, me donner  l’assurance 
qu'aucun agent des Services pénitentiaires de votre circonscription 
n 'est demeuré le représentant de l 'entreprise.

Le D irecteur de l'A d m in is tra tio n  p én iten tia ire ,
D . Da u ï ï i e s m e .

7  m a i  1 9 2 0  —  C m c u L . v m c  au.;c d ir e c te u r s , p o u r  ra p p e le r  le 
p e r s o n n e l  à l 'accom p lissem en t  de  son  devo ir  fiscal.

J'ai l 'honneur de vous adresser, sans ce pli, le texte d ’une lettre 
par laquelle M. le Ministre des Finances rappelle les foncti'muaires 
à l 'accomplissement do leur devoir fiscal.

Je vous prie de vouloir bien en notiüer le.s prescriptions à tous 
les employés et ayents placés sous vos ordres.

l ' a r  <1 Lion :

Le D irec teur  de l 'A d m in i s t r a t io n  -pénitentiaire . , 

D . P a u t b e .s m e .

LhTTr.i; d u  M inistre des F inances, re la tive ou  recouvrement, 
de l ' i m p ô t .

6 nvril lÿ20.
A l’occasion de la surveillance qu'ils esercenl sur le recouvrement 

de I impôt, mes services sont fréquemment appelés à constater que 
certains lonctionnaires font preuve de négligence dans l’accomplis- 
seineni de leur  do\uir  tissol.

Il ne vous échappera pas que les fonctionnaires oe sauraient se 
dispenser de donner l’exemple de l'accomplissement scrupuleux de 
toutes b-s obligations du citoyen envers l'Ktal.
^ Cet exemple s ’impose (fautant plu.s, en matière de paiement de 

l'impôt, que la résistance des contribuables peul avoir des tendances 
à s’accroître au fur et à mesure que le devoir dseal devient plus lourd, 
et qu’il im porte actuellement de réagir contre des habitudes prises 
au cours de la guerre.

Vous estimerez sans doute avec moi qu’il .seraiI regretluble à tons 
points de; vue que des fonctionnaires missent les p e rcep teu rspécu-  
rnatrem ent responsables dn recouvrement, dans f  obligation de. 
recourir  c-onfrc eus a des mesures eoerctlives.

J ai l’iicniueur de vous prier,  en conséquence, de vouloir bien 
inviter les fonctionnaires agents et sous-agents de voire département 
a remplir  ponctuellement leurs devoirs de contribuables.

S i g n é :  F is a x c o is- M a u s a i  .
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3920 .  —  7 m a i 3C9
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LhTTr.i; d u  M inistre des F inances, re la tive ou  recouvrement, 
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6 nvril lÿ20.
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S i g n é :  F is a x c o is- M a u s a i  .
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CODÉ PÉN'lTENTlAînfe

8 m ai 19»0 -  C i r c u l a i r e  d irecteurs des établissem ents

« W  A ^ a i im  *  VartiCle 08 dU ~
cahier des charges.

U »  o b serva tions p o n t é e s  p a r 
T.pnspr cm’ü  é ta i t  n écessa ire  de  p ré c is e r  la  façon d o n t do it e u
app liqué  l 'a r tic le  68 du  nouveau  ca liie r des charges , au  te rm e  d u q u _

f  ot s m  le  p r ix  de re v ie n t réel m oyen  à  la  b o u la n g e ra  des
•mo k ilo s de f a r in e . . . . excédera  50 fran cs , il  s e ra  a lloue a 1 e n tr e -
p re n e u r  u n e  in d e m n ité  d e  0 f r .  0075 p a r  ie u ru é e  de  d é te n ü o n  p ou r

m e n te t !  " t e .  à  l'exc lu sion  d e ,  f r a i ,  de tra n sp o r t e t de m a n u  en- 
finn  ■ en  effet l’exp ression  g én é riq u e  « a la  b o u lan g erie  » exel 
S t r é e  ,n  f o m p t i  d’e ces fra is , d o n t ie m o n ta n t va rie  p o u r chaque

b ' ï e ^ u s ' d u  d it  a r tic le  ost d’a u ta n t p lu s  c e r ta in  q u e  l 'in d e m n ité  de 
0 f r  0075 a é té  ca lcu lée  — en  te n a n t co m p te  d u  re n d e m e n t m oye 

<■' ■ i., H é d ’ïu r è s  celle  p ré v u e  à l’ancion ca h ie r des charges,
“ s n ï ï e  i  r i f  e ^ h e l l ü r e  d a l l é -  O r, 1 . p r ix  d .  base  re te n u  é ta it
I è l “ d i s  m ercu ria le s  d ép a rtem en ta le s , dans leq u e l * » * « « »  L l  

i "hl  ̂ à  ^exclu sion  de to u s  a u tre s  ira is .

* * “ >»“  *  r ptes à
in te rv e n ir  en  con fo rm ité  de l’a r t ic le  68 dn  ca h ie r des eh a rg e s  en

r t e " “ ï - Par dètbgation :

Le Directeur de l’A dm in-M ralio ti p én iten tia ire ,

D. Dautresme.

26 m ai 1920. -  CIRCU LAI î ^ f e t s ,  re la tive à la  constitu tion
de dossiers p o u r  les recours en  grâce.

« “ ^ S ï s î
S “ r = S : ; S = ï S
q u a n t :

1" la  classe du  condam né ;

1 0 2 0 . —  î s  MAT

2 U  d u re e  de  son  sé jo u r au  f r o n t ;
3° les c ita tio n s  q u ’il  a  o b ten u es- 
4° lftS b le ssu res  q u ’il a reçues .

m ém e.,'<31lSeigMmente P 0 U m ie" t ê tre  dem andés au condamné lui-

-  :  s s s  ï s a s c  s a s  t e -  r * - -
son exécu tion  en  ce q u i vous co n ce rn e . ’ 5 le r  à

Par délégation :

Le D irecteur de V A dm in istra tion  p én iten tia ire , 

D.Dautresme.

des condam nés m onégasques. * '  d  en tre tien

Aux term es du paragraphe p rem ier  de i ’a r t ic l f  î>? /î„ i 
in tervenue le 10 avril 194» u  ir e  22 de îa convention

el ia Principamé de
droit commua à  la prison T \ ' r T i ?  “  * * * * *  011 ,les délits de 
veçus d;ois les établissements p é o i t e S r o l  de f° rCés 80nt
établis dans les Coonies françaises dnce 011 les *»gnes

tiontidJes, écoles de réforme ou é c o le ^ l  ete.ÜUS" les coJoilies eorroc-
Le remboursemeiU d” s L “s o e i l  pres6rvation * * » » « .  

condamnés et mineurs dans les é ta b lz s se m e n t r r  ’ ®.ntre.hiilî de ces
pn so n s  de ja  Métropole, n ’ayant nas f i  t ï  ^  6t les
dans la conveotion dont s W t  la d L i » ^  obJe1;d  aucune mention 
circulaire du 12 octobre 1868 ^ pi0<!uct*0« ^  états visés dans la

Le de e A d m h lis lr a lim  v é n U e m a in i

D. Dautkesme.

(D Voir C o t te  d u s  p r i o n s ,  tomo XVIII, paff0 4j3,
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CODE PÉNlTF.NTfAIRE

m a i s o n s  d 'a r r ê l  d e  p e t i t  e f f e c t i f .

L’article 9 du décret dn £ £ £ Ü 5
e m p lo y a  e t  agents, p ie p w f»  * , ‘ , lo m llll j s  par  lo Ministre, et
des établissements peu . tenüaue» , ^ en ce qni

d e  <--orrectH)U. _ ^ r t n i n e s  s u r v e i l l a n t e ?  d e

• "  s s r r s K
«  <1-  ^
à  t i t r e  t e m p o r a n c ,  1 > n u  n  ^  ^  „  B c  3;11TOi t  0 n  ê t r e

r é g u l i e r  cio n  (U. i - m n U ,6 l u . d a . r e u  q n i  r e v i v e n t  un

-

' ■ z r : s s s ^  <,
d ' a ï e u l s ,  le r e c r u l e m e u t  t e  t  . , o t l ,r o r«-ssloimeRoquo
m ê m e s  g a r a n t i e s  (VaptUndes p h ^ q >  < s

c e l le s  q u i  s o n t  e M g e es  ( ^  ^V ,!!*  a o -e c ie u r^  d n ü  m e  p a r v e n i r  avec  
Leur dossier, constitue par  le ,  <lnc< o u -  « »  . mes

l e u r  a v is  e t  vos  p r o p o s i t io n s .  ^ i w l «  ‘ -  )Ulinati01It « a r  v o t r e
sa in s ,  e n  t o u t e  c o n n a i s s a n c e  d e  c au se ,  a

p r é s e n t a t i o n .
L e  d o s s ie r  d o i t  c o m p r e n d r e :  ,

m ï T Z « » *  «■<*>**«* * » * -  ■> * sunemanlc

âMZ éZ e l  t T J t r T ^ ^  0* «  ^ ü ,
f im t  ê t r e  ctnncojii. ,

u é ru to n l ia iv e .
1 rnr iljik'y-uion :

u  D i r e c te u r  d e  f  A d m i n i s t r a t i o n  p è n i i e n t h u i - e ,

D. D aijTJOüsme .

19 2 0 . —  10  j u i n 373

10 juin 1920. — fJKcr.sT -relevant les tra item ents des fonc tionna ires  
et agenis des Services pèn ilen lia ircs d u  cadre alsacicn-lorrain.

Lo Président de la République française,

Sur le rapport du Président '.lu conseil, Ministre des Affaires é t ra n 
gères,

Sur la proposifion du commissaire général de la République à 
Strasbourg,

Vu la loi du 17 octobre 1919 sur  le régime transitoire de l’Alsace et 
de la Lorraine ;

Vu la loi locale dn 9 ju in  1913 su r  les trai tem ents ;

\  a m décret dn 21 mars J9PJ rela tif  à l'administration do l'Alsace et 
de la Lorraine ;

\  u l 'a r ré tè  du tO octobre 1919 fixant la hiérarchie et le rec ru tem ent 
du personnel pénitentiaire ;

Vu le d ee rd  du 9 janvier  1920, relatif ou relèvement des irailemonts 
du personnel adm inistra tif  et du personnel de surveillance des 
établissements pénitentiaires.

Hécrèfe :

Article: premier, — Les fonctionnaires el agents dos Services pém- 
I iaùvs du c-adre alsacien-Iorrain recevront, on plus dn f rô lem en t  
annuel tel qu'il csl fixé-par la loi toe;-.ie dn 9 ju in  191H. nn .supplé
ment annuel qui, ajouté an traitement', donne pour chaque £:-;ule on 
fonction el pont1 chaque échelon le traitement uet mentionné dans 
le présent décret.

Personne't a d m in is tra tif.

Traitements nets :
JJiroctours :

frt.li as.

U.60«
KUW)
9.500 
8.530

Les directe tirs jur is tes  (okadem isch üvbildeto direct neeu)de V’’-' classe 
recevront un supplément de p.Jo francs. ceux tle classe de 1.3U0 fr. ; 
ceux de 3” classe 1.250 francs ; ceux de V classe 1.000 francs suivanl 
les dispositions locales on vigueur.

Ne ])ourri)rd. ôh'o promus à  la i ' 1 classe do leur  grade que les 
directeurs d 'etablissemeots de l co catégorie comptant \ iu y t  ans de 
services administrants et au moins cinq ans de présence à la tête 
d'nue direction d'établissement, de l 1* catégorie.

1"  c l a s s e

y  — .
■i* —  .
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y  — .
■i* —  .



374 CODE PÉNITENTIAIRE

Inspecteurs assim ilés a u x  com ptables ei com m is  (lnspektoren). 

In sp ec teu rs  com ptab les : {raiJCSi

.................. 8.075
1" classe .................................................................... -j ^00
2* —   7.1-25
3* —   . . . .  6-650
4* — ..................................................................................................

I u s p e c t e u r s  c o m m is  :
f>.r;5

1” classe...............................................................  5.7qo
2* — ..........................................................................  jj
3° — ................................................................................................................. a . 730
4‘ -- .....................................................................................

I n s p e c t e u r s  s t a g ia i r e s  :
..............  '1.275

1 c l a s s e   .................................................................. .....................

L es tag e  des inspecteurs stagiaires h une durée égale a celle 
exigée pour obtenir une classe il inspeetou i.

Los stagiaires peuvent êtro radiés de ,  cadres «  leur s e r v i e  
donne pa» «ttafeetton ; lu  reçoivent, on co cas, une m dem n.le  d an
m o is  d e  t r a i t e m e n t .

Régisseur des culture? : mêmes c la s s e s  que le s  i n s p e c t e u r s  comp

tables.
Conducteurs do travaux : mêmes classes que les inspecteurs com m is-  

Institu teurs (lehrer). Institutrices (lohrenunen) : ^

6.1%
l r* c la s s e .........................................................................................  5 ,7(hi
2* -     5.225
3” “    . . .  t\. 750
4* ~    . .. .  4.275
5‘ — ............................................................................................

P ersonnel de su i've iïlünce.

Surveülan ts-cU efs (obevaufsehor). S a rv o illan ls-ch e fe  de maison
c e n t r a l e ,  d e  c o lo n ie  p é n i t e n t i a i r e  o t  é t a b l i s s e m e n t s  a s s im i lé s  :

’ f r a n c s .

  6 .650
f *  o k s s e .............................. ......................... .......... ................................  6  27il
2‘ — .........................................................................................5-SOOS* — .... »...................................

S u r v e i l î a n t s - c h e f s  dos  n u t a » »  d ’a r r ê t ,  île j u s t i c e  e t  d e  c o r r e c t i o n  :
f r a n c s .

6.270
1M c a lé g o r i c   .............................................................................

( P o p u la t io n  m o y e n n e  d e  p lu s  de  30 d é te n u s ) .

.............. 5 .890
2* c a té g o r ie ...........................................................................

(P o p u la t io n  m o y e n n e  d e  i l  à 30 d é te n u s ) .
5.511)

3* c a té g o r i e ............................................................................................

( P o p u la t io n  m o y e n n e  d e  10 d é t e n u s  e t  a u -d esso u s ) .

1920. — 10 JUIN 375

Prem iers  surveillants,
Premières surveil lantes,
Surveillants commis-greffiers,
Surveillants contremaîtres,
(ErsLe Autsoher-Verwaltangs Aufseher-Handwerkslehrer) :

f r a n c s .

1 "  c l a s s e ..................................................................................................................  5 .890
2‘ —    5 .510
3” —    5.225
•i* -    4 .8 ? t 5
5* —   'i.i6r.
S u r v e i l l a n t s  c o m m is - g r e f f ie r s  a u x i l i a i r e s .........................................  3.893

La durée du service du commis-greffier auxiliaire est de trois aimées 
il est,  après ce délai, nommé surveillant commis-greffier de 5n classe 
si son service donne satisfaction ; dans le cas contraire, il peut être  
remis surveil lant stagiaire pendant toute la durée du stage.

Un surveillant ne pourra ê tre  nom m é surveillant contremaître 
que s’il ligure sur  le tableau d’avancement p révu par arrêté  du 
i0 octobre 1919.

Surveillants (Aufselier) :
f r a n c s .

1 "  c la s s e ....................................   5.225
2* -    ti.m
3* —   MC5
4* —   ù.lfifl
5* —   3 .895
S n r v é i l l a m s - s ta g ia i r e s  ([n ifsau fssch er) ...............................................  3 .610

Les surveiîiants-stagiaires restent en service, en cette qualité, 
pendant trois ans. A l’expiration ries premiers six mois, ils peuvent 
ê tre  radiés des c.adres. avec une indemnité de quinze jours  de t ra i te 
ment, si leurs aptitudes professionnelles sont jugées insuffisantes.

Le surveillant stagiaire dont le service ne donne pas satisfaction 
peut ê tre  radie des cadres, avec une indemnité  d’un  mois de tra i te
ment, pendant tout le temps du stage.

Surveillantes des maisons d 'a rré l  dites de « petit effectif» :
f r a n c s ,

I'* c l a s s e ..................................   1 ,900
2* — .................................................................................................................. 1.665
3* —  ................................................................................................................. 1.425
S u r v e i l i a n t e s - s t a g i a i r û s ................................................................................ 1.320

Les dispositions ci-dessus relatives aux surveil lants stagiaires sont 
applicables aux surveillantes stagiaires.

Fonctionnaires et agents spéciaux aux services d’Alsce el Lorraine 
n’ayant pas do fonctions assimilables dans la Métropole.

Les rém unéra tiousdes fonctionnaires et employés ci-après spéciales 
aux Services pénitentiaires d ’Alsaeo et de Lorraine sont; fixées comme 
suit :

Aumôniers catholiques cio maisons centrales, de colonie, des
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Inspecteurs assim ilés a u x  com ptables ei com m is  (lnspektoren). 

In sp ec teu rs  com ptab les : {raiJCSi
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4* — ..................................................................................................
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f>.r;5
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3° — ................................................................................................................. a . 730
4‘ -- .....................................................................................
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La durée du service du commis-greffier auxiliaire est de trois aimées 
il est,  après ce délai, nommé surveillant commis-greffier de 5n classe 
si son service donne satisfaction ; dans le cas contraire, il peut être  
remis surveil lant stagiaire pendant toute la durée du stage.
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pendant trois ans. A l’expiration ries premiers six mois, ils peuvent 
ê tre  radiés des c.adres. avec une indemnité de quinze jours  de t ra i te 
ment, si leurs aptitudes professionnelles sont jugées insuffisantes.

Le surveillant stagiaire dont le service ne donne pas satisfaction 
peut ê tre  radie des cadres, avec une indemnité  d’un  mois de tra i te
ment, pendant tout le temps du stage.

Surveillantes des maisons d 'a rré l  dites de « petit effectif» :
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2* — .................................................................................................................. 1.665
3* —  ................................................................................................................. 1.425
S u r v e i l i a n t e s - s t a g i a i r û s ................................................................................ 1.320

Les dispositions ci-dessus relatives aux surveil lants stagiaires sont 
applicables aux surveillantes stagiaires.

Fonctionnaires et agents spéciaux aux services d’Alsce el Lorraine 
n’ayant pas do fonctions assimilables dans la Métropole.

Les rém unéra tiousdes fonctionnaires et employés ci-après spéciales 
aux Services pénitentiaires d ’Alsaeo et de Lorraine sont; fixées comme 
suit :

Aumôniers catholiques cio maisons centrales, de colonie, des
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prisons de Mot?,, Strasbourg et Mulüous* et aum ônier p ro testan t de 
la maisons centrale d'Rns*sheim :

t r aces .

r-cla-s-   y~ OÛO
^  C _ ...........................   S.OOO
'      1.000
1  ~       6.000
V     5.0000 — ........................... ................ ...........

Médecin de la maison centrale d’Ensishoim :

1 c la s s e  à ....................................................................................................... fi'0ltÛ

Religieuses supérieures :

1 Classe ù . .- .......................................................................... - 000
Religieuses de maisons centrales, de maisons d 'arrê t et de eorroc-

tioa: t a
1™ « la s s e ................................................................   2.600

(après t(( ans do services continus il mis l’AdminisIration péuiten-

tiaireJ-
2 .  c | a s ; _(,  ' ...........................................  2.ÜOO

(après 5 uns de services continus dans 1 Administration pén i ten
tiaire,'.

3e c la s s e ......................................................

i  inst itu teur chef (à Lngl. Hof.) : 

l niasse à .....................................

francs .

•2.000

3.800

Institu teurs et institutrices d’ôtablissomonls prives d’éducation 
correctionnelle, à Englisoher Ilot, a Ko.Miigsbofen, a Pépiuville, a la 
eoloniedo Hamicneau: [l'UlU'.S.

1 ptjnslL'. d ’ i n s t i t i - i t e u v  à .....................................................................................................
1 — tl'iDstitutrice auxiliaire à Haguüiiean ii.....................  fi .ODO
2 postes d'institutrices à ............................................................... >-01X1

Titulaires ayant droit à pension :
J f ra n c s .

, rf -.Ja.ae ..........................  't.000
“ .................................... .....................  3.«00

X. ...............................    3.000
l . _  " y ; " " ; " " ! ! ! ! . ! ...................................................  3./100

Gardiens des prisons de bailliage (AmlsgernangnisaufseUer). n’ayant 
pas droit  à pension:

frsncs.

:i.W
;>.3001" c la s s e ...................................................... .. .......................................

3. “  ! " " ! ! ! ! ! ! ! ' ....................  a-20°

Le nombre desgardiens do prisons do bailli si go ayant droit k pension 
est fixé par a rrê té  du commissaire général.

1 9 2 0 . —  10 jüist 377

Les gardiens des prisons de .bailliage bénéficieront d'un avance
m ent de classe tous les trois ans.

A rt .  2. — Le payement: dos suppléments de tra i tem ent des fonc
tionnaires titularisés aura lieu mensuellement ot. d’avance comme les 
traitements eux-mêmes ; toutefois îe supplément de traitement, qui 
n 'entrera pas jusqu'à décision contraire eu compte dans îe calcul de 
liquidation des pensions, pourra  ê tre  supprim é en tout ou en partie 
en cas de suspension de fonctions par m esure disciplinaire et pour 
toute Ja durée de la suspension de fonctions.

Art. 3. — Les fonctionnaires et agents des cadres alsaciens-lorrains 
des maisons centrales, colonie de Hagneneau, maison de i'halsbourg 
et prisons régionales obtiendront des avancements de classes dans les 
conditions fixées par le statut local.

A rt .  -i- — Le.s aumôniers ayant des traitements de 5.000 à 9.000 fr. 
bénéfic-eront d 'avancement de classes tous les trois ans.

Art.  5. — Dans chaque catégorie d'emploi ta répartition des agents 
en fonctions â la date du présent décret,  en tre  les différentes classes 
sera faite par un arrêté  du commissaire général et les suppléments 
de traitements y seront indiqués.

Art .  6. — Les nouveaux traitements seront attribués à  chaque 
fonctionnaire ou agent suivant la classe dans laquelle il sera versé. 
L'attribution de ces traitements 11e sera pas considérée comme un 
avancement, et l’ancienneté des fontionnaires dans leur nouvelle 
classe, comptera du jour de leur dernière promotion .

LorsqDe, du (ait. de Indermére réparti t ion ,deux ou plus ours classes 
devront se trouver réunies en udh seule, fanciennelé des fonction
naires et agents dans leur nouvelle classe comptera d e là  date de 
leur nomination à la classe la moinsélevèe.

L’indemnité de'iOO francs, attribuée anx prem iers  surveillants et 
surveillants commis-greffiers, et les indemnités de chauffage et 
d'éclairage des surveillants-chefs et surveillantes son!, supprimées.

A rt .  7. — Le présent décrût sera soumis à la ratification du 
Pcirlcojcnt (tans te délai d’un mois.

Art. S. — Le Président du Conseil, Ministre des Affaires étrangères 
est chargé de t’exécution dn présent décret qui aura eflet a partir  
du P ' jn i l le l  19tU, et qui sera publié au Journal- officiel de la Répu
blique française et inséré au Bitllrlht. des loi,s et an B ulle tin  o/p-:i.td 
d’Alsace e t  de Lorraine.

P. DliSCflANEL.
P a r  le IVOsiMont d o  la ' - p i i t ) ü . j n •.

Le P résident d u  Conseil,
M lvislre des A fla ires élnxntjéres.,

M JI.LGKANB.
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prisons de Mot?,, Strasbourg et Mulüous* et aum ônier p ro testan t de 
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Les gardiens des prisons de .bailliage bénéficieront d'un avance
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traitements eux-mêmes ; toutefois îe supplément de traitement, qui 
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avancement, et l’ancienneté des fontionnaires dans leur nouvelle 
classe, comptera du jour de leur dernière promotion .

LorsqDe, du (ait. de Indermére réparti t ion ,deux ou plus ours classes 
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du P ' jn i l le l  19tU, et qui sera publié au Journal- officiel de la Répu
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M lvislre des A fla ires élnxntjéres.,

M JI.LGKANB.
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14 ju in  1920. — Circulaire a u x  directeurs des m aisons centrales  
et circonscriptions péniten tia ires, a u  su je t des propositions de 
libérations conditionnelles

Lorsqu’elle juge p rém aturée  l ’attr ibution du bénéfice du la libéra
tion conditionnelle à certains condamnés, en j'ai son «oit de leur am en
dement insuffisant, soit de îa gravité de la faute, mon administration 
reporte, suivant lo cas, à six mois ou à nn an l'examen du dossier ot 
vous on avise aussitôt. Elle m arque ainsi nettement son inteution do 
sta tuer  à nouveau des cette période écoulée.

Or, le retard apporté par  certains dirent eurs à formuler de nouvelles 
propositions aboutit p ra t iquem ent à prolonger co délai et souvent à 
ren d re  inutile tout nouvel examen dn dossier, en raison de la date 
rapprochée de la libération définitive de l ’inléressé.

Il importe d’éviter désormais ces retarda. Vous voudrez donc bien 
rappeler A mon administration, un mois avant l'expiration de la période 
d 'ajournem ent fixée, les noms des détenus â représenter,  en faisant 
connaître voire avis sur l ’opportunité de la mesure gracieuse à. in te r 
venir, ou en indiquant les motifs pour lesquels il y a lieu de classer 
purement et simplement, les dossiers (décès, évasion, libération, ouver
ture  d’une instruction judiciaire, agression, rébellion, e t c  ).

Je vous prie de m’accuser réception des présentes instructions.

Le D irecteur de l'A dm in is tra tion  p én iten tia ire ,

D. Dautiïksvü .

16 juin 1920. — CmcuLAirtE anre pré fe ts , au  stujul des indem n ités  
spéciales a u x  rayions décantées (suite a u x  circu la ires des 
S i  m ai, 24 ju in ,  7, 10 et. i 6 ju i l le t , 30 a o û t, 30 septem bre, 
20 novembre. 1919 , S ja n v ie r  el -L7 aovil 19201-

A la date du 17 avril 1920, j ’ai eu l 'honneur de vous faire con
naître  que les conditions suivant, lesquelles les fonctionnaires des 
régions dévastées seraient appelés, à par t i r  du avril 1920, à 
bénéficier des indemnités spéciales allouées en exéeuliüii de la loi 
du 30 mars 1919, avaient été fixées par décret du 29 mars 1920.

Les dispositions des articles 2 et h de ce d é c r è te n t  été moditiées 
par  décret du 5 ju in  courant, inséré au Jo u rn a l officiel du 9.

.ie vous prie de vouloir bien vous y reporte r  et d’invit.or le d irec
teur  des élablissements pénitentiaires de votre département à en 
assurer l'exéculion, le cas échéant, en co qui le concerne.

P a r  c lé lû g a tio n  :

La D irecteur de !■ A d m in is tra tio n  pênitcnLio.ire,

D .  D a o t r u s m e ,

1 9 2 0 . —  19 JUIN 379

17 ju in  1920. — C i rc u la i re  a u x  directeurs d 'établissem ents p é n i
ten tia ires, au  su je t des conditions de concession de la  m ain -  
d 'œ u vre  p én a le .

Mon attention a été appelée sur  les conditions sensiblement inégales 
delà  concession de la m am -d’omvre pénale dans les différents établis
sements pénitentiaires.

Alors que certains d irecteurs suivent de très  près le rendem ent des 
industries et soumettent à mon administration même en cours de 
marché, des projets de majorations amiables des tarifs que les con- 
fectionnaires acceptent le plus souvent, quelques-uns, au contraire, 
paraissent se désintéresser du travail pénitentiaire, et c’est seulement, 
à l’oecasiüu d ’un incident im p ré v u — décès, cession ou cessation de 
marché — e tc . . . .  que mon administration est mise en mesure de cons
ta ter  des négligences de cette natu re  grâce auxquelles le confection
na ire a pu poursuivre son exploitation sous te régime des tarifs o r i 
ginels, molgré la hausse considérable des produits fabriqués en ees 
dernières années.

Je vous rappelle qu'il vous appartient de surveiller  sans relâche les 
conditions de fonctionnement et lo remaniem ent des ateliers, e t  de 
me saisir, en tomps utile, soit avant l'expiration d 'une période con
tractuelle. soit môme en cours de marché, de toutes propositions de 
relèvement des tarifs que vos observations justifieraient,  en ne per
dant pas de vue qu’il im porte de conserver une proportion moyenne 
équitable, ta ut en tre  les divers concessionnaires que vis-à-vis des 
salaires de l ' industrie libre.

Le D irecteur dû l'A d m in is tra tio n  p én iten tia ire ,

D . D a u t r e s m r .

19 ju in  1920. —■ CmeULAiRfi aucc d irecteurs des circonscriptions  
‘pén iten tia ires  ( en en treprise  ), au sujet de l’application  des pres
crip tions de Va.rlicle 6S d u  cahier des charges.

A la suite d'nn nouvel examen des conditions dans lesquelles doi
ven t êtee appliquées les prescriptions de l’article 68 du cahier des 
charges de l’eutreprisô des services économiques j ’ai décidé que les 
états à fournil’ par  les en trepreneurs  devront ê tre  établis en tenant 
compte du prix de. revient réeJ moyen à la boulangerie, c 'est-à-dire  
au lieu oii doit ê t re  effectuée la fabrication du pain.

Ce prix  comprendra, en conséquence, les frais de camionnage et. de 
manutention de la farine, k l'exclusion do toute autre dépense et notam
ment de colle concernant la locatiou éventuelle des sacs. 1.1 appartient, 
en effet, aux intéressés, de s’assurer  la possession du matériel neces-
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14 ju in  1920. — Circulaire a u x  directeurs des m aisons centrales  
et circonscriptions péniten tia ires, a u  su je t des propositions de 
libérations conditionnelles

Lorsqu’elle juge p rém aturée  l ’attr ibution du bénéfice du la libéra
tion conditionnelle à certains condamnés, en j'ai son «oit de leur am en
dement insuffisant, soit de îa gravité de la faute, mon administration 
reporte, suivant lo cas, à six mois ou à nn an l'examen du dossier ot 
vous on avise aussitôt. Elle m arque ainsi nettement son inteution do 
sta tuer  à nouveau des cette période écoulée.

Or, le retard apporté par  certains dirent eurs à formuler de nouvelles 
propositions aboutit p ra t iquem ent à prolonger co délai et souvent à 
ren d re  inutile tout nouvel examen dn dossier, en raison de la date 
rapprochée de la libération définitive de l ’inléressé.

Il importe d’éviter désormais ces retarda. Vous voudrez donc bien 
rappeler A mon administration, un mois avant l'expiration de la période 
d 'ajournem ent fixée, les noms des détenus â représenter,  en faisant 
connaître voire avis sur l ’opportunité de la mesure gracieuse à. in te r 
venir, ou en indiquant les motifs pour lesquels il y a lieu de classer 
purement et simplement, les dossiers (décès, évasion, libération, ouver
ture  d’une instruction judiciaire, agression, rébellion, e t c  ).

Je vous prie de m’accuser réception des présentes instructions.

Le D irecteur de l'A dm in is tra tion  p én iten tia ire ,

D. Dautiïksvü .

16 juin 1920. — CmcuLAirtE anre pré fe ts , au  stujul des indem n ités  
spéciales a u x  rayions décantées (suite a u x  circu la ires des 
S i  m ai, 24 ju in ,  7, 10 et. i 6 ju i l le t , 30 a o û t, 30 septem bre, 
20 novembre. 1919 , S ja n v ie r  el -L7 aovil 19201-
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teur  des élablissements pénitentiaires de votre département à en 
assurer l'exéculion, le cas échéant, en co qui le concerne.

P a r  c lé lû g a tio n  :

La D irecteur de !■ A d m in is tra tio n  pênitcnLio.ire,

D .  D a o t r u s m e ,
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sarrea la réception de la farine, dan* leurs magasins et ils doivent, 
par conséquent, supporter tonte charge pouvant résulter de l'absence 
ou de 1 insuffisance de ce matériel.

Le Directea}' de V A d m in istra tio n  pén iten tia ire ,
U. DA.UTnKS.ME.

21 ju in  19;i-0. — Ouîculaire a u x  d irecteurs des m aisons centrales, 
d u  dcpôl de Sciin t-M artin -de-R é, des ■jn'isons de In Seine, des 
colonies indust.rieU.es ei correctionnelles de S a in t-B e r n a r d , 
A m a n c , Eysses, Gai lion , des écoles de préservation  de Clermo)>.l, 
Uoullens, Cadillac:, f ix a n t le nom bre d'heures de présence des 
surve illan ts  el des surveillantes.

Mon attention a été appeJée sur  les différences sensibles qui existent 
d établissement à établissement d’une même catégorie, sans raison 
apparente et .justifiée, dans les heures do lever et de coucher de la 
population détenue et par .sorte dans le nombre d’heures de. présence 
des surveil lants et surveil lantes.

Cette situation est préjudiciable au bon é tal d’esprit îles agents 
qui se voient, favorisés les nos par rapport anx autres, sans pouvoir 
comprendre pourquoi il en est ainsi.

il a été constaté notamment que dans deux maisons centraies où 
la population détenue et la régie directe du travail sont à peu prés 
identiques, les heures du lever et du coucher sont, dans l'une, à 
6 h. 30 et lw li.  no et dans l 'au t re ;’! 7 heures, e tLSh. 50.

Il faut eu conclure. que la Cacnflé laissée aux directeurs, de régle
mente r les heures du début ot de la tin du service de jour de leur 
établissement, présente des inconvénients réels et l’examen attentif 
des conditions du travail dans les prisons, les colonies industriel!1 s 
el correctionnelles de jeunes détenus et tes écoles de préservation 
de jeunes filles, perm et d’allinner q u ’it est possible, sans diminuer 
dans les unes ,1e produit du travail, dans les autres sans nuire  à 
1 instruction professionnelle df-s pupilles, d ’adopter les mêmes heures 
de lever et de coucher de la population dans les établissements 
pénitentiaires ci-dessus et par  suite de régler  uniformément Indurée 
de la journée de travail des agents.

Pour te n i r  compte, toutefois, de la diversité, de ces établissements, 
et de leurs conditions propres de functionoemenl dans la mesure où 
leur  répercussion su r  les horaires ne peut erre évitée,, j ’ai décidé de 
v’ous laisser la faculté de fixer vous-même Jes heures de services de 
piquet et de garde dont la durée, notam m ent en ce qui concerne le 
piquet est variable suivait! qu’il s’agit d’une maison centrale, d 'une 
prison départementale eu d’une colonie publique.

Iians bon nombre d’établissements, le service de nuit assure le 
réveil des détenus i / t  heure avant la prise du .service de jour, celte 
m esure peu t ê tre  généralisée sans inconvénient.
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Pour la bonne marche des services, et sans que le procédé puisse 
dégénérer en abus, des heures supplémentaires pourront ê tre  impo
sées â certains agents avant l’ouverture  ou après la fermeture, mais 
ces heures supplémentairesdevront être  compensées par  l’attribution 
de repos d’égale durée, soit dans la journée môme, soit lorsque Je 
nombre d’heures sera suffisamment élevé, par un congé supplé
mentaire .

Je saisis, d 'au tre  part,  l'occasion de rappeler  que j 'a ttache une 
grande importance à ce que, dans le même établissement tous les 
surveillants effectuent, sauf des exceptions impossibles à  évite)’, un 
nombre identique d'heures dp service.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception do la présente 
circulaire à laquelle j ’annexe pour exécution, le tableau des lieures 
de lever et de coucher dp. la population détenue.

Les prescriptions qui p récèdent entreront en vigueur le t 01, ju i l 
le t  1920.

P a r  d é lé g a tio n :

Le Directe u 1 de. l'A d m in is tra tio n  pénitentiaire*
D .  D a ü t i ï e s m e .

T A B L E A U

des heures de lever et de coucher de la population  détenue dans 
les Maisons centrales. — Circonscriptions pénitentiaires.  — 
Prisons de la Seine. — Colonies industrielles e t  correctionnelles. 
—Écoles de préservation  pour  les jeu n es  filles.

Période d'été  (dit 15 avril au 15 octobre).
L c v u r  C o u c l w

Kwna.inr; ...t. ..............................  fi îi . 3(J 19 h e u r e s
D im g n c lie s 'c t jo u rs  i'Oi iés. — 18 —

P ériode d'hioor  (du 15 octobre au 15 avril).
L e v e r  C oucher

S e m a in e .........................................  ~ h e u re s  19 lie n rc s
D im an ch es  e t jo u rs  (c r ié s . — 1S —

SERVICE DE SURVEILLANCE

Le réveil des détenus est assuré par le service de surveillance de 
nu il.

L'appel du matin a lien 25 minutes après le lever des détenus. 
L'appel du soir a lien 10 minutes après le coucher îles détenus. 
Il est accordé aux agents i h. 30 ponr chacun des 2 repas. La 

journée  de travail des agents commence â l'appel du matin et finit à 
l ’appel du soir.
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-.•i ju in  1920. CiRCULALitE a u x  directeurs des colonies agricoles, 
fix a it l Je nom bre d*heures de jn'e'sence des su rv e illa n ts .

Mon attention a été appelée sut’ les différences sensibles qui. exis
tent d’établissement à établissement d’une môme catégorie, sans 
raison apparente et justifiée, dans les heures  de lever et de coucher 
de la population détenue, et par suite, dans le nombre d 'heures de 
présence des surveillants.

Cette situation est préjudiciable an bon état d ’esprit des agents 
qui se voient favorisés les uns par rapport aux autres sans pouvoir 
comprendre pourquoi il en e.*t ainsi.

U a été constaté no tam m ent que clans deux colonies agricoles, sen
siblement de même importance, comme domaine et. comme effectif 
de pupilles, les heures  de lever sont fixées dans l’une à 5 b.. 30, 
dans l’au lre  à 7 heures. ’

11 faut en conclure que la faculté laissée ans d irecteurs de régle
m enter  les heures du début et de la fin da service de jon r  de leur 
établissement a présenté des inconvénients réels et l’examen attentif  
des conditions du travail dans les colonies agricoles de jeunes détenus 
p erm e t d'affirmer qu’il est possible sans nuire  à l’instnmtion profes
sionnelle des pupille.? d 'adopter  les mémos heures de lever et 
de coucher de la population dans tous les établissements et pac 
suite, de régler  uniform ément la durée de la jou rnée  de travail des 
agen ts .

Pour ten ir  compte, toutefois ries conditions propres de fonction
nem ent des diverses colonies agricoles dans la mesure où leur  réper
cussion sur  les horaires ne peut (dre évitée, j ’ai décidé de vous laisser 
la faculté de fixer vous-même lus lujures de service de p iquet cl de 
garde dont la durée, notamment, en ce qui concerne le piquet, est 
variable suivant la situation des lieux.

11 vous appartiendra également de rég le r  le service spécial des 
surveillants chargés des animaux des Termes.

Dans bon nombre d établissements ; le service de nu it  assure le 
réveil des détenus 1/2 heure avant la prise  du service de jou r .  Cette 
mesure peut être  généralisée sans inconvénient.

Pour Ut bonne marche des services el sans que le procédé puisse 
dt.'gôuercr en abus, des heuros supplémentaires pourront ê tre  im 
posées à certains agents avanl J 'ouverture ou après ta fermeture, 
mais ces heures supplémentaires devront être  compensées par r é 
tribution de repos d’égale durée, soif, dans la journée môme soil 
lorsque le nombre des heures sera suffisamment élevé, par  un 
congé supplémentaire .

Je saisis, d’autre part,  i ’oeeasiou de rappeler que j ’attache une 
grande importance à ce que, dans le mémo établissement, tous les 
surveillants effectuent, sauf des exceptions, impossibles à  éviter, un 
nombre identique d’heures de service.

Je vous prie  de vouloir bien m ’accuser réception de la présente
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circulaire à laquelle j ’annexe, pour exécution, le tableau des heures 
de lever et de coucher des pupilles dans les colonies agricoles.

Les prescriptions qui précèdent, en tre ron t en vigueur le t*1’ juil-  
et 1920.

P a r  d é lé g a tio n  :

Le D irecteur de VAdministration- pén iten tia ire ,
D . D a u t r e s m e .

T A B L E A U

des h e u re s  de  le v e r  e t  de  c o u ch e r des p u p il le s  dans les  co lo n ie s  
ag rico le s : (Les D ouaires . --  S a in t-M au riee . — L e  V a l-d ’Y èvrô . — 
A u b e riv e . — É cole de  ré fo rm e  de  S a in t-H ila ire . — C olonie ag rico le  
e t m a r it im e  d e  B e lle -Ile -en -M er).

P ériode de.s- tra v a u x  agricoles (du 1er juin au 30septembre).
L e v e r C oucher

S e m a in e .......................................... . 6 h e u re s  39 h . 30
D im a n ch es  et. jo u rs  f é r i é s   <5 h . 30 18 h eu re s

Période d 'au tom ne, d 'hicer■ el de p r in tem p s  (dn 1er oct. au 31 mai).
L e v e r C o u ch er

S o r a û ln e ...................... ..................... 7 h eu re s  18 h . H0
D im an ch es  e t jo u rs  Iw ié s  . . .  — 1 8 h eu re s

Le réveil des pupilles est assuré par le service de surveillance de 
nu it .

L’appel du matin a lieu 25 m inutes après le lover des pupilles. 
L'appel du soir a lieu 10 minutes après le coucher des pupilles. 
Il est accordé aux agents 1 h . 30 p o u r  chacun des 2 repas. La jo u r 

née de travail des agents commence ù i ’appel du matin e t  finit à 
l 'appel du soir.

22 juin PP20. — C i r c u l a i iie a u x  p ré fe ts , a u  su je t de la  dispense de 
l'obligation de consigner les a lim en ts dams L'application de la cor
rection pa iw 'nelie ,

J ’ai été consulté récem m ent sur  la procédure à suivre pour dispen
ser de l’obligation do consigner Jes aliments, Jes familles indigentes 
dont les enfants sont enfermés par  voie de correction paternelle.

J ’ai J’bonnenr de vous rappeler  qu’au père ou une m ère  qui demande 
l’incarcération de son enfant par voie de correction paternelle ne peut, 
pas être  dispensé, par le présideut du tribunal, de l'obligation de con
signer les aliments.

Si le père ou la mère est indigent-, c'est la commune, Je dépar tem ent 
ou l ’État, suivant le domicile de secours qui devra prendre  à sa charge
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de pupilles, les heures  de lever sont fixées dans l’une à 5 b.. 30, 
dans l’au lre  à 7 heures. ’

11 faut en conclure que la faculté laissée ans d irecteurs de régle
m enter  les heures du début et de la fin da service de jon r  de leur 
établissement a présenté des inconvénients réels et l’examen attentif  
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de coucher de la population dans tous les établissements et pac 
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nem ent des diverses colonies agricoles dans la mesure où leur  réper
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circulaire à laquelle j ’annexe, pour exécution, le tableau des heures 
de lever et de coucher des pupilles dans les colonies agricoles.

Les prescriptions qui précèdent, en tre ron t en vigueur le t*1’ juil-  
et 1920.

P a r  d é lé g a tio n  :

Le D irecteur de VAdministration- pén iten tia ire ,
D . D a u t r e s m e .

T A B L E A U

des h e u re s  de  le v e r  e t  de  c o u ch e r des p u p il le s  dans les  co lo n ie s  
ag rico le s : (Les D ouaires . --  S a in t-M au riee . — L e  V a l-d ’Y èvrô . — 
A u b e riv e . — É cole de  ré fo rm e  de  S a in t-H ila ire . — C olonie ag rico le  
e t m a r it im e  d e  B e lle -Ile -en -M er).

P ériode de.s- tra v a u x  agricoles (du 1er juin au 30septembre).
L e v e r C oucher

S e m a in e .......................................... . 6 h e u re s  39 h . 30
D im a n ch es  et. jo u rs  f é r i é s   <5 h . 30 18 h eu re s

Période d 'au tom ne, d 'hicer■ el de p r in tem p s  (dn 1er oct. au 31 mai).
L e v e r C o u ch er

S o r a û ln e ...................... ..................... 7 h eu re s  18 h . H0
D im an ch es  e t jo u rs  Iw ié s  . . .  — 1 8 h eu re s

Le réveil des pupilles est assuré par le service de surveillance de 
nu it .

L’appel du matin a lieu 25 m inutes après le lover des pupilles. 
L'appel du soir a lieu 10 minutes après le coucher des pupilles. 
Il est accordé aux agents 1 h . 30 p o u r  chacun des 2 repas. La jo u r 

née de travail des agents commence ù i ’appel du matin e t  finit à 
l 'appel du soir.

22 juin PP20. — C i r c u l a i iie a u x  p ré fe ts , a u  su je t de la  dispense de 
l'obligation de consigner les a lim en ts dams L'application de la cor
rection pa iw 'nelie ,

J ’ai été consulté récem m ent sur  la procédure à suivre pour dispen
ser de l’obligation do consigner Jes aliments, Jes familles indigentes 
dont les enfants sont enfermés par  voie de correction paternelle.

J ’ai J’bonnenr de vous rappeler  qu’au père ou une m ère  qui demande 
l’incarcération de son enfant par voie de correction paternelle ne peut, 
pas être  dispensé, par le présideut du tribunal, de l'obligation de con
signer les aliments.

Si le père ou la mère est indigent-, c'est la commune, Je dépar tem ent 
ou l ’État, suivant le domicile de secours qui devra prendre  à sa charge



CODE .PÉNITENTIAIRE

Li dépende résu ltan t  de la dé ten tion . Et c’est Je m inis tre  seul qui, sur 
le vu de la décision prise p a r  la collectivité intéressée, p o u rra  dis
penser  le père 011 la mère du paiement dee frais.

En conséquence, vous voudrez bien rappeler anx présidents des 
tr ibunaux de votre départem ent que, s’ils sont, sollicités de délivrer 
des ordres d’arrestation du genre indiqué, et si le père ou la îrtere se 
déclare hors d ’étal dn supporter  les frais de la détention, il y aura lien 
p o u r  eux de surseoir, j u s q n a  cc que soient accomplies les formalités 
ayant pour but. d’assurer  le paiement des frais en question.

l'iij’ di'-lù'rulion :

L'.' Direcioii r  do  /  A d  m in  ixlra l/o>i 2W/iitcnt.ùiirc*

U. n.-U'TKKSUK.

~5 juin 1950. ■— Circulaini', aucr dirrr/cieeK d 'étohiisscvinri^ et de 
circonscrip tions pén iten tia ires, a u  sv je t da l'em ploi des co m m u 
nient in as lélcfiraphiques.

J ai en fréquemment l'occasion de vous recommander d'appliquer 
ki pins vigoureuse économie dans vos services. Je crois devoir appeler 
aujourd’liui votre attention su r  l’abu.s qui est fait trop souvent, des 
communications té légraphiques.

11 arri vc eu eftet que je  soi s saisi par cette voie d'incidents ue néces
s itant pas mon intervention directe, immédiate et à propos desquels 
je  ne puis prendre r.tr décisions qu’en toute counaisscurne de cause : or, 
le laconisme même des télégrammes m'oblige à a l lem lre  dos cxplica- 
lious détaillées.

Ainsi on est-il notamment des avis d'évasions, de tentatives d’éva
sions. d’agressions, 11 vous appartiendra désormais d’informer de ces 
faits par 1rs voies les plus rapi les lo parquet et la police locale appelés 
à prendre  des mosures urgentes (recherelies, ouvertures d’instruc
tion, détachem ent d’agents e r c . . .) Ma;s à moins de circonstances 
exceptionnelles, ii suffira de m'en aviser par un rapport expédie par 
la voie postale ordinaire, et qui sera, au besoin, complété ultérieu
rem ent par le résultat de 1 miquôto et les déclarations du personne!.

Cette façon d ajiir devra d’ailleurs être  étendue à tous les cas où 
une décision immédiate ne sera pas nécessaire.

A cc même point de vue, je vous recommande de rédiger vos com- 
muuir.at.ions télégraphiques de la manière ia plus succincte et d’éviter, 
notamment; toutes formules et tous détails n’étant pas str ic tem ent 
indispensables a la précision du rense ignem ent fourni.

Lo  D i r e c t e u r  do l ' A d m i n i s t r a t i o n  p c n i / c n l w m

f>. D a u t u e s m e .
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28 ju in  1920. •— Circulaire a u x  p ré fe lsy a u  sujet do Votabhsseine.nl 
des m ém oires des fra is  des m in eu rs soum is à la liberté surveillée .

Ma circulaire du 16 février 19t4, précise les conditions dans les
quelles doit ê t re  opéré le rem boursem ent des dépenses avancées 
p a r l e s  personnes dignes de confiance ou les institutions charitables 
autorisées à recevoir des mineurs, par  application de la loi du 
22 juillet 1912.

En vue d’assurer  le remboursement de ces frais, je  vous ai invité 
â c.utraliï-er m ensuellement les mémoires à produire par les 
intéressés.

Or, le nombre clos mineurs dont il s ’ayit s'accroît d'année en année. 
Actuellement, déjà, certaines institutions charitables assurent ainsi 
l’entretien de plusieurs centaines d ’enfaols.

L’ctahlissement des états à produire mensuellement, en trois exem 
plaires pour le rem boursem ent de leurs avances occasionne à ces 
iustitutious charitables un travail considérable qni se trouve accru 
par l'obligation de faire viser ces é ta tsp a r  le parquet de chacun des 
tr ibunaux qni ont ordonné le placement.

La confection mensuelle?.des dits états exige ainsi, pour les convrf s 
les plus importantes, l’emploi d’un persooiiel spécial exclusivement 
occupé à co travail ; il cause encore à d’autres points de vue des 
dépenses qu’il y a in térêt à réduire.

Mon attention a été attirée à diverses reprises sur cette situation.
J ’ai donc décidé qu'à l’avenir, dans un bu t de simplification et d’éco

nomie, les mémoires à p roduire  par les personnes, les institutions 
charitables ou établissements seront produits tous les trimestres, 
comme cela a lieu d’ailleurs pour le règ lem ent des frais d 'entretien 
de mineurs confiés à l'assistance publique en ver tu  de la même loi el 
de ceux occasionnés par l 'en tre tien  dee m ineures prosi ituées en exé
cution de la loi du 11 avril 1908.

Les prochains états tr imestriels, qui devron t m’être  adressés dans 
le courant du mois d’octobre, devront comprendre les frais d’entretien 
des mois de juillet, août e t  septembre 1920.

I lu ’est apporté aucune au tre  modification au» ins truc tions conte
nues dans ma circulaire du lû février 1914 précitée.

Je vous prie de m ’accuser réception des présentes instructions dont 
vous dounerez connaissance aux institutions appelées à recevoir des 
minenrs dans les conditions prévues par la lot du 2-2 juillet. 1912 ainsi 
qu ’aux chets de parquets.

P a r  rlé iég a tio n  :

Lo D irecteur de l'A d m in is tra tio n  p é n iten tia ire ,

D . D a u t u e s m e .

13. 5
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30 juin 1920. — CmcüLAOtE a u x  p ré fe ts , au sujet, d e là  fix a tio n  des 
p r i x  des produ its  p ro ven a n t des colonies publiques.

Vous m ’avez transîuis les états des propositions on vue de la 
vente an personnel et de l'établissement des comptes financiers des 
produits provenant de la colonie.

En raison des rluctuations auxquelles sont soumis les prix  des 
denrées et matières mentionnées sur le.s tableaux présentes, que je 
vous re tourne ci-joints,j'ai décidé que le.s tarifs  sera ient établis dans 
les conditions ci-après:

Pour les articles dont la fourniture complémentaire est assurée 
par  voie d'adjudication, de soumissions eu de marchés, les prix seront 
ccnx lixés par ces opérations.

Tous au tres  articles pourron t être  cédés au pr ix  de vente en cours 
dans le coînmorce local avec rédaction de 15 p. 100.

Les réparations effectuées dans les ateliers de l ’établissement 
seron t payées suivant, la valeur d<‘ la matière première employée et 
augmentée du prix delà  m;mi-d!üiuvre pupillaire qui sera décomptée 
à raison de ü fr .  25 par  heure de travail.

Les médicaments dont la livraison s'impose en raison de l’éloi- 
gnemant de toute pharmacie, se ron t vendus au pr is  de revient.

Les ouvriers agricoles seront; rémunérés à raison de, 0 fr .10  l ’heure 
ou de i .franc pour  une journée.

Les transports  par attelage seront effectués à raison de 5 francs par 
journée de cheval.

Enfin, i! est rappelé que les produits p rovenant de l’exploitation 
agricole pouvant ê tre  vendus au personnel sont ceux n ’en tran t  pas 
dans la composition du régime alimentaire des jeunes détenus ou 
les quantités excédant celles nécessaires pour assurer  les services 
économiques.

Dans tous les cas, les ventes devront êtres faite en tenant compte 
des charges de famille des fonctionnaires et agents, de sorte que si 
les quantités de produit ù céder sont iusufüssantes pour satisfaire 
toutes les demandes, les pères de famille devront obtenir d ’abord 
satisfaction.

Je vous prie de vouloir bien notiilor 3a présente décision -aux 
directeurs et de leur recommander de faire inscrire à t‘encre rouge, 
sur  l’état modèle r>5 qu’ils envoient mensuellement à mon adminis
tration, les chiffres qui auront servi de bases pour établir les p r ix  de 
cessions des divers articles mentionnés sur  le crédit.

Ces renseignements me perm ettron t de me ren d re  compte si les 
instructions qui précèdent ont été rigoureusement observées.

Les pre sentes instrucl ions seront valables jusqu 'au  3i décembre 1920.
P a t  tl ' j lcgalk ii i  ;

Le D irecteur de l'A d m in is tra tio n  pén iten tia ire ,
D .  D a u t u e s m e .

1 0 2 0 . —i 5 JUILLET 38?

5  j u i l l e t  1 0 2 0 .  — C i r c u l a i r e  a u x  p r é fe t^  au su je t d u  rappel des 
som m es dues d u  ja n v ie r  a u  30 j u i n  1920 p o u r  l ’in d e m n ité  
de. cherté de vie.

L'n décret en date du 29 juin 1920 publié au Jo u rn a l offcicl du 3 juillet 
courant, page 9.'.3c>S, fixe les modalités d ’apptication des dispositions 
de la loi du 30 mars 1920 qui a rétabli â 720 francs par  an. à compter 
du i01' ja n v ie r  1920, l'ancienne indemnité exceptionnelle du temps de 
guerre, désormais désignée sons le Dom d'indemnité exc ptionneU--; 
de cher té  de vie.

.le vous prie, en conséquence, de p ren d re  toutes dispositions utiles 
alin que le rappel des sommes dues à ce t i t re  aux fonctionnaires et 
agents des Services pénitentiaires soit immédiatement mandaté et, si 
possible, payé aux ayanis droit, dans la prem ière quinzaine dn mois 
courant, par im putation  sur  les crédits qui vous ont été délégués au 
titre du chapitre A du budget du Miuistère de la Justice — 2e section 
— Services pénitentiaires. Au cas où les ordonnancements en question 
sciaient insuffisants,  je  vous serais ob’ige de vouloir bieo m’eu 
aviser dès la réception des états produits par les directeurs des é ta 
blissements pénitentiaires.

J ’ajoute qu’en raison do la rédaction du  paragraphe 2 de {'article o 
du décret susvieé il convient de réserver ju squ ’à nouvel avis le 
mandatement des indemmlés en question, en ce qui concerne le 
personnel libre des établissements pénitentiaires.

Je vous adrussorai d’ailleurs très prochainement des instructions 
en vue, do la régularisation de la situation de. co personne), au regard 
des dispositions de la loi du 30 m ars  1920.

Je crois devoir a t t ire r  plus particu liè rem ent t’aUentiou des services 
liquidateurs su r  les dispositions nouvellc-ssuivantes:

l u Les célibataires ayant à leur  charge des ascendants, des frèros 
(ms<rnrs. des enfants recueillis reconnus ou adoptés sont assimilés aux 
fonctionnaires mariés, d 'après le tableau de correspondance donné 
par l'article 2 du décret , M ;

2i> L’indemnité de ré.sidonec régiemeotée par  le décret du i l  no
vem bre 191lJ n’en tre  pas en ligne de compte pour la détermination 
des maxima ;

3° Enfin, à partir  du l*r juillet 1920 seulement, il ne sera faitétat, 
pour le calcul des maxima, que des enfants vivauts âgés de moins de 
t ô  ans, de ceux qui sont morts pour lo France et de ceux qui. bien 
que p im  âgés, sont, en fait, à ta charge des parents.

Jo vous prie do m'aeenser réception de la présente circulaire dont, 
nn exemplaire est transmis; par mes .soins aux directeurs des circons
criptions et établissements pénitentiaires qui auroul à vous adresser 
si ce n'est déjà fait, les états de liquidation à m ettre  en harmonie, lo 
cas échéant avec les dispositions du décret sus-vis»'.

Le D irecteur de F A d in in is tra tio n p é n ite n tia ire .
U . D a u t iî k s .m e .
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Les ouvriers agricoles seront; rémunérés à raison de, 0 fr .10  l ’heure 
ou de i .franc pour  une journée.

Les transports  par attelage seront effectués à raison de 5 francs par 
journée de cheval.

Enfin, i! est rappelé que les produits p rovenant de l’exploitation 
agricole pouvant ê tre  vendus au personnel sont ceux n ’en tran t  pas 
dans la composition du régime alimentaire des jeunes détenus ou 
les quantités excédant celles nécessaires pour assurer  les services 
économiques.

Dans tous les cas, les ventes devront êtres faite en tenant compte 
des charges de famille des fonctionnaires et agents, de sorte que si 
les quantités de produit ù céder sont iusufüssantes pour satisfaire 
toutes les demandes, les pères de famille devront obtenir d ’abord 
satisfaction.

Je vous prie de vouloir bien notiilor 3a présente décision -aux 
directeurs et de leur recommander de faire inscrire à t‘encre rouge, 
sur  l’état modèle r>5 qu’ils envoient mensuellement à mon adminis
tration, les chiffres qui auront servi de bases pour établir les p r ix  de 
cessions des divers articles mentionnés sur  le crédit.

Ces renseignements me perm ettron t de me ren d re  compte si les 
instructions qui précèdent ont été rigoureusement observées.

Les pre sentes instrucl ions seront valables jusqu 'au  3i décembre 1920.
P a t  tl ' j lcgalk ii i  ;

Le D irecteur de l'A d m in is tra tio n  pén iten tia ire ,
D .  D a u t u e s m e .

1 0 2 0 . —i 5 JUILLET 38?

5  j u i l l e t  1 0 2 0 .  — C i r c u l a i r e  a u x  p r é fe t^  au su je t d u  rappel des 
som m es dues d u  ja n v ie r  a u  30 j u i n  1920 p o u r  l ’in d e m n ité  
de. cherté de vie.

L'n décret en date du 29 juin 1920 publié au Jo u rn a l offcicl du 3 juillet 
courant, page 9.'.3c>S, fixe les modalités d ’apptication des dispositions 
de la loi du 30 mars 1920 qui a rétabli â 720 francs par  an. à compter 
du i01' ja n v ie r  1920, l'ancienne indemnité exceptionnelle du temps de 
guerre, désormais désignée sons le Dom d'indemnité exc ptionneU--; 
de cher té  de vie.

.le vous prie, en conséquence, de p ren d re  toutes dispositions utiles 
alin que le rappel des sommes dues à ce t i t re  aux fonctionnaires et 
agents des Services pénitentiaires soit immédiatement mandaté et, si 
possible, payé aux ayanis droit, dans la prem ière quinzaine dn mois 
courant, par im putation  sur  les crédits qui vous ont été délégués au 
titre du chapitre A du budget du Miuistère de la Justice — 2e section 
— Services pénitentiaires. Au cas où les ordonnancements en question 
sciaient insuffisants,  je  vous serais ob’ige de vouloir bieo m’eu 
aviser dès la réception des états produits par les directeurs des é ta 
blissements pénitentiaires.

J ’ajoute qu’en raison do la rédaction du  paragraphe 2 de {'article o 
du décret susvieé il convient de réserver ju squ ’à nouvel avis le 
mandatement des indemmlés en question, en ce qui concerne le 
personnel libre des établissements pénitentiaires.

Je vous adrussorai d’ailleurs très prochainement des instructions 
en vue, do la régularisation de la situation de. co personne), au regard 
des dispositions de la loi du 30 m ars  1920.

Je crois devoir a t t ire r  plus particu liè rem ent t’aUentiou des services 
liquidateurs su r  les dispositions nouvellc-ssuivantes:

l u Les célibataires ayant à leur  charge des ascendants, des frèros 
(ms<rnrs. des enfants recueillis reconnus ou adoptés sont assimilés aux 
fonctionnaires mariés, d 'après le tableau de correspondance donné 
par l'article 2 du décret , M ;

2i> L’indemnité de ré.sidonec régiemeotée par  le décret du i l  no
vem bre 191lJ n’en tre  pas en ligne de compte pour la détermination 
des maxima ;

3° Enfin, à partir  du l*r juillet 1920 seulement, il ne sera faitétat, 
pour le calcul des maxima, que des enfants vivauts âgés de moins de 
t ô  ans, de ceux qui sont morts pour lo France et de ceux qui. bien 
que p im  âgés, sont, en fait, à ta charge des parents.

Jo vous prie do m'aeenser réception de la présente circulaire dont, 
nn exemplaire est transmis; par mes .soins aux directeurs des circons
criptions et établissements pénitentiaires qui auroul à vous adresser 
si ce n'est déjà fait, les états de liquidation à m ettre  en harmonie, lo 
cas échéant avec les dispositions du décret sus-vis»'.

Le D irecteur de F A d in in is tra tio n p é n ite n tia ire .
U . D a u t iî k s .m e .
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10 j u i l l e t  1920.— Cir c u la ir e  a u x  directeurs des établissem ents et
circonscriptions pén iten tia ires, au  sujet de V im pôt su r  les sa laires
p a r  application  de Ut loi d u  25 j u in  1920.

P ar ma circulaire du 10 ju in  191S (paragraphe 5) flj j e  vous ai fait 
connaître les chiffres des traitements,  indemnités e t c . . ,  dont le mou 
tan t  annuel dépasse le miuimara assujêti à l’impôt en ver tu  dos dis
positions d e l à  loi du 31 juillet 1917 et pour lesquels vous deviez 
élaldir des bulletins individuels.

L’ariic le  p rem ier  de la loi du 25 juin 1950, p u iu e  au Jo u rn a l offi-- 
eûà  du 26 ju in  modifie le texte  précédent bu élevant ces chiffrer 
comme il est indiqué ci-après, savoir:

4.000 Trafics dans le,s communes de 50.000 habitants e t  au-dessous.
5.000 francs dans les communes de plus de .'>0.00;) habitants  ou situées 

dans un rayon de 15 kilomètres â par t i r  du périm ètre de la partie 
agglomérée d'nri.e commune de plus de 5u .000 habitants;

6.000 francs à. Paris et dans les communes de la banlieue dans u.i 
rayon de 25 kilomètre* â partir du périmètre.’ du l’octroi de Paris .

Eu conséquence, vous aurez au mois de janv ier  prochain, à tenir  
compte do ces hases nouvelles ponr ré tab lissem ent des feuilles 
destinées à l o u n n r  à l ’Administration des contributions directes les 
renseignements nécessaires à l’assiette do l' impôt su r  les r e v e n i r  
personnels provenant dos trai tem ents publics, conformément aux 
prescriptions de la circulaire du 10 ju in  !Ô18, complétée p a r  celle du 
19 janv ie r  19 H*.

P a r  :

Le D irecteur de V A dm in istra tion  p én iten tia ire ,
D .  D a u t ü e s m e .

£1 juillet 1020. — C i R c u i . , v i n E  a u x  d irecteurs de la m aison  centrale  
de Loua, des circonscriptions jiéo ileu iia ires  de Laos, Cküroauœ-, 
Rouen el Nan.ay, de la colonie de S a in l- îie rn a rd  et des écoles da 
p réserva tion  de D oullens et de C lerm ont. ■nalalioc à l'évaluation, 
des dom m ages de guerre .

La circulaire m inistérie lledu 19 février 19l9(2)aprcscrit aux direc
teurs d 'établissements pénitentiaires situés dans les régions libérées 
de faire procéder à un inventaire précis des dégâts et déprédations 
causés par  les faits de la guerre.

.Te vous prie de rappeler aux en trepreneurs  et aux confeclionnaires 
qu’il leur appartien t de produire, directement, à l'administration 
locale compétente, la demande de réparations des dommages qu'ils 
ont subis pour tout co qni est leur propriété, qu'il s’agisse d’objets 
pris  on charge on acquis ultérieurement.

(I ; V oir page 121.
(2) Voir page 212.

1920  —  21 JUILLET 389

Le rapprochement de l ’inventaire dont il v ient d’être question et 
des inventaires antérieurs,  leur a permis de dégager nettem ent l’im
portance et la nature de ce dommage. Ces documents vous étant 
connus ainsi que l’état des prisons avant les dégâts ou déprédations et 
â la date de la réoccupati«m, il vous sera possible d ’attester, au besoin, 
auprès du service administratif compétent, la ré-ali té des portes subies, 
de même- en ce qui concerne les quantités et l’état matériel dos objets. 
Il y aura lieu, en effet, de vous abstenir  de participer, sur  lademande 
des eu lrepreoeurs  ou confectiontuires à l'évaluation des dommages, 
cette estimation, base des réclamations formulées par  les intéresses, 
me paraissant devoir ê t re  faite exclusivement en tre  ces derniers et 
les services compétents. Toutefois, vous voudrez, bien rappeler aux 
entrepreneurs ou confectionnaires que leurs demandes de réparations 
doivent correspondre s tr ic tem ent aux pertes subies dont l’état officieux, 
dressé conformément aux prescriptions de la circulaire ministérielle 
précitée, a fixé l'importance.

En ce qui concerne les dégâts causés aux immeubles qui sont la 
propriété du département, il appartient à celui-ci de faire tonte dili
gence en vue d ’obtenir les réparations nécessaires.

Les demandes d ’indemnité portant sur des biens antres que ceux 
de l’État devront être  déposées ou adressées suuspli recommandé, dans 
le moindre délai à la préfecture ou à la sous-préfeetm-e ou h la mairie 
ou an greffe Je la Commission des dommages, conformément â la 
■procédure édictée en exécution de la loi du 17 avril 1919 sur  les dom
mages de guerre .

Pour ce. qui touche les bâtiments, objets mobiliers ou divers, den
rées,. e t c . . . .  appar tenan t à l’É ta t  et qui oui. été détruits ,  endom
magés, saisis ou enlevés par l'ennemi, ou les dommages causés aux 
biens do l’Etat, en conséquence directe des hostilités, on de tonte 
opération de guerre ,  il y a lieu, par application de l’article 2 ( 9e } du 
décret du 2 mars 1920, de m'en adresser d ’urgence un état descriptif 
et évaluatif, scrupuleusement conforme à  fa  réalité. Après centrali
sation et vérilication de ces divers états, mon administration tes fera 
parvenir,  ainsi que le prescrit le. décret susmentionné, à M. le 
bélêgué de îa France à la Commission des lléparatious.

Ru te rm inant,  je crois devoir rappeler aux directeurs des circons
criptions pénitentiaires qu’ils auront, s'ils ne foui déjà fait, à  aug
menter la prise en charge des entrepreneurs de la valeur  des objets 
qui ont été cédés à ces derniers par l’Etat,  depuis la réinstallation des 
services dans les établissements des villes libérées.

Ils auront,  à cet égard, à pvésouter toutes propositions utiles à 
rno.D administration.

Le. D irecteur de )■ A dh 'tin islra iion  pén iten tia ire ,

D . D a u t p .e s m k .
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10 j u i l l e t  1920.— Cir c u la ir e  a u x  directeurs des établissem ents et
circonscriptions pén iten tia ires, au  sujet de V im pôt su r  les sa laires
p a r  application  de Ut loi d u  25 j u in  1920.

P ar ma circulaire du 10 ju in  191S (paragraphe 5) flj j e  vous ai fait 
connaître les chiffres des traitements,  indemnités e t c . . ,  dont le mou 
tan t  annuel dépasse le miuimara assujêti à l’impôt en ver tu  dos dis
positions d e l à  loi du 31 juillet 1917 et pour lesquels vous deviez 
élaldir des bulletins individuels.

L’ariic le  p rem ier  de la loi du 25 juin 1950, p u iu e  au Jo u rn a l offi-- 
eûà  du 26 ju in  modifie le texte  précédent bu élevant ces chiffrer 
comme il est indiqué ci-après, savoir:

4.000 Trafics dans le,s communes de 50.000 habitants e t  au-dessous.
5.000 francs dans les communes de plus de .'>0.00;) habitants  ou situées 

dans un rayon de 15 kilomètres â par t i r  du périm ètre de la partie 
agglomérée d'nri.e commune de plus de 5u .000 habitants;

6.000 francs à. Paris et dans les communes de la banlieue dans u.i 
rayon de 25 kilomètre* â partir du périmètre.’ du l’octroi de Paris .

Eu conséquence, vous aurez au mois de janv ier  prochain, à tenir  
compte do ces hases nouvelles ponr ré tab lissem ent des feuilles 
destinées à l o u n n r  à l ’Administration des contributions directes les 
renseignements nécessaires à l’assiette do l' impôt su r  les r e v e n i r  
personnels provenant dos trai tem ents publics, conformément aux 
prescriptions de la circulaire du 10 ju in  !Ô18, complétée p a r  celle du 
19 janv ie r  19 H*.

P a r  :

Le D irecteur de V A dm in istra tion  p én iten tia ire ,
D .  D a u t ü e s m e .

£1 juillet 1020. — C i R c u i . , v i n E  a u x  d irecteurs de la m aison  centrale  
de Loua, des circonscriptions jiéo ileu iia ires  de Laos, Cküroauœ-, 
Rouen el Nan.ay, de la colonie de S a in l- îie rn a rd  et des écoles da 
p réserva tion  de D oullens et de C lerm ont. ■nalalioc à l'évaluation, 
des dom m ages de guerre .

La circulaire m inistérie lledu 19 février 19l9(2)aprcscrit aux direc
teurs d 'établissements pénitentiaires situés dans les régions libérées 
de faire procéder à un inventaire précis des dégâts et déprédations 
causés par  les faits de la guerre.

.Te vous prie de rappeler aux en trepreneurs  et aux confeclionnaires 
qu’il leur appartien t de produire, directement, à l'administration 
locale compétente, la demande de réparations des dommages qu'ils 
ont subis pour tout co qni est leur propriété, qu'il s’agisse d’objets 
pris  on charge on acquis ultérieurement.

(I ; V oir page 121.
(2) Voir page 212.
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Le rapprochement de l ’inventaire dont il v ient d’être question et 
des inventaires antérieurs,  leur a permis de dégager nettem ent l’im
portance et la nature de ce dommage. Ces documents vous étant 
connus ainsi que l’état des prisons avant les dégâts ou déprédations et 
â la date de la réoccupati«m, il vous sera possible d ’attester, au besoin, 
auprès du service administratif compétent, la ré-ali té des portes subies, 
de même- en ce qui concerne les quantités et l’état matériel dos objets. 
Il y aura lieu, en effet, de vous abstenir  de participer, sur  lademande 
des eu lrepreoeurs  ou confectiontuires à l'évaluation des dommages, 
cette estimation, base des réclamations formulées par  les intéresses, 
me paraissant devoir ê t re  faite exclusivement en tre  ces derniers et 
les services compétents. Toutefois, vous voudrez, bien rappeler aux 
entrepreneurs ou confectionnaires que leurs demandes de réparations 
doivent correspondre s tr ic tem ent aux pertes subies dont l’état officieux, 
dressé conformément aux prescriptions de la circulaire ministérielle 
précitée, a fixé l'importance.

En ce qui concerne les dégâts causés aux immeubles qui sont la 
propriété du département, il appartient à celui-ci de faire tonte dili
gence en vue d ’obtenir les réparations nécessaires.

Les demandes d ’indemnité portant sur des biens antres que ceux 
de l’État devront être  déposées ou adressées suuspli recommandé, dans 
le moindre délai à la préfecture ou à la sous-préfeetm-e ou h la mairie 
ou an greffe Je la Commission des dommages, conformément â la 
■procédure édictée en exécution de la loi du 17 avril 1919 sur  les dom
mages de guerre .

Pour ce. qui touche les bâtiments, objets mobiliers ou divers, den
rées,. e t c . . . .  appar tenan t à l’É ta t  et qui oui. été détruits ,  endom
magés, saisis ou enlevés par l'ennemi, ou les dommages causés aux 
biens do l’Etat, en conséquence directe des hostilités, on de tonte 
opération de guerre ,  il y a lieu, par application de l’article 2 ( 9e } du 
décret du 2 mars 1920, de m'en adresser d ’urgence un état descriptif 
et évaluatif, scrupuleusement conforme à  fa  réalité. Après centrali
sation et vérilication de ces divers états, mon administration tes fera 
parvenir,  ainsi que le prescrit le. décret susmentionné, à M. le 
bélêgué de îa France à la Commission des lléparatious.

Ru te rm inant,  je crois devoir rappeler aux directeurs des circons
criptions pénitentiaires qu’ils auront, s'ils ne foui déjà fait, à  aug
menter la prise en charge des entrepreneurs de la valeur  des objets 
qui ont été cédés à ces derniers par l’Etat,  depuis la réinstallation des 
services dans les établissements des villes libérées.

Ils auront,  à cet égard, à pvésouter toutes propositions utiles à 
rno.D administration.

Le. D irecteur de )■ A dh 'tin islra iion  pén iten tia ire ,

D . D a u t p .e s m k .
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26 juillet 1920. —  Cirtcm.AiHE a u x  p r é f e t s  e t  d i r e c t e u r *  des
t ta b h s * n m * n l*  e t  c i r c o n s c r ip t i o n s  p é n i t e n t i a i r e s ,  a u  g u j* l  de
l 'in d em n ité  exceptionnelle  de c h e r t é  d e  oie.

Suivant avis de M . ie Ministre des Finances, je  erois devoir 
compléter les instructions contenues dans ma circulaire du 5 juillet 
courant (1), relative à l’application des dispositions du décret du 29 juin 
dernier, par tes indications suivantes, en ce qui concerne la fixation 
dos maxima de trai tem ents donnant droit à l’allocation de l 'indem
nité exceptionnelle de cher té  de vio et la situation des petits  r e t r a i t  
de m a t  au regard de la loi dn 30 mars i<M).

i° Fixation des maxima.
Les maxima fixés varient suivant le nombre d’enfânts. Jusqu'à cc 

jou r ,  îl était f ail état do tous les enfants vivants, quels que fussent 
leur âge et leur condition sociale. Il a paru abusif do ten ir  compta 
d é n ia n ts  qui ne sont plus à la charge du fonctionnaire e t  qui, 
parfois, reçoivent oux-ménms l’indem nité  de 720 francs. 11 ne sera 
fait état désormais, on ver tu  do l ’article 3 du décret,  comme en 
ina tie re  de charge de famille et d'indemnité dos régions dévastées 
que des enfants vivants âgés de moins de 10 ans ou de ceux qui ayant 
dépassé cet âge sont en fait â ia charge du fonctionnaire. Dans co 
cas, -toutefois, l ’expression « à charge, » doit être  in te rpré tée  dans 
nn sens moins restr ic tif  qu ’en matière de charges defamilto. Peuvent 
être  considérés notamment comme étant à charge les enfants qui 
achèvent leurs études et d ’une m anière générale tons ceux qui 
ü’out pas de ressources personnelles.
 ̂ Mais il eut été rigoureux de donner à la disposition restric tive do 

l’article 3 un effet rétroactif ,  qui au ra it  entraidé le reversem ent de 
sommes régulièrem ent perçues. Cotte mesure nouvelle n’est donc 
applicable qu’à pa r t i r  du Ie1' ju il let  1920.

Comme p a r l e  passé, on continuera à ten ir  compte des enfants 
morts pour la France au cours de la guerre .

Enfin, lo paiement de» indemnités do logement et les indemnités 
de caisse aux comptables étant réservé jusqu 'à nouvel ordre, il u’y 
aura pas lieu de ten ir  compte do ces indemnités pour la détermination 
des maxima de trai tem ent donnant droit à i’ediocation do l' indemnité 
exceptionnelle de cherté de v ie;
 ̂ si0 Petits retraités de l ’État c ’est-à-dire fonctionnaires et agenis des 

Services pénitentiaires titulaires de pensions militaires proportion
nelles, surveillantes bénéficiant d’une pension de retraite.

La loi du 23 février  1919 a accordé aux petits retrai tés de l ’Étal 
une allocation temporaire  de 60 francs par mois. Cette allocation 
ne pouvant se cumuler avec l 'indemnité exceptionnelle de eiicri’o.

L’allocation temporaire a été consolidée et transformée"par la loi

(1) V oir page 387

1 9 2 0 . —  29  JUILLET 391

du 25 mars 4920 en une majoration de pension qni n ’est jamais infé
rieure. à 750 francs et qui peut dépasser ce chiffre. Les bénéficiaires 
d e l à  Loi précitée ne peuvent donc pré tendre  à  l ' indemnité excep
tionnelle qui ferait double emploi avoc la majoration de pension.

Il en est de mémo pour les veuves visées à l ’article 3 de la loi du 
25 mars 1920 qui reçoivent déjà, en vertu  de cotte disposition, une 
allocation complémentaire destinée à leu r  maintenir  leur  situation 
antérieure.

Quant aux autres veuves, aux orphelins et aux titulaires de pou- 
sions militaires proportionnelles qui bénéficient d’une majoration do 
pension de 375 francs au minimum, ils peuvent prétendre , s ’ils 
remplissent, par ailleurs, les conditions requises, à une indemnité 
exceptionnelle de 300 francs par  an.

Toute somme indûment perçue à t i t re  d’indem nité  exceptionnelle 
ou de fraction d 'iudeomité yar  tes bénéficiaires de majorations de 
pension devra obligatoirement taire l'objet d ’un reversement.

Pour le cas de partage d’une pension, l’oxemple suivant précisera 
la manière de procéder :

Soit une pension de 900 francs comportant une majoration de 
037 f r .  50, partagée par moitié en tre  une veuve, d ’une part,  et 
deux orphelins d ’au tre  part.  Il pourra  être  atriliué à la veuvo fonc
tionnaire une indemnité exceptionnelle de -401 fr .  25(720— 037,50) et

2
éventuellement à l 'orphelin fonctionnaire u n e  indemnité de 560fr. 60 
(720 — 637,50).

2 X 2
Je vous serais obligé de vouloir bien m ’accuser réception de cette 

circulaire dont 1111 exemplaire est adressé par  mes soins aux directeurs 
des établissements et circonscriptions pénitentiaires.

Ce D i r e c t e u r  d e  l ' A d m i n i s t r a t i o n  p é n i t e i d i a i r e ,

D. Dauthesmp. .

29 juillet 1920. — CmiaiL.uKG m i .v  d i r e c t e u r s  d 'é J a b t i s s e m e n ts  et 
d e  c i r c o n s c r ip t i o n s  p é n i t e n t i a i r e s ,  n u  s u j e t  d e s  m u t a t i o n s  d u  
p e r s o n n e l .

J ’ai été consulté sur  le point de savoir si les bultetins de mutation 
n° 1 et n° 2, dont l'envoi a été prescri t  par  m a circulaire du 8 novem 
b re  1919, (1) devaient ou non être produits, lorsque les fonctionnaires 
ou agents placés sous vos ordres ont la it  l’objet d 'une promotion sans 
changement de résidence.

La question doit être  résolue par l'affirmative, en raison de l ’intérêt 
qui s’attache à connaître la date exacte de l 'installation des nouveaux 
promus.

(1) V oir page 280.
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26 juillet 1920. —  Cirtcm.AiHE a u x  p r é f e t s  e t  d i r e c t e u r *  des
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Suivant avis de M . ie Ministre des Finances, je  erois devoir 
compléter les instructions contenues dans ma circulaire du 5 juillet 
courant (1), relative à l’application des dispositions du décret du 29 juin 
dernier, par tes indications suivantes, en ce qui concerne la fixation 
dos maxima de trai tem ents donnant droit à l’allocation de l 'indem
nité exceptionnelle de cher té  de vio et la situation des petits  r e t r a i t  
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du 25 mars 4920 en une majoration de pension qni n ’est jamais infé
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Il en est de mémo pour les veuves visées à l ’article 3 de la loi du 
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2
éventuellement à l 'orphelin fonctionnaire u n e  indemnité de 560fr. 60 
(720 — 637,50).

2 X 2
Je vous serais obligé de vouloir bien m ’accuser réception de cette 

circulaire dont 1111 exemplaire est adressé par  mes soins aux directeurs 
des établissements et circonscriptions pénitentiaires.

Ce D i r e c t e u r  d e  l ' A d m i n i s t r a t i o n  p é n i t e i d i a i r e ,

D. Dauthesmp. .

29 juillet 1920. — CmiaiL.uKG m i .v  d i r e c t e u r s  d 'é J a b t i s s e m e n ts  et 
d e  c i r c o n s c r ip t i o n s  p é n i t e n t i a i r e s ,  n u  s u j e t  d e s  m u t a t i o n s  d u  
p e r s o n n e l .
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n° 1 et n° 2, dont l'envoi a été prescri t  par  m a circulaire du 8 novem 
b re  1919, (1) devaient ou non être produits, lorsque les fonctionnaires 
ou agents placés sous vos ordres ont la it  l’objet d 'une promotion sans 
changement de résidence.

La question doit être  résolue par l'affirmative, en raison de l ’intérêt 
qui s’attache à connaître la date exacte de l 'installation des nouveaux 
promus.

(1) V oir page 280.
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11 impc-rte. eu effet, que mon Administration soit exactement ren 
seignée sur  le point do départ de l ’ancien noté d es fonctionnaires ou 
agents qui ont (ait l ’objet d'un avancement- de grade.

Or, il a été fréquemm ent constate, à l'occasion des travaux d ’en 
semble pour 1 avancement de classe, que certains directeurs é t a i e n t  
bases, pour établir leurs propositions d'avancement de classe, unique
ment sur  la date de l’arrê té  ministériel de promotion, sans se préoc
cuper de signaler, comme il convenait,  la date de l 'installation qui est 
celle de l’en trée  en jouissance des intéressés de leurs nouveaux trai
tem ents.

Chaque fois qu'un fonctionnaire ou agenl fait l'objet d 'une pro
motion de grade avec augmentation de traitement, le point de départ 
de son anciumieté dans la classe est détermine par la date de son 
installation dans le nouvel emploi.

Toutefois, dons le cas de promotion sur  jolaco, la production du 
bulletin de mutation n® 2 suffira.

P a r  ilé toga iion  :

Le D irecteur de ï A d m i n i s t r a i , o n  p én iten tia ire ,

D .  i 'iA U T R liS M K .

b  a o û t  1 9 2 0 .  —  D é c ü e t  re la tif à  la. n o m in a lm n  des su r v e i l la n ts
Mnlremcutrex.

Le [‘résident de la République française,

Vu le décret dn 29 ju in  1907, portant organisation dn service des 
établissements pénitentiaires de France, modifié parles  déendsdes  
24 avril 1014, 29 mai 1915, 10 septembre 1917, 10 ju il le t  et 
I e’ août 1919 ;

Vu les arrê tés  des 15 juin 1872, i“  lévrier  1907, 111 janv ier  1908. 
10 avril e t  20 juil let  1912. e t  5 août 1913 ;

Vu ta loi du 6 octobre 1919. por tan t  ouvorlure de crédits sur  l 'exer
cice 1019, en vue d ’améliorer les t r a i t e m e n t  et salaires des fonction
naires, agents et ouvriers des services civils de l’État ;

Vu la loi du 18 octobre 1919. article 9;
Vu le décret du 9 janv ier  1020;
Sur la proposition du Garde des Sceaux. Ministre de la Justice et 

du Ministre des Finances,

Décrète :

Article prem ier . — L’articlc p rem ier  du déi-retdu 9 janvier  1020 por
tant fixation des trai tem ents dn personnel préposé à la surveillance
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des établissements pénitentiaires de France est remplacé par la dispo
sition suivante :

« Les emplois de surveil lants contremaîtres sont attribués unique
ment aux surveillants reconnus aptes à enseigner un  m étier manuel 
aux pupilles ou adultes, après avoir subi avec succès un examen 
professionnel, et qui comptent au minimun cinq ans de services 
effectifs dans les établissements pénitentiaires.  »

A rt .  2. — Le >5 2 de l’artiele 3 du même décret est remplacé par 
la disposition suivante. :

« Toutefois ne pou rron t  être  classés dans la catégorie des surveil
lants contremaîtres que les surveillants enseignant un métier 
manuel aux pupilles ou anx adultes qui compteront au minimum cinq 
ans de services effectifs dans les établissements pénitentiaires au 
I er juil let  1919. »

A rt .  3 — Le Garde des Sceaux, Ministre de la Justice et le 
Ministre des Finances sont chargés, chacun en ce qui les concerna 
de l ’exécution du présent décret qui sera publié un Jou rn a l officiel 
et inséré au B u lle tin  des lois.

P .  DESCHANIÎL.

P a r  le P ré s id e n t do la  :

Le G arde des S c e a u x , Le M inistre des fin a n c e s .

M inistre de la Justice.. F. Maiisal.

L h o p i t e a u .

5  a o û t  1 9 2 0 .  —  C i r c u l a i r e  a u x  préfets, fa isan! conntiitn: la nom en
clature. définit/ne. deÿ '.■h.ajiitnw du Ixtdijel.

•l'ai r i ionnenr de vous adresser ci-après la nomenclature définitive, 
pour l'exercice 1 9 2 0 , des divers chapitres du budget du 'Ministère de 
la Jusiice — 2 ,: Section — Services pénitentiaires ^loi de finances du 
3 1  juillet 1 9 2 0 )  sur  lesquels seront effectués des ordonnancements 
de fonds au cours du 2 e semestre 1 9 2 0 , savoir :

A. — Frais de correspondance télégraphique.
5 .  — Personnel administratif du Service pénitentiaire . Trai

tements.
t). — Personnel de garde e t  de surveillance «lu Service péniten

tiaire. Traitements.
7. — Indemnités e t  allocations diverses au personnel administratif 

du Service pénitentiaire;.
8 . — Indemnités et allocations diverses au personnel de garde el 

desurveillance du Service pénitentiaire .
9. — Entretien des détenus.
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1 0 . — Application de la loi dn 22 juillet 191*? sur  Lis Tribunaux 
pour enl'anls et adolescents ci su r  la liliert(; surveillée.

11. — Régie directe du travail.
I i .  — Remboursements divers occasionnés parie, séjour do détenu? 

hors des établissements pénitentiaires.
13. — Transport des détenus «t libérés-
14. —■ Travaux ordinaires aux hâliments pénitentiaires. Mobilier. 

Services à l 'entreprise.
15. — Travaux ordinaires aux bàlimenls pénitentiaire?,. Mobilier. 

Services en régie.
16. — Exploitations agricoles.
17. — Consommations en nature dos établissements pénitentiaires.
18. — Dépenses accessoires et diverses du Service pénitentiaire.
19. — Subventions aux institutions do patronage.
20- — Acquisitions et constructions pour lo Service pénitentiaire .
21. — Participation de l’Etat dans les dépenses de construction et 

d 'aménagement îles [irisons cellulaires dans les conditions détermi
nées par les lois d?.s 5 juin 1875 et -i lévrier isys et entretien des 
prisons cellulaires appartenant â l'Etat.

T i. — Secours personnels à divers fit res.
23. — Attribution aux personnels civils de l’E ta t  d’allocations pour  

charges de famille.
24. — Emploi de fonds provenant de legs on de donation.
25. — Dépenses des exercices périmés noir frappés de déchéance.
20. — Dépenses des exercices 1014 fit 1015 ('créances visées par les 

lois des 29 juin et 29 novembre 1915 el 30 décembre 1910).
27. — Dépendes des exercices clos.
28. —- Remboursements sur  le produit du travail dos détenus.

'D6pe-».scs e x tra o rd in a ire s .

A . — Indemnité  exceptionnelle de clierl.é de vie.
H. — Indemnité aux fonctionnaires évacués des régions envahies.
C. — Indemnités spéciales aux fouet ionimiros en résidence dans 

les localités dévastées.
Vous rem arquerez que li s deux chapitres affectés sous le régime 

des douzièmes provisoires 1" au service, des travaux ordinaires aux 
bâtim ents pénitentiaires (service à l’entre prise) (15) ; 2° au mobilier 
du Service pénitentiaire (services à l ’entreprise; (Kj) ont é[é réunis en 
un seul qui a pris le n° l7t et le ti lre : Travaux ordinaires aux 
bâtiments pénitentiaires — Mobilier— Services à l’entreprise.

Vous voudrez bien prendre  d’urgence et d ’accord avec la Tréso
rerie  générale les dispositions nécessaires pour que les mandats qui 
ont pu ê t re  émis à ce jo n r  eu vue du paiement des dépenses effec
tuées pour l'achat d’objets mobiliers destinés aux prisons départe
mentales, soient rattachés au nouveau chapitre 14.

1 9 2 0 . —  12  a o û t

De mon côté, je  donne des instructions pour que de nouveaux 
imprimé* von,s soient adressés dans le plus bref délai en vue de renvoi 
mensuel des bordereaux des droits constatés et des sommes m a n 
datées sur  les ordonnances de délégation.

Je vous serais obligé de m'accuser réception de cette circulaire 
dont un exemplaire est adresé par mes soins, au directeur des pri
sons de votre.département.

Le D irecteur dr VAd.rnntistrtdion pénite-ntiai) e,

D. Dautki' smk.

12 aofd: 1920. — Gilu.:t;L.\UHi a u x  'peéfrfs, notifia  n i ie d-éercl 
O u 5 aoû t m od ifian t U décret du  9 ja n v ie r  -J9'JO.

Comme suite à ma communication du 10 lévrier dernier, relative à 
la üxalhm des nouveaux’ traitements du personnel de surveillance 
des Services pénitentiaires, j ‘ai l’honnenr de vous adresser, ci-joint, 
deux ampliations do décret du 5 août JO^i.i, portant modification île 
l 'article p rem ier  et du paragraphe 2 de l’article 3 du décret du 9 jan 
vier 1920.

Je vous prie de vouloir  bien adresser une ampliation de ce docu
ment aux directeurs.

Vous me transm ettrez  l'accusé de réception que vous leur aurez 
demandé.

l'ai «lOtéfiuiion :

La D irecteur  de T A dm in istra tion  p én i te n t ia ir e ,

D. DAumr.sMi:.

20 août 1920. — CnioULAMiK a a v  p ré fe ts . rela tive aux- indem nités  
spéciales dos r-y//uns ihiraslêt's. (Suitu a u x  rircultxircs des 
31 ïjiai, -?j ju in ,  7, U) d  lifju ilhd ., :ji> août, 30 septembre, no- 
vem bre t!)I!/, <S ja n v ie r , 17 (x'i'it el i f j ja ù i  /.9?0).

.Lai l 'honneur de vous adresser copie d'une lettre en date du lOaoù 
1920 par laquelle M. le Ministre des Finances fait connaître t’iutar- 
prétaliou qu’il y a lien de donner au décret du 5 ju in  1920, qui a 
modifié sur  quelques points le décret du 29 mars lüzîo, portant fixa- 
1iou des taux el condilions d'atl.ritmlion des indemnités spéciales 
aux agenis de l’Etal en fonctions dans les régions dévastées par 
l’ennemi.

J’appelle tout particulièrement votre attention sur ie dernier para
graphe de ta le ttre  précitée qui précise que :« par suite d’une omis
sion matérielle, la ville d ’Épernav n’a pas figuré su r  la liste du deu
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ment aux directeurs.
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demandé.

l'ai «lOtéfiuiion :

La D irecteur  de T A dm in istra tion  p én i te n t ia ir e ,

D. DAumr.sMi:.

20 août 1920. — CnioULAMiK a a v  p ré fe ts . rela tive aux- indem nités  
spéciales dos r-y//uns ihiraslêt's. (Suitu a u x  rircultxircs des 
31 ïjiai, -?j ju in ,  7, U) d  lifju ilhd ., :ji> août, 30 septembre, no- 
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xième tr im estre  el qu ’il convient, en conséquence, de l’y rétablir  au 
p rem ier  échelon à compter du 1er avril 1920 ».

Je vous prie de vouloir bien notifier ces dispositions aux direc
teu rs  d’établissements pénitentiaires de votre départem ent qui en 
assureront l'exécution. le cas échéant,  on ce qui le.s concerne.

P a r  d é lé g a tio n  :

Le Sott-s D irecteur de C A d m in is tra tio n  p é n iten tia ire .

André D a n j o y .

G i iU'.u l a ir k  du  M inisire des F inances 
nu sujet des indem nités spéciales de* régions dévastées.

•10 anfH 19-20.

I .  — Un décret du f) ju in  1920 a modifié sur quelqoes points le 
décret du 29 mars 19?0 qui avait fixé les taux et conditions d 'a t t r i
bution îles indemnités spéciales anx agents de l’Etat en fonctions dans 
les régions dévastées par l'ennemi.

Le décret du 5 juin a décidé tout d'abord que la liste des localités 
dévastées serait désormais établie par laGnnmissioii interministé
rielle pour une durée de six mois an lieu de trois. Celte m esure est 
destinée à rendre  plus stable l 'a t tribution des indemnités. La liste 
pour le deuxième semestre de 1920 a été publiée au .Tournai officiel 
du 4 juillet-

La Commission a en o u U’h décidé que toutes les réclamations acles- 
sées soit au Ministre des Finances, soit â la Commission elle-même, 
seraient renvoyées pour enquête au préfet intéressé.

II. — Le décret du o juin a également modifié le minimum de l ’al
location principale qui varjedésormais suivant la situation de famille 
du fonctionnaire.

Des éclaircissements ayant été demandé sur  l'application des nou
veaux miiiima, il importe de préciser te montant, des allocations dans 
chaque éventualité.

Pour faciliter les exemples, les chiffres du •t*r échelon son! semis 
envisagés ; les mOmes règles s’appliquent à ceux do 2e échelon.

a) Fonctionnaim * hom m e.

1° Lorsque le fonctionnaire est célibataire, l ’allocation principale 
variede 000à 2.000 francs e t  une allocation supplémentaire d e l  franc 
par personne à charge peu t ê tre  allouée ;

2° Si le fonctionnaire est marié, sans enfant ou avec un  ou deux

1920 . —  20 a o û t 397

enfants à sa charge, s’il est veuf ou divorcé avec u n  ou deux enfants 
â sa charge, l’allocation principale est au minimum de 900 francs et 
au maximum de 2.0Û0 francs. S'il a plus de deux enfants à charge, 
le minimum est porté â 1.200 francs, le maximum dem euran t le 
môme.

Les allocations supplémentaires res tent fixées comme précédem- 
demment à l l r .  50 p a r  jo u r  pour la femme et à 1 franc par jo u r  par 
personne à charge.

b) Femme fonctionnaire.

1® La femme fonctionnaire célibataire est trai tée comme le fonc
tionnaire hom m e célibataire.

2*Quant â la femme fonctionnaire m ariée  à un fonctionnaire ou à 
nn non fonctionnaire, il n’est fait état que de sa condition de femme 
marine et elle ne peut-prétendre, en principe, qu'à l’allocation prin
cipale dont les taux extrêmes s o i t  pour elle de 900 francs au mini 
mum el de 2.000 francs au m axim um ; il n 'est  tenu  compte de ses 
enfants que! qu’en soit le nombre que dans les cas prévus par  l 'a r
ticle <5 du décret du 29 mars 1920, dans tous les autres cas e t  .jusqn’à 
preuve du contraire, les entants é tan t  supposés â la charge du 
mari.

IIL — rt)La question a ôté posée de savoir sur quelles bases devait 
ê tre calculée l ’allocation principale d’un  agoni en eongè avec demi 
tra i tem ent.

Comme le pourcentage (10 ou 20 p . 100) s’applique au traitement 
effectif, ii en résulte  logiquement une réduction égale â celle qui est 
appliqnée au t ra i tem en t.  Quant auxm io im a , ils doivent être  éga
lement z’éduits  dans 3a même proportion que le traitement.

b) Il convien td’appliquer aux allocations supplémentaires les règles 
de paiement adoptées pour les inde inn itésde charges d e  famille : ces 
allocations son t liquidées d’après la situation des agents, de leur 
femme et de leurs enfants au prem ier jou r  du mois et dans les 
mômes conditions que le traitement dont elles suivent i e  sort.  Si 
l ’agent continue son service, les indemnités sont dues pour  le mois 
entier, quels qno soient les changements survenus au cours du mois 
dans sa situation de famille. Si, au contraire, il ne continue pas sou 
service, elles sont supprimées ou réduites dans les mêmes propor
tions que le traitement, no tam m ent dans les cas de décès de l’acent, 
de congé, ou lorsque la réduction ou ia suppression est motivée par 
ton te  cause concernant l’agent lui-même. En cas de congé d e  maladie, 
elles sont toutefois maintenues intégralement.

IV. — Je  crois devoir appeler à nouveau l 'attention sur  l’in te rp ré 
tation stricte  q iril  convient de donner â l’arlieîe 7 dn décret du 
29 mars 1920 qui attr ibue l'allocation supplémentaire, dn 1" échelon
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au fonctionnaire dont la femme et les enfants oui été dans l'impossi
bilité matérielle de venir le rejoindre.

Le décret ayant précisé qu'il s’agissait d’une impossibilité maté- 
rielU'. U ne doit être  tenu compte que de motifs afférents à la localité 
même et non. de ceux qui tiennent a la situation personnelle d<jâ inlé- 
ressés.ü  appartient toutefois à chaque administration d 'apprécier les 
circonstances exceptionnelles tfuscepliides d’anloriser mie exlension 
de ces dispositions. L’alloea'ioii snppléinenl.'iire pourra notamment 
être accordée dans le cas où une femme fonctionnaire se. trouvera 
empêchée, par une obligation admini^Ji*ativc-t do rejoindre sou mari. 
Elle ne saurait par coutre êlre  at tr ibuée à raison d 'eulants qui pour
suivent leurs études dans une localité ne figurant pas sur  la liste ou 
de membres de la famille qui, par suite de leur état de .santé, ne peu
vent rejoindre le fonctionnaire.

•Te rappelle, enfin que i*“- bénéfice de. l’article 7 est. réservé â la 
femme et aux enlants seuls, à l'exclusion des antres personnes à 
charge, et qu’en tout état dedans», ros allocations nn pourront jamais 
ê tre  calculées qu'aux taux du p^-etn/er échelon.

V. — La Direction du budget et du contrôle financier (Bureau 
central et du contrôle financier) est dorénavant chargée de suivre, 
au Ministère des Finances, tontes les questions se rattachant- aux 
indemnités spéciales des lonetionnaires résidant dans les régions 
dévastées. II conviendra d’adresser désormais sous ee tim bre la 
correspondance rela tive à cette catégorie d'altaircs.

VI. — Conformément aux dispositions du décret du 7 août 1920, 
publié au .tourna! n/ficial du 8 août, les localités qui, inscrites sur 
la lista du deuxième tr im estre  19^0, on t  é lé  rayées de la liste du 
deuxième semestre, publié» au Journa l officiel du 4 juil let ,  conti
nueront provisoirement k ouvrir le droit aux indemnités spéciales 
des régions dévastées. De. même il ne sera pas tenu compte des 
déclassements intervenus dans la liste du ’i juillet.

P ar  contre il sera fait é tat des rétablissements ou surclassements 
ressortant de la dite liste.

En définitive, à p a r t i r  du 1"*' juil let  1920, les deux listes des 3 avril 
et 4 juillet 1920 res ten t  simulanément en v ig u e u r ;  dans tous les 
cas, les intéressés bénéficient- du régime lo plus avantageux.

VIL — Par suite d’une omission matérielle, la ville d 'Bperuay n ’a 
pas figuré su r  la liste du deuxième tr im estre  ; il convient en consé
quence de l’y ré tab lirau  premier échelon a com pter du L'* avril

I-'. FnANÇUjS-MAHS .VL,

4.920. —  2 7  SEPTEMBRE

27 septem bre 1920. — D é c r e t relevant les tra item en ts  du  personnel 
préposé à l'a d m in is tra l/o n  des établissem ents p én iten tia ires.

Le Président de la République française,

Vu Jn Ird de finances du 31. juil let  1920;
Vu le décret du 9 jauvier 1920 ;
Sur la proposition du Garde des Sceaux, Ministre de la Justice, e t  

du Ministre des Finances,

Décrète ••

Article premier. — Dans chaque catégorie d'emplois el dans 
chaque classe, les trai tem ents du personnel préposé à l 'administra
tion des 'établissements pénitentiaires de France sont relevés de
i .000 francs, ù compter du l ,r janvier 1920.

Art.  2. — Le Garde des Sceaux, Ministre de la .lustice, et le 
Ministre des Finances sont chargés, chacun en c-e qui ie concerne 
de l'exécution du présent décret,  qui sera publié mx Jo u rn a l offi
ciel et inséré au B u lle tin  des lois.

A. M1LLERÀND.

P a r le  PrO suîfint tîo la  R épublique  :

Le Garde des Sceaux, Le M inistre des F inances ,

Min.istre de la  Justice , F. F r a n ç o i s - M a r s a i ...

L u o p i t h a u .

5 octobre 1920. — Ciucui.aire a u x  directeurs des colonies p én iten 
tia ires de- je u n es  détenus, au  sujet d u  service scolaire des 
com ptables.

J'ai été consulté sur  le point de savoir si les comptables-derniers, 
anciens instiUitours-eompfablcs et institutrices-eomptabies, des colo
nies pénitentiaires de jeunes détenus des deux sexes, devaient ou non 
assurer un service scolaire, indépendamment de leur service de comp
tabilité.

La question doit ôtro lésolne par la négative.
Le dorre t  du l '^aoû t 1919, qui a modifié les appellations et fixé la 

hiérarchie des fonctionnaires et agents des Services pénitentiaires, 
a déterminé l ’identité des situations des divers chefs des services de 
comptabilité des établissements pénitentiaires, qu'il s'agisse de 
comptabilité en derniers (anciens greffier-comptables, instituteurs-
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au fonctionnaire dont la femme et les enfants oui été dans l'impossi
bilité matérielle de venir le rejoindre.

Le décret ayant précisé qu'il s’agissait d’une impossibilité maté- 
rielU'. U ne doit être  tenu compte que de motifs afférents à la localité 
même et non. de ceux qui tiennent a la situation personnelle d<jâ inlé- 
ressés.ü  appartient toutefois à chaque administration d 'apprécier les 
circonstances exceptionnelles tfuscepliides d’anloriser mie exlension 
de ces dispositions. L’alloea'ioii snppléinenl.'iire pourra notamment 
être accordée dans le cas où une femme fonctionnaire se. trouvera 
empêchée, par une obligation admini^Ji*ativc-t do rejoindre sou mari. 
Elle ne saurait par coutre êlre  at tr ibuée à raison d 'eulants qui pour
suivent leurs études dans une localité ne figurant pas sur  la liste ou 
de membres de la famille qui, par suite de leur état de .santé, ne peu
vent rejoindre le fonctionnaire.

•Te rappelle, enfin que i*“- bénéfice de. l’article 7 est. réservé â la 
femme et aux enlants seuls, à l'exclusion des antres personnes à 
charge, et qu’en tout état dedans», ros allocations nn pourront jamais 
ê tre  calculées qu'aux taux du p^-etn/er échelon.

V. — La Direction du budget et du contrôle financier (Bureau 
central et du contrôle financier) est dorénavant chargée de suivre, 
au Ministère des Finances, tontes les questions se rattachant- aux 
indemnités spéciales des lonetionnaires résidant dans les régions 
dévastées. II conviendra d’adresser désormais sous ee tim bre la 
correspondance rela tive à cette catégorie d'altaircs.

VI. — Conformément aux dispositions du décret du 7 août 1920, 
publié au .tourna! n/ficial du 8 août, les localités qui, inscrites sur 
la lista du deuxième tr im estre  19^0, on t  é lé  rayées de la liste du 
deuxième semestre, publié» au Journa l officiel du 4 juil let ,  conti
nueront provisoirement k ouvrir le droit aux indemnités spéciales 
des régions dévastées. De. même il ne sera pas tenu compte des 
déclassements intervenus dans la liste du ’i juillet.

P ar  contre il sera fait é tat des rétablissements ou surclassements 
ressortant de la dite liste.

En définitive, à p a r t i r  du 1"*' juil let  1920, les deux listes des 3 avril 
et 4 juillet 1920 res ten t  simulanément en v ig u e u r ;  dans tous les 
cas, les intéressés bénéficient- du régime lo plus avantageux.

VIL — Par suite d’une omission matérielle, la ville d 'Bperuay n ’a 
pas figuré su r  la liste du deuxième tr im estre  ; il convient en consé
quence de l’y ré tab lirau  premier échelon a com pter du L'* avril

I-'. FnANÇUjS-MAHS .VL,

4.920. —  2 7  SEPTEMBRE

27 septem bre 1920. — D é c r e t relevant les tra item en ts  du  personnel 
préposé à l'a d m in is tra l/o n  des établissem ents p én iten tia ires.

Le Président de la République française,

Vu Jn Ird de finances du 31. juil let  1920;
Vu le décret du 9 jauvier 1920 ;
Sur la proposition du Garde des Sceaux, Ministre de la Justice, e t  

du Ministre des Finances,

Décrète ••

Article premier. — Dans chaque catégorie d'emplois el dans 
chaque classe, les trai tem ents du personnel préposé à l 'administra
tion des 'établissements pénitentiaires de France sont relevés de
i .000 francs, ù compter du l ,r janvier 1920.

Art.  2. — Le Garde des Sceaux, Ministre de la .lustice, et le 
Ministre des Finances sont chargés, chacun en c-e qui ie concerne 
de l'exécution du présent décret,  qui sera publié mx Jo u rn a l offi
ciel et inséré au B u lle tin  des lois.

A. M1LLERÀND.

P a r le  PrO suîfint tîo la  R épublique  :

Le Garde des Sceaux, Le M inistre des F inances ,

Min.istre de la  Justice , F. F r a n ç o i s - M a r s a i ...

L u o p i t h a u .

5 octobre 1920. — Ciucui.aire a u x  directeurs des colonies p én iten 
tia ires de- je u n es  détenus, au  sujet d u  service scolaire des 
com ptables.

J'ai été consulté sur  le point de savoir si les comptables-derniers, 
anciens instiUitours-eompfablcs et institutrices-eomptabies, des colo
nies pénitentiaires de jeunes détenus des deux sexes, devaient ou non 
assurer un service scolaire, indépendamment de leur service de comp
tabilité.

La question doit ôtro lésolne par la négative.
Le dorre t  du l '^aoû t 1919, qui a modifié les appellations et fixé la 

hiérarchie des fonctionnaires et agents des Services pénitentiaires, 
a déterminé l ’identité des situations des divers chefs des services de 
comptabilité des établissements pénitentiaires, qu'il s'agisse de 
comptabilité en derniers (anciens greffier-comptables, instituteurs-



400 CODE PÉNITENTIAIRE

comptables et iustitutrices-comptablcs) ou de comptabilité en matière 
(anciens économes).

Le décret du 9 janvier  1020 a a t t r ib u t  un  tra i tem en t identique aux 
divers comptables.

Tous, sans exception, devant b e n é ü d e r  des mêmes avantages el 
remplir  les mêmes devoirs, il serait illogique que» dans un même 
établissement, colonie pénitentiaire, école do réforme ou de préser
vation, le comptable-denier soit tenu d ’assurer un service supplé
mentaire dont son collègue, le comptable-matières, serait dispensé 
pour quelque motif que cc suit.

Toutefois, si certains c.onipiables-dectiers ou matières,anciens ins
ti tu teu rs  ou anciennes institutrices, exprimaient le désir  de continuer 
leur (ouvre pédagogique, je  ne ferai aucune objection à ce qu’il leur 
soit permis d'assuri-r, indépendamment de leur service normal de 
comptabilité et sans que celui-ci puisse en souffrir, le service, scolaire 
dont ils seraient chargés par vos soins, sur  leur  demande.

Je vous prie de vouloir bien accuser réception des présentes ins
tructions.

P a r  dclùgiitiü ii :

Le D irecteur de V A d m in istra tio n  )iônitcntiaire,

D. Dautjii-'Smi;.

5 octobre 1020. — D é c r e t  (Extrait du) f ix a n t les fra is  
de ju s tice  crm iinellv  (1).

Le Président de la République française,

Sous le rapport du Garde dos Sceaux, Ministre de la Justice eî du 
Ministre des Finances ;
V u  ;

Le Conseil d’Éta t entendu.

Décrété :
TITRE PREMIER

DISPOSITIONS PRÉLIM INAIRES

Article prem ier. — L’administration de l’enreg is trem ent continue, 
conformément aux lois eu v igueur, d.e îairo 1 avance des frais de 
jusiice criminelle; sauf pour  le Trésor à poursuivre le recouvrem ent

(t) J o u r n a l  offic iel  du  7 o c to b re  1920.
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de ceux desdits frais qui ne sont point à la charge de l ’E ta t;  le tout 
dans la forme e t  selon les règles éfciblies par  le présent décret.

A rt .  2 . — Les frais de justice criminelle sont :

1° Les frais de translation des prévenus ou accusés, les frais de 
translation des condamnés pour se rendre  au lieu où ils sont appelés 
en témoignage, mais seulement quand cotte' translation ne peut être  
effectuée p a r  les voitures cellulaires du Service pénitentiaire, les 
frais de transport des procédures et des pièces à conviction;

2U Les frais d 'extradition des prévenus, accusés ou condamnés; les 
frais de. commission rogatuiro et au tres  frais de procédure crimi
nelle en matière internationale;

3° Les honoraires et indemnités qui peuven t être accordés aux 
experts  eî aux in terprè tes  el les frais de traduction ;

t° Les indemnités qui peuvent ê tre  accordées aux témoins et aux 
jurés ;

5° Les l'rais de garde des scellés et ceux de mise en fourrière ;
6° Les droits l'expédition et au tres  alloués aux greffiers;
7° Les émoluments des huissiers;
8° Les frais de capture:
9° Les indemnités allouées aux magislrats et greffiers au cas de 

transport pour exerce)’ un acte, de leur  fonction dans les cas prévus 
an chapitre VU du t i t re  U du présen t décret;

10“ Les frais de communication postale, télégraphique, télépho
nique, le port des paquets pour l 'instruction criminelle;

II" Les frais d'impression des arrê ts ,  jugements et ordonnances 
de justice ;

12° Les frais d’eséention des a rrê ts  en matière criminelle et les 
gages des exécuteurs ;

13* Les indemnités et secours accordés aux victimes d ’erreurs  
judiciaires ainsi qito les frais de révision et les secours aux individus 
relaxés ou acquittés.

Art. 3. — Sont, en outre, assimilées aux trais de justice crimi
nelle en ce qui concerne l ’imputation, le paiement et la liquida
tion, les dépenses qui résultent :

1° De l’application des lois su r  les tr ibunaux pour  enfants e t  sur  la 
répression de la prostitution des m ineurs;

2° De l’application de la ioi sur  le régime dos aliénés;
3U Des procédures d'office aux fins d 'interdiction;
4U Des poursuites d’oilice en matière civile;
5° Des inscriptions hypothécaires requises par  ie m inistère 

public;
6° Des avances faites en matière de faillite et de liquidation ju d i 

ciaire dans les cas prévus par l'article 461 du code fie commerce et 
i’articlc 24 de ia loi du 4 mars 1889;
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comptables et iustitutrices-comptablcs) ou de comptabilité en matière 
(anciens économes).
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soit permis d'assuri-r, indépendamment de leur service normal de 
comptabilité et sans que celui-ci puisse en souffrir, le service, scolaire 
dont ils seraient chargés par vos soins, sur  leur  demande.

Je vous prie de vouloir bien accuser réception des présentes ins
tructions.
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5 octobre 1020. — D é c r e t  (Extrait du) f ix a n t les fra is  
de ju s tice  crm iinellv  (1).

Le Président de la République française,

Sous le rapport du Garde dos Sceaux, Ministre de la Justice eî du 
Ministre des Finances ;
V u  ;

Le Conseil d’Éta t entendu.

Décrété :
TITRE PREMIER

DISPOSITIONS PRÉLIM INAIRES

Article prem ier. — L’administration de l’enreg is trem ent continue, 
conformément aux lois eu v igueur, d.e îairo 1 avance des frais de 
jusiice criminelle; sauf pour  le Trésor à poursuivre le recouvrem ent
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de ceux desdits frais qui ne sont point à la charge de l ’E ta t;  le tout 
dans la forme e t  selon les règles éfciblies par  le présent décret.

A rt .  2 . — Les frais de justice criminelle sont :

1° Les frais de translation des prévenus ou accusés, les frais de 
translation des condamnés pour se rendre  au lieu où ils sont appelés 
en témoignage, mais seulement quand cotte' translation ne peut être  
effectuée p a r  les voitures cellulaires du Service pénitentiaire, les 
frais de transport des procédures et des pièces à conviction;

2U Les frais d 'extradition des prévenus, accusés ou condamnés; les 
frais de. commission rogatuiro et au tres  frais de procédure crimi
nelle en matière internationale;

3° Les honoraires et indemnités qui peuven t être accordés aux 
experts  eî aux in terprè tes  el les frais de traduction ;

t° Les indemnités qui peuvent ê tre  accordées aux témoins et aux 
jurés ;

5° Les l'rais de garde des scellés et ceux de mise en fourrière ;
6° Les droits l'expédition et au tres  alloués aux greffiers;
7° Les émoluments des huissiers;
8° Les frais de capture:
9° Les indemnités allouées aux magislrats et greffiers au cas de 

transport pour exerce)’ un acte, de leur  fonction dans les cas prévus 
an chapitre VU du t i t re  U du présen t décret;

10“ Les frais de communication postale, télégraphique, télépho
nique, le port des paquets pour l 'instruction criminelle;

II" Les frais d'impression des arrê ts ,  jugements et ordonnances 
de justice ;

12° Les frais d’eséention des a rrê ts  en matière criminelle et les 
gages des exécuteurs ;

13* Les indemnités et secours accordés aux victimes d ’erreurs  
judiciaires ainsi qito les frais de révision et les secours aux individus 
relaxés ou acquittés.

Art. 3. — Sont, en outre, assimilées aux trais de justice crimi
nelle en ce qui concerne l ’imputation, le paiement et la liquida
tion, les dépenses qui résultent :

1° De l’application des lois su r  les tr ibunaux pour  enfants e t  sur  la 
répression de la prostitution des m ineurs;

2° De l’application de la ioi sur  le régime dos aliénés;
3U Des procédures d'office aux fins d 'interdiction;
4U Des poursuites d’oilice en matière civile;
5° Des inscriptions hypothécaires requises par  ie m inistère 

public;
6° Des avances faites en matière de faillite et de liquidation ju d i 

ciaire dans les cas prévus par l'article 461 du code fie commerce et 
i’articlc 24 de ia loi du 4 mars 1889;
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7° Des dispositions des lois sur  l ’assistance judiciaire en matière 
civile, commerciale et adm inis tra tive ;

S° Ou transpor t  des greffes ou des archives des cours ou t r i 
bunaux ;

0° Do lois spéciales ou de règlements d ’administration publique 
et dont l'avance doit être  faite- par l 'administration de l 'enregis tre
ment.

Art. 't. — Dans le- cas ou l 'instruction d 'une procéduro pénale ou 
d’une procédure assimilée exigerait des dépenses extraordinaires et 
non prévues par l’article 2 du  présen t décre t,  elles ne pourront 
ê tre  faites jusqu 'à concurrence de la somme de 1.000 francs qu’avec 
l'autorisation motivée du procureur général et à la charge par  lui 
d'en informer sans délai le Ministre de ia Justice; au-dessus de cette 
somm e, l’autorisation expresse du Ministre de la Justice est néces
saire .

Il en sera de même dans le cas ou le montant des dépenses 
ordinaires et visées par  l’article 2 précité excéderait la taxe qui 
pourra it  eu être  régulièrement établie en vertu  des tarifs en 
vigueur, sons réserve que ce dépassement sera justifie par  les 
nécessités particulières de la procédure ou les circonstances excep
tionnelles do l'affaire.

TITRE II

TARIF DBS FKAIS

CHAPITRE PREMIER

Des frais de transla tion  des prévenus ou accusés, 
de transport des procédures et des pièces à  conviction.

A rt.  5. — Le,s prévenus on accusés sont en principe transférés en 
chemin de fev ou à défaut en voiture sur la réquisition des officiers 
de justice .

Toutefois, su ivant les circonstances, ils peuvent ê tre  conduits â 
pied par  la gendarm erie de brigade en brigade, s'ils sont valides et 
âgés de plus de dix-huit  ans.

Les individus qni doivent ê tre  conduits devant une cour ou un 
tr ibunal siégeant dons une ville au tre  que celle ou ils sont détenus, 
pour en tendre  s ta tue r ,  soit sur l’opposition à un jugem ent ou a r rê t ,  
soit sur  l'appel interjeté contre un jugem ent ,  sont transférés p;u*3es 
voitures cellulaires du service pénitentiaire , toutes les fois que co 
mode de Iranslercmcnt est possible et qu’il u’y a pas urgence à 
opérer le transport.

Art.  6- — Le transport,en chemin de 1er doit, à moins de circons
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tances exceptionnelles, ê tre effectué dans un compartiment réservé 
d’un wagon de 3a classe.

Akt . 7. — La réquisition, soit, à la compagnie de chemins de fer, 
soit au voiturier,  doit être  établie en deux exemplaires dont l’un 
est r^mis au greffier chargé de la liquidation des frais du procès e t  
l’autre à la compagnie de chemins de fer ou au voiturier,  pour qu'ils 
le produisent à l 'appui de leur  mémoire.

A rt .  8. — Lorsque l'individu, dont le transfèrem entdoit  ê t re  opéré 
de brigade en  hrigade. prétend qu’il ne peu t faire ou continuer le 
voyage à pied, le chef d ’escorte apprécie si cette réclamation est
fondée.

Art.  9. — Lorsque, dans un ressort,  nn départem ent ou un a r ron
dissement, il y a lieu de charger un en trep reneur  général d’assurer 
le transport des prévenus ou accusés, lu droit de passer le marché, 
conformément anx dispositions du décret du 18 novembre 1882, 
modifié par le  décret du 23 août 1919, n’appartient qu’au Ministre 
de la -Insiico qui peu t déléguer ses pouvoirs aux procureurs généraux 
et aux procureurs de îa République, à charge par eux de soumettre  
à son approbation préalable le marché, s'il est passé de gré à gré, au 
ses clauses e t  conditions, s’il y a lien avec concurrence et publicité. 
Dans les localités où le service n'est pas assuré par  un  en trepreneur 
général, l'autorité requérante traite de gré à gré pour chaque transport 
avec un voiturier au mieux des in té rê ts  du Trésor.

A défaut de voilurier acceptant le prix proposé, des réquisitions 
sont adressées au maire qui y pourvoit p a r le s  moyens dont il dispose.

Art.  l ü . — Les prévenus ou accusés peuvent se faire t ransporter  
en chemin de te r  on en voiture à leurs frais, eu se soum ettant aux 
mesures do précaution prescrites par  le magistrat qui aura ordonné 
le transport  on par  le chef d’escorte chargé de l’exécuter.

Art.  11. — Le transpor t  des prévenus ou accusés dans l ’intérieur 
de Paris ou dans sa banlieue, ainsi que dans les villes où cette mesure 
est rendue nécessaire par l’importance du servico ou p a r  l'éloigne- 
ment de ia prison, se fait, en principe, par voiture fermée et par  
un en trepreneur  particulier, en ver tu  d'un marché passé conformé
ment aux dispositions de l ’article 9 ci-dessus.

Une convention préalable détermine, s’il y a lien, au moment de 
la conclusion de chaque marché, le montant des subventions qui 
seront allouées par la ville et par le département.

A rt .  12. — Les procédures et les pièces à conviction sont confiées 
aux gendarmes ou aux agents chargés de la conduite des prévenus 
ou accusés.

Si. en ce cas, dos frais exceptionnels ont dû être avancés par le 
agents chargés du transport,  eeux-ci, pour en obtenir le rembourse
ment, en por te  le m ontan t sur  leur mémoire.
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7° Des dispositions des lois sur  l ’assistance judiciaire en matière 
civile, commerciale et adm inis tra tive ;

S° Ou transpor t  des greffes ou des archives des cours ou t r i 
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0° Do lois spéciales ou de règlements d ’administration publique 
et dont l'avance doit être  faite- par l 'administration de l 'enregis tre
ment.
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non prévues par l’article 2 du  présen t décre t,  elles ne pourront 
ê tre  faites jusqu 'à concurrence de la somme de 1.000 francs qu’avec 
l'autorisation motivée du procureur général et à la charge par  lui 
d'en informer sans délai le Ministre de ia Justice; au-dessus de cette 
somm e, l’autorisation expresse du Ministre de la Justice est néces
saire .

Il en sera de même dans le cas ou le montant des dépenses 
ordinaires et visées par  l’article 2 précité excéderait la taxe qui 
pourra it  eu être  régulièrement établie en vertu  des tarifs en 
vigueur, sons réserve que ce dépassement sera justifie par  les 
nécessités particulières de la procédure ou les circonstances excep
tionnelles do l'affaire.

TITRE II

TARIF DBS FKAIS

CHAPITRE PREMIER

Des frais de transla tion  des prévenus ou accusés, 
de transport des procédures et des pièces à  conviction.

A rt.  5. — Le,s prévenus on accusés sont en principe transférés en 
chemin de fev ou à défaut en voiture sur la réquisition des officiers 
de justice .

Toutefois, su ivant les circonstances, ils peuvent ê tre  conduits â 
pied par  la gendarm erie de brigade en brigade, s'ils sont valides et 
âgés de plus de dix-huit  ans.

Les individus qni doivent ê tre  conduits devant une cour ou un 
tr ibunal siégeant dons une ville au tre  que celle ou ils sont détenus, 
pour en tendre  s ta tue r ,  soit sur l’opposition à un jugem ent ou a r rê t ,  
soit sur  l'appel interjeté contre un jugem ent ,  sont transférés p;u*3es 
voitures cellulaires du service pénitentiaire , toutes les fois que co 
mode de Iranslercmcnt est possible et qu’il u’y a pas urgence à 
opérer le transport.

Art.  6- — Le transport,en chemin de 1er doit, à moins de circons
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tances exceptionnelles, ê tre effectué dans un compartiment réservé 
d’un wagon de 3a classe.

Akt . 7. — La réquisition, soit, à la compagnie de chemins de fer, 
soit au voiturier,  doit être  établie en deux exemplaires dont l’un 
est r^mis au greffier chargé de la liquidation des frais du procès e t  
l’autre à la compagnie de chemins de fer ou au voiturier,  pour qu'ils 
le produisent à l 'appui de leur  mémoire.

A rt .  8. — Lorsque l'individu, dont le transfèrem entdoit  ê t re  opéré 
de brigade en  hrigade. prétend qu’il ne peu t faire ou continuer le 
voyage à pied, le chef d ’escorte apprécie si cette réclamation est
fondée.

Art.  9. — Lorsque, dans un ressort,  nn départem ent ou un a r ron
dissement, il y a lieu de charger un en trep reneur  général d’assurer 
le transport des prévenus ou accusés, lu droit de passer le marché, 
conformément anx dispositions du décret du 18 novembre 1882, 
modifié par le  décret du 23 août 1919, n’appartient qu’au Ministre 
de la -Insiico qui peu t déléguer ses pouvoirs aux procureurs généraux 
et aux procureurs de îa République, à charge par eux de soumettre  
à son approbation préalable le marché, s'il est passé de gré à gré, au 
ses clauses e t  conditions, s’il y a lien avec concurrence et publicité. 
Dans les localités où le service n'est pas assuré par  un  en trepreneur 
général, l'autorité requérante traite de gré à gré pour chaque transport 
avec un voiturier au mieux des in té rê ts  du Trésor.

A défaut de voilurier acceptant le prix proposé, des réquisitions 
sont adressées au maire qui y pourvoit p a r le s  moyens dont il dispose.

Art.  l ü . — Les prévenus ou accusés peuvent se faire t ransporter  
en chemin de te r  on en voiture à leurs frais, eu se soum ettant aux 
mesures do précaution prescrites par  le magistrat qui aura ordonné 
le transport  on par  le chef d’escorte chargé de l’exécuter.

Art.  11. — Le transpor t  des prévenus ou accusés dans l ’intérieur 
de Paris ou dans sa banlieue, ainsi que dans les villes où cette mesure 
est rendue nécessaire par l’importance du servico ou p a r  l'éloigne- 
ment de ia prison, se fait, en principe, par voiture fermée et par  
un en trepreneur  particulier, en ver tu  d'un marché passé conformé
ment aux dispositions de l ’article 9 ci-dessus.

Une convention préalable détermine, s’il y a lien, au moment de 
la conclusion de chaque marché, le montant des subventions qui 
seront allouées par la ville et par le département.

A rt .  12. — Les procédures et les pièces à conviction sont confiées 
aux gendarmes ou aux agents chargés de la conduite des prévenus 
ou accusés.

Si. en ce cas, dos frais exceptionnels ont dû être avancés par le 
agents chargés du transport,  eeux-ci, pour en obtenir le rembourse
ment, en por te  le m ontan t sur  leur mémoire.
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Si, à raison du poids ou du volume, les objets ne peuvent, être 
transportés pur les gendarmes ou agents, Us le sont, su r  réquisition 
éci'ile du magistrat,  soit par chemin de fer, soit par  un en trepreneur,  
soit par toute a u t re  voie plus économique, sauf  les précautions con
venables pour la sû re té  desdits objets.

A rt .  1 3 .— Les aliments ou secours nécessaires aux prévenus ou 
accusés pendant leur  transport leur sont fournis dans les prisons ei, 
m a i s n n s  d 'a rrê t .

Cette dépense n'est point cmisidérée comme faisant partie  dos frais 
généraux de just ice criminelle, elle e.sl confondue dans la masse des 
dépendes ordinaires des prisons et maisons d’a r rê t .

Dans les lieux un il n'y a  point de prison, le maire assure la four
n itu re  des aliments et autres objets, e t  le remboursement, en est fait 
aux fournisseurs comme frais généraux de jusiice criminelle.

Si l’individu transféré tombe malade en cours do route et doit ê tre 
placé il ans un hôpital, les frais d'hospitalisation sont payés confor
mément aux lois et règlements sur' l'assistance publique.

A r t . 1 h . — Les dépenses que les gendarmes ,se trouvent obligés de 
l'aire en route leur sont remboursées comme frais de justice crim i
nelle. sur leurs mémoires détaillés, auxquels ils joignent les ordres 
qu'ils ont reçus ainsi que les quittances'particulières pour les dépenses 
de nature à ê tre  ainsi constatées.

Si les gendarmes o’outpas de fonds suffisants pour  faire ces avances, 
il leur  est délivré un mandat provisoire do la somme présum ée néces
saire par le magistrat, qui ordonne le transport.

Il est fait mention du montant de co mandat sur  t ranspor t .
Arrivés à destination, les gendarmes font régler définitivement leur 

mémoire par le magistral devauf lequel lo prévenu doit comparaître .
11 est alloué aux gendarmes des frais d 'escorte dans les conditions 

e t  conformément aux tarifs fixés par  les règlements su r  le service 
de la gendarmerie.

Art-. 15. — Lorsque, en conformité des dispositions du code d ’ins
truction criminelle sur  le faux et dans les cas prévus notamment par 
les articles 452 et 454, dos pièces arguées de faux ou des pièces de 
comparaison doivent être  remises un greffe par  des dépositaires publics 
ou particuliers, le m agistrat instruc teu r  peut ordonner, soit que le- 
dépositaire se transportera  en personne ou par mandataire au greffe 
du tribunal ou devant lui pour faire ee dépôt, soit que ce dépositaire 
les rem ettra  â tel magistrat ou tel officier de police judiciaire qu’il 
désigne, lequel lui délivrera un double du procès-verbal constatant 
cette remise.

A rt .  16. — Lorsque le dépositairo ou son mandataire s’est trans
porté pour effectuer ce dépôt, il a droit à Ja taxe de comparution 
et aux indemnités de voyage et de séjour allouées aux témoins.
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CHAPITRE VI

Des ém olum ents alloués a u x  huissiers 
et a u x  agen ts de la force publique.

S 3. — E xé cu tio n  des m anda ts  d 'am ener, de dépôt et d 'arrêt. —
Capture en  éxecution  d 'u n e  ordonnance de p r ise  de corps, d'n it

ju g e m e n t ou a rrê t.

Art. 95. — L'exécution des mandats d’am ener, da dépôt et d ’a r 
rê t ,  des ordonnances de prise de corps, des arrê ts  et jugem ents  
de condamnation est confiée aux gendarmes, aux gardes cham
pêtres et fores 'iors, aux inspecteurs de la sûreté  générale et de la 
sûreté , ainsi qu’aux agenis de police.

Art.  96. — Il es t  alloué aux gendarmes, gardes champêtres et 
forestiers, inspecteurs do la sûreté  générale et de la sûreté , ainsi 
qu ’aux agents de police pour t’exécutioo des mandats d ’amener, une 
indemnité de S francs.

Art. 97. — I! est alloué aux gendarmes, gardes champêtres et 
forestiers, inspecteurs de la sûreté  générale et de la sûreté. ainsi 
qu ’aux agents de police, pour  capture ou saisie de la personne, en 
exécution :

i ” D’un jugem ent de simple police ou d'un jugem ent ou a r rê t  
correctionnel prononçant une peine d 'emprisonnement n'excédant 
pas cinq jours,  5 francs;

2° D’un mandat d’a r rê t  ou d’uu jugement ou a r rê t  en matière 
correctionnelle emportant peion d’em prisonnement de plus de 
cinq jours, IS francs ;

D’une ordonnance do prise de corps ou d ’un arrê t  portant, la 
peine de la réclusion, 21 francs;

•i0 D’un arrê t  de condamnation anx travaux forcés ou â une peine 
plus forte, 30 francs.

A rt .  93. — Les indemnités prévues par  les articles Ofi et 07 ci- 
dessus ne sont dues qu’au tan t qu’il y a en exécution forcée ot que 
l’arrestation a nécessité des recherches spéciales dûment cons
ta tées.

11 n’y a pas lieu de distinguer au point de vue du droit à l’allo
cation suivant que l’agent qui a opéré J'arrestalion était porteur du 
mandat ou de l’extrait de jugem ent ou d’arrê t,  ou avait été simple
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truction criminelle sur  le faux et dans les cas prévus notamment par 
les articles 452 et 454, dos pièces arguées de faux ou des pièces de 
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Des ém olum ents alloués a u x  huissiers 
et a u x  agen ts de la force publique.

S 3. — E xé cu tio n  des m anda ts  d 'am ener, de dépôt et d 'arrêt. —
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qu ’aux agents de police pour t’exécutioo des mandats d ’amener, une 
indemnité de S francs.

Art. 97. — I! est alloué aux gendarmes, gardes champêtres et 
forestiers, inspecteurs de la sûreté  générale et de la sûreté. ainsi 
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m ent avisé de l'existence do ce lle  pièce par  une circulaire ou par 
une insertion à un bulletin de police.

La gratification la plus élevée. est seule accordée, si le prévenu ' 
accusé ou condamné, était sous lu coup de plusieurs mandats, 
ordonnances de prises de corps, ar rê ts  nu jugem ents  de condam
nation,

TITRE )V

CHAPITRE III

De la liquidation et du recouvrem ent des frais.
Paragraphe prem ier . — L iquidation  des fra is .

Art. 157 .— Sont déclarés dans tons les cas à îa charge de l'Ktat 
et sans recours envers los condamnés : l ” les frais de voyage et do 
séjour des magistrats dilégués pour la tenue des cours d'assises; 
2° les frais de transport  et de séjour dos juges de paix pour l’éta
blissement de la liste annuelle du ju r y ;  toutes les indemnités 
payées aux ju rés ;  4" tes frais do transport  des prévenus et accusés 
dans les cas prévus par l'article H du présent décret;  5° les droits 
d'expédition pour la copie g ra tu ite  de la procédure qui doit r i r e  
délivrée aux accusés conformément à l ’aiiic le 305 du  code d 'instruc
tion criminelle ; toutes les dépenses pour r e . N é c u t i o n  des arrêts  
criminels.

Art. 158. — Il est dressé pour chaque affaire criminelle, correc
tionnelle ou de simple police, un état de liquidation des frais autres 
que cous qui sont à la charge de l’État sans recours envers les con- 
dam nés.

Cette liquidation doit ê t re  inséré<>, soit dans t’ordonnauee, soit dans 
l'arrèl ou le jugem ent qui prononce la condamnation aux frais.

Lorsque cette insertion ne peut être  faite, le juge décerne uxécu- 
Loire contre qui de droit, au bas de l’état même de liquidation .

A rt .  159. — Pour faciliter la liquidation les officiers de police judi
ciaire e t  les juges d’instruction, aussitôt qu’ils ont term iné leurs 
fonctions relativement A chaque affaire, doivent jo indre aux pièces 
un relevé des frais auxquels ont donné lieu les actes dont Us ont été 
chargés.

Art. 160. — Le greffier doit rem ettre  an trésorier-payeur géné ra l , 
dès que la eoudamnation est devenue définitive, un extrait de l'or
donnance. jugement ou arrêt., pour ce qui concerne la liquidation et 
îa condamnation au remboursement des frais ou uno copie de l'état 
de liquidation rendu exécutoire.

1920. —  5 octobre 407

§ 2. — Personnes contre lesquelles 
ie recouvrem en t des fra is  p eu t être p o u rsu iv i.

A r l . 101 .— tfn conformité- des articles 162, 176, 194, 211, 360 du 
code d’instruction criminelle e t  55 du code pénal, tout a r rê t  pu 
jugem ent de condamnation doit assujettir  au  remboursement des 
frais les condamnés et les personnes civilement responsables.

La condamnation aux dépens n’est prononcée solidairement que 
contre les individus condamnés pour nu même crime ou pour un 
même délit.

Au cas où r<innulation d ’une procédure est fondée su r  une nullité 
qui n’est pas 3e fait du condamné ou des personnes civilement res
ponsables, ceux-ci ne peuvent ê tre  tenus des frais nécessités par 
cette procédure, lorsqu'il n’a pas été fait application aux au teurs  de 
de la nullité des dispositions do l'artiule 415 du code dücstruction  
criminelle.

Le juge peut ne pas mettre  à îa charge de la partit; qui succombe, 
quelle qu'elle soit les frais qu’il déclare frustratoires.

A rt .  102. — En matière de simple police, de police correctionnelle, 
ainsi que dan9 les affaires soumises au ju ry ,  la partie civile qui n’a 
pas succombé n’est jamais tenue des frais, sauf  de ceux occasionnés 
par  elle et qui ont été déclarés frustra to ires .

Le montant de la consignation par  elle effectuée lui ost restitué 
dans les conditions prévues par les articles 154 e t  155 du présent 
d éc re t .

A rt .  163. — Sont assimilés aux parties civiles, sauf e.n ce qui con
cerne îa consignation préalable:

1° Toute administration publique, rela tivement aux procès suivis, 
soit à  sa requête, soit d’ofïice e t  dans son in térêt ;

2 - Les départements,  les communes et les établissements publics 
dans les procès instru ils  à leur  requête ou d'office pour délits 
commis coutre leurs domaines publics ou privés.

g 3. — R éy u la rü a tio n  des dépensés. — R ecouvrem ent.

Art. 164. — Le directeur de l’euregislrrjment de chaque dépar
te m en t  dresse un état général îles frais acquittés pendant le mois et 
le fait parvenir dans h* première quinzaine du mois suivant au direc
teur  do la comptabilité publique. Il jo in t  à cet état les mandats et 
exécutoires ainsi que les originaux des pièces justificatives.

A rt .  165. — Le direc teur  de la comptabilité publique fait parve
nir  au Ministre de la Justice, dans les trois mois au plus tard après 
l ’expiration de chaque, tr imestre , les étals visés ao précèdent article, 
ainsi que les mandats et exécutoires accompagnés des originaux 
des pièces justificatives.

U y joint un état général mensuel des dits mandats et exécu-
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toires, e t ,  en fin d ’exercice, un é tat récapitulatif établi pour l’aunée 
entière.

A rt .  165. — Le Miuistre do la Justice fait procéder à îa vérification 
J e  l’état général mensuel visé dans l’article précédent .

îi  l’a rrê te  à la somme totale des payements qui lui paraissent 
avoir été régulièrement faits.

Il délivre, do montant une ordonnance au profit de l ’administration 
de l 'enregistrem ent,  le tout sans préjudice des resti tu tions qu'il  
pourra it  y avoir Keu d ’ordonner.

A rt .  167. — Toutes les lois que le Ministre de la Justice reconnaît 
que des sommes ont été indûment allouées à t i tre  de frais de jus
tice criminelle, il en fait dresser  des rôles de restitution, lesquels 
sont par  lui déclarés exécutoires contre qui de droit, lors même 
que ces sommes se trouveraient comprises dans des é ta ts  déjà 
ordonnancés par  lui, pourvu néanmoins, d’une part,  qu'il ne se soit 
pas écoulé plus de deux ans depuis la date des dites ordonnances et,  
d’au tre  part,  que celles-ci n o ie n t  été l'objet d’aucun recours  sur  
lequel la juridiction compétente ait statué.

Art. 168. — Le recouvrement des frais de justice avancés par  l’ad
ministration de l’enreg is trem ent q«i ne restent pas définitivement 
à la charge de l’Elat,  ainsi que les restitutions ordonnées par  le 
Ministre de la Justice, sont poursuivis par toutes voif-s de droit  et 
par  celle de ia contra in te  par  corps dans les cas on la loi permet 
de l’exercer, à la diligence des percepteurs des contributions directes, 
en ver tu  des exécutoires mentionnés aux articles ci-dessus.

L’arrê té  ordonnant le reversem ent n« yeut être attaqué que par 
la voie d 'un  recours devant le Conseil d’iîtat.

A .  MILUSRANl).

P a r  Ic> P ré s id e n t de  la  R ép u b liq u e : 

fj& Garde des Sceaux, Le M inistre des Finances^

Ministre- de la Justice, F .  F r a n ç o is -M a u s a i ..

L h o p i t e a u .

9 octobre 1920. — C i r c u l a i r e  a u x  p ré fe ts , a u  su je t d u  relèvem ent 
des tra item en ts  d u  personnel a d m in is tra tif.

J’ai l’honneur de vous adresser ci-joint ampliation du décret du 
27 septembre 1920,(1) portant relèvement do? traitements du personnel 
préposé à l’administration des établiBsementspcnitentiaires de France.

0 )  V oir page 399,

1 9 2 0 . —  9  OCTOBRE 409

Je vous prie  de vouloir bien p rescrire  les dispositions nécessaires 
en vue du m andatement au profit des ayants droit, du rappel des 
sommes qui leur  sont dues, à compter du 1e* janvier 1920, par  im pu
tation sur les crédits  mis à votre disposition au t i t re  du ch a p i t re s  
du budget de mon Ministère ;'2C section - Services pénitentiaires).

Les d irecteurs des établissements e t  circonscriptions pénitentiaires 
reçoivent, par même courrier,  une ampliation du décret avec toutes 
instructions utiles.

P a r  d é lég a tio n  ;

Le D irecteur de V A dm in istra tion  ‘p én iten tia ire ,

D . D a o t r e s m e .

9 octobre 1920. —  C i r c u l a i r e  a u x  d irecteurs, a u  su je t d u  re lèvem ent 
des tra item en ts du  personnel a d m in is tra tif.

J’ai l’bonneur de vous adresser ampliation du décret du 27 soptem- 
b re l9 2 ü ( l )p o r ta u t r e lè v e m e n t  des tra i tem ents  du personnel adm inis
t ra t i f  des établissements pénitentiaires, à com pter dn 1er janvier  19:>0

Vous comprendrez sur  la feuille d 'émargement des traitements du 
mois d’octobre, le rappel dû à chaque fonctionnaire pour la période 
de service effectuée par  chacun d ’eux dans votre Direction.

Vous aurez soin d'inscrire le montant des sommes s payer, rappels 
compris, sur  le plus prochain bulletin mensuel des dépense» que vous 
aurez à faire parvenir  à mon Administration.

Au cas où ies rappels dont il s’agit n’auraient pas été inscrits sur 
le dernier bulletin, il conviendrait d’adresser, par retour du courrier,  
sous le tim bre du 1er bureau, un bulletin rectificatif concernant les 
dépenses du chapitre 5 du budget des Services pénitentiaires.

Par délégation :

Le. D irecteur de V A dm in istra tion  p én iten tia ire ,

D . D al ' t r e s m b ,

(1) Voir page 399.
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toires, e t ,  en fin d ’exercice, un é tat récapitulatif établi pour l’aunée 
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reçoivent, par même courrier,  une ampliation du décret avec toutes 
instructions utiles.

P a r  d é lég a tio n  ;

Le D irecteur de V A dm in istra tion  ‘p én iten tia ire ,

D . D a o t r e s m e .

9 octobre 1920. —  C i r c u l a i r e  a u x  d irecteurs, a u  su je t d u  re lèvem ent 
des tra item en ts du  personnel a d m in is tra tif.

J’ai l’bonneur de vous adresser ampliation du décret du 27 soptem- 
b re l9 2 ü ( l )p o r ta u t r e lè v e m e n t  des tra i tem ents  du personnel adm inis
t ra t i f  des établissements pénitentiaires, à com pter dn 1er janvier  19:>0

Vous comprendrez sur  la feuille d 'émargement des traitements du 
mois d’octobre, le rappel dû à chaque fonctionnaire pour la période 
de service effectuée par  chacun d ’eux dans votre Direction.

Vous aurez soin d'inscrire le montant des sommes s payer, rappels 
compris, sur  le plus prochain bulletin mensuel des dépense» que vous 
aurez à faire parvenir  à mon Administration.

Au cas où ies rappels dont il s’agit n’auraient pas été inscrits sur 
le dernier bulletin, il conviendrait d’adresser, par retour du courrier,  
sous le tim bre du 1er bureau, un bulletin rectificatif concernant les 
dépenses du chapitre 5 du budget des Services pénitentiaires.

Par délégation :

Le. D irecteur de V A dm in istra tion  p én iten tia ire ,

D . D al ' t r e s m b ,

(1) Voir page 399.
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9 o c to b re  1920. — Circulaire a n x  d irecteurs d 'établissem ents  
pénitentiaire..s- / m  su je t de la  destina tion  des libérés affectés a u x  
sections niétropolita ines d 'exc lu# .

Aux term es dos dispositions de l ’article 14 (2S alinéa) do l'ins
truction  du J5 janvier  1903 pour l ’application tin décret du *8 dé
cembre 1900 re la tif  aux sections métropolitaines d’exclus <r les 
hommes purgeant une condamnation à l’issuc dû laquelle iis doivent 
ê tre  incorporés ans exclus sont, su r  l ' initiative du directeur de l 'éta
blissement pénitentiaire , examinés avant, leur  libération, sous le 
contrôle du commandant d’armes, dans les conditions analogues 
à celles prévues par  les articles 56 et 82 de l 'instruclion sur  les 
operahons des conseils de révision, c'est-à-dire, par un médecin 
militaire assisté de l'oflicier du gendarmerie de l 'arrondissement. 
Le procès-verbal de cet examen est transm is au Ministre qui avise 
le commandant des prisons de Paris. s 

Ces dispositions ont pour obiet de fixer la destination à douuer 
aux exclus à leur sortie de prison, de les diriger suivant leur  apti
tude physique, soit sur  l'Algérie, suit sur  le dépôt de Gollionre. 
Elles semblent avoir été perdues de vue. Je vous serais obligé de 
ne pas manquer de vous y conformer à l’avenir.

Le D irecteur tte l 'A d v ü n is ira tic u  pénitentiaire.,

D .  D a u t h e s m f ..

9 octob re  1920.— Cihcui.amie a u x  directeurs des établissem ents  
et circonscriptions pen iicn tia ires au  sujet du  p o r t de l'u n ifo rm e .

L'atteiitiou de mon administration a été appelée sur  le fait que 
des  agents des Services pénitentiaires revêtaient tan t  à l ' intérieur 
qu a i extérieur des établissements des uniformes non conformes 
au typa rég-lomentaire confectionnés ou transformés à leurs frais.

Une telle inlraclion ne saurait être  tolérée. 11 vous appartient de 
tenir  la main, de la manière' la plus str ic te  à eo que soil seul autorisé 
le port d 'uniformes réglementaires, comportant les insignes et les 
galons prévus .par les décroîs et arrê tés .

Le D irecteur de. V Adiuiriistrahoa p én iten tia ire ,

D. Dautrekmk.

40 2 0 . —  10  OCTOBRE m

10octobre 1920. — Circu laire  a u x  directeurs des colonies p én iten 
tiaires, a u  su je t de l'envoi des contrats de louage.

J'ai constaté que les contrats qui me sont transmis aux tins d’appro
bation, en exécution des circulaires des 4 novembre 3805 et 5 oc
tobre 1867, me parviennent séparément, au fur et â mesure qu'ils 
sont établis, sans qu'ils soient accompagnés d’un bordereau récapi
tulant le nom des enlants l'ai sait l l'objet de chaque envoi.

Cette manière de procéder présente dos inconvénients. Un con
tra t ,  par  exemple, peut s’égarer sans qu’il reste trac.e de son envoi.

Je désire, donc, qu a l’avenir  vous groupiez ces contrats  de louage 
par période et que vous les adressiez ensemble au préfet de voire 
départem ent les Jcr et 15 de chaque mois. Vous aurez soin de jo in 
dre à chaque envoi un état collectif su r  lequel sera mentionné, avec 
vos observations s’il y a lieu, le nom îles pupilles bénéficiaires et 
celui derë employeurs.

P a r  fl.:l(';gation :

Le D irecteur do l'A d m in is tra tio n  pén iten tia ire .
1). Daotrrsm r.

1 5  octobre 1920. — A r r ê t é  f ix a n t tes nouvc.a.u.v tra item en ts  du  
personnel préposé à  l'adm in istra tion  des établissem ents p é n ite n 
tiaires de France, en application du  décret du  ir7 septem bre 19t0-

Le Garde des Sceaux, Ministre de la Justice,

Vu le décret du 9 janvier  19:20, fixant les nouveaux trai tem ents du 
personnel préposé à l 'administration des établissements péniten
tiaires de France ;

Vu le décret du 23 septembre 1020, relevant de mille francs les trai
tements dudit personnel ;

Vu l’a rrê té  du 7  février 1920, fixant la répartition entre les différentes 
classes du personnel en .service ;

,Sur la proposition du Directeur de l 'Administration pénitentiaire,

Arrête ;

Article premier.  — Dans chaque catégorie d’emplois, les différentes 
classes des fonctionnaires- sont fixées comme suif :

l ü DIRECTEURS. -  • DIRECTRICE
(Décret du 3 juin 1910, modifié par décret du 26 octobre 1918).

f r a n c s .

t3.0ùU
1-2 (100
11. (XXI 
10.000

I'* c la sse
'>4
•J. _
4S —
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10octobre 1920. — Circu laire  a u x  directeurs des colonies p én iten 
tiaires, a u  su je t de l'envoi des contrats de louage.

J'ai constaté que les contrats qui me sont transmis aux tins d’appro
bation, en exécution des circulaires des 4 novembre 3805 et 5 oc
tobre 1867, me parviennent séparément, au fur et â mesure qu'ils 
sont établis, sans qu'ils soient accompagnés d’un bordereau récapi
tulant le nom des enlants l'ai sait l l'objet de chaque envoi.

Cette manière de procéder présente dos inconvénients. Un con
tra t ,  par  exemple, peut s’égarer sans qu’il reste trac.e de son envoi.

Je désire, donc, qu a l’avenir  vous groupiez ces contrats  de louage 
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vos observations s’il y a lieu, le nom îles pupilles bénéficiaires et 
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1). Daotrrsm r.
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Vu l’a rrê té  du 7  février 1920, fixant la répartition entre les différentes 
classes du personnel en .service ;

,Sur la proposition du Directeur de l 'Administration pénitentiaire,

Arrête ;

Article premier.  — Dans chaque catégorie d’emplois, les différentes 
classes des fonctionnaires- sont fixées comme suif :

l ü DIRECTEURS. -  • DIRECTRICE
(Décret du 3 juin 1910, modifié par décret du 26 octobre 1918).

f r a n c s .

t3.0ùU
1-2 (100
11. (XXI 
10.000

I'* c la sse
'>4
•J. _
4S —
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2° CONTRÔLEl-KS. —  IN ST IT U T EU R S-C H EFS. —  IN STITUTRiCES-CH EFS

francs.
! '•  c l a s s e .............................................................•....................................................  10.000
2‘ ~    9.500
3* —   9.000

3 °  COMPTABLES.

1 "  c l a s s e ............................................................................................................ 9.500
‘ï  —    ÿ.OOO
s- —   a.fiix)

—   8.000

4 °  COMMIS. —  IN ST IT U T EU R S. ~  IN ST IT tîTIU C E S

I "  c l a s s e ................................................................................................   7.500
—   7.00-1

3* — ............................................................................................................  G.500
—   0 .000
—    D.'j OO

EMPLOIS SPÉCIAUX

A) Régisseurs des cu ltures.
I "  c l a s s e .................      ;).Ti(h)
-• —   o.ooo

— ...........................................................................................................  8.5*Hi
■I* —   8 .0‘X)

13; Con.ducjr.ur des tra v a u x .
J” c l a s s c ...........................................................................................................  7. MO

— ............................................................................................................ 7.0ÛD
3* --   (i.jOO
<• —   0.000
5‘ - •  ................................................................................................... - . . .  5.500

Art. 2. — Le présen t arrê te  aura elVel â compter du ]‘f janv ier  ]‘J20.

Art.  3. — Sont abrogées toutes dispositions antérieures ou tant 
qu ’elles sont contraires au présent a rrê té .

Art.  4 . — Le Directeur de l 'Administration pénilentiaire est chargé 
de i'cxécuiion du présent a rrê té .

LHOP1TKAU.
Pour am p lia tio n  :

Le D irecteur de V A dm in istra tion  pén iten tia ire , 

b .  D a u t h e s m e .

1920 . —  18 OCTOBRE 413

18 octobre 1920.— C irc u la i re  a u x  directeurs des m aisons cen tra les, 
circonscrip tions pén iten tia ires ei prisons de P a ris , au su je t de 
Vapplication de la loi re la tive à la m ise en liberté, co nd itionne lle .

J ’ai constaté, à m a in te s  reprises, que l'application de la loi 
du 14 août 1885 relative à la mise on liberté conditionnelle des 
détenus, se trouvait soit annihilée, soi) entravée par  les re ta rd s  
apportés a transm ettre  aux autori tés  administrative et judiciaire 
les notices consultatives.

Cette négligence qui aboutit, à priver en fait certains condamnés 
à de courtes peines du bénéfice éventuel do la loi, hoirs dossiers ne 
pouvant être  soumis à l'examen du comité, en temps utile, vient 
net tem ent ainsi à IVncontre des intentions du législateur.

Je vous rappelle, à ce sujet les termes de la circulaire du 10 juillet J 888 
(code des p riso n s, T. XII p. 258 et suivantes) :

« L’exercice de la libération conditionnelle donne ait personnel de 
l’Administration pénitentiaire une mission dont il s e n t , je  îren doute 
pas, tout le prix, qu ’il doit justifier par son zèle et q u ’il ne peut 
jamais lui être  permis de n é g l ig e r . . . .

a C'est, d ’après mon d^sir q u ’appel est lait à l’intervention el. aux 
avis spontanés de l 'autorité ju d ic ia i re . . . .  à plus forte raison le per
sonnel do l 'Administration pénitentiaire u 'a -t-ü  pas à a tten d re  les 
dem andes des intéressés p o u r  proposer Les décisions que semblent 
comporte)' leur conduit»' et les garanties d 'amendement q u ’ils 
donnent.

€ Nul n’a qualité pour em pêcher les demandes de se p r o d u i r e . . . .  
I i  im porte m êm e de ne pas a ttendre q u 'u n  détenu  puisse être 
cond itionneüem en i libérable pour prépare r  l ’enquête et recueillir 
les renseignements le concernant. Lorsque ta peine à subir  est. 
courte, si l ’ou lardait à fournir le dossier, la loi dem eurerait le ttre  
morte au détr im ent des classes les plus in téressantes des condamnés. 
P ar  là, se produirait une inégalité, une sorte d’iniquité telle dans 
le système pénal que le Gouvernement devrait s’en émouvoir et 
aviser  »

Il convient, de ne pas perdre  de vue ces instructions précises, non  
abrogées e t  dont lo caractère im péra tif  ne saurait, vous échapper.

Vous voudrez donc bien, en conséquence, p répare r  à l’avance les 
dossiers des condamnés, eu les inv itan t,  en temps utile, à se p rocurer  
soit un certificat de travail, soit l’appui d 'une société de patronage, 
de telle sorte que les préfets et les parquets soient saisis assez tôt 
pour pouvoir, après enquête, re tourner  à mon administration les 
notices communiquées pour l’époque où les intéressés auront subi 
effectivement la moitié ou les deux tie rs  de leur  peine.

Veuillez, m ’accuser réception de ces instructions.

Le Directeur de l 'A dm in is tra tion  pénitentia ire ,
D . D a u t r e s j i e .
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2° CONTRÔLEl-KS. —  IN ST IT U T EU R S-C H EFS. —  IN STITUTRiCES-CH EFS
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Art. 2. — Le présen t arrê te  aura elVel â compter du ]‘f janv ier  ]‘J20.

Art.  3. — Sont abrogées toutes dispositions antérieures ou tant 
qu ’elles sont contraires au présent a rrê té .

Art.  4 . — Le Directeur de l 'Administration pénilentiaire est chargé 
de i'cxécuiion du présent a rrê té .

LHOP1TKAU.
Pour am p lia tio n  :

Le D irecteur de V A dm in istra tion  pén iten tia ire , 

b .  D a u t h e s m e .

1920 . —  18 OCTOBRE 413

18 octobre 1920.— C irc u la i re  a u x  directeurs des m aisons cen tra les, 
circonscrip tions pén iten tia ires ei prisons de P a ris , au su je t de 
Vapplication de la loi re la tive à la m ise en liberté, co nd itionne lle .

J ’ai constaté, à m a in te s  reprises, que l'application de la loi 
du 14 août 1885 relative à la mise on liberté conditionnelle des 
détenus, se trouvait soit annihilée, soi) entravée par  les re ta rd s  
apportés a transm ettre  aux autori tés  administrative et judiciaire 
les notices consultatives.

Cette négligence qui aboutit, à priver en fait certains condamnés 
à de courtes peines du bénéfice éventuel do la loi, hoirs dossiers ne 
pouvant être  soumis à l'examen du comité, en temps utile, vient 
net tem ent ainsi à IVncontre des intentions du législateur.

Je vous rappelle, à ce sujet les termes de la circulaire du 10 juillet J 888 
(code des p riso n s, T. XII p. 258 et suivantes) :

« L’exercice de la libération conditionnelle donne ait personnel de 
l’Administration pénitentiaire une mission dont il s e n t , je  îren doute 
pas, tout le prix, qu ’il doit justifier par son zèle et q u ’il ne peut 
jamais lui être  permis de n é g l ig e r . . . .

a C'est, d ’après mon d^sir q u ’appel est lait à l’intervention el. aux 
avis spontanés de l 'autorité ju d ic ia i re . . . .  à plus forte raison le per
sonnel do l 'Administration pénitentiaire u 'a -t-ü  pas à a tten d re  les 
dem andes des intéressés p o u r  proposer Les décisions que semblent 
comporte)' leur conduit»' et les garanties d 'amendement q u ’ils 
donnent.

€ Nul n’a qualité pour em pêcher les demandes de se p r o d u i r e . . . .  
I i  im porte m êm e de ne pas a ttendre q u 'u n  détenu  puisse être 
cond itionneüem en i libérable pour prépare r  l ’enquête et recueillir 
les renseignements le concernant. Lorsque ta peine à subir  est. 
courte, si l ’ou lardait à fournir le dossier, la loi dem eurerait le ttre  
morte au détr im ent des classes les plus in téressantes des condamnés. 
P ar  là, se produirait une inégalité, une sorte d’iniquité telle dans 
le système pénal que le Gouvernement devrait s’en émouvoir et 
aviser  »

Il convient, de ne pas perdre  de vue ces instructions précises, non  
abrogées e t  dont lo caractère im péra tif  ne saurait, vous échapper.

Vous voudrez donc bien, en conséquence, p répare r  à l’avance les 
dossiers des condamnés, eu les inv itan t,  en temps utile, à se p rocurer  
soit un certificat de travail, soit l’appui d 'une société de patronage, 
de telle sorte que les préfets et les parquets soient saisis assez tôt 
pour pouvoir, après enquête, re tourner  à mon administration les 
notices communiquées pour l’époque où les intéressés auront subi 
effectivement la moitié ou les deux tie rs  de leur  peine.

Veuillez, m ’accuser réception de ces instructions.

Le Directeur de l 'A dm in is tra tion  pénitentia ire ,
D . D a u t r e s j i e .
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23 o c to b re  1020. — C ir c u la i r e  a u x  p ré fe ts , n o tifia n t l'arrêté  
f ix a n t les n o u ve a u x  tra item en ts d u  personnel a d m in is tra tif.

Comme suite à ma circulaire du v> octobre courant (I), j'a i  l ’honneur 
de vous adresser,  ci-joint, ampliation de l 'a r rê té  ministériel du 
15 octobre 1920 (i), fixant les nouveaux trai tem ents du personnel 
préposé à radm in is ira t :on des établisse monts pénitentiaires de France, 
en application du décret du 27 septembre 1920 (3).

Par  ce même courrier,  j 'adresse directem ent anx directeurs des 
circonscriptions et établissements pénitentiaires une ampliation de 
l ’a rrê té  du 15 octobre 1920.

P a r  d é lé g a tio n  :

Le D irecteur de t'Ad-niim slraiion  p én iten t taire,

D. Da u tr e sjie .

23 octobre 1920.— A r r ê t é  répartissan l te personnel de* services 
spéciaux des établissements; p én iten tia ires  et f ix a n t les -indem
n ités afférentes a u x  emplois.

Le Garde des Sceaux, Ministre (Je la Jusiice,

Vu le décret d u  29 juin 1907, a r t .  30;
Vu les arrê tés  des 1er février 1907, 25 mars 1918, et 12 décembre J.888 ; 
Sur la proposition du Directeur de rAdministration pénitentiaire,

A rrêt©  :

Article prem ier.  — La répartition du personnel des services spé
ciaux des établîssemenis pénitentiaires, ù l’exclusion des prisons de la 
Seine, est effectuée, à dater  du présent a rrê té ,  suivant lo tableau 
annexé.

Ar1. 2. — Les indemnités annuelles allouées au personnel des services 
spéciaux des établissements pénitentiaires, ù l'exclusion des prisons 
de la Seino, sont fixées comme suit, à com pter du 1" ju il le t  1920.

A- — MAISONS CENTRALES 

t n E tablissem ents de i" ‘ catégorie.
fran c s .

M é d e c in s .   .......................................................................................................  2.50(1
P h ru 'in ae ia tis .................................      1.5U0
M in is tre s  dus d iffé ren ts  ro i le s   ..................................................  1,000

(I) V oir page 408.
(2| Voir page 411.
(S) V oir page 3!W.

192-0. —  2 3  OCTOBRE

2° É tablissem ents de 2* catégorie et dépôt de força ts.

francs.

M éd e c in s ....................................................    2.000
P h a rm a c ie n s ............................................   1.000
A u m ô n ie r s .   .....................................................................................................  goo

B. — COLONIES DE JEUNES DÉTENUS ET ÉCOLES DE PRÉSERVATION 
POU fi l.liS JEUNES FILLES

■1° É tablissem ents de î yc catégorie.
fran c s .

M éd ec in s ..................................          2.500
M in is tre s  des d iffé ren ts  cul t e s ................................................................   1.000

2" É tablissem ents de 2e catégorie.
francs .

M éd e c in s ............................................................................................................. 2.000
M in is tre s  des d iffé ren ts  c u l te s   ..........  800

C. — PRISONS DÉPARTEMENTALES WE GttANO EFFECTIF

Irancs-

M éd ec in s ......................................................................................................   1.500
M in is tre s  des d iffé ren ts  c u lte s ......................................................    600

D. — P1USON* DEPARTEMENTALES DITES DE PETIT EFFECTIF 

( l re CLASSE)
fran c s .

M éd ec in s ................................................................................................................ 900
M in is tre s  des d ifféren ts  c u i te s .................................................................  4.00

E. — (2e CLASSE) •
Iran c s

M éd ec in s ............................     0
M in is tre s  d e s  d iffé ren ts  c u l te s ................................................................... 0

F . — (3« CLASSE)
fran c s .

M édec ins  ...................................................    -300
M itiis ire s  diïs d iffé ren ts  c u k e s  ..............................................   200

A rt. 3. — T ou tes d isp ositions c o n tra ire s  à celles dn  p ré s e n t a r r ê té  
sont rap p o r té e s .

Art. 4. — Le Directeur de l’Administration pénitentiaire  est 
chargé de l’exécution du p résea t  arrêté .

L h o p i t e a u  .
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Le D irecteur de t'Ad-niim slraiion  p én iten t taire,
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(S) V oir page 3!W.
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chargé de l’exécution du p résea t  arrêté .

L h o p i t e a u  .



416 CODE PÉNITENTIAIRE

23 octobre 1920. — A r r ê t é  rèpartissan t le personnel des services 
spéciaux des prisons de la  Seine el f ix a n t les indem nités  afférentes  
a n x  em plois.

Le Garde des Sceaux, Ministre de la Justice,

Vu le décret du 29 juin 1907,
Vu les arrê tés  des février 1907,25 m ars  1912, et 12 décembre 1888 ; 
Vu le rapport du Préfet dp police, en date du 2 ju in  1919 ;
Sur la proposition du D iiedour  de l’Administration pénitentiaire,

Arrête  :

Article pr<mior. — La répartition du personnel d t s  services 
spéciaux des établissements pénitentiaires de 1» Seine est affectuée, 
à d a l f r  du prësKBt arrêté ,  suivant le t;*bleau icnnexé.

Art. ?. — Les indem oitésann-e lk 's  allouées à ce personnel sout 
fixées com m e suit , à com pter dn -.1" juillet 1920 :

francs.

M édecin? .............................................................................................................. S.Ot'O
C h iru rg ien s  ......................    3.000
P h a rm a c ie n s .....................................................................................   3.000
.D um istc ................................................................................................................  2.500
In te rn e  en  m é d e c in e .....................................................................................  2.500
In te rn e  en  p h ann-acie ................................................................................... 2.50U
M in is tre s  d e s  ditVércnts c u llc s .............................................   1.200

Art. 3. — Toutes dispositions contraires à celles du présent 
a rrê té  sont, rapportées.

A rt .  4. — Le Directeur de l’Administration pénitentiaire et le 
Préfet de police sont, chargés de l'exécution du présent a rrê té .

L h o p i t e a t i .

iS
-i'

TABLEAUX

AXi\H\KS AUX ÀRlifTFS 1)1 2 3 OCTOBRE 1(120

P  O  H  ï  A  N  T

P A R T I T I O N  D E S  I N D E M N I T É S

DU PKUSONNiiîL

DES S E R V IC E S  S P E C IA U X  m  E T A B L IS S E M E N T S  P E N I T E N T I A I R E S

■21



416 CODE PÉNITENTIAIRE

23 octobre 1920. — A r r ê t é  rèpartissan t le personnel des services 
spéciaux des prisons de la  Seine el f ix a n t les indem nités  afférentes  
a n x  em plois.

Le Garde des Sceaux, Ministre de la Justice,

Vu le décret du 29 juin 1907,
Vu les arrê tés  des février 1907,25 m ars  1912, et 12 décembre 1888 ; 
Vu le rapport du Préfet dp police, en date du 2 ju in  1919 ;
Sur la proposition du D iiedour  de l’Administration pénitentiaire,

Arrête  :

Article pr<mior. — La répartition du personnel d t s  services 
spéciaux des établissements pénitentiaires de 1» Seine est affectuée, 
à d a l f r  du prësKBt arrêté ,  suivant le t;*bleau icnnexé.

Art. ?. — Les indem oitésann-e lk 's  allouées à ce personnel sout 
fixées com m e suit , à com pter dn -.1" juillet 1920 :

francs.

M édecin? .............................................................................................................. S.Ot'O
C h iru rg ien s  ......................    3.000
P h a rm a c ie n s .....................................................................................   3.000
.D um istc ................................................................................................................  2.500
In te rn e  en  m é d e c in e .....................................................................................  2.500
In te rn e  en  p h ann-acie ................................................................................... 2.50U
M in is tre s  d e s  ditVércnts c u llc s .............................................   1.200

Art. 3. — Toutes dispositions contraires à celles du présent 
a rrê té  sont, rapportées.

A rt .  4. — Le Directeur de l’Administration pénitentiaire et le 
Préfet de police sont, chargés de l'exécution du présent a rrê té .

L h o p i t e a t i .

iS
-i'

TABLEAUX

AXi\H\KS AUX ÀRlifTFS 1)1 2 3 OCTOBRE 1(120

P  O  H  ï  A  N  T

P A R T I T I O N  D E S  I N D E M N I T É S

DU PKUSONNiiîL

DES S E R V IC E S  S P E C IA U X  m  E T A B L IS S E M E N T S  P E N I T E N T I A I R E S

■21



4 i8 CODE PENITENTtAlT.E

i “ É ta b l i s s e m e n t*  p é n i t e n t i a i r e s  a u t r e s  q u e  c e n x  d e  la  S e in e .

f .—M aiso n s c e n tra le s  
e t D épô ts de fo rça ts

tr* Catégorie.

B e t w l i e u ................... ...

C l a i t v o n x .................... ..

l ' o n t e v r i i n t t .  .

l.oos ...............
Molnn ...........
N i i n c t s  ........................... ..

P o is s y ...................... ..

T h o n a r s ......................

-1' Catégorie.

.YL' iiipeUier ..................

IlO illlK '........................

lilUDl...................... ...

S ab it-M ni'U n-de-H ;

H. — C olonies. Ecoles 
d e  ré fo rm e  e t de 
p ré s e rv a tio n .

Z*' C a té g o r i e .

A m an c .   ..............
B e l le - I le ........................
L es  D ouaires . . . . . . .

lîys& es ......................

O

in

(a) Le médecin de l;i 
maison centrale do ülairvaux 
assure le sorvice ' lo la 
Iflianiiaoii? avec aide du 
(iliiiniiar-iun.

(IA Le médecin Je  la 
m:>i<.-ni reiUnile de l ’o n-  
iM ran l i  .1 ssmcp le service 
de lu piiannacie  Mtus aide 
S|)cciah’.

(c'i l.r. l’ii .'t^ur d';la maison 
centrale  assure  également 
Ii; serv ice de la maison 
d V n ' t  et totirlie les deux 
iiidi' li iniic-1 a lï r tcnies .

iii) Le Hal'liiu <k^ ijri.-uins 
d i! la Si ' iue assure lo service 
;1 Melon et à l’iiissy et tonche 
le? deux iniiom’iilé.s de 
maison l'eiilrale.

l'c,'1 l.(! Bnlitni) rit*, la maison 
c<;uira!e de >l<>nirtelliL‘r  es t 
le i:ii;ine i p c  celui île la 
ii)ai“i.Mi l ' eal rale de sS’ imes 
n u i -  luin'.lie lo# deux iinfi'iit- 
n i 11 ».*--.

(f:  l.e service de la jiJtnr— 
irrncin est, tissim* (fans les 
niè.'rii'S conditions  <]au. dans 
(•■s cnkmics e técn lcs  de p ré 
servation.

((!'■ Huns inities le 'co lonie s  
et ée-ftles de prcscrval inn,  le 
serviri! de  t;i idiarmarie es t 
assnre )iav le rm'-rler.in, avec 
recours , t u  w s  de besoin 
a un iiliavmaciert de la loea- 
liki.

1920. — S3 OCTOBRE 4i 9

1° É tablissem ents p én iten tia ires  au tres que ceux  de la Seina (Su ite).

liTAliLISSEMËMTS

S a in t-M a u ric e . 
V aI-d '"Y ôvre ...

i14 Catégorie.

A u b c riv e  .
U a illo ii  .

S a in t-B e rn a rd . 

S a in t - f j i la i r e .. 
C ad illa c .  ........

G le rm u n t. 
D o u H e u s . .

| HL. — P r is o n s  d é p a r
te m e n ta le s  de  g ra n d  

I effectif.

A n g o td ê m e ...............................
Bordeaux.......................
L e H a v re ....................................
L i l le ...............................................

L yon  (a r r ê t)  „................

L y o n  (ecirvacttoni. ........

-M arseille fc o rre e tio ii) ..........

M arse ille  (P rd se n tm e s ;........
N a n c y ..........................................

N a in e s .........................................

R o u e n ...........................

î J

£
1

•=!
.1
1
1

AUJIUNIERS

l
l
1

10 on

d«)

ORSERTATIONS

(n) Deux médecins assu
rent alternativement le ser
vice dti fort du lia et de l a 
lîothère.

(*) l.cs trois anmOnii'is 
assurent le service du culte 
au fort du lia seuleitteni.

(b) Uo seul titulaire des 
emplois dn<:.S pnurlesdcnx ! 
établissements contigiis. I

(c) Les aumôniers proies- : 
lant e t israélite assurent U: | 
service de leur culte dans 
les troisprisoüs de Marseille 
(infleninitétÿ.tOt'rsitcs). l.au - 
niüniei- catboliijne assure le. 
service â Marseille (correc
tion et Présuntiiies).

N o ta . — Un médecin e t un aumônier catlioiique sont attachés à chaque maison d 'arrêt. 
Exceptionnellement les maisons d 'arrèts de Ués-iers f'einitriian Nîmes 4 iai« i», 

fountoit, U e s i a m ,  Monil-cliard, l^ .u . i i e v ,  Belfort Va ehœ jia 3  ’ ^  ’
Touioi.sc. Montauban, Castres ont en outre ud aumônier  , ! . S a n t !  ’ ’ '

| i.a maison d 'an o t de Marseille esi desservie pour 
j du sem ée  des autres prisons de la Ville. culle isiaélile par le rabbin d u ru e
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2° P risons de la Seine.

— --------------- -------------------------------------

m IN T E R N E S AUMONIERS
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( I n f i r m e r i e  n o r m a l e  —  
S a i n i  L a z a r e  • . . . .

(  I n O r i n e n e  s p c c m l c ..........

3 0

ù 1

S

â
1

t

D é p û t  et C o n c i e r g e r i e ................................... 1

1

i

i

1 1 1 1 i

1 M 1 I f 1'' m 1 0

r> ? 1 9 10 ■1 5 i i

(al  Dont an cha îné  d n  laboratoire  d e  S a in t - l .a / a rc .
(10 Avant xou p o s t e  d ' a t t a c h e  i) la San té ,  (Personnel nçm to g e  des  pr isons  île P an s ,  

senir -p des iransl«i'Ctnents vel lu lai ros  t i  cand idats  survei l lan ts) .
{<■) Ayant !*on poste d 'a llarl ie à S a in t - L a z a r e , diuriiC des prisons  de la Seine .
(d) Avant son poste d'at tache » S a i n t  -La-car* ; c l w w  des pr isons  de P a n s .
(u) Avant $00 poste d'atlachft à la S an té ;  cbargè des  prisons  de la Soint:.

Vu pour  ê tre  annexé à  l’a r rê té  da 23 octobre 1920. 

Le Garde des Sceaux, M inistre de la Justice. 

Signé: L h o i m t e a u .

25 octobre 1920. — C iu c u l a ih e  ou.r d irecteurs, n o tifia n t l'arreté  
f ix a n t les n o u ve a u x  tra item en ts d u  pe>ÿonnel a d m in is tra tif.

Pour faire s n i to à in a  circulaire du 9 octobre 1920 (IJ.j^ai l 'honneur 
«e v.yUS :.iU‘0>ser ci-jOüt ampliation de l’a rrê té  ministériel du 15 oc- 
a  .i-wiillesl ' .ouvenuitraileuieuls dn personnel préposé

(1) V o ir  pag e  400.
(2) V o ir p ag e  411.

1 9 2 0 . —  28  OCTOBRE 421

à l 'administration des établissements pénitentiaires de France en 
application du décret du 27 septembre 1920 (i).

Je vous prie  de vouloir bien notifier l’a rrê té  do’i t  il s’agit au per
sonnel adm inistra tif  placé sons vos ordres ei; d ’on assurer l’exécution.

P a r  d é lég a tio n  :

Le D irecteur de. V A dm in istra tion  pêuiU m tim re,

D, D a u t k e s m e .

28 octobre 1920. — C i r c u l a i r e  a u x  directeurs des établissem ents 
do je.w ies détenus , a u  su ie t de Vémission de L 'E m prunt n a tio 
n a l 6 p .  100, i920 .

Je vous prie de prendre  d 'urgence toutes dispositions nécessaires 
en vue de la participation au nouvel em pruot national 6 p. 100 dos 
pupilles de votre  établissement dont l’avoir est supérieur à 100 francs.

Les souscriptions devront ê tre  effectuées avec le consentement des 
intéressés, i! y aura lieu toutefois de réserver une somme suffisante 
pour faire face aux besoins urgents  des jeunes détenus.

Vous voudrez, bion me rendre  compte par rapport spécial avant le 
1er janv ier  prochain des résultats do cette opération.

P a r  d é lé g a tio n  :

Le D irecteur de V A dm in istra tion  -pénitentiaire.

I ) .  D a u t h e s m e .

30 octobre 1920. — C i rc u la i r e  uu-v d irecteurs des établissem ents 
jiénite?iHaires, a u  sujet, des p récau tions à p rendre  au  m om en t 
des levées d 'écrou.

Eu vue de prévenir  les substitutions do personnes, possibîo au 
moment des levées d’écrou, surtout dans les prisons surpeuplées, il 
a été recommandé au personnel désétablissements pénitentiaires de 
prendre  les empreintes diuitalos des détenus non seulement à leur 
entrée dans la prison, mais aussi avant leur sortie e t  de n’effectuer 
ia libération qu’autant que les deux em preintes ont paru nettement 
identiques.

Des incidents récents m'ont permis de constater que ces instructions

(1) Voir page 395».
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Le Garde des Sceaux, M inistre de la Justice. 

Signé: L h o i m t e a u .

25 octobre 1920. — C iu c u l a ih e  ou.r d irecteurs, n o tifia n t l'arreté  
f ix a n t les n o u ve a u x  tra item en ts d u  pe>ÿonnel a d m in is tra tif.

Pour faire s n i to à in a  circulaire du 9 octobre 1920 (IJ.j^ai l 'honneur 
«e v.yUS :.iU‘0>ser ci-jOüt ampliation de l’a rrê té  ministériel du 15 oc- 
a  .i-wiillesl ' .ouvenuitraileuieuls dn personnel préposé

(1) V o ir  pag e  400.
(2) V o ir p ag e  411.
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à l 'administration des établissements pénitentiaires de France en 
application du décret du 27 septembre 1920 (i).

Je vous prie  de vouloir bien notifier l’a rrê té  do’i t  il s’agit au per
sonnel adm inistra tif  placé sons vos ordres ei; d ’on assurer l’exécution.

P a r  d é lég a tio n  :

Le D irecteur de. V A dm in istra tion  pêuiU m tim re,

D, D a u t k e s m e .

28 octobre 1920. — C i r c u l a i r e  a u x  directeurs des établissem ents 
do je.w ies détenus , a u  su ie t de Vémission de L 'E m prunt n a tio 
n a l 6 p .  100, i920 .

Je vous prie de prendre  d 'urgence toutes dispositions nécessaires 
en vue de la participation au nouvel em pruot national 6 p. 100 dos 
pupilles de votre  établissement dont l’avoir est supérieur à 100 francs.

Les souscriptions devront ê tre  effectuées avec le consentement des 
intéressés, i! y aura lieu toutefois de réserver une somme suffisante 
pour faire face aux besoins urgents  des jeunes détenus.

Vous voudrez, bion me rendre  compte par rapport spécial avant le 
1er janv ier  prochain des résultats do cette opération.

P a r  d é lé g a tio n  :

Le D irecteur de V A dm in istra tion  -pénitentiaire.

I ) .  D a u t h e s m e .

30 octobre 1920. — C i rc u la i r e  uu-v d irecteurs des établissem ents 
jiénite?iHaires, a u  sujet, des p récau tions à p rendre  au  m om en t 
des levées d 'écrou.

Eu vue de prévenir  les substitutions do personnes, possibîo au 
moment des levées d’écrou, surtout dans les prisons surpeuplées, il 
a été recommandé au personnel désétablissements pénitentiaires de 
prendre  les empreintes diuitalos des détenus non seulement à leur 
entrée dans la prison, mais aussi avant leur sortie e t  de n’effectuer 
ia libération qu’autant que les deux em preintes ont paru nettement 
identiques.

Des incidents récents m'ont permis de constater que ces instructions

(1) Voir page 395».
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ont été perdues de vue dans certains établissements. Il importe 
cependant qu’elles soient suivies partout avec la plus grande attention.

Je vous rappelle ci-après les éléments de la fiche anthropom étrique, 
grâce à laquelle chaque détenu possède une individualité précise 
q u ’il est facile de contrôler:

1° 11 suffira d'apposer sur  rem placem ent le plus favorable de la case 
de chaque écrou l 'em preinte de l ’index gauche de tout en tran t  ;

2° Au moment de la levée d’écrou l’em pre in te  du môme index gau
che est; apposée à côté de la prem ière ot. une comparaison a ttentive 
es t effectuée.

Vous voudrez bien appeler l ’attention de vos surveillants-ehefs sur 
l ' in té rê t  que j ’attache à ce que les prises d’empreintes aient lieu dans 
des conditions de régularité et de précision qui ne puissent pe rm ettre  
aucune e r reu r  dans l’identification des détenus.

Le D irecteur de l 'A d m in is tra tio n  pén iten tia ire ,

D. Dàutresme.

3 novembre 1920. — A r r ê t é  précisan t les conditions d'âge et de taille 
exigées p o u r  exercer l'em ploi de su rve illa n te  stagiaire des établis
sem ents p én iten tia ire s  d its  de « g ra n d  e ffec tif ».

Lo Garde des Sceaux, Ministre de la Justice,

Vu tes articles 3 et l i  du décret du 29 ju in  1907, por tan t  organisation 
du personnel des établissements pénitentiaires 5 

Vu l ’article prem ier du décret du 21 avril 1914, modifiant l’article 10, 
paragraphe 2 du décret du 29 ju in  190“ ;

Sur la proposition du Directeur de l’Administration pénitentiaire ,

Arrête :
Article p rem ier .  — Les candidates à l'emploi de surveillante s ta 

giaire des é tab lissem en t pénitentiaires, dits « de g ra n d  e ffec tif ». 
n e  peuvent ê tre  admises, si elles sont âgées de moins de 21 ans ou de 
plus de 32 ans.

Le minimum de taille exigé est de 1 m. 56 sans chaussures.
Les candidates sont soumises à un examen d ’aptitudes profes

sionnelles et â une visite médicale passés au siège de la circonscription 
pénitentiaire.

Art. 2. — Sont abrogées, toutes dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — Le Directeur de l ’Administration pénitentiaire est chargé 
de l’exécution du présen t a rrê té .

LHOPITEAU.
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4 novembre 1920. — Cmci/laihe a u x  préfets, rela tive à V indem nité  
exceptionnelle de chérir, de vie. — A ttr ib u tio n  de l'in d em n ité  au  
personnel libre des établissem ents pén iten tia ires . — In s tru c tio n s.

P ar ma circulaire en date du 5 ju ' l le t  dernier  relative à l’applica
tion du décret du 29 ju in  1920 je vous ai prié de vouloir hien rése r 
ver jusqu'il nouvel ordre, le paiement au personnel libre des établis
sements pénitentiaires de Findomy.ité exceptionnelle de cherié de 
vie maintenue, au profit des fonctionnaires civils de l ’État, par la 
loi dn 30 mars 1920.

Cette mesure était la conséquence des dispositions du paragraphe 2 
de l ’article 5 du décret stisvisé aux term es desquelles l’indemnité 
exceptionnelle de cherté  de vie ne peut être  allouée aux employés et 
ouvriers qui reçoivent une rémunération dont le taux est établi 
d’après les salaires pratiqués dans la région.

Or, il résulte  de lVnquéte à laquelle il v ient d’ê tre  procédé, que 
seuls les contremaîtres et ouvriers libres dont les salaires ont été 
relevés postérieurem ent à la publication du décret du 29 ju in  1980 
bénéficient d'un salaire équivalent à celui qui est a t tr ibué dans la 
région aux ouvriers appartenant à la même catégorie.

J’ai décidé, en conséquence, que tous les contremaîtres et ouvriers 
libres des établissements pénitentiaires qui n 'on t pas obtenu un re lè 
vem ent de salaire depuis lo 30 ju in  dern ier  percevront,  en 1920, 
l’indemnité exceptionnelle de cherté de vie suivant les tarifs  fixés 
p a r  l’article 2 du décret eu question s’il s'agit d ’ouvriers payés au 
mois ou par  l 'article 4 s’il s’agit d’ouvriers rém unérés à fa journée, 
à l’en treprise  ou à la tâche.

Je vous serais très obligé de prendre  les dispositions nécessaires 
pour que ces indemnités soient dorénavant régulièrement mandatées 
chaque mois' au profit des ayants droit et pour que ceux-ci reçoivent 
à b re f  délai le m ontant des sommes dont le paiement a été réservé 
ju sq u ’à p ré su i t  au titre de l’exercice 1920.

De mon côté, j ’adresse aux directeurs des établissements péniten
tiaires, pour exécution en ee qui les concerne un exemplaire de la 
présente circulaire.

Vous voudrez bien m ’aec iser  réception, sous le t im bre du-1er bureau 
de la direction de l ’Administration pénitentiaire.

P a r  d é lég a tio n  :

Le D irecteur de l'A d m in is lra tto n  pén iten tia ire ,

D. Dàutresme.
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ont été perdues de vue dans certains établissements. Il importe 
cependant qu’elles soient suivies partout avec la plus grande attention.

Je vous rappelle ci-après les éléments de la fiche anthropom étrique, 
grâce à laquelle chaque détenu possède une individualité précise 
q u ’il est facile de contrôler:

1° 11 suffira d'apposer sur  rem placem ent le plus favorable de la case 
de chaque écrou l 'em preinte de l ’index gauche de tout en tran t  ;

2° Au moment de la levée d’écrou l’em pre in te  du môme index gau
che est; apposée à côté de la prem ière ot. une comparaison a ttentive 
es t effectuée.

Vous voudrez bien appeler l ’attention de vos surveillants-ehefs sur 
l ' in té rê t  que j ’attache à ce que les prises d’empreintes aient lieu dans 
des conditions de régularité et de précision qui ne puissent pe rm ettre  
aucune e r reu r  dans l’identification des détenus.

Le D irecteur de l 'A d m in is tra tio n  pén iten tia ire ,

D. Dàutresme.

3 novembre 1920. — A r r ê t é  précisan t les conditions d'âge et de taille 
exigées p o u r  exercer l'em ploi de su rve illa n te  stagiaire des établis
sem ents p én iten tia ire s  d its  de « g ra n d  e ffec tif ».

Lo Garde des Sceaux, Ministre de la Justice,

Vu tes articles 3 et l i  du décret du 29 ju in  1907, por tan t  organisation 
du personnel des établissements pénitentiaires 5 

Vu l ’article prem ier du décret du 21 avril 1914, modifiant l’article 10, 
paragraphe 2 du décret du 29 ju in  190“ ;

Sur la proposition du Directeur de l’Administration pénitentiaire ,

Arrête :
Article p rem ier .  — Les candidates à l'emploi de surveillante s ta 

giaire des é tab lissem en t pénitentiaires, dits « de g ra n d  e ffec tif ». 
n e  peuvent ê tre  admises, si elles sont âgées de moins de 21 ans ou de 
plus de 32 ans.

Le minimum de taille exigé est de 1 m. 56 sans chaussures.
Les candidates sont soumises à un examen d ’aptitudes profes

sionnelles et â une visite médicale passés au siège de la circonscription 
pénitentiaire.

Art. 2. — Sont abrogées, toutes dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — Le Directeur de l ’Administration pénitentiaire est chargé 
de l’exécution du présen t a rrê té .

LHOPITEAU.
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4 novembre 1920. — Cmci/laihe a u x  préfets, rela tive à V indem nité  
exceptionnelle de chérir, de vie. — A ttr ib u tio n  de l'in d em n ité  au  
personnel libre des établissem ents pén iten tia ires . — In s tru c tio n s.

P ar ma circulaire en date du 5 ju ' l le t  dernier  relative à l’applica
tion du décret du 29 ju in  1920 je vous ai prié de vouloir hien rése r 
ver jusqu'il nouvel ordre, le paiement au personnel libre des établis
sements pénitentiaires de Findomy.ité exceptionnelle de cherié de 
vie maintenue, au profit des fonctionnaires civils de l ’État, par la 
loi dn 30 mars 1920.

Cette mesure était la conséquence des dispositions du paragraphe 2 
de l ’article 5 du décret stisvisé aux term es desquelles l’indemnité 
exceptionnelle de cherté  de vie ne peut être  allouée aux employés et 
ouvriers qui reçoivent une rémunération dont le taux est établi 
d’après les salaires pratiqués dans la région.

Or, il résulte  de lVnquéte à laquelle il v ient d’ê tre  procédé, que 
seuls les contremaîtres et ouvriers libres dont les salaires ont été 
relevés postérieurem ent à la publication du décret du 29 ju in  1980 
bénéficient d'un salaire équivalent à celui qui est a t tr ibué dans la 
région aux ouvriers appartenant à la même catégorie.

J’ai décidé, en conséquence, que tous les contremaîtres et ouvriers 
libres des établissements pénitentiaires qui n 'on t pas obtenu un re lè 
vem ent de salaire depuis lo 30 ju in  dern ier  percevront,  en 1920, 
l’indemnité exceptionnelle de cherté de vie suivant les tarifs  fixés 
p a r  l’article 2 du décret eu question s’il s'agit d ’ouvriers payés au 
mois ou par  l 'article 4 s’il s’agit d’ouvriers rém unérés à fa journée, 
à l’en treprise  ou à la tâche.

Je vous serais très obligé de prendre  les dispositions nécessaires 
pour que ces indemnités soient dorénavant régulièrement mandatées 
chaque mois' au profit des ayants droit et pour que ceux-ci reçoivent 
à b re f  délai le m ontant des sommes dont le paiement a été réservé 
ju sq u ’à p ré su i t  au titre de l’exercice 1920.

De mon côté, j ’adresse aux directeurs des établissements péniten
tiaires, pour exécution en ee qui les concerne un exemplaire de la 
présente circulaire.

Vous voudrez bien m ’aec iser  réception, sous le t im bre du-1er bureau 
de la direction de l ’Administration pénitentiaire.

P a r  d é lég a tio n  :

Le D irecteur de l'A d m in is lra tto n  pén iten tia ire ,

D. Dàutresme.
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6 n o v em b re  1920. — Circulaire a u x  directeurs des établissements 
et eireonscriptions pén iten tia ire* , re la tive à la célébration d u  
C inquan tena ire  de la R épublique.

Le Gouvernement a décidé qu’à l’occasion du Cinquantenaire île la 
République, le 11 novembre courant serait considéré comme fête 
légale dans les établissements pénitentiaires.

En conséquence, les détenus ne seront pas astre ints  au travail  ee 
jour—là e t , dans les prisons départementales en commun, ils recevront 
exceptionnellement le régime alimentaire  gras du d im anche .

Jo vous prie de transm ettre  ces instructions aux surveillants-chefs 
des établissements placés sous vos ordres.

Le D irecteur de l'A d m in is tra tio n  pén iten tia ire ,

D. D à u t r e s m e .

8 novembre J920. — CiRcui.AiJiE'a^.v directeurs. a n  sv je t des 
conditions d 'a ttribu tion  êtes congés annuels.

Des divergences se sont produites dans l 'interprétation des textes 
réglementant les retenues de trai tem ent eu cc qui concerne les con
ditions d’attribution des congés annuels an personnel des Services 
pénitentiaires.

Certains directeurs ont cru devoir ém ettre  uu avis défavorable à 
l 'obtention d’un congé annuel,  lorsque ce dernier avait été sollicité 
peu de temps après l’expiration d’itti ou plusieurs congés accordés 
pour raisons de santé.

D’autres ouf. fait connaître aux postulants que si le congé annuel 
était accordé à la suite, soit d’un congé de t rois mois, soit d'un congé 
de six mois, pour  raisons de santé, leur traitement sera it ,  su ivant 
le cas, réduit de moitié ou entièrement supprimé.

Ces mesures, évidemment inspirées par le souci de ménager les 
intérêts du Tr^eor, sont-cxcossivss à une époque où le coût do la 
vie est particulièrement élevé e t  si l'on considère que le fonction
naire ou l’agent qui en est l’objet, a dû faire face aux dépenses élevées 
occasionnées p a r  mie maladie souvent de longue durée.

Aucune confusion ne doit être  établie ouire le congé at tr ibué pour 
raisons de santé et 1e congé aunuel auquel a  droit  tont fonctionnaire 
ou agent et, qui uo doit, pas en tre r  en ligne de compte dans la totali
sation de t'absence susceptible, après trois mois, d’entra îner la retenue 
du demi traitement, après six mois, la re trm ie  de l’intégralité.

J ’ai décidé, en conséquence, que le congé, annuel sera it délivré, 
avec intégralité de traitemeut, même si ce congé faisait suite, avec

1 9 2 0 . —  9  NOVEMBRE 425

ou sans in te rruption ,  â  une période de trois ou six mois au plus 
d’absence, dans la même année, ponr l’aisonsde saute.

Ces dispositions ne modifient en rien les conditions d 'attribution 
des congés de maladie accordés sur  production de certificats mé
dicaux.

P a r  d é lég a tio n  :

Le D irecteur de V A dm in istra tion  p én iten tia ire ,

D , D a ü 'Fb e s m e .

9 n o v em b re  1920. — Circulaire a u x  directeurs des établissem ents  
et circonscriptions p én iten tia ires, au  su je t de l'em ploi a b u s if des 
im p r im é s .

En raison de l ’in térêt qui s ’a t tacbeà éviter le  gaspillage d’imprimés, 
MM. les Directeurs des établissements pénitentiaires ont été invités, 
à  la date du £3 novembre 1917, à supprim er l ’usage de bordereaux 
inuti les et d 'év iter  l ’emploi d’états sommaires établis sur  papier double. 

Ces instructions paraissent avoir été perdues de vue. En effet, il 
parvient encore fréquemment, à l’Administration pénitentiaire d< s 
états « néant -> dressés en feuillets douilles et souvent en plusieurs 
exemplaires ou transmis sous bordereau.

Il convient do rappeler les termes de la circulaire précitée aux 
agents chargés des servieesde comptabilité e t  d ’éc r i tu res  en les invi
tan t  à s’y conformer str ic tem ent.

Le D irecteur de l ’A d m in ish  a tion  pén iten tia ire ,

D. D à u t r e s m e .

12 novembre 1020. — Cirtcui.Ami; a u x  p ré fe ts , n o tifia n t l'arrête  
f ix a n t tes conditions d 'adm ission  des su rveillan tes des établisse
m en ts pén iten tia ires de g ra n d  effectif.

J’ai l ’honneurdevous  adresser double ampliation de l’a rrê té  minis
tériel du 3 novembre IÜ20 (I). précisanl les conditions d’âge et de taille 
éxigees pour* exercer l'emploi de surveillante stagiaire des établisse
ments pénitentiaires dits de c g ra n d  e ffec tif ».

Je vous prie de vouloir bien faire parvenir  une ampliatiou aux

(1) V oir page 122.
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6 n o v em b re  1920. — Circulaire a u x  directeurs des établissements 
et eireonscriptions pén iten tia ire* , re la tive à la célébration d u  
C inquan tena ire  de la R épublique.

Le Gouvernement a décidé qu’à l’occasion du Cinquantenaire île la 
République, le 11 novembre courant serait considéré comme fête 
légale dans les établissements pénitentiaires.

En conséquence, les détenus ne seront pas astre ints  au travail  ee 
jour—là e t , dans les prisons départementales en commun, ils recevront 
exceptionnellement le régime alimentaire  gras du d im anche .

Jo vous prie de transm ettre  ces instructions aux surveillants-chefs 
des établissements placés sous vos ordres.

Le D irecteur de l'A d m in is tra tio n  pén iten tia ire ,

D. D à u t r e s m e .

8 novembre J920. — CiRcui.AiJiE'a^.v directeurs. a n  sv je t des 
conditions d 'a ttribu tion  êtes congés annuels.

Des divergences se sont produites dans l 'interprétation des textes 
réglementant les retenues de trai tem ent eu cc qui concerne les con
ditions d’attribution des congés annuels an personnel des Services 
pénitentiaires.

Certains directeurs ont cru devoir ém ettre  uu avis défavorable à 
l 'obtention d’un congé annuel,  lorsque ce dernier avait été sollicité 
peu de temps après l’expiration d’itti ou plusieurs congés accordés 
pour raisons de santé.

D’autres ouf. fait connaître aux postulants que si le congé annuel 
était accordé à la suite, soit d’un congé de t rois mois, soit d'un congé 
de six mois, pour  raisons de santé, leur traitement sera it ,  su ivant 
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intérêts du Tr^eor, sont-cxcossivss à une époque où le coût do la 
vie est particulièrement élevé e t  si l'on considère que le fonction
naire ou l’agent qui en est l’objet, a dû faire face aux dépenses élevées 
occasionnées p a r  mie maladie souvent de longue durée.

Aucune confusion ne doit être  établie ouire le congé at tr ibué pour 
raisons de santé et 1e congé aunuel auquel a  droit  tont fonctionnaire 
ou agent et, qui uo doit, pas en tre r  en ligne de compte dans la totali
sation de t'absence susceptible, après trois mois, d’entra îner la retenue 
du demi traitement, après six mois, la re trm ie  de l’intégralité.

J ’ai décidé, en conséquence, que le congé, annuel sera it délivré, 
avec intégralité de traitemeut, même si ce congé faisait suite, avec
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ou sans in te rruption ,  â  une période de trois ou six mois au plus 
d’absence, dans la même année, ponr l’aisonsde saute.

Ces dispositions ne modifient en rien les conditions d 'attribution 
des congés de maladie accordés sur  production de certificats mé
dicaux.

P a r  d é lég a tio n  :

Le D irecteur de V A dm in istra tion  p én iten tia ire ,

D , D a ü 'Fb e s m e .

9 n o v em b re  1920. — Circulaire a u x  directeurs des établissem ents  
et circonscriptions p én iten tia ires, au  su je t de l'em ploi a b u s if des 
im p r im é s .

En raison de l ’in térêt qui s ’a t tacbeà éviter le  gaspillage d’imprimés, 
MM. les Directeurs des établissements pénitentiaires ont été invités, 
à  la date du £3 novembre 1917, à supprim er l ’usage de bordereaux 
inuti les et d 'év iter  l ’emploi d’états sommaires établis sur  papier double. 

Ces instructions paraissent avoir été perdues de vue. En effet, il 
parvient encore fréquemment, à l’Administration pénitentiaire d< s 
états « néant -> dressés en feuillets douilles et souvent en plusieurs 
exemplaires ou transmis sous bordereau.

Il convient do rappeler les termes de la circulaire précitée aux 
agents chargés des servieesde comptabilité e t  d ’éc r i tu res  en les invi
tan t  à s’y conformer str ic tem ent.

Le D irecteur de l ’A d m in ish  a tion  pén iten tia ire ,

D. D à u t r e s m e .

12 novembre 1020. — Cirtcui.Ami; a u x  p ré fe ts , n o tifia n t l'arrête  
f ix a n t tes conditions d 'adm ission  des su rveillan tes des établisse
m en ts pén iten tia ires de g ra n d  effectif.

J’ai l ’honneurdevous  adresser double ampliation de l’a rrê té  minis
tériel du 3 novembre IÜ20 (I). précisanl les conditions d’âge et de taille 
éxigees pour* exercer l'emploi de surveillante stagiaire des établisse
ments pénitentiaires dits de c g ra n d  e ffec tif ».

Je vous prie de vouloir bien faire parvenir  une ampliatiou aux

(1) V oir page 122.
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directeurs et do les in v i te ra  se reporte r  aux prescriptions? de la c i r 
culaire ministérielle du :43 décembre ' 19 19  ( t  ) eu ce qui concerne l ' ins
t ruction  des candidatures et la constitution des dossiers des candidate?.

Vous nie transmettrez- l’accusé de réception que vous leur  aurez 
demandé.

P a r  d é lé g a t io n  :

Le D irecteur de VAdn<'mistral!on p é n ito ilia ire ,
D - D à u t r e s m e . •

2 5  n o v e m b r e  1 9 2 0 .  —  C i r c u l a i r e  a u x  directe/*)'* des é ta b l is sen u u ts  el 
co'conscrifptinnx p é n i t e n t ia ir e s ,  re ta t ice  ù lu suppress ion  de l'ahon- 
ne /u en l  a u  J o u r n a l  officiel n p a r t i r  <hi l ,r jn u c ie t-  J f f J J .

J'ai décidé dan5 nn but d'économie, que b'S directions des dilférenls 
établissements pénitentiaires ne reeevraieui plu* ie Jo u rn a l officiel à 
p a r t i r  du l ar jcinviei’ 19^1.

Par cc mémo courrier ,  j ’avise de cet Se décision M. le Directeur des 
J o u r n a u x  officiels.

J ’ajoute q u ’au cas où, par suite d ’une erreur ,  l 'abonnement conti
nuera it  à vous êlre  servi dés les premiers jours  de l'année, vous 
auriez, à retourner les e:- emplain s qui vous seraient parvenus à la 
direction des J o u v n a u x  officiels, ’ù l, quai Voltaire, à Paris, en la 
p r ian t  de se repo r te r  aux indications contenues dans ma com m uni
cation de ce jour .

Veuillez m'accuser récep tion .

Le D irecteur de 1‘A d m in is tra tio n  péniten tia ire .
D. Dàutresme.

2“ novembre 19-0. — C irc u la i re  a u x  d ireclvum  d-'àtatdiswn/rn-la 
el de cireonxcrijrtious pén iten tia ires, au  suiel de l'rm-ploi de la 
voir, télégraphique.

Eu raison dos réductions considérables des crédits effectuées par 
le Parlem ent el de la nécessité do gérer les services de t'ijiat avec la 
plus slr iete économie, je  vous rappelle ma circulaire du 25 juin der
nier  et vous invite à nouveau à n’employer la voie télégraphique que 
daus des circonstances fout à fait exceptionnelles el pour des motifs 
tels qu’il soit bien établi que le non emploi de lu voie télégraphique 
m ettra it  eu péril tes services dont vous a\ ez la charge (mutinerie, 
incendie, etc...)

Vous devrez, notamment vous abstenir de télégraphier aux au to 
rités locales aussi bien q u ’à moi-môme pour les eas d'évasion et vous

(1) Voir page !3Û2.
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ne répondrez par télégramme aux demandes émanant de l 'Adminis
tration centrale que lorsqu’une réponse télégraphique vous aura été 
expressément réclamée.

Les nécessités budgétaires imposeraient à t’administration l'obliga
tion de laisser à la charge des expéditeurs les télégrammes qui 
seraient envoyés en contradiction avec ces instructions.

Veuillez m'accuser réception.

Le D irecteur de l'A d m in is tra tio n  p én iten tia ire ,

D . D a u t u e s m e .

29 novembre 1920. — C i r c u l a i r e  a u x  directeurs des établissem ents 
pén iten tia ires , vê la it ce a u x  in s tru c tio n s du  M in istre de la 
G uerre ̂ au  sujet de l'exam en  médical des exclus de l'arm ée.

Pour faire suite â mes instructions du 9 octobre 1920 (1). jai l’honneur 
do vous adresser e.i-joint la copie d'une circulaire de M. te Ministre 
de la Guerre relative à l ’examen médical des condamnés exclus de 
l 'armée qni doivent ê tre  mis eu liberté immédiatement dès la récep
tion de l'avis d’une mesure gracieuse les concernant.

Le D irecteur de V A dm in istra i!on  p én iten tia ire ,

1 ), D à u t r e s m e .

C i r c u l a i r e  d u  M inistre de la G uerre a u x  G ouverneurs de- P aris  et 
de L yon  el a u x  G énéraux co m m a n d a n t les corps d ’arm ée (i à 15, 
15 à 18, 20 à 2 i) .

I "  n o v em b re  l'JïïJ.

L ’article H  de l ’instruction du 15 janv ier  1903. sur les sections 
métropolitaines d’exclus (B. O. — 1C. volume 57, qnarter)  re n 
force les dispositions relatives a l'examen médical, avant leur libéra
tion, des condamnés susceptibles d 'être incorpores dans ies sections 
d'exclus.

L'accomplissement de cetle formalité ne présente aucune difficulté 
pour les individus libérables à date fixe, ni pour les libérés condi
tionnels. H n ’eu es1 pas de même ponr les condamnés qui doivent 
être mis en  liberté dés la réception de la notification portant remise 
du restant de leur  peine. Pour éviter le maintien en prison de ces

(l i Voir page -ilû.
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condamnés, pendant 3e temps nécessaire ù l’examen de leur aptitude, 
physique, j ’ai décidé que ceux-ci seraient dirigés su r  le petit  dépôt 
de Olliouve où, dès leur arrivée, ils seront soumis à l’examen 
médical prescrit par  l'article M susvisé.

Vous voudrez bien porter cette décision à  la connaissance des 
autorités militaires intéressées.

P . le  M in istre  e t p a r  so u  o rd re  :

Le D irecteur d u  C o n ten tieu x  et de la  Justice m ilita ire , 

F i l l i p p j n i .

30 oovom bre i 9?Q. — A rrêté  r e la t i f  à l’élection des représentan ts  
du  personnel a d m in is tr a ti f  des établissem ents pén iten tia ires an. 
Conseil de discip line.

Le Garde des ,Sceaux, Ministre de la Jusiice,

Vu l 'article 4 du décret du 3 juin 1013, appelant à siéger au Conseil 
de discipline deux représentants du personnel administratif  des 
établissements pénitentiaires élus par leurs  collègues:

Sur ia proposition du Directeur de l ’Administration pénitentiaire, 

Arrête :

Article prem ier.  — Il es! institué pour l’élection des représen
tants et représentants suppléants du personnel administratif des 
établissements pénitentiaires les catégories suivantes:

L — Directeurs, directrice;
H- — Contrôleurs, institutours-chefs, institutrices-chefs ; 
fil. — Comptables, régisseurs des cu l tures ;
IV. — Commis, instituteurs,  institutrices, conducteur des travaux.

Art.  %. — Chacune des catégories ci-dessus énoncées est. appelée à 
élire, deux représentants et deux représentants  suppléants.

Art.  3. — Le vole a lieu, tous les deux ans, à une date fixée par 
le Directeur de l’Administration pénitentiaire et portée, 15 jours  à 
l’avance, à la connaissance du personnel.

Les fonctionnaires en disponibilité, licirs cadres ou détachés dans 
les conditions de l'article 33 de la loi du 30 décembre lüiS, ne 
p rennen t pas pari au vote.

Les fonctionnaires promus au grade supérieur,  mais non encore 
installés,(Tprenneut part  au vote avec leur ancienne catégorie.

Les fonctionnaires détachés votent dans l'établissement ou ils 
sont eu service détaché.

Art.  4. — Lo jo u r  fixé pour l’éleeüon, chaque votant inscrit 
qua tre  noms sur  le bulletin qui lui a été remis â  cet effet,: les
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deux prem iers  son t considérés comme ceux dos représentants t itu
laires et les deux dern iers  comme ceux des représentants 
suppléants.

Après avoir rempli son bulletin, le votant le place dans une 
enveloppe spéciale qu’il cachette lui-même et remet aussitôt à 
son chef.

Ce dernier  constate la remise de l’enveloppe par  l’inscription, sur 
un bordereau, du nom du votant qui appose sa signature dans la 
colonne à co réservée. Les signatures apposées sur  le bordereau 
ont ensuite l’objet d 'une certification de la part  du chef hié
rarchique.

Art.  5. — Les enveloppes contenant les bulletins de vote, accom
pagnées des bordereaux, dûm ent émargés et, certifiés, sont ce n tra 
lisées, le jo u r  même, au siège de chaque direction, et. en ce qui 
concerne le service des transfèrements cellulaires, au  siège du 
service.

Après chaque vérification des bordereaux, le directeur jo in t  son 
bulletin de vote, placé sous enveloppe, émarge le bordereau en ce 
qui le concerne, et adresse, sans re ta rd ,  enveloppes et bordereaux à 
l ’Administration centrale.

Art.  6. — Une Commission ainsi composée:

Un cher'de bureau de ia Direction de l’Administration pénitentiaire, 
président; le chef du Service du personnel.; un sous-chef de bureau 
de la Direction de l’Administration pénitentiaire; deux directeurs 
d 'établissements pénitentiaires; un rédaclenr ou employé dn Service 
du personnel, secrétaire, se réunit, dès la réception des documents 
et procède arr dépouillement des bulletins de vote.

Deux fonctionnaires, pris parmi les délégués sortants de toutes les 
catégories, le plus jeune et le plus âgé, sont convoqués pour assister 
aux opérations du dépouillement.

Les bulletins de vote no sont pas valables :

1° S'ils portent, plus de uoms qu’il n’y a de délégués â é l ire ;
S° S’is portent, soit des uoms de fonctionnaires inéligibles, soit des 

noms écrits illisiblement.
Les bulletins blancs ou signés sont déclarés nuls. Les uns et les 

autres sont détru i ts  par  les membres do 1a Commission.

A rt .  7. — La Commission proclame élus ceux des eaudidats qui 
on t obtenu le plus grand nombre de voix, en tenant compte de 
l’ordre d’inscription sur  les bulletins pour  désigner les délégués 
titulaires et les délégués suppléants.

Art .  8. — Les noms des candidats élus sont portés, aossitôt que 
possible après la clôture des opérations, à la connaissance du 
personnel, par la voie hiérarchique.
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A rt.  9. — Sont abrogées, toutes dispositions contraires an té 
rieures .

A it .  10 — Le. Directeur de l’Administration pénitentiaire est 
chargé de l'exécution du présent arrêté .

Signé: LflOPITEAU.
P o u r  a m p lia tio n :

Le D irecteur de V A dm in istra tion  p én iten tia ire ,

D .  D à u t r e s m e .

4 3 0  COÎ»£ PÉNITENTIAIRE

30 novembre 1920. — Aurêté re la t i f  a l'élection des représen tants  
des age?its d a  personnel de surveillance des établissem ents 
p én iten tia ires  a u  Conseil de d isc ip line.

Le Garde des Sceaux, Ministre de la Justice,

Vu l’arlicle 6 du décret du 12 décembre 1919, appelant, à siéger au 
Conseil de discipline quatre représentants du personnel de s u r 
veillance des établissements pénitentiaires élus par  leur  collègues; 

Sur la proposition du Directeur de l 'Administration pénitentiaire,

Arrête  :

Article prem ier .  — U est institué, peur l'élection des rep ré
sentants et représentants  suppléants du personnel de surveillance 
des établissements pénitentiaires, les catégories suivantes:

I. — Surveillant prineipa! des transfèrements cellulaires, sur- 
veHants-ehel's des transfèrements cellulaires, surveillants diefs et 
surveillantes-chefs.

II — P rem iers  surveillants, surveillants commis-greffiers, sur
veillants contremaîtres, surveillants des transfèrements cellulaires, 
prem ières  surveillantes.

III. — Surveillants, surveil lantes.

Art. 2. — Chacune des trois catégories ci-dessus énoncées est 
appelée â élire quatre représentants titulaires et deux représen
tants suppléants.

A rt .  3. — Le v o te .a  lieu, tous les deux ans, à une date fixée 
p a r  le Directeur de l'Administration pénitentiaire  et portée, 
15 jours à l’avance, à la connaissance du personnel.

Les agents en disponibilité, hors cadres ou détachés dans les 
conditions de l’article 33 de la fol du 30 décembre 1913, les s ta 
giaires ou les agents sous le coup d ’une mesure disciplinaire grave
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auxquels r en trée  de rétablissement au ra it  é té interdite, ne 
prennent, pas part au vote.

Les agents promus au grade supérieur,  mais non encore installés, 
p rennent pari; au voie avec leur  ancienne catégorie.

Les agents détachés votent dans rétablissement où ils sont en 
service détaché.

A rt .  4. — Le jour  iixé pour l’élection, chaque votant inscrit s is  
noms sur  le bulletin qui lui a été remis à cet effet: les quatre 
premiers sont considérés comme ceux des représentants titulaires et 
les deux derniers comme ceux des représentants suppléants.

Après avoir rempli son bulletin, le votant le place dans u n e  enve
loppe .spéciale qu’il cachette lui mémo et, rem et aussitôt à son chef.

Ce dernier constate la r-omisc de l'enveloppe par l 'inscription, sur 
un bordereau, du nom du volant qui appose sa signature dans la 
colonne à ce réservée. Les s ignatures apposées sur le bordereau 
font ensuite l ’objet d ’une certification de la part du chef hiérarchique.

A rt .  5. — Les enveloppes contenant les bulletins do vote, accom
pagnées des bordereaux, dûm ent émargés et certifiés, sont centra- 
isc-es, le ,jour même, au siège de chaque Direction et, en ce qui 

concerne le service des transfèrements cellntaires, au siège; du 
service.

Après vérification des bordereaux le directeur adresse, sans 
re ta rd ,  enveloppes et bordereaux à. l’Administration centrale.

A rt .  6. — Une Commission ainsi composée:

Un chef de bureau delà  Direction de l’Administration pénitentiaire, 
président, le chef du Service du personnel; un sous-chef de bureau 
de la Direction do l’Administration pénitentiaire ; deux directeurs 
d 'établissements pénitentiaires; un rédacteur on employé du Service 
du personnel, secrétaire, se réun it ,  dès la réception des documents
e.f, procède an dépouillement des bulletins de vote.

Deux agents, pris parmi les délégués soldants de tontes les caté
gories, le plus jeune et le plus âgé, sont convoqués pour assister aux 
opérations dn dépouillement.

Les bulletins île vote ne sont pas valables:

1° S’ils portent plus (te noms qu’il n'y a de délégués â élire;
2° S’ils portent, soit le nom d ’agents inéligibles, soit, des noms 

écrits ill isiblement.
Les bulletins blancs ou signes sont déclarés nuls. Les uns et les 

au tres  sont détru its  par  les membres de la Commission.

A rt .  T. — La Commission proclame élus ceux des candidats qui 
on t obtenu le plus grand nombre de voix, en tenant compte de 
l ’ordre d'inscription sur les bulletins pour désigner les délégués 
titulaires et les délégués suppléants.
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A rt .  8. — Les uoms des candidats élus sont portés aussitôt que. 
possible après la clôture des opérations à la connaissance du p e r 
sonnel, p a r l a  voie hiérarchique.

Art.  9. — Sont abrogées, toutes dispositions contraires an té 
rieures .

A rt .  10. — Le Directeur de l'Administration pénitentiaire est 
chargé de l’exécution du  présen t a rrê lé .

Signé : LIIOPITEAU.
P o u r a m p lk ttio n :

Le D irecteur de V A dm in istra tion  p é n iten tia ire ,

D. DaUTIIESME.

30 novembre 1920. — C ircu la  [ r f  a u x  pré fe ts , au  su je t des indem nités  
a u x  régions déraslées. t Su ite  à mes circulaires des 3 î  m a i , 
24 ju in , 7, 10 et 16 ju il le t ,  ,?<9 août, 30 septembre, 29 no
vem bre 4919, 8 ja n v ie r , i?  avril et -16 j u i n  1920).

J ’ai l 'honneur de vons faire connaître qne les dispositions de l’a r 
ticle 4 du décret du 29 mars 1920. modifié par  les décrets des 5 juin 
et 7 août 1920, ont été complétées par décret, du 20 novembre courant, 
inséré au Journa l officiel du 27.

Je vous p r ie  de vouloir bien vous y reporte r  et d’inviter le 
directeur des établissements pénitentiaires de votre départem ent à 
en assnrer  r  exécution, Je cas échéant, en ce qui le concerne.

P a r  (lé iôgatiou  :

L e  D irecteur de V A dm in istra tion  p é n iten tia ire ,

D. Dàutresme.

7 décembre 1920. — C i rc u la i r e  a u x  d irecteurs des établissem ents  
et colonies p én iten tia ire s , a u  sujet de la destruction  des rais.

M. ie Ministre de l ’Hygiène, de l’Assistance et de la Prévoyance 
sociales, a a t tiré  1 attention de mon administration sur  les dangers 
de propagation par les rats de certaines maladies épidorniqnes et la
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nécessité, pour contribuer utilement à la destruction de ces rongeurs, 
de supprim er les récipients ouverts  contenant des déchets de nourri
ture où ils viennent s ’alimenter.

En conséquence, ot pour répondre à ces préoccupations justifiées, 
je  vous prie  de veiller à ce que les restes, débris, eaux grasses, etc., 
soient enfermés désormais dans des vases entièrement clos, jusqu 'au 
m oment de leur disparition.

Le D irecteur de l'A d m in is tra tio n  p én ilen iiu ire .

D . D à u t r e s m e .

§ décembre 1920. — CiRnur.AmE a n x  directeurs des circonscriptions  
pén iten tia ires, rela tive à la production  des comptes- de (juerre. 
des en trepreneurs des services économiques des prisons.

Par une circulaire en date dn 12 .juillet 1919, je vons ai rappelé les 
instructions qui avaient été adressées les26 avril 1915 et 9 février 1918, 
an su je t  de l'allocation d'on prix  de journée supplémentaire au r  
en trepreneurs  dos servip.es économiques des prisons départementales, 
,1e vous ai prié, en mémo -temps, d 'inviter l’en trep reneur  des se r
vices économiques de votre circonscription à  produire , les bilans 
in téressant les quatre îmjis de 1914 et les années 1.915, 1916, 1917 
ei 1918, que vous deviez me faire parvenir  avec vos conclusions pour 
ie i “r janvier  1920 au plus tard.

.fai le regr-el de constater qne, sauf deux exceptions, les en t rep re
neurs  ont retardé jusqu 'à ce jour ,  sous des prétextes divers îa pro
duction dB leurs bilans. Je me trouve, par suite, dans l'impossibilité 
non seulement de régler les comptes produits mais encore d’établir 
la situation générale des dépenses spéciales occasionnées à mon 
département par l ’application des dispositions de la décision minis
térielle du 20 mars 1915, qui a accordé ie prix de journée supplé
mentaire.

La liquidation de cette catégorie, de-dépenses ne pouvant être diffé
rée  plus longtemps, je  vous prie d ’inviter à nouveau l’en trepreneur 
actuel, ou les ex-enlreproneurs  des services économiques de votre 
circonscription, a v o n s  remettre aco.nl le 15 féorier prochoiu  d er
n ie r  détail les bilans afférents aux quatre mois de l ü t i  e t  aux 
années 1915, 1916, LÜJT, 1918 et 1919.
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Vous voudrez bien rappeler anx intéressés que les instructions 
précitées du 26 avril 191.5, font une obligation à ceux d 'entre  eux qui 
ont sollicité l'obtention d’un prix de journée supplémentaire de pro
duire n n règlement de comptes. P ar  suite, le fait, par  un en t rep re 
neur, de ue pas soumettre  à la date, sus ind iquer d u  15 fé vr ier  0 )21 , 
sa situation appuyée de tons documents utiles h la vérilication, nie 
mettrai! dans ]‘oblio:ation de lui faire reverser  -iinm cdioleweu/ au 
Trésor, les .^munes qu'il aurait perçues indûment eu pr ix  de jo u r 
nées supplémentaires.

.l’ajoute à titre de renseignements que pour 1920, comme pour 
1917 et 1918. r imlemuilc d 'usure d'effets reste fixée à ü fr. 10 par 
journée de détention.

Vendiez m'accuser réception sous le timbre de la présen te  circu
laire, et m'indiquer, on même lemps, lu date ù laquelle vous aurez 
avisé l 'en trepreneur ou les en trepreneurs  intéressés des dispositions 
qui précèdent.

P a r  d é légation

Le Directeur de i 'Adtn-in is lr td ion  pAnitenHoire^

D .  DaUTMESM E .

10 décembre 1920. — C ih c u l a iu c . a u x  pré fe ts , noO fiunl les arrêtes  
p r ix  p o u r  l'élection. des représentant,s d u  personnel iuu: Conseils 
de d isc ip line .

•l'ai l ’honneur de vous adresser ci-joint 4 ampliations de chacun 
de« deux arrêtés  ministériels en date du 20 novembre dernier (I), pris 
en conformité des dispositions des décrets des H ju in  1 yI:-J el; 
12 décembre 1.019, relatifs aux mesures disciplinaires susceptibles 
d’ètre  infligées aux fonctionnaires du personnel d 'administration et 
aux agents du personnel de surveillance des établissements péui- 
lentiaires.

,1e vous prie de vouloir bien en transm ettre  deux ampliations 
»i;x directeurs qui devront les p o r te r  à Ja connaissance du per- 
onucl placé sous leurs ordres et p rendre  lout’js  dispositions utiles 

pour que les élections des délégué,s aux Conseils de diseipune aient 
lien le y janvier 1921 dans les conditions prescrites.

(V) V oir iJüges 428 et J30.
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Des instructions ont été données pour que les imprimés néces
saires aux élections parviennent,  dans le moindre délai, au siège, 
de chaque Direction d’établissement ou de circonscription péni
tentiaire.

P a r  rlélogaiion:

Le D irecteur de V A dm in istra tion  p én iten tia ire ,

D . D à u t r e s m e .

10 décembre 1920- — N o te  d e  s e r v ic e  a u x  directeurs d'établissem ents 
el de circonscrtpUoi'.s p én iten tia ire , an sujet de la  irroduction  
annuelle  de la s itu a tio n  n um érique  de* m ouoem enls d n  p ersonnel 
effectués p e n d a n t l'a ,nnéeprécédente et tableau- jo in t .

Je vous prie  de vouloir bien m ’adresser, directement, pour lo 
5 .janvier de chaque anuée, sous le timbre de la présente note, de 
service, une situation numérique récapitulative des mouvements du 
personnel de l 'établissement ou de la circonscription effectués pen
dant l’année précédente.

Celle situation statistique devra être  établie avec une rigoureuse 
exactitude- 11 sera aisé de l 'assurer, les chilfres mentionnés dans 
chaque colonne du tableau devant représenter pour chaque catégorie 
d 'entrées ou de sorties, les totaux correspondants des situations 
numériques mensuelles produites an cours de l'année, en exécution 
des prescriptions de la circulaire ministérielle du 20 octobre 1019.

Kxeeptionnellemeut, pour le o janvier .1.921, cette situation sera 
adressée respectivement ponr chacune des deux années 19LO et 1020.

Lorsque, 3a direction comporte un .établissement pénitentiaire et 
une circonscription pénitentiaire, un tableau distinct doit être  
produit pour l ’établissement et un pour la circonscription péni
tentiaire.

Des imprimés, conformes an modèle annexé vous seront adressés 
par l'Imprimerie administrative de b  maison centrale de Mehm.

J 'our le D irecteur de l'A d m in is tra tio n  p én iten tia ire  ;

Le C hef d u  Seroicc d u  p erso n n e l ,

VlTRV,
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qui précèdent.

P a r  d é légation

Le Directeur de i 'Adtn-in is lr td ion  pAnitenHoire^

D .  DaUTMESM E .

10 décembre 1920. — C ih c u l a iu c . a u x  pré fe ts , noO fiunl les arrêtes  
p r ix  p o u r  l'élection. des représentant,s d u  personnel iuu: Conseils 
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•l'ai l ’honneur de vous adresser ci-joint 4 ampliations de chacun 
de« deux arrêtés  ministériels en date du 20 novembre dernier (I), pris 
en conformité des dispositions des décrets des H ju in  1 yI:-J el; 
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lien le y janvier 1921 dans les conditions prescrites.

(V) V oir iJüges 428 et J30.

1 9 2 0 . —  10 DÉCEMBRE

Des instructions ont été données pour que les imprimés néces
saires aux élections parviennent,  dans le moindre délai, au siège, 
de chaque Direction d’établissement ou de circonscription péni
tentiaire.

P a r  rlélogaiion:

Le D irecteur de V A dm in istra tion  p én iten tia ire ,

D . D à u t r e s m e .
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personnel de l 'établissement ou de la circonscription effectués pen
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Kxeeptionnellemeut, pour le o janvier .1.921, cette situation sera 
adressée respectivement ponr chacune des deux années 19LO et 1020.

Lorsque, 3a direction comporte un .établissement pénitentiaire et 
une circonscription pénitentiaire, un tableau distinct doit être  
produit pour l ’établissement et un pour la circonscription péni
tentiaire.

Des imprimés, conformes an modèle annexé vous seront adressés 
par l'Imprimerie administrative de b  maison centrale de Mehm.

J 'our le D irecteur de l'A d m in is tra tio n  p én iten tia ire  ;

Le C hef d u  Seroicc d u  p erso n n e l ,

VlTRV,
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e r s o r . n e l
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ANNÉE i 9
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<Iu 1 9 2 0 .

(*)

D E S I G N A T I O N  D J '.S  l'.M  L-1 .0  [ S

x. _  PERSONNEL A D M O i l S T R H I F

I. — Û iru o tn ir . — l'iircclrici; . . .
I I .  — C o m - r ô l e u r .  I n s t i i t \ u -< < v -c hc ' . i  

In s i i luu -k -e  c lio t ^
I I I .  Cumi-uibii-o; ( o e m c r s  i .— inuiiL'ireS)
IV . C om m is (d e n ie n - ) ..........

— (m atiè res )
I n ? I i r u i ' C U i - s  
I n M i i n t r i e e * '

E tn o i n is  ;  f t e g i r ' ^ e m '  d u  s  o u U u i o s  . 
spéciaux. i{ C o n d u cteu r dus trav au x

T o t a u x

I I .  m * 0 5 5 E l  DE S U K V B L U N f l E

j . — S urvcilin jits-chu t's^
S u r v o ü l f i u t ' j s - c ü e l s   .............

I I .  — P rem ie rs  surveillants» ...............
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Surveillam -s co rum is-g ru iliiu^  
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II I  — S u ’v j i l l a n t s  

S u rv e il lan te s  
S u rv e illan t?  sltty ia iro s  . 
Sui'vc;illant&s s ta g ia ire s

To t a u x .

KmxTIF
RÉEL

r ' j a i iv . t l i
17

i:kki-:c t ip

TUÊOCK.iIIK

Cil t u

l.SCÉI'J'MT n k î- ii .  i f

an au

I*rja«v.19
10 L‘0

11; li.taî.-iissc-mcnt. o u  C j c e o u s o i p l i o i i  p c n i t e n t i n n  fi.

A

Certifié exact : 

> lo

Lf. U i h f . c t c t r ,
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438 CO D E  P K K f T K N T h V i n R

l t t  d é c e m b r e  1 0 2 0 . —  C i k c l ' t - a i h k  a u x  d ireo /curs ,  au  sujet, de l'app7>- 
cctlion de. la,ci>'<:uhiire. d u  2.~ imvtaaljre, rela.hcc a 7a su)iprestau) de 
l 'a b o n n e m e n t  «-u J o u r n a l  o l f i e i e l .  ('Suite d  lu c ircu la i t  n da  
25 n o vem bre  1920).

M. le Garde dos Sceaux, Ministre de la Justice. u décidé, dans un but 
d’économie, que les directeurs d'établissements ot d-..' circonscriptions 
pénitentiaires ne ivée\ raienl plus lo J o u r n a l  officiel  à partir  dit 
1er.janvier t021.

O r ,  s u i v n n t l e s  d i s p o s i t i o n s  d e s  l o i s  d o s  21 m u r s  l O O o e t  ! 7  a v r i l  1910 ,  

v o u s  ê t e s  1 u n n s  d o  m e n t i o n n e r  s u r  l ' é t a t  d<> t r a i l e i u e n  t o ù  l i g u r e ,  p o u r  

l a  p r o n ï i è . n ;  f o i s ,  m i  e . m p l o y é ,  o u  a g e n t  n r c t ^ m i u h i i I  a d m i s  d a n s  l e s  

c a d r e s ,  l o  n °  e t  l a  d a l e  d o  Journal- officiel  d a n s  l e q u e l  a  é t é  i n s é i o e  

s a  n o m i n a t i o n .

J ’ai l 'honneur do vous l'air*; connaître qne pour vous perm ettre ,  à 
l'avenir, d'effectuer eetle inscription, los noI ilications dt' mnui mil ions 
qui vous seront, adressées à parlir  du für janvier p- odiain, rnpp<’ll<Tonl 
les références de- numéro, de Juin ol do paye du J o u r n a l  o//7'vW ayant 
contenu les insertions de nominations dans les eadros du personnel 
adm inistra tif  et du personnel desurveillance des établissements péni
tentiaires.

P a r  dülcg'.'Oion :

Lt< D irec te u r  de t 'A d m  iv/cdinltOh p c n i ia t f ia i r e ,

D . I.UüTüliS.ME.

2 0  décembre 1920. —  C m c i n . A U i E  cuuv p v é f . h ; -i-clalice 
aa-rc d é tu ch c m cn ts  d ’attenls-

A (iitTérenles reprises, .j'ai tout paeliculioremenl appelé l alleiilitu) 
des directeurs d 'établissements ol- do circonsociplious pénitentiaires 
vin- la nécessité il.; réduire- au strj..-t indispcitsald*: le.- délnrtie.iuonlp 
d’a^onls d’un établissement dans un autre.

.Fai ôté amené à constater <pic ces instructions avaient été perdues 
de vue. Certains d irecteurs ont encore nu-ntirs aux délarhouients. 
alors que cette mesmv exceptionnelle n ’apparaît pas connue absolu
ment néoessai kj ol peut être évitée par nue meilleure orna» saliou 
des services ot uni-; plus .judicieuse répart il ion Je  Felieetif du person 
rtel do surveil lance, lüaiiitcqant au complet dans Ici presque, loluiité 
des établisseinoots.

1 9 2 0 . —  20  DÉCEXfBriR

De tels errements,  en multipliant de Cacou excessive le nombre des 
HQents détachés, gênent le bon fonctionnement des services, nuisent, 
anx in térê ts  du personnel lom pora im neni déplace et font supporter 
an budget d 'importantes dépenses que les Commissions des Finances 
de la Chambre et du Sénat ont décidé de réduire dans une forte 
proportion.

En vne d'éviter, dans la mesure compatible avec les exigences du 
service, les divers inconvénients exposes, j ’ai décidé qu’nn contrôle 
rigoureux des agents détachés serait assuré au moyen d*». « bulletins 
de détachement », établis suivant modèles annexés.

Le bien fondé des mesures prise? sera ainsi tournis à mon contrôle 
et je ne manquerai pas de l'aire tes observations nécessaires lorsqu’il 
apparaîtra que. dans certaines circonstances. le- détachement eût pu 
ê tre  évité-.

Le bulletin n° 1 devra m’être, envoyé diroclement par les directeurs, 
sous le tim bre du « Service da personnel •>, le jo u r  même do l'envoi 
de. l’agent à .rétablissement où il es! détache.

iïsceptionnellernent, il sera fourni,  dans le moindre délai, pour tous 
les agents actuellement en cours de débicbem enl.

Le bulletin n0 '2 me sera adressé, dans les mêmes comblions, le 
jour dn retour de l'acront a son poste d'allaeho.

Les imprimés nécessaires seront fournis aux directeurs,  sur leur 
demande, par t ' imprimcrie administrative de la maison ccnlrale de 
Melun.

La dale de la décision ministérielle par laquelle, le détachement, 
prescrit aura été approuvé devra toujours ê tre  rappelée lors de 
la production des élats de frais de détachement soumis à mon 
reniement.

-te vous prie de vouloir bien notifier les présentes instructions à 
MM. les Directeurs des élablissements ei circonscriptions péniten
tiaires placés sous vus ordres, eu les invitant à s ’y eonlormei' 
sir ie temen t.

Vous inc. transmet Ire/, l'aecusé de réception que vous leur aurez 
demandé.

IV r :

L e  D ircr len r  de r A d m in ix I r a i iu n  ■pdui/cii.liaii-i'.

1 '. l'AUTKF.SVE.
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440 CODE PÉNITENTIAIRE

M I  N I S  T f c l l K

D E  L A  J U S T I C E

D im -xn o x  
DE I,‘ADMINISTRATION

P É N I T E N T I A I R E

S E R V I C E  D U  P E R S O N N E L

R li P U B L10 ü  E F R A N Ç A IS E

I n s H w t i o i i  o m i i j t o r i ' ' . l [ c  > l n  2 0  i l t i c o m b r o  1 0 ' .

D é p a r te m e n t  d

■ E u l i l i s scm en i  
ou ChxousmiJiion 

peni teu t ia iru .

BULLETIN DE DÉTACHEM ENT N° 1»

Nom de l’agent détaché 

Grade

Situation de famille (2)

Ltabüssement auquel appartient ragent 

Elablisheiuent dans lequel il ostdélaobé 

Dale de l’envoi détachement (3)

Motif du détachement

/jurée probable du détachement

A  , le

Le fiTKKCTEei:,

{li A c lu b h r ,  dès l 'en v o i d .' T iren t, en  riiH oehem ent.

{2) C'élibricairft. veu t' ou  m arié . N om bru  e t âg e  ili;» e n fa n ts .
(3) I.e  JkiUiHin do it éli'O .T.dir.,s.sé à  I'A dudnialm t.ioji c e n tra le , m>us lo lim  

JSuTvice d n  / .evt,onuel.  le jo u i- do la  un  ro u te  de l 'a g e n t.

1 9 2 0 . —  20 DÉCEMBRE 441

R E P U B L IQ U E  F R A N Ç A IS E

In s tru c tio n  m in is té r ie lle  dn 20 décem bre  1920.

D é p a r te m e n t  d

t  Établissement 
ou Circonscription I 

pénitentiaire. J

BULLETIN DE DÉTACHEM ENT N° 2(1>

Nom de l’agent détaché 

Grade

Élahlissement auquel appartient l’agent

Établissement dans lequel il était détaché

Dale de la décision minislérielle approuvant le détachement

Date do départ eu détachement

Date du l'elour tle détachement

Durée exacte du séjour en détachement (2)

A  , le ( 3 )

L e  D i r e c t e u r ,

( t)  A è tn b lir . dr:s>lo re to u r do I 'a g y n tà  son  é ta b lis s e m e n t d ‘o rig in e .

(2) . lo in  ilu d é p ar t fil jo u r  du  re to u r  co m p ris .
(31 Le B ulle tin  d o it ê iiv  a d re s s e  à  l 'A d m in istra tio n  c e n tra le ,  so u s  );• tim b re  : 

Se rv ic e  du. / ic r so u n r l ,  le  iouv du  re to u r  J e  l'np'em

M I N I S T È R E

D E  L A  J U S T I C E

DIRECTION 
DE L’ADMINISTRATION 

F É N I T E N T l A I R £

S E R V I C E  D U  P E R S O N N E L
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23 décembre- 1920. —  Ciuculaiuk mtw d irec teu rs ,  p ré c isa n t  les 
coudiUoiis  à 'n j ip i ica t ion  de la circulaire. d u  10 dccetidire 1920  
s u r  1rs rli’rt 'n iiÿ des re p r é se n ta n t s  nu.v C<~>}tsc.ils de  d is c ip l in e ,

Le directeur de Ja maison centrale du îifolun a été invité à vous 
adresser, (.buis le moindre; déiah les imprimés nécessaires aux élections 
des délégués anx Conseils de discipline du personnel adm inistra tif  et 
da personnel de surveillance qui ont fait: l'objet çlc ma circulaire à 
MM. Jes Préfets en dale du 10 décembre: couvant.

.le crois nécessaire de rappeler que, su ivan t les te rm es de l'art,  A 
de l 'an -' té  du 30 novembre L120, les fonctionnaires et agents placés; 
sous vos ordres ne doivent ê tre  mis eri possession des bulletins de 
vol.© qu’au jo u r  fixé pour l’électiou. soit le 3 janvier prochain.

C'esl à cotte date gîte doivent avoir lieu b-s élections et ce jon r- là  
seu lem ent.

En modifiant de leur propre initiative les modalités do vofation 
fixées par l'arrêté du 30 novembre, notamment eu rem ettan t  et. en 
faisant remplir Jes bulletins do vole avant 'a date fixée, les directeurs 
migairoraieut gravement- leur responsabilité, puisque lon[. procédé 
diiîéivnl de celui prescrit pour les opérations électorales, aurait pour 
résultat, do provoquer l'annulation dos élections.

P a r  d é lég a tio n  :

Le D irecteur de r  A d m in is tra tio n  pénilenU rdrc,

D. Dautuksme.

■■tl décembre 10^0. — Cme;|u,AiRH a u x  directeurs, au  sujet des 
cooddirriis iVfippl/catiai' de lo circu ta ire du  10 décembre, en  ce 
qui. concerne Ip.s surveillan tes de.') et/d/tisse-nie-nls pén iten tia ires  
d its  « de p e tit l'Jfe.cüt ».

La question m'a été posée de savoir si les Mirveiltanles dos prisons 
dépurtomeulntes d i i e s d e c  petit effectif » devaient on non prendre  
part au vote relatif à l’élection des délégués du personnel de soirvei'- 
lanco an Conseil de discipline.

Les» surveillantes des étab'issements pénitentiaires, quelle que soi t. 
leur catégorie, si oit comprises dans les cadres du personne! de surveil
lance des Services pénitentiaires.

La question doit doue êlre  résolue par Pailiruialive-.
Toutes dispositions utiles devront être prises pour perm ettre  ans

1920 . —  31 DÉCEMBRE

surveillantes des prisons départementales dites de c petit effectif » 
«le prendre part au* élections du 3 janvier  Hül, dans les mémos con
ditions que les surveillantes des autres établissements pénitentiaire*.

P a r  ,h;IcgaHoii :

Le D irec teu r  de  V A d m in i s t r a t io n  pénit.eiitiaire,

I ' .  O a u t ü e s m k .

31 décembre 19^0, —  Loi ( e x t u .u t  d e )  p o r ta v t ouvertu re  des 
crédits p rov iso ires. — ilUitraîles des fonctionnaires — Avance sur 
pensions").

Art.. 28. — Lo fonctionnaire admis à faire- valoir scs droits à la 
retrai te  pour ancienneté, par application dos paragraphes l"'- et 2 de 
!‘article 5 de îa loi du U ju in  1833. continue à exercer ses fonctions 
jusqu'à la délivrance de.son brevet de pension, sauf en cas de demande 
contraire d o s a  part, de suppression de son emploi, ou de décision 
justifiée par des motifs tirés de l’intérêt du service. Cette décision 
devra ê tre  prononcée sur  avis conforme d 'iule commission dont nn 
règlement d ’aduiinistratiou publique fixera la composition, pour 
chaque administration, dans les 1 rois mois de la présente loi. A partir  
de la date de cessation de son service, le fonctionnaire, mis à la 
re tra i te  avant délivrance de son brevet,  recevra par  les soins du 
départem ent ministériel dont il relève, à t i t re  d’avance sur pension, 
une allocation provisoire trimestrielle calculée su r  les quatre cin
quièmes de là  somme à laquelle une liquidation sommaire établie en 
même temps que to décret décidant la mise â la re tra i le  perm ettra  
d’évaluer sa pension.

Les fonctionnaires tenus do produire un certiücat de non débet no 
bcnéüciiml: pas des dispositions du paragraphe précédent eu ce qui 
concerne le maintien eu activité jusqu’à la remise du litre de pen
sion, ruais ils pourront obtenir des avances à partir  de ht date â 
laquelle le non débel aura été constaté.

Le rappel des tr imestre» arriérés, échus lors de ia promulgation 
..le la présente loi, sera pn é, à concurrence, dos quatre cinquièmes 
de ia liquidation provisoire, dans le. mois de cette promulgation.

Si la pension n’est [tas liquidée, définitivement dans les doir/.e mois 
de. la cessation des fonctions, le cinquième roservé sera payé au 
début du treizième mois et, â par t i r  de ce moment, la totalité de la 
pension sera servie tous les *rois mois su r  les bases de la liquida
tion provisoire.
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